
HAL Id: tel-01566276
https://theses.hal.science/tel-01566276

Submitted on 20 Jul 2017

HAL is a multi-disciplinary open access
archive for the deposit and dissemination of sci-
entific research documents, whether they are pub-
lished or not. The documents may come from
teaching and research institutions in France or
abroad, or from public or private research centers.

L’archive ouverte pluridisciplinaire HAL, est
destinée au dépôt et à la diffusion de documents
scientifiques de niveau recherche, publiés ou non,
émanant des établissements d’enseignement et de
recherche français ou étrangers, des laboratoires
publics ou privés.

Le remake-actualisation : une norme de création
universelle ?
Gaëlle Philippe

To cite this version:
Gaëlle Philippe. Le remake-actualisation : une norme de création universelle ?. Musique, musicolo-
gie et arts de la scène. Université de la Sorbonne nouvelle - Paris III, 2013. Français. �NNT :
2013PA030046�. �tel-01566276�

https://theses.hal.science/tel-01566276
https://hal.archives-ouvertes.fr


UNIVERSITÉ SORBONNE NOUVELLE - PARIS 3 

École Doctorale  267 - Arts & Médias 

EA 1484 - Communication, Information, Médias 
LABEX Industries culturelles et Création artistique 

Centre d’Études sur les Images et Sons Médiatiques 
 

Thèse de Doctorat en Sciences de 
l’Information et de la Communication 

Gaëlle PHILIPPE 

LE REMAKE-ACTUALISATION : UNE NORME DE 

CRÉATION UNIVERSELLE ? 

 
VARIATIONS HYPERFILMIQUES DANS LE TEMPS, L’ESPACE 

ET L’INTERMÉDIALITÉ 

Thèse dirigée par 
M. le Professeur François JOST 

Soutenue le 13 avril 2013 

Jury : 

M. le Professeur François Jost 
Mme la Professeur Myriam Tsikounas, Université Paris 1 
M. le Professeur Leonardo Quaresima, Université d’Udine  



 



 

RRééssuumméé  

 Un remake-actualisation est un film reprenant l’intrigue et les personnages d’un 

film de même nationalité réalisé une génération précédente. Le remake entretient donc une 

relation hypertextuelle avec son film source. Cependant, la réalité de son hypertextualité 

s’avère paradoxale à tous les stades de son existence.  

 Sa production met en lumière différentes dynamiques qui ne coïncident pas 

nécessairement avec sa déclaration et encore moins avec son interprétation. Le remake 

cherche donc à se construire en tant que création tout en maintenant un lien plus ou moins 

marqué avec le film original. Qu’il soit télévisuel ou cinématographique, le remake devient 

le lieu de confrontation des différentes conceptions du média en question. Mais l’objet 

répond-il à une norme de création universelle ?  

 En effet, si cette pratique semble exister de tous temps et en tous lieux, la notion 

d’actualisation diffère selon les cas. Il existe alors un fonctionnement culturel de la notion 

mis en lumière par l’analyse du phénomène en France et aux Etats-Unis, deux pays dont la 

conception du cinéma est traditionnellement opposée, un fonctionnement temporel lié à 

l’évolution de la technique et un fonctionnement médiatique soulignant les différences de 

représentation entre le cinéma et la télévision.  

 À partir d’un corpus regroupant plus d’une centaine de remakes et leur original, la 

recherche proposée questionne l’universalité du remake-actualisation cinématographique, 

télévisuel et intermédiatique, ce phénomène illustrant à la fois une unification de la 

conception la plus industrielle du cinéma et de la télévision et une nouvelle façon 

d’appréhender la création audiovisuelle. 

 

Mots clés : remake, hypertextualité, actualisation, cinéma, télévision.  



 

AAbbssttrraacctt  

 An updating remake is a movie which takes the plot and the characters from a film 

of the same nationality released a generation earlier. The remade film develops an 

hypertextual relationship with its model. However, its hypertextuality is paradoxical at 

every stages of its existence. 

 Its production highlights different working-rules which do not necessarily match its 

declaration or interpretation. The remake film aims at building itself as a creation and at 

the same time, at maintaining a link more or less emphasized with the original motion 

picture. Televised or cinematographic, the remake becomes the confrontation place of the 

different media views. But does the object answer to a universal creative rule? 

 If the practice seems to exist everywhere and every time, the updating process 

differs according to the place, the time or the media. The analysis of the phenomenon in 

France and in the United States of America shows a cultural working of the remake, 

whereas the technical improvements imply a time-varying process. Eventually, the media 

variability of the practice underlines the differences of representation by cinema or 

television.  

 Therefore, from a collection of more than a hundred of remakes and their original, 

this paper aims at describing the relative universality of the remakes, which both shows a 

unification of the most industrial conception of cinema and television and a new way to 

apprehend the audiovisual creation.  

 

Keywords : remake, hypertextuality, update, cinema, television. 
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Comment parler de remake ? 

 

 Cette question, Norbert Creutz se l’est posée avant moi, lorsqu’il est devenu 

programmateur associé pour un cycle sur les remakes à la Cinémathèque suisse à Lausanne 

intitulé : « Un été noir : polars, thrillers et leurs remakes » durant l’été 2009. Il choisit alors 

de se garder de toute ambition sérieuse : c’est un « programme léger », « tous les films ne 

sont pas des chefs d’œuvre », « il offre pour seule garantie celle du divertissement »1… 

Mais qu’est-ce qui fait du remake celui-dont-on-ne-doit-pas-prononcer-le-nom ? 

  

 Le phénomène n’a pourtant jamais eu autant de visibilité que ces dernières années. 

Les remakes sont nombreux sur nos écrans. Au cinéma, sortent le 15 août 2012 Total 

Recall, remake du film de 1990 de Paul Verhoeven ou en septembre 2011, deux remakes 

français de La guerre des boutons à une semaine d’intervalle, démontrant ainsi l’actualité 

cinématographique de la question, en France comme aux Etats-Unis.  

 On en parle même à la télévision avec, par exemple, un documentaire diffusé sur 

Canal + le 12 novembre 2011 intitulé « Be Kind Remake ». Ce reportage revient sur les 

remakes transnationaux à travers les exemples de LOL ou The Tourist. Le titre de 

l’émission provient alors du film Be Kind Rewind réalisé par Michel Gondry en 2008, qui 

interrogeait la pratique du remake à travers les reprises amateurs de films célèbre produites 

par les protagonistes appelées « sweded films ».  

 Le remake s’illustre même plus directement sur le petit écran avec la reprise de La 

roue de la fortune d’août 2006 à mars 2012 ou d’Une famille en or depuis mai 2007.  

 Le remake entre également dans les institutions avec le cycle de la Cinémathèque 

suisse consacré aux remakes du genre policier, avec la 14
ème

 édition du Festival du Film 

Fantastique de Gérardmer qui s’est tenu du 31 janvier au 4 février 2007 et qui était 

consacrée à la projection de remakes et de leurs originaux sous l’appellation « Jeux de 

miroirs » ou avec une exposition du Musée d’Art Contemporain de Bordeaux intitulée 

« Remakes » se tenant du 24 octobre 2003 au 11 janvier 2004. 

 Le remake est donc partout, il envahit les cinémas, s’infiltre à la télévision et 

investit même les musées : le remake ou l’horreur du déjà-vu … 

  

                                                 

1
 Propos recueillis par Mathieu Loewer, « La cinémathèque voit double », Le Courrier, 11 juillet 2009. 
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 L’omniprésence de la pratique ne semble en effet pas asseoir sa légitimité et 

évoquer le remake paraît toujours relever d’une prise de risque. A propos du film 

Breathless (A bout de souffle made in USA), le remake américain du film de Jean-Luc 

Godard A bout de souffle, Pierre Murat écrit dans Télérama1 : « On ressent soudain à 

l’écran ce que les Américains appellent le déjà-vu : la sensation inquiétante de revivre ce 

qu’on a vécu ». Par conséquent, le déjà-vu du remake ne semble pas devoir être pris au 

pied de la lettre mais à l’américaine. Le qualificatif « inquiétant » apposé au déjà-vu du 

remake illustre la connotation péjorative acquise par le terme. Et la notion de sensation, par 

ses caractères personnel et imprécis, correspond à la position du spectateur face à ce film 

double. On retrouve alors dans cette citation tous les éléments qui qualifient aujourd’hui le 

remake : une pratique sans intérêt, voire dangereuse. Le déjà-vu est alors un manque 

d’originalité et le remake, un symptôme inquiétant d’une crise du cinéma si souvent mise 

sous le feu des projecteurs. 

 

 Parler de remake apparaît donc toujours comme une prise de position, c’est 

pourquoi il nécessite de nombreuses précautions avant d’être abordé. Pourtant, souvent 

décrite comme une pratique de recyclage, ne peut-elle bénéficier de la connotation 

méliorative acquise par ce terme ? En effet, qui pourrait nier aujourd’hui l’intérêt du 

recyclage dans une société où la protection de l’environnement a acquis son moment de 

gloire ? Comme le rappelle Jean-Jacques Delfour, « la notion de recyclage est bifide. D’un 

côté, elle désigne une opération négative : faire disparaître un objet ; de l’autre, elle 

renvoie à une sorte de perfectionnement. »2 Cette assimilation du remake au recyclage 

souligne alors toute l’ambivalence de la discussion à propos de l’objet. Pouvant à la fois 

être considéré comme un progrès ou comme une pratique de destruction, l’intérêt de la 

question réside alors dans sa relation à l’original et met en jeu les conceptions personnelles 

de l’objet filmique et de son médium. Jacqueline Nacache qualifie d’ailleurs l’étude du 

remake de « devoir de mémoire »3. 

 

                                                 

1
 Pierre Murat, « A bout de souffle made in USA», Télérama n°1745, 22 juin 1983. 

2
 Jean-Jacques Delfour, « Recyclage et télévision. Remarques sur la « télé-intimité », le capitalisme et la 

prostitution », in Jocelyn Maixent (dir.), « Et re ! Recyclage, reprise, retour », La voix du regard n°18, 

automne 2005, p.13. 
3
 Jacqueline Nacache, « Comment penser les remakes américains ? », Positif n°460, Juin 1999, p.80. 
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 Il s’avère alors que le champ académique ne fait pas véritablement exception quant 

aux discussions orientées autour du remake et de son image. Ainsi, les études théoriques du 

remake choisissent majoritairement le phénomène cinématographique transnational, c'est-

à-dire le remake adaptant un film étranger à un public local. Ces analyses concluent alors 

souvent au manque de créativité de l’industrie cinématographique hollywoodienne ou au 

contraire, à la légitimation de certains objets au sein d’une pratique décriée. Cette 

opposition entre deux conceptions culturelles du cinéma est intéressante mais ne rend pas 

compte de la relation du remake à l’original du point de vue des spectateurs, les deux 

objets étant censés s’adresser à un public différent. Ma recherche s’inscrit donc dans une 

perspective à la fois différente et complémentaire. En effet, je privilégie le remake 

national, c'est-à-dire l’objet de même nationalité que son original et je choisis de me garder 

de tout a priori sur la pratique, les préjugés n’intervenant que comme instruments 

d’identification de son interprétation. Pourtant, parce que je choisis d’élargir mon objet 

d’étude à la pratique américaine et française, je conserve l’intérêt de la confrontation 

culturelle non au niveau de l’objet mais au niveau de la pratique.  

 Ma recherche vise donc à questionner l’universalité d’un phénomène par l’analyse 

de la relation entre le remake national et son original en France et aux Etats-Unis.  

 Mais si, quel que soit le lieu où l’on parle de remake, la justification de l’entreprise 

est de rigueur, parle-t-on toujours de la même chose ? Le terme est aujourd’hui tellement 

utilisé qu’il recouvre des réalités parfois très différentes. Je choisis alors de limiter mon 

objet d’étude à certaines de ses manifestations cinématographiques, télévisuelles et 

intermédiatiques. C’est pourquoi cette recherche ne prétend nullement à l’exhaustivité. Elle 

ne suffit pas à décrire le remake dans son intégralité, elle permet simplement, à partir d’un 

corpus suffisamment large pour être représentatif, de souligner la complexité et l’ambiguïté 

du phénomène à travers ses différentes manifestations médiatiques. Si cette recherche pose 

plus de questions qu’elle ne propose de réponses, elle permet, cependant, un aperçu de la 

pratique dans sa globalité et ne se cantonne pas à un exemple filmique.  

 

 Le remake est donc un objet médiatique qui intervient à plusieurs niveaux dans le 

champ communicationnel. La pratique du remake est, en effet, un effort de 

communication. Elle traite une histoire déjà connue d’une manière différente dans un souci 

d’efficacité communicationnelle. Par conséquent, ce sont bien le cinéma et la télévision en 

tant que vecteurs de communication qui sont directement mis en question par le remake. 
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Par ailleurs, l’angle d’approche inclut autant les films et les médias dans leurs vertus 

signifiantes que le paratexte ou métatexte, c'est-à-dire les stratégies communicationnelles 

autour du remake. Ainsi, la recherche proposée s’inscrit dans une perspective 

communicationnelle à deux niveaux : l’objet et la méthode.  

 

 La première partie de la recherche s’efforce de définir le remake puis plus 

précisément, le type de remake choisi dans cette étude, le remake-actualisation. Des 

critères artificiels d’identification de l’objet sont posés qui soulignent la complexité de 

définition de ce terme pourtant sur toutes les lèvres. Ainsi, alors que le premier chapitre 

revient sur le remake en tant qu’objet en le distinguant de pratiques similaires, le deuxième 

assoit l’hyperfilmicité de la pratique en interrogeant son originalité, son rapport au temps et 

son éventuel postmodernisme. Le troisième chapitre de cette partie justifie le resserrement 

de l’objet d’étude au remake-actualisation et l’angle de recherche choisi. 

 La deuxième partie s’intéresse plus concrètement au fonctionnement de la pratique 

à travers ses manifestations cinématographiques (Chapitre 1), télévisuelles (Chapitre 2) et 

intermédiatiques (Chapitre 3). Chacun de ces chapitres cherche à déterminer les 

dynamiques de production du remake-actualisation, ses stratégies de déclaration et les 

contours d’une promesse de remake et enfin, ses possibilités multiples d’interprétation.  

 La troisième partie tente de rapprocher les différents types de remakes, notamment 

à travers la notion d’actualisation (Chapitre 1), et questionne l’universalité et l’avenir de la 

pratique (Chapitre 2).  
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Première partie : 

Une théorie du remake-actualisation  
 

 

 

 S’il est d’origine anglo-saxonne, le terme « remake » est aujourd’hui entré dans la 

langue française. Contrairement au mot anglais, il recouvre deux réalités : un objet et une 

pratique. Ainsi, un remake (a remake) est le résultat du remake (remaking) : le remake 

consiste donc à faire un remake. D’une part, un remake est un type spécifique de produit 

dont la définition est loin d’être évidente dans le contexte actuel de multiplication des 

entreprises de recyclage dans tous les domaines (Chapitre 1). D’autre part, le remake est le 

processus mis en œuvre par l’institution productrice pour accorder à l’objet sa spécificité. 

La particularité de la pratique, déjà nuancée par la prolifération d’objets similaires, se 

discute encore à un niveau plus intrinsèque : à la fois atypique et régulier, le remake joue 

sur sa flexibilité pour exister (Chapitre 2). Après un aperçu général de la complexité de la 

définition du remake en tant qu’objet comme en tant que pratique, il convient, pour définir 

au mieux le champ d’application de cette recherche, de préciser les contours du type 

particulier de remake choisi, le remake-actualisation  (Chapitre 3). 
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CHAPITRE 1 : UN REMAKE, UN OBJET HYPERFILMIQUE 

 

 

 Selon Leo Braudy
1
, le terme « remake » provient de l’industrie cinématographique 

et de la presse spécialisée en cinéma. En effet, bien que le verbe anglais « to remake » 

puisse désigner un éventail assez large de signifiés, l’utilisation de « to make » dans le 

contexte de la production cinématographique pour traduire « tourner » ou « film-maker » 

pour « réalisateur » tend à confirmer l’affirmation de Leo Braudy. Raphaëlle Moine le 

précise davantage lorsqu’elle indique la nature cinématographique du terme : « terme créé 

au sein de l’industrie hollywoodienne du cinéma pour désigner spécifiquement une 

technique de fabrication d’un film, contrairement à d’autres formes de reprise et de 

répétition »
2
. Aujourd’hui, le caractère usuel du terme ne rend pas pour autant sa définition 

exempte de toute ambiguïté, preuve en est de la multiplicité des études portant sur l’objet, 

chacune adoptant une acception différente du terme.  

 L’état des lieux de la discussion théorique sur le remake démontre le caractère 

primordial d’une définition précise de la pratique du remake. L’analyse des différentes 

occurrences du terme souligne l’élargissement important du domaine d’application du mot, 

un remake n’étant plus aujourd’hui spécifiquement cinématographique (1). La limitation 

choisie du phénomène à sa nature filmique rend alors compte de nouvelles difficultés de 

définition, mettant en évidence l’existence de pratiques qui lui ressemblent (2). L’éclairage 

théorique offert par Gérard Genette et sa notion de transtextualité permet enfin un 

éclaircissement de l’objet-remake (3). 

 

 

                                                 

1
  Leo Braudy, « Rethinking remakes », Play it again Sam. Retakes on remakes, Berkeley: University of 

California Press, 1998. 
2
    Raphaëlle Moine, Remakes : Les films français à Hollywood, CNRS Editions, 2007, p.6. 
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Préalable : Etat des lieux de la théorie sur le remake 

 Leonardo Quaresima revient sur le manque de travaux théoriques en matière de 

remake, le justifiant par le statut quelque peu exceptionnel de la pratique et notamment du 

fait de ce qu’il appelle « la qualité anti-auctorialité du remake »
 1

. Ainsi, le remake ne serait 

pas un objet légitime d’étude non du fait de son manque d’intérêt mais dans la mesure où il 

remet en cause des éléments de base du cinéma tel qu’il est pensé traditionnellement. 

Ainsi, « nous nous trouvons toujours dans un système esthétique anormal en comparaison 

de celui promu par la conception humaniste de l’œuvre d’art. »
2
. Le déjà-vu du remake 

n’apparaît alors pas comme un manque d’intérêt mais davantage comme une provocation 

qu’il est convenu d’ignorer. Entre ces deux extrêmes, une justification possible du manque 

d’étude théorique sur le remake peut provenir de sa difficulté de définition et de 

détermination de critères systématiques.  

 Avant d’entrer dans le détail des publications sur le remake, notons qu’elles 

concernent essentiellement le remake cinématographique. En effet, parce que le remake 

provient d’abord du cinéma, il est normal que ce soit ce champ qui ait été privilégié. Le 

remake en matière télévisuelle, plus récent, est donc rarement étudié. La télévision n’est 

pas pour autant exclue des travaux sur le remake dans la mesure où les difficultés de 

définition du terme conduisent souvent les auteurs à considérer comme remakes les films 

issus de séries télévisées par exemple. Cette distinction n’est pas la seule à faire l’objet de 

confusion dans les travaux théoriques sur la pratique.   

 Le CinémAction Le Remake et l’Adaptation dirigé par Michel Serceau et publié en 

1989 confondait les deux termes pour proposer une classification des remakes en trois 

catégories : les remakes basés sur des films antérieurs, les films basés sur des films 

provenant eux-mêmes d’œuvres non-filmiques et des films fondés directement à partir 

d’œuvres non-filmiques
3
.  

 L’ouvrage Play it again, Sam publié en 1998 regroupant divers articles sur la 

pratique illustre également bien ce problème de définition. Ce recueil d’articles est une des 

contributions d’envergure sur le phénomène ayant pour objectif d’ « explorer l’étendue et 

                                                 

1
 Leonardo Quaresima, « Loving texts two at a time : the film remake », in Cinélekta 4, Cinémas, volume 12, 

numéro 3, Printemps 2002, § 4 : « the remake’s anti-authorship quality ». 
2
 Ibid., §5, « we still find ourselves in an anomalous aesthetic system in comparison with that promoted by 

the humanistic conception of the work of art ». 
3
 Michel Serceau (dir.), Le remake et l’adaptation, CinémAction, n°53, corlet-télérama, octobre 1989, pp. 6-

11. 
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la nature du remake aussi bien cinématographique que relevant d’autres médias à 

Hollywood autant que dans les cinémas d’autres nations »
1
. Or, chaque article propose une 

conception différente de l’objet rendant les analyses très spécifiques et ne pouvant être 

comparées. L’article de conclusion de l’ouvrage intitulé « Rethinking remakes » écrit par 

Leo Braudy rend bien compte de cet aspect. En effet, contrairement aux autres articles qui 

traitent du remake de manière spécifique, à travers l’étude d’un film particulier (« The 

French Remark : Breathless and Cinematic Citationality ») ou d’un type de remake 

transnational (« Made in Hong-Kong : translation and transmutation »), Leo Braudy 

propose un article à visée plus générale et tente à partir des divers articles de constituer ou 

au moins de préciser les contours d’une véritable théorie du remake. Son entreprise s’avère 

vaine et aboutit à la définition vague du remake comme « une catégorie d’interprétation »
2
. 

La tâche n’était déjà pas aisée dans la mesure où certaines des contributions proposaient 

déjà une définition du phénomène fondée sur des critères que Leonardo Quaresima qualifie 

de « dadaïstes »
3
. Par exemple, Robert Eberwein dans l’article intitulé « Remakes and 

Cultural Studies » identifie quinze types de remakes allant du remake de film muet en film 

parlant au remake apparent dont le statut de remake est renié par le réalisateur en passant 

par les remakes transnationaux ou les parodies. L’impact de l’ouvrage est ainsi réduit dans 

notre champ théorique. D’ailleurs, dès son introduction, on comprend qu’il obéit à une 

définition plus large du phénomène que la mienne. En effet, l’exemple d’ouverture choisi 

par les éditeurs est l’adaptation de séries télévisuelles en films cinématographiques 

(Maverick), objet que je refuse de considérer comme un remake dans la mesure où le film, 

s’il conserve les personnages de la série télévisuelle, leur crée une nouvelle aventure ou 

dans la mesure où elle ne peut reprendre l’intégralité de l’intrigue développée dans la série 

originelle. Je reviendrai plus tard sur les critères de contenu de mon acception du remake. 

 En 1999, Jacqueline Nacache s’interroge sur la pratique du remake : « Comment 

penser les remakes américains ? »
4
. Elle énonce alors la diversité du phénomène qui peut 

concerner la « reprise de scénarios à succès, rénovation esthético-technologique d’un film 

                                                 

1
 Andrew Horton, Stuart Y. McDougal (dir.), Play it again, Sam : Retakes on remakes, Berkeley : University 

of California Press, 1998, p. 1 : « exploring the scope and nature of remakes in film and in related 

media in Hollywood as well as in the cinemas of other nations  ». 
2
 Leo Braudy, « Rethinking Remakes », op.cit., p. 328 : « a species of interpretation ». 

3
 Leonardo Quaresima, « Loving texts two at a time: the film remake », op. cit., § 14: « inspired by a Dada 

sensibility ». 
4
 Jacqueline Nacache, « Comment penser les remakes américains ? », op.cit., pp.76-80. 
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ancien, transposition d’un genre  à un autre, américanisation de films étrangers… »
1
. Elle  

souligne également le caractère vain d’une typologie des remakes américains, mettant alors 

encore en évidence la difficulté d’analyse de l’objet. Le seul cantonnement à un pays 

producteur ne semble donc pas simplifier l’analyse du phénomène.  

 Le livre de Constantine Verevis, Film Remakes publié en 2006, souligne les mêmes 

difficultés de définition. Il traite d’une acception extrêmement large du phénomène. En 

effet, si comme Play it again, Sam : Retakes on remakes, un remake peut être un film 

cinématographique fondé sur une série télévisuelle (Starsky and Hutch ou Charlie’s 

Angels, série connue en France sous le titre Drôles de dames, sa première adaptation 

cinématographique était alors intitulée Charlie et ses drôles de dames), l’auteur  va 

également considérer comme remake les films de Quentin Tarantino qui sont parsemés 

d’allusions ou de citations à des films antérieurs. 

 Le remake, lorsqu’il est traité de manière générale, pose donc de nombreuses 

difficultés. C’est pourquoi il est nécessaire de limiter les contours de l’objet afin de 

proposer une analyse significative. La plupart des ouvrages théoriques ayant opté pour 

cette perspective ont choisi de traiter des remakes transnationaux, c'est-à-dire les films 

ayant pour objectif l’adaptation d’un film étranger à un public local, et plus 

particulièrement des remakes hollywoodiens de films français. C’est le cas notamment du 

recueil américain d’articles Dead Ringers : the remake in theory and practice publié en 

2002 ou de l’ouvrage de Lucy Mazdon intitulé Encore Hollywood : Remaking French 

Cinema publié en 2000. La théorie française sur le remake a toujours privilégié cet angle 

d’approche. Ainsi, Ginette Vincendeau propose une classification des remakes 

hollywoodiens de films français dans une communication intitulée « Hollywood remakes of 

french Films » lors d’un séminaire à l’Université d’Amsterdam en 1993. La contribution la 

plus importante et récente sur le sujet est l’ouvrage de Raphaëlle Moine, Remakes : les 

films français à Hollywood publié en 2007. Si la théorie sur le sujet cherche à rester le plus 

objectif possible, on remarque la tendance américaine à vouloir justifier ce type de pratique 

et la tendance française à glorifier le cinéma français. En effet, Dead Ringers cherche à 

nuancer le discrédit jeté sur la pratique comme un manque d’imagination de la part 

d’Hollywood et Lucy Mazdon souhaite démontrer que l’affirmation selon laquelle le film 

original est nécessairement supérieur au remake est au moins contestable et au pire, refuse 

                                                 

1
 Ibid., p.76. 
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de prendre en considération la nature complexe et intertextuelle de l’objet 

cinématographique transnational
1
. Seul l’ouvrage de Raphaëlle Moine s’inscrit dans une 

analyse plus objective, considérant certains remakes transnationaux comme des traductions 

de films français en langage hollywoodien, n’imposant alors aucune hiérarchie entre le 

remake et son modèle et mettant d’ailleurs en garde contre le conflit stéréotypé entre un 

cinéma d’auteur européen et un cinéma industriel hollywoodien : « la rhétorique 

polémique, parce qu’elle se prête aux formules, aux raccourcis, à l’appel aux lieux 

communs… s’accommode mal d’une véritable réflexion sur la pratique du remake »
2
. 

C’est alors dans cet esprit d’une analyse objective du phénomène que j’inscris ma 

recherche sans pour autant privilégier une définition théorique du remake.  

 En 2007, Alexis Blanchet donne une définition intéressante du remake :
 

 « Le terme remake est à l’origine un mot issu du vocable de la production 

cinématographique américaine exempt de toute connotation : il nomme un 

film ou un projet de production basé sur un film préexistant. Il désigne donc, 

dans son acception originelle, une technique particulière de (re)création 

filmique et de production cinématographique qui permet notamment, pour 

les producteurs, de minimiser le coût de production et la prise de risque en 

s’appuyant sur un scénario déjà écrit et sur un film ayant déjà connu un 

succès public. » 
3
  

 

Sa définition confirme l’origine cinématographique du terme. Elle a pour qualité de bien 

distinguer l’acception originelle du terme de son usage courant et d’écarter toute 

connotation acquise par le terme ultérieurement. Cependant, elle s’obstine à tenter de 

définir une pratique plus qu’un objet en mettant en évidence ses raisons d’être plus que son 

contenu. Ainsi, la définition d’un remake reste problématique. 

 Par conséquent, bien que le remake au cinéma soit un phénomène largement étudié, 

sa définition n’est pas théoriquement convenue. C’est pourquoi il me semble indispensable 

de revenir sur la notion de remake afin d’en déterminer l’acception retenue pour cette 

recherche. Je remets alors déjà en question le postulat commun à la plupart de ces travaux 

théoriques : le remake n’est-il que cinématographique ?   

 

 

                                                 

1
 Jonathan Dawson, « Book Review : Lucy Mazdon, Encore Hollywood, remaking French Cinema, Senses of 

Cinema », octobre 2001. 
2
 Raphaëlle Moine, Remakes : les films français à Hollywood, op.cit., p.69. 

3
 Alexis Blanchet, « Le cycle figement/défigement d’un stéréotype dans la presse vidéoludique française », 

Stéréotypage, stéréotypes : fonctionnements ordinaires et mises en scène , dirigé par Henri Boyer, 

tome1 : Média(tisation)s, L’Harmattan, 2006, p.38. 
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1. L’abandon de la spécificité cinématographique de l’objet 

 

Si le terme apparaît dans le milieu du cinéma, il est aujourd’hui utilisé pour 

désigner des phénomènes divers pouvant se trouver hors du champ cinématographique. On 

note alors deux types d’élargissement du champ d’application du mot. Si certains objets 

ont acquis la qualité de remake grâce à une définition extensive du terme (1.1), d’autres 

sont qualifiés de remakes de manière subversive (1.2). 

 

  1.1. Des remakes par extension 

Le cinéma n’est plus aujourd’hui le seul domaine dans lequel on peut parler de 

remakes. Mais à quels objets peut-on légitimement appliquer ce titre par extension ? Le 

Petit Larousse Illustré de 1994 définit un remake comme « la nouvelle version d’un film, 

d’une œuvre littéraire, théâtrale, etc. ». Cette définition fonde le remake en tant qu’objet 

sur deux critères essentiels : la nouveauté et une base textuelle antérieure pouvant aussi 

bien être un film qu’un roman ou une pièce de théâtre. Cette définition est très large pour 

deux raisons. D’une part, la liste de bases textuelles n’est pas limitative et d’autre part, 

aucune précision n’est donnée quant à la nature de la « nouvelle version ». Ainsi, l’œuvre 

servant de référence et la nouvelle version peuvent être de nature différente. Par 

conséquent, selon cette définition, si The Last House on the Left (La dernière maison sur la 

gauche) réalisé en 2009 par Dennis Iliadis est bien un remake dans la mesure où il est une 

nouvelle version du film de Wes Craven de 1972, on peut également caractériser de 

remake la pièce Le Bourgeois Gentilhomme mis en scène par Alain Sachs avec Jean-Marie 

Bigard dans le rôle de Monsieur Jourdain qui est une nouvelle version de la pièce de 

Molière ou encore considérer le ballet Edward Scissorhands (Edward aux mains d’argent) 

que le théâtre du Châtelet à Paris a accueilli en 2008 comme le remake du film de Tim 

Burton. Cette large définition sous-entend que le phénomène du remake aurait contaminé 

tous les domaines culturels et qu’on emploierait le terme indifféremment de la nature de 

l’œuvre-source. Or, ceci est loin d’être confirmé.  
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   1.1.1. Le remake est-il partout ?   

 Tout d’abord, le remake semble limité à certains objets médiatiques. Dans le 

domaine musical, on ne parle pas de remakes pour une nouvelle version mais plutôt de 

reprise, de remix ou de variations. L’usage de ces différents termes est intéressant. En effet, 

le mot  « reprise » est également utilisé en matière cinématographique pour désigner la 

projection d’un film en salle hors de sa période de sortie originale. En musique, une reprise 

correspond à l’interprétation d’une chanson antérieure par un chanteur différent. La reprise 

au cinéma est donc un même film diffusé postérieurement alors que la reprise musicale 

modifie la chanson originale en lui attribuant un nouvel interprète. La reprise musicale 

s’apparente donc davantage au remake qu’à la reprise cinématographique en matière de 

contenu. Le remix se définit comme la version modifiée d’un morceau, modernisée ou dans 

un autre genre. Le remix peut ne modifier que la musique ou toucher également à 

l’interprétation. Le mot « variation » désigne une composition qui reprend le thème d’une 

composition antérieure en ajoutant des ornements. Juliette Garrigues, musicologue, 

explique qu’« à travers ces “déguisements” le thème de départ doit rester 

reconnaissable »
1
. Elle ajoute que si la variation est une structure musicale, elle est avant 

tout un procédé d’écriture. Ces trois pratiques musicales peuvent s’apparenter au remake : 

la reprise reprend le changement d’interprétation que présente le remake en offrant à de 

nouveaux acteurs des rôles déjà joués avant eux, le remix correspond à une certaine 

modernisation du matériau antérieur et  la variation à un hommage qui permet la création 

d’une nouvelle œuvre. Cependant, la musique possède des termes spécifiques pour 

désigner ces types d’objet et n’a pas besoin du mot « remake ». Ces trois pratiques 

musicales procèdent donc d’une modification explicite de l’œuvre-source.  

 Mais la musique en elle-même est sujette à interprétations : chaque exécution d’une 

pièce musicale n’est-elle pas un remake ? Nelson Goodman distingue alors les arts 

autographiques des arts allographiques
2
. Les arts autographiques rendent pertinents le 

support matériel de l’objet et la notion d’original alors que pour les arts allographiques, 

chaque séquence satisfaisant à « l’identité orthographique » de l’œuvre, c'est-à-dire une 

correspondance exacte des séquences de signes entre l’original et la copie, correspond à 

une copie correcte. La musique comme le théâtre sont alors des arts allographiques dans la 
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2
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mesure où chaque exécution est une copie correcte de l’œuvre originale. Le système de 

notation, la partition ou la pièce de théâtre, est un indice de la nature allographique de l’art. 

En effet, l’exécution n’est pas réalisée à partir d’une interprétation originelle mais à partir 

de la partition ou de la pièce écrite. Contrairement à la reprise, l’exécution n’utilise pas une 

interprétation comme modèle mais une transcription extérieure, indépendante de toute 

interprétation. Par analogie avec le cinéma, si on assimile le scénario à une partition et 

qu’on lui accorde le rôle de base au remake, la pratique propose alors de revenir à 

l’allographie du cinéma et l’exécution en musique comme au théâtre correspondrait alors 

au remake cinématographique. Cette assimilation repose donc sur deux hypothèses qui, 

toutes deux, ne sont pas vérifiées par la pratique du remake. Je reviendrai alors plus 

précisément sur la nature autographique ou allographique du cinéma dans le deuxième 

chapitre dans le cadre de l’analyse du remake en tant que pratique.  

 En matière picturale, on peut se demander si Claude Monet, lorsqu’il peint la 

Cathédrale de Rouen sous le même angle mais à diverses heures de la journée, procède à 

un remake. Notons qu’on appelle « auto-remake», le remake cinématographique réalisé par 

le même réalisateur que son modèle, celui-ci a une vertu correctrice. Or, il semble difficile 

de caractériser l’entreprise de Monet d’auto-remake, ses différents tableaux ne se 

remplacent pas, ils se complètent. Et même en occultant cet aspect de l’objet, les 

différentes versions de la Cathédrale de Rouen peintes par Monet ne peuvent correspondre 

à un remake dans la mesure où le peintre les réalise à partir d’un modèle réel et non à partir 

de la toile précédente. Les tableaux de Monet mettent en lumière les différentes réalités, 

alors que le remake interroge la représentation antérieure d’une réalité plus que cette réalité 

elle-même.  

 Pour une nouvelle version d’une pièce de théâtre, on parle davantage de nouvelle 

mise en scène. Le théâtre étant allographique, si l’auteur de la pièce de théâtre ne change 

pas, ses différentes occurrences varient en fonction de certaines variables : les acteurs, la 

représentation, la mise en scène… Un remake fonctionne différemment dans la mesure où 

la figure même de l’auteur est modifiée. Par conséquent, toutes les nouvelles versions 

d’une œuvre théâtrale ne sont pas assimilables à des remakes.  

 

 Ensuite, la transmédialité du phénomène, sous-entendue ou en tout cas non écartée 

par cette définition, n’est pas non plus caractérisée. La version cinématographique d’un 

roman est davantage qualifiée d’adaptation, c’est également le cas des comédies musicales 
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tirées de film comme par exemple récemment le spectacle Les aventures de Rabbi Jacob 

mis en scène par Patrick Timsit en 2008 tiré du film réalisé par Gérard Oury en 1973. 

Ainsi, un remake semble supposer une permanence médiale
1
 et il semble, à première vue, 

filmique.  Un remake serait donc spécifiquement cinématographique à deux niveaux : il est 

un film basé sur un film. Cependant, malgré ces premières restrictions quant à 

l’élargissement excessif de la définition d’un remake, certains objets non 

cinématographiques peuvent légitimement être qualifiés de remakes. C’est le cas pour la 

télévision ou en matière de jeux-vidéos. 

  1.1.2. Le remake intermédiatique et le remake vidéo-ludique  

 En effet, la télévision, grâce à sa nature audiovisuelle très proche de celle du 

cinéma, peut offrir quelques exemples de remakes. Le terme fut notamment explicitement 

utilisé lors de la diffusion de la saga Les rois maudits
2
  réalisée par Josée Dayan et diffusée 

entre le 7 novembre et le 28 novembre 2005 sur France 2, récemment rediffusée en 

décembre 2008. L’assimilation de ce type d’objet à un remake correspond à l’esprit du 

remake cinématographique originel dans la mesure où le modèle est une œuvre de même 

nature que le remake.  

La télévision offre également un autre type de remake. En effet, du fait des natures 

similaires du cinéma et de la télévision, le passage du grand au petit écran ne fait pas 

obstacle à la caractérisation d’un remake. Les téléfilms issus de long-métrages 

cinématographiques sont assez fréquents notamment aux Etats-Unis et ce, dès les années 

50. Par exemple, Lewis Allen réalise pour la télévision américaine en 1956 un remake du 

film A gun in his hand réalisé par Joseph Losey en 1945. On retrouve également quelques 

exemples en France et notamment à travers une série de téléfilms appelée « la Grande 

Collection » sur laquelle nous reviendrons dans la deuxième partie. C’est alors grâce à la 

nature audiovisuelle de la télévision similaire à celle du cinéma que ce type d’objet peut 

être assimilé à un remake. La transmédialité de ces objets est alors atténuée par l’utilisation 

du même médium. L’existence de ces remakes apporte alors une précision quant à la 

définition d’un remake puisque la permanence médiatique soulignée précédemment est 

                                                 

1
 J’ouvre une parenthèse ici sur la terminologie que je vais utiliser pour distinguer le qualificatif lorsqu’il est 

question du média ou du médium. J’utiliserai le terme « médiatique » à propos du média et « médial » 

pour le médium. Le remake ne peut alors pas être intermédial. Reste à discuter de sa possibilité 

intermédiatique… 
2
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moins hermétique pour la télévision et le cinéma. En revanche, cette perméabilité entre ces 

deux médias n’est pas exempte de toute restriction. En effet, cela ne signifie pas que le film 

Sex and the city sorti en 2008 issu de la série télévisée est un remake. Il est alors nécessaire 

de préciser que l’objet-remake doit être de même longueur que l’objet-source. Tirer un film 

d’une série ne constitue donc pas un remake. La seconde section reviendra plus 

précisément sur les critères de définition d’un remake permettant ainsi de distinguer un 

remake d’objets qui lui ressemblent.  

La télévision offre donc deux types de remakes à ajouter au remake 

cinématographique traditionnel. L’élargissement du champ d’application du remake à la 

télévision semble possible grâce à la nature audiovisuelle du média. Les jeux-vidéo qui 

utilisent également à la fois le son et l’image permettent de confirmer ce critère constitutif 

d’un remake.  

 

En effet, le terme « remake » est couramment utilisé dans le domaine vidéo-ludique 

pour désigner une nouvelle version d’un jeu sorti antérieurement sur une autre console. 

C’est le cas par exemple de Earthworm Jim
1
, Speedball 2

2
, Super Street Fighter II, 

Resident Evil, Ultimate Flash Sonic, Super Mario… Le remake vidéo-ludique doit alors 

être distingué du portage qui consiste en la simple transposition technique d’un jeu sur une 

nouvelle console. Un remake doit apporter quelque chose de neuf par rapport à la première 

version, des nouveaux personnages, des scènes supplémentaires… Un article paru sur le 

site Internet game-web.fr, intitulé « La nostalgie en question : portage ou remake ? » 

revient sur cette distinction. Selon l’auteur , un remake est une « remise au goût du jour 

d’un ancien soft »
3
 alors que le portage est « une adaptation  d’un jeu sur une plate-forme 

autre que celle d’origine, sans modifications profondes ». Au vu de la vitesse du progrès 

technologiques en matière de consoles de jeux-vidéo, le portage apparaît comme un 

phénomène nécessaire, il devient alors l’opportunité du remake. Le remake vidéo-ludique 

possède alors cette promesse de nouveauté qui séduit aussi bien les jeunes joueurs que la 

génération nostalgique du jeu d’origine. C’est pourquoi il y a en réalité très peu de simples 

portages.  

                                                 

1
 Maxence, « Le nouveau Earthworm Jim sera en fait un remake », jeux-vidéos.fr, 25 août 2009.     

URL : http://www.jeuxvideo.fr/le-nouveau-earthworm-jim-sera-en-fait-un-remake-actu-295432.html, consulté le 14 janvier 2010. 
2
 Tom’s game, « Speedball 2, le remake du jeu mythique », tom’s harware.fr, 15 octobre 2007.  

URL : http://www.presence-pc.com/actualite/speedball-2-25695/, consulté le 14 janvier 2010. 
3
 Killy, « La nostalgie en question : remake ou portage ? », game-web.fr, 12 février 2009.  

URL : http://game-web.fr/public/article.php?ID=54, consulté le 14 janvier 2010.  

http://www.jeuxvideo.fr/le-nouveau-earthworm-jim-sera-en-fait-un-remake-actu-295432.html
http://www.presence-pc.com/actualite/speedball-2-25695/
http://game-web.fr/public/article.php?ID=54
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Le remake vidéo-ludique soulève alors les mêmes débats qu’en matière de remake 

filmique. Ainsi, par exemple, sur un forum Internet demandant aux internautes « Pour ou 

contre les remakes de jeux vidéo ? »
1
, on peut lire « Pourquoi pas si cela reste dans l’esprit 

du concept original. Mais quand c’est pour faire du fric, c’est clair que non » (shogun) ou 

« mais si c’est un copier-coller, c’est pas la peine » (cedrinho) ou encore « même s’il y a 

certains chef-d’œuvre auxquels on ne doit pas toucher » (akituparl).  

Le remake en jeux-vidéo soulève donc les mêmes questions que le remake filmique 

et correspond ainsi à une extension du champ de définition du remake tout à fait adéquate. 

Il faut alors noter que le remake vidéo-ludique est nécessairement intra-médiatique. En 

effet, le long-métrage Silent Hill réalisé par Christophe Gans en 2006 ne peut pas être 

considéré comme le remake du jeu- vidéo du même nom. Il sera alors davantage qualifié 

d’adaptation . Il en va de même pour les jeux-vidéo adaptés de films tels qu’Harry Potter 

ou Transformers. 

L’exemple du remake dans le domaine des jeux-vidéos vient donc confirmer la 

nature audiovisuelle du remake. On peut expliquer cette condition par le fort degré de 

technicité de ce type de support. Le cinéma, la télévision ou les jeux-vidéo ont connu des 

progrès technologiques importants tout au long de leur histoire.  

 

Pour conclure ce paragraphe consacré à l’extension justifiée du champ de définition 

du terme « remake, il est possible de confirmer que le remake a effectivement perdu sa 

double spécificité cinématographique Sa définition peut être élargie mais selon quelques 

conditions cumulatives. Le remake est spécifiquement audiovisuel à deux niveaux : sa 

source et lui-même doivent être audiovisuels. Aujourd’hui, le terme « remake » peut être 

utilisé en matière de jeux- vidéo lorsqu’il est question de critiquer un jeu jugé trop 

semblable à un précédent.  Raphaëlle Moine l’a notamment souligné lors d’une 

communication au CEISME
2
. Le terme perd alors son contenu technique pour ne conserver 

que sa connotation péjorative, c’est-à-dire son soupçon de mauvaise copie. Cette utilisation 

subversive du terme n’est d’ailleurs pas limitée au domaine vidéo-ludique.  

 

 

                                                 

1
 Sondage « Pour ou contre les remakes de jeux vidéos », Gueux-forum.net, 29 janvier 2009.  

URL : http://gueux-forum.net/index.php?showtopic=207917, consulté le 14 janvier 2010.  
2
 Raphaëlle Moine, « Sur le remake », conférence dans le cadre du CEISME, Paris, 7 mai 2009. 

http://gueux-forum.net/index.php?showtopic=207917
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  1.2. Des remakes subversifs 

En dehors des exemples nombreux d’utilisation du terme erronée pour désigner 

notamment des adaptations ou des suites, le mot « remake » est également employé 

consciemment à des occasions plus surprenantes. Je qualifie ces objets de remakes 

subversifs dans la mesure où le terme n’est pas employé dans son sens correct. Ces objets 

renversent alors le sens traditionnel du terme et lui attribue notamment une visée critique.  

   1.2.1. Le remake artistique 

Tout d’abord, en arts plastiques, le remake apparaît dans les années 1990. Il est 

l’œuvre d’un artiste par laquelle il critique une œuvre déjà existante. L’œuvre intitulée 

Remake (1994) de Pierre Huyghe est un exemple pour le moins explicite de ce type 

d’objet. C’est un film de cent minutes qui refait plan par plan le film Rear Window 

(Fenêtre sur cour) réalisé par Alfred Hitchcock en 1954, en format vidéo et avec des 

acteurs non-professionnels. Si le remake artistique peut être audiovisuel, il ne l’est pas 

nécessairement. On en trouve dans le domaine de la photographie avec l’œuvre de Marcos 

Vilarino intitulée Near Cerromuriano d’après Robert Capa (1936) qui reproduit à l’aide de 

LEGO la photographie de Robert Capa qui met en scène la mort d’un soldat républicain 

durant la guerre civile espagnole ou dans l’œuvre de Vik Muniz avec par exemple Double 

Mona Lisa after Warhol qui représente la Joconde à l’aide de confiture et de beurre de 

cacahuète.  

 

 

  

 

 

 

 

 

 

Robert Capa, Mort d’un milicien,            Marcos Vilarino, Near Cerromuriano  
1936.       d’après Robert Capa.  
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L’objet ainsi désigné n’est pas un remake au sens traditionnel. Lui apposer ce 

qualificatif volontairement lui confère un rôle réflexif. L’œuvre n’est plus une simple 

proposition nouvelle d’une œuvre antérieure mais un travail de critique de cette œuvre. 

Ainsi, un remake en art ne vise ni à remplacer ni à faire progresser l’œuvre originale mais 

en donne une représentation compréhensible seulement en connaissance de l’œuvre source. 

L’utilisation du terme pour désigner ce type d’objet est en elle même critique, elle est, 

comme l’écrit Raphaëlle Moine, « le détournement caractéristique de l’art 

contemporain »
1
. Au niveau du contenu et du fait de ce rôle supplémentaire de 

détournement, ce type de démarche s’apparente davantage à une parodie ou au 

travestissement et par conséquent s’éloigne du mode sérieux revendiqué par le remake 

originel. En effet, selon Gérard Genette, le travestissement et la parodie sont deux 

transformations hypertextuelles, l’une à fonction satirique et l’autre, ludique.
2
 Le terme 

n’est alors pas utilisé innocemment et fait bien référence au remake cinématographique. 

L’utilisation de cette terminologie met bien sûr en évidence la part grandissante de la vidéo 

dans l’art mais aussi l’influence capitale acquise par le cinéma sur de nombreux domaines. 

L’article intitulé « Frac-Ecole des Beaux-Arts : l’art du remake »
3
 paru dans Sud-Ouest en 

2008 revient sur ce phénomène en présentant trois œuvres « toutes portées par l’idée de 

reproduction et de re-création ». Le remake artistique illustre alors la réflexivité de l’art qui 

s’interroge sur ses propres objets et sur ses propres auteurs. L’utilisation du terme 

« remake » relève donc d’une certaine provocation dans la mesure où le caractère artistique 

est la dernière qualité que l’on attribuerait à un remake cinématographique. L’art 

contemporain, comme à son habitude, vient bousculer les codes et donne au remake 

l’opportunité d’acquérir un statut qui lui est si souvent renié. Par sa vocation de 

détournement, ce type de remake s’éloigne de la définition traditionnelle du remake mais 

joue sur celle-ci pour signifier davantage.  

 

 

 

 

 

                                                 

1
 Raphaëlle Moine, Remakes : les films français à Hollywood, op.cit., p. 87. 

2
 Gérard Genette, Palimpsestes, Paris, Seuil, collection Points, 1982, p.44. 

3
 Christophe Loubes, « Frac-Ecole des Beaux-Arts : l’art du remake », Sud-Ouest, 10 avril 2008. 
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   1.2.2. Le remake métaphorique 

Les arts plastiques ne sont pas les seuls à utiliser le terme de manière subversive. 

En effet, on entend fréquemment parler de remakes dans le langage courant pour désigner 

des objets très divers. Les exemples sont légion et ce, dans tous les domaines. Le quotidien 

20 Minutes assimile un match de tennis à un remake dans l’article intitulé « Un remake 

Federer-Soderling à Wimbledon ? »
1
. En politique, le quotidien Libération nous promet un 

« remake des européennes »
2
 pour les régionales. Dans le domaine économique et 

financier, LCI fait état d’un remake de l’affaire des 3 Suisses par une société américaine 

dans l’article « 3 Suisses : le remake américain »
3
. Même en matière de météo, l’année 

2009 serait un remake de 2003
4
. Le terme « remake » est ici utilisé métaphoriquement, il 

ne sert qu’à faire le lien entre deux évènements semblables indifféremment de la nature de 

ces évènements. Cependant, la similarité n’est pas la seule caractéristique du lien en 

question. En effet, dans ces exemples, l’usage de ce terme reflète la volonté des auteurs de 

souligner que la relation établie n’est pas souhaitable. Le remake métaphorique est donc un 

jugement de valeur. L’année 2003 est l’année de la canicule, revivre cette période ne serait 

donc pas souhaitable. Assimiler la rencontre entre Roger Federer et Robin Soderling à un 

remake de la finale de Roland Garros révèle la crainte de l’auteur  d’un match déjà-vu. Cet 

aspect négatif du remake métaphorique est explicitement mis en lumière lorsque le 

journaliste de Libération  écrit « On serait alors plus proche d’un remake des européennes 

que d’une alliance réussie. » Le remake vient bien s’opposer à une réussite.  

Par conséquent, le remake métaphorique est la création d’un lien artificiel entre 

deux évènements pour en dénoncer la similarité. 

Cette utilisation subversive du terme qui pervertit la véritable constitution de 

l’objet, souligne le nécessaire intérêt qui doit être porté à cet objet. Il ne peut laisser 

indifférent à tel point qu’il désigne de nos jours des phénomènes excédant son contenu 

premier. Le terme est à la mode et cela ne facilite pas sa définition.  

 

 

                                                 

1
 Rédaction Sport, « Un remake Federer-Soderling à Wimbledon ? », 20 Minutes, 20 juin 2009. 

2
 Lilian Alemagna, « La gauche de la gauche aussi à l’affût », Libération, 20 juin 2009. 

3
 Olivier Levard, « E-commerce-3 Suisses : le remake américain », LCI.fr, 13 août 2009. 

4
 La chaîne météo, « 2009, remake de 2003 ? », 18 août 2009. 
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 Un remake n’est donc plus un objet spécifiquement cinématographique. Victime de 

son succès, son sens dépasse aujourd’hui son contenu technique. Les objets les plus divers 

sont caractérisés de remakes soulignant alors la connotation plus que le contenu que 

recouvre le terme. 

 Alexis Blanchet démontre grâce à l’exemple du domaine vidéoludique, l’extension 

du champ d’application du terme « remake » en en précisant la chronologie. Il me semble 

important de détailler ce point ici car il illustre les raisons du fonctionnement actuel du 

remake. En effet, d’abord utilisé pour désigner un objet cinématographique particulier, le 

mot « remake » acquiert une connotation péjorative dès la fin des années 1930 lorsqu’il est 

employé par la critique française pour désigner les remakes américains de films français. 

Alexis Blanchet explique l’octroi de cette péjoration, tout au long de l’histoire du cinéma, 

par différents facteurs tenant aussi bien à l’existence d’une opposition symbolique entre la 

France et les Etats-Unis vis-à-vis des produits culturels (l’exception culturelle française) ou 

à l’utilisation systématique du terme entre guillemets « dans des contextes discursifs 

soulignant la piètre qualité de la copie américaine par rapport à l’original français »
1
. La 

popularisation du terme devenu péjoratif à partir des années 1980 est alors liée à 

l’abondance de ce type de films à cette époque. Cette connotation péjorative d’abord 

culturelle laisse peu à peu place à une dévalorisation fondée sur le caractère répétitif de 

l’objet. A la fin du XXème siècle, le terme « remake » est devenu un lieu commun, il 

« peut dès lors s’affranchir […] de ses origines cinématographiques et devenir un 

stéréotype discursif employé en dehors de son champ d’origine »
2
. Le remake comme 

« stéréotype discursif » correspond à ce que j’ai nommé le remake métaphorique. Alexis 

Blanchet choisit ensuite d’analyser l’apparition du terme dans le domaine vidéoludique. Il 

explique que c’est d’abord la presse spécialisée qui s’empare du terme dans l’optique 

« d’exploiter la connotation péjorative héritée du stéréotype discursif »
3
. La généralisation 

de l’emploi du terme par la presse puis par les éditeurs de jeux-vidéos dans les années 2000 

neutralise le caractère péjoratif du terme. Le mot « remake » en matière vidéoludique 

devient alors soit « un terme neutre, descriptif, sans jugement de valeur associé »
4
 pour 

désigner la reprise d’un jeu, soit un terme qui acquiert même une valeur positive lorsqu’il 

                                                 

1
 Alexis Blanchet, « Le cycle figement/défigement d’un stéréotype dans la presse vidéoludique française », 

op.cit., p.38. 
2
 Ibid., p.39. 

3
 Ibid., p.41. 

4
 Ibid., p.44. 
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caractérise la version d’un jeu, qui n’avait jamais été développée en Occident. L’analyse 

d’Alexis Blanchet offre un aperçu chronologique intéressant de l’usage du terme 

« remake » qui illustre l’élargissement du champ d’application du terme évoqué dans ce 

chapitre. Il justifie notamment l’usage de ce terme en matière vidéoludique du fait de la 

ressemblance accrue du secteur du jeu vidéo et du cinéma que ce soit en termes de budget, 

de technologies, de fonctionnement… Par conséquent, il confirme la nature audiovisuelle 

du remake lorsque le terme n’est pas utilisé comme stéréotype discursif mais démontre que 

ma distinction entre ce que j’appelle les remakes subversifs et les remakes par extension 

est artificielle, la connotation péjorative du terme va parfois de pair avec son aspect 

descriptif d’un objet répondant aux critères de définition d’un remake.   

J’ai choisi de consacrer cette recherche au remake filmique qui englobe le cinéma 

et la télévision. J’écarte de mon étude les remakes de jeux-vidéos qui, s’ils soulèvent les 

mêmes questions dans une certaine mesure, ne sont pas aussi facilement comparables que 

peuvent l’être le cinéma et la télévision.  

 L’objet-remake ainsi délimité n’est pas pour autant clairement défini. En effet, à 

l’intérieur même du champ cinématographique et télévisuel, de nombreux objets ont des 

airs de remakes.  
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2. Une définition par la négative du remake filmique  

  

 Il est difficile d’établir des critères de définition clairs du remake filmique. En effet, 

il existe une multitude d’objets filmiques qui partagent avec lui quelques caractéristiques. 

La tâche se complique encore du fait de l’utilisation abusive du terme pour désigner 

hâtivement certains films. Le moyen le plus simple de le définir reste alors de déterminer 

ce qu’il n’est pas. Ainsi, un remake se distingue d’une adaptation  et d’un plagiat  d’un 

point de vue formel (2.1) alors qu’il se différencie de la parodie et de la suite par son 

contenu (2.2). Enfin, la télévision offre une nouvelle difficulté de distinction formelle et 

thématique avec le format télévisuel (2.3). 

 

  2.1. Un remake n’est ni une adaptation, ni un plagiat  

 Alors que le remake se distingue de l’adaptation  par la nature de sa référence 

(2.1.1), il s’oppose au plagiat  par son régime de déclaration (2.1.2). 

   2.1.1. L’intermédialité, limite du remake 

En matière filmique, une adaptation est un film fondé sur un texte antérieur d’une 

nature différente. Le film Doom, basé sur le jeu vidéo du même nom, Lord of the Rings (Le 

seigneur des anneaux) réalisé par Peter Jackson et tiré du livre de Tolkien ou Star Trek, 

film de JJ Abrams fondé sur la série de 1966, sont des adaptations. Par conséquent, 

l’adaptation suppose l’intermédialité. Cette distinction n’est pas si aisée qu’il n’y paraît. 

Avant tout, l’existence des remakes intermédiatiques entre le cinéma et la télévision 

permet de préciser que l’intermédialité de l’adaptation correspond ici au changement de 

médium, la permanence médiatique n’étant pas un critère de définition de notre objet. Mis 

à part ces remakes particuliers, une autre difficulté se présente dans la distinction entre 

remake et adaptation. En effet, lorsque le film original est une adaptation d’une œuvre 

littéraire, le second film est-il un remake ou une nouvelle adaptation ? Par exemple, le film 

Planet of the Apes (La planète des singes) réalisé par Tim Burton est-il une nouvelle 

adaptation du roman de Pierre Boulle ou un remake du film de Franklin J. Schaffner ? Il est 

généralement admis que lorsque l’auteur du roman est plus célèbre que le réalisateur du 

film d’origine, on parle d’adaptation pour la seconde version filmique. Cela expliquerait 

pourquoi toutes les nouvelles versions des pièces de Shakespeare sont qualifiées 
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d’adaptations et jamais de remakes de la première adaptation. Personnellement, je refuse 

une telle classification formelle. Comme le souligne Raphaëlle Moine, « seuls un examen 

comparé des différentes versions et une étude de la genèse des versions hollywoodiennes 

permettent de soutenir qu’il s’agit plutôt d’une nouvelle adaptation ou plutôt d’un 

remake. »
1
 C’est pourquoi je fais notamment entrer le film War of the Worlds (La guerre 

des mondes) dans mon corpus de remakes alors même que H.G. Wells est plus connu que 

Byron Haskin, le réalisateur du premier film. En effet, au visionnage des deux films, une 

influence évidente peut être décelée. Ainsi, un remake ne suit pas une définition formelle 

mais de contenu. Un remake ne se définit pas forcément comme tel dans l’espace public, 

ce sont ses caractéristiques internes qui permettent sa détermination. Cette question de 

l’adaptation est profondément liée à l’étude du remake, c’est pourquoi nous y reviendrons 

plus précisément lors de l’analyse de certains films ou d’une manière plus globale, 

lorsqu’il sera question d’évaluer la place de l’adaptation dans la pratique du remake.  

Une dernière remarque est possible ici. L’animation est-elle un obstacle au 

remake ? Il est évident que la possibilité du remake en matière de dessins animés n’est pas 

remise en question. En effet, on peut parler de remakes animés par exemple pour le dessin 

animé Apes of Wrath réalisé par Fritz Freleng en 1959 qui reprend l’intrigue de Gorilla my 

dreams réalisé par Robert McKimson en 1948. Dans ces deux cartoons, Bugs Bunny est 

récupéré par une famille de gorilles et devient leur bébé. La caractérisation de Apes of 

Wrath en remake ne pose ici aucun problème car il est de même nature que son original, ce 

sont tous les deux des court-métrages animés. La tâche se complique pour les animés qui 

reprennent des films. Leonard Koos et Jennifer Forrest remarquent que Beauty and the 

Beast (La Belle et la Bête), le dessin animé Disney réalisé par Trousdale en 1991 ressemble 

beaucoup à la conceptualisation des personnages et à la mise en scène de La Belle et la 

Bête réalisé par Jean Cocteau en 1946. De même, The Hunchback of Notre Dame (Le 

Bossu de Notre-Dame) de 1996 emprunte selon eux davantage au film de William Dieterle 

de 1939 qu’au roman de Victor Hugo
2
. Les auteurs mettent en évidence l’absence de 

caractérisation de remake pour ces objets. Pourtant, ils en soulèvent l’opportunité. Ici se 

présente l’exact inverse de la situation créée par la télévision. En effet, le passage du grand 

au petit écran n’est pas un obstacle à la caractérisation du remake dans la mesure où il n’y 

                                                 

1
 Raphaëlle Moine, Remakes : les films français à Hollywood, op.cit. p.11. 

2
 Jennifer Forrest, Leonard R. Koos, Dead Ringers, the remake in theory and practice, Sunny Press, 2002, 

p.5. 
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a pas changement de médium. En l’espèce, le passage du film au dessin animé modifie le 

médium alors que les deux objets peuvent tous deux être originellement 

cinématographiques. Le changement de médium est caractérisé par le passage du dessin à 

la prise de vue réelle ou inversement. Par conséquent, parce que j’ai posé comme critère de 

définition du remake la permanence du médium, l’animation s’avère être un obstacle au 

remake du fait de l’usage de dessins. Cependant, le développement des techniques 

d’animation rendent ces deux langages de plus en plus proches. Si la plupart de ce qu’on 

appelle justement aujourd’hui les films d’animation ne cherchent pas à jouer sur la 

ressemblance, quelques exemples tels que Final Fantasy mettent en avant le pouvoir des 

images de synthèse dans une reproduction fidèle à la nature qui peuvent brouiller les 

différences entre ces deux médiums du point de vue de la réception. D’autre part, 

l’utilisation extensive du procédé à l’intérieur même des films à vues réelles contribuent 

également au flou sur cette distinction. Avatar est-il plus réaliste que Final Fantasy ? 

Ecarter les animés qui reprennent l’intrigue de films à vues réelles relève donc davantage 

d’une distinction purement formelle dont le caractère artificiel est mis à rude épreuve en 

cette ère technologique.  

La permanence en matière de média et de médium, constitutive du remake, permet 

de distinguer d’un point de vue formel le remake de l’adaptation même si elle connaît 

quelques nuances. Qu’en est-il de la différence entre remake et plagiat  ?  

   2.1.2. La déclaration comme condition au remake 

Selon Gérard Genette, un plagiat est un emprunt non déclaré. A l’inverse,  Umberto 

Eco définit le remake comme « un calque explicite et déclaré »
1
. Distinguer le remake du 

plagiat revient alors à souligner le phénomène de déclaration de l’objet qui conditionne sa 

licéité. En effet, le plagiat est condamné par le droit alors que le remake est licite. Dans le 

monde anglo-saxon régi par la Common Law, c’est le copyright qui gouverne la protection 

des œuvres. En France, c’est le droit d’auteur et son pendant délictuel, la contrefaçon. 

Ainsi, selon le droit français, le plagiat n’est condamné que s’il est assez grave pour 

répondre aux critères de constitution du délit de contrefaçon. L’article 335-3 du Code de la 

Propriété Intellectuelle stipule : « Est également un délit de contrefaçon toute reproduction, 

représentation ou diffusion, par quelque moyen que ce soit, d'une œuvre de l'esprit en 

                                                 

1
 Umberto Eco, « Tipologia della ripetizione », in Francesco Casetti (dir.), L'immagine al plurale. La 

serialità nel cinema e nella televisione, Marsilio, Venezia, 1984, p.23. 
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violation des droits de l'auteur, tels qu'ils sont définis et réglementés par la loi. » Ces deux 

systèmes, bien que répondant à des logiques différentes, ont tendance à s’harmoniser 

aujourd’hui. Ainsi, le droit français, comme le souligne Hélène Maurel-Indart, a une vision 

relativement sacralisante de l’œuvre d’art et de son auteur alors que le droit américain 

relève davantage du « réalisme pragmatique
1
 ». Ce n’est alors pas l’idée qui est protégée 

par le droit d’auteur mais son expression particulière. Ainsi, dans un arrêt du 3 juillet 1934, 

la Cour d’Appel de Paris énonce :  

«  Si chaque écrivain peut librement traiter un sujet déjà romancé par un 

devancier, c’est à condition d’en faire une œuvre nouvelle et originale et de 

ne pas emprunter au premier auteur les éléments essentiels de son œuvre, 

c'est-à-dire son plan, ses personnages, le cadre et les péripéties de l’action et 

surtout son style et ses descriptions ».  

 

Par conséquent, au niveau du contenu, un plagiat et un remake se ressemblent. Un 

remake peut emprunter le plan, les personnages, le cadre, le décor, les péripéties et cherche 

aussi à imiter le style d’un film antérieur. André Bertrand propose une méthode 

quantitative pour caractériser la contrefaçon : « décomposer la trame ou le scénario de 

l’œuvre en une vingtaine ou une trentaine d’éléments et vérifier si ceux-ci se retrouvent 

d’une manière substantielle dans l’œuvre contrefaisante »
2
. Cette méthode a notamment été 

utilisée pour prouver le plagiat du film Jaws (Les Dents de la Mer) par le film italien 

L’ultimo squalo (La mort au large). Cependant, Hélène Maurel-Indart souligne que la 

contrefaçon ne s’apprécie pas à la quantité de scènes plagiées. Ainsi, « la reproduction de 

l’essence ou d’une scène caractéristique suffit pour une condamnation »
3
. Le plagiat est 

donc soumis à l’appréciation des juges du fond et ne consiste pas seulement en la reprise 

littérale d’une œuvre antérieure. Il peut être, comme le remake, la reformulation d’une 

œuvre antérieure.   

C’est donc une différence pragmatique qui distingue les deux objets. Un plagiat 

filmique serait la reprise d’un film antérieur sans aucune référence à l’original. Au 

contraire, c’est l’existence de cette référence au film original qui confère au remake sa 

légitimité juridique. La question est alors de connaître les conditions nécessaires à la 

satisfaction de cette obligation. C’est en fait l’achat des droits de remake qui autorise le 

remake. On peut mentionner que cette procédure suffit à valoir déclaration dans la mesure 

                                                 

1
 Hélène Maurel-Indart, Du plagiat, PUF, Perspectives critiques, avril 1999, p.141. 

2
 André Bertrand, Le droit d’auteur et les droits voisins, Paris, Masson, 1991, § 5-132, p.177. 

3
 Hélène Maurel-Indart, Du plagiat, op.cit., p.132. 
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où aucune mention n’est rendue obligatoire sur le remake. Chaque film peut ensuite choisir 

sa manière de faire référence à l’original. On trouve alors des films qui ne reprennent que 

le titre, d’autres qui ajoutent une mention du scénario d’origine ou du réalisateur …  

Par conséquent, la caractérisation de plagiat ou de remake ne dépend pas d’un degré 

de référence à un original mais du paiement des droits de remake. Cette distinction pose 

problème. Si un remake est un emprunt déclaré, avec pour seule condition de déclaration le 

paiement des droits de remake, un film fondé sur un film dont les droits sont tombés dans 

le domaine public ne pourra jamais être caractérisé de remake. De plus, les secondes 

adaptations viennent encore compliquer la situation dans la mesure où elles font 

juridiquement l’objet du paiement des droits de l’ouvrage littéraire plutôt que du premier 

film pour des raisons économiques sans pour autant ne se réclamer que de l’ouvrage 

littéraire. Ainsi, subordonner la caractérisation du remake à son statut juridique, c’est 

fonder le remake sur un critère économique qui met à l’écart un bon nombre d’objets. C’est 

pourquoi je refuse d’assimiler ma définition du remake à sa caractérisation juridique. Cette 

distinction qui se borne à définir le remake d’un point de vue du droit souligne cependant 

une question intéressante. Le plagiat, lui, ne fonctionne que s’il n’est pas reconnu. A 

contrario, le remake n’est-il remake qu’à partir du moment où on le reconnaît en tant que 

tel ? Cette interrogation souligne la possibilité de trois réceptions pour un remake : un 

spectateur qui voit le remake en connaissant le film original, un spectateur qui ignore la 

qualité de remake du film et un spectateur qui est conscient d’être face à un remake tout en 

n’ayant jamais vu le film original. Ainsi, le remake conserve-t-il sa qualité face à ces trois 

types de spectateurs  ? Si un remake se caractérise par son contenu, il peut paraître logique 

de fonder son fonctionnement sur la reconnaissance par le spectateur de ce contenu. 

Cependant, Raphaëlle Moine estime que subordonner la reconnaissance du remake à la 

connaissance effective du premier film est une condition trop restrictive. Cette question 

souligne alors la définition d’une œuvre comme un processus. Comme le met en évidence 

Jean-Pierre Esquenazi dans Sociologie des œuvres, une œuvre est un processus qui englobe 

sa production, sa déclaration, c’est-à-dire ses stratégies d’inscription dans l’espace public 

et son interprétation, correspondant à la réception de l’objet par les spectateurs. Si sa 

caractérisation d’« œuvre » est discutable, elle permet de souligner les trois phases 

d’existence d’un texte. Ainsi, la vie d’un remake ne se résume pas à sa reconnaissance en 

tant que tel au moment de sa production. Son fonctionnement est dépendant de sa 

déclaration, d’où l’importance de l’étude de la visibilité du terme, et de son interprétation. 
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Une chose est certaine : le remake en tant que catégorie de production n’est pas 

superposable au remake envisagé comme catégorie d’interprétation. Par conséquent, la 

définition du remake se complexifie : le remake en tant que catégorie de production qui est 

celui que nous cherchons à appréhender n’est superposable ni à sa définition juridique ni à 

sa déclaration ni à sa réception. 

 

Si un remake, une adaptation et un plagiat ont le même contenu, ils se distinguent 

formellement soit par la nature du support soit par la déclaration de l’objet. Ces premières 

distinctions permettent donc de préciser quelque peu l’objet-remake : un remake est un 

film qui se fonde sur un film antérieur de manière déclarée et autorisée. Un remake est 

également souvent confondu avec des objets qui lui ressemblent formellement mais qui 

présentent alors des différences thématiques.  

 

  2.2. Un remake n’est ni une parodie, ni une suite  

Le caractère exceptionnel du remake est mis en doute par l’existence des parodies 

et des suites qui s’appuient comme le remake sur une œuvre antérieure de manière déclarée 

et autorisée. Cependant, des différences de contenu permettent leur distinction. 

   2.2.1. Un remake, c’est du sérieux !  

L’encyclopédie Universalis définit la parodie comme « une œuvre littéraire ou 

artistique qui transforme une œuvre préexistante de façon comique, ludique ou satirique ». 

La distinction avec le remake se situe donc au niveau du mode entendu au sens de Gérard 

Genette. Le mode de réception du remake n’est pas ludique mais sérieux. La parodie a 

donc pour but de faire rire alors que le remake ne vise aucunement à se moquer de 

l’original, bien au contraire. Ainsi, Scary Movie n’est pas un remake de I know what you 

did last summer (Souviens-toi l’été dernier) bien que l’intrigue soit identique. Cécile Sorin 

met également en exergue une autre différence de fonctionnement entre la parodie et le 

remake qui tient à l’aspect intégral du remake : « Nous retenons donc que le remake opère 

sur un film premier entier alors que la parodie peut agir sur une cible fragmentaire de 

nature filmique ou non »
1
. On peut également noter que le fonctionnement de la parodie est 
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 Cécile Sorin, Pratiques de la parodie et du pastiche au cinéma, L’Harmattan, collection Champs Visuels, 

mai 2010, p.168. 
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soumis à sa reconnaissance contrairement au remake qui, comme nous l’avons vu 

précédemment, a une existence autonome. Cette distinction met également en lumière un 

autre aspect intéressant du remake. En effet, la parodie bien qu’appartenant à la forme 

narrative de la métafiction
1
 ne prend pas nécessairement pour référence une fiction. Par 

exemple, les sketches télévisés des Inconnus parodiant des jeux télévisés comme Des 

chiffres et des Lettres ou Tournez Manège correspondent à une parodie au sens courant du 

terme. Dans ce cas, la parodie est bien sûr fictionnelle mais la référence ne l’est pas. Cette 

remarque permet alors de questionner la nature fictionnelle du récit originel comme une 

condition indispensable au remake. Les objets cinématographiques n’englobent que des 

fictions ou des documentaires. Or, le documentaire parce qu’il est censé être le reflet d’une 

réalité ne peut donner lieu à un remake, la réalité n’étant signifiante que par rapport à un 

instant déterminé. L’exemple donné par Georges Rouquier avec Biquefarre et Farrrebique 

permet d’illustrer ce propos. En effet, le réalisateur tente de refaire le même documentaire 

vingt ans plus tard, les temps ont changé et c’est bien une forme d’actualisation que le 

documentaire met en scène. Farrebique réalisé en 1946 est d’ailleurs en noir et blanc alors 

que Biquefarre est réalisé en 1983 en couleurs. Cependant, il n’est pas possible de parler 

de remake dans la mesure où cette actualisation est nécessairement signifiante. On a suivi 

l’évolution de la famille Rouquier, c’est ce qui arrive ensuite à chacun de ses membres, on 

n’efface donc pas l’expérience acquise dans le premier volet. Au contraire, un remake fait 

table rase du passé, le film propose de nouveau l’univers fictionnel du film original comme 

si celui-ci n’avait jamais existé auparavant. Alors que Biquefarre prend tout son sens parce 

que Farrebique a existé, un remake exclut toute référence à son original à l’intérieur de 

l’univers fictionnel. Par conséquent, ces deux objets ont des ambitions différentes : la 

référence à une réalité essentielle en matière de documentaire ne se prête pas au remake-

actualisation. Ainsi, la reprise du thème et des personnages ne suffit pas à caractériser le 

remake en matière de documentaire. De plus, la relation avec l’objet antérieur est 

différente en matière de documentaire et ne peut se concilier avec la pratique du remake. 

En effet, la relation entre un remake et sa source est multiple mais ne joue jamais sur la 

complémentarité. Un remake peut chercher à remplacer sa référence, à  la modifier, à lui 

rendre hommage mais pas à la compléter.  

                                                 

1
 Linda Hutcheon, « Ironie et Parodie : stratégie et structure », Poétique : Revue de Théorie et d'Analyse 

Littéraires, 9.36, 1978, pp.467-477. 
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Par conséquent, le documentaire ne se prête pas au remake pour deux raisons : 

d’une part, son ancrage dans une réalité lui empêche de remplir le critère de contenu du 

remake, les personnages vieillissant nécessairement avec le temps ; d’autre part, son 

ambition d’information n’est pas compatible avec l’objectif d’effacement du remake, sa 

relation avec sa source est donc différente. 

 Le remake-actualisation est alors exclu en matière de documentaire car 

l’actualisation est ici trop significative. Pourtant, si le documentaire cinématographique ne 

se prête pas au remake cinématographique, il est trop facile d’exclure de principe toute 

autre possibilité du remake lorsqu’on applique l’objet à la télévision.  En effet, les objets 

télévisuels sont plus variés que les films cinématographiques. Si on peut exclure par 

analogie les reportages et les documentaires télévisés, la question se pose pour les autres 

genres présents à la télévision et notamment en matière de jeux et de télé-réalité. J’y 

reviendrai dans la partie consacrée à la distinction entre remake et format télévisuel. En ce 

qui concerne le remake de certaines émissions comme les talk-shows ou les magazines, il 

est évident que certains concepts d’émissions se ressemblent. On ne peut pas plaire à tout 

le monde, talk-show présenté par Marc-Olivier Fogiel ressemblait à Tout le Monde en 

parle présenté par Thierry Ardisson, Non élucidé présenté par Arnaud Poivre d’Arvor 

ressemble à Faites entrer l’accusé présenté par Christophe Hondelatte en proposant de 

faire la lumière sur certains faits divers…Pourtant, le terme « remake » n’est jamais apparu 

à propos de telles émissions.  

 

 L’existence de critiques de plagiat consacre alors l’inexistence d’une pratique 

reconnue de remake en matière d’émissions de télévision. C’est le cas par exemple de 

l’émission Les Marches de la Gloire, accusée de plagiat par Antenne 2 qui diffusait La nuit 

des Héros
1
.   

 

 

 

 

 

                                                 

1
 Marie-France Chambat-Houillon, « Falsifications télévisuelles », conférence dans le cadre du CEISME, 7 

mai 2010. 
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   2.2.2. Le remake remet les compteurs à zéro 

 Une fois le caractère fictionnel du remake interrogé, il reste à préciser le contenu 

repris par le remake. Michel Serceau dans l’ouvrage Le remake et l’adaptation définit un 

remake comme « la reconfection à partir d’un même scénario d’un film déjà réalisé »
1
. 

Ainsi, le scénario serait donc la base textuelle du remake. Le scénario du film original 

comme fondement du remake peut être confirmé par la mention dans certains génériques 

de remakes des auteurs du scénario original. Ainsi, le générique du film Rollerball réalisé 

par John McTiernan fait apparaître « based on the short story and screenplay by William 

Harrison », le scénariste du film réalisé par Norman Jewison en 2002. Cette définition a 

pour mérite de faire reposer le remake sur une similarité de contenu, même si le scénario 

comme unique base de réalisation du remake me semble peu signifiant. En effet, ceci ne 

paraît que satisfaire aux conditions juridiques du remake mais ne met pas en évidence la 

véritable dynamique de réalisation de ce type de film. Cependant, cette définition permet 

de distinguer le remake de la suite , appelée « sequel » en anglais. C’est un phénomène très 

courant aujourd’hui, on reprend les mêmes personnages et on leur fait vivre une nouvelle 

histoire qui se serait déroulée avant ou après le premier film qui les met en scène. Les 

exemples de suites sont courants : Spider Man 2 et 3, The Texas Chainsaw Massacre : The 

Beginning (Massacre à la tronçonneuse le commencement), Ocean’s 12 et 13,  Indiana 

Jones and the Kingdom of the Crystal Skull (Indiana Jones et le crâne de cristal)… 

Umberto Eco qualifie de retake le recyclage des « personnages d’une histoire à succès dans 

un autre récit, en racontant ce qui leur est arrivé après la fin de leur première aventure »
2
. 

Ce terme pourrait alors être élargi à ce qui leur est arrivé avant la fin de leur première 

aventure. Ainsi, raconter l’enfance d’Hannibal Lecter ne serait donc pas un remake de The 

Silence of the Lambs (Le silence des agneaux) mais un retake intitulé Hannibal Rising 

(Hannibal Lecter. Les origines du mal),  réalisé par Peter Webber, 2006. 

Cette distinction peut paraître aisée à identifier au premier abord. Pourtant, certains 

films posent question. En effet, des films identifiables comme suites ont des airs de 

remakes. Par exemple, Grease 2, Step Up 2 (Sexy Dance 2) ou Hostel 2 sont à première 

vue des suites. Cependant, ce qui rapproche ces films des premiers, ce n’est pas la reprise 

des personnages mais bien une répétition de l’histoire. En effet, si Grease était l’histoire 
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d’une jeune fille Sandy Ollson qui retrouve son amour de vacances dans son nouveau lycée 

et doit devenir une « Pink lady » pour le reconquérir, Grease 2 met en scène un jeune 

homme qui doit tout faire pour conquérir une « Pink lady ». Ainsi, l’inversion de l’intrigue 

est l’alibi d’une caractérisation du film en suite plutôt qu’en remake. Le personnage 

récurrent semble davantage être le lycée et les deux bandes, les Pink ladies et les T-birds, 

indépendamment de la personnalité de leurs membres. Le second film ne fait alors pas 

vivre une nouvelle aventure à des personnages connus, mais la même histoire à de 

nouveaux personnages. La suite peut alors être un retake de personnage ou un retake de 

l’intrigue alors que le remake cumule ses deux aspects dans la reprise de son modèle. Le 

retake de l’intrigue est justifié le plus souvent par la création d’un lien entre les nouveaux 

personnages et ceux du premier volet. Ainsi, le héros de Grease 2 s’avère être le cousin de 

Sandy Ollson, l’héroïne de Grease. La distinction entre un remake et un retake de 

l’intrigue est alors très mince. L’existence de cette distinction révèle dès à présent la 

complexité des règles qui régissent cette pratique. Pourquoi faire un remake et encourir sa 

mauvaise considération alors qu’il est si simple de faire un retake pour bénéficier du 

succès commercial du premier film ? On peut noter ici que la suite ne bénéficie pas non 

plus d’une excellente réputation. Mais la différenciation de ces deux phénomènes montre 

qu’il existe bien une autre dynamique mise en œuvre dans le remake et c’est alors là que se 

situe l’intérêt de cette pratique.  

La suite  n’est pas spécifique au cinéma, elle existe notamment en littérature. Ainsi, 

comme le souligne Gérard Genette dans Palimpsestes, « Le Vicomte de Bragelonne 

prolonge Vingt ans après comme Vingt ans après prolongeait Les Trois Mousquetaires »
1
. 

Genette apporte alors une précision en distinguant la suite de la continuation. Alors que la 

continuation continue une œuvre pour la mener à son terme, la suite « continue une œuvre 

pour la relancer au-delà de ce qui était initialement considéré comme son terme »
2
. Selon 

cette distinction, Matrix Revolutions est une continuation alors que Matrix Reloaded, le 

deuxième opus de la trilogie peut davantage être caractérisée comme une suite. 

La suite se veut exploiter un premier succès. Ainsi, le but commercial du remake se 

retrouve dans la suite. Cependant, alors que la suite prolonge une première histoire, le 

remake propose de nouveau la même. La distinction entre une suite et un remake oblige 

donc le remake à satisfaire cumulativement à une similarité de l’intrigue et des 
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 Gérard Genette, Palimpsestes, op.cit., p.229. 

2
 Ibid., p.229. 
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personnages. Imposer ce critère de contenu conduit nécessairement à l’exclusion de 

remakes non-fictionnels, les candidats à des jeux télévisés ou à des émissions de télé-

réalité ne peuvent être les mêmes en fonction des différentes éditions.   

Ces deux distinctions permettent donc de déterminer certains critères constitutifs du 

remake. Si les distinctions formelles ont permis de conclure à la nature audiovisuelle du 

média comme préalable au remake, les distinctions portant davantage sur le contenu ont 

dégagé la nature fictionnelle du récit comme condition au remake. Un remake est un film 

reprenant les mêmes personnages et la même intrigue qu’un film antérieur de manière 

sérieuse et autorisée. Cette définition n’est alors pas sans rappeler le format télévisuel. 

Quelques précisions s’imposent. 

 

  2.3. Un remake n’est pas un format télévisuel 

La télévision offre, en effet, une nouvelle difficulté de distinction. On parle en 

matière télévisuelle de format pour désigner une structure de programme pouvant ensuite 

être déclinée dans différents pays. Chaque chaîne ayant acquis les droits du programme 

peut alors réaliser sa version nationale du programme étranger déposé et en conserver le 

nom. C’est le cas notamment de Who wants to be a millionnaire ? qui devient en France 

Qui veut gagner des millions ? présenté par Jean-Pierre Foucault. C’est un phénomène 

courant aujourd’hui sur les télévisions du monde entier et il touche différents types de 

programmes comme les jeux ou la télé-réalité avec par exemple Big Brother qui fait son 

arrivée fracassante sur les petits écrans français sous le nom de Loft Story. Cette dernière 

déclinaison a donné lieu à de nombreuses études en France qui, bien que la télé-réalité ne 

présente que peu de rapport avec notre objet, soulèvent des questions comparables 

renforçant alors l’intérêt d’une optique comparative de la télévision et du cinéma. La 

définition de la notion de format à la télévision (2.3.1) permet l’identification d’un critère 

supplémentaire de la définition du remake (2.3.2). 
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   2.3.1. Le format télévisuel en questions 

On retrouve en matière de format à la télévision les thèmes qui parasitent une 

véritable analyse du remake : le risque de la nouveauté, la pauvreté de la créativité, le 

danger d’une uniformisation culturelle, le règne des toutes puissantes industries 

culturelles… L’article d’Elodie Kredens portant sur Big Brother  revient sur la nette 

différenciation entre « une standardisation des « contenants » » et « une homogénéisation 

des « contenus » »
1
 pour prouver la flexibilité du format télévisuel en mettant en évidence 

les différences entre plusieurs versions nationales du concept de Big Brother aussi bien au 

niveau de la production que de la réception.  A cette occasion, elle nous propose une 

description du fonctionnement de la réalisation d’un programme à partir d’un format 

télévisuel : « Quiconque décide de produire le format Big Brother se voit offrir une 

« bible » du jeu renfermant tous les secrets de fabrication et peut procéder à des 

changements notoires à plusieurs niveaux afin d’ajuster au mieux le programme à son 

pays »
2
 . Les différences entre les différentes déclinaisons de Big Brother tiennent alors à 

la durée du programme, au décor, au casting, aux conditions de vie ou aux règles du jeu. 

Le format télévisuel ne comprend donc qu’un concept supportant de nombreuses 

modifications.  François Jost distingue le format du concept, le concept n’est que l’idée 

principale d’une émission, le format en est la représentation audiovisuelle
3
. Ainsi, le 

concept n’implique pas nécessairement un format : « une idée ne prescrit en rien une forme 

télévisuelle »
4
. Ainsi, pour les émissions de flux, le format définit « les grandes règles, les 

décors, les situations »
5
. On note alors que les déclinaisons de format de jeux télévisés ne 

jouent pas uniquement sur la translation géographique. En effet, la télévision française 

nous a permis de voir des déclinaisons temporelles de format avec le retour sur nos petits 

écrans de La roue de la fortune ou Tournez Manège sur TF1. Le concept d’un jeu diffusé 

anciennement est ici remis au goût du jour avec des modifications plus ou moins 

profondes. Ainsi la nouvelle version du Juste Prix présenté par Vincent Lagaf sur TF1 

donne une importance considérable à la voix off alors que Tournez Manège présenté par 
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3
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4
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5
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Cauet ne conserve du jeu originel que sa dernière partie. Le terme « remake » n’est jamais 

utilisé pour désigner ce type de programmes alors même que les rôles accordés aux 

différents candidats pourraient relever de mêmes personnages et le concept du jeu être 

assimilé à une intrigue identique. Ecarter le format non fictionnel du champ du remake 

renforce le caractère fictionnel de l’objet comme critère de définition du remake. 

Cependant, cette tendance au développement du format-actualisation non fictionnel est 

significative d’un nouveau mouvement en matière télévisuelle. En effet, on assiste à une 

modification progressive de la conception de la télévision. Le recyclage temporel de ce 

type de programmes provoque un changement de statut de ces émissions. Alors qu’ils sont 

à l’origine considérés comme des programmes de flux, non destinés à être conservés, ils 

acquièrent le mérite d’être réactualisés. Marie-France Chambat-Houillon revient 

notamment sur cette frontière entre flux et stock rendue « poreuse » par le format. Elle 

explique alors que « le format est un outil pérennisant en vue de stocker – afin de pouvoir 

vendre – ce qui est fugace à la télévision, à savoir les émissions de flux… »
1
. De plus, la 

possibilité de plus en plus étendue de pouvoir visionner de nouveau ces émissions sur les 

sites de catch-up TV ou télévision de rattrapage renforce l’idée selon laquelle ces 

programmes revêtent aujourd’hui, selon la volonté des programmateurs des chaînes, une 

valeur s’apparentant de plus en plus à celle d’un programme de stock. Cette tendance à la 

« stockisation » des programmes reflète une transformation de la conception de la 

télévision rendue possible par l’émergence de nouveaux écrans et notamment la télévision 

sur Internet ou sur les téléphones mobiles. Ce mouvement annonce peut-être la dévaluation 

de la distinction classique entre programme de stock et programme de flux. La nature 

fictionnelle du récit pourrait alors perdre progressivement sa pertinence pour la 

classification des programmes et par conséquent, sa détermination en tant que critère 

constitutif du remake. Cette évolution irait dans le sens d’une extension du phénomène du 

remake, le remake pourrait désormais être utilisé comme instrument de mesure d’une 

même dynamique de recyclage. Cet écart permet donc de relativiser le caractère soi-disant 

exceptionnel du remake, beaucoup d’objets et dans des domaines divers obéissent à la 

même dynamique de production et ce, toujours dans une optique de prudence de la part des 

producteurs, de peur du risque de la création. La prudence des studios de cinéma, des 

éditeurs de jeux vidéos ou des chaînes de télévision se retrouvent alors et pour tous les 
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types d’objets qu’ils produisent. Le critère de nature fictionnelle du récit nous permettant 

ici de distinguer aisément le remake du format de jeu télévisé est donc artificiel et ne rend 

pas compte de la multiplicité des objets obéissant à la volonté qui est au cœur du remake, 

celle de limiter les risques de la nouveauté. Cependant, puisqu’il est nécessaire de 

restreindre notre champ d’investigation, je choisis de conserver le critère de nature 

fictionnelle du récit comme constitutif de mon acception du remake-objet afin de ne pas 

céder à la tentation de nommer « remake » toute entreprise de recyclage d’un matériau 

audiovisuel antérieur. Ce ne sont donc pas les motivations de la pratique qui définissent le 

remake mais bien un contenu. 

Ainsi, grâce à ce critère, la distinction entre format de jeux télévisés et remake 

s’éclaircit. Cependant, le format télévisé s’est également étendu à la fiction. Le format ne 

serait-il finalement que le terme utilisé en télévision pour parler d’un remake ?  

   2.3.2. Un remake n’est pas un format fictionnel 

On parle de format fictionnel, par exemple, pour la série The Office créée en 

Grande-Bretagne qui a été adaptée aux Etats-Unis (The Office US) et en France sous le titre 

Le Bureau ou de la série Le destin de Lisa fondée sur la télénovela colombienne Yo soy 

Betty, la fea déjà adaptée aux Etats-Unis sous le nom de Ugly Betty. Selon François Jost, 

« pour la fiction, le format prend la forme d’une “bible“, qui énumère et décrit toutes les 

contraintes qui pèsent sur la conception du scénario : durée de l’épisode, caractères des 

personnages, types d’histoires possibles… »
1
. Le format n’est donc pas, contrairement au 

remake, le produit qui découle de la pratique mais l’intermédiaire entre la série originale et 

l’opération technique de production d’une déclinaison de ce format. Un remake ne serait-il 

alors que l’équivalent d’une déclinaison de format ?  

Les différents exemples de format fictionnel évoqués illustrent, tout comme le 

remake, une grande flexibilité vis-à-vis d’une quelconque fidélité à l’original. La série Le 

destin de Lisa n’a en commun avec Ugly Betty que l’univers de la mode et le physique 

disgracieux de l’héroïne. Les noms des personnages changent, leur personnalité également, 

les péripéties diffèrent, tout ceci modifie profondément l’intrigue. Lisa est une fille naïve et 

romantique éperdument amoureuse de son patron David alors que Betty est un personnage 

à plus forte personnalité qui est davantage complice avec son patron Daniel. En revanche, 

les six épisodes du Bureau modifient moins profondément l’intrigue de la série britannique 
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 François Jost, Comprendre la télévision, op.cit., p.50. 



Le remake-actualisation : une norme de création universelle ? 47 

en calquant les scénarios de la série originale. Par conséquent, tout comme un remake, la 

déclinaison de format peut être plus ou moins fidèle à son original et la distinction entre 

ces deux objets ne peut relever du contenu de la reprise. 

Les différents exemples de format fictionnel cités ont également pour 

caractéristiques la transnationalité et la contemporanéité de leurs différentes versions. Or, 

ceci n’est pas une condition au remake. S’il existe bien un type de remake qui consiste en 

l’adaptation  culturelle et contemporaine d’un film, ce n’est pas la seule dynamique 

possible de la pratique du remake. Le format télévisuel paraît donc beaucoup plus limité 

que le remake. Cependant, il ne semble pas légitime d’imposer la transnationalité ou la 

contemporanéité au format, la question de la série dérivée (spin-off) interrogeant 

notamment l’existence d’un format national. En effet, technique relativement fréquente 

dans l’univers des séries, la série dérivée permet de profiter de la reprise d’un concept 

comme dans le cas des Experts ou de la reprise de personnages populaires comme, par 

exemple, la série Joey raconte la suite des aventures du personnage incarné par Matt Le 

Blanc dans Friends. Quel que soit le type de la série dérivée, celle-ci se distingue 

nettement du remake dans la mesure où elle crée un lien de complémentarité entre les 

différentes versions, relation hyperfilmique étrangère au remake. En effet, la reprise d’un 

même personnage dans un nouveau contexte relie nécessairement l’univers fictionnel de la 

série dérivée et celui de la série originale, le personnage conservant les souvenirs de ses 

expériences vécues dans la série originale. Cette complémentarité est moins évidente dans 

le cas de séries dérivées centrées non sur un même personnage mais sur un même concept. 

Parfois regroupées sous l’appellation « franchise », ces séries dérivées mettent en scène des 

personnages différents dans des lieux distincts. C’est le cas par exemple de la série CSI 

(Les Experts). La première série se déroule à Las Vegas et raconte les aventures d’une 

équipe d’enquêteurs de la police scientifique. Déclinée sur deux autres villes américaines, 

Miami et New York, ces séries ne mettent pas directement en avant de complémentarité 

fictionnelle. Pourtant, celle-ci est visible grâce à un cross-over avec la première série 

présent dans les pilotes des deux séries dérivées Les Experts : Manhattan et Les Experts : 

Miami. Ce procédé consistant en l’« apparition d’un personnage dans une série télévisée 

[…] différente de celle à laquelle il appartient »
1
 souligne l’existence d’un même univers 

fictionnel dans lequel plusieurs séries dérivées peuvent être amenées à cohabiter. Au 
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 « incursion »,  Vocabulaire de l’audiovisuel et de la communication, FranceTerme, 2010, p.50.   
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contraire, le remake, s’il met en place les mêmes règles de fiction que son original, n’est 

pas pensé pour coexister avec celui-ci dans l’espace fictionnel ainsi créé. Les séries 

dérivées s’apparentent davantage à un retake (de personnage pour Joey, de l’intrigue pour 

Les Experts) qu’à un remake. Cependant, si ce lien de complémentarité entre les 

différentes versions écarte le remake, il n’exclut pas le format. La série dérivée centrée sur 

un même personnage ne semble pas relever du format dans la mesure où la conservation 

d’un personnage limite le caractère reproductible de la série originelle. En revanche, la 

franchise s’apparente davantage à un format permettant des déclinaisons nationales. 

Chaque série obéit aux mêmes préceptes. Les séries dérivées ne sont donc jamais des 

remakes mais certaines sont assimilables à des déclinaisons de format fictionnel. Par 

conséquent, la comparaison avec la série dérivée permet de consacrer l’absence de 

complémentarité fictionnelle entre les deux versions comme condition au remake, sans 

pour autant l’ériger en critère distinctif du format, dont les déclinaisons peuvent présenter 

ou non un lien avec la série originale. Par ailleurs, en ouvrant la possibilité de variations 

nationales de format fictionnel, cette comparaison empêche de fonder la distinction entre 

format et remake sur la transnationalité ou par extension, sur la contemporanéité des 

différentes versions.  

Ce qui distingue le remake du format semble alors reposer sur le caractère 

contraignant du format et sur la multiplicité inhérente à celui-ci. En effet,  l’existence d’un 

format impose un certain nombre de règles quant à ses déclinaisons ultérieures. Ainsi, 

même si le format peut être plus ou moins restrictif, la liberté à l’égard de l’original n’est 

jamais totale. Au contraire, le remake n’est aucunement contraint par le contenu de 

l’original. De plus, le format suggère la multiplicité alors que l’existence d’un remake, s’il 

n’empêche pas tout remake ultérieur, se pense dans l’unité de sa proposition vis-à-vis de 

l’original. Par conséquent, un remake n’est pas une déclinaison de format fictionnel dans la 

mesure où l’œuvre originale n’est pas officiellement érigée en une suite de règles à 

respecter pouvant donner lieu à une multiplicité d’œuvres. La déclinaison de format 

fictionnel n’est, à l’inverse, pas un remake puisqu’une partie de son contenu est imposée 

par les auteurs de l’œuvre originale. 
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La distinction entre format fictionnel et remake ne repose ni sur des critères de 

contenu ni sur la transnationalité ou contemporanéité des différentes versions et l’absence 

de complémentarité fictionnelle ne peut suffire à les distinguer. Seul le caractère restrictif 

du format permet de consacrer l’absence de contraintes vis-à-vis du contenu de l’original 

comme critère de définition du remake.  

 

L’analyse de ces différentes définitions permet donc d’éclairer la notion de remake. 

Je choisis alors de définir un remake comme une fiction qui reprend la même intrigue et 

personnages qu’un film précédent de manière sérieuse et autorisée. Tentons maintenant 

d’éclairer l’objet d’un point de vue plus théorique, notamment à la lumière de Gérard 

Genette.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Définition d’un remake : film de fiction reprenant l’intrigue et les personnages d’un 

film antérieur de manière sérieuse et autorisée.  



 

     Le remake, une pratique filmique mise en questions 

 

50 

3. Une théorie du remake filmique 

 

Julia Kristeva introduit la notion d’intertextualité dans son ouvrage Sèmiôtikè. 

Recherches sur une sémanalyse
1
, très inspirée de la notion de dialogisme développée par 

Mikhaïl Bakhtine. Elle explique alors la « découverte que Bakhtine est le premier à 

introduire dans la théorie littéraire : tout texte se construit comme mosaïque de citations, 

tout texte est absorption et transformation d’un autre texte »
2
. Ainsi, selon Kristeva, tout 

est intertextualité. Comme le soulignent Andrew Horton et Stuart Y. McDougal dans leur 

introduction à l’ouvrage Play it again, Sam, le remake est un cas particulier 

d’intertextualité : « En termes d’intertextualité, les remakes […] relevant clairement d’une 

catégorie spéciale ou au moins plus intense »
3
. Dans Palimpsestes, Gérard Genette apporte 

une contribution significative sur la notion en créant différentes catégories de relations 

entretenues par un texte avec d’autres textes. Ce qu’il appelle alors la transtextualité se 

divise en cinq formes : l’intertextualité, la paratextualité, la métatextualité, l’architextualité 

et l’hypertextualité. Sa théorie permet ainsi de situer le remake dans sa relation avec son 

film source. 

 

  3.1. Un remake est un hyperfilm 

L’intertextualité est définie comme la « relation de co-présence entre deux ou 

plusieurs textes »
4
. La paratextualité se révèle être la relation entre le texte et ce qu’il y a 

autour du texte. La métatextualité est la relation qui unit un texte à un autre texte dont il 

parle. L’architextualité est la relation d’un texte à une classe de textes. Enfin, 

l’hypertextualité  se définit comme « toute relation unissant un texte B à un texte antérieur 

A »
5
. Gérard Genette appelle alors le texte B, un hypertexte et le texte A, l’hypotexte. 

L’auteur  précise que les cinq types de transtextualité ont des relations nombreuses. Il 

applique cette théorie à la littérature mais il parle expressément d’ « hyperfilmicité »
6
 à 

                                                 

1
 Julia Kristeva, Sèmiôtikè. Recherches sur une sémanalyse, Seuil, coll. « Tel Quel », Paris, 1969. 

2
 Ibid., p.85. 

3
 Andrew Horton and Stuart Y. McDougal (editors), Play it again, Sam : retakes on remakes, op.cit., p.3 : « 

In terms of intertextuality then remakes […] are clearly something of a special case or at least a more 

intense one. » 
4
 Gérard Genette, Palimpsestes, op.cit., p.8. 

5
 Ibid., p.11. 

6
 Ibid., p.176. 
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propos du film Play it again, Sam écrit par Woody Allen et réalisé par Herbert Ross qui est 

parsemé de citations du film Casablanca. C’est pourquoi il paraît judicieux d’appliquer ces 

concepts au cinéma et plus particulièrement au remake. 

Le remake correspondrait alors à une pratique hypertextuelle dans la mesure où, par 

ce seul terme, il met en relation un hypotexte, le film original et un hypertexte, le remake. 

Un film entre alors dans une acception large du terme « texte ». On retrouve la définition 

du remake comme une pratique hypertextuelle chez de nombreux auteurs ayant écrit sur le 

remake comme Raphaëlle Moine ou Leonardo Quaresima. Cependant, je préfère 

caractériser la relation qui unit un remake à son original d’hyperfilmique plutôt 

qu’hypertextuelle parce que le terme « hyperfilmique » rend compte de la double 

spécificité filmique du remake : c’est un film réalisé à partir d’un autre film. Ainsi, parler 

d’hyperfilmicité  ici permet de souligner la permanence de format et de médium de la 

pratique. Le terme « texte », si on peut l’appliquer par extension à toutes sortes d’objets ne 

rend pas compte de cette permanence qui est au fondement du remake. Une adaptation  

dans le sens que nous avons développé dans le premier chapitre peut apparaître comme 

hypertextuelle dans la mesure où il s’agit bien d’un texte sous forme de film réalisé à partir 

d’un autre texte que ce soit au sens premier du terme ou dans son acception étendue 

comme un jeu vidéo ou une pièce de théâtre.  

Cet éclairage théorique permet d’orienter l’analyse de l’objet. En effet, on peut 

choisir d’étudier le remake comme un film autonome qui utilise des références diverses 

autres que son film original. Cependant, l’intérêt d’une étude plus systémique du remake 

réside dans son essence même, c'est-à-dire dans sa relation avec son film-source. C’est 

pourquoi inscrire l’analyse du remake dans sa perspective hyperfilmique permet de 

souligner son essence et ce à tous les stades de son existence, de sa production jusqu’à sa 

diffusion voire jusqu’à ses rediffusions ou éditions. C’est pourquoi j’élargis en fait la 

notion d’hypertextualité à l’œuvre. En effet, je ne limite pas cette notion au film en tant 

qu’élément matériel mais à l’œuvre globale, c'est-à-dire à l’intégralité de son existence en 

tant que processus social. Ainsi, la relation qui unit le film original au remake ne se limite 

pas au film en tant que matérialité, elle commence durant le processus de production et se 

prolonge jusqu’aux interprétations. Mon objet d’étude se révèle donc bien être le remake 

dans ce qu’il a de plus relatif. Les concepts développés par Gérard Genette éclairent alors 

les éventuelles manifestations de cette relation.    



 

     Le remake, une pratique filmique mise en questions 

 

52 

Tous les autres types de transtextualité développés par Gérard Genette sont pertinents 

dans l’étude du remake. La caractérisation de l’hyperfilmicité  du remake n’exclut pas tous 

les autres types de transfilmicité. Ainsi, cette hypertextualité peut s’illustrer par des 

procédés interfilmiques. Le paratexte et le métatexte de l’hyperfilm peuvent rendre compte 

de cette hyperfilmicité. Et le remake peut devenir une catégorie archifilmique pour 

regrouper un certain type d’objet. Par conséquent, les cinq types de transtextualité 

développés par Gérard Genette sont utiles à ma recherche et je les applique au film : je 

cherche à étudier l’hyperfilmicité du remake grâce au paratexte, au métatexte et aux 

procédés interfilmiques contenus dans l’œuvre elle-même pour tenter d’éclairer la 

catégorie archifilmique du remake.  

La distinction entre les différentes catégories de transtextualité n’est pas figée. 

Gérard Genette lui-même fait part de la porosité de ses catégories : « Il ne faut pas 

considérer les cinq types de transtextualité comme des classes étanches, sans 

communication ni recoupements réciproques »
1
. Ainsi, par exemple, un hypertexte a 

souvent valeur de commentaire et peut donc être envisagé comme un métatexte.  

Ces possibilités de caractérisation multiple amènent Gérard Genette à adopter une 

attitude plus restrictive face à l’hypertextualité, que j’adopte pour la caractérisation d’un 

remake. En effet, il préconise pour l’hypertextualité de s’en tenir aux cas où « la dérivation 

de l’hypotexte en hypertexte est à la fois massive (toute une œuvre B dérivant de toute une 

œuvre A) et déclarée, d’une manière plus ou moins officielle. »
2
 Ma définition du remake 

inclut ce critère de contenu total en conditionnant le remake à la reprise des personnages et 

de l’intrigue de l’original et un critère de déclaration. La nuance apportée par Gérard 

Genette sur le caractère plus ou moins officiel de la déclaration de l’hypertextualité de 

l’objet se superpose tout à fait à ma définition du remake, la caractérisation de l’objet 

n’étant pas toujours fondée sur une mention explicite et officielle du film-source. 

Faisons un petit écart du fait d’un intérêt supplémentaire de cet ouvrage dans la 

définition du remake. La théorie de Gérard Genette développée dans Palimpsestes est 

intéressante dans la mesure où il revient sur la distinction entre diégèse et histoire. Alors 

qu’il définit l’histoire comme « un enchaînement ou succession d’évènements ou 

d’actions », il s’appuie sur Etienne Souriau pour définir la diégèse comme « l’univers où 
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advient cette histoire »
1
 Cette distinction permet de préciser le contenu repris par le 

remake. Celui-ci emprunte à son original l’histoire et non sa diégèse qui peut faire l’objet 

de profondes modifications. 

Gérard Genette précise ensuite les différents types de relations hypertextuelles. 

 

  3.2. Un remake est le résultat d’une transposition 

Gérard Genette distingue, au sein de l’hypertextualité, la transformation simple et la 

transformation indirecte qu’il appelle « imitation »
2
. Il énumère alors six sortes de 

pratiques hypertextuelles : la parodie , le travestissement, la transposition, le pastiche, la 

charge et la forgerie. La parodie correspond au « détournement de texte à transformation 

minimale »
3
, c’est donc une transformation ludique. Le travestissement est défini comme 

« la transformation stylistique à fonction dégradante »
4
, il correspond donc également à 

une transformation simple mais sur un autre mode, le mode satirique. La charge est un 

« pastiche satirique »
5
. Par conséquent, elle procède de la transformation indirecte de 

l’hypotexte sur le même mode que le travestissement. Quant au pastiche, il correspond à 

« l’imitation d’un style dépourvu de fonction satirique »
6
, il se situe donc sur le mode 

ludique comme la parodie mais procède de l’imitation plutôt que d’une transformation 

simple. La forgerie et la transposition sont alors les transformations hypertextuelles se 

situant sur le mode sérieux, la forgerie procède de l’imitation alors que la transposition 

relève de la transformation. Le remake entrerait davantage dans cette dernière catégorie, 

même si toute relation d’imitation de l’hypotexte n’est pas à exclure dans le cadre du 

remake, ni d’ailleurs toute fonction ludique de la pratique. La transformation sérieuse 

représente selon Gérard Genette la plus importante de toutes les pratiques hypertextuelles. 

Il faut noter que Gérard Genette exprime lui-même quelques hésitations à l’application de 

sa théorie à d’autres domaines. Il tente de lui-même de la faire pour la peinture et la 

musique. Il en conclut que « les pratiques de dérivation s’y retrouvent mais selon un mode 

à chaque fois spécifique sur lequel il serait imprudent de rabattre a priori les catégories 
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propres à l’hypertextualité littéraire. »
1
 Ainsi, s’il est judicieux de considérer le remake 

comme une transposition, il serait impérieux de chercher à tout prix à retrouver les 

différentes transformations énumérées par Gérard Genette propres à la littérature. C’est 

pourquoi je ne m’intéresserai ici qu’à certaines des transformations énoncées par Gérard 

Genette. Tout d’abord, l’auteur distingue les transformations purement formelles « qui ne 

touchent au sens que par accident ou par une conséquence perverse et non recherchée »
2
 de 

transformations thématiques qui ont pour but la transformation du sens. Comme le 

reconnaît l’auteur, cette distinction n’est pas stricte. Certaines transformations purement 

formelles ne sont pas applicables au cinéma, c’est le cas de la prosification, de la 

versification, de la transmétrisation ou de la transmodalisation…En revanche, le cinéma 

semble s’accommoder de la transformation du mode narratif. Celui-ci peut consister en 

l’introduction d’anachronies, qui consiste en la discordance entre l’ordre de l’histoire et 

l’ordre du récit. L’utilisation du flash-back au cinéma en est une illustration. Ce 

changement d’ordre du récit peut être l’apanage de certains remakes qui vont choisir de 

reconstituer l’intrigue de l’original dans un nouvel ordre narratif comme par exemple, le 

remake intermédiatique La Femme et le Pantin qui utilise la figure du narrateur pour ne 

pas procéder à la même narration linéaire que son  original. La transfocalisation est 

également possible dans le cadre du remake, elle correspond à un changement de point de 

vue sur l’histoire. Ainsi, comme Michel Tournier réécrit l’histoire de Robinson Crusoe vue 

par Vendredi, Abel Ferrara propose l’histoire d’Invasion of the Body Snatchers vue par une 

préadolescente et non d’un adulte. La réduction ou l’augmentation sont également des 

transformations formelles pouvant être mises en œuvre par le remake.  

 Concernant la transformation thématique, elle touche à la signification même de 

l’hypotexte. Elle peut transformer la diégèse, c'est-à-dire « l’univers spatio-temporel 

désigné par le récit »
3
 ou se situer à un niveau plus pragmatique en modifiant « des 

évènements et des conduites constitutives de l’action »
4
. La transdiégétisation consiste à 

transposer la même action ou presque dans un autre univers spatio-temporel. Bien sûr, la 

modification des circonstances influe nécessairement sur l’action elle-même. Cette 

transformation paraît tout à fait applicable au remake. Le « mouvement de translation 
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proximisante »
1
 développé par l’auteur  semble tout à fait adéquat : « l’hypertexte 

transpose la diégèse de son hypotexte pour la rapprocher et l’actualiser aux yeux de son 

propre public ». On retrouve ici le phénomène « d’ajustement entre les deux contextes, de 

réception et de production »
2
 propre à la pratique du remake qu’expose notamment Marie-

France Chambat-Houillon pour Psycho réalisé par Gus Van Sant. Le mouvement de 

translation peut alors être temporel, géographique et social. Le mouvement géographique 

est notamment l’impulsion à la réalisation de remakes hollywoodiens de films français 

dont on parle si souvent en France comme le film Mixed Nuts (Joyeux Noël) réalisé par 

Nora Ephron en 1994 vient adapter Le père Noël est une ordure au public américain. 

 La transformation pragmatique est motivée par une cause ou un but précis de 

l’auteur . La transpragmatisation cherche à corriger telle ou telle erreur ou maladresse de 

l’hypotexte dans l’intérêt même de son fonctionnement et de sa réception. Cette 

transformation soulève déjà l’idée de progrès inhérente à la pratique du remake. La 

transmotivation introduit un motif là où l’hypotexte n’en comportait pas, en supprime un 

ou en remplace un. On peut illustrer cette transformation par le film The Hills have Eyes 

(La colline a des yeux). En effet, alors que dans le film de Wes Craven, on ne connaît pas 

l’origine causale de la famille de tueurs, les essais nucléaires sont les motifs des 

transformations génétiques des tueurs du remake d’Alexandre Aja. Quant à la 

transvalorisation, elle permet de valoriser ou dévaloriser un personnage de la première 

version. Ainsi, le remake de La bête humaine de Renoir par Fritz Lang, Human Desire 

(Désirs humains), est une transvalorisation dans la mesure où le sous-chef de gare devient 

le personnage principal du remake. Gérard Genette mentionne également un procédé de 

naturalisation qui consiste en un changement de nationalité d’un personnage, c’est le cas 

par exemple pour le remake de Scarface dans lequel le personnage principal devient cubain 

alors qu’il était italien dans la première version.  

 Chacune des transformations énumérées par Gérard Genette inclut trois 

dynamiques : l’ajout, la suppression ou la substitution d’un élément. Ainsi, par exemple, la 

transmotivation peut consister en l’ajout d’un motif inexistant dans la première version, ce 

que Gérard Genette appelle la motivation simple. Elle peut également correspondre à une 

démotivation, c'est-à-dire à la suppression du motif existant ou au cumul de ces deux 

                                                 

1
 Ibid., p.351. 

2
 Marie-France Chambat-Houillon, « Entre le même et l’autre : la place de l’auteur », in Cinémas et Cie 

versions multiples II, edited by H-M BOCK et S. VENTURINI, éditrice Il Castoro, n°6,  Printemps 

2005, p.25. 
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dynamiques par la substitution d’un nouveau motif en remplacement du motif existant. Par 

conséquent, les transformations hyperfilmiques offertes au remake sont nombreuses et leur 

échelle de fonctionnement est nuancée. La nature de la relation hyperfilmique entre le 

remake et son original ne peut donc constituer un critère de définition stable du remake.  

 

 

 Ces différentes transformations mettent au jour la pluralité des dynamiques 

parcourant la pratique du remake. Ceci explique alors la difficulté d’une définition unique 

de cet objet multiple. Définir un remake comme un hyperfilm souligne la relation qu’il 

entretient avec un premier film et met donc l’accent sur la pratique hyperfilmique mise en 

œuvre. 
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CHAPITRE 2 : LE REMAKE, UNE PRATIQUE FILMIQUE 

MISE EN QUESTIONS 

 Les contours du remake filmique en tant qu’objet étant dessinés, c’est au tour du 

remake en tant que pratique d’être mis sous le feu des projecteurs. Les difficultés de 

définition analysées dans le premier chapitre mettent l’accent sur l’hétérogénéité de la 

pratique. En effet, c’est parce que le phénomène répond aussi bien à des buts divers qu’à 

une composition différente que des critères constitutifs précis sont impossibles à 

déterminer. Il n’existe aucune règle contraignante quant à son contenu : un remake peut 

être fidèle ou non à son original, que ce soit au niveau de l’histoire, au niveau diégétique 

ou stylistique. Il peut également intervenir pour des raisons diverses et de ce fait, dans 

des buts différents. En effet, le remake peut venir adapter un film étranger à un public 

local. Ce sera le cas par exemple de la version américaine de Bienvenue chez les Ch’tis 

prévue par Will Smith. Il peut vouloir adapter un film ancien à un public actuel 

comme le film Fame sorti en 2009 réalisé par Kevin Tancharoen cherche à remettre au 

goût du jour le film de 1980 réalisé par Alan Parker. Un remake peut servir 

d’hommage, comme de tentative pour un réalisateur de faire mieux. Ces dynamiques 

de production peuvent tout à fait être complémentaires. Or, malgré cette multiplicité 

inhérente au remake, quelques éléments stables persistent et permettent de s’interroger 

sur la pratique du remake en général. Ainsi, pour mieux comprendre l’intérêt du 

remake, tentons de mettre la pratique en question : son origine, ses raisons d’être et 

ses enjeux. La nécessité de s’interroger sur les origines de la pratique met en relief un 

premier constat quant à la particularité du phénomène. En effet, c’est parce que le 

remake relève de l’exception que l’on cherche à justifier  son existence. Il semble alors 

que ce soit sa conception particulière de l’originalité qui lui vaut son caractère 

exceptionnel et qui, à la fois, a souvent servi à jeter le discrédit sur la pratique (1). 

Pourtant, le phénomène a persisté. S’intéresser à la relation complexe que le remake 

entretient avec l’histoire permet alors à la fois de retracer la manière dont il s’est 

imposé au fil du temps et certains de ses effets potentiels (2). Par son caractère 

exceptionnel ne consistant finalement qu’à pousser à l’extrême des caractéristiques 

existantes du film, qu’il soit télévisuel ou cinématographique, la pratique incite à 

s’interroger sur le post-modernisme du remake (3).  
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1. Remake et Originalité 

 

 La notion d’original est polysémique. Le Petit Larousse 2009
1
 propose quatre 

définitions du terme. Ecartons la dernière qui concerne un acte juridique pour se concentrer 

sur les trois définitions courantes du terme. Tout d’abord, est original ce « qui émane 

directement de son auteur  ou de sa source, qui n'est pas une copie, une reproduction, une 

traduction, une refonte, etc. ; authentique ». Ensuite, est original quelque chose « qui se 

distingue du commun, qui sort de l'ordinaire ». Enfin, « original » peut également signifier 

« Qui est unique en son genre , qui ne paraît s'inspirer de rien d'antérieur ». Ainsi, par le 

remake, le film original dans le premier sens cesse de l’être dans les deux autres. Quant au 

remake en tant que film, il ne semble pouvoir revendiquer aucun sens du mot « original ». 

Marie-France Chambat-Houillon revient sur ces définitions en énonçant trois conceptions 

de l’originalité 
2
. Est original ce qui est inédit par rapport à l’histoire des productions, 

correspondant à la nouveauté et ce qui est singulier touchant davantage au style d’un 

auteur. Elle ajoute une troisième conception temporelle de l’originalité propre à la pratique 

du remake. L’original est alors ce qui est à l’origine du remake. L’originalité est alors tout 

à la fois la nouveauté, la singularité et l’authenticité. Pour comprendre le rapport particulier 

entretenu par le remake avec l’originalité dans tous les sens du terme, il est nécessaire de 

déterminer en quoi le remake ne satisfait pas à son « devoir » romantique d’originalité pour 

constater l’émergence nécessaire d’une nouvelle conception moins absolue de l’originalité 

selon les trois sens proposés. Le remake émet alors sa conception de l’authenticité, de la 

singularité et de la nouveauté. 

 

  1.1. Le remake en manque d’originalité … 

La notion d’originalité  revêt une importance significative dans le monde de l’art et 

de la culture et de ce fait, pour le cinéma. Umberto Eco défend que l’esthétique moderne, à 

travers le Maniérisme et le Romantisme, a érigé la nouveauté en critère pour juger de la 

valeur esthétique d’une œuvre afin de distinguer ce qui relevait de l’art de ce qui relevait 

de l’artisanat ou de l’industrie. Umberto Eco utilise alors les termes de « nouveauté » et 

                                                 

1
 Le Petit Larousse 2009, consulté sur le site Larousse.fr le 14 décembre 2009. 

2
 Marie-France Chambat-Houillon, « Entre le même et l’autre : la place de l’auteur », op.cit., pp.17-18. 
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d’ « innovation » qui correspondent à la définition première de l’originalité
1
. Cependant, je 

pense que le mot « originalité », tel que nous l’avons décrit plus haut, serait plus pertinent 

pour désigner ce critère romantique d’évaluation des œuvres dans la mesure où il englobe 

en plus de la nouveauté les caractères singulier et authentique. Or, lorsque l’auteur  écrit 

« chaque œuvre d’art moderne établit une nouvelle loi »
2
, c’est autant la nouveauté 

introduite par l’œuvre que sa singularité et son authenticité qui sont mises en avant. En 

effet, la nouveauté implique ici son unicité. La communication de Michel Melot
3
 confirme 

l’adéquation du terme « originalité » pour cette question. En effet, ce dernier insiste sur  la 

force de l’impératif d’originalité : « Cet impératif est si puissant qu’il suscite non 

seulement dans les textes publicitaires et commerciaux, mais aussi chez les critiques et les 

historiens, les arguments les plus spécieux, les plus inexacts en même temps que les plus 

passionnés »
4
. Si cet article a pour objet la place de l’originalité dans la définition des 

objets d’art susceptibles d’une appropriation privée, ce que ne peut être le film 

cinématographique ou télévisuel, l’auteur en souligne la pertinence pour toutes les 

œuvres, déniant à la reproductibilité technique le pouvoir d’avoir affaibli le désir 

d’originalité. Michel Melot explique alors que si l’œuvre reproductible ne satisfait pas à la 

condition d’unicité, elle va chercher l’originalité par d’autres moyens. L’auteur cite 

notamment la lutte pour occuper la place d’auteur dans un film, le charisme des vedettes ou 

la valorisation de toute forme de création.
5
 L’auteur explique également que le succès de 

l’argumentation fondée sur la notion d’originalité est dû en partie au fait que l’originalité 

est devenue une exigence du public. Par conséquent, cet article confirme l’omniprésence 

de la notion d’originalité dans la question des œuvres d’art : les artistes la revendiquent, le 

public l’exige et les experts l’utilisent comme critère d’appréciation. Michel Melot entend 

ici l’originalité dans son sens d’unicité et d’authenticité. Ainsi, la combinaison de ces deux 

articles permet de souligner l’intérêt de la notion d’originalité dans les trois sens que nous 

lui avons donnés lorsqu’il est question d’œuvres d’art.  

Sans rentrer ici dans la discussion sur le statut artistique du cinéma et encore moins 

du remake, les œuvres de l’esprit, qu’elles prétendent ou non à un statut artistique, sont 

évaluées selon les critères esthétiques. Et si je refuse de présupposer le statut artistique du 

                                                 

1
 Umberto Eco, « Innovation et répétition : entre esthétique moderne et post-moderne », op.cit., p.11. 

2
 Ibid., p.11. 

3
 Michel Melot, « La notion d’originalité et son importance dans la définition des objets d’art », in Raymonde 

Moulin (dir.), Sociologie de l’Art, La Documentation Française, 1986, pp. 191-202. 
4
 Ibid., p.191. 

5
 Ibid., p.192. 
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cinéma comme le fait notamment Christian Metz, j’attribue en revanche à tout film le 

statut d’œuvre. Lorsque Christian Metz écrit « le film et même le plus laid, le plus sot, le 

plus plat est toujours œuvre d’art par son statut social »
1
, il érige le cinéma en art du seul 

fait qu’il fonctionnerait socialement comme tel : 

«  le film est œuvre d’art par son intention : c’est un objet composé, voulu, 

concerté dans son organisation d’ensemble destiné à plaire (ou à toucher, 

inquiéter, révolter…) dépourvu d’utilité pratique immédiate. Il est encore 

œuvre d’art par sa consommation ; le spectateur le juge réussi ou manqué, 

original ou banal… »
2
.  

 

Or, cette définition est contestable non seulement parce que tous les films ne 

postulent pas au statut d’œuvre comme certains documentaires, certains films 

pornographiques ou certaines comédies mais aussi parce qu’elle s’applique à toutes les 

émissions de télévision, loin d’être unanimement reconnues comme œuvres. En effet, ce 

sont des objets composés pour plaire, dépourvus d’utilité pratique immédiate. Les 

téléspectateurs et même certains critiques spécialisés les critiquent. Ainsi, un programme 

télévisé, que ce soit un téléfilm, un reportage, un débat répond aux caractéristiques du 

fonctionnement social comme œuvre d’art énumérées par Christian Metz. Pourtant, et 

même si Les Cahiers du Cinéma ont classé Loft Story parmi les dix meilleurs films de 

l’année 2001, les émissions de télévision ne sont pas unanimement élevées au rang 

d’œuvres d’art. Et bien que la télévision culturelle soit au cœur d’un vaste débat 

actuellement, la question d’une télévision artistique n’est pas encore d’actualité. Certaines 

sont alors officiellement qualifiées d’œuvres grâce à la définition de l’œuvre audiovisuelle 

produite par le CSA (article 4 du décret n°90-66 du 17 janvier 1990). Cette définition par 

la négative distingue alors les émissions de flux des émissions de stocks pour n’accorder la 

qualité d’œuvre qu’à ces dernières. L’application de cette définition n’est pas toujours 

chose aisée, les nombreuses polémiques concernant notamment la télé-réalité en 

témoignent. Cependant, elle permet sans conteste de qualifier d’œuvre le remake à la 

télévision, qui est toujours une fiction télévisuelle, unitaire ou à épisodes.  

Personnellement, je ne conditionne pas le statut d’œuvre à un contenu comme le 

CSA ou à une intentionnalité de son créateur comme Christian Metz mais à sa possibilité 

d’évaluation. Ainsi, le remake, au cinéma et à la télévision, est œuvre parce qu’il conduit à 

une évaluation. Appréhender le remake comme une œuvre implique alors son évaluation 
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 Christian Metz, Langage et Cinéma, Paris, Editions Albatros, collection ça cinéma, 1977, p.27. 

2
 Ibid., p.27. 
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selon des critères esthétiques qui ont la force de déterminer l’acceptation de telle ou telle 

pratique. C’est pourquoi c’est notamment la place accordée à l’originalité  dans les théories 

esthétiques qui a jeté le discrédit sur la pratique du remake.  

L’originalité n’a pas toujours revêtu la même importance au sein des théories 

esthétiques. En effet, la théorie classique de l’œuvre d’art érigeait l’unicité comme critère 

indispensable à l’œuvre d’art. Umberto Eco, dans l’article précédemment cité, nuance 

l’importance de la nouveauté à l’ère classique : « [L’esthétique classique] estimait souvent 

« belles » les bonnes occurrences d’un type éternel »
1
. L’esthétique moderne ne remplace 

pas un critère mais en ajoute un supplémentaire, qui est celui de la nouveauté. L’œuvre 

d’art se doit alors d’être authentique, c'est-à-dire de ne pas être une copie. Elle se doit 

d’être singulière, c'est-à-dire pensée comme étant unique, rattachable à un auteur  et enfin 

elle doit présenter un caractère nouveau. Comme le fait remarquer Raymonde Moulin
2
, 

cette conception de l’œuvre d’art s’est sacralisée au XVIIIème siècle lorsque la révolution 

industrielle a renforcé la volonté de différenciation entre le secteur industriel et le secteur 

artistique. Ainsi, cette conception de l’œuvre d’art fortement ancrée dans les esprits a 

malmené l’arrivée des mass médias. Par leur nature même, les produits issus des mass 

médias ne satisfont pas au critère d’originalité car ils sont produits en série. Ils ont donc été 

sévèrement critiqués et ont eu du mal à accéder au statut d’œuvre. Le remake comme 

produit des mass médias a donc souffert de cette même critique et par son caractère 

explicitement hypertextuel, il met encore davantage à mal cette obligation d’originalité, il 

remet alors en cause les notions traditionnelles d’authenticité et de singularité et en 

propose sa propre conception.  

   1.1.1.  Le remake en manque d’authenticité ? 

L’authenticité du remake est remise en cause à deux niveaux. 

D’une part, un remake endosse un soupçon de copie ne serait-ce que par le fait de sa 

référence à un original. Ainsi, si l’authenticité d’une œuvre se caractérise par sa primauté, 

un remake ne peut prétendre à ce caractère. D’autre part, un remake n’est pas unique du 

fait même de sa nature de film. Ainsi, la reproductibilité technique du cinéma réduit 

l’authenticité du film. 

                                                 

1
 Umberto Eco, « Innovation et répétition : entre esthétique moderne et post-moderne », op.cit., p.11. 

2
 Raymonde Moulin, « Art et société industrielle capitaliste. L’un et le multiple. », Revue française de 
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Cependant, ce rejet catégorique de l’authenticité du remake n’est en réalité que relatif. 

Tout d’abord, si un remake est bien construit en fonction d’un original, il est également un 

original en ce qu’il ne constitue pas une simple reproduction du film source mais procède 

d’un travail de réappropriation. Il acquiert une autonomie vis-à-vis de son original et existe 

en tant que film à part entière. Le remake hollywoodien de Neuf Mois est authentique dans 

la mesure où il est le film Nine Months (Neuf mois aussi) de Chris Colombus réalisé en 

1995.  

 

 Concernant la reproductibilité technique du cinéma, si elle amoindrit le caractère 

unique de l’objet reproductible, elle n’en exclut pas pour autant toute authenticité. L’article 

de Walter Benjamin, L’œuvre d’art à l’ère de sa reproductibilité technique
1
, met en avant 

ce phénomène. Selon Benjamin, l’œuvre d’art possède une aura du fait de son unicité. Elle 

est liée à un endroit et à un temps précis et s’inscrit en tant que telle dans l’Histoire. Le 

cinéma, parce qu’il intègre la reproductibilité technique dans sa nature même, perd toute 

aura. Il n’est plus authentique en ce sens qu’il existe des milliers de copies pouvant être 

diffusées dans des lieux et à des moments différents. Chaque copie a alors une existence 

autonome vis-à-vis de la première. La reproductibilité s’entend ici comme la reproduction 

technique du film donnant lieu à une copie identique à la première. En matière de film, on 

ne hiérarchise pas les différentes occurrences du film qui sont toutes des reproductions 

correctes, quels que soient l’endroit et le moment où elles sont diffusées. Par conséquent, 

un original en matière filmique correspond à toutes les occurrences correctes de ce même 

film. Se pose alors la question des versions colorisées, remastérisées, les director’s cut ou 

autres versions longues… Ces nouvelles versions sont-elles des reproductions correctes du 

film leur permettant d’accéder au statut d’original ? La théorie de Luis Prieto permet 

d’éclairer quelque peu cette question
2
. L’auteur  tente de légitimer les œuvres réalisées par 

des « nègres » ou un  collectif d’élèves comme des originaux de l’artiste. Il propose alors 

d’atténuer le caractère sacré confié à une œuvre d’Art originale en ne subordonnant pas 

l’authenticité d’une œuvre au talent technique et concret de l’artiste. Selon lui, même si 

l’œuvre n’est pas effectivement réalisée par l’artiste, elle n’en reste pas moins un original 

dans la mesure où il en a développé le concept. Pour appuyer sa thèse, il commence par 
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 Walter Benjamin, L’œuvre d’art à l’ère de sa reproductibilité technique, Œuvres II, Gallimard, collection 

folio essais, 2000. 
2
 Luis Prieto, « Le mythe de l’original », Esthétique et Poétique, Seuil, Collection Points Essais, 1992. 
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distinguer l’identité spécifique de l’identité numérique. Ainsi, l’identité spécifique peut 

être définie comme une caractéristique ou un ensemble de caractéristiques que l’objet 

présente. Chaque objet est donc pourvu d’une infinité d’identités spécifiques distinctes. En 

revanche, l’identité numérique ne se partage avec aucun autre objet. Elle est ce qui fait 

qu’un objet est un certain objet déterminé dans sa singularité et non pas un autre dans un 

contexte, dans une histoire de production. Prieto applique alors ses conclusions à l’œuvre 

d’art. Ainsi, selon lui, l’œuvre d’art n’est qu’un cas particulier d’invention. Par conséquent, 

comme une invention n’est constituée que par un concept et non par l’objet, c’est l’identité 

spécifique de l’invention qui la constitue. Un objet est donc une réalisation correcte de 

l’invention lorsqu’il est pourvu de l’identité spécifique qui la constitue. Pour Prieto, 

l’identité numérique n’a aucune importance dans le cadre de l’œuvre d’art. Une réalisation 

correcte de l’œuvre est alors une œuvre qui répond au but de l’artiste et possède les 

caractéristiques de l’identité spécifique de l’objet tel que l’a décidé « l’inventeur ». La 

reproductibilité technique du cinéma entre dans cette hypothèse de concordance d’identité 

spécifique entre chaque occurrence du film. Par conséquent, la théorie de Luis Prieto 

permet de confirmer l’authenticité d’un film malgré son manque d’unicité. Les versions 

colorisées et autres versions remaniées peuvent dans cette perspective correspondre à 

l’original si elle conserve l’identité spécifique du film.  

 Le remake vient questionner l’identité spécifique d’un film. En effet, un remake 

pourrait-il être considéré comme une réalisation correcte de l’identité spécifique du 

premier film, lui déniant alors tout caractère d’original ? Si oui, le remake possède alors sa 

propre identité numérique mais constitue la même œuvre que le film original. Un remake 

ne serait pas l’hyperfilm de l’original mais le même film. En effet, il ne serait plus question 

d’évaluer le remake en tant que création, en tant que nouvelle œuvre. Le film original et 

ses remakes constitueraient la même œuvre, ils seraient interchangeables. Cette théorie 

dénierait donc au remake toute authenticité en ne lui accordant que la valeur d’une copie 

correcte du film original. Cependant, cette théorie se fonde sur la concordance d’identité 

spécifique entre le remake et son original. Cela pose alors plusieurs questions relatives à ce 

qui fait l’identité spécifique mais aussi relatives à la personne qui possède autorité sur cette 

décision. En effet, la théorie de Prieto attribue à l’artiste le pouvoir de définir cette identité 

spécifique. C’est par conséquent l’auteur du film original qui peut déterminer si le remake 

de son film possède l’identité spécifique de son œuvre. Attribuer ce pouvoir à l’auteur 

revient à lui donner entière autorité sur la signification de son œuvre et par conséquent, une 
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œuvre ne signifierait que ce que l’auteur a voulu dire. Ce pouvoir absolu de l’intention de 

l’auteur est depuis longtemps remis en cause. Citons par exemple l’article de Beardsley et 

Wimsatt intitulé « L’illusion de l’intention »
1
, qui dénie à l’auteur toute autorité de sens sur 

son œuvre. Indépendamment de la responsabilité de l’identité spécifique, son contenu pose 

également question. Comme nous l’avons vu précédemment, la palette du remake est large 

et tous les remakes ne suivent pas les mêmes règles en matière de fidélité à leurs originaux. 

L’identité spécifique d’un film réside-t-elle dans son intrigue, dans le style du cinéaste ? 

L’imitation et la répétition de certains éléments suffisent-ils pour correspondre à l’identité 

spécifique du film ? Tant de questions restent sans réponse du fait de la complexité du 

film, de la multiplicité de ses réceptions et de la diversité inhérente à la pratique du 

remake. Si cette théorie permet donc de relativiser la perte d’aura due à la reproductibilité 

technique d’un film, elle ne permet pas de conclure à l’identité entre le remake et son 

original. Par conséquent, le remake apparaît comme aussi authentique que n’importe quel 

autre film. 

  

La reproductibilité technique du cinéma ne fait donc pas obstacle à l’authenticité du 

film dans la mesure où elle n’est que partielle. Laurent Creton écrit : « en amont d’un 

processus de réplication et de diffusion de l’œuvre qui relève de l’industriel, se situe 

l’action d’un créateur ou plutôt d’une équipe de créateurs, de techniciens et de 

professionnels »
2
. Il distingue alors plusieurs étapes de production de l’œuvre-film, la 

reproductibilité ne touchant que la dernière phase du processus de production. Le remake, 

par la limitation de l’action des créateurs au sens propre, renforcerait alors la 

reproductibilité du film en ce qu’il l’affranchirait du seul domaine technique. 

La théorie de Nelson Goodman
3
 sur la distinction entre arts allographiques et 

autographiques, déjà évoquée dans le premier chapitre, permet alors de préciser la place de 

la reproductibilité dans le cinéma et son effet sur l’authenticité. Une œuvre est 

autographique « si et seulement si la distinction entre l’original et une contrefaçon a un 

sens »
4
. Ainsi, « sa plus exacte reproduction n’a pas statut d’authenticité »

5
. La peinture est 

autographique car la reproduction de l’original ne revêt pas le caractère authentique. En 
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revanche, la musique est un art allographique car l’interprétation d’une œuvre par 

n’importe quel orchestre reste l’œuvre authentique du compositeur original. Par 

conséquent, la dichotomie entre arts autographiques et allographiques permet de distinguer 

les pratiques pour lesquels le support matériel de l’objet et les notions d’unicité et 

d’authenticité sont pertinents. La pratique autographique possède alors une conception plus 

absolue de l’authenticité que la pratique allographique. Où se situe alors le cinéma ? Le 

film peut être copié sans que cela altère son authenticité, cependant, la copie doit être une 

copie correcte, c'est-à-dire une copie intégrale rendue possible par la nature même du 

procédé cinématographique. Goodman parle alors de régime à autographies multiples. Le 

cinéma ne serait autographique que dans sa première phase. L’œuvre de l’art de Gérard 

Genette permet à la fois de préciser et d’assouplir cette distinction. Selon Gérard Genette, 

il y a deux modes d’existence des œuvres : l’immanence et la transcendance. L’immanence 

est le type de l’objet en lequel l’œuvre consiste, elle comprend le régime allographique et 

le régime autographique. La transcendance correspond aux manifestations de l’œuvre. 

Concernant l’immanence, le film est alors une œuvre autographique multiple : « L’objet 

singulier obtenu dans la première phase est l’instrument de production des objets multiples 

produits dans la seconde. Le produit de la première phase est un modèle assez élaboré pour 

guider et même contraindre la phase suivante qui n’a plus qu’un rôle d’exécution. »
1
 Le 

cinéma comme la télévision est alors autographique dans sa phase de production mais 

allographique dans sa phase de diffusion. Le remake introduit alors une nouvelle donnée à 

prendre en considération et permettrait d’appliquer le processus de réduction allographique 

au film pour ainsi faire du cinéma une pratique allographique. Genette définit la 

« réduction allographique » comme  

« une opération mentale plus ou moins consciente d’analyse en propriétés 

constitutives et contingentes et de sélections des seules premières en vue 

d’une éventuelle itération correcte, présentant à son tour ces propriétés 

constitutives accompagnées de nouvelles propriétés contingentes »
2
.  

 

Les propriétés constitutives sont alors les propriétés de l’objet d’immanence de 

l’œuvre alors que les propriétés contingentes correspondent aux propriétés de ses 

manifestations. Cette opération permet alors le passage d’une œuvre du régime 

autographique au régime allographique. Le réalisateur d’un remake analyse donc le film 
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original, en retire ce qu’il considère être les propriétés constitutives et les répète dans son 

propre film en les inscrivant dans de nouvelles circonstances qu’il n’estime pas faire partie 

de l’objet d’immanence de l’œuvre. Ainsi, le remake renforce le caractère allographique du 

film. Cependant, je nuancerai la portée de l’application au film de la réduction 

allographique telle que la présente Gérard Genette. En effet, une œuvre est sujette à des 

interprétations multiples et variées. On ne peut identifier l’objet d’immanence d’une 

œuvre-film, la réduction allographique ne sera alors fondée que sur l’interprétation par le 

réalisateur du remake de l’objet d’immanence du film original. François Jost dans Le temps 

d’un regard revient sur cette distinction. Il tend à reconnaître au cinéma un caractère 

allographique dans la mesure où le film est historiquement d’abord reçu comme une œuvre 

allographique. Il prend alors comme exemple les versions de La sortie des usines par les 

Frères Lumière, qui selon lui étaient considérés par le spectateur comme des bandes 

interchangeables mais non comme des copies. Il utilise également l’illustration du cinéma 

comme théâtre filmé. Ainsi, le film est autant sujet à incarnation que l’est la pièce de 

théâtre. François Jost considère alors que c’est la naissance du cinéaste en tant qu’auteur  

qui amène à penser le cinéma comme une activité autographique. Il étudie d’ailleurs plus 

précisément cette tension entre l’autographie et l’allographie du cinéma dans un article 

intitulé « Convergences du spectateur »
1
. Il souligne alors le paradoxe entre l’effort 

constant du XXème siècle de donner au film une forme fixe et reproductible soumise à 

l’autorité d’un réalisateur, alors que les évolutions techniques du cinéma réduisent la part 

de l’auteur autographique en cherchant à transformer le film en partition. Dans cette 

optique, le numérique apparaît alors comme l’ultime aboutissement de la réduction 

allographique de l’œuvre : non seulement dans sa diffusion puisque le numérique permet à 

l’œuvre de circuler indépendamment de tout support  mais aussi dans sa production 

puisque pour les films en images de synthèse produit par ordinateur, l’exécution même 

peut être réalisée par n’importe qui en possession de « l’algorithme engendrant les 

images »
2
. Le remake, en attribuant un caractère allographique au scénario participe 

également à la tendance allographique du cinéma. 

 Concernant la transcendance, Genette parle de pluralité d’immanence en parlant 

d’une œuvre considérée comme existant en plusieurs objets « non tenus pour identiques et 
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interchangeables »
1
. Ainsi, par le remake, le film devient une œuvre à immanence plurielle. 

Gérard Genette distingue la réception plurielle d’une œuvre de l’immanence plurielle 

d’une œuvre et détaille alors quelques régimes spécifiques tels que les répliques, les 

adaptations, les remaniements, les mouvances … Le remake peut entrer dans la catégorie 

du remaniement lorsqu’il est question d’un auto-remake, c'est-à-dire d’un remake réalisé 

par le réalisateur de l’original : « Un artiste a toujours le droit et sans doute le devoir de se 

corriger, aussi longtemps que son œuvre ne le satisfait pas ou plus »
2
. The Man who knew 

too much (L’homme qui en savait trop) d’Alfred Hitchcock de 1956 serait un remaniement 

du film du même titre de 1934. Cependant, les auto-remakes ne sont pas la règle dans ce 

domaine. La présence de l’auto-remake dans la classification de Gérard Genette et 

l’absence du remake en général amène à s’interroger sur la spécificité de celui-ci et son 

effet sur le caractère allographique ou autographique du cinéma. En effet, l’auto-remake 

consacre l’autorité de l’auteur sur son œuvre en permettant l’application du processus de 

réduction allographique. L’auto-remake propose alors une dimension allographique du film 

dans sa production à condition que l’opération de réduction allographique soit prescrite par 

le même auteur. La légitimité du processus de réduction allographique en matière de 

cinéma semble donc liée à l’auteur et confirme une autographie du cinéma fondée sur 

l’émergence de cette figure.  

  Le remake entre donc dans la catégorie de régime d’œuvres à immanence plurielle. 

La conception de Jean-Pierre Esquenazi de l’œuvre comme le nom d’un  processus social 

permet de transformer la prise en compte du remake dans la construction de l’œuvre et va 

donc dans le sens de la pluralité d’immanence de Gérard Genette. Le film original fait 

partie du remake en tant qu’œuvre, tout comme « The Big Sleep a été entre autres un roman 

de Raymond Chandler, un projet de William Faulkner et Howard Hawks, un scénario de 

Brackett et Faulkner puis Furthman… »
3
. Et, de même, l’existence du remake influe sur la 

vie du film original en tant qu’œuvre. Ainsi, le remake et le film original sont bien deux 

œuvres distinctes mais chacune fait évoluer l’autre en tant qu’œuvre. Le remake et son 

original fonctionnent donc individuellement chacun comme un original. Cependant, 

lorsqu’ils fonctionnent collectivement, le remake ne peut plus prétendre à la qualité 

d’original.  
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Cette question de la nature du cinéma est intimement liée à la délimitation des 

contours du film. En effet, Nelson Goodman émet l’hypothèse diachronique selon laquelle 

« au commencement, tous les arts sont peut être autographiques »1 et « l’art allographique a 

conquis son émancipation […] par la notation »
2
. Il est alors question de s’interroger sur la 

place du scénario dans la définition du film. Gérard Genette explique ce qu’est la notation 

en matière d’art allographique :  

« Les notations caractéristiques des arts allographiques consignent, elles, non 

pas des identités numériques […] mais bien des identités spécifiques définies 

par l’ensemble des « propriétés constitutives » de ces objets et qu’elles 

permettent de « reproduire » dans de nouvelles manifestations conformes. »
3
  

 

Le scénario peut-il alors endosser le rôle de la notation permettant d’inscrire le cinéma 

comme une technique allographique ? Nelson Goodman refuse l’assimilation du scénario à 

une partition lorsqu’il écrit : 

 « Un script de cinéma n’est ni l’œuvre filmique ni une partition pour 

l’exécuter mais, bien qu’on l’utilise dans le tournage d’un film, il est sous 

d’autres rapports dans une relation à l’œuvre aussi vague qu’une description 

verbale d’une peinture à la peinture elle-même. »
4
   

 

Le scénario présente donc davantage une valeur d’esquisse que de notation. 

Cependant, comme le souligne François Jost, cette conception du scénario ne tient pas 

compte de la standardisation du format du script, de la présence de « schémas extrêmement 

précis [qui] prescrivent comme une vraie partition l’éclairage, la place de la caméra et les 

mouvements de microphone »
5
. Le scénario peut donc dans certains cas posséder les 

caractéristiques nécessaires à la notation. Pour autant, le remake ne permet pas de rendre le 

cinéma allographique dans la mesure où le scénario en tant que base du remake est 

discutable.  

Cependant, tout comme Gérard Genette, François Jost considère que la distinction 

entre œuvre allographique et autographique n’est pas fixe. Des arts autographiques peuvent 

devenir allographiques et inversement. Ainsi, le remake pourrait être un phénomène qui 

servirait d’impulsion à la transformation (ou au retour) du cinéma en activité 

allographique. Aujourd’hui, le film conserve une certaine part d’autographie dans 
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l’interprétation des acteurs, même si François Jost en souligne la codification qui en permet 

l’imitation
1
, mais surtout dans le style du réalisateur promu en auteur. Ainsi, le remake 

renforcerait le caractère allographique du film dans la mesure où il écarterait le caractère 

autographique du scénario. Cependant, cela est à nuancer car le remake se fonde sur une 

réécriture du scénario et se proclame donc toujours d’un scénario autographique. Par 

conséquent, le remake ne permet pas l’allographie du cinéma dans la mesure où le scénario 

n’est pas nécessairement la base du remake et il ne suffit pas à satisfaire aux impératifs de 

notation d’une pratique allographique.   

 

Qu’en est-il pour la télévision ? Un original en matière télévisuelle semble suivre 

les mêmes préceptes qu’en matière cinématographique, la reproductibilité technique faisant 

également partie intégrante de sa nature. Quelques différences sont tout de même notables. 

Walter Benjamin définit l’authenticité d’une œuvre comme le hic et nunc de l’original. 

D’un point de vue de sa temporalité, d’un côté le caractère éphémère du programme de 

télévision est  renforcé par l’existence de la grille de diffusion mais de l’autre, celle-ci 

sacralise le moment de l’émission. Ainsi, contrairement au cinéma, l’émission de télévision 

rend le « maintenant » de sa diffusion unique. En revanche, alors que le lieu se limite 

d’abord aux salles de cinéma pour les films, la télévision se consomme dans un cadre 

privé, les lieux de diffusion des œuvres sont alors d’autant plus multiples que celles-ci 

s’invitent directement chez le spectateur. Le « ici » est donc encore démultiplié par rapport 

au film cinématographique et la consommation de l’œuvre télévisuelle est souvent moins 

attentive que celle d’un film au cinéma. L’authenticité du programme de télévision peut 

donc subir les mêmes reproches que celle du film de cinéma aussi bien d’un point de vue 

de sa reproductibilité que de ses conditions de consommation liées à un « ici et 

maintenant », même si leur intensité s’en trouve inversée.  

 

Par conséquent, un original en matière filmique, que ce soit au cinéma ou à la 

télévision, n’est déjà pas chose aisée à définir. Le remake entame de nouveaux 

questionnements mais n’en modifie pas profondément la nature. En effet, l’application de 

la théorie de Nelson Goodman au cinéma et extensivement au remake a permis de revenir 

sur les propriétés du film et notamment sur la valeur du scénario. Le remake s’inscrit alors 
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dans l’autographie du cinéma en consacrant l’autorité de l’auteur sur son œuvre et sur un 

éventuel processus de réduction allographique et en refusant au scénario les 

caractéristiques d’un instrument de notation. La conception autographique du remake 

présage alors du refus de la pratique de se construire dans sa spécificité. Ainsi, le remake 

est quasiment aussi authentique que n’importe quel autre film, qui lui-même conserve un 

certain degré d’authenticité malgré son caractère reproductible. S’interroger sur 

l’originalité du remake a donc permis de réfléchir sur la reproductibilité du film. Et 

lorsqu’il est question de s’interroger sur la singularité du remake, la question de l’auteur, 

déjà pertinente au stade de l’authenticité et pour laquelle le caractère à la fois 

autographique et allographique du cinéma complexifie l’appréhension, démontre tout son 

intérêt.  

   1.1.2. Le remake en manque de singularité ? 

 Le remake ne serait pas non plus singulier, en ce sens qu’il ne serait pas unique en 

son genre. La singularité touche alors davantage la créativité d’un artiste. Un remake n’est 

donc pas singulier car il s’inspire plus ou moins fortement de l’œuvre d’un autre auteur. 

Cette affirmation pose alors deux questions. Elle commence par nécessiter la définition de 

l’auteur d’un film pour ensuite en interroger la place dans la pratique du remake.  

 Un film, que ce soit au cinéma ou à la télévision dans une moindre mesure, est le 

produit d’une équipe colossale. De l’acteur au réalisateur en passant par le monteur ou le 

scénariste, qui endosse la responsabilité du film ? Cette question n’est pas simple 

aujourd’hui mais elle ne s’est pas toujours posée. Avant tout, il est nécessaire de noter que 

la question de l’auteur ne fait pas l’unanimité, il est récusé par de nombreux courants de 

pensée. Cependant, l’intérêt de cette notion n’est pas ici de déterminer le véritable auteur 

du film pour ne jurer ensuite que par lui, mais plutôt de suivre l’évolution de la notion pour 

démontrer sa complexité accrue dans le cadre du remake et sa quête de légitimité.    

 

 Commençons par voir l’évolution de sa résolution sur le plan juridique. Avant tout, 

il est nécessaire de distinguer les pays régis par le copyright des pays où il existe le droit 

d’auteur. Dans les pays de copyright comme les Etats-Unis par exemple, c’est le 

producteur qui est le titulaire initial des droits. Cette position explique en partie la 

multitude de remakes hollywoodiens produits par le même studio de production que le film 

original. Concernant le droit français, la situation a été réglée de différentes manières selon 
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le temps. Tout d’abord, avant 1957, le droit tendait à octroyer au producteur la propriété du 

film. Un revirement de jurisprudence au cours de l’affaire portant sur le film Mascarade et 

opposant la société Tobis Sascha au studio de l’Etoile en 1935 renie ce droit de propriété 

au studio. En effet, la Cour de Cassation estima que la prétention du producteur à être le 

seul auteur du film n’était pas valable car il ne pouvait être considéré comme l’auteur 

unique de l’œuvre présentée. Cette solution peut s’expliquer par le fait que les producteurs 

sont le plus souvent une personne morale qui n’est pas compatible avec la création 

intellectuelle.  

 La loi du 11 mars 1957 sur la propriété littéraire et artistique entérine cette position 

en créant la notion d’œuvre de collaboration : « Est dite de collaboration l’œuvre à la 

création de laquelle ont concouru plusieurs personnes physiques ». La loi dispose alors 

ensuite de la propriété de ce type d’œuvre : « L’œuvre de collaboration est la propriété 

commune des co-auteurs. ».  

 La loi du 3 juillet 1992 ajoute alors la catégorie d’œuvres audiovisuelles disposant 

alors spécifiquement du droit d’auteur pour les films et téléfilms. L’œuvre audiovisuelle 

est régie aujourd’hui par l’article L. 113-7 du Code de la propriété Intellectuelle :  

 « Ont la qualité d’auteur d’une œuvre audiovisuelle la ou les 

personnes physiques qui réalisent la création intellectuelle de cette œuvre. 

Sont présumés, sauf preuve contraire, comme auteurs d’une œuvre 

audiovisuelle réalisée en collaboration :  

 1°) l’auteur du scénario,  

 2°) l’auteur de l’adaptation,  

 3°) l’auteur du texte parlé,  

 4°) l’auteur des compositions musicales spécialement réalisés pour 

l’œuvre,  

 5°) le réalisateur.  

 Lorsque l’œuvre audiovisuelle est tirée d’une œuvre ou d’un 

scénario préexistants encore protégés, les auteurs de l’œuvre originaire sont 

assimilés aux auteurs de l’œuvre nouvelle. »  

 

Par conséquent, le droit illustre les polémiques envisageables à propos de la notion 

d’auteur. En effet, alors que les pays de Common Law ne s’intéressent à cette notion que 

d’un point de vue formel, le droit français en raison de l’importance de cette notion dans le 

contexte français va chercher à s’adapter davantage en cherchant à attribuer la parenté 

d’une œuvre à l’ensemble des gens qui ont réellement participé à sa réalisation.  

 

La solution juridique ne met pas un terme définitif à la question de l’auteur d’un 

film. Sur le plan professionnel, le débat fait rage pour déterminer le véritable auteur d’un 
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film et ce, notamment  à l’arrivée du parlant. Un débat mené par Paul Guimard lors de 

l’émission radiophonique du 20 février 1946 La Tribune de Paris opposant différents 

réalisateurs permet de résumer les différentes positions tenues par les professionnels du 

cinéma. En effet, pour conclure ce débat, Paul Guimard demande à chaque réalisateur 

présent de donner son mot de la fin. Marcel L’Herbier utilise alors la métaphore de la 

mayonnaise pour illustrer son point de vue : « l’auteur de la mayonnaise, ce n’est pas l’œuf 

mais la main de la cuisinière » voulant ainsi dire que l’auteur d’un film est le réalisateur et 

non le scénariste. Henri Jeanson file alors cette métaphore en affirmant que selon lui, 

« l’auteur de la mayonnaise c’est la poule ! » attribuant ainsi l’auctorialité du film à celui à 

l’origine de l’histoire. Le débat se complique alors encore lorsqu’on ajoute à la poule, 

l’œuf et la main de la cuisinière l’huile (le montage), le vinaigre (la musique) ou la 

moutarde (les acteurs)… Le milieu professionnel a adopté une position évolutive sur cette 

question en fonction des époques.  

Marie-Claude Taranger rappelle que le cinéma s’est d’abord développé sans 

référence ni à l’auteur ni à ses droits
1
. L’auteurisation du cinéma est alors progressive.  

L’arrivée des cartons et la stabilisation du récit amorce les débats sur l’auteur d’un film, 

dès les années 1910. Les auteurs de scénarios luttent alors pour être payés non au mètre de 

pellicule impressionnée ou en fonction du sujet représenté mais en fonction du succès. 

C’est le passage, selon François Jost, du pôle du métier à celui de la profession
2
. Puis, peu 

à peu, la figure du cinéaste se met en place et déplace alors la question dans le pôle de l’art, 

le débat sur l’auteur est notamment institutionnalisé par Les Cahiers du cinéma dans les 

années 50 et leur fameuse « politique des auteurs » qui place le réalisateur au-dessus de 

tout autre protagoniste. On peut alors retracer plusieurs périodes dans l’attribution de 

l’auctorialité du film cinématographique.  

Dominique Pasquier distingue trois périodes dans le cinéma d’après- guerre. Selon 

elle, la place prépondérante est accordée aux scénaristes dans les années 50, c’est la 

Nouvelle Vague qui dans les années 60 imposa le metteur en scène comme seul auteur du 

film. Dans les années 80, le réalisateur tout puissant perd de son influence et est de 

nouveau concurrencé par les scénaristes car selon la sociologue, « le scénario redevient une 
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valeur sûre. »
1
 Le conflit d’auctorialité semble donc opposer essentiellement les scénaristes 

et les réalisateurs. Un protagoniste essentiel est oublié ici : le producteur. L’importance de 

ce protagoniste est très dépendante du contexte culturel. En effet, le pouvoir du producteur 

est faramineux dans le système hollywoodien alors qu’il est de moindre importance en 

France par exemple. Cela reflète justement la place accordée à la notion d’auteur dans les 

cinémas nationaux et tend à confirmer une certaine volonté d’un auteur universel en 

matière de films. En France, cette notion est essentielle, c’est le réalisateur considéré 

comme l’auteur du film qui a totale autorité sur son œuvre. Aux Etats-Unis, le producteur a 

autorité sur le réalisateur. Cela signifie-t-il qu’il est le véritable auteur du film ? Il est 

évident que par les décisions qu’il peut imposer sur le film, il contribue effectivement à sa 

création. Il peut donc être qualifié d’auteur. Cependant, ce n’est pas dans cette perspective 

que semble s’inscrire le producteur hollywoodien qui ne revendique pas la qualité d’auteur. 

Il tend alors à confirmer par la mystification de son rôle créatif que l’auteur du film est le 

réalisateur. La mise en place de nouvelles formes de production cinématographique 

interroge encore le statut d’auteur. L’exemple de « A swarm of angels », projet de film 

porté par Matt Hanson qui vise à produire un film de manière participative sous licence 

Creative Commons illustre la variabilité de la notion. Matt Hanson nomme lui-même ce 

projet de « remixing cinema », il a pour ambition de proposer un long-métrage qui sera 

téléchargeable gratuitement sur Internet. Cette pratique va à l’encontre du principe de 

sacralité de l’œuvre dans la mesure où tout ou partie du film peut être monté différemment. 

L’œuvre évolue donc au cours de sa diffusion et la notion d’auteur perd alors son 

universalité.  

A la télévision, le débat sur la question de l’auteur est toujours très ouvert. Avant 

toute chose, il faut noter, comme le démontre Marie-Claude Taranger, que cette question 

relève de grandes déclarations de principe mais les mots « œuvre » et « auteur » sont très 

peu employés dans les discours sur la télévision. Cependant, dans « l’entreprise de 

légitimation de la valeur culturelle du média »
2
, la notion d’auteur devient centrale. Et c’est 

le cinéma qui est alors choisi comme modèle. Cependant, comme le souligne Dominique 

Pasquier dans son ouvrage Les scénaristes et la télévision. Approche sociologique, les 

scénaristes sont une catégorie de personnes beaucoup moins unies que les réalisateurs de 
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cinéma. Leur ligne de conduite n’est pas uniforme et donne lieux à de nombreux conflits 

notamment générationnels. Il faut d’abord distinguer les produits non-fictionnels des 

fictions. En effet, pour les produits non-fictionnels, ce sont d’abord les producteurs, voire 

la chaîne qui endossait le rôle d’auteur du programme. Dans les années 90, l’animateur 

prend de l’importance. L’article de Raul Grisolia «  Le mystère de la matrice : le dispositif 

et la persona comme œuvre » revient sur cette tendance et développe deux exemples 

italiens à partir desquels la personnalité de l’animateur devient une vraie marque de 

créativité, ce qui lui permet alors de se présenter comme l’auteur au moins en partie de son 

programme. La télé-réalité des années 2000 entame alors une nouvelle phase en essayant 

d’effacer toute idée même d’auteur. Marie-France Chambat-Houillon souligne alors le 

déplacement de l’auctorialité vers le format, celui-ci rendant l’animateur comme le jury 

interchangeables : « Interpréter une émission comme format ne va pas contre l’idée 

traditionnelle d’auteur puisqu’il opère de la même façon en fonctionnant comme une figure 

de contrôle et de permanence du dispositif. »
1
  

Pour les produits fictionnels, Dominique Pasquier distingue trois périodes dans 

l’attribution de l’auctorialité des programmes de télévision. Tout d’abord, les années 60 

plébiscitent le réalisateur, à l’instar du cinéma et du fait de la réalisation de grandes 

dramatiques pour lesquelles le réalisateur est primordial. Gilles Delavaud revient sur cette 

politique des réalisateurs notamment initiée par Jean D’Arcy en 1952-53. Il note alors que 

celle-ci aboutira au « protocole de 1963 » qui reconnaît les réalisateurs comme « maîtres 

d’œuvre et auteurs »
2
 de leurs émissions. Selon Dominique Pasquier, les années 70 voient 

le déclin du réalisateur parce que les goûts du public ne coïncident pas avec la politique de 

fiction des réalisateurs et les années 80 marquent le coup fatal porté aux réalisateurs avec 

l’arrivée de la télévision industrielle. Cette petite histoire de la place du réalisateur à la 

télévision mérite quelques précisions. 

En effet, la diversité des programmes de télévision ne permet pas d’établir une règle 

unique quant à l’auteur d’une fiction télévisuelle. Une distinction entre le sériel et l’unitaire 

paraît ici pertinente. La fiction à épisodes ne fonctionne pas de la même manière que le 

téléfilm différenciant ainsi le régime d’auctorialité de ces objets. Selon Stéphane Benassi, 

les fictions télévisées unitaires restent plus facilement caractérisées d’œuvres que les 
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sériels. La caractérisation d’œuvre permet alors de l’envisager comme le travail d’un 

auteur et sur le modèle du cinéma, le réalisateur semble privilégié. En effet, le téléfilm 

apparaît comme le successeur historique de la dramatique qui a fortement contribué à la 

politique des réalisateurs de télévision à ses débuts. Cependant, parce qu’il n’est plus 

réalisé en direct, l’importance du réalisateur même pour les téléfilms décline quelque peu. 

Stéphane Benassi considère alors que les réalisateurs de télévision gardent une autorité de 

principe jusque dans les années 70, il conclut alors que le téléfilm est « l’œuvre de 

l’institution télévisuelle elle-même et non plus celle d’un créateur identifiable. »
1
 Cela 

permet une fois encore de souligner l’importance de la production. François Jost dans 

« Quand y a-t-il énonciation télévisuelle ? »
2
 propose trois dimensions de la chaîne de 

télévision. C’est à la fois une entreprise régie donc par un objectif de rentabilité 

économique, une institution qui s’est dotée de missions au sein de l’espace public et une 

marque, cherchant à prescrire certains comportements. A travers ces dimensions, la chaîne 

marque donc fortement le programme de son empreinte en contrôlant chaque étape de la 

fabrication du programme, de l’écriture de son scénario à sa diffusion en passant par sa 

réalisation. Pourtant, si elle est propriétaire du programme, elle ne revendique pas la 

qualité d’auteur. Elle est alors complice du transfert d’auctorialité sur le réalisateur 

notamment ou le scénariste en fonction des programmes. Si le réalisateur a encore de 

l’importance au niveau du téléfilm, en revanche, le sériel, comme le souligne Dominique 

Pasquier, utilise le réalisateur comme un personnage subalterne, subordonné au scénario. 

Dans ce contexte, le scénariste apparaît comme le véritable auteur de l’épisode. Monica 

Rattazzi, scénariste de fictions télévisuelles françaises a indiqué, lors d’une conférence
3
 

dans le cadre du CEISME, l’actualité de cette question. En effet, en comparant la place du 

réalisateur au cinéma et à la télévision, la scénariste est revenue sur le conflit actuel 

opposant le scénariste qui veut conserver l’intégralité des droits d’auteur et le réalisateur 

qui prétend également à la qualité d’auteur. C’est le scénariste qui gagne cette bataille pour 

le moment. Ainsi, le scénariste est auteur de son épisode mais pas de l’ensemble de la série 

ou du feuilleton. Pour le produit télévisuel sériel se distinguent alors les figures du créateur 
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 Stéphane Benassi, « Les fictions télévisuelles : œuvres ou produits ? », in René Gardies et Marie-Claude 
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ou du showrunner. Le showrunner n’est pas nécessairement le créateur de la série ni un 

scénariste, mais il est responsable de tous les aspects créatifs du produit. Le créateur de la 

série, souvent scénariste du pilote, endosse parfois le rôle de showrunner mais il peut être 

remplacé, comme ce fut le cas par exemple pour la série Lost dont l’un des créateurs, J.J. 

Abrams, fut substitué par Carlton Cuse à la fin de la première saison ou il peut dès 

l’origine confier l’exécution de son concept à un tiers. Typiquement étatsunien, le 

showrunner se définit comme « le responsable de l’intégrité de la série et de sa cohérence 

et à qui l’équipe de scénaristes […] est structurellement subordonnée » et se traduit, selon 

David Buxton par « gestionnaire du contenu »1. 

 Ainsi, l’auteur d’un film à la télévision comme au cinéma peut être fluctuant et 

n’est pas établie au niveau symbolique, même si elle est réglée en pratique aujourd’hui par 

la répartition des droits d’auteur. Quel est dans ce contexte, l’impact du remake sur cette 

question ? Le remake participe d’une valorisation du réalisateur pour se construire en tant 

que film singulier. Cette évolution de l’auteur au cours du temps est intéressante en matière 

de remakes dans la mesure où ces périodes reflètent la facilité plus ou moins grande que va 

avoir le remake pour se construire en tant qu’objet singulier. Dans un contexte attribuant la 

qualité d’auteur essentiel au réalisateur, celui-ci a à sa disposition quelques moyens pour 

asseoir la singularité de son film. Marie-France Chambat-Houillon revient sur la place de 

l’auteur dans un remake cinématographique à propos du film Psycho réalisé par Gus Van 

Sant d’après le film d’Alfred Hitchcock et énonce les différents moyens du réalisateur pour 

se constituer en auteur. Parce qu’il existe deux auteurs dans le remake : l’auteur imité et 

l’auteur reprenant, il est vrai que par le remake, le réalisateur se distingue de la figure de 

l’inventeur et endosse  « la responsabilité  de fabricant de film »
2
. Cependant, il conserve 

un rôle créatif dans le remake, dans les différences comme dans les ressemblances. Marie-

France Chambat-Houillon explique alors que les marques de son inventivité nourrissent 

l’inventio alors que les choix des répétitions jouent sur le dispositio et l’elocutio.  

Pour situer la figure de l’auteur dans le remake, Marie-France Chambat-Houillon distingue 

ensuite l’authorship de l’auctoritas. L’authorship est le régime d’attribution d’un auteur à 

une œuvre alors que l’auctoritas résulte d’une attestation externe entérinée par la Tradition 

et l’Histoire. Sans l’authorship, le remake n’est qu’une médiation. C’est elle qui permet au 

remake d’être un véritable travail de création. Il est alors question de déterminer comment 
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s’établit l’authorship. Marie-France Chambat-Houillon explique alors que dans le film 

étudié, Psycho qui prône une identité extrême avec l’orignal, la moindre différence a une 

importance considérable dans la constitution de l’authorship de Gus Van Sant.  

Elle conclut que le remake est « une pratique complexe de reconfection d’un film 

combinant à la fois la répétition d’un texte, la copie d’un style et l’invention d’un auteur »
1
. 

La question est alors de savoir si tous les remakes ont leur dose d’« authorship » car c’est 

cette notion qui détermine l’appréciation hypertextuelle du remake. En effet, elle est dans 

le même temps la limite de l’hyperfilmicité du remake dans la mesure où c’est à ce niveau 

que se situent les dissemblances, la créativité du réalisateur tout en en étant un aspect dans 

le sens où ces dissemblances n’existent que par rapport à l’original. Une question se pose 

alors : l’authorship se situe-t-il seulement dans les dissemblances ? En effet, le choix de 

l’objet d’immanence de l’œuvre originale est déjà une appropriation personnelle du 

réalisateur du remake. Ainsi, le choix des répétitions et des imitations révèle également 

l’intention du réalisateur du remake de se constituer en énonciateur, dans la parenté de 

l’original.  

En revanche dans le contexte d’un scénariste tout puissant, le remake perd une 

partie de sa singularité puisque l’auctorialité se situe essentiellement dans la réécriture du 

scénario originel. Or, l’identité de support des deux textes réduit encore la marge de 

manœuvre de l’auteur.  

 

 Cette analyse de la place de l’auteur au cinéma et à la télévision se situe du point de 

vue des professionnels. Or, ces conflits internes ne sont pas toujours visibles du fauteuil du 

spectateur. Les campagnes de promotion des objets en question permettent de déterminer 

le protagoniste mis en avant.  

 Ainsi, l’auctorialité d’un film de cinéma est largement attribuée au réalisateur dans 

les discours à l’attention du public. Les scénaristes ne sont par exemple jamais 

mentionnées ni interviewés lors des campagnes de promotion d’un film qui sont portées 

par les réalisateurs et par les acteurs. Il est très fréquent de trouver dans les génériques ou 

sur les affiches et bande-annonce l’attribution du film au réalisateur avec la mention « Un 

film de… ». Par conséquent, malgré les débats juridiques et professionnels sur la notion 

d’auteur au cinéma, l’auteur d’un film est avant tout son réalisateur pour le public. Par 
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exemple, Scarface apparaît pour le spectateur avant tout comme un film de Brian De 

Palma et non comme un film d’Oliver Stone qui a écrit le scénario. Et Scarface apparaît 

comme un film singulier de Brian de Palma même s’il est inspiré du film de 1932 de 

Howard Hawks. Par conséquent, aujourd’hui, du fait du siège d’auteur accordé au 

réalisateur, un remake est singulier et peut donc prétendre à cette forme d’originalité. Il 

semble donc exister une présomption de singularité pour le remake cinématographique.    

 La question de l’auto-remake revient alors sur le devant de la scène. Dans ce contexte où 

le réalisateur est le seul auteur, The Ten Commandments (Les dix commandements) réalisé 

par Cecil B. DeMille en 1954 peut-il prétendre à la singularité alors qu’un film du même 

titre et du même réalisateur existe depuis 1938 ? Cela interroge alors sa marge de 

manœuvre et sa façon de se construire en tant que nouvel auteur à partir de son propre film. 

The Ten Commandements (Les dix commandements) réalisé par Cecil B. DeMille en 1954 

peut prétendre à une certaine singularité dans la mesure où il est une version sonore de son 

film muet du même titre.  

En ce qui concerne la télévision, la détermination d’un auteur pour le public est 

moins évidente. En effet, certains réalisateurs de télévision vont choisir de se présenter 

comme auteur. C’est le cas notamment de Josée Dayan qui participe à des talk-shows pour 

la promotion des téléfilms qu’elle réalise. Elle participe alors à la valorisation du 

réalisateur comme auteur sur le modèle du cinéma. En ce qui concerne les séries et 

feuilletons, ce sont les créateurs qui semblent mis sur le devant de la scène. Ceux-ci ont le 

plus souvent écrit le scénario du pilote et de quelques épisodes mais ils ne sont pas l’auteur 

de l’intégralité des épisodes. Aux yeux des spectateurs, l’auteur de Desperate Housewives 

est alors Marc Cherry alors même qu’il n’écrit que quelques épisodes par saison et n’en est 

pas le réalisateur. François Jost écrit  en parlant des émissions de télévision : « Pour la 

plupart des programmes, le public ignore aussi bien le réalisateur que le producteur des 

émissions tant que le scandale ou le succès ne les poussent pas devant les projecteurs »
1
. 

Ainsi, connaitre l’auteur d’un programme de télévision ne fait pas partie des 

préoccupations essentielles du public de télévision. 

Une analyse des lieux de discussion sur les objets télévisuels à la télévision peut 

être pertinente pour déterminer le protagoniste mis en avant. Cette ébauche d’identification 

de l’auteur de télévision selon la télévision est intéressante dans la mesure où elle est la 
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vitrine de la question de l’auteur aux yeux du public tout en ancrant le débat dans le champ 

professionnel de la télévision. Cette étude partielle couvre à la fois certaines émissions 

spécialisées sur la télévision nommées par Virginie Spies, « les émissions réflexives » et 

quelques émissions non spécialisées qui ont traité de programmes de télévision. C’est le 

cas parfois de journaux télévisés qui promeuvent certains programmes de leur chaîne ou de 

certains talks-shows comme Le Grand Journal, Tout le monde en parle, On n’est pas 

couché ou La méthode Cauet. A l’exception du Grand Journal qui traite parfois de 

programmes de télévision qui ne seront pas diffusés sur Canal +, les autres émissions font 

majoritairement de l’auto-promotion. L’émission réflexive est définie par Virginie Spies 

comme « une émission qui prend pour thème et objet principal de discours la télévision »
1
. 

Personnellement, je distingue deux types d’émissions réflexives : la réflexivité sur les 

programmes de télévision et celle sur le média télévision. Dans une optique 

d’identification de la figure d’auteur de télévision, seules les émissions portant sur les 

programmes de télévision nous intéressent ici. Le corpus de recherche comprend alors 

plusieurs émissions comme + Clair (Canal +), TV+ (Canal +), Pop Com (Canal +), Pif Paf 

(Canal +), Médias le Magazine (France 5), Télés Dimanche (Canal +), Le Journal des 

Médias (I>Télé) ou Morandini ! (Direct 8). Quelle que soit la nature de l’émission étudiée, 

les sujets traitant des programmes de télévision peuvent aussi bien être des reportages que 

des entretiens en plateau. Le corpus est faillible à plusieurs niveaux. Tout d’abord, il ne 

comprend pas la totalité des émissions ayant traité de programmes de télévision et ensuite, 

la recherche à l’Inathèque s’est fondée pour les émissions non spécialisées sur le descriptif 

« téléfilm » et pour les émissions réflexives sur les notices et le visionnage des émissions, 

la totalité des sujets traités n’ont donc pas été identifiés. L’étude porte alors sur 147 sujets 

sur les programmes de télévision dans les émissions non spécialisées dont 128 traitent de 

fictions et 840 sujets dans les émissions réflexives dont 113 sont relatifs à une fiction sur 

une période de 1995 à 2010. La fiction est donc le terrain  privilégié des émissions non 

spécialisées lorsqu’elles parlent de télévision mais ne représente qu’une part infime des 

sujets des émisions réflexives. 
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L'auteur de fiction à la télévision

acteur

chaîne

expert

producteur

réalisateur

scénariste

technicien

 

Comme le fait remarquer Marie-Claude Taranger, les mots « œuvre » et « auteur » 

sont très peu employés dans les discours sur la télévision. Pourtant, même s’ils ne sont pas 

présentés comme auteurs, c’est le réalisateur et les acteurs qui représentent majoritairement 

la fiction unitaire, sur le modèle du cinéma. Pour la fiction à épisodes, les acteurs restent 

les plus représentatifs du programme même si la chaîne, par l’intermédiaire de hauts 

responsables, peut parfois venir parler de son programme. Par exemple, dans l’émission 

TV+ du 13 septembre 1997, un reportage est réalisé à propos de la série PJ, c’est alors le 

Directeur de l’Antenne, Jean-Pierre Cottet qui est interviewé. Ainsi, contrairement au 

cinéma, la chaîne peut parfois chercher à s’attribuer l’auctorialité du programme, comme 

elle le fait implicitement à travers les émissions auto-promotionnelles. L’auteur selon la 

télévision ne change pas dans le cadre d’une émission réflexive. Ces émissions simplifient 

donc la question de la télévision en invitant les personnes les plus visibles sur le petit 

écran. Les auteurs aux yeux du public sont, par conséquent, les personnes qu’ils 

connaissent déjà le plus. Cette part grandissante de l’auctorialité de l’acteur n’est pas 

nouvelle. En effet, aux débuts du cinéma, « l’autographie du film n’est […] perçue que 

dans la performance de l’acteur »
1
. Ainsi, malgré le débat professionnel entre réalisateur ou 

scénariste, l’acteur conserve ou retrouve toute son auctorialité. Il réalise une performance 

d’acteur qui lui est propre, il participe donc au processus créatif. Son rôle peut bien sûr être 

amoindri par le fait qu’il est guidé et sous les ordres le plus souvent du réalisateur, 

renforçant alors la place de celui-ci comme auteur. C’est pourquoi l’auctorialité de l’acteur 

semble se situer moins dans sa performance d’acteur que dans son potentiel à symboliser le 

programme.    
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La question de l’auteur à la télévision est donc complexe et dépend de l’angle 

d’appréhension du problème. Par conséquent, le programme de télévision n’obéit pas à un 

régime uniforme pour prétendre à la singularité. Peut-on alors envisager une présomption 

de singularité fondée sur la grille de programmation ? Les fréquentes rediffusions dénient à 

la grille de programmation le pouvoir d’accorder la singularité des objets diffusés.  

Les remakes intermédiatiques bénéficient, cependant, d’une présomption de singularité du 

fait du seul changement de média. 

Au cinéma comme à la télévision, les principaux protagonistes des campagnes de 

promotion des programmes sont les acteurs. Alors que la production est un auteur le plus 

souvent invisible et que le scénariste n’intervient que pour certaines fictions télévisuelles, 

l’acteur est le centre de toutes les attentions, masquant souvent la figure du réalisateur. 

L’acteur participe alors par son discours au processus d’auteurisation dans la mesure où il 

va soit glorifier le talent de tel ou tel réalisateur et accorde alors la place de l’auteur à ce 

dernier, soit l’intérêt d’une histoire. Leur hypermédiatisation leur accorde alors une 

importance considérable aux yeux du public, si bien que, comme l’a fait remarquer 

François Jost à propos des années 70 à la télévision, l’auteur s’efface au profit de l’acteur.    

 La question de l’auteur est donc problématique au cinéma et à la télévision. Le 

remake en réduisant encore sa marge de manœuvre atténue le caractère de singularité du 

film. Cependant, celui-ci cherche à se construire en tant qu’auteur et peut trouver sa place 

pour ainsi asseoir la singularité de son remake dans les différences comme dans la 

répétition et l’imitation. Un remake peut donc conserver une part d’authenticité et de 

singularité. Mais qu’en est-il de la nouveauté ? 

 

  1.2. Remake et nouveauté relative 

 Le remake remet en cause les notions traditionnelles d’authenticité et de singularité 

en en proposant ses propres modalités. Par conséquent, le remake revendique son 

authenticité et sa singularité comme n’importe quel autre film, son hypertextualité 

n’entachant ni l’empreinte auctoriale ni l’unicité du remake. 

 Au niveau du contenu, la pratique interroge l’obligation de nouveauté et souligne la 

nécessité d’une conception plus relative de l’impératif d’originalité.   
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   1.2.1. Le remake en manque de nouveauté ? 

Le remake ne serait pas non plus innovant dans la mesure où il répète une histoire 

déjà réalisée. Limiter la possibilité d’innovation à l’intrigue d’un film conduit à 

s’interroger sur ce qui est repris de l’original dans un remake.  

Aux dires de la plupart des réalisateurs de remakes, la pratique utilise comme 

matériau de référence le scénario du film original. C’est ainsi cet objet qui est crédité 

durant les génériques des remakes comme le préconise le dernier alinéa de l’article L.113-7 

en droit français : « Lorsque l’œuvre audiovisuelle est tirée d’une œuvre ou d’un scénario 

préexistants encore protégés, les auteurs de l’œuvre originaire sont assimilés aux auteurs 

de l’œuvre nouvelle ». Dans cette perspective, la nouveauté se situe à la fois dans la 

réécriture de ce scénario et dans une nouvelle réalisation. De plus, comme nous l’avons 

déjà mis en lumière précédemment, le scénario n’est pas toujours une partition très précise 

du film. Par conséquent, la nouveauté du remake est multiple : une pincée d’innovation 

dans le scénario et une dose de nouveauté dans sa mise en scène font une recette inédite 

pour le remake. 

Cependant, cette position de principe du remake est à nuancer. En effet, comme l’a 

notamment démontré Marie-France Chambat-Houillon à propos de Psycho, dans les faits, 

le remake prend en considération le film original en son entier comme fondement via la  

répétition de l’élément rendu allographique qui est le scénario et l’imitation des propriétés 

autographiques du film constituées par le style du réalisateur de l’original. Par conséquent, 

la nouveauté du remake est encore réduite aussi bien sur le plan de l’histoire que de sa 

mise en images. La répétition et l’imitation constituent alors les principaux ingrédients du 

remake.    

La question est alors de savoir s’ils écartent toute possibilité d’originalité. Umberto 

Eco définit le remake comme consistant « à raconter de nouveau une histoire qui a eu du 

succès »
1
. Plus loin, il ajoute : « certains remakes « intéressants » peuvent échapper à la 

répétition. »
2
 Selon lui, à partir d’une même histoire, on peut dire quelque chose de 

différent. Ainsi, la répétition n’est pas un obstacle à la valeur de l’objet.  

 L’illustration littéraire offerte par Borges dans Pierre Ménard, auteur du Don 

Quichotte
3
 montre également que la répétition n’est pas un obstacle à l’originalité. En 

                                                 

1
 Umberto Eco, « Innovation et répétition : entre esthétique moderne et post-moderne », op.cit., p.15. 

2
 Ibid., p.15. 

3
 Luis Borges, Fictions, Gallimard, collection Folio, 1974. 
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effet, par la réécriture de l’œuvre de Cervantès, Pierre Ménard fait un travail de 

recontextualisation qui selon Borges permet une nouvelle œuvre. Borges estime alors que 

le roman de Pierre Ménard acquiert une nouvelle signification grâce au nouveau contexte 

dans lequel il s’inscrit et ce, malgré la reprise textuelle ou « l’identité orthographique »
1
 

selon les termes de Nelson Goodman qu’il partage avec l’œuvre de Cervantès. A propos de 

cette nouvelle, Marie-France Chambat-Houillon revient sur les débats et polémiques qui 

ont lieu sur la notion de répétition. Si l’identité des textes implique l’identité des œuvres 

pour les philosophes analytiques comme Elgin ou Goodman, la répétition devient un acte 

signifiant pour Borges dans la mesure où il est impossible de réduire une œuvre à son 

texte. Marie-France Chambat-Houillon s’inscrit entre ces deux points de vue opposés, 

approuvant la théorie de François Jost selon laquelle « la reprise du remake n’est pas 

accidentelle et fortuite mais est une réponse à des stratégies discursives de reprise et 

d’imitation résultant des choix d’un cinéaste-auteur. »
2
 Par la mise en évidence de la 

réception plurielle du remake, ludique au sens de Gérard Genette c'est-à-dire tissant des 

liens de différents niveaux avec le film référence, l’auteur souligne le fait qu’un remake ne 

relève pas de la simple conformité avec un original. Ainsi, le remake qui fonctionne par un 

système de parentés et de différences n’a pas le même rôle et statut selon les éléments mis 

en avant. Si l’identité est recherchée, la marge de manœuvre de l’auteur est moins 

importante que si l’accent est mis sur les différences. Cette conception de l’original permet 

alors de s’interroger déjà sur les ambitions auctoriales des réalisateurs et écarte tout 

jugement hâtif du caractère exclusivement mercantile du remake. On retrouve alors la 

notion d’auteur qui permet au remake de prétendre à une certaine originalité. 

Par conséquent, le remake peut prétendre à l’innovation dans la mesure où d’une 

part, il introduit des éléments nouveaux tant dans l’intrigue que dans la réalisation et 

d’autre part, il inscrit la répétition et l’imitation dans un nouveau contexte de production et 

de réception et/ou dans un nouveau contexte diégétique. Ainsi, le remake introduit un 

nouveau système de nouveauté, c’est dans le choix des différences et des répétitions et 

dans la répétition elle-même qui s’inscrit alors dans un nouveau contexte que s’opère la 

créativité. 

Du fait d’une hypertextualité singulière, l’innovation du remake est plus relative 

que celle de tout film. Pour autant, tout produit audiovisuel, parce qu’il s’inscrit dans un 
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 Nelson Goodman, Langages de l’art, op.cit. p.149. 

2
 Marie-France Chambat-Houillon, « Entre le même et l’autre : la place de l’auteur », op.cit. p.19. 
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genre, dans une filmographie d’un réalisateur ou d’un acteur possède également cette 

échelle d’innovation entre répétition et nouveauté. 

La comparaison avec le format télévisuel apporte un éclairage intéressant. 

L’assimilation est possible du fait de la nature semblable du remake télévisuel et du format 

télévisuel déjà évoquée. Par la permanence d’un dispositif, le format télévisuel réduit 

également et de manière plus contraignante, la marge d’innovation de l’objet. Guillaume 

Soulez propose alors trois types d’innovation par le format : l’innovation par 

renouvellement du format, l’innovation par réagencement du dispositif ou l’innovation-

fondation
1
. Ainsi, par exemple, selon Guillaume Soulez, Quentin Tarantino lorsqu’il 

réalise un épisode des Experts (« Jusqu’au dernier souffle »), innove dans la mesure où 

l’enquête à laquelle doit faire face le groupe d’experts met en scène un des leurs et cette 

fois, leur objectif n’est plus de démasquer l’assassin mais d’empêcher le crime. Les deux 

épisodes conservent donc le dispositif du format mais réussissent à apporter des éléments 

nouveaux dans le cadre du format. Le remake, et notamment le remake à la télévision, peut 

procéder d’une innovation par renouvellement ou variation dans la mesure où il reprend 

des personnages et une intrigue initiale existants mais apporte des éléments nouveaux, 

comme par exemple un message idéologique écologiste pour le remake de The Day The 

Earth Stood Still (Le jour où la Terre s’arrêta) dont l’original traitait surtout de la Guerre 

Froide. L’innovation par réagencement du dispositif consiste à modifier les éléments 

mêmes du format. Le remake de V peut procéder du réagencement du dispositif dans le 

sens où si l’intrigue reste la même, les personnages diffèrent. Un aspect essentiel de la 

série originelle est donc modifié pour faire place à une certaine nouveauté. Enfin, 

l’innovation-fondation est présente lorsqu’un dispositif donne a posteriori naissance à un 

format. Guillaume Soulez cite pour ce cas A bout de Souffle comme nouveau parangon du 

« film Nouvelle Vague » à la place des Quatre Cents Coups. Dans cette hypothèse, le 

format est redéfini par une nouvelle occurrence. Cette possibilité d’innovation peut 

s’illustrer par le remake de Battlestar Galactica, qui a redéfini la série de science-fiction en 

prônant une science-fiction naturaliste, contrairement à la série originale relevant du space-

opera.  

                                                 

1
 Guillaume Soulez, « Format et dispositif : nouvelles règles du jeu esthétiques en régime industriel des 

images et des sons », in Emmanuelle André, François Jost, Jean-Luc Lioult, Guillaume Soulez (dirs.), 

Penser la création audiovisuelle, 2009, pp.253-262. 
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 Le manque d’originalité du remake, dans toutes les acceptions du terme, est donc 

relatif. Le discrédit jeté sur le remake provient de la persistance d’une conception 

romantique de l’originalité qui en fait une interprétation restrictive. Or, celle-ci n’est 

qu’une illusion et fait place dans les faits à une originalité déjà plus relative lorsqu’il est 

question de produits audiovisuels.  

   1.2.2. L’émergence nécessaire d’une modalité progressive 

d’innovation 

 Dans tous les domaines et même dans les hautes sphères de l’Art majeur si peu 

qu’il existe, l’originalité absolue est illusoire. Julia Kristeva a déjà démontré 

l’omniprésence de l’intertextualité. 

 Le cinéma comme la télévision ne peuvent encore davantage chercher à atteindre 

l’originalité absolue du fait des leurs impératifs de production. En effet, ce sont des 

industries qui coutent cher et dont les visées commerciales de leurs produits sont 

primordiales. 

 La loi de Baumol
1
 exprime la vulnérabilité économique du cinéma : il existe 

toujours une grande incertitude qui pèse sur la rencontre du public ou non par les films. 

Pierre-Michel Menger confirme cette idée en indiquant que c’est « dans les secteurs les 

plus industrialisés de la production culturelle que les incertitudes sur l’accueil des 

productions sont les plus grandes »
2
. Ainsi, contrairement à la culture savante pour laquelle 

la demande est moins forte mais plus stable, le cinéma et la télévision produisent des objets 

dont les succès sont moins systématiques alors même qu’ils sont indispensables à la survie 

de l’industrie. Le remake est une option intéressante dans la mesure où il est moins risqué 

de refaire un film dont on sait qu’il a été un succès. Leonardo Quaresima explique le choix 

du remake par le risque que représente la nouveauté : « l’histoire nouvelle est vue comme 

un bond dans l’inconnu, comme un pari communicationnel trop risqué à relever. »
3
 

 Il faut aussi souligner que le marché du cinéma est fondé sur l’actualité, sur le 

renouvellement de l’offre. Chaque film a une certaine durée de vie dans les salles obscures. 

André Bazin, critique français de cinéma dit à ce propos : « Le cinéma est une industrie qui 

a besoin de tourner, le neuf y chasse le vieux sans considération de valeur, du simple fait 

                                                 

1
 Laurent Creton, Economie du cinéma. Perspectives stratégiques, Nathan, 2001, p.14. 

2
 Pierre-Michel Menger, « Rationalité et Incertitudes de la vie d’artiste », L’année sociologique, 1989, 39, 

cité par Dominique Pasquier, Les scénaristes et la télévision, op.cit., p.10. 
3
 Leonardo Quaresima, « Loving texts two at a time : the film remake », op.cit., §16. 
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qu’il est plus vieux ou plutôt la nouveauté elle-même s’identifie partiellement avec la 

valeur. » Il explique d’ailleurs : 

 «  Les succès cinématographiques sont par définition extensifs et exclusifs, 

ils se juxtaposent et ne se superposent pas. La pratique du remake démontre 

spécifiquement cet état de chose. Lorsque le succès d’un film a été assez 

grand pour que son souvenir ait encore valeur commerciale, on ne se borne 

pas à remettre l’original en circulation, on refait le film. »
1
.  

Ainsi, même la nouveauté toute relative que présente le remake lui permet d’exister sur le 

marché du cinéma.  

 La télévision, quant à elle, se fonde sur une grille de programmation. Ainsi, malgré 

l’existence des rediffusions, la nouveauté a également une importance capitale à la 

télévision. Le caractère éphémère du programme de télévision est encore renforcé par 

rapport au cinéma. 

 Du côté de la production, le remake se justifie car il répond aux exigences 

d’actualité tout en se présentant comme le remède au risque de « l’histoire nouvelle », 

satisfaisant ainsi plus probablement à l’impératif du succès commercial. Il serait même 

possible d’aller plus loin en considérant que le remake, par les problématiques qu’il 

soulève, cristallise la situation de l’institution cinématographique. Jean-Pierre Esquenazi 

dans Sociologie des œuvres considère que l’œuvre a un rôle de paraphrase. Ce n’est alors 

pas une paraphrase de la réalité mais une paraphrase de l’institution dans laquelle elle a été 

créée. Le remake n’est pas ainsi révélateur du jeunisme d’une population mais du besoin 

de modernisation de l’institution cinématographique. Cette idée de paraphrase est tout à 

fait adaptée au remake. En effet, si une paraphrase se définit comme la reformulation d’un 

même signifié, le remake correspond exactement à ce procédé. Ainsi, le remake est une 

paraphrase à deux niveaux, au niveau du contenu et au niveau du procédé. Il est à la fois 

une paraphrase du film original et une paraphrase de l’institution cinématographique en 

tant qu’industrie. Le remake répond donc aux impératifs de la production 

cinématographique en ce qu’il satisfait à l’exigence d’actualité et à la minimisation des 

risques. Mais dans quelle mesure est-il rendu possible du côté de la réception ? 

Le cinéma se doit donc d’attirer les spectateurs. Or, les goûts des spectateurs sont 

régis par la dialectique ordre et nouveauté développée par de nombreux auteurs. La rupture 

pure et simple n’a comme effet que de détourner le public. Si l’Art peut tenter de s’en 

approcher, le cinéma ne peut prendre ce risque pour des raisons financières. Dominique 

                                                 

1
 André Bazin, « A propos des reprises », Cahiers du cinéma, n°5, septembre 1951, p.54. 
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Pasquier revient sur la différence entre œuvres industrielles et œuvres d’art en distinguant 

leur double critère d’évaluation. Alors que l’œuvre d’art fonctionne sur « le couple 

jugement des pairs/réussite artistique », l’œuvre industrielle fonctionne sur « le couple 

jugement du public/réussite économique »
1
.  

Par conséquent, le cinéma et la télévision se doivent de plaire au public et donc, de 

mettre en œuvre la dialectique ordre et nouveauté ou continuité et innovation, quel que soit 

le nom qui lui est donné. Tous les auteurs s’y référant n’en ont pas la même conception. 

Ainsi, Leo Braudy dans Play it again, Sam simplifie les principes de continuité et 

d’innovation en estimant que la continuité est ce que désire le public alors que l’innovation 

est le souhait des artistes. Le remake satisfait aux désirs du public en lui resservant une 

histoire connue et il remplit le souhait des réalisateurs qui peut choisir sa propre voie pour 

raconter cette histoire. Umberto Eco n’a pas la même conception de la dialectique que Leo 

Braudy. Puisque c’est dans le jeu de la répétition et de l’éventuelle possibilité d’une 

nouveauté que se crée le plaisir pour le public. Le paradigme ordre et nouveauté est alors 

une condition à remplir pour l’œuvre afin de plaire au public. Le remake permet de 

conserver une certaine part d’innovation dans le choix des répétitions et des différences 

tout en satisfaisant à une certaine continuité par la reprise d’une histoire antérieure. Laurent 

Creton préconise d’ailleurs cette conception moins absolue de l’innovation. Il la définit 

alors comme « l’introduction d’un élément nouveau dans un espace existant ». Il développe 

notamment la notion de modalité progressive d’innovation :  

« l’expression d’une démarche qui vise à éviter le révolutionnaire et à assurer 

la conservation des valeurs qui sous-tendent le modèle, ainsi que les 

structures de celui-ci . Sa performance dépend de la qualité de la gestion 

dialectique tradition/innovation et de la capacité à repérer, valoriser et 

intégrer des évènements de différence, d’étrangeté, voire de contradiction. La 

recombinaison d’éléments existants et leur reformulation font aussi partie de 

cette modalité progressive d’innovation. »
2
  

 

Le remake est alors une des techniques possibles à pouvoir prétendre répondre à 

cette modalité progressive d’innovation. 

En ce qui concerne la télévision, elle obéit à un système comparable dans une 

moindre mesure pour la production et accentué pour la réception. Alors que les coûts sont 

moins importants pour la télévision, le risque pesant sur la réception de l’objet est d’autant 
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plus fort que la concurrence peut être simultanée. La télécommande est une arme 

redoutable. Le remake est donc une option pour tenter de garantir un certain succès. Les 

remakes télévisuels portant également sur les séries, il faut noter que le succès est évalué 

sur la durée et ces objets télévisuels ne sont pas à l’abri de la déprogrammation en cas 

d’échec.     

 Ainsi, le remake qu’il soit télévisuel ou cinématographique appartient à la catégorie 

des œuvres industrielles. Pour la télévision, Dominique Pasquier préconise « d’aborder la 

fiction télévisuelle à partir de ce qu’elle est (un produit populaire répondant à des 

exigences particulières en termes de forme, de contenu et de réception) et non à partir de ce 

qu’elle ne peut pas être (une œuvre d’art unique définie par l’innovation). »
1
 Ce conseil 

paraît tout à fait approprié aux remakes en général même si je crois qu’écarter le remake du 

champ de l’art de manière si catégorique n’est pas si évident. En effet, je pense que l’art 

n’est pas figé mais que sa conception classique encore dominante empêche toute réelle 

réflexion sur le sujet. L’art peut être sériel, Andy Warhol l’a démontré en reproduisant 

certaines de ses œuvres en dizaines, voire en centains d’exemplaires. C’est pourquoi je 

choisis de suivre le conseil de Dominique Pasquier et de ne pas appliquer au remake les 

exigences classiques de l’art avec lesquels il entre souvent en contradiction. Ainsi, par 

exemple, la conception relative de l’originalité propres aux œuvres audiovisuelles vient en 

opposition avec l’image aristocratique de l’œuvre d’art telle que définie par Raymonde 

Moulin : « singulière, irremplaçable, irréductible, destinée à durer et à témoigner de la 

grandeur d’une époque »
2
.  S’opposer à ces caractéristiques conduit à penser que le film 

n’est pas destiné à durer et n’a donc pas une histoire comparable à l’Histoire de l’Art.  La 

question de la relation du remake avec le temps paraît alors pertinente.
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 Dominique Pasquier, Les scénaristes et la télévision, op.cit., p.25. 

2
 Raymonde Moulin, « Art et  société industrielle capitaliste. L’un et le multiple », op.cit., p.688. 
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2. Remake et Temps 

 

Le remake entretient un lien étroit avec le temps. En effet, par son existence 

présente et son rappel d’un film antérieur, il provoque un bouleversement chronologique 

qui pose question. Avant d’analyser la relation entre le remake et l’histoire, il est 

nécessaire de revenir sur l’importance du temps sur la nature même des médias en 

question. En effet, la relation entretenue par le remake avec l’histoire ne peut être dissociée 

de l’effet du temps sur le cinéma et la télévision. 

 

  2.1. Des médias marqués par leur temps 

 Le cinéma comme la télévision sont deux médias pour lesquels le temps joue une 

importance considérable : le temps qui passe comme le moment présent.    

 Au cours de l’histoire, le cinéma comme la télévision sont deux médias qui ont 

connu d’importantes évolutions techniques puis technologiques et ce, à différents niveaux. 

D’un point de vue du contenu, le cinéma est passé du muet au parlant, du noir et blanc à la 

couleur, des effets spéciaux mécaniques aux effets spéciaux numériques en passant par 

l’avènement de la 3D…. Bien que plus récente, la télévision a également beaucoup changé 

avec le temps, elle créé l’évènement en passant à la couleur le 1er octobre 1967 et elle 

bénéficie, dans une moindre mesure des mêmes progrès en matière de qualité d’image et 

de son ou d’effets spéciaux pour les fictions. En ce qui concerne le support, le cinéma 

analogique devient numérique alors que le réseau hertzien de télévision passe par le câble, 

le satellite ou le numérique…Quant aux écrans, le tube cathodique est de plus en plus 

remplacé par les écrans plasma et autre technologie LCD permettant ainsi la télévision sur 

téléphone mobile ou sur ordinateur… La consommation du cinéma change en s’extrayant 

de la salle de cinéma grâce à l’arrivée des cassettes vidéos, DVD et Blu-ray disc alors que 

la télévision bouleverse ses habitudes de consommation par le développement du 

magnétoscope ou autres disques durs externes permettant d’enregistrer les programmes 

pour les regarder à un moment plus propice et plus récemment par la mise en place des 

sites internet de catch-up TV qui fournissent l’accès à certains programmes déjà diffusés. 

La nature technique du cinéma et de la télévision ont donc forcé ces deux médias à prendre 

en compte ces évolutions au fil du temps. L’ancrage de ces médias dans leur époque 

confère alors à leurs programmes une date déterminée.  
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 Comme le souligne Raphaëlle Moine, le cinéma est « l’art du présent »
1
 et ce, à 

plusieurs niveaux. En effet, André Gaudreault et François Jost qualifient le temps du 

cinéma de présent imperfectif : « le cinéma ne connaît qu’un seul temps, le présent, dans sa 

valeur imperfective. »
2
. Les deux auteurs mettent ici en exergue le temps du film qui 

montre le cours des choses, le film ne peut nous montrer les évènements qu’en train de se 

faire. Mais le cinéma s’inscrit également dans le présent du fait de l’impression de réalité 

produite par le film. Dominique Chateau distingue alors au moins quatre effets ancrant le 

film dans sa contemporanéité : l’effet de réalisme se situe au niveau diégétique, l’effet de 

réel au niveau iconique, l’effet d’actualité sur un plan profilmique et l’effet de matérialité à 

un niveau plastique3. La combinaison de ces deux impératifs borne son potentiel expressif. 

Son pouvoir de représentation est lié à une obligation de contemporanéité se situant à la 

fois ou alternativement sur les différents plans évoqués par Dominique Chateau et sa 

capacité narrative se réduit à un présent imperfectif.  

 La télévision, le média de masse par excellence subit les mêmes contraintes, 

rendues plus palpables par le caractère instantané de sa diffusion et le cadre quotidien de sa 

réception. Par analogie à l’expression de Raphaëlle Moine, la télévision serait alors “l’art 

de l’instant”.  

 Les exigences d’actualité développées précédemment indiquent également que 

chaque film a une durée de vie limitée dans les salles obscures et que chaque émission de 

télévision n’est diffusé qu’à un moment donné. Cette qualification est à nuancer dans la 

mesure où la télévision offre de nombreuses rediffusions et les films cinématographiques 

sont souvent visibles hors de leur circuit initial de diffusion.  

 Par conséquent, le cinéma et la télévision sont deux médias forcés de prendre le 

temps en considération. Les produits cinématographiques et télévisuels sont ancrés dans 

une époque et le temps devient un facteur de leur manque d’universalité. Il existe comme 

un besoin de modernisation du film inhérent à la nature du média. En plus de souligner 

l’éventualité du temps comme nécessitant l’existence de la pratique du remake,  l’étude de 

la relation du remake avec le temps permet de s’interroger sur l’histoire, l’histoire de la 

pratique (2.2) qui incite alors à questionner les effets potentiels que le remake peut avoir 

sur l’histoire du cinéma et de la télévision (2.3). 

                                                 

1
 Raphaëlle Moine, Remakes : les films français à Hollywood,  op.cit., p.69. 

2
 André Gaudreault, François Jost, Le récit cinématographique, Nathan, 1990, p.103.  

3
 Dominique Chateau, « Diégèse et énonciation », Communications. Énonciation et Cinéma, volume 38, 

1983, p.153-154. 



Le remake-actualisation : une norme de création universelle ? 91 

  2.2. Histoire du remake 

Pour comprendre au mieux le phénomène, il est nécessaire d’en retracer les origines 

historiques. L’article de Leonardo Quaresima intitulé « Loving texts two at a time » permet 

un bref aperçu de l’histoire du remake, soulignant son existence depuis les tous débuts du 

cinéma.  

Pour situer historiquement le remake hollywoodien, l’auteur divise l’histoire du 

cinéma en trois grandes périodes. Il explique que les débuts du cinéma montrent une 

multiplicité inhérente aux films car le film n’est alors pas « une entité stable avec sa propre 

physionomie »
1
. Jennifer Forrest revient sur cette période et considère La sortie des Usines 

des frères Lumière comme le premier “remake“, parce que le négatif était tellement usé à 

force d’en faire des copies que des nouvelles versions aussi fidèles que possible à l’original 

ont dû être tournées
2
. Les remakes à cette époque sont nombreux aussi bien à Hollywood 

que dans les pays européens. Ainsi, George Meliès imite les sujets des frères Lumière 

lorsqu’il réalise L’arroseur à partir de L’arroseur arrosé. La pratique est alors, aux débuts 

du cinéma, fortement liée à la technique cinématographique. En effet, ce n’est pas 

l’histoire qui importe dans le film mais les moyens techniques utilisés, la contribution à la 

création d’un langage cinématographique. L’auteur explique alors que le remake en cette 

période fonctionne de la même manière que le « dupe ». Un éditorial du magazine Moving 

Picture World daté du 6 juillet 1907 donne une définition de celui-ci :  

« Un “dupe” est un film dupliqué ; c’est-à-dire, un fabricant copie un film 

fait par un autre, se préservant ainsi de la dépense d’exposer l’original et 

l’offre au public comme son propre film, parfois sous un autre titre. La 

méthode adoptée est : on achète un film fait en Europe qui disons n’a pas été 

déposé, on le place dans une tireuse avec un négatif. Le résultat est un 

négatif “dupe”, duquel on fait des positifs qui sont vendus comme des 

originaux. » 
3
 

 

Le remake et le “dupe”, à cette époque sont deux méthodes utilisées avec la même 

intention : réduire les coûts de production des films. Ainsi, lorsque le film est déposé, on 

ne peut réaliser un “dupe”, par conséquent, on en réalise un remake. Charles Musser 
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qualifie les remakes de films européens réalisés par la firme Edison en 1902 comme les 

« équivalents éthiques »
1
 de la “duplication”. A cette époque, les films commencent à être 

protégés juridiquement par le copyright mais ses modalités, du dépôt aux actions en 

justice possible, ne sont pas fixées. Jennifer Forrest note alors que, malgré l’existence 

d’une certaine protection, très peu d’actions sont menées alors que les pratiques du 

remake et du “dupe“ sont courantes. Elle estime alors que cela peut être dû au fait que le 

film n’est pas pensé à cette époque comme fini, par analogie avec la musique pour 

laquelle Lawrence Levine avait conclu à une attitude dominante au début du 19
ème

 siècle 

qui consistait à ne pas voir les œuvres musicales comme étant « des œuvres d’art finies et 

inaltérables »
2
 . Le rôle de l’exploitant à cette époque en est une illustration directe. En 

effet, il avait ici un véritable pouvoir auctorial sur le film, il achetait la longueur qu’il 

voulait et il le montait tel qu’il le désirait.  Ainsi, les mêmes images pouvaient donner lieu 

à des textes différents selon le montage même si à cette époque, beaucoup de films ne 

comportaient qu’un seul plan. De plus, souvent, c’est celui-ci qui présentait le film, il 

acquérait alors le rôle d’auteur. 

 C’est l’apparition des intertitres qui bouleversa cette situation. Par ceux-ci, les 

films sont devenus des récits construits et ils se suffisent à eux-mêmes
3
 réduisant alors le 

pouvoir de l’exploitant à son rôle mécanique. Le film devient donc une entité stable quelle 

que soit sa projection. Les débats autour du cinéma se sont encore multipliés avec 

l’institutionnalisation du long métrage, l’arrivée de films dits d’Art, des monopoles de 

distribution ou des questions sur la propriété intellectuelle… Ainsi, le film, bien que 

produit de l’industrie culturelle a acquis un statut similaire aux œuvres d’art. Ces 

questions provoquent donc une certaine formalisation du film pour sa production et sa 

distribution. Comme le souligne Jennifer Forrest, la notion de reproduction est remplacée 

par la notion d’adaptation dans le cadre du remake.
4
 Et la circulation internationale des 

films crée un besoin d’adaptation des textes aux modes de représentations des nouvelles 

cibles qui se réalise alors à travers le procédé du remake. 

 L’arrivée du film parlant à la fin des années 1920 bouleverse encore la donne. Les 

versions multiples institutionnalisent le phénomène selon lequel une œuvre peut prendre 

                                                 

1
 Charles Musser, The Emergence of Cinema : the American screen to 1907, University of California Press, 

1994, p.389. 
2
 Jennifer Forrest, « The “Personal” Touch : the Original, the Remake and the Dupe in Early Cinema », 

op.cit., p.103. Citation originale : « finished, inalterable works of art ». 
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 Ibid., p.112. 



Le remake-actualisation : une norme de création universelle ? 93 

des formes multiples. Martin Barnier, dans son livre intitulé Des films français made in 

Hollywood, Les versions multiples, 1929-1935, écrit :  

« On peut également dire d’une version multiple tournée à Hollywood qu’il 

s’agissait de l’exact contraire d’un remake. Au lieu de prendre un film 

européen ou ancien et d’en faire une nouvelle version adaptée au public 

américain, les firmes hollywoodiennes tournaient à nouveau un film 

américain récent dans une autre langue »
1
.  

 

Il faut noter que les studios hollywoodiens ne sont pas les seuls à réaliser des versions 

multiples, comme les remakes transnationaux ne proviennent pas uniquement des Etats-

Unis. Par conséquent, cette affirmation est contestable et la version multiple apparaît 

comme un auto-remake transnational. Martin Barnier décrit la réalisation d’une version 

multiple :  

« une équipe américaine ayant bouclé un film, le décor était conservé. 

L’équipe des acteurs français […] prenait possession du plateau sous la 

direction d’un metteur en scène français. Ce dernier devait se contenter, la 

plupart du temps, de reproduire à l’identique les plans tournés dans la version 

américaine. […] les acteurs n’avaient souvent qu’une faible marge de 

manœuvre puisqu’ils devaient reproduire le jeu de leurs collègues 

américains.»
2
   

 

La version multiple semble sur le fond plus qu’un remake. Seule la nationalité de l’équipe 

change et l’incidence de cette différence est réduite au minimum.  

 Se développent également les remakes endogènes au système des studios 

hollywoodiens. L’ouvrage Dead Ringers explique ce phénomène dans son introduction
3
. 

Les major achètent les droits de certains romans ou pièces de théâtre pour pouvoir en faire 

plusieurs adaptations. C’est le cas par exemple de la Paramount qui réalise Accent on youth 

sous la direction de Wesley Ruggles en 1935. Il sera ensuite refait deux fois une fois sous 

le titre de Mr Music par Richard Haydn en 1950 et sous le titre But not for me (La vie à 

belles dents) réalisé par Walter Lang en 1959.  

 Les années 60 et 70 ne sont pas prolixes en matière de remakes. Plusieurs 

arguments peuvent expliquer cette disparition temporaire du remake hollywoodien. Tout 

d’abord, l’essor de la télévision vient concurrencer le cinéma qui connaît une certaine crise 

de sa fréquentation. Par conséquent, moins de films conduisent irrémédiablement à moins 
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de remakes. L’éclatement progressif du système des studios participe également au déclin 

des remakes en cette période. Dominique Pasquier revient sur le fait que plus l’industrie est 

concentrée, plus elle peut éviter les risques de produire des objets innovants. L’éclatement 

du système des studios hollywoodien a multiplié la concurrence. Hollywood préfère alors 

en cette période les reprises de classiques comme Gone with the Wind (Autant en emporte 

le vent) de 1939 qui ressort en salles en 1967 ou les suites.  

 Ce sont les années 80 qui marquent le grand retour des remakes. La pratique du 

remake transnational devient un lieu commun, on compte selon Raphaëlle Moine presque 

deux remakes hollywoodiens de films français par an. Quant aux autres remakes, ils 

connaissent un nouvel essor grâce aux genres tels que la science-fiction ou l’horreur qui 

acquièrent en cette période une nouvelle reconnaissance. D’autre part, les auteurs de 

l’introduction de Dead Ringers reviennent sur les récents succès de studios américains 

indépendants qui offrent alors un terrain de compétition nouveau aux grands studios 

habitués aux blockbusters. Le remake serait alors une solution pour faire face à cette 

nouvelle concurrence.  

 Le remake hollywoodien s’est donc imposé au fil du temps en prenant des formes 

variables mais il n’est pas une rupture. Le cinéma s’est toujours construit autour de la 

notion de répétition.  

 

 Pour comparer, l’histoire du remake en France est moins progressive. En effet, on 

compte quelques remakes français avant les années 2000 mais ils ne sont pas légion si on 

écarte les remakes des débuts du cinéma. Le cinéma français semblait donc procéder d’une 

autre logique et commence à succomber à la tentation du remake. Qu’il soit transnational 

lorsque le cinéma français s’inspire de films américains avec par exemple Double Zéro 

réalisé par Gérard Pirès à partir du film de John Landis Spies like us (Drôles d’espions) ou 

De Battre Mon Cœur s’est arrêté réalisé par Jacques Audiard  qui est un remake de 

Fingers (Mélodie pour un tueur) de James Toback, ou national avec le succès du film Les 

choristes qui est un remake du film La cage aux rossignols de Jean Dreville, le remake 

commence à faire partie de l’histoire du cinéma français. Le fait que le film de Jacques 

Audiard ait reçu huit césars dont celui du meilleur film et du meilleur réalisateur remet 

quelque peu en question les critiques françaises habituelles qui s’en prennent au remake. 

Celui-ci commence-t-il à acquérir une place de choix dans le cinéma français ? 



Le remake-actualisation : une norme de création universelle ? 95 

 Quant à la télévision, le phénomène est plus récent, tout d’abord parce que le média 

est plus jeune. Ce sont les remakes intermédiatiques qui sont les premiers à faire leur 

apparition. Ces objets réalisés pour la télévision à partir d’un film cinématographique 

antérieur apparaissent dès les années 1950 aux Etats-Unis. Ce type de remake très lié à 

l’adaptation illustre les rapports particuliers qu’entretiennent le cinéma et la télévision. La 

France semble inaugurer cette pratique en 1995 avec « la Grande Collection ». La 

multiplication du remake cinématographique en France paraît alors coïncider avec le 

développement de cette pratique à la télévision française dans ce début des années 2000.  

Concernant les remakes purement télévisuels, la pratique est très récente. Elle s’applique à 

des objets spécifiquement télévisuels comme la série ou la saga. Ainsi, bien que reprenant 

une pratique cinématographique, la télévision semble l’inscrire dans ce qui fait sa 

spécificité. Je n’ai par exemple trouvé aucun remake télévisuel d’un téléfilm antérieur. 

Cela interroge alors l’image que la télévision a d’elle-même. En effet, les sériels comme 

les seuls programmes de télévision méritant d’être refaits présagent-ils d’une tendance à la 

sérialité comme spécificité de la création télévisuelle ?   

 Si la pratique évolue avec l’histoire, elle fait également évoluer l’histoire, une 

histoire plus spécifique, celle du cinéma et de la télévision.  

 

  2.3. Remake et Histoire 

Le remake est intimement lié au temps et ce, de plusieurs façons. Alors que le 

remake transnational juxtapose deux mêmes films dans deux pays différents, le remake 

national bouleverse la chronologie linéaire du cinéma et de la télévision et interroge la 

notion d’histoire pour ces deux médias.  

   2.3.1. Le remake, un bouleversement chronologique 

Les notions développées ici sont d’abord relatives au cinéma mais peuvent souvent 

s’appliquer à la télévision.  

 Leonardo Quaresima développe le rapport ambigu au temps entretenu par le remake 

en expliquant que la reprise d’une histoire, de personnages et même du style d’un film 

ancien remet en cause l’ordre chronologique des films et donc, l’histoire du cinéma comme 

un système avec un développement linéaire. En effet, le remake retire le film de sa position 

chronologique initiale et le replace dans le présent. Leonardo Quaresima qualifie le film 
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originel comme marqué par son « extra-territorialité temporelle »
1
. Cette idée d’a-

temporalité du remake est également développée par Marie-France Chambat-Houillon 

lorsqu’elle explique que le statut de chef d’œuvre de Psycho  « suspend sa réception au 

dessus de toutes circonstances temporelles »
2
. Le remake, en retirant le film originel de sa 

position initiale dans la chronologie du cinéma ou en lui attribuant au moins pour une part 

un statut de classique, lui accorde une valeur intemporelle. Ainsi, le remake semble vouloir 

limiter la durée de vie de l’œuvre-film ou en tout cas, jouer sur son côté éphémère. 

Pourtant, tout en ancrant l’original dans son temps, il lui fait dépasser ses propres 

circonstances temporelles. Si un remake n’est qu’une interprétation à un moment donné, 

l’original, par son statut de modèle, devient hors-temps. Le phénomène de la reprise au 

cinéma, déjà évoqué, produit déjà ce bouleversement temporel. Projeter de nouveau un 

film ancien au cinéma provoque, si ce n’est une certaine nostalgie, un retour aux sources 

qui accorde à ce film un mérite particulier. Un remake accorde également un mérite au film 

original mais celui-ci est plus ambivalent car d’un côté, il accorde une place particulière au 

film original dans l’histoire du cinéma, de l’autre, il cherche à le remplacer sous couvert de 

progrès. Le bouleversement chronologique provoqué par le remake diffère donc de celui de 

la reprise au cinéma dans la mesure où il joue sur son invisibilité.  

 Marie-France Chambat-Houillon écrit que « le remake est une façon de faire en 

sorte que le cinéma continue d’être en prise avec la réalité présente »
3
.  Elle souligne alors 

qu’ « à travers les tentatives de remake, une certaine conception du cinéma prend corps, 

conception qui aboutit à un certain parallélisme entre l’évolution de « l’actuelle réalité » et 

l’évolution des films de cinéma »
4
.Ainsi, le remake serait le procédé qui permettrait une 

évolution du cinéma en fonction de l’évolution du monde réel mais qui remettrait en cause 

la possibilité d’une histoire chronologique propre au cinéma. Cette hypothèse ne semble 

alors pas liée à une évolution dans les récits mais à une évolution cinématographique. En 

effet, cela ne signifie pas que les sujets des films reflètent l’histoire du monde, la multitude 

de films sur des évènements historiques passés en est le meilleur exemple. En revanche, 

cette hypothèse semble s’appuyer sur la nécessaire adéquation entre le monde réel et le 

film dans ses aspects extra-diégétiques. Le remake consacre le manque d’universalité du 

film en se présentant comme une adaptation de l’instant, hic et nunc d’un film antérieur. Le 
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remake transnational consacre un manque d’universalité culturelle alors que le remake 

national s’attaque à la dimension temporelle du manque d’universalité du film. Cependant, 

tout en reconnaissant un besoin de modernisation du film, il survalorise le film original. 

Avant de revenir plus précisément sur l’impact du remake sur le film original, il est 

nécessaire de détailler le régime du remake et sa dépendance au temps présent. 

Marie-France Chambat-Houillon propose d’apparenter le régime d’historicité du remake 

au « présentisme ». François Hartog définit le présentisme comme constituant « l’évidence 

d’un présent omniprésent »
1
. Deux grandes figures du présentisme sont alors la mémoire et 

le patrimoine. C’est ce qui paraît être alors à l’origine du remake : remettre en mémoire un 

classique du cinéma. Le réalisateur du remake confère donc valeur de patrimoine au film 

qu’il souhaite refaire et satisfait ainsi à son devoir de mémoire. La notion de valeur 

patrimoniale paraît pertinente pour plusieurs raisons. Tout d’abord, elle est assez large pour 

appréhender un succès à la fois économique, critique ou populaire, qu’il soit original ou 

ultérieur. De plus, elle acquiert un intérêt supplémentaire en matière de télévision depuis le 

nouveau cahier des charges de France Télévisions qui parle expressément d’œuvres 

patrimoniales dans les obligations du nouveau service public de télévision. Leur acception 

du terme semble ici plus restrictive que celle utilisée par le remake. En effet, les œuvres 

patrimoniales à la télévision semblent être les adaptations télévisées d’œuvres littéraires 

comme par exemple, les nombreuses adaptations des nouvelles de Maupassant ou le 

cinéma. Le patrimoine se résumerait donc à un patrimoine littéraire ou cinématographique 

renforçant alors la faible légitimité de la télévision. Le remake télévisuel introduit quant à 

lui l’idée d’un patrimoine télévisuel, sur lequel je reviendrai dans la dernière partie de cette 

recherche. 

François Hartog écrit que « certains présentismes peuvent dévaloriser le passé »
2
. 

Le remake n’entretient donc pas nécessairement une relation d’admiration avec son modèle 

mais au contraire, reconnaît sa défaillance et vient tenter de la corriger. La correction 

permet alors de jeter le brouillon. Le présentisme du remake peut donc procéder 

d’ambitions différentes de la pratique. Soit le remake intervient pour faire oublier le passé, 

soit il lui rend hommage. J’en conclus alors deux stratégies du présentisme du remake que 

je nomme le palimpseste et le dialogue. Le choix de la stratégie ne relève pas du degré de 

fidélité d’un remake à son original mais de la visibilité de son hyperfilmicité. En effet, 
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l’hyperfilmicité du remake s’illustre au sein du film par de nombreux procédés 

interfilmiques touchant aussi bien l’intrigue que la mise en images, la musique ou les 

dialogues. Ce n’est alors pas la quantité de ces procédés qui révèle la stratégie adoptée 

mais leur visibilité dans le film et autour du film. Ainsi, quel que soit le degré de fidélité du 

remake à son original, le remake peut choisir la voie du palimpseste, c’est-à-dire un 

objectif d’effacement de sa référence ou la voie du dialogue, correspondant davantage à 

une médiation de son film source.  

Concernant la stratégie palimpsestuelle, l’intertextualité présente dans le remake 

n’existe pas pour créer un lien entre les deux films, mais participe à la réalisation d’un film 

unique, un “ deux en un “ visant à effacer le film original. Mon usage du terme 

« palimpseste » diffère ainsi de celui de Gérard Genette qui l’utilise pour désigner toutes 

les pratiques transtextuelles. Je restreins sa définition qui consiste en la présence d’un texte 

au sein d’un autre en ajoutant un critère de motivation, qui provient de la définition 

originelle du terme c'est-à-dire l’idée selon laquelle malgré la superposition, l’œuvre 

première est effacée en tant que telle et ne survit que par transparence dans la seconde.  

En revanche, dans la perspective dialogique, le remake ne semble pouvoir être 

intégralement apprécié qu’en référence à son original.  

 C’est alors la mémoire du public qui devient l’enjeu primordial du remake, 

déterminant le rôle que le film jouera pour le spectateur. François Jost dans 

« Convergences du spectateur » insiste sur la multiplicité des spectateurs en chacun de 

nous. Sa mémoire, ses différentes expériences spectatorielles le construisent alors comme 

récepteur hypertextuel. Raphaëlle Moine insiste sur ce point lorsqu’elle écrit que la 

conscience du remake dépend de la compétence et de la mémoire du spectateur.  

   2.3.2. Mémoire et Remake 

Revenons donc plus précisément sur la relation entre mémoire et remake. 

Lorsqu’on lie mémoire et cinéma, on fait le plus souvent référence au rôle du cinéma 

comme outil de souvenir de l’Histoire, comme support d’une mémoire collective des 

évènements historiques passés. La question notamment étudiée par Marc Ferro
1
 ou Antoine 

De Baecque
2
 met au jour le cinéma comme instrument de rappel illustrant alors un procédé 

de création de la mémoire : entre visibilité et invisibilité, romance et réalisme, les 
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évènements mis en scène révèlent les dessous d’une mémoire construite. De la fiction au 

documentaire, la palette est nuancée pour élaborer une Histoire choisie.  

 La pratique du remake induit alors de nouvelles interrogations quant à la notion de 

mémoire. En effet, le remake ne traite pas d’une mémoire historique mais plus 

spécifiquement de la mémoire cinématographique et télévisuelle et ce, à un niveau collectif 

et individuel. En effet, par l’instrumentalisation de la mémoire individuelle, le remake 

participe à l’élaboration de sa propre histoire du cinéma et de la télévision. C’est alors un 

véritable jeu de cache-cache qui est mis en place par le remake avec la mémoire des 

spectateurs. Alors que la stratégie du dialogue entame un jeu innocent, le palimpseste est 

plus vicieux, son objectif étant de remplacer le film original. Cependant, quel que soit 

l’objectif choisi, trois dynamiques mémorielles sont envisageables : l’oubli, le souvenir et 

la commémoration.  

 

La voie du palimpseste étant majoritaire, le remake est avant tout une pratique 

fondée sur l’oubli. Leonardo Quaresima confirme cette tendance lorsqu’il écrit : 

« retravailler une œuvre ancienne est étranger au remake. L’idée même de passé est 

effacée. »
1
. Marie-France Chambat-Houillon traite de la même hypothèse. Elle estime aussi 

que l’antériorité temporelle n’est pas une vénération nostalgique du premier film,  mais une 

volonté d’effacer le passé : « L’histoire et le passé sont abolis au profit de la recherche 

d’un accord entre le présent de l’expérience du spectateur et celle de la fabrication du 

film »
2
. Selon elle, cette volonté de faire oublier le film original est alors liée à l’hypothèse 

selon laquelle le public n’est pas capable d’apprécier un film ancien, qui ne correspond pas 

aux cadres d’interprétation contemporains. C’est également ce postulat que les auteurs du 

Cinémaction Le remake et l’adaptation formulent lorsqu’ils font état d’une force d’oubli 

plus importante pour les films que pour les livres. Cette comparaison souligne alors que le 

vieillissement du film est lié à sa nature technique. Le film, par nature, se doit d’être adapté 

à l’époque de son récepteur, que ce soit au niveau de l’intrigue mise en scène ou au moins 

au niveau des procédés techniques. C’est son obligation de contemporanéité qui permet 

alors au remake de se présenter comme le seul film et de tenter de faire oublier l’existence 

d’un film de référence.  
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 Au niveau de sa production, quelques modalités de la mise en place de la stratégie 

palimpsestuelle peuvent être détaillées. Par exemple, la majorité des remakes proclame le 

scénario comme matériau de base du remake. Ainsi, on retrouve dans les génériques 

comme sur les affiches ou les bandes-annonce la référence au scénario de l’original. 

Attribuer cette importance au scénario et par là même, relativiser celle du film en son 

entier contribue à masquer la pratique du remake aux yeux des spectateurs puisque ce sont 

les réalisateurs qui sont connus par le public et non les scénaristes. Ainsi, lorsque le film 

Rollerball de John McTiernan indique « d’après un scénario de William Harrison », la 

pratique du remake reste invisible aux yeux du public.  

Le caméo, c’est-à-dire l’apparition dans le remake d’acteurs ayant eu un rôle dans le film 

original, peut également être interprété comme une tentative de remplacement du film 

original puisque le réalisateur du remake donne l’opportunité aux acteurs du premier film 

de pallier à l’oubli qui les guette à l’arrivée du remake.  

 La déclaration du film, comprenant tous les discours portant sur le remake, est alors 

le lieu idéal pour l’illustration de ces stratégies. L’existence du film original ou la qualité 

de remake ne sont que rarement mis en avant, mettant en évidence cette stratégie fondée 

sur l’oubli du film source. De plus, lorsqu’il y est fait mention, elle correspond davantage à 

la construction d’un souvenir artificiel, c’est-à-dire un souvenir qui ne nécessite pas une 

expérience individuelle du premier film mais renvoie à sa valeur patrimoniale supposée 

dans la mémoire collective. Elle accorde alors une place de choix au film original dans 

l’histoire du cinéma tout en s’appuyant sur le manque d’effectivité de celle-ci dans la 

mémoire individuelle des spectateurs. Ainsi, quelle que soit la stratégie adoptée par le 

remake, celui-ci participe à la construction de son histoire du cinéma même s’il présume 

du manque d’effectivité de cette dernière.  

 Et c’est d’abord la nature même du cinéma qui conditionne une interprétation 

fondée sur l’oubli. En effet, la notion d’actualité régit le fonctionnement du cinéma, un 

film ne restant pas indéfiniment à l’affiche. Les remakes, que ce soient les remakes-

actualisation qui reprennent un film antérieur de même nationalité ou les remakes 

transnationaux qui adaptent un film étranger à un public local, ne s’adressent précisément 

pas au public du film original mais à une nouvelle génération ou à un public culturel 

différent. De plus, les remakes-actualisation étant majoritairement des films de genre 

comme la science-fiction ou l’horreur, ils sont plutôt destinés à un public jeune. La cible 

du remake est donc un public censé ne pas être porteur d’une connaissance cinéphilique 
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développée. Le remake ne joue donc pas sur le fait que le public aime revoir des films qu’il 

a déjà vus, mais sur le fait qu’il a oublié l’existence du film original. La référence au 

modèle n’est alors qu’une légitimation de la pratique fondée davantage sur une idée de 

mémoire collective plutôt que sur la mémoire individuelle. C’est pourquoi Raphaëlle 

Moine utilise la notion de « transposition invisible » pour qualifier le remake transnational. 

Elle insiste alors sur le fait qu’il vise à effacer la version originale en gommant ses 

emprunts. Ainsi, selon elle, le remake transnational ne renvoie pas à un geste cinéphilique, 

les clins d’œil et autres allusions sont réservés aux happy few. Le remake national est aussi 

une transposition invisible qui joue sur le temps comme facteur d’invisibilisation de sa 

référence.  

 Selon Raphaëlle Moine, le remake transnational obéit à une conception de la 

création antagoniste à celle qui fonde l’attitude critique et cinéphilique. En effet, alors que 

l’appréciation du cinéma relève de la culture du texte filmique comme monument, le 

remake développe une conception du film comme évènement. Par conséquent, d’un côté, 

le remake veut profiter du succès du film antérieur en construisant un souvenir valorisant et 

artificiel du film original. De l’autre, il cherche à remplacer sa référence. Paradoxalement, 

cette volonté d’effacer le passé s’explique par une dynamique de progrès qui ne s’apprécie 

qu’en comparaison avec l’original. 

Le remake cherche donc à s’appuyer sur la faiblesse de la mémoire individuelle du 

spectateur et sur le constat du renouvellement permanent des publics pour exister comme 

une nouveauté. Ces hypothèses reposent essentiellement sur la conception du cinéma en 

tant qu’ « art du présent ». Comme nous l’avons vu précédemment, cette conception du 

cinéma, toujours présente dans les impératifs commerciaux du cinéma est remise en cause 

par le développement de stratégies autour de la seconde vie du film. Un film de cinéma 

n’est plus seulement celui que l’on va voir au cinéma, on peut également l’apprécier au 

fond de son canapé que ce soit par sa diffusion télévisée ou par l’intermédiaire de VHS, 

DVD ou autres Blu-Ray disc .. Cette conception du cinéma basée sur la courte durée de vie 

de l’objet-film ne prend pas en considération la seconde vie du film à l’extérieur des salles 

de cinéma. La mémoire individuelle du spectateur se développe donc grâce à ces procédés. 

C’est pourquoi cette dynamique ne produit pas toujours l’effet escompté.  
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Indépendamment de toute stratégie du remake, la dynamique du souvenir est 

avant tout liée aux compétences individuelles du spectateur. Par transparence, le 

palimpseste révèle sa nature première face à un public averti et le dialogue est parfois 

effectif sans même nécessiter une remise en mémoire préalable du sujet de discussion. 

Ainsi, à un niveau purement individuel, la présentation du remake, qu’il se présente ou non 

comme tel dans l’espace public peut créer le souvenir. Or, si cette carte peut être un atout 

pour le remake dans la mesure où cette catégorie de spectateurs peut trouver un intérêt 

ludique à confronter le remake et leur souvenir de l’original dans un jeu des différences, 

elle est une arme à double tranchant. En effet, d’une part, une partie de ces spectateurs peut 

considérer l’existence du remake comme une glorification de l’original et mépriser encore 

davantage cette tendance fréquente aux remakes. D’autre part la concurrence des deux 

films résulte souvent en la supériorité de l’original et ce, malgré une certaine idée du 

progrès qui sous-tend la pratique du remake.  

 L’éventualité de la dynamique du souvenir provoquée par le remake vient infirmer 

l’hypothèse de la faiblesse de la mémoire du spectateur. C’est le second postulat, celui du 

manque d’effectivité de la mémoire collective du cinéma qui est remis en cause par la 

dernière dynamique mémorielle. 

 

 La dernière carte du jeu du remake face à la mémoire n’est pas toujours gagnante : 

alors qu’elle est l‘objectif des remakes dialogiques, la commémoration est un effet 

pervers de la stratégie palimpsestuelle. Cette dynamique mémorielle ne reflète pas 

nécessairement une tendance à la nostalgie. En effet, comme le souligne Leonardo 

Quaresima, le remake ne cherche pas à se délégitimer lui-même. La relation avec l’original 

est moins la reconnaissance d’une supériorité qu’un hommage ou une volonté d’ajouter de 

la valeur.  

 Qu’elle soit volontaire ou non, la commémoration participe à l’édification d’une 

certaine histoire du cinéma en attribuant aux originaux une valeur de “classique”. Ce 

processus est alors intéressant dans la mesure où les films faisant l’objet de remakes ne 

sont pas par définition les “inoubliables”. Même s’ils ont souvent connu un succès 

commercial ou une certaine reconnaissance, c’est surtout l’existence du remake qui leur 

confère une réelle valeur patrimoniale en leur attribuant un pouvoir d’influence. Ce 

processus de survalorisation du film original peut inciter les spectateurs à ne se tourner que 

vers l’original au détriment du remake. Les films ayant choisi l’invisibilité de leur filiation 
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ne conserve alors plus aucun intérêt contrairement aux rares cas à avoir choisi de mettre en 

avant leur filiation. En effet, la commémoration volontaire est provoquée par la 

redécouverte du film original grâce à la médiation du remake.  

 La dynamique de commémoration est facilitée par les stratégies de promotion 

autour du film original lors de la sortie des remakes, les deux films appartenant souvent au 

même studio de production. Ainsi, on assiste à la reprise au cinéma des films orignaux ou 

la réédition en DVD du film original avec parfois allusion au remake comme argument 

publicitaire.  

 

Par les différentes dynamiques étudiées et du fait des postures diverses adoptées par 

ses récepteurs, le remake-actualisation semble vouloir concilier les deux conceptions du 

cinéma, à la fois comme évènement et comme monument. En effet, d’un côté, il traduit la 

nécessité évènementielle du cinéma : un film ne reste pas à l’affiche indéfiniment. De 

l’autre, il participe au devoir de mémoire du film comme monument en permettant une 

redécouverte de ce film source. Le remake mène donc ce jeu de cache-cache mémoriel 

d’une main hésitante révélant d’ailleurs la multiplicité de l’objet. Et la mémoire est une 

adversaire redoutable : tantôt alliée, tantôt rivale, son caractère d’atout ambivalent la rend 

imprévisible. Le dialogue n’est alors pas toujours effectif et le palimpseste se voit souvent 

démasqué du fait de sa stratégie trop ambitieuse dans un contexte où la conception actuelle 

du cinéma joue contre lui.  

 

La télévision apparaît alors comme un enjeu intéressant. Celle qui rencontre des 

difficultés à construire sa propre mémoire, et ce, malgré les facilités remarquables 

instaurées par le dépôt légal et le travail de l’INA en France, devient en revanche un autre 

support d’une mémoire cinématographique. Par les films diffusés et surtout rediffusés, elle 

construit sa propre mémoire du cinéma. L’article 10 du Cahier des Charges de France 

Télévisions stipule, par exemple, comme mission du service public de télévision de 

« favoriser la connaissance du patrimoine cinématographique ». Ce qu’on peut appeler les 

remakes intermédiatiques, c'est-à-dire les téléfilms ayant pour référence un film 

cinématographique, participe encore à ce phénomène. L’apparition de remakes purement 

télévisuels, comme la saga Les rois maudits en France ou certaines séries américaines 

comme V, ouvre un nouveau terrain de jeu sur le petit écran. La télévision, contrairement 

au cinéma n’est pas du tout pensée comme monument. Les rediffusions d’émissions de 
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télévision sont davantage conçues, comme le souligne Monica Rattazzi
1
, comme des 

plages vides à occuper pendant les vacances ou dans la nuit que comme l’édification d’une 

mémoire télévisuelle. Les émissions télévisuelles réflexives sont les objets les plus 

susceptibles d’instaurer une certaine histoire de la télévision. Virginie Spies traite de ce 

sujet par exemple à travers l’exemple Les Enfants de la télé
2
. Ces émissions permettent 

donc à la télévision de devenir sa propre source d’inspiration. Le remake télévisuel 

s’inscrit alors dans cette tendance en proposant de nouveau et sous une nouvelle forme un 

ancien programme.  Ce n’est alors pas le média télévision qui est objet de réflexivité mais 

un programme particulier. Cependant, parce que la télévision ne bénéficie pas de la même 

mémoire que le cinéma, sa dynamique d’oubli est encore renforcée. Ainsi, contrairement 

au cinéma, l’éventualité d’une mémoire télévisuelle impulsée par le remake est amoindrie 

par la conception particulièrement évènementielle de la télévision. 

 

 Le remake permet donc de questionner à la fois la notion d’originalité et le temps. 

Cette remise en question de certains principes de fonctionnement tend à s’interroger sur 

l’éventuel post-modernisme de la pratique.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 

1
 Monica Rattazzi,  « entretien avec une scénariste de télévision », CEISME, 17 décembre 2009. 

2
 Virginie Spies, « Lorsque la télévision dit « je ». Les émissions réflexives et l’identité des chaînes. », in 

Marie-Claude Taranger, René Gardies (dirs.), Télévision : notion d’œuvre, notion d’auteur, 

L’Harmattan, Champs Visuels, 2003. 
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3. Le remake, une pratique post-moderne ? 

 

 Ce troisième chapitre a souligné l’acceptation de la pratique tout en en soulignant 

l’atypisme. Le remake peut être assimilé en vertu de sa conception de l’originalité comme 

une pratique sous-influence et participe à « l’art de la reprise »
1
. Cette expression utilisée 

par René Prédal désigne les films historiques, les adaptations et les films de genre, ce que 

Bazin appelait « les domaines impurs du Septième Art ». Ces œuvres reprennent toutes un 

matériau antérieur pour exister que ce soient des évènements historiques, un ouvrage 

littéraire ou des codes cinématographiques convenus. Le remake participe à cette 

dynamique de reprise même s’il “purifie“ quelque peu son influence en reprenant une 

œuvre déjà cinématographique. A propos de ces objets, l’auteur écrit : « Certes, si la 

rupture est plus radicale, moderne, le cheminement sous-influence sera post-moderne, 

moins inspiré mais plus réflexif, moins surprenant mais parfois magistral. »
2
 Le remake en 

tant que pratique sous-influence est-il alors une pratique post-moderne ? 

 

  3.1. Le remake, une apparence postmoderne 

  Aujourd’hui, tout est si facilement qualifié de « postmoderne » qu’il est nécessaire 

de revenir sur la définition de ce terme. Je ne cherche pas ici à discuter de la pertinence de 

la théorie postmoderne qui est critiquable à plusieurs égards mais plutôt à déterminer si le 

remake obéit à cette logique.  

   3.1.1. Le postmodernisme sous le feu des projecteurs 

 Ihab Hassan rappelle l’omniprésence de la notion :  

« Tout ceci n’a pas empêché le postmodernisme de hanter les discours sur 

l’architecture, les arts, la philosophie, les sciences sociales et parfois même 

les sciences physiques ; de hanter non seulement les discours académiques 

mais également ceux de la sphère publique dans le milieu des affaires, de la 

politique, des médias et des industries culturelles ; de hanter le langage de la 

vie privée avec par exemple la cuisine postmoderne »
 3

.  

 

                                                 

1
 René Prédal, Cinéma sous influence, L’Harmattan, collection Champs Visuels, 2007. 

2
 Ibid.,p.10. 

3
 Ihab Hassan, « From Postmodernism to Postmodernity : The Local/Global Concept », Philosophy and 

Literature, volume 25, Number 1, Avril 2001, pp.1-13. 
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 De la diversité du champ d’application de la notion, l’auteur en conclut une absence 

de cohésion sur sa définition. Il part alors de quelques occurrences du terme dans des 

domaines différents pour tenter de dégager des caractéristiques de définition. Par exemple, 

il utilise la qualification du Musée Guggenheim de Bilbao comme relevant de 

l’architecture postmoderne, la qualification de certains travaux de Warhol dans la culture 

Pop caractérisés de postmodernes ou même du cas où le Pape Jean-Paul II utilise le terme 

« postmodernisme » pour référer au relativisme extrême dans les croyances et les valeurs. 

 De ces différents exemples, l’auteur résume les caractéristiques du postmodernisme 

par ces quelques mots : fragmentation, hybridation, relativisme, jeu, parodie, pastiche, 

ironie. Appliqué à son champ de compétence, la littérature postmoderniste questionne 

alors, selon Ihab Hassan, les notions d’auteur, de public, de lecture, d’écriture, de livre, de 

genre, de théorie critique et de la littérature elle-même. Le remake est, comme nous 

l’avons vu, une pratique cinématographique qui remet en question les notions d’auteur, de 

film, de cinéma, il pourrait donc s’apparenter à une pratique postmoderne. Ainsi, tenter 

d’inscrire la pratique du remake dans le post-modernisme paraît adapté du fait de la 

pertinence apparente de ses caractéristiques vis-à-vis du remake. Lorsqu’Ihab Hassan écrit 

que « le postmodernisme s’applique aux sociétés riches, de consommation, à haute 

technologie et régies par les médias »
1
, il tend à affirmer que le post modernisme est lié 

aux sociétés industrialisées. Ainsi, parce que le remake pousse à l’extrême les 

caractéristiques industrielles du cinéma, il semble encore naturellement pouvoir être 

qualifié de pratique postmoderne.  De plus, Ihab Hassan revient sur l’intérêt de la notion en 

insistant sur le fait que le terme « postmoderne » est devenu une catégorie interprétative, 

un outil herméneutique. Par conséquent, inscrire le remake dans cette tendance revient à lui 

octroyer un fondement, une certaine légitimité.  

 Mary Klages résume les grandes lignes du post-modernisme en art et en 

philosophie par cette phrase :  

« Le postmodernisme, comme le modernisme, suit la plupart des mêmes 

idées, rejetant les distinctions entre les formes hautes ou basses de l’art, 

rejetant les distinctions de genre rigides, soulignant et mettant en valeur le 

pastiche, la parodie, le bricolage, l’ironie et le jeu. L’art postmoderne (et la 

pensée) favorisent la réflexivité et la prise de conscience, la fragmentation et 

la discontinuité (spécialement au niveau des récits), l’ambiguïté et la 

simultanéité, et met en exergue l’intérêt pour le sujet déstructuré, décentré, 

déshumanisé »
2
. 

                                                 

1
 Ibid., p.4. 

2
 Mary Klage, « Modernes/Postmodernes : lignes de fracture », Psythère, 10 mars 2003.  
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Laurent Jullier applique directement la notion au cinéma et explique que c’est à la 

fois un contexte, un style et un mode d’analyse des idéologies et des productions 

culturelles. Un film postmoderne, selon Laurent Jullier, correspond alors à un film à 

sensation, qui souvent n’a aucune morale, qui fait la part belle à la musique au détriment 

des dialogues et qui cultive l’allusion au « troisième degré »
1
.  

Au regard de toutes ces caractéristiques, le remake peut-il prétendre à cette qualité ? 

   3.1.2. Le postmodernisme du remake en question 

Après ce léger aperçu de ce que peut englober le postmodernisme, il est temps de 

déterminer si le remake répond à ces caractéristiques. Raphaëlle Moine utilise 

expressément le terme pour qualifier un certain type de remakes. Ainsi, selon elle, le 

remake n’est pas nécessairement postmoderne, en revanche, certains remakes le sont du 

fait de leur hyperfilmicité. Ils représentent, selon elle, l’ambition artistique d’Hollywood en 

proposant une lecture réflexive et comparative des deux films en jeu. Elle parle ici de 

certains remakes transnationaux. L’hyperfilmicité du remake ne suffit donc pas à présumer  

du caractère postmoderne du remake. C’est le rôle accordé à celle-ci qui fait du remake un 

objet postmoderne ou non. Comme nous l’avons développé précédemment, 

l’hyperfilmicité du remake s’illustre grâce à de nombreux procédés intertextuels, variables 

aussi bien au niveau de leur nature, de leur quantité que de leur visibilité. C’est pourquoi  

le remake ne peut prétendre par essence au postmodernisme.  

En effet, le remake en tant que pratique ne présente pas nécessairement les 

caractéristiques du postmodernisme. 

Tout d’abord, revenons sur la caractéristique essentielle du film postmoderne selon 

Laurent Jullier : la figure de l’emprunt. Indispensable au remake, l’emprunt usité par celui-

ci ne répond pas pour autant toujours aux caractéristiques de l’emprunt postmoderne. 

Laurent Jullier explique en effet, que l’emprunt postmoderne est spécifique. Pour cela, il en 

propose une taxinomie fondée notamment sur les travaux de Henry Foster et Francis 

Jameson qui distingue trois catégories. Le « postmodernisme résistant » selon le terme de 

Henry Foster correspond au « recyclage des figures appartenant à tous les domaines, y 

compris celui de la Modernité » (p.23). La deuxième catégorie comprend le « recyclage 

des figures classiques et populaires, Modernité exclue à la faveur d’une histoire se 

                                                                                                                                                    

URL  : http://psythere.free.fr/article.php?id_article=25, consulté le 23 janvier 2010. 
1
 Laurent Jullier, L’écran post-moderne. Un cinéma de l’allusion et du feu d’artifice, L’Harmattan, collection 

Champs Visuels, 1997, p.19. 

http://psythere.free.fr/article.php?id_article=25


 

     Le remake, une pratique filmique mise en questions 

 

108 

déroulant à une autre époque que la nôtre » (p.26). C’est ce que Francis Jameson appelle 

les « nostalgia films » et Henry Foster « le postmodernisme réactionnaire ». Laurent Jullier 

ajoute une troisième catégorie consistant en le « contournement ou rejet des figures 

classiques et modernes par des tentatives de transmettre directement des sensations fortes 

non verbalisables » (p.27). Laurent Jullier impose ensuite l’aspect ludique de l’allusion 

postmoderne et développe la notion de troisième degré : contrairement au second degré, le 

troisième degré fonctionne même en l’absence de culture du spectateur. Et lorsqu’il est 

reconnu, il ne permet qu’une certaine légèreté tout en célébrant la culture populaire. Ainsi, 

l’emprunt postmoderne est dénué de toute fonctionnalité. Laurent Jullier met en garde 

contre l’absence de monopole de la citation par l’œuvre postmoderne. Par conséquent, la 

seule présence de citation, de référence ou d’allusion ne suffit pas à caractériser la qualité 

postmoderne de l’œuvre. Le remake n’est donc pas postmoderne par essence. Cependant, 

certains remakes en tant qu’hyperfilms peuvent prétendre au postmodernisme lorsqu’ils 

présentent des emprunts de leur original répondant à ces caractéristiques. Il faut noter que 

d’autres remakes peuvent également satisfaire à ce critère de l’allusion postmoderne hors 

de leur relation avec leur film source. En effet, s’il est un hyperfilm caractérisé, un remake 

peut également présenter des marques d’interfilmicité avec des œuvres autres que son 

original. Ainsi, le film en question pourra être postmoderne mais hors de sa qualité de 

remake.  

L’analyse de cette caractéristique, pourtant la plus évidente pour le remake, permet 

déjà de conclure à la non-systématicité du caractère postmoderne du remake en tant que 

pratique. D’ailleurs, toutes les tentatives de définition du postmodernisme mettent en avant 

la notion d’ironie. Or, celle-ci est totalement absente dans la pratique du remake. En effet, 

contrairement à la parodie, le remake entretient une relation sérieuse vis-à-vis de son 

modèle. Et s’il lui arrive d’être dans le jeu, c’est toujours sous couvert d’hommage. 

Toutefois, le remake peut prétendre au postmodernisme sous d’autres aspects. 

 

Ainsi, il peut participer dans une certaine mesure au rejet de la distinction entre 

formes hautes ou basses de l’art. L’analyse ultérieure du choix des films faisant l’objet de 

remakes ne permet pas de conclure que le remake sert à populariser des films d’Art. 

Cependant, il s’inscrit dans l’optique d’un effacement de la hiérarchie entre culture 

populaire et élitiste non pas parce qu’il se prétend être un art (je reviendrai dans la dernière 

partie sur l’art du remake), mais parce qu’il attribue à son modèle une valeur patrimoniale 
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suffisante pour faire l’objet d’un nouveau film. Le film cinématographique devient alors 

source d’influence au même titre qu’un roman. Le phénomène en matière télévisuelle 

confirme cette tendance de la pratique. En effet, alors que le cinéma peut parfois être 

considéré comme le Septième Art, la télévision est loin de cette relative légitimité. 

Pourtant, le remake à la télévision permet d’atténuer les frontières entre cinéma et 

télévision lorsqu’il est question de remake intermédiatique ou d’accorder à un programme 

télévisé la valeur suffisante pour être refait en cas de remake purement télévisuel.  

 

De plus, Laurent Jullier insiste sur le fait que le film postmoderne se présente 

d’abord comme un produit de pur divertissement. Jean-François Lyotard écrivait dans Le 

post-moderne expliqué aux enfants à propos des œuvres postmodernes que leur valeur se 

mesure au profit qu’elles rapportent. Les motifs commerciaux du remake sont évidents et 

le recours fréquent à la pratique démontre le succès économique de la pratique. La 

télévision peut cette fois nuancer la présence de cette caractéristique dans la pratique du 

remake. En effet, le remake à la télévision française essentiellement, peut procéder d’une 

vocation plus culturelle. Cependant, parce que la télévision reste un média dont une des 

finalités est l’audience, la nuance apportée est nécessairement limitée.  

La question du genre se pose ici. Bien que le postmodernisme encourage le 

mélange des genres, le remake, comme le souligne René Prédal, a au contraire la capacité 

de redéfinir les genres : « la relecture d’un genre se fait souvent par le biais du remake d’un 

film considéré en son temps comme la quintessence ou le prototype du genre en 

question. »
1
. Par ce mouvement, le remake n’est pas postmoderne en ce qu’il retrace de 

nouveau des frontières entre les genres, même s’il les reconstruit. Cependant, parce que le 

remake s’attaque le plus souvent au genre fantastique ou horreur, les remakes en tant que 

films peuvent apparaître comme postmodernes selon la qualification de Laurent Jullier 

dans la mesure où ce sont des films violents, visant les sensations plus que la signification.  

 

La pratique du remake est également postmoderne dans la mesure où elle remet en 

cause la linéarité de l’histoire du cinéma. Alors qu’à l’instar de Marie-France Chambat-

Houillon, j’ai rapproché la notion de présentisme développée par François Hartog de la 

temporalité du remake, Laurent Jullier parle de présent perpétuel pour les films 

                                                 

1
 René Prédal, Cinéma sous influence, op. cit., p.194. 
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postmodernes. Intimement lié à un processus de réécriture de l’histoire donnant le 

sentiment d’un passé toujours heureux, la notion de présent perpétuel correspond à « un 

récit qui privilégie le présent de la projection (temps t) aux dépens du temps de l’histoire 

(T) »
1
.  Laurent Jullier rapproche cette notion de présent perpétuel au « culte d’un éternel 

présent » développé par l’ethnologue C. Karnoouh. Le remake invite à une perception au 

présent d’un film passé. Par cette réécriture du passé, le remake glorifie le cinéma de 

l’époque voire l’époque lorsque le remake ne présente pas d’actualisation diégétique. Il 

participe donc à un certain niveau à ce culte du présent. Toutefois, Laurent Jullier utilise 

cette notion pour décrire le contenu du film postmoderne qui ne se préoccupe plus de la 

cohérence temporelle des évènements. Or, les remakes conservent le plus souvent un 

schéma narratif classique, correspondant à l’intrigue de leur modèle. 

 

Enfin, une dernière notion paraît intéressante lorsqu’il est question de remake et de 

postmodernisme, c’est la notion de simulacre développée par Jean Baudrillard. En effet, 

dans l’optique d’une réflexion sur le statut du monde fictionnel créé par l’œuvre et son 

rapport au monde réel, Jean Baudrillard estime que dans les sociétés postmodernes, il n’y a 

plus d’original, mais seulement des copies ou ce qu’il appelle des « simulacres ». Le 

remake peut-il être qualifié de simulacre ?  La distinction platonicienne entre simulacre et 

copie semble ici pertinente. Selon Platon dans La République, la différence entre ces deux 

objets relève de l’ordre moral. En effet, il estime que le simulacre est une copie qui veut se 

faire passer pour un original. Ainsi, le simulacre est condamnable alors que la copie ne 

l’est pas. Gilles Deleuze, dans Différence et Répétition, revient sur cette distinction et 

écrit : « Ce qui est condamné dans le simulacre, c’est l’état des différences libres 

océaniques, des distributions nomades, des anarchies couronnées, toute cette malignité qui 

conteste et la notion de modèle et celle de copie. »
2
 

Cette immoralité du simulacre selon Platon permet un parallèle avec la philosophie 

postmoderne, dont l’amoralité est une caractéristique constitutive. Ainsi, le simulacre 

postmoderne correspond à une illusion cherchant à se faire passer pour la réalité, une copie 

cherchant à faire lieu d’original. Le remake parce qu’il renforce ce déni de l’original 

participe à ce mouvement. Pourtant, peut-on pour autant appeler un remake un simulacre ? 

C’est alors l’analyse du fonctionnement du phénomène qui éclaire si le remake assume sa 

                                                 

1
 Laurent Jullier, L’écran post-moderne. Un cinéma  de l’allusion et du feu d’artifice,  op.cit., p. 111.  

2
 Gilles Deleuze, Différence et Répétition, PUF, collection Epiméthée, 2000, p.341. 
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postérité à l’original ou veut au contraire se faire passer pour lui. On retrouve alors ici 

l’ambition palimpsestuelle du remake, que l’on pourrait appeler aussi remake-simulacre.  

 

Ainsi, le remake peut parfois satisfaire plus ou moins convenablement aux 

caractéristiques du postmodernisme. En revanche, il s’y oppose frontalement lorsqu’il est 

question de progrès. En effet, le postmodernisme rejette la notion de progrès linéaire alors 

que le remake, au contraire, se fonde sur une certaine idée de progrès. Le progrès est une 

notion sujette à polémiques et encore davantage dans le champ des pratiques culturelles ou 

artistiques. Le seul fait que le cinéma soit un art mécanique suffit-il à permettre 

l’affirmation de la notion de progrès dans ce domaine ? Il est évident que les techniques 

cinématographiques ont progressé aussi bien au niveau de la production que de la 

réception. Cependant, il ne suffit pas toujours que la technique cinématographique soit plus 

évoluée pour faire un meilleur film.  Or, le remake naît de l’idée qu’il apporte quelque 

chose par rapport à l’original. Il n’est alors pas seulement un hyperfilm, il se présente 

également comme un superfilm.  Ce n’est pas un progrès absolu mais une idée 

d’adaptation au contexte de réception. Par conséquent, la notion de correction me paraît 

plus adaptée : le remake veut corriger le vieillissement de l’original. Malgré cette nuance, 

le remake se situe tout de même le plus souvent dans une idée de hiérarchie vis-à-vis de 

son original alors que le film postmoderne rejette même l’idée d’une telle possibilité.  

 

Pour conclure, si l’œuvre postmoderne doit satisfaire cumulativement à tous les 

critères de définition énoncés plus haut, le remake n’est pas postmoderne en tant que 

pratique. Le postmodernisme du remake ne peut donc s’apprécier qu’à l’échelle 

individuelle des hyperfilms. Or, comme le souligne Laurent Jullier, c’est parfois le 

contexte qui rend l’objet post moderne. Ainsi, le remake The Hills Have Eyes (La colline a 

des Yeux) d’Alexandre Aja s’inscrit dans un certain postmodernisme lorsqu’il est projeté 

au festival de Gérardmer au cours de la projection appelée « jeux de miroirs » précédé de 

son original ou en fonction des compétences des spectateurs.  

Le remake King Kong réalisé par Peter Jackson peut apparaître comme un bon 

exemple de remake postmoderne. Tout d’abord, il est spectaculaire, il joue sur les 

sensations avec une surenchère d’effets spéciaux. Par exemple, King-Kong doit se battre 

contre deux tyrannosaures alors qu’il n’en affrontait qu’un dans l’original. Les prouesses 

technologiques sont donc mises en avant. Ensuite, le film de Peter Jackson multiplie les 
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clins d’œil ludiques à son original. Par exemple, un dialogue de l’original est repris mot 

pour mot, ce qui est assez fréquent en matière de remake mais Peter Jackson choisit de le 

mettre en abyme : ce sont les personnages de son film qui jouent le rôle des acteurs de 

l’original. De plus, en conservant l’époque de l’intrigue originale, ce remake participe 

d’une certaine glorification du cinéma de l’époque d’autant plus qu’il met en scène un 

tournage de cinéma. Et Peter Jackson permet de masquer le premier remake réalisé en 

1976 par John Guillermin qui procédait à une actualisation diégétique du film en proposant 

notamment une scène finale au sommet du World Trade Center. Ainsi, alors que le remake 

de John Guillermin redonnait vie au gorille King-Kong, le film de Peter Jackson ne 

redonne vie qu’au mythe cinématographique de King Kong. Il interroge donc davantage les 

représentations que la réalité. Et le remake de Peter Jackson, en revenant à la situation 

initiale au sommet de l’Empire State Building devient un film typique de l’après 11-

septembre cherchant à faire oublier le traumatisme, revenant au « bon vieux temps ». Par 

conséquent, King Kong apparaît comme un objet postmoderne en sa qualité de remake, 

comme en sa qualité de film « original ».  

 

 L’apparent postmodernisme du remake montre encore le caractère profondément 

ambivalent et volontairement ambigu de l’objet : le remake parfois souffre, parfois profite 

de son atypisme. Il est maintenant question d’interroger la nature et l'amplitude de cette 

spécificité. 

 

  3.2. Un acte révolutionnaire ou réactionnaire ? 

Leonardo Quaresima qualifie le remake d’acte à la fois de restauration et d’audace
1
. 

   3.2.1. L’un et l’autre…  

Tout d’abord, il apparaît comme un acte réactionnaire à Leonardo Quaresima dans 

la mesure où il rapproche le film des modèles traditionnels du théâtre ou de la musique en 

valorisant le scénario, une base écrite comme l’est la partition pour la musique par 

exemple. De plus, le remake, par incidence peut provoquer un retour au passé par le biais 

d’une certaine nostalgie. La plupart des auteurs refusent d’assimiler le remake à une 

tendance à la nostalgie même si Leonardo Quaresima reconnaît que cela peut en être un 

                                                 

1
 Leonardo Quaresima, « Loving texts two at a time : the film remake », op. cit., § 5.  
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aspect. Il est vrai que du côté de la production du remake, qualifier le remake de 

nostalgique masquerait à la fois l’idée de progrès inhérente au remake et les véritables 

motivations de la pratique. Cependant, du côté de la réception, une certaine nostalgie peut 

être provoquée par le phénomène. En effet, l’annonce d’un remake peut parfois inciter les 

spectateurs à retrouver leurs souvenirs de l’original ou à découvrir ce film et apprécier le 

cinéma d’une autre époque. Par conséquent, le remake peut être envisagé sous certains 

aspects comme une pratique réactionnaire. Or, Jürgen Habermas notamment reproche au 

postmodernisme de n’être qu’un « slogan pour cacher une démarche réactionnaire »
1
, c’est 

une critique souvent émise à l’encontre des œuvres postmodernes qui dissimuleraient des 

messages idéologiques réactionnaires. Le remake serait-il finalement postmoderne dans 

son aspect réactionnaire ? Encore une fois, on ne peut attribuer au remake en tant que 

pratique cette ambition réactionnaire. En effet, le remake s’il permet de se tourner vers le 

passé n’a pas vocation à prôner un retour au cinéma de l’ancien temps. Au contraire, c’est 

un phénomène qui consacre un besoin de modernisation du film et reconnaît au cinéma 

d’aujourd’hui un pouvoir de correction.  

Le remake apparaît ensuite comme un acte révolutionnaire pour plusieurs raisons. 

Comme nous l’avons vu précédemment, il défie les impératifs d’originalité et de nouveauté 

et remet en cause la notion d’auteur comme de film. De plus, il encourage la 

désincarnation au sens de Jean-Pierre Esquenazi qui utilise le terme d’incarnation pour 

désigner l’activité de l’acteur. Or, comme le souligne Leonardo Quaresima, « le remake 

contredit la suprématie de l’acteur et l’unicité de la star de cinéma ou au moins 

l’identification de l’acteur à son personnage »
2
. Ainsi, le remake réinterroge les notions 

d’auteur, d’acteur, de film et de cinéma mais il ne les annihile pas, il les recompose d’une 

manière différente. Par conséquent, le remake n’apparaît pas comme révolutionnaire mais 

plutôt comme évolutionniste : il se sert des concepts traditionnels et les réarrange 

conformément à son mode de fonctionnement. 

C’est peut-être alors par le recyclage des concepts et son aspect ni révolutionnaire 

ni réactionnaire que le remake peut apparaître comme une pratique postmoderne. 

 

                                                 

1
 Jürgen Habermas, « La modernité, un projet inachevé », Critique n°413, octobre 1981. 

2
 Leonardo Quaresima, « Loving texts two at a time : the film remake », op.cit., §5 : « The remake 

contradicts the supremacy of the actor and the uniqueness of the movie star – or at least the 
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   3.2.2. Ni l’un ni l’autre 

Ainsi, un remake, même s’il présente des caractéristiques réactionnaires ou 

révolutionnaires cherche avant tout à fonctionner comme un film semblable aux autres. 

Jean-Pierre Esquenazi, dans Sociologie des Œuvres, reprend la notion de directive 

développée par Michael Baxandall. Il définit alors une directive comme un « type de projet 

que l’institution peut entreprendre »
1
. Si Michael Baxandall utilise cette notion dans un 

cadre technique et contraignant précis dans Formes de l’intention, le terme est intéressant 

pour qualifier la pratique du remake : « faire un remake » apparaît comme une directive 

propre à l’institution cinématographique. Cette notion est d’autant plus accentuée dans le 

cadre du remake dans la mesure où ce sont les studios de production qui le plus souvent 

montent le projet, qui est ensuite attribué à un réalisateur. Ainsi, un remake est 

généralement une commande d’un studio. Par exemple, Douglas Buck explique que c’est 

après avoir entendu parler le producteur Edward Pressman de son intention de produire un 

remake de Sisters de Brian De Palma qu’il a réalisé que ce serait un projet intéressant pour 

lui et qu’il s’est présenté. C’est alors le producteur qui a accepté sa candidature
2
. Pour 

Assault on Precinct 13 (Assaut sur le central 13), c’est le producteur Pascal Caucheteux 

qui a rencontré John Carpenter, le réalisateur et scénariste de l’original ; celui-ci a accepté 

de vendre les droits de son film à la condition que Jean-François Richet réalise le remake
3
. 

Dans cet exemple, le réalisateur n’a même pas fait la démarche de proposer sa candidature.  

Alors que dans l’idée de l’auteur, la directive est une règle à laquelle se soumet 

l’artiste plus ou moins fidèlement pour pouvoir entrer dans le troc économico-symbolique 

propre à l’institution, dans le cadre du remake, le caractère contraignant que sous-entend le 

terme « directive » est plus prononcé car elle vient d’une instance extérieure. 

La notion de directive est complétée par celle de modèle. « Une directive est 

d’abord associée à un modèle de l’organisation du travail caractéristique de l’institution 

[…] lui-même lié à un modèle de l’œuvre à accomplir »
4
. La directive « faire un remake » 

est alors associée au modèle de fabrication des films en général. Le modèle de l’œuvre à 

accomplir est alors le film original. La notion de modèle est alors poussée à l’extrême par 

                                                 

1
 Jean-Pierre Esquenazi, Sociologie des œuvres, op.cit., p.56. 

2
 Stacy Lane Wilson, « Sisters remake - Exclusive Interview with Douglas Buck », Horror.com, 5 octobre 

2006. 
3
 « Secrets de tournage : Assaut sur le central 13 », allociné.fr. 

URL : http://www.allocine.fr/film/fichefilm-55907/secrets-tournage/, consulté le 10 août 2008. 
4
 Jean-Pierre Esquenazi, Sociologie des œuvres, op.cit., p.58. 
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le remake puisque l’intrigue et les personnages sont repris à l’identique. La ressemblance 

avec le modèle est donc renforcée dans le cas des remakes. Mais bien sûr, la directive 

« remake » n’est qu’une des directives mise en œuvre par un remake en tant que film, le 

film original n’est alors pas le seul modèle du remake. C’est pourquoi attribuer à « faire 

des remakes » le statut de directive permet de relativiser la dévalorisation du remake basée 

sur un soupçon de copie.  Ce n’est qu’une directive parmi d’autres, et le film original n’est 

qu’un modèle parmi d’autres : chaque œuvre fonctionne de cette manière. Si la 

combinaison directive et modèle est particulièrement accentuée dans le cadre du remake, 

elle n’en est pas pour autant absente pour tous les autres films et même ceux qualifiés plus 

aisément d’artistiques. Attribuer au remake la qualité de directive permet d’atténuer le 

caractère relatif du remake en l’élargissant à tous les films.  

La liberté de l’auteur d’un remake n’est alors finalement pas plus restrictive que 

celle de tout réalisateur. C’est l’énonciation qui permet la singularisation des modèles. 

Jean-Pierre Esquenazi reprend le concept entendu au sens d’Emile Benveniste. Au mode 

industriel, l’énonciation a une caractéristique particulière : les producteurs sont des 

salariés, leur liberté est définie par l’entreprise. Aujourd’hui, on considère le plus souvent 

le réalisateur comme l’auteur du film. Cette attribution exclusive de l’auctorialité d’un film 

est discutable au vu de la multiplicité des intervenants et encore davantage pour un remake. 

Cependant, dans cette optique, certains films sont emblématiques de cette liberté limitée 

accordée aux auteurs dans ce monde industriel. Par exemple, il arrive fréquemment à 

Hollywood qu’un film soit remonté selon les envies du producteur plutôt que du 

réalisateur. Rollerball réalisé par John McTiernan, d’après le film du même titre réalisé par 

Norman Jewison, n’est pas celui qu’il avait désiré mais celui monté par les producteurs.  

 Raphaëlle Moine permet de résumer les concepts de directive et d’énonciation 

lorsqu’elle écrit : « Un film tire sa compétitivité de son adéquation à un standard et de sa 

capacité à se distinguer des autres films »
1
. Le remake peut prétendre à une certaine 

compétitivité dans la mesure où il répond à une directive de l’institution 

cinématographique mais qu’il se distingue des autres films suivant le même standard dans 

la mesure où par le processus d’énonciation, il transforme son modèle. 

Le remake pousse donc à l’extrême des caractéristiques existantes mais 

contrairement aux idées reçues, son caractère relatif ne fait pas figure d’exception au sein 
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 Raphaëlle Moine, Remakes : les films français à Hollywood,  op.cit., pp.41-42. 
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de l’institution cinématographique comme au sein de toutes les institutions de l’art et de la 

culture plus ou moins prestigieuses.  

Une première interrogation quant à la légitimité des directives se pose ici. En effet, elle 

dépend d’abord de la légitimité de l’institution puis, à l’intérieur même de l’institution, 

chaque directive a une place différente Ainsi, au sein de l’institution cinématographique, 

qui n’est déjà pas la plus légitime des institutions de l’art et de la culture, quelle est la 

valeur accordée à la directive « faire un remake »? D’un point de vue quantitatif, c’est une 

directive qui a une certaine importance bien que les remakes ne représentent qu’une 

proportion infime de la totalité de la production cinématographique. Au niveau qualitatif, 

les stratégies de déclaration des remakes qui seront étudiées dans la deuxième partie de la 

recherche semblent révéler la faible légitimité de la directive. 

Comme tout film, le remake se construit donc dans la nouveauté, dans tout ce qu’elle a de 

plus relatif en l’espèce et dans le présent. 

 

 Pour conclure, le remake en tant que pratique ne s’inscrit pas dans le 

postmodernisme. En revanche, parce qu’il répond à un certain nombre de ses 

caractéristiques, c’est un phénomène qui semble relever de la postmodernité. Norbert 

Creutz, critique au quotidien Le Temps, rappelle que la pratique du remake s’est réveillée 

dans les années 80-90 au moment où se développait l’idée de postmodernisme
1
. Cette 

coïncidence  conforte l’idée d’une analyse du remake sous l’angle du postmodernisme. 

Mais elle nous rappelle aussi que la pratique du remake existait bien avant le 

postmodernisme. Par conséquent, cette qualification un peu trop facile du remake en 

pratique postmoderniste ne serait-elle pas cette fois l’alibi intellectuel d’une pratique 

purement commerciale ? Le remake apparaît alors davantage comme une pratique 

opportuniste dans un contexte postmoderne que comme véritablement postmoderne. Ainsi, 

analyser la pratique sous l’angle du postmodernisme a permis de relativiser l’intérêt du 

remake. En effet, porter de l’attention au phénomène ne signifie pas le survaloriser.  
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 Propos recueilllis par Olivier Loewer, « L’art de tourner en rond », op.cit. 
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 La pratique telle que nous la connaissons aujourd’hui a donc été rendue possible 

progressivement et ce, sous l’impulsion de différents facteurs. C’est sa ressemblance avec 

tout film qui a permis l’acceptation de ses caractéristiques extrêmes. Loin d’être 

révolutionnaire, le remake cherche à jouer de son atypisme comme de sa régularité pour 

fonctionner. L’analyse de son fonctionnement va mettre au jour cette tension et apprécier 

le succès de son affirmation. Cependant, en raison de la multitude et de la multiplicité des 

remakes, il est temps de choisir des critères pour limiter notre champ d’investigation. C’est 

la création du concept de « remake-actualisation » qui servira de bornes à cette recherche.  



 

     Un type de remake : le remake-actualisation 

 

118 



Le remake-actualisation : une norme de création universelle ? 119 

CHAPITRE 3 : UN TYPE DE REMAKE : LE REMAKE-

ACTUALISATION 

 

 Le remake est donc un phénomène complexe qui, même restreint à sa nature 

filmique, est loin d’être homogène. C’est pourquoi une délimitation de l’objet d’étude est 

nécessaire (1). La multitude des études théoriques sur l’objet évoquées en préalable au 

premier chapitre impose la clarification de mon angle de recherche (2). Un aperçu global 

du corpus permet alors de distinguer trois types médiatiques de remakes-actualisation et 

quelques remarques préliminaires sur l’objet (3). 

 

1. Zoom sur le remake-actualisation  

 

 Le phénomène du remake cinématographique étant déjà particulièrement large, il 

me faut trouver de nouveaux critères de restriction de ma recherche. Certains auteurs ont 

choisi dans cette entreprise de se limiter au remake chez un réalisateur particulier comme 

Hubert Niogret qui analyse les remakes de la filmographie de Yasujiro Ozu
1
 ou à un film 

particulier, le remake étant alors envisagé dans sa relation à un original déterminé, comme, 

par exemple, Raphaël Millet qui focalise son attention sur Nosferatu
2
. Les auteurs ayant 

opté pour une optique plus globale de la pratique peuvent privilégier la nationalité comme 

Jacqueline Nacache qui étudie les remakes américains ou Yann Mouren qui ne s’intéresse 

qu’aux remakes « made in France », ou concentrer leur intérêt sur le phénomène 

transnational, comme Raphaëlle Moine ou Lucy Mazdon. La perspective transnationale 

présente alors l’avantage d’une confrontation culturelle du film.  

 Ma recherche s’inscrit alors en différenciation par rapport à cette dernière 

tendance : en posant comme critère de définition de l’objet d’étude la permanence 

nationale du remake et de son original (1.1) et par la création de la catégorie du « remake-

actualisation » (1.2), je reconnais au remake un intérêt théorique qui ne réside pas 

uniquement dans la confrontation de deux conceptions culturelles d’un film. Par la 

comparaison de la pratique en France et aux Etats-Unis, je conserve pourtant cette 
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dimension non d’un point de vue filmique mais au niveau de la pratique. En d’autres 

termes, la comparaison culturelle ne s’évalue plus en fonction d’un couple spécifique 

composé d’un original et de son remake, qui interroge alors les conceptions culturelles 

d’une intrigue déterminée, du film et du cinéma mais au niveau plus global de la pratique : 

cet angle de recherche permet alors une confrontation culturelle de la pratique du remake-

actualisation qui remet en question les conceptions culturelles traditionnelles du film et du 

cinéma.  Par ailleurs, parce que j’élargis mon objet à la télévision, je propose également 

une comparaison médiatique de la pratique.  

 

  1.1. La permanence nationale comme critère de définition 

 La seule particularité objective du remake-actualisation est l’identité de nationalité 

entre le remake et son original. Une première précision s’impose ici : la nationalité d’un 

film ne dépend pas de la nationalité de son réalisateur mais de son studio de production. 

Ainsi, par exemple, The Hills Have Eyes (La colline a des yeux), réalisé par un réalisateur 

français Alexandre Aja, reste américain dans la mesure où il est produit par les studios 

Twentieth Century Fox. Cette affirmation remet quelque peu en question l’auctorialité 

attribuée notamment au réalisateur que nous avons vu précédemment. Il ne peut conférer à 

lui seul la nationalité à un film, c’est davantage la nationalité des moyens de production 

mis à sa disposition qui ont ce pouvoir. La touche française du film The Hills Have Eyes 

(La colline a des yeux) peut résider dans la part d’auctorialité du réalisateur mais ne 

procède pas de son contexte de production. 

 Un remake-actualisation est donc un film reprenant l’intrigue et les personnages 

d’un film de même nationalité réalisé antérieurement. Une question dans la détermination 

de critères de définition s’élève ici. En effet, lorsque j’ai analysé le remake-actualisation 

hollywoodien du XXIème siècle1, j’avais posé comme critère de définition de la pratique la 

nécessité d’un intervalle de temps correspondant à au moins une génération, c’est-à-dire 

environ 25 ans, entre le remake et son original. L’extension du corpus dans le temps 

interroge alors la pertinence de ce délai comme critère de définition du remake-

actualisation. Imposer l’identité de nationalité entre le remake et son original, c’est éviter 

les interférences dues aux différences culturelles de conception d’un film et interroger plus 
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 Gaëlle Philippe, « Le remake cinématographique : du déjà-vu ? », Mémoire de Master 2 dirigé par François 

Jost, Université Paris Sorbonne Nouvelle, 2008. 
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directement la dynamique temporelle à l’œuvre dans le remake. Décider d’un délai d’une 

génération entre le remake et son original comme critère de définition du remake-

actualisation faisait alors doublon puisque qu’au XXIème siècle, seuls les remakes 

transnationaux n’intervenaient pas nécessairement 25 ans après leur film source. 

Cependant, l’extension du corpus dans le temps permet d’infirmer l’hypothèse de ce délai 

comme critère constitutif du remake-actualisation. Ainsi, si les remakes intervenant une 

génération après leur original est particulièrement intéressant d’un point de vue sociétal, 

prescrire ce délai ne prend pas en compte l’hypothèse de corrélation entre le remake et les 

évolutions techniques puis technologiques du cinéma. Par exemple, les premiers remakes 

proposent une version parlée de films muets et peuvent n’intervenir que deux ou trois ans 

après leur film source. C’est pourquoi je ne pose aucun critère de délai entre le remake et 

son original dans le cadre du remake-actualisation. Il devient alors une variable susceptible 

de faire l’objet de justifications.  

 Le remake-actualisation intervient donc en tant qu’adaptation du contexte de 

production d’un film antérieur à un nouveau contexte de réception : « La pratique du 

remake est alors conçue comme une possibilité d’ajustement entre les deux contextes, de 

réception et de production, voire même une correction sémantique apportée à l’expérience 

filmique du texte original. »
1
 Cette adaptation au contexte de réception, si elle est 

temporelle, n’est pas nécessairement diégétique. Ainsi, les éléments de contenu nécessaires 

au remake-actualisation se limitent à l’intrigue et aux personnages d’un film antérieur. En 

revanche, il n’existe aucune autre règle de contenu que ce soit vis-à-vis de la fidélité du 

remake à son film source ou au niveau du processus d’adaptation au contexte de réception 

à proprement parler.  

 Ainsi, comme le remake transnational occupe un vaste champ, du film refait 

quasiment plan par plan (Algiers (Casbah) de John Cromwell, à partir de Pépé le Moko de 

Julien Duvivier) à la reprise d’une idée (Twelve Monkeys (L’armée des douze singes) de 

Terry Gilliam, à partir de La Jetée de Chris Marker), en passant par un scénario déjà filmé 

qui est réécrit ou la reprise d’une histoire, la palette de l’hyperfilmicité du remake est 

autant nuancée : à côté de Psycho de Gus Van Sant qui reprend plan par plan le film 

d’Hitchcock, un remake-actualisation peut reprendre un scénario comme The Hills Have 

Eyes (La colline a des yeux) réalisé par Alexandre Aja, reprendre une histoire comme 

                                                 

1
 Marie-France Chambat-Houillon, « Entre le même et l’autre : la place de l’auteur »,  op.cit., p.25. 
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Spielberg reprend l’histoire de War of the Worlds (La guerre des mondes) ou simplement 

une idée, comme c’est le cas du film Rollerball réalisé par John Mc Tiernan qui ne 

conserve du film original que le jeu du rollerball et modifie son contexte et ses 

protagonistes.  

 Concernant le processus d’adaptation au contexte de réception, il peut se situer 

aussi bien au niveau diégétique qu’au niveau extra-diégétique. En effet, Hairspray réalisé 

par Adam Shankman obéit aux conditions du remake-actualisation malgré le fait que le 

remake de 2007 se déroule toujours dans les années 60. Il est alors question de déterminer 

la teneur du processus d’adaptation temporelle en fonction des différents cas.   

 Les remakes-actualisation existent en tous temps et en tous lieux. Pour mettre en 

question l’intégralité du phénomène, je ne limite donc l’objet ni dans le temps ni dans 

l’espace. D’une part, l’évolution du phénomène au cours de l’histoire permet notamment 

de mieux comprendre la pratique et ses variations au cours du temps sont révélatrices de sa 

nature. D’autre part, interroger son universalité dans le monde permet de confronter les 

conceptions culturelles du film, du cinéma et de la télévision. Ainsi, alors que le remake 

transnational confronte en une seule occasion deux conceptions culturelles, le remake-

actualisation par son omniprésence semble toutes les unifier. Les nuances de 

fonctionnement en fonction des pays sont alors révélatrices des différences culturelles au 

sein d’une même pratique. Si le remake transnational nous renseigne sur le processus 

d’adaptation culturelle au contexte de réception, le remake-actualisation et son caractère 

mondial nous informe sur les nuances culturelles du processus d’adaptation temporelle au 

contexte de réception.  

 Une dernière absence de critère est à souligner ici. Nous avons vu dans le premier 

chapitre les difficultés de définition du remake en général et nous avons alors posé une 

première limitation artificielle du phénomène en nous intéressant seulement au remake 

filmique. Le remake-actualisation entre dans cette catégorie et comprend donc à la fois des 

films cinématographiques et des téléfilms. Le changement de média n’est pas non plus un 

obstacle à la caractérisation d’un remake-actualisation. 

 Pour conclure sur la définition du remake-actualisation, il est clair que les critères 

constitutifs du remake-actualisation sont peu nombreux. L’objet reste donc toujours large 

et variable. C’est alors justement son hétérogénéité qui lui confère son intérêt, ses 

différentes occurrences permettant toujours un peu plus d’en préciser le sens.  
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N’imposer que la permanence nationale comme critère de définition fait apparaître 

clairement le remake-actualisation comme un objet en opposition avec le remake 

transnational. Or, j’ai choisi de donner le nom de « remake-actualisation » à ce type de 

remake, il reste maintenant à en détailler les raisons.  

 

Définition d’un remake-actualisation : film reprenant, de manière sérieuse et 

autorisée, l’intrigue et les personnages d’un film antérieur de même nationalité. 

   

  1.2. L’appellation en question 

Du fait de l’ambition d’une étude globale du phénomène, trouver une expression 

pour désigner la pratique est fondamental. Quels termes sont susceptibles de caractériser au 

mieux la catégorie de remakes comprenant les remakes hollywoodiens de films 

hollywoodiens, les remakes français de films français ou les remakes japonais de films 

japonais … ?  Plusieurs possibilités émergent.  

Palimpsestes de Gérard Genette, en précisant les différentes transformations 

hypertextuelles donne quelques pistes de réflexions sur un nom éventuel à donner à cette 

pratique particulière du remake. Cependant, aucune des transformations énumérées par 

Gérard Genette ne correspond exactement et seulement à l’objet en question. En effet, si la 

transdiégétisation de Gérard Genette permet de nommer le processus d’adaptation spatio-

temporelle de l’intrigue, elle ne rend pas compte de la possibilité d’une adaptation 

seulement technique et elle comprend les remakes transnationaux qui ne relèvent pas de 

ma recherche.  

Revenons alors sur les différentes classifications du remake existantes. Robert 

Eberwein propose quinze types de remakes, chaque couple de films pouvant appartenir à 

plusieurs catégories. La classification de l’auteur de « Remakes and Cultural Studies » se 

fonde à la fois sur des critères de contenu comme les remakes parlants des films muets ou 

le genre des personnages et sur des critères formels comme les remakes télévisés de films 

cinématographiques et vice-versa. Il s’intéresse à la nationalité des films pour sa quatrième 

catégorie qui comprend tous les types de remakes transnationaux. Il existe donc, selon lui, 

quatorze types de remakes nationaux. La septième catégorie paraît alors intéressante dans 

la mesure où elle désigne « le remake qui actualise les circonstances temporelles d’un 
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film »
1
. Ceci n’est alors qu’une sous-catégorie et ne fait référence qu’à une actualisation 

diégétique. La confusion de différents types de critères rend cette classification peu 

opératoire pour cette recherche.  

Constantine Verevis reprend les classifications de Druxman et Harvey Roy 

Grennberg. Druxman propose trois types de remakes : le remake déguisé (« the disguised 

remake »), le remake direct (« the direct remake ») et le faux remake (« the non-remake »). 

Ces distinctions reposent alors sur le degré de fidélité d’un remake à son original. Harvey 

Roy Greenberg précise davantage cette classification en ajoutant un critère de visibilité du 

remake : les remakes proches et reconnus (« acknowledged , close remakes ») se 

rapprochent de la réplique, les remakes transformés et reconnus (« acknowledged, 

transformed remakes ») comportent quelques variations substantielles alors que les 

remakes déguisés et non-assumés (« unacknowledged, disguised remakes ») font référence 

aux remakes propres à l’âge des studios hollywoodiens et désignent les films qui ne se 

présentent pas comme des remakes dans l’espace public mais qui fonctionnent pourtant 

comme tels. Ces classifications reposent donc sur des principes de fonctionnement du 

remake mais n’abordent pas des questions de nature.  

 

Les classifications générales du remake ne sont donc pas d’une aide capitale dans 

notre entreprise puisqu’elles ne s’attardent qu’essentiellement sur des critères de contenu. 

Qu’en est-il des travaux plus spécifiques ? Ginette Vincendeau distingue deux types de 

remakes à l’intérieur de la catégorie des remakes hollywoodiens de films français : les 

mainstream remakes qui refont sans décalage temporel notable des films français à succès 

mais quasiment inconnus sur le marché américain et les self-conscious remakes qui sont 

adaptés de films d’auteur. L’auteur mentionne alors un délai plus important entre l’original 

et son remake et une conscience du film original de la part du réalisateur et potentiellement 

d’une partie du public. Ainsi, la classification des remakes hollywoodiens de films français 

reposent sur des critères relatifs à la relation entre le remake et son original. Le remake-

actualisation se rapproche davantage de la seconde catégorie. En effet, à l’exception du 

caractère transnational, le remake-actualisation présente les caractéristiques d’un self-

conscious remake puisqu’il refait un film connu sur le territoire et doit donc jouer avec ce 

souvenir potentiel. Cependant, cela ne peut correspondre qu’à une dynamique éventuelle 

                                                 

1
 Robert Eberwein, « Remakes and Cultural Studies », in Andrew Horton, Stuart McDougal (dirs.), Play it 

again, Sam. Retakes on remakes, op.cit., p. 30 : « a remake that updates the temporal setting of a film ». 
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de production pouvant être commune à plusieurs types de remakes mais n’est pas un critère 

de définition.  

 

 Par conséquent, l’analyse de ces différentes classifications montrent à quel point ce 

travail de distinction est artificiel et relève avant tout du choix de l’angle d’approche. La 

dichotomie entre remake transnational et remake national, si elle repose sur des critères 

objectifs, n’est pas opératoire de principe. En effet, on peut tout à fait légitimement choisir 

de classifier les remakes selon d’autres critères de distinction ou en ajouter. Par exemple, 

on pourrait décider de ne s’intéresser qu’aux auto-remakes, c'est-à-dire aux remakes 

réalisés par le même réalisateur que l’original ou on pourrait n’étudier que les remakes 

revendiqués explicitement par leur réalisateur comme tel… Le choix du remake-

actualisation se positionne ici comme une opposition aux recherches plus courantes sur le 

remake transnational.  

 Pourquoi ne pas se contenter de nommer l’objet le « remake national » ? Une telle 

appellation a pour défaut principal de ne pas se focaliser sur la dynamique intéressante de 

l’objet. En effet, si l’identité de nationalité entre un remake et son original est le critère de 

définition du remake-actualisation, elle ne rend pas compte de ce que la pratique interroge. 

Le point essentiel du remake-actualisation réside dans sa dynamique temporelle. C’est 

donc cet aspect que son appellation doit refléter comme le remake transnational renvoie à 

son aspect fondamental qui est la mise en relation de deux conceptions culturelles 

différentes d’un film. 

 L’évidence nous porte alors vers le titre « remake temporel ». Bien que mettant 

l’accent sur le centre d’intérêt de la pratique, ce nom reste vague notamment quant à la 

relation entre le remake et son original.  

 Le nom de « remake transgénérationnel » a pour mérite d’appuyer sur la dynamique 

temporelle tout en précisant deux époques distinctes. Cependant, le refus de la génération 

comme délai indispensable à la caractérisation de notre objet rend ce terme peu approprié.  

 

 L’appellation « remake-actualisation » présente alors plusieurs avantages. En effet, 

le terme « actualisation » dans son sens « rendre actuel » reste assez large pour englober 

différentes situations, ne nécessitant aucune contrainte de délai entre les deux films tout en 

insistant sur un véritable processus temporel entre les deux films. Ainsi, l’actualisation 

présente dans ce type de remake s’illustrent de deux manières différentes : par la 
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modernisation de l’histoire, l’adaptation contemporaine du scénario ou par la conservation 

du scénario original, l’actualisation grâce aux procédés techniques.  

 

 Cette discussion sur l’appellation du phénomène présage de mon angle de 

recherche : c’est la relation temporelle entre le remake et son original que je cherche à 

étudier.  
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2. L’hyperfilmicité contestée du remake-actualisation 

 

 L’étude du remake peut relever de multiples approches. La variété des articles 

contenus dans l’ouvrage Dead Ringers : the remake in theory and practice et dans Play it 

again, Sam : retakes on remakes démontrent les différents angles de vue que l’on peut 

adopter vis-à-vis de ce même objet. Les éditeurs de Play it again, Sam mentionnent dans 

l’introduction de l’ouvrage l’ampleur de leur champ d’investigation : « Notre analyse des 

remakes nous a donc conduits dans plusieurs champs distincts : personnel (psychologique), 

socio-culturel (politique, culturel et anthropologique) et artistique (narration 

cinématographique : style, substance et présentation) »
1
.  

 L’angle d’approche dépend alors du choix de la problématique. Un éclairage de la 

problématique de la recherche (2.1) justifie alors l’approche pragmatique (2.2).  

 

  2.1. Une différenciation de l’hyperfilmicité du remake 

 L’essentiel de ma recherche vise à apprécier l’effectivité de l’hyperfilmicité du 

remake, c'est-à-dire la réalité du degré de référence du remake à son original. En effet, si le 

remake est hyperfilmique par définition, la réalité de son fonctionnement met en lumière 

différentes contradictions voire conflits qui mettent à mal l’essence même de l’objet. 

L’analyse de cette effectivité hyperfilmique permet alors de s’interroger sur les effets 

d’une telle pratique dans le paysage audiovisuel mondial. 

 Alors que les études françaises sur le remake participe majoritairement à la 

glorification du cinéma français en opposition à la logique marchande hollywoodienne en 

décortiquant le phénomène qui consiste à refaire un film français selon les codes 

hollywoodiens et en ne manquant pas au passage de faire remarquer la pauvreté de ce type 

de pratique et la supériorité indiscutable des films utilisés comme modèle, mon entreprise 

vise au contraire à questionner l’universalité d’un phénomène. Si le fonctionnement du 

remake-actualisation correspond à une norme universelle, il permet l’unification de la 

conception la plus industrielle du cinéma et de la télévision.  

                                                 

1
 Andrew Horton et Stuart Y. McDougal, « Introduction », Play it again, Sam : retakes on remakes, op.cit. p.7 

: « Our investigation of remakes, therefore, takes us into several distinct areas: the personal 

(psychological), the sociocultural (political-cultural-anthropological), and the artistic (cinematic 

narrative : style-substance-presentation) ». 



 

     Un type de remake : le remake-actualisation 

 

128 

 Mon hypothèse principale consiste en l’affirmation de l’existence de variables de 

fonctionnement du remake-actualisation et de ce fait, de la conception même de la notion 

d’actualisation. Ainsi, si le remake-actualisation existe en tous temps et en tous lieux, il 

n’obéit pas nécessairement aux même principes de fonctionnement. Je pose alors comme 

hypothèse trois facteurs de variations : le temps, l’espace et l’intermédialité.  

 

 Tout d’abord, j’émets l’hypothèse que le fonctionnement hyperfilmique d’un 

remake-actualisation diffère selon sa nationalité. Les différences de conceptions culturelles 

du film et du média, les circonstances de production variables d’un pays à un autre et les 

contextes de déclaration et de réception multiples appuient cette hypothèse. La recherche 

sera principalement axée sur la comparaison entre les remakes-actualisation français et les 

remakes-actualisation hollywoodiens. En effet, l’étude des films français est d’une 

commodité évidente d’un point de vue matériel mais aussi culturel. Les films 

hollywoodiens bénéficiant d’une visibilité importante en France, leur accessibilité est 

également facilitée. D’un point de vue personnel, ce sont donc deux cinémas dont je suis 

familière. Les films français sont réalisés d’abord dans l’optique d’un public français dont 

je fais partie et les films hollywoodiens sont majoritairement pensés pour un public 

mondial. Or, je crois que la comparaison de ces deux cinémas est intéressante dans la 

mesure où ce sont deux pays qui ont des conceptions du cinéma traditionnellement 

opposées. Entre art et industrie, l’étude d’un même phénomène peut remettre en cause 

certains clichés. Enfin, ces deux pays ont une culture quelque peu homogène sur leur 

territoire (je n’oserai parler ici d’identité nationale…), avec notamment une langue 

commune, contrairement à certains grands pays asiatiques tels que la Chine ou l’Inde. Par 

conséquent, la France et les Etats-Unis apparaissent comme les terrains privilégiés pour 

lesquels l’identification des remakes-actualisation est la plus facile. 

 

 Ensuite, je cherche à prouver que le fonctionnement hyperfilmique d’un remake-

actualisation cinématographique diffère du remake télévisuel ou intermédiatique. Cette 

hypothèse se fonde sur les dissemblances évidentes qui existent entre ces deux médias que 

sont le cinéma et la télévision. En effet, cette première partie a déjà mis en évidence 

certaines différences liées aussi bien à leur histoire, à leur légitimité, à leurs modèles de 

production ou à leur consommation… La télévision a parfois pris le cinéma comme 

modèle ou, au contraire, a cherché à se construire en opposition avec lui. Par conséquent, 
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la notion d’actualisation comme la conception du remake-actualisation peut différer selon 

la nature médiatique de l’objet. La télévision et le cinéma utilisant au moins des langages 

voisins, leur fonctionnement est comparable. Le remake-actualisation intermédiatique met 

en lumière la confrontation de ces deux médias à l’intérieur d’un même objet. 

L’actualisation présente dans ce type d’objet passe alors déjà par une adaptation 

médiatique de l’original. La question est alors de savoir si par le remake, la télévision 

conserve une certaine spécificité ou si au contraire, elle tend à s’aligner sur le modèle 

cinématographique. 

 

 Enfin, je cherche à confirmer le postulat d’un fonctionnement variable de 

l’hyperfilmicité du remake-actualisation en fonction de son époque de production. Je me 

fonde alors ici sur une autre hypothèse sous-jacente qui est le lien entre remake et 

innovations techniques. 

 Concernant le remake cinématographique, j’ai choisi de découper l’histoire du 

cinéma en quatre grandes périodes correspondant à l’arrivée d’innovations techniques puis 

technologiques majeures. L’année 1927 voit arriver le film parlant, en 1945, c’est la 

couleur qui fait son apparition et enfin, à la fin des années 80, l’ordinateur devient un 

compagnon indispensable dans la fabrication d’un film. Ces trois évènements délimitent 

donc quatre périodes susceptibles de marquer des différences dans le fonctionnement du 

remake-actualisation et notamment dans le délai nécessaire entre un remake et son original. 

Ainsi, un remake pour des motifs techniques peut n’intervenir que deux ou trois ans après 

son orignal dans les années 1930 alors qu’un délai plus important est nécessaire dans les 

années 70.  

 Concernant le remake télévisuel, c’est un phénomène plus récent et moins fréquent 

comme nous l’avons vu dans le deuxième chapitre. Par conséquent, lister l’intégralité des 

innovations techniques majeures que le média a connues ne permet pas de rendre compte 

du fonctionnement temporel du remake-actualisation télévisuel. La télévision, en lien 

direct avec le quotidien des téléspectateurs, a connu des évolutions aussi bien liées au 

progrès technique qu’à une transformation de son langage. Par conséquent, du fait du jeune 

âge du remake-actualisation télévisuel, il ne peut illustrer en l’espèce de véritables 

différences de conception de l’actualisation en fonction des époques. Cependant, il est 

également lié à l’évolution de la société et notamment au rôle accordé à la télévision selon 

les périodes. 
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 Concernant le remake intermédiatique, c’est l’histoire de la relation entre télévision 

et cinéma qui suscite tout son intérêt. On peut distinguer trois périodes de construction de 

la télévision en relation avec le cinéma. La télévision des débuts s’est construite en prenant 

le cinéma en exemple, avec des réalisateurs qui venaient pour la plupart du cinéma ou 

d’écoles du cinéma. Puis, la télévision est entrée dans une époque de différenciation : elle a 

cherché par tous les moyens à trouver sa spécificité. Finalement, aujourd’hui, la télévision 

n’est ni du cinéma, ni de l’anti-cinéma : elle se compose d’objets spécifiquement 

télévisuels et d’objets davantage comparables aux produits du cinéma. Le remake-

actualisation intermédiatique peut donc illustrer au fil de son histoire l’évolution de cette 

relation entre cinéma et télévision.   

 Ces catégorisations temporelles sont loin d’être immuables. Si elles peuvent servir 

de bases à l’analyse, elles n’en prédéterminent pas les conclusions. En matière 

cinématographique, l’hypothèse peut être inexacte ou d’autres circonstances telles que 

l’éclatement du système des studios hollywoodiens ou l’histoire des styles 

cinématographiques peuvent jouer un rôle dans la prolifération des remakes. Par ailleurs, 

l’hypothèse d’une variable temporelle dans le fonctionnement du remake-actualisation 

concerne également les niveaux de l’actualisation. En effet, l’actualisation n’est pas que 

technique et est donc liée à l’évolution de la société. En matière intermédiatique, la relation 

entre cinéma et télévision est plus nuancée que les trois périodes décrites grossièrement et 

l’objet ne procède pas uniquement de cette relation. 

 

  Ma recherche s’intéresse aux variations du fonctionnement hyperfilmique du 

remake-actualisation, c'est-à-dire aux différentes manières utilisées ou subies par le remake 

pour présenter sa relation avec son film-source. Mon ambition est alors de confirmer 

l’existence de véritables constantes de variation pour éclairer le remake-actualisation en 

tant que catégorie. La problématique de la recherche précisée, il reste à en détailler la 

méthode. 
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  2.2. Une méthodologie pragmatique 

Pour évaluer la nature de l’hyperfilmicité du remake, il faut maintenant revenir sur 

les outils à notre disposition (2.2.1) et tenter de définir les critères de comparaison 

nécessaires à ce travail (2.2.2). 

   2.2.1. Une approche pragmatique 

 Ferdinand de Saussure définit la sémiologie comme « la science qui étudie la vie 

des signes au sein de la vie sociale »
1
. Christian Metz tente alors de fonder une sémiologie 

du cinéma. La première difficulté rencontrée par l’auteur est l’impossibilité d’assimiler le 

cinéma à une langue. Le cinéma est un fait de langage ou de discours qu’il tente de 

déconstruire en codes. La sémiologie cherche alors à « comprendre comment le film est 

compris »
2
 à travers une analyse du film en tant que matérialité. Dans notre optique d’une 

analyse du degré d’hyperfilmicité d’un remake-actualisation, une approche sémiologique 

permet de préciser les procédés mis en œuvre par le remake pour créer une relation avec 

son film source. Christian Metz, par la distinction entre forme et substance empruntée à 

Hjelmslev et la distinction entre expression et contenu, divise l’expression filmique en 

quatre niveaux. Du côté des signifiants, l’auteur distingue la substance de l’expression 

correspondant aux sons, aux paroles, aux graphismes, et la forme de l’expression que l’on 

retrouve à travers le cadrage, le montage, l’éclairage, l’échelle des plans, les effets…Du 

côté des signifiés, la substance du contenu constituée par les évènements réels ou 

imaginaires se différencie de la forme du contenu que sont les genres cinématographiques 

ou les types de récit. La forme se constitue donc de codes cinématographiques alors que la 

substance relève de codes extra-cinématographiques. Christian Metz dit alors du remake 

qu’il est réalisé « à partir d’un même code extra-cinématographique, préalablement grossi 

et cinématographisé »
3
. Par conséquent, l’approche sémiologique du remake permet de 

retrouver dans le film, que ce soit dans des codes extra-cinématographiques ou 

cinématographiques, les indices de l’hyperfilmicité de l’objet-remake. L’analyse des 

remakes-actualisation en tant que groupe de films permet alors de tenter de dégager les 

codes cinématographiques du remake.  

                                                 

1
 Ferdinand De Saussure, Cours de linguistique générale, Payot, 1995, p.33. 

2
 Christian Metz, Langage et Cinéma, op.cit., p.56. 

3
 Ibid., p.114. 
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 Cette approche sémiologique démontre ses limites en ce qu’elle préconise une 

approche purement textuelle du film. Or, la construction de l’hyperfilmicité du remake ne 

peut se résumer au seul film dans sa matérialité. Le remake n’est pas qu’un objet, c’est une 

pratique et le sens qu’il acquiert n’est pas seulement dépendant du résultat filmique de la 

pratique. Par conséquent, il est nécessaire de prendre en considérations d’autres éléments 

que les films même pour apprécier son hyperfilmicité et en comprendre les enjeux.    

De plus, un second reproche que l’on pourrait adresser à l’approche sémiologique pour 

mon objet est dû à la complexité de la notion d’hyperfilmicité. En effet, le degré 

d’hyperfilmicité se mesure grâce à des procédés intertextuels qui vont de la citation à 

l’allusion en passant par l’imitation et la différence.  

 Le concept de citation est le premier qui vient à l’esprit du fait de la reprise du titre. 

En effet, celle-ci apparaît alors comme une citation dans son usage le plus courant, c'est-à-

dire concernant le langage verbal. On accorde alors à la visibilité le statut de condition de 

la citation. Dans notre cas, le titre est repris mais n’est pas toujours accompagné de son 

attribution au film d’origine. Cependant, l’identification de l’auteur est-elle une condition à 

la citation ? L’ouvrage Droit de citer
1
, par l’explicitation d’exemples comme les 

plaisanteries ouvre la possibilité d’une citation sans identification de l’auteur. De plus, la 

visibilité conditionne la licéité de la citation, or, dans le cas du remake, les droits de 

l’original sont rachetés. Par conséquent, il n’est pas question d’apprécier si la reprise du 

titre répond aux exigences juridiques de la citation mais plutôt de tenter de déterminer en 

quoi le remake peut s’apparenter à une citation. En effet, par le rachat des droits, la 

production s’accorde le droit d’en faire ce qu’il veut, la reprise du titre révèle donc une 

véritable citation. Certains plans peuvent également apparaître comme des citations 

audiovisuelles du premier film. L’identification de ce procédé ne fait pas débat et peut 

relever d’une analyse purement sémiologique. 

 La répétition et l’imitation sont également deux concepts à l’œuvre dans le cadre du 

remake. Selon Marie-France Chambat-Houillon, « la répétition allographique et l’imitation 

autographique sont les deux types de relations distinctes du remake envers le film initial »
2
. 

La répétition est définie par Gilles Deleuze comme « une égalité extrême ou une 

                                                 

1
 Marie-France Chambat-Houillon, Anthony Wall, Droit de citer, Editions Bréal, collection Langages &Co, 

2004. 
2
 Marie-France Chambat-Houillon, « Entre le même et l’autre : la place de l’auteur », op. cit., p. 21. 



Le remake-actualisation : une norme de création universelle ? 133 

équivalence parfaite »
1
. L’imitation consiste en une tentative de reproduction de quelque 

chose le plus fidèlement possible. Ainsi, comme le souligne Marie-France Chambat-

Houillon, la répétition se juge par rapport à l’exactitude littérale de la reprise alors que 

l’imitation s’évalue en termes de parenté ou de fidélité. La répétition peut s’appréhender 

sémiologiquement puisqu’elle est littérale. En revanche, l’imitation est déjà moins 

objective. L’allusion, autre procédé intertextuel ni littéral ni explicite est également sujette 

à interprétation. Comme nous l’avons déjà souligné, il ne faut pas tomber dans le piège de 

l’intention de l’auteur et limiter le sens d’un film et ici, son degré d’hyperfilmicité aux 

éléments que l’auteur a intentionnellement intégrés. Mais attention à ne pas voir de 

l’intertextualité partout … 

 Un dernier concept paraît primordial dans le remake, c’est celui de la différence. En 

effet, le remake n’est pas qu’une copie, il présente des éléments nouveaux dans divers 

aspects de ses manifestations. Gilles Deleuze explique que la différence se soumet à 

l’identité dans le concept, à l’opposition des prédicats, à l’analogie du jugement, à la 

ressemblance de la perception
2
. On ne pense la différence que pour des choses qui nous 

paraissent comparables. La différence, tout comme l’imitation et la répétition nécessite une 

comparaison avec un autre texte. Par conséquent, ce sont les processus de répétition et 

d’imitation qui ouvrent la possibilité de penser le remake en termes de différence. Ils 

attribuent au remake un texte avec lequel il peut se comparer. A partir de là, c’est le degré 

de signification de ces différences qui importent dans l’appréciation de l’hyperfilmicité du 

remake. En effet, certaines différences seront porteuses de sens dans la mesure où elles 

seront pensées en opposition au film source alors que d’autres ne seront que collatérales.  

Ainsi, certains procédés intertextuels, indices du degré d’hyperfilmicité du remake, 

peuvent dépendre de l’interprétation individuelle de l’analyste. Ainsi, se contenter d’une 

approche textuelle peut, à l’inverse de la prudence méthodologique qu’elle préconise, 

amener à un exposé très subjectif. La prise en compte d’éléments contextuels permet donc 

d’orienter l’analyse sémiologique. Il ne faut pas pour autant se laisser guider par la seule 

analyse contextuelle et ne trouver dans le film que ce que le contexte nous en dit.  

 

 Roger Odin propose alors une nouvelle perspective permettant de prendre en 

considération des éléments de contexte en articulant les approches sémiologique et 

                                                 

1
 Gilles Deleuze, Différence et Répétition, op.cit., p.8. 

2
 Ibid., p.52. 
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pragmatique. Dans cette optique, la sémio-pragmatique cherche à « comprendre comment 

les textes sont construits (dans le mouvement de la lecture tout comme dans celui de la 

réalisation) »
1
. Par conséquent, cette approche semble plus adaptée à notre travail car elle 

ne se contente pas du film dans sa matérialité. Roger Odin propose une véritable méthode 

d’analyse à laquelle ma recherche ne se prête pas à la lettre. C’est pourquoi je parlerai, 

malgré l’influence certaine des travaux de Roger Odin d’analyse pragmatique. Il conseille 

donc de prendre l’œuvre en son entier, c’est-à-dire, comme le définit Jean-Pierre 

Esquenazi, le processus qui englobe sa production, sa déclaration et son interprétation. 

L’hyperfilmicité du remake, c'est-à-dire la création de la relation du remake avec son film 

source, ne dépend ni de l’intention de l’auteur, ni du seul film mais de tous les intérêts en 

présence au cours de la vie de l’œuvre. Ainsi, des éléments externes au film sont 

nécessaires pour l’appréciation du fonctionnement hyperfilmique du remake. C’est 

pourquoi j’inclus dans ma recherche les paratextes et  métatextes des films en question, 

notions déjà évoquées dans le premier chapitre.  

 Le métatexte désigne le discours d’un texte donné B sur un autre texte donné A. Il 

correspond donc à la relation critique notamment. Concernant notre objet, le métatexte 

comprendra évidemment les critiques du remake, les discours lors de sa diffusion télévisée 

et tous les discours autour du film original qui font allusion au remake. 

 Le métatexte se distingue alors du paratexte, qui consiste en la relation entre le 

texte et ce qu’l y a autour du texte. Gérard Genette développe davantage cette forme de 

transtextualité dans l’ouvrage Seuils. Concept d’abord littéraire, le paratexte est défini 

comme « ce par quoi un texte se fait livre et se propose comme tel à ses lecteurs et plus 

généralement au public »
2
.  Appliquée au cinéma, cette notion devient alors ce par quoi un 

texte se fait film et se propose comme tel à ses spectateurs et plus généralement au public. 

Ainsi, selon la notion de Gérard Genette, le paratexte est « le lieu privilégié d’une 

pragmatique et d’une stratégie, d’une action sur le public au service, bien ou mal compris 

et accompli d’un meilleur accueil du texte et d’une lecture plus pertinente – plus 

pertinente, s’entend, au sens de l’auteur et de ses alliés. »
3
 Ainsi, le paratexte ne peut tirer 

son origine que du réalisateur, des producteurs, des diffuseurs, de ceux qui ont participé à 

l’élaboration du film. S’il peut alors participer à une dynamique de commentaire sur le film 

                                                 

1
 Roger Odin, « La question du public. Approche sémio-pragmatique », Réseaux, Volume 18, N°99, 2000, 

p.56. 
2
 Gérard Genette, Seuils, Seuil, collection Poétique, 1987, pp.7-8. 

3
 Ibid., p.8. 
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comme l’est le métatexte, il n’en reflète pas les mêmes intérêts. Pour définir un élément du 

paratexte, Gérard Genette  pose cinq éléments : son emplacement, sa date d’apparition et 

éventuellement de disparition, son mode d’existence, les caractéristiques de son instance 

de communication et les fonctions qui animent son message. L’auteur distingue deux 

formes de paratexte : le péritexte et l’épitexte. Il définit le péritexte comme se trouvant 

autour du texte dans l’espace même du volume. Pour le film, le péritexte serait donc ce qui 

se trouve dans l’espace même du film comme le générique ou le titre par exemple. 

L’épitexte est autour du texte mais à « une distance plus respectueuse ». Ce sont des 

messages qui se trouvent au moins à l’origine à l’extérieur du livre. Pour le film, ce peut 

être les bandes annonces, les affiches, les interviews du réalisateur, pochettes de DVD … 

Ainsi, une première question apparaît : les critiques volontairement apposées par la 

production sur les jaquettes de DVD, si elles sont, à l’origine, du métatexte, deviennent-

elles du paratexte en reflétant une intention de l’auteur ?  

Ces deux types de paratexte n’ont pas la même portée ni la même fonction. L’épitexte 

touche un public plus large mais le message est également plus éphémère.  

 Il me paraît opportun de discuter ici le terme de « déclaration » pour le comparer 

notamment à la notion de promesse développée par François Jost. J’ai jusqu’ici regroupé 

les stratégies d’inscription de l’œuvre dans l’espace public sous le terme de déclaration. 

Or, je trouve le terme « promesse » plus pertinent quant à la réalité de l’ambition de ces 

discours en mettant notamment l’accent sur leur relation au spectateur. Pourtant, je 

conserve l’usage du mot « déclaration » pour illustrer le caractère général, conflictuel et 

parfois non-intentionnel des stratégies communicationnelles autour du remake. La 

déclaration est donc le résultat de la mise en œuvre des différentes promesses autour du 

remake.  

 Par conséquent, pour apprécier le fonctionnement hyperfilmique du remake-

actualisation, je propose d’étudier chaque remake sous trois de ses aspects : sa déclaration 

(constituée des promesses paratextuelle et métatextuelle), sa production (grâce au texte et 

au paratexte) et sa réception (grâce au métatexte).  
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   2.2.2. Les variables d’analyse  

 Il faut alors identifier des critères pour apprécier la nature de l’hyperfilmicité du 

remake-actualisation. Ainsi, cette hyperfilmicité constitutive du remake en est-elle 

normative ? Les constantes choisies englobent différents niveaux de l’objet, son contenu 

comme sa forme.  

 Tout d’abord, le premier critère évident choisi pour l’analyse de l’objet est le 

régime de fidélité du remake à son original apprécié grâce à la place et à la force des 

procédés intertextuels au sein du remake. L’interfilmicité du remake est alors analysée 

selon quatre régimes distincts. Le régime du Même est constitué de références explicites à 

l’original que peuvent être les citations ou les répétitions. Le régime du Semblable 

comprend les allusions et les imitations. Beaucoup plus difficile à appréhender, il peut être 

très subjectif. Puis, le régime de l’Autre est composé des différences significatives entre 

les deux films. C’est notamment ici que va se jouer le processus d’actualisation. Ces deux 

derniers régimes ne seront constitués que des éléments les plus flagrants et pouvant être 

justifiés. Enfin, le dernier régime sera celui du Clin d’œil. Ni une citation, ni une 

répétition, les éléments de cette catégorie témoignent pourtant de l’existence de l’original 

en créant un lien explicite avec le film source. Par exemple, les caméos, c'est-à-dire 

l’apparition, dans le remake, d’acteurs qui ont joué dans le film original, appartient à ce 

régime. En effet, cela ne peut correspondre ni à une citation ni à une répétition puisque le 

rôle qui leur est donné n’est jamais le même que dans la version originale. Cependant, par 

ce procédé, le second film avoue sa filiation mais se situe alors davantage dans un jeu avec 

le spectateur ayant vu le film original. Le régime de fidélité touche aussi bien la diégèse 

que la forme du film. 

 

 Ensuite, une deuxième variable d’analyse concerne la nature de l’actualisation. 

Après analyse du phénomène, il reste à tenter d’identifier les régimes distincts 

d’actualisation mis en œuvre par le remake et de les comparer en fonction des différents 

objets en présence.  J’ai déjà mentionné l’existence de deux formes d’actualisation : 

l’actualisation technique et l’actualisation diégétique. L’actualisation diégétique consistait 

en une adaptation contemporaine de l’histoire alors que l’actualisation technique se 

contentait d’une modernisation du film uniquement grâce aux procédés techniques, tout en 

conservant l’époque de l’intrigue de l’original.  Cette dichotomie est insuffisante pour 

plusieurs raisons. Tout d’abord, elle distingue deux formes d’actualisation qui ne 
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s’excluent pas l’une l’autre. En effet, un remake qui actualise la diégèse de son original 

procède le plus souvent à une actualisation technique. Psycho, réalisé par Gus Van Sant 

fait ici figure d’exception, le réalisateur ayant voulu travailler dans les conditions de 

l’original. Ensuite, cette dichotomie ne rend pas compte de la multiplicité de l’actualisation 

diégétique. Enfin, elle réduit la plasticité du film à son aspect technique, limitant le cinéma 

à sa conception industrielle. C’est pourquoi je distingue maintenant cinq types 

d’actualisation qui peuvent être complémentaires. Au niveau de la modernisation 

diégétique, je relève deux types d’actualisation : l’actualisation idéologique et 

l’actualisation sociétale.  

 L’actualisation idéologique permet un changement de sens du premier film, une 

évolution de son message pour l’adapter aux problèmes de la société contemporaine. La 

modernisation idéologique, si elle se manifeste le plus souvent par des modifications 

diégétiques, peut s’exprimer par le biais de procédés filmiques ; un changement de regard 

sur un même évènement peut en modifier le sens.  

 L’adaptation sociétale touche toutes les modifications diégétiques liées à 

l’évolution des mœurs et de la société et s’illustrent essentiellement par une modification 

du profilmique, c'est-à-dire des éléments se trouvant dans le champ de la caméra.  

Les deux types d’actualisation suivants touchent davantage la forme de l’objet. 

L’actualisation technique consiste toujours en la modernisation du film par le biais 

d’innovations techniques ou technologiques. C’est le cas par exemple de l’arrivée du 

parlant, de la couleur, de la 3D ou de certains effets spéciaux numériques.  

 L’actualisation esthétique vient compléter cet aspect formel de l’actualisation. Il 

existe alors l’actualisation strictement esthétique : le film n’est pas que la vitrine de la 

technique cinématographique de son époque de production, il est également représentatif 

de l’esthétique de son temps. L’actualisation esthétique touche donc aussi bien le montage 

que la composition des plans ou la musique, elle se concentre sur le style 

cinématographique ou télévisuel.  

 A un niveau plus pragmatique, l’actualisation de la monstration ou de la 

représentation permet de mesurer les effets des modifications de la société de réception du 

programme sur l’esthétique du film. Ainsi, en interrogeant les nouveaux modèles de 

représentation, ce type d’actualisation allie certains aspects d’une actualisation sociétale et 

esthétique mais il s’illustre différemment. En effet, pour un même évènement, 

l’actualisation sociétale va s’intéresser aux modifications de certains détails profilmiques, 
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l’actualisation strictement esthétique se concentre sur la manière dont l’évènement est 

filmé, sa représentation filmique, l’actualisation de la monstration questionne la nature 

même du profilmique, la modification de la balance champ/hors-champ. Cette actualisation 

est donc une actualisation esthétique qui interroge l’esthétique du film mais surtout la 

représentation médiatique de la société. Ce type d’actualisation est d’autant plus facilement 

identifiable en matière de tabous : ce sont surtout le sexe, la nudité et la violence qui font 

l’objet de cette actualisation de la monstration. 

 Par conséquent, les actualisations sociétale et idéologique touchent principalement 

à la diégèse des fictions, la première en modifie la raison d’être alors que la seconde 

l’inscrit dans un nouveau contexte. Les actualisations technique et esthétiques se 

concentrent sur l’aspect filmique de l’objet et questionne la notion de représentation, l’une 

interroge la manière de mettre en image l’intrigue alors que l’autre en questionne les 

moyens. On distingue deux formes d’actualisation esthétiques : l’actualisation strictement 

esthétique met en lumière la modernisation des mises en images existantes et interroge de 

ce fait l’actualisation du médium alors que l’actualisation de la monstration se situe 

davantage à l’échelle du média, au niveau cinématographique ou télévisuel en actualisant 

le choix même de ce qui est montré à l’écran.  

 

 La valeur patrimoniale de l’original est la troisième variable touchant à 

l’hyperfilmicité du remake. En effet,  le choix d’un remake n’est pas fortuit. Tenter de 

déterminer la valeur de l’original permet d’éclairer d’une part, la relation que le remake 

veut créer avec sa source et d’autre part, s’il est possible, de définir des critères 

d’identification des films susceptibles de faire l’objet d’un remake. L’étude de la relation 

entretenue par le remake avec son original est nécessaire car elle est constitutive de la 

pratique. Mais le remake est également un objet intéressant hors de sa relativité.  

 

 Ainsi, certains critères d’analyse du phénomène touchent davantage le remake en 

tant que catégorie. C’est donc à un niveau archifilmique, c'est-à-dire du point de vue du 

remake en tant que catégorie, que les variables du genre, de la place de l’auteur et des 

circonstances de diffusion seront discutées.  

 Le genre des remakes permet de déterminer l’étendue du champ d’existence du 

phénomène ou si, au contraire, il existe un genre propice au remake. Cette analyse du genre 
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peut également fournir de précieuses informations quant à la nature et à l’ambition de la 

pratique. 

 La place de l’auteur dans le remake paraît également être une variable intéressante 

pour éclairer le phénomène en tant que catégorie. En effet, il peut être pertinent de 

chercher à identifier le processus de construction de l’auteur dans chacun des remakes afin 

de déterminer s’il existe un rôle prédéfini d’ « auteur de remake ».   

 Quant à l’analyse des circonstances de diffusion des remakes, elle interroge la 

constance du régime de diffusion de ces objets. De plus, l’identification du régime de 

distribution des remakes cinématographiques et de la grille de programmation des remakes 

intermédiatiques et télévisuels révèle le statut accordé à la pratique par le cinéma et la 

télévision.  

 Le projet est ambitieux : analyser le fonctionnement hyperfilmique du remake-

actualisation à tous les stades de son existence à travers le film et les discours sur celui-ci. 

Cette analyse pragmatique n’est alors qu’un préalable à la tentative de conceptualisation de 

la notion d’actualisation contenue dans ce type d’objet. Avant toute analyse, la 

détermination du corpus se discute.    
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3. Trois types de remakes-actualisation 

  

 Le remake est, comme nous l’avons vu dans le deuxième chapitre, une pratique 

exceptionnelle. Restreindre encore ses occurrences au type particulier qu’est le remake-

actualisation nous amène à penser à l’établissement d’un corpus exhaustif des films 

répondant à cette définition. La tâche ne s’avère pas si simple.    

 

 L’établissement d’un corpus en la matière est difficile pour une raison récurrente : 

la définition de l’objet n’étant pas unanime, il n’existe pas de typologie établie des 

remakes. L’ouvrage Cinema sequels and remakes, 1903-1987 réalisé par Robert A. 

Nowlan et Gwendolyn Wright Nowlan reconnaissent ne pouvoir faire une liste exhaustive 

des suites et remakes. Leur ouvrage qui compte déjà 1025 titres ne contient pourtant que ce 

qu’ils appellent les « primary films » qu’ils définissent comme : «  tous les films, muets ou 

parlants appartenant aux genres du drame, de l’action, de l’aventure, de la romance, de la 

comédie ou du thriller, qui possèdent au moins un remake ou une suite en anglais »
1
. Ils 

reconnaissent donc ne pas avoir inclus certains films musicaux, certains westerns ou 

certains films de science-fiction. Les films d’horreur sont également exclus de l’ouvrage 

alors que c’est un genre où les remakes sont légion. S’intéresser au  remake en tous temps 

et en tous lieux complique alors encore l’entreprise. L’origine américaine du terme 

« remake » nous porte à croire à sa spécificité hollywoodienne. Or, la réflexion sur la 

détermination du corpus nous démontre l’inexactitude de cette affirmation. La liste de 

Robert Nowlan et sa femme, qui s’intéresse principalement aux remakes de langue 

anglaise, est donc très incomplète pour notre étude. Certaines bases de données recensant 

les films comme Films Indexes Online ou Internet Movie Database proposent plus de 3000 

titres répondants au mot-clé « remake ». C’est donc à partir de ces listes interminables de 

films et à partir de la connaissance effective de certains films ou des discours sur ceux-ci 

pour les films les plus récents que j’ai regroupé un corpus de films dont leur caractérisation 

en tant que remake-actualisation n’est sujette à aucun doute. A l’instar des auteurs de 

Cinema sequels and remakes qui n’ont listé que les films présentés comme remakes ou 

suite dans plus d’une source fiable, les titres présents dans mon corpus présentent plus d’un 

                                                 

1
 Robert A. Nowlan, Gwendolyn Wright Nowlan, Cinema sequels and remakes, 1903-1987, St James Press, 

1989, p.XII : « all films, silent or sound from the genres of drama, action, adventure, romance, comedy 

or thriller, which have at least one English speaking sound remake or sequel ». 
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indice de la pratique du remake. Par exemple, si la conservation du titre est un indice facile 

du remake, il ne faut pas oublier la distinction difficile entre remake et adaptation et ne pas 

conclure trop vite à un remake dans le cas d’un même titre. Ainsi par exemple, je fais 

entrer Planet of the Apes (La planète des singes) de Tim Burton dans mon corpus comme 

le remake du film de Franklin J. Schaffner grâce à la référence dans le générique faite au 

film de 1968 et grâce aux stratégies de déclaration du film et notamment certains 

commentaires du réalisateur ou de critiques. Et je fais entrer War of the Worlds (La guerre 

des mondes) de Steven Spielberg dans le corpus de remake-actualisation du fait de ma 

connaissance effective des deux films alors même que les commentaires sur l’objet le 

présentent davantage comme une adaptation du livre de H.G. Wells.  En revanche, je ne 

fais pas apparaître le film Roméo+Juliet (Roméo + Juliette) de Baz Luhrmann réalisé en 

1996 comme le remake-actualisation du film de George Cukor de 1936 en l’absence 

d’indices probants sur leur filiation. Le film avec Leonardo Di Caprio s’apparente à une 

actualisation mais de la pièce de Shakespeare plus que d’un film antérieur.   

Bien sûr, si je suis certaine du bien-fondé de mon corpus, je présume qu’un nombre 

important de films qui correspondent pourtant à la définition du remake-actualisation ne 

sont pas présents dans cette liste. C’est pourquoi une étude strictement quantitative ne 

serait pas significative. Cependant, bien que faillible, ce corpus reste représentatif de la 

pratique dans la mesure où son établissement reflète non seulement quelques aspects de la 

déclaration du phénomène mais aussi une tendance générale en la matière.  

 Quelques remarques préliminaires essentiellement quantitatives sur la question 

permettent de les répartir en trois catégories selon leur nature médiatique. 

 

  3.1. Le remake-actualisation cinématographique 

 Le remake-actualisation cinématographique correspond à un film 

cinématographique réalisé à partir d’un film cinématographique antérieur. C’est la norme 

en matière de remakes. Si Hollywood est précurseur et insatiable en la matière, il n’en a 

pas pour autant le monopole. On retrouve la pratique en Europe, que ce soit en France 

avec, par exemple, Boudu réalisé par Gérard Jugnot en en 2005 d’après le film de Jean 

Renoir Boudu sauvé des eaux (1932) ou en Allemagne avec, par exemple, un auto-remake 

de Fritz Lang, Diabolique Dr Mabuse mais aussi en Asie avec l’Inde, la Chine ou le Japon, 

les trois auto-remakes de Yasujiro Ozu ayant fait l’objet d’un article dans Positif par 
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Hubert Niogret
1
. Le remake-actualisation n’est donc pas limité géographiquement. Le cas 

de l’Inde attire mon attention sur la distinction déjà soulignée entre remake et version 

multiple. En effet, les remakes indiens présentent des délais minimes vis-à-vis de leur 

original à une époque où les délais pour un remake sont censés être plus longs. Parce que 

l’Inde est un pays où cohabitent plusieurs langues, les remakes en question correspondent 

davantage à la dynamique du remake transnational, voire à la version multiple du cinéma 

des premiers temps. Ces difficultés d’identification du phénomène me conduisent à 

privilégier le remake français et hollywoodien. D’un accès plus facile, ces deux cinémas 

permettent également de confronter deux conceptions du cinéma traditionnellement 

opposées.  

 

 D’un point de vue temporel, j’ai déjà souligné la présence du remake dès les débuts 

du cinéma. Les remakes hollywoodiens sont nettement les plus nombreux et également les 

précurseurs. Le premier remake-actualisation cinématographique hollywoodien répertorié 

ici remonte à 1919 alors que le premier remake français date de 1934. Le remake-

actualisation cinématographique des autres régions du monde semblent s’être développé 

principalement  à partir des années 60.  

 

 A la lumière des indications superficielles obtenues sur chaque film, quelques 

premières remarques quantitatives peuvent être faites. Avant tout, il est nécessaire de 

revenir sur l’imperfection du corpus.  

 Tout d’abord, grâce aux titres des remakes et de leur original, il est possible de 

discuter de la reprise du titre. Bien que la majorité des remakes portent le même titre que 

leur original, ce n’est pas une règle sans exception. La reprise du titre n’est donc pas une 

condition au remake. On peut également noter que la traduction des titres peut être un 

obstacle à l’identification de la pratique du remake. En effet, il arrive, alors que le remake 

et son original hollywoodien s’intitulent de la même manière, que leur traduction française 

diffère. Par exemple,  le remake The Longest Yard  réalisé par Peter Segal en 2005 sort en 

France sous le titre Mi-temps au mitard. L’original, réalisé par Robert Aldrich en 1974 

était sorti en France sous le nom Plein la gueule.  

                                                 

1
 Hubert Niogret, « Vingt-sept ans après Bonjour ! Remakes par Yasujiro Ozu », op.cit., p.100. 
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 L’analyse du corpus permet également d’interroger l’intervalle de temps entre un 

remake et son original. Il semble qu’il n’existe pas de condition de délai à l’actualisation 

mais que celui-ci s’allonge plus on avance dans le temps. Ainsi, les remakes des années 

2000 interviennent au minimum une génération après leur original alors que les premiers 

remakes peuvent aller jusqu’à réduire le délai à 3 ans entre le remake et son original 

lorsque Rupert Jullian propose avec The Cat Creeps en 1930, un remake du film The Cat 

and the Canary de 1927 réalisé par John Willard. L’extension de l’analyse du phénomène 

dans le temps prend alors ici tout son sens.  

 Une remarque peut également être apportée quant à la permanence du studio de 

production entre le remake et son original. En effet, alors que j’ai souligné dans la partie 

consacrée à l’histoire de la pratique l’existence du remake endogène, il semble, au vu du 

corpus, ne pas être le phénomène majoritaire. Cela incite alors à réfléchir sur le bénéfice 

économique d’une telle pratique même en cas d’achat des droits du film original.  

 Concernant la pratique de l’auto-remake, c'est-à-dire le remake par un réalisateur de 

son propre film, elle est minoritaire. Ainsi, si le remake consacre le manque d’universalité 

du film, les réalisateurs ne semblent pas majoritairement remettre en cause l’universalité de 

leur œuvre.  

 Lorsqu’on prête attention au corpus établi, il apparaît que certains réalisateurs 

semblent abonnés aux remakes et ce, de deux façons distinctes. D’une part, certains 

réalisateurs ont l’air spécialisés en remakes. Alexandre Aja s’inscrit dans cette tendance 

lorsqu’il propose en 2010 un remake du film de Joe Dante de 1978, Piranhas. Piranhas 3D 

intervient alors après The Hills Have Eyes (La colline a des yeux) qui était déjà un remake 

du film de Wes Craven. D’autre part, il apparaît que l’œuvre de certains réalisateurs paraît 

particulièrement attractive pour la pratique. C’est le cas par exemple des films de John 

Carpenter dont plusieurs ont fait l’objet de remakes. 

Cependant, au vu de l’intégralité de la liste comptant 103 couples original/remake, il est 

aisé de constater la diversité des réalisateurs ayant recours au remake, des jeunes 

réalisateurs aux plus expérimentés, des anonymes aux plus prestigieux… Le remake n’est 

donc pas réservé à un type particulier de réalisateur, si bien que certains réalisateurs ayant 

eu recours au remake font l’objet de remakes pour leurs propres films. Ainsi,  Howard 

Hawks réalise un remake d’un film de Malcolm St Clair en 1953, Gentlemen prefer 

blondes (Les hommes préfèrent les blondes) mais deux de ses films Scarface et The Big 

Sleep (Le grand sommeil) feront à leur tour l’objet de remakes. Cet exemple souligne 
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l’éventualité du remake comme exercice, j’y reviendrai plus précisément dans le chapitre 

consacré aux remakes-actualisation cinématographiques.  

 Quant au genre des remakes, on relève déjà quelques particularités génériques, 

notamment en fonction des époques. Ainsi, il ne semble pas y avoir de genre propice à la 

pratique du remake dans son intégralité mais des préférences génériques en fonction des 

périodes, les années 2000 privilégiant les remakes de films fantastiques ou d’horreur.  

 Pour terminer, ma dernière remarque sur le remake-actualisation 

cinématographique portera sur la relation entre remake et adaptation. En effet, la part de 

nouvelle adaptation d’une œuvre littéraire est particulièrement importante, notamment aux 

Etats-Unis, confirmant ainsi le fort lien qu’il existe entre ces deux phénomènes. 

Cependant, l’existence du phénomène indépendamment de l’adaptation conduit à se 

demander si l’adaptation ne serait pas finalement l’alibi du remake. Cette caractéristique 

du remake cinématographique, (nous le verrons, elle ne lui est pas exclusive), amène à 

s’interroger sur la valeur des œuvres. Un remake-adaptation reconnaît la supériorité de 

l’œuvre littéraire par rapport au premier film alors que le remake pur accorde à son film 

source la valeur d’une œuvre littéraire.  

Revenons quelque peu sur la distinction opérée entre remake et adaptation. Thomas Leitch 

distingue quatre positions différentes du remake face à la première adaptation 

cinématographique
1
.  

 Tout d’abord, le premier rôle accordé à la seconde adaptation se situe au niveau de 

la fidélité à l’oeuvre littéraire. Le remake est alors une meilleure adaptation du roman en ce 

qu’il en propose une version filmique plus fidèle. C’est selon lui le cas des remakes 

successifs des grands classiques de la littérature comme Hamlet par exemple.  

 Ensuite, la seconde adaptation peut vouloir mettre à jour le contenu de l’œuvre 

littéraire. Thomas Leitch explique alors que cette position s’illustre souvent par un ton 

quasi-parodique. Il cite comme exemple les versions de 1948 et de 1973 des Trois 

Mousquetaires.  Il fait également entrer dans cette catégorie les secondes adaptations se 

positionnant explicitement dans cette dynamique par la modification du titre comme par 

exemple, Camille 2000 (1969) ou Boccaccio 70 (1972). On retrouve dans cette catégorie 

développée par Thomas Leitch le processus d’actualisation.  

                                                 

1
 Thomas Leitch, « Twice-Told Tales : Disavowal and the Rhetoric of the Remake », in Dead Ringers : The 

remake in theory and practice, op.cit., pp.37-59. 
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 La troisième position présentée par Thomas Leitch a pour vocation de rendre 

hommage à une adaptation précédente. L’auteur mentionne que l’intérêt est bien ici porté 

sur un film antérieur plutôt que sur la source littéraire commune. Il cite alors comme 

exemple Nosferatu the Vampire (1982), un remake de Nosferatu (1922). 

 La quatrième catégorie d’adaptations multiples correspond à ce que Thomas Leitch 

appelle « le vrai remake »
1
, qui a pour but de refaire une adaptation antérieure. L’auteur 

note alors que cet objet cherche avant tout à effacer la version précédente par son 

intertextualité.  La version de 1981 du film Le facteur sonne toujours deux fois est un 

exemple de « vrai remake » selon Thomas Leitch.  

Au regard de ces quatre catégories de secondes adaptations, tentons de déterminer celles 

qui peuvent être qualifiées de remakes selon l’acception du terme choisie pour cette 

recherche.  Seules les deux dernières catégories s’apparentent alors au remake dans la 

mesure où elles s’appuient sur une version filmique antérieure davantage que sur leur 

source littéraire commune. Cependant, si l’hommage et la parodie permettent une 

identification facile, la frontière entre l’actualisation de l’œuvre littéraire et l’actualisation 

de sa première version cinématographique est moins évidente.  De plus, le but 

d’effacement d’un tel remake complique encore la tâche, sa base littéraire lui servant 

souvent d’alibi. La classification de Thomas Leitch est intéressante d’un point de vue 

théorique et permet de déterminer des critères d’identification mais elle ne rend pas compte 

des difficultés pratiques de son application.  

Le corpus définitif ne prend donc en considération que les secondes adaptations dont le 

caractère de remake, c'est-à-dire la référence au film antérieur, est avéré que ce soit de 

manière explicite par une déclaration axée sur la dynamique d’hommage ou une mention 

expresse par le générique du film ou de manière implicite lorsque ma connaissance 

personnelle des deux adaptations en question et de l’œuvre littéraire me permet d’affirmer 

le caractère de remake de la seconde version.  

 

 L’étude du remake cinématographique, si elle est intéressante en elle-même, peut 

également servir de référence pour l’étude du phénomène sur un autre média : la télévision. 

 

 

                                                 

1
 Ibid., p.54 : « the true remake ». 
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  3.2. Le remake-actualisation télévisuel 

 Le remake-actualisation télévisuel est une fiction télévisée réalisée à partir d’une 

fiction télévisée antérieure de même nationalité. Une typologie de l’objet est difficile non 

du fait de leur quantité mais du fait de leur identification. En effet, c’est un objet récent qui 

n’a pas ou peu fait l’objet d’étude. Il n’existe donc aucune liste établie de remakes 

télévisuels. De plus, le terme, d’une part, n’est pas ou peu utilisé en matière télévisuelle et 

d’autre part, lorsqu’il est utilisé, il peut être employé pour désigner des objets ne 

correspondant pas exactement à notre acception du remake. Par conséquent, je ne compte 

pas ici proposer une liste exhaustive de remakes-actualisation télévisuels mais quelques 

exemples permettant de mettre en lumière le phénomène.  

 Parce que je limite mon acception de remakes télévisuels à la fiction, je n’ai trouvé 

que quelques titres en France pour lesquels il n’est pas toujours évident de distinguer le 

remake de l’adaptation. En effet, le phénomène français semble être nécessairement lié à 

l’adaptation littéraire : on trouve sur les petits écrans français de nombreux exemples de 

secondes adaptations télévisuelles d’une œuvre littéraire. L’œuvre de Maupassant, l’un des 

auteurs favoris de la télévision, a notamment déjà fait l’objet de nombreuses adaptations. 

Par exemple, adaptée pour la première fois pour la télévision française en 1957 par R. 

Favar, la nouvelle de Maupassant La Parure a été adaptée en 1963 par Carlo Rim, puis en 

1993 par Jacqueline Margueritte avant de faire l’objet d’un téléfilm réalisé en 2007 par 

Claude Chabrol pour France 2 et sa collection Chez Maupassant. Josée Dayan est 

également une habituée du phénomène, elle propose Le Comte de Monte Cristo en 1998, 

adaptation du roman d’Alexandre Dumas déjà mis en images pour la télévision par Denys 

de La Pattellière en 1979 ou Les Misérables en 2000 d’après l’œuvre de Victor Hugo déjà 

adaptée à la télévision en 1972 par Marcel Bluwal.  

Comme je l’ai déjà souligné, la qualité d’adaptation ne suffit pas à exclure la 

caractérisation d’un remake-actualisation. Les conditions d’antériorité et de même 

nationalité étant remplies, il faut alors déterminer l’existence d’un lien hyperfilmique entre 

les deux œuvres télévisuelles. La connaissance du programme original suffit-elle à 

caractériser la pratique du remake ? Le seul fait d’être conscient de l’existence d’une 

première adaptation ne peut suffire  au remake. Cependant, la connaissance effective du 

programme original implique l’idée de remake dans la mesure où l’auteur suggère la 

nécessité de sa nouvelle version. Ainsi, même s’il ne se sert pas de manière ostentatoire du 

programme original comme base de son œuvre, il crée un lien hyperfilmique implicite en 
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proposant une nouvelle adaptation, qui, si elle est fondée sur l’œuvre littéraire, s’inscrit 

dans une certaine opposition avec sa première version télévisuelle. Par conséquent, le fait 

de savoir que l’auteur a vu la première version télévisuelle de l’œuvre littéraire permet de 

conclure à la caractérisation d’un remake télévisuel, ce qui n’est pas toujours évident à 

déterminer. Ainsi, lorsque Jacques Santamaria, directeur avec Gérard Jourd’hui de la 

collection Chez Maupassant, mentionne la collection de téléfilms réalisée par Claude 

Santelli comme preuve de la frilosité des Français vis-à-vis de l’adaptation télévisuelle du 

patrimoine littéraire, il reconnaît son existence. : « Pour preuve : les dernières adaptations 

des contes et nouvelles de Maupassant – celles initiées par Claude Santelli – remontent à 

une vingtaine d’années »1 mais n’avoue pas pour autant en avoir une connaissance 

effective. De plus, en ne mentionnant que les téléfilms réalisés par Claude Santelli, il nie 

l’existence d’autres adaptations télévisuelles de l’œuvre de Maupassant. Par conséquent, il 

est très difficile de déterminer si la collection Chez Maupassant diffusée sur France en 

2007 et 2008, bien qu’elle soit constituée de téléfilms ayant quasiment tous fait l’objet 

d’une version antérieure, peut être caractérisée de remakes sans contestation possible. 

L’analyse du contenu ne permet pas non plus de conclure indiscutablement à l’existence 

d’un lien hyperfilmique entre les différentes versions télévisuelles des nouvelles.     

Les auteurs des nouvelles adaptations ne communiquent que très peu sur leur relation 

éventuelle avec une version télévisuelle antérieure. En l’absence de cette donnée, c’est le 

contenu du téléfilm lui-même qui permet de déceler la pratique hyperfilmique. Mais cela 

réduit alors le remake télévisuel à une pratique interfilmique et ne rend pas compte de la 

réalité du phénomène. Seule la saga Les rois maudits, réalisée par Josée Dayan pour France 

2 en 2005 peut être qualifiée de remake-actualisation télévisuel. Adaptée du roman de 

Maurice Druon, une première dramatique télévisée mise en scène par Claude Barma avait 

vu le jour en 1972. Josée Dayan, dans une interview retranscrite sur le site internet officiel 

du feuilleton Les rois maudits reconnaît avoir vu la version de Claude Barma et avoue 

même qu’elle « a joué un grand rôle dans son désir de se confronter aux textes de 

Druon .»2 De plus, Josée Dayan utilise le procédé du caméo en octroyant à l’actrice Hélène 

Duc, le rôle de Mme de Bouville, alors qu’elle interprétait Mahaut d’Artois dans la 

                                                 

1
 François Maj, « Maupassant : la collection de téléfilms de France 2 », le blog tv news, 6 mars 2007.  

URL : http://www.leblogtvnews.com/article-5900159.html, consulté le 15 août 2010. 
2
 Site officiel Les rois maudits. 

URL : http://les-rois-maudits.france2.fr/, consulté le 17 juillet 2009. 

http://www.leblogtvnews.com/article-5900159.html
http://les-rois-maudits.france2.fr/
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première adaptation. L’hyperfilmicité du programme de Josée Dayan vis-à-vis de celui de 

Claude Barma est donc avérée.  

 

 Aux Etats-Unis, la donne est différente. En effet, s’il existe certainement de 

multiples adaptations télévisées d’œuvres littéraires, on trouve également de véritables 

remakes télévisuels en dehors de toute adaptation. Les objets concernés sont alors des 

séries. C’est le cas par exemple de Bionic Woman qui, créée par David Eick et diffusée sur 

la NBC en 2007, est le remake de la série fantastique du même titre créée par Kenneth 

Johnson et diffusée sur ABC puis sur la NBC entre 1976 et 1978 (diffusée en France sous 

le titre de Super Jaimie à partir de 1976). Le phénomène semble en pleine expansion avec 

la diffusion attendue en septembre 2010 sur CBS de Hawaï Five-O, remake de la série du 

même titre connue en France sous le nom de Hawaï Police d’Etat diffusée sur CBS de 

1968 à 1980 ou le projet d’un remake pour la série Drôles de dames par ABC confié à 

Alfred Gough et Miles Millar. 

Tout comme pour le remake cinématographique, il existe des auto-remakes télévisuels. 

C’est par exemple le cas de Cupid, série créée par Rob Thomas et diffusée en 2009 sur 

ABC d’après la série qu’il avait créé pour la même chaîne en 1998 diffusée en France sous 

le titre de Love Therapy.  

Ces trois exemples ont mis en lumière le remake télévisuel au sein d’un même canal de 

diffusion. Ceci n’est pas pour autant une condition au remake télévisuel. En effet, le 

remake de V crée par Scott Peters est diffusé à partir de 2009 sur la chaîne ABC alors que 

l’original créé par Kenneth Johnson était diffusé sur la NBC dans les années 80. 

A la lumière de ces exemples, le phénomène paraît très récent et il est difficile d’en 

mesurer le succès. En effet, Bionic Woman et Cupid sont tous deux des échecs retentissants 

et n’auront donné lieu qu’à une seule saison. Un exemple tire son épingle du jeu, c’est la 

série Battlestar Galactica. En effet, le remake créé par Ronald D. Moore et diffusé sur Sky 

One et Sci-Fi de 2004 à 2009, a connu quatre saisons et a été maintes fois récompensée. 

Elle est le remake d’une série créée par Glen A. Larson et diffusée sur ABC de septembre 

1978 à avril 1979.  

 Ce phénomène est également appelé « reboot », terme informatique utilisé pour les 

remakes de série comme le souligne un article de Marianne consacré aux séries post-11 
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septembre1. Cette appellation est intéressante pour plusieurs raisons. Le choix d’un terme 

informatique pour désigner la pratique et de ce fait, le rejet du terme cinématographique 

indique toujours la connotation péjorative du mot « remake » et peut être révélateur d’un 

refus d’assimilation à la pratique cinématographique. De plus, le terme « reboot » tend à 

proposer une dynamique différente du mot « remake » : on remet les compteurs à zéro, on 

efface tout et on recommence à partir de rien. Le terme « remake » met davantage l’accent 

sur un lien hypertextuel avec un objet antérieur : on refait quelque chose qui existe déjà. 

Ainsi, le terme « reboot » intègre une dynamique d’effacement plus forte que le mot 

« remake », présageant d’un fonctionnement différent entre le remake télévisuel et 

cinématographique.  

 Il faut alors, comme je l’ai précisé dans le premier chapitre, faire attention à ne pas 

confondre les remakes avec les spin-off ou les suites. Les spin-off  sont les séries dérivées 

comme par exemple la série Private Practice est dérivée de Grey’s Anatomy puisqu’elle 

retrace la vie du personnage de Addison Montgomery, un médecin du Seattle Grace 

Hospital dans Grey’s Anatomy qui part s’installer en Californie ou très récemment, 90210. 

Cette série plus connue en France sous le nom de Beverly Hills : Nouvelle génération est 

dérivée de Beverly Hills : 90210, créée par Darren Star diffusée dans les années 90 par la 

FOX. Elle ne peut être considérée comme un remake car elle ne conserve pas 

cumulativement l’intrigue et les personnages de la série originale, elle s’apparente à une 

suite en faisant vieillir certains personnages de la série originale qui conservent leur rôle. 

Ainsi, c’est un retake à la fois de certains personnages et de l’intrigue dans la mesure où 

l’élément principal repris ici est le lycée de Beverly Hills.  

 La diversité des exemples présentés montre que si le phénomène a une 

prédominance pour le genre fantastique ou la science-fiction, il n’y est pas circonscrit. Il 

touche alors aussi bien le genre de la comédie avec Cupid  ou le genre policier avec Hawaï 

Police d’Etat.  

 

 Au regard du phénomène en France et aux Etats-Unis, une première remarque saute 

aux yeux : ils correspondent essentiellement à des programmes spécifiques à la télévision 

comme les séries ou les sagas. Umberto Eco distingue ces deux objets de la manière 

suivante : « La saga diffère de la série en ce qu’elle retrace l’évolution d’une famille et 

                                                 

1
 Myriam Perfetti, « Les séries post-11 septembre », Marianne, 16 mars 2010. 
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s’intéresse à un intervalle de temps « historique » » 1.  Je n’ai pas trouvé de remakes de 

téléfilms.  

Quant à l’intervalle de temps entre le remake et son original, la majorité des remakes 

télévisuels interviennent au moins une génération après leur original.  

Ces remarques soulèvent de nombreuses questions auxquelles ma recherche tentera de 

répondre dans le chapitre consacré aux remakes-actualisation télévisuels : l’exclusivité du 

sériel dans le remake télévisuel consacre-t-il une conception actuelle de la télévision ? Le 

phénomène télévisuel s’inscrit-il en différenciation de la pratique cinématographique ?... 

 Du fait de leur faible quantité, ces objets sont étudiés davantage comme des dérivés 

du remake-actualisation que comme des occurrences du remake télévisuel. Ainsi, le 

phénomène est intéressant dans sa confrontation avec le remake cinématographique et 

permet d’identifier une éventuelle spécificité télévisuelle de l’objet et sa position par 

rapport au Septième Art. Pour le moment, parce que ce type d’objet n’est pas encore très 

répandu, il ne peut faire l’objet d’une véritable étude systémique, l’axe temporel de 

comparaison du remake cinématographique n’est d’ailleurs pas très pertinent ici. En 

revanche, la temporalité conserve son importance dans la mesure où l’apparition 

simultanée du phénomène en France et aux Etats-Unis à l’époque contemporaine n’est 

probablement pas fortuite.  

 J’ai limité ma recherche de remakes télévisuels à la France et aux Etats-Unis dans 

une perspective de cohérence avec l’analyse du remake-actualisation cinématographique. 

L’axe géographique permet, à première vue, de comparer deux conceptions culturelles de 

la télévision. Cela ne signifie pas pour autant l’absence de l’objet dans d’autres régions du 

monde. Il en est de même pour le remake intermédiatique.  

 

 

 

 

 

 

  

 

                                                 

1
 Umberto Eco, « Innovation et répétition : entre esthétique moderne et post-moderne », op.cit., p.16.  
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  3.3. Le remake-actualisation intermédiatique 

 Le remake-actualisation intermédiatique peut théoriquement être soit un téléfilm 

réalisé à partir d’un film cinématographique antérieur et de même nationalité, soit un film 

cinématographique réalisé à partir d’un téléfilm de même nationalité. L’intermédialité 

n’est donc pas censée être unidirectionnelle. Cependant, je n’ai pas encore trouvé 

d’exemple de passage du petit au grand écran répondant à l’intégralité de mes critères de 

définition du remake. Ce constat ne permet pas de conclure à une différence de légitimité 

entre les deux médias car cela n’exclut pas toute influence de la télévision sur le cinéma 

qui se réalise notamment à travers le processus d’adaptation de séries. Un exemple me 

paraît tout de même intéressant à développer, celui du film The Twilight Zone : The Movie 

(La quatrième dimension) réalisé par Steven Spielberg, Joe Dante, John Landis et George 

Miller. En effet, adapté de la série créée par Rod Serling, ce film est divisé en quatre 

parties et conserve donc le côté sériel de l’objet original. Ainsi, le film fonctionne 

véritablement comme la projection au cinéma de quatre nouveaux épisodes de la série.  

 Concernant les remakes intermédiatiques télévisés, leur identification relève 

essentiellement de la base de données Film Indexes pour les remakes intermédiatiques 

américains et de recherches personnelles pour les français réalisés à partir de ouï-dire. Le 

délai entre le remake et son original n’est pas toujours important, l’actualisation est alors 

davantage une actualisation médiatique qu’une modernisation.  

 En France, c’est un phénomène inauguré par « La Grande Collection » qui se 

présente comme une collection de téléfilms adaptés de romans et ayant pour la plupart fait 

l’objet d’une version cinématographique. Ainsi, malgré leur qualité d’adaptation, ces 

téléfilms cherchent à profiter autant de la renommée de l’œuvre littéraire dont ils sont issus 

que de son adaptation cinématographique, voire davantage. En effet, les versions 

cinématographiques ont le plus souvent acquis une renommée plus importante que les 

romans. Par exemple, le téléfilm Jules et Jim réalisé par Jeanne Labrune compte profiter 

davantage de la renommée du film de Truffaut de 1962 que du roman de Pierre-Henri 

Roché.  

Ce passage du grand au petit écran a ensuite fait des émules en dehors de toute œuvre 

littéraire et semble acquérir une certaine notoriété depuis quelques années. En effet, alors 

que TF1 proposait en 2001 un remake intermédiatique de La cuisine au beurre, c’est 

France 3 puis France 2 qui commence à s’y mettre avec Marie-Octobre en 2008 ou Mourir 

d’aimer en 2009. Le phénomène s’amplifie mais ne semble pas revêtir toujours les mêmes 
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caractéristiques. Parfois conçu comme évènement, parfois pensé pour un cercle plus limité 

de téléspectateurs, le remake intermédiatique possède plusieurs facettes. 

Aux Etats-Unis, le phénomène semble plus ancien. Alors que le premier remake 

intermédiatique français date de 1991, la télévision américaine a tenté le remake télévisé de 

films cinématographiques dès 1955. A l’instar du phénomène français, il existe une 

collection « The 20th Century Fox Hour » qui propose pour la chaîne CBS quelques 

reprises télévisuelles de certains succès. L’opération est de nouveau tentée par la chaîne 

Showtime en 1994 à travers une série de téléfilms regroupés sous le nom « Showtime’s 

Rebel Highway serie » qui reprend des films de série B du studio International Pictures 

des années 1950. Il existe également des remakes intermédiatiques américains isolés.  

 

 Comme pour le remake cinématographique, il n’existe aucune condition de délai 

entre le remake et sa source. Deux types de remakes intermédiatiques semblent alors se 

distinguer, ceux cherchant à profiter d’un succès cinématographique récent, qui 

n’interviennent que très peu de temps après leur film-source, et les remakes télévisés qui 

profitent davantage d’une valeur de « classique » de leur original et qui présentent un délai 

plus long vis-à-vis de leur source. Les deux collections américaines illustrent ces deux 

tendances. Alors que CBS utilise des succès récents, Showtime propose des versions 

télévisés de films plus anciens. Il faut alors noter que la collection proposée par CBS 

intervient à la fin des années 1950 tandis que celle programmée par Showtime est diffusée 

en 1994. Le cinéma n’a donc pas la même histoire selon ces deux périodes. Si le cinéma 

est utilisé comme modèle, le remake intermédiatique ne cherche pas pour autant à lui 

rendre hommage. 

De plus, la comparaison entre le film et le téléfilm issu de ce même film permet de 

souligner les différences de langage entre le cinéma et la télévision.  

Au regard du corpus, on peut remarquer que la pratique semble particulièrement attirer 

certains réalisateurs. Par exemple, en France, Josée Dayan apparaît comme une habituée du 

phénomène et aux Etats-Unis, Lewis Allen en a réalisé un certain nombre. Cela peut 

également souligner une conception personnelle du film de télévision.   

La multiplicité de l’objet, que ce soit au niveau du genre, des circonstances de diffusion ou 

de sa relation à l’original, présage de l’hétérogéneité de la pratique et de la nécessité d’une 

analyse en profondeur du phénomène. 
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 Pour conclure, bien que n’étant pas exhaustif, ce corpus est déjà impressionnant 

et compte 103 remakes cinématographiques, 4 remakes télévisuels et 42 remakes 

intermédiatiques. Prétendre analyser tous les remakes-actualisation de tous les pays n’est 

pas raisonnable. De plus, certains films sont introuvables du fait de leur ancienneté ou de 

leur manque de distribution en France. C’est notamment pourquoi je limite principalement 

mon champ d’investigation aux remakes-actualisation aux Etats-Unis et en France.  

D’un point de vue temporel, j’ai choisi d’arrêter le corpus de remakes cinématographiques 

à la sortie quasi-simultanée des films The Day the Earth Stood Still (Le jour où la Terre 

s’arrêta), remake-actualisation américain et de L’emmerdeur, remake-actualisation 

français en décembre 2008. Je ne doute pas du nombre important de remakes à venir que 

j’écarte de mon étude. Samuel Bayer est l’un des nombreux réalisateurs à le confirmer en 

proposant un remake-actualisation en mai 2010 de A Nightmare on Elm Street (Les griffes 

de la nuit), dont l’original est un film de Wes Craven de 1984. 

 L’analyse qualitative du fonctionnement hyperfilmique du remake-actualisation 

concerne un corpus de films plus étroit, ceux auxquels j’ai eu véritablement accès ou qui 

ont donné lieu à de nombreux commentaires.  

 Entrons maintenant dans le vif du sujet, c'est-à-dire dans l’analyse plus 

concrète du corpus choisi, pour dégager le fonctionnement de ce phénomène.  
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Deuxième partie : 

L’hypertextualité variable du remake-actualisation  
 

 

  

 La première partie a mis en exergue les différents concepts en jeu dans le remake-

actualisation. Mais alors que le remake-actualisation est hyperfilmique par définition, il 

faut en apprécier le degré et la nature à tous les stades de son existence. C’est donc le 

fonctionnement du remake-actualisation dans sa relation avec son film source qui fait 

l’objet de cette deuxième partie.  

 La première partie a également permis de préciser la complexité du phénomène et 

sa multiplicité. Mon hypothèse de différenciation du fonctionnement du remake-

actualisation selon la nature médiatique de l’objet est la ligne de conduite de ce travail 

d’analyse. Par conséquent, le premier chapitre de cette partie est consacré au remake-

actualisation cinématographique. Le deuxième chapitre se concentre sur le phénomène en 

matière télévisuelle alors que le troisième étudie le remake-actualisation intermédiatique. 
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CHAPITRE 1 : LE REMAKE-ACTUALISATION 

CINÉMATOGRAPHIQUE 

       HYPERTEXTUALITÉ ET DÉJÀ-VU … 

 

 Le remake-actualisation cinématographique est un long-métrage cinématographique 

reprenant l’intrigue et les personnages d’un film cinématographique de même nature 

réalisé antérieurement. C’est la pratique du remake la plus courante et également la 

première dans le temps. Par conséquent, c’est celle que l’on peut qualifier de classique, qui 

servira alors d’étalon à l’analyse des deux autres objets.  

 J’ai déjà souligné le fonctionnement complexe et hétérogène du remake-

actualisation cinématographique hollywoodien du XXIème siècle1. Au stade de sa 

production, celui-ci obéit à trois dynamiques de production pouvant être complémentaires : 

la médiation d’un original, un nouveau film pour une nouvelle génération et l’exploitation 

d’un succès commercial antérieur. Les régimes de déclaration de l’objet ont révélé ne pas 

être dépendants du degré de fidélité d’un remake à son original. Un conflit entre les 

différents intérêts en présence révèle alors une déclaration souvent paradoxale entre un 

paratexte éditorial jouant sur l’argument le plus vendeur, un paratexte auctorial voulant 

s’approprier une identité créatrice et un métatexte résolument défavorable à la pratique du 

remake. Étendre l’analyse du remake-actualisation cinématographique dans le temps et 

l’espace produit de nouveaux effets quant au fonctionnement de ce type de remake. Le 

modèle d’analyse produit par l’étude du remake-actualisation cinématographique 

hollywoodien du XXIème siècle subit alors de profondes modifications.  

 Sur l’axe temporel, un article du Magazine du Monde met en avant une évolution 

de la pratique du remake-actualisation en écrivant : « Jusqu’alors, le cinéma américain 

donnait une deuxième vie aux classiques. Cette fois, il s’intéresse à des œuvres de qualité 

inégale ayant pour seul point commun d’avoir été des « cash machines » »2. Il convient 

alors de vérifier si la pratique du remake-actualisation est en effet liée à son époque de 

production. 

                                                 

1
 Gaëlle Philippe, « Le remake cinématographique : du déjà-vu ? », op.cit. 

2
 Jean-Michel Normand, « Hollywood, l’usine à recycler », Le Magazine du Monde, 24 septembre 2011, 

p.34. 
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 La comparaison sur un axe culturel permet de confronter deux conceptions 

nationales du cinéma, traditionnellement contraires. En effet, comme le souligne Claude 

Miller lors des 5èmes Rencontres Cinématographiques de Beaune, le cinéma hollywoodien 

et le cinéma français sont très fréquemment opposés : « La différence culturelle, c’est peut 

être qu’eux [les Américains] ils font du cinéma et que nous [les Français] on essaye de 

faire des films »1 soulignant alors que le cinéma français tente de représenter la vie alors 

que le cinéma hollywoodien cherche à rassurer le spectateur en ne représentant pas la vie 

telle qu’elle est réellement. L’existence de la pratique du remake-actualisation dans ces 

deux pays permet alors de comparer les conceptions nationales du film et du cinéma. Ainsi, 

la tendance à considérer la pratique comme exclusivement américaine est fortement remise 

en cause par l’essor du remake-actualisation en France : la sortie simultanée de deux 

remakes du film d’Yves Robert, La guerre des boutons en 2011 démontre d’ailleurs 

l’actualité et la pertinence de la question.  

 S’attaquer au remake-actualisation cinématographique hollywoodien et français 

depuis ses débuts est un projet très ambitieux, dont il convient de préciser les contours. En 

effet, je propose ici des constantes ou variables de fonctionnement que je crois 

représentatives du fonctionnement du remake-actualisation en raison de l’étendue du 

corpus analysé. Cependant, je ne peux prétendre à l’exhaustivité et ce, à deux niveaux. 

D’une part, le corpus ne contient certainement pas tous les remakes correspondant à mes 

critères de définition et d’autre part, je n’ai pas vu l’intégralité des couples original/remake 

du corpus. De plus, et cela vaut également pour les autres types de remake-actualisation 

étudiés, je ne peux avoir accès à l’intégralité du paratexte et du métatexte des objets.  

 Pourtant, à partir du corpus étudié, c’est déjà la variabilité qui régit le 

fonctionnement du remake-actualisation cinématographique et sa relation à l’original à 

tous les stades de son existence. Ainsi, la production de l’objet révèle les possibilités 

infinies de l’objet comme de la pratique : la variation de l’original offerte par le remake 

revêt des caractéristiques variables (1). La déclaration de l’objet est également multiple et 

inégalitaire mettant en lumière des différences de conception du film et du cinéma selon la 

date de production et la nationalité du programme (2). Enfin, la réception de l’objet 

consacre à la fois l’existence d’une critique nationale et d’un spectateur universel (3).

                                                 

1
 « Quel cinéma pour demain ? », Les 5èmes rencontres cinématographiques de Beaune, Dixit Editions, 

1995, p.222. 
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1. Une variété de variations 

 

 Comme évoqué dans le premier chapitre, le remake peut être envisagé comme une 

variation filmique dans la mesure où il offre à son auteur la possibilité, à partir d’un 

scénario semblable de composer un nouveau film en ajoutant ou modifiant les ornements. 

Le remake-actualisation cinématographique correspond alors à une variation 

cinématographique pour laquelle l’actualisation, qui s’illustre par l’ajout ou la modification 

d’éléments, devient l’ornement. Cette analogie un peu simpliste fait correspondre la 

partition musicale au scénario et implique que le scénario est la seule base du remake, deux 

hypothèses déjà mises en doute jusqu’ici. Pourtant, le terme « variation » reste intéressant 

pour qualifier le remake et sa relation à son original, non du fait de son analogie musicale 

mais dans son sens le plus courant. En effet, le remake permet bien de faire varier son 

original,  encore reste-t-il à en déterminer la teneur … Or, malgré son omniprésence, le 

remake-actualisation cinématographique est loin d’obéir à un modèle unique de 

production. Il présente des caractéristiques très différentes autant en tant qu’objet 

autonome que dans sa relation à son original. Quelles constantes présentent les remakes-

actualisation cinématographiques ? Au vu de la multitude mais également de la multiplicité 

du corpus, il est très difficile de répondre à cette question. C’est pourquoi dans la 

perspective de déterminer des critères positifs de la pratique, il est déjà plus aisé de 

l’appréhender par la négative. Ainsi, en mettant l’accent sur les spécificités que le remake 

ne présente pas tout en précisant les limites de sa variabilité, il est possible de dégager 

certaines variables de production du remake-actualisation cinématographique. Les raisons 

d’être du remake-actualisation cinématographique (1.1) s’illustrent alors à travers  des 

manifestations diverses, qu’elles dépendent ou non de son caractère hypertextuel (1.2). La 

multiplicité de ces occurrences ne semble alors liée ni à sa nationalité, ni à son époque de 

production. Le remake-actualisation cinématographique reflète alors, dans une certaine 

mesure, une tendance à l’uniformisation de la conception la plus industrielle du cinéma 

(1.3).   
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  1.1. Le potentiel de remake-actualisation cinématographique 

 Avant tout, précisons l’utilisation de la notion de « potentiel de remake ». J’entends 

par ce terme désigner l’ensemble des caractéristiques communes présentées par les films 

qui font l’objet d’un remake. Je préfère le terme « potentiel » au terme « mérite » qui 

implique une relation de valorisation par le remake de son original. En effet, si on dit qu’un 

film mérite de faire l’objet d’un remake, on reconnaît à la fois une certaine qualité à 

l’original tout en présentant la pratique du remake comme une chance pour celui-ci. Au 

contraire, j’écarte le terme « risque » puisqu’il déprécie de fait la pratique du remake. Le 

terme « potentiel » a le mérite de nuancer le caractère valorisant de la pratique du remake 

même s’il ne remet pas complètement en question la connotation méliorative de l’original 

induite par le terme. En effet, parler de potentiel tend à attribuer à l’original une qualité 

particulière. Les mots « possibilité », « capacité » ou « potentialité » seraient alors peut-

être plus neutres pour désigner ce qui permet à un film de faire l’objet d’un remake.     

 Pour déterminer la potentialité de remake-actualisation cinématographique, il faut 

donc revenir sur les caractéristiques présentées par l’original d’un remake et questionner 

notamment le succès de l’original comme condition au remake (1.1.1). Le genre ou la 

qualité d’adaptation du modèle sont également des variables à interroger (1.1.2). Il est alors 

possible d’identifier quatre dynamiques de production du remake, entendues au sens de 

relation auctoriale au film-source (1.1.3).  

   1.1.1. La valeur patrimoniale de l’original : condition ou effet 

du remake ? 

 Il existe plusieurs types de succès en ce qui concerne un film. En premier lieu, le 

succès strictement commercial s’évalue selon les bénéfices engendrés par le film et 

notamment le nombre de spectateurs en salle. Il n’est alors pas étonnant de voir des 

remakes de films comme Poséidon, Cat people (La féline), The Night of the Living Dead 

(La nuit des morts-vivants) ou L’emmerdeur. En effet, le film Poseidon, réalisé par Ronald 

Neame en 1973, est cité en exemple comme l’un des plus gros succès commercial de la 

« renaissance hollywoodienne »1. Cat People (La Féline) réalisé par Jacques Tourneur 

réalise un bénéfice de 4 millions de dollars avec un budget engagé de 135 000 dollars. The 

Night of the Living Dead (La nuit des mort-vivants) réalisé par George Romero est 

                                                 

1
 Francis Bordat, « Hollywood », Encyclopaedia Universalis, 2007. 
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considéré comme l’un des films américains indépendants qui a connu le plus grand succès 

en rapportant 30 millions de dollars à travers le monde avec un budget initial estimé à 114 

000 dollars1. Et L’emmerdeur, réalisé par Edouard Molinaro en 1973 peut également être 

considéré comme un succès commercial français avec ses 3,3 millions d’entrées. Il en est 

de même pour les remakes de films muets, The Four Horsemen of the Apocalypse (Les 

quatre cavaliers de l’apocalypse), Ben-Hur et The Ten Commandments (Les dix 

commandements) se classent parmi les dix films muets qui ont rapporté les plus gros 

bénéfices, en tout cas, avant la sortie de The Artist.2 Ainsi, qu’il soit français ou américain, 

qu’il soit récent ou plus vieux, le remake-actualisation cinématographique peut toujours 

s’appuyer sur un original qui a connu un important succès commercial. Ce succès 

commercial peut ne pas être celui du film original en propre. Par exemple, le film original 

Hairspray du réalisateur John Waters n’a pas connu un grand succès commercial, John 

Waters est réputé mais surtout pour son côté transgressif et provocateur. Ses succès sont 

rarement populaires et du point de vue de la critique, jamais unanimes. En revanche, la 

comédie musicale qui en a été tirée a connu un succès considérable aux Etats-Unis, le 

remake semble donc s’appuyer davantage sur le souvenir de la comédie musicale que sur 

celui du film de John Waters.  

Cependant, cet aspect commercial du succès ne semble pas être une condition pour 

l’original d’un remake. En effet, certains films comme par exemple Boudu sauvé des eaux 

par Renoir ou Assault on Precinct 13 (Assaut sur le central 13) de John Carpenter n’ont 

pas connu un grand succès commercial mais ont pourtant fait l’objet d’un remake.  

Le succès commercial d’un film s’évalue donc à un moment donné et est facilement 

identifiable. Il peut alors être couplé au succès critique à la sortie du film, qui s’apprécie 

bien sûr en fonction des critiques positives formulées vis-à-vis du film mais également 

grâce à ses nominations et ses récompenses. C’est le cas par exemple du film War of the 

Worlds (La guerre des mondes) réalisé par Byron Haskin qui obtint en 1953, l’Oscar des 

Meilleurs Effets Spéciaux, ou Alfie qui a reçu en 1966 le prix spécial du jury du Festival de 

Cannes. The Day the Earth Stood Still (Le jour où la Terre s’arrêta) réalisé par Robert 

Wise reçut en 1952 le Golden Globe du meilleur film favorisant la compréhension 

                                                 

1
 « The Night of the Living Dead », imdb.com 

URL : http://www.imdb.com/title/tt0063350/, consulté le 12 octobre 2010.  
2
 David Pierce, « Biggest Money Pictures », Variety, 21 juin 1932.  

URL : 

http://web.archive.org/web/20110708155503/http://www.cinemaweb.com/silentfilm/bookshelf/7_v_32_

4.htm, consulté le 12 octobre 2010. 

http://www.imdb.com/title/tt0063350/
http://web.archive.org/web/20110708155503/http:/www.cinemaweb.com/silentfilm/bookshelf/7_v_32_4.htm
http://web.archive.org/web/20110708155503/http:/www.cinemaweb.com/silentfilm/bookshelf/7_v_32_4.htm
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internationale. Le Deuxième souffle réalisé par Jean-Pierre Melville correspond également 

à un succès critique dans la mesure où il a fait l’objet de nombreuses critiques élogieuses à 

sa sortie, qualifié par exemple de « chef d’œuvre » par Michel Duran dans Le Canard 

Enchainé1 ou d’ « œuvre exemplaire et qui fera date » pour Robert Chazal dans France 

Soir2. Succès critique et succès commercial ne vont pas nécessairement de pair et encore 

une fois, certains originaux ne satisfont à aucune de ces caractéristiques. Par exemple, 

Boudu sauvé des eaux a été jugé scandaleux par la critique comme par les spectateurs à sa 

sortie. C’est alors un succès moins immédiat qui peut provoquer un remake. 

La valeur de « classique » ou de « film culte » est, quant à elle, plus difficile à 

identifier. Elle n’est pas déterminée à la sortie du film mais s’attribue a posteriori et peut 

l’être par la critique ou par les spectateurs. C’est notamment le cas du film Boudu sauvé 

des eaux qui a connu une seconde vie pour atteindre le statut de classique dans un second 

temps notamment grâce à la critique, comme le souligne Addison de Witt dans sa critique 

du film parue dans Zurban en mars 2005 : « Finesse d’observation et liberté de ton se 

conjuguent pour faire de cette fable une satire sociale au vitriol, qui n’a rien perdu de sa 

verve. Le film fit scandale à sa sortie, avant de devenir un classique inaltérable, dont deux 

remakes ne sauraient ternir l’éclat ». Le film Planet of the Apes (La planète des singes) a 

également acquis ce statut, en plus d’avoir été un succès commercial à sa sortie pouvant 

s’enorgueillir d’avoir Charlton Heston dans le rôle principal à l’époque où le star system 

régnait encore sur les studios hollywoodiens. En effet, en donnant lieu à quatre suites et 

deux séries télévisées, ce film a créé un univers qui a rassemblé un certain nombre de 

spectateurs en une communauté qui a participé à l’élévation du film au rang de 

« classique ».  

La renommée du réalisateur du film original peut également être facteur de remake. 

En effet, John Carpenter, Wes Craven, ou Brian de Palma ont acquis dans leurs genres 

respectifs un statut de « maître » qui confère à leurs films, quels qu’ils soient, une valeur 

de « classique ». Ce constat de la volonté de profiter du prestige du réalisateur de l’original 

est d’autant plus mis en lumière par le film Assault on Precinct 13 (Assaut sur le central 

13). En effet, ce film réalisé par John Carpenter est déjà un remake ou en tout cas, est très 

largement inspiré de l’aveu même de John Carpenter, de Rio Bravo réalisé par Howard 

                                                 

1
 Michel Duran, « Le deuxième souffle », Le Canard Enchaîné, 9 novembre 1966. 

2
 Robert Chazal, « Le deuxième souffle », France Soir, 4 novembre 1966. 

 



Le remake-actualisation : une norme de création universelle ? 163 

Hawks en 1959. Le prestige de Howard Hawks n’a rien à envier à John Carpenter. 

Cependant, pour le type de public auquel s’adresse ce remake, un public jeune en majorité, 

le réalisateur d’Halloween ou de Vampires leur est beaucoup plus familier que celui du 

Scarface original ou du remake de Gentlemen prefer blondes (Les hommes préfèrent les 

blondes). Et pour ce qui est de Scarface, ce public est plus adepte de la version actualisée 

de Brian de Palma. D’ailleurs, un certain nombre de films de John Carpenter ont fait 

l’objet de remakes notamment Fog, Halloween ou récemment en 2011, the Thing. La 

valorisation du réalisateur original est à interroger dans la mesure où le statut d’auteur n’est 

pas le même en France et aux Etats-Unis. John Carpenter reconnaît lui-même ne pas 

recevoir la même considération en fonction des pays : « En France, je suis un auteur, en 

Allemagne, je suis un cinéaste. En Grande Bretagne, je suis un réalisateur de film 

d'horreur. Aux Etats-Unis, je suis un raté1 ». Le cinéma hollywoodien a donc tendance à ne 

pas tenir compte d’un statut d’auteur mais à juger la qualité d’un réalisateur à ses succès 

commerciaux, John Carpenter est alors avant tout le réalisateur d’Halloween et un 

spécialiste du genre horreur, qualité sur laquelle peut surfer le remake de n’importe lequel 

de ses films.  

Il n’est donc pas si évident de définir ce qu’est un succès, des critères quantitatifs 

paraissent trop rigides, des critères qualitatifs trop arbitraires. En effet, le succès d’un film 

ne peut se résumer au bénéfice engendré ou au nombre de spectateurs en salles. L’œuvre-

film évolue, la valeur d’un succès commercial peut s’estomper avec le temps, et un film 

ayant attiré peu de spectateurs à sa sortie peut acquérir le statut de  « film culte », l’inverse 

étant également envisageable. Le succès d’un film n’est donc pas uniquement commercial. 

Cette nécessité d’élargir le succès à une appréciation plus qualitative du terme est 

notamment justifiée par Marie-France Chambat-Houillon, dans son article consacré à 

Psycho, remake par Gus Van Sant du film du même titre réalisé par Alfred Hitchcock, 

lorsqu’elle analyse le statut du film original, qu’elle considère comme un « chef d’œuvre 

qui engendra un vaste réseau d’influences »2. Selon Marie-France Chambat-Houillon, c’est 

sur ce type de succès que le réalisateur du remake veut surfer.  

                                                 

1
 Fiche du réalisateur John Carpenter, Horror.net.  

URL : http://www.horreur.net/fiche.php?nom=John%20Carpenter, consulté le 1
er

 mai 2008. 
2
 Marie-France Chambat-Houillon, « Entre le même et l’autre : la place de l’auteur », op.cit., p.24. 

http://www.horreur.net/fiche.php?nom=John%20Carpenter
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Jean-Pierre Esquenazi fait état de plusieurs théories distinctes du chef d’œuvre1. Il 

formule l’hypothèse de Gombrich par cette phrase : « la maîtrise parfaite d’un artiste faisait 

la grande œuvre »2. Selon Elias, « les grandes créations naissent  toujours de la dynamique 

conflictuelle entre les normes des anciennes couches dominantes sur le déclin et celles des 

nouvelles couches montantes » (Mozart. Sociologie d’un génie, Paris : Le Seuil, 1991, 

p.18-19). Ainsi, par l’analyse de divers exemples, il détaille deux manières distinctes par 

lesquelles l’objet devient un chef d’œuvre : le chef d’œuvre hétéronome naît de la synthèse 

des modèles de l’institution et le chef d’œuvre autonome provient de la conciliation des 

contradictions de l’institution. Le cinéma étant une institution hétéronome, c’est l’analyse 

du chef d’œuvre hétéronome qui est intéressante ici. Jean-Pierre Esquenazi revient 

d’ailleurs sur Psycho. Il explique que ce film comme Vertigo et Birds, est un chef d’œuvre 

car « il fait des pratiques institutionnelles usuelles non seulement l’instrument mais le 

motif »3 du film. Ainsi, Hitchcock synthétise l’art de l’institution, ce qui fait de l’œuvre un 

classique et explore ses contradictions personnelles, ce qui fait de l’œuvre une source 

d’inspiration pour les générations futures. Par conséquent, ce qui caractérise un chef 

d’œuvre, c’est son abilité à symboliser les règles institutionnelles usuelles tout en en 

interrogeant la viabilité. Un chef d’œuvre est donc un classique qui a influencé des artistes 

suivants.   

 Dans cette optique, ne serait-ce pas le remake qui fait de son modèle un chef 

d’œuvre ? En effet, le remake lui attribue le rôle de classique en l’ancrant dans son temps 

et en lui accordant un statut de référence. Il devient alors source d’inspiration du seul fait 

de l’existence d’un remake. C’est notamment l’hypothèse de Leonardo Quaresima, qui 

estime que le remake considère toujours son original comme un classique, un film culte4. 

Le remake crée une valeur ajoutée à l’original. Ainsi, c’est l’existence d’un remake qui 

permet d’accorder au film original le statut de classique du cinéma. Par conséquent, le 

statut de classique d’un film ne serait pas un critère nécessaire pour qu’il puisse faire 

l’objet d’un remake, mais une caractéristique subséquente à la production du remake. La 

question du succès du film original comme condition ou comme effet du remake est 

difficile à trancher, même au regard des exemples du corpus. J’aurai l’occasion de revenir 

plus amplement sur cette question au moment de l’analyse de l’évaluation des remakes-

                                                 

1
 Jean-Pierre Esquenazi, Sociologie des œuvres, op.cit., pp.123-125. 

2
 Ibid., p.123. 

3
 Ibid., p.125. 

4
 Leonardo Quaresima, « Loving texts two at a time : the film remake », op.cit., § 25.  
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actualisation cinématographiques et notamment de l’évolution de la critique vis-à-vis de 

l’original.   

Ainsi, le remake construit la valeur patrimoniale de son original. Le terme 

« potentiel » est donc pertinent dans la mesure où il rend compte de la qualité de l’original 

impliquée par la pratique même du remake. La construction ou l’appropriation de la valeur 

patrimoniale de l’original permet alors d’accréditer la pratique. Par la mise en avant de la 

qualité de l’original, le remake se place dans une perspective d’hommage, qui nous le 

verrons plus tard n’est souvent qu’apparente et à dessein strictement commercial. La 

question de l’auto-remake paraît intéressante ici. En effet, la pratique consiste pour un 

réalisateur à se confronter à son propre film et à en proposer une nouvelle version. Dans 

cette optique, l’auto-remake apparaît comme une reconnaissance implicite des défauts de 

l’original et se positionne dans une  dynamique de correction plus que d’hommage. 

Cependant, si la perspective change, le succès de l’original semble conserver un rôle dans 

le déclenchement de la pratique du remake. Ainsi, paradoxalement, un réalisateur ne peut 

corriger que ses films qui ont eu du succès, donc commercialement réussis. Un contre-

exemple quant à l’utilisation de la valeur patrimoniale de l’original comme légitimation du 

remake permet un éclairage différent. Il s’agit de celui du remake français de La cage aux 

Rossignols, Les Choristes. En effet, Christophe Barratier avance comme argument à la 

mise en œuvre de son remake l’absence de caractère « sacré » de son modèle : « je me suis 

lancé dans son adaptation aussi parce que ce n’est pas une œuvre sacralisée comme Quai 

des Brumes ou Les Enfants du Paradis. Ce n’est pas un film intouchable […] »1. Dans ce 

cas, le réalisateur utilise l’absence de valeur patrimoniale de l’original comme argument au 

remake. Par conséquent, il ne met pas en avant la qualité du film original pour vanter les 

mérites de son remake, celui-ci ne bénéficiant donc pas en retour d’une valorisation.    

Ainsi, la valeur patrimoniale de l’original n’est pas une condition nécessaire au 

remake, celle-ci pouvant n’être qu’une caractéristique de l’original a posteriori, voire 

facultative. La suite du remake Clash of the Titans (Le choc des Titans) intitulée Wrath of 

the Titans (La colère des Titans) illustre bien la relativité de la valeur patrimoniale comme 

condition à la mise en œuvre d’une pratique hyperfilmique. En effet, le remake du film de 

1981 n’a pas très bien marché. Pourtant, une suite sort sur les écrans le 28 mars 2012 avec 

                                                 

1
 Propos recueillis par Valérie Ganne, « Dans la cage aux rossignols, il y a les choristes », Synopsis n°30, 

mars/avril 2004, p.69. 
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pour ambition de « faire mieux que le premier »1, selon la production. Le journaliste estime 

alors que, malgré l’échec relatif du remake, « la marque est installée auprès du public, que 

la reconnaissance du produit est top niveau et qu’il y a encore de la demande pour des gros 

monstres »2. La valeur patrimoniale du film se mesure donc non à son succès public ou 

critique mais à sa reconnaissance par le public, qui résulte ici de son caractère récent. Par 

conséquent, c’est l’existence de la suite qui confère au remake sa valeur patrimoniale.  

 Tous les films ne faisant pas l’objet d’un remake, il est nécessaire de trouver 

d’autres critères de potentialité de remake. Selon Leo Braudy, lorsqu’il relativise les 

raisons économiques du remake, l’original d’un remake possède une intrigue qui peut 

donner lieu à une nouvelle tentative de mise en images plus adéquate ou une trame 

toujours d’actualité à laquelle le public sera sensible3. C’est alors la qualité de l’intrigue 

indépendamment de tout succès commercial ou critique qui impliquerait une possibilité de 

remake et ce, par deux biais, l’actualité ou la correction. Dans cette hypothèse, la valeur du 

film-source serait alors fonction de l’appréciation souveraine des producteurs au sens large 

notamment quant à l’évaluation de son degré d’actualité ou de sa nécessité de correction.  

 La potentialité de remake-actualisation peut donc être à l’initiative d’un réalisateur 

qui pense alors l’original en termes de mérite : un mérite de correction ou d’actualisation. 

Si la pratique est inspirée par les producteurs (cette fois, entendus au sens strict du terme), 

l’original est évalué en termes de capacité à attirer le plus grand nombre de spectateurs, 

que ce soit via l’appréciation de la qualité du film original ou sa valeur patrimoniale, réelle 

ou construite. 

   1.1.2. Le genre et la qualité d’adaptation ne sont pas des 

limites au remake 

Si la valeur patrimoniale de l’original n’est pas a priori une condition au remake, la 

forte proportion de secondes adaptations et la multiplication de remakes de films d’horreur 

ou fantastiques interrogent ces caractéristiques comme critères du remake. 

A la lecture du corpus, il semblerait que certains genres soient plus propices au 

remake. En effet, les remakes sont majoritairement des films fantastiques, d’horreur ou de 

science-fiction aux Etats-Unis et des comédies en France. Le genre est, selon Raphaëlle 

Moine, « une catégorie empirique, servant à nommer, distinguer et classer des œuvres et 

                                                 

1
 Jérôme Saunier, « Pourquoi donner une suite à un film mal aimé ? », illimité, mars 2012. 

2
 Ibid. 

3
 Leo Braudy, « Rethinking remakes », op.cit., p.333. 
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censée rendre compte d’un ensemble de ressemblances formelles et thématiques entre 

elles »1. On utilise également l’expression « films de genre » pour les opposer aux films 

d’auteur. Ainsi, s’il existe une hiérarchie des genres à l’intérieur même des films de genre, 

ceux-ci sont déjà par nature des films de moindre catégorie. 

La science-fiction ou le fantastique ont en commun de représenter une réalité qui 

n’est que virtuelle. Ce sont  des genres qui utilisent beaucoup les effets spéciaux. Quant à 

l’horreur ou les films d’action, si leurs sujets peuvent exister dans le monde réel, leur 

représentation à l’écran nécessite également l’utilisation d’effets spéciaux. Ainsi, comme 

l’a souligné un des auteurs du Cinémaction, le remake semble lié au progrès des procédés 

techniques du cinéma. Le remake servirait à rendre les premiers films plus réalistes. 

L’ouvrage explique que les « œuvres les plus refaites sont celles qui posent le moins de 

problèmes esthétiques parce qu’elles cèdent aux archétypes éthiques et structurels, ou 

parce qu’il s’agit d’œuvres de genre qui rentrent dans une codification précise »2. Les films 

de genre sont alors plus propices au remake dans la mesure où la marque stylistique relève 

davantage d’un genre codifié que d’un auteur. Cependant, il existe également aux Etats-

Unis des remakes de comédies ou de films policiers qui ne mettent pas en jeu des effets 

spéciaux impressionnants et même certains remakes de films d’action comme Rollerball 

ou Assault on Precinct 13 (Assaut sur le central 13) n’apportent rien de plus quant au 

réalisme du film. Ainsi, il n’est pas possible de limiter la pratique du remake à un genre 

cinématographique et d’expliquer celle-ci uniquement par les progrès techniques du 

cinéma. La modernisation technique n’est donc pas le seul moteur de la pratique mais peut 

être l’unique raison d’être du remake pour les genres dans lesquels la technique occupe une 

place essentielle pour la représentation fictionnelle. Ce cantonnement à certains genres est 

révélateur d’une certaine évolution du cinéma hollywoodien. On retrouve ici la dynamique 

commerciale du remake. Il ne s’intéresse finalement qu’aux genres qui plaisent, qui ont un 

potentiel commercial. Plus encore, le remake en s’adressant à un public jeune, qui n’est pas 

censé avoir vu le film original, joue sur la popularité de certains genres aux yeux de ce type 

de public. Roger Odin, dans « Sémio-pragmatique et Intermédialité », explique qu’on 

assiste aujourd’hui au retour à un cinéma d’attractions propre au cinéma des premiers 

temps. Ce retour à une lecture spectacularisante du cinéma est notamment imposé par le 

développement de la télévision. Pour se faire une place, le cinéma doit retrouver sa force 

                                                 

1
 Raphaëlle Moine, Les genres du cinéma, Armand Colin, Collection CINEMA, 2005, p.10. 

2
 Michel Serceau (dir.), Le remake et l’adaptation, op.cit., p.38. 



 

     Le remake-actualisation cinématographique 168 

d’impact en tant que spectacle, il doit insister sur les effets que la télévision ne peut pas 

produire. « Il s’agit en somme de faire renouer le spectateur avec l’émerveillement mêlé de 

peur des spectateurs du cinéma des premiers temps. […] On va aujourd’hui au cinéma non 

pour l’histoire racontée (non pour fictionnaliser) mais pour être étonné, effrayé, éprouver 

des effets dans son corps propre. »1 

 

En France, l’absence de remakes dans le genre science-fiction ou horreur implique 

moins une différence de conception de la pratique du remake qu’une différence culturelle 

du film. En effet, le remake-actualisation français se concentre essentiellement sur des 

comédies ou des films policiers, du fait du patrimoine cinématographique français qui ne 

compte que très peu de films fantastiques. Par conséquent, il n’est pas possible de conclure 

à une différence de conception de la pratique en France et aux Etats-Unis du seul fait du 

genre des films susceptibles de faire l’objet de la pratique puisque le cinéma français et le 

cinéma hollywoodien ne propose pas les mêmes types de films ou en tout cas, pas dans les 

mêmes proportions. Dans cette perspective, le remake-actualisation français ne peut se 

prévaloir de la seule actualisation technique comme moteur à la pratique.  

 

Tout comme la valeur patrimoniale de l’original, le genre n’est pas un critère de la 

potentialité de remake, tous les genres semblent susceptibles de faire l’objet de la pratique. 

La forte proportion d’adaptations dans le corpus interroge également les caractéristiques 

nécessaires à l’original d’un remake. En effet, The Four Horsemen of the Apocalypse (Les 

quatre cavaliers de l’apocalypse), The Fly (La mouche), Poséïdon, Planet of the apes (La 

planète des singes) ou War of the Worlds (La guerre des mondes) sont tous issus d’un 

livre.  

Les adaptations seraient-elles facteur de remakes ? Les auteurs du CinémAction 

expliquent que cela peut s’expliquer par le fait qu’il existe beaucoup moins de scénarios 

originaux que d’adaptations2. Une autre raison liée à la nature de l’adaptation peut 

également intervenir. En effet, l’existence d’un texte public de référence est peut être un 

facteur de remake dans le sens où on peut toujours tenter de le mettre en images d’une 

meilleure façon. Il est intéressant de noter que la proportion d’adaptation est beaucoup 

                                                 

1
 Roger Odin, « Sémio-pragmatique et intermédialité », in Gaudreault André et Jost François (dirs.), Sociétés 

et Représentations. La croisée des médias, CREDHESS, Numéro 9, 2000, p.126. 
2
 Michel Serceau (dir.), Le remake et l’adaptation, op.cit. 
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moins importante pour le remake-actualisation français alors que les adaptations 

cinématographiques de classiques sont légion. Cette remarque peut être l’indice d’une 

différence de conception de la pratique. En effet, lorsque le remake procède également 

d’une adaptation, le travail de remake se concentrerait davantage sur l’intrigue alors que le 

remake strictement cinématographique interrogerait le premier film autant dans son 

intrigue que dans sa mise en image. Cependant, la différence semble davantage provenir de 

la valeur du roman adapté que d’une nouvelle conception du remake-actualisation 

cinématographique à la française. En effet, comme je l’ai déjà souligné, la distinction entre 

remake et adaptation n’est pas chose aisée mais elle est souvent simplifiée par la valeur des 

originaux : ainsi, lorsque le roman de référence est plus célèbre que sa version 

cinématographique, la seconde adaptation, qu’elle réponde ou non à la caractérisation de 

remake sera qualifiée d’adaptation. Or, il semble qu’en France, les remakes 

cinématographiques choisissent le plus souvent des œuvres littéraires plus célèbres que les 

films dont ils sont tirés ou construisent parfois cette valeur supérieure par la place plus 

légitime occupée par la littérature par rapport au cinéma en France. Aux Etats-Unis, les 

adaptations peuvent choisir la voie des classiques comme s’intéresser à des œuvres plus 

contemporaines et même un auteur français très peu reconnu en France comme Pierre 

Boulle peut inspirer des adaptations cinématographiques. Par conséquent, la proportion 

plus forte de remakes-adaptation aux Etats-Unis se justifie d’abord par le nombre déjà plus 

important de remakes qu’en France mais aussi par le choix d’œuvres littéraires de 

référence moins classiques que les adaptations françaises. Yannick Mouren justifie ce 

choix français par un refus auctorial du remake :  

« Quand un cinéaste français réalise la énième version d’un classique de la 

littérature, il n’a pas l’impression de s’adonner à cet « exercice honni », 

parce qu’il sait qu’on ne comparera pas son travail aux autres versions qui 

ont le plus souvent été oubliées, mais au livre lui-même que tout le monde 

connaît. »
1
 

 

Cette remarque indique une piste de distinction de la pratique française et américaine du 

remake relative à l’intention auctoriale, sur laquelle je reviendrai plus précisément. Mais 

cette différence de nature d’adaptation en France et aux Etats-Unis souligne surtout une 

distinction culturelle de l’adaptation, la France se servant davantage de la littérature 

comme instrument de valorisation du cinéma alors qu’Hollywood semble utiliser le cinéma 

comme outil de valorisation d’une certaine littérature.  

                                                 

1
 Yannick Mouren, « Remake made in France », Positif n°460, juin 1999, p.90. 
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 Par conséquent, l’adaptation n’est pas une condition au remake, elle semble même 

avoir le pouvoir d’écarter l’identification de la pratique lorsque l’œuvre littéraire adaptée 

est plus renommée que la première adaptation cinématographique. Personnellement, j’ai 

choisi une acception du remake qui se fonde davantage sur la réalité de l’hyperfilmicité du 

remake. En d’autres termes, un remake-adaptation possède en lui quelques indices de son 

hyperfilmicité, soit par une déclaration ouvertement hyperfilmique, soit par un contenu 

relevant d’une imitation allographique, celle-ci s’entendant, selon Marie-France Chambat- 

Houillon1, comme l’imitation du style du film original. La répétition autographique ne 

peut ici être un indice de remake, la qualité d’adaptation pouvant en être à l’origine.  

 Tout d’abord, la qualité de remake-adaptation ne prescrit en rien le contenu de 

l’objet, chaque adaptation pouvant entretenir une relation plus ou moins fidèle au roman de 

référence. Ainsi, par exemple, le film Planet of the Apes (La planète des singes) réalisé par 

Franklin J.Schaffner est plus fidèle au roman d’origine dans le choix des personnages et 

dans l’enchaînement des évènements que le film de Tim Burton. Même si le héros 

s’appelle Taylor, dans le roman, il se nomme Ulysse Mérou, il rencontre également une 

primitive prénommée Nova avec qui il entretient une relation. La version de Tim Burton 

met également en scène le personnage de Nova mais elle est un singe.  En revanche, le film 

de Schaffner modifie radicalement la fin du livre, contrairement au film de Tim Burton qui, 

s’il ne reprend pas expressément le dénouement du roman, s’en approche en faisant atterrir 

le personnage principal sur une planète similaire à la Terre mais régie par des singes. Au 

contraire, le film original fait découvrir au personnage principal que la planète des singes 

est la Terre dans le futur, après avoir été dévastée par des guerres atomiques. Le roman 

original choisissait de faire fuir Ulysse, Nova et leur bébé qui retrouvèrent une Terre 

envahie par les singes. La narration du livre est très différente de ses adaptations 

cinématographiques, le roman original faisant état d’un manuscrit narrant les aventures 

d’Ulysse lu par Jinn et Phyllis. Le caractère imprévu du dénouement du roman est alors 

que ces deux personnages qui ont trouvé ce manuscrit dans l’espace sont en fait des singes.  

 Ainsi, les deux adaptations cinématographiques ne sont pas contraintes par le 

contenu du roman d’origine. Et parce que le remake-adaptation n’est pas lié à un critère de 

contenu, la modification de l’intrigue par la deuxième adaptation ne procède pas 

nécessairement d’une transformation hyperfilmique du premier film.  

                                                 

1
 Marie-France Chambat-Houillon, « Entre le même et l’autre : la place de l’auteur », op.cit., p.21. 
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 Pourquoi alors choisir de faire entrer Planet of the Apes (La planète des singes) 

selon Tim Burton dans la catégorie des remakes ? Certains procédés comme le caméo de 

Charlton Heston et Linda Harrison peuvent être considérés comme des indices du remake. 

Mais c’est surtout la déclaration de l’objet qui permet de faire endosser au film une qualité 

de remake-adaptation. En effet, le générique du film cite aussi bien le roman de Pierre 

Boulle que la première adaptation cinématographique de Franklin J. Schaffner.   

 Au contraire, pour War of the Worlds (La guerre des mondes), la seconde 

adaptation de Steven Spielberg est plus fidèle au roman d’origine que la première mais 

procède tout de même à des changements majeurs comme une transdiégétisation 

(changement spatio-temporel de la diégèse : de l’Angleterre à New-York, « dans les 

dernières années du XIXè siècle »1 à l’époque contemporaine) et à une transfocalisation, le 

narrateur du roman est un homme seul, il devient un père célibataire et ses deux enfants 

dans le remake. La déclaration du film ne met en avant que le caractère d’adaptation du 

film. En l’espèce, c’est la présence d’une certaine imitation autographique qui permet la 

caractérisation de remake. Le film propose également un caméo des deux acteurs de la 

première version : Gene Barry et  Ann Robinson. Mais il conserve surtout certains 

procédés d’adaptation cinématographique de la première version.  

 

War of the Worlds 

 
← Byron Haskin, 1954 
 
 
 
         Steven Spielberg, 2004 → 

 

Par exemple, les premières scènes du remake comme de l’original sont très similaires avec 

un plan de la Terre vue de l’espace et la conservation de la voix-over qui cite plus ou 

moins fidèlement les mots de H.G.Wells : « Personne n'aurait cru, dans les dernières 

années du XIXè siècle, que les choses humaines fussent observées, de la façon la plus 

pénétrante et la plus attentive, par des intelligences supérieures aux intelligences 

humaines » (« No one would have believed in the last years of the nineteenth century that 

this world was being watched keenly and closely by intelligences greater than man's »2). 

                                                 

1
 H.G. Wells, La guerre des mondes (1898), folio, traduction française d’Henry D. Davray, 2005. 

2
 H.G. Wells, The War of the Worlds (1898), Tribeca Books, 2011. 
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Le film de Byron Haskin modifie alors la citation par le changement de l’époque : « au 

milieu du 20
ème

 siècle » (« in the middle of the twentieth century ») alors que le remake 

resitue également temporellement la narration : « au début du 21
ème

 siècle » (« in the early 

years of the 21st century »). Ce n’est pas ici le contenu de la citation qui indique le remake 

mais son existence. Le remake-adaptation vient adapter les mêmes éléments que la 

première adaptation cinématographique : ce n’est donc pas une relecture du roman 

d’origine mais une révision de sa première adaptation cinématographique.  

Par conséquent, ce n’est pas la force des transformations thématiques qui permettent 

de caractériser un remake-adaptation mais la création d’un lien avec le premier film soit 

par la déclaration soit par une imitation stylistique. Les exemples de Planet of the Apes (La 

planète des singes) et War of the Worlds (La guerre des mondes) illustrent toute la 

diversité du remake-adaptation : l’un reconnaît une filiation cinématographique et littéraire 

alors que l’autre ne se revendique que de l’adaptation et l’un propose une imitation 

stylistique du premier film tandis que le caméo est le seul lien filmique entretenu par le 

second remake avec l’original. Le remake-adaptation complexifie encore davantage 

l’identification du remake puisqu’il retire la reprise du contenu comme critère de définition 

de la pratique.  

La qualité d’adaptation ne permet alors pas de déterminer la nature de 

l’hypertextualité d’un remake, celle-ci pouvant être stylistique comme seulement 

déclarative. Les deux exemples choisis s’opposent alors à deux niveaux, sur le plan de la 

déclaration et sur le plan de la nature de l’hypertextualité. D’une part, alors que War of the 

Worlds (La guerre des mondes) se revendique davantage comme une adaptation, Planet of 

the Apes (La planète des singes) reconnaît sa filiation cinématographique autant que 

littéraire. D’autre part, le remake de Steven Spielberg propose une hypertextualité filmique 

alors que le film de Tim Burton ne fait référence à son film-source que par le caméo de 

Charlton Heston. Par conséquent, non seulement, la qualité d’adaptation ne prédétermine 

pas la nature de l’hypertextualité mais elle peut surtout entrer en contradiction avec celle-

ci : War of the Worlds (La guerre des mondes) présente un degré d’hyperfilmicité plus 

important que Planet of the Apes (La planète des singes) alors même qu’il se déclare 

davantage comme une adaptation que comme un remake. 

L’adaptation facilite donc le remake dans la mesure où elle lui donne un crédit 

supplémentaire, celui d’avoir un texte de référence indépendant de toute mise en images. 

Le film initial n’est alors plus un obstacle à l’autonomie du remake. Et la qualité 
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d’adaptation légitime le second film autant que le caractère de « remake » le discrédite. 

Cette constatation est d’autant plus surprenante que pendant longtemps, les adaptations 

cinématographiques d’œuvres littéraires n’étaient reléguées qu’au second plan. 

Aujourd’hui, en tenant compte de la valeur patrimoniale de l’œuvre littéraire dont il est 

issu, le film peut se prévaloir de sa qualité d’adaptation pour acquérir une certaine 

légitimité, qui n’est pas reconnue lorsque sa parenté n’est que strictement 

cinématographique et ce, quelle que soit la valeur patrimoniale, réelle ou construite du 

film-source.  

L’adaptation n’est donc ni une condition ni une exclusion du remake. Et les remakes-

adaptation ne sont alors pas plus contraints par leur contenu que par leur forme filmique ou 

même leur déclaration. L’original d’un remake ne possède donc aucune caractéristique 

constitutive ou exclusive, la recherche de constantes de fonctionnement devant élargir son 

champ d’horizon. 

   1.1.3. Des dynamiques de production complémentaires 

L’adaptation n’est donc pas non plus une condition au remake et ne détermine en 

aucun cas sa dynamique hypertextuelle. Il paraît alors difficile de trouver des limites à 

l’original d’un remake aux Etats-Unis comme en France : il peut être une adaptation ou 

non, avoir eu du succès ou non, être de n’importe quel genre… Ainsi, ce ne sont pas les 

caractéristiques de l’original qui fonde la pratique du remake mais sa dynamique, c’est-à-

dire la volonté dissimulée derrière la pratique. Selon cette perspective, Cécile Sorin 

distingue trois types de remakes : le remake substitutif, le remake réinterprétatif et le 

remake fracture. Ces catégories s’appliquent alors au remake-actualisation comme au 

remake transnational. D’ailleurs, Cécile Sorin définit le remake substitutif comme « les 

recréations filmiques qui cherchent à se substituer au film d’origine afin de suppléer aux 

carences dues aux habitudes du public et à a un sens parfois aigu du protectionnisme de la 

part des distributeurs et des exploitants »1. Cette définition permet alors à l’auteur 

d’assimiler un peu vite le motif de substitution du remake à la pratique transnationale. Le 

remake fracture permet une cohabitation des deux versions. Cécile Sorin utilise alors 

comme exemple de ce remake Les Sept Mercenaires de Sturges, remake du film de 

Kurosawa, Les 7 Samouraïs. Cette cohabitation est notamment, selon l’auteur, rendue 

possible par la critique qui va avoir tendance à l’évaluer comme un objet autonome, 
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 Cécile Sorin, Pratiques de la parodie et du pastiche au cinéma, op.cit., p.170. 
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indépendant de son référent. Cécile Sorin émet alors deux hypothèses pour justifier cette 

position de la critique : d’une part, la critique ne voudrait pas égratigner Sturges par une 

qualification de remake qui a mauvaise presse, d’autre part, l’original n’est pas assez 

porteur pour la cible en comparaison du genre, qui devient alors une directive d’évaluation 

plus signifiante. Par conséquent, le remake fracture selon Cécile Sorin n’est pas tant un 

remake qui cherche à cohabiter avec son original qu’un remake qui de fait cohabite avec la 

première version grâce au refus de la qualification de remake par la critique. Enfin, le 

remake réinterprétation est une autre dynamique de fonctionnement du remake qui fait 

suite à la valeur trop importante du film original. Á cause de cette valeur le remake ne peut 

pas se substituer à l’original. Cette classification des remakes a comme défaut d’attribuer à 

tous les remakes une ambition substitutive, réussie ou qui ne peut aboutir soit du fait de la 

valeur trop importante du film original, soit du fait de la critique qui leur refuse la qualité 

de remake. 

Personnellement, je distingue quatre dynamiques de production du remake-

actualisation cinématographique qui peuvent être complémentaires ou non : une 

dynamique commerciale, l’hommage, le palimpseste et la correction.  

En raison de la nature de l’industrie cinématographique, l’aspect commercial de la 

pratique est la plus évidente. La pratique du remake permet « d’exploiter des succès 

attestés »1. Cette dynamique de production se situe majoritairement du côté des 

producteurs.  

Cette dynamique commerciale tend à considérer le remake comme une facilité 

puisqu’il ne prendrait pas le risque de l’histoire nouvelle. Il joue sur le succès d’un film 

antérieur et parie sur sa réédition. L’intérêt commercial du remake est encore accentué 

dans le cadre de remakes endogènes, c'est-à-dire de remake d’un film appartenant déjà au 

studio de production. Le remake endogène facilite le remake puisque le studio possède déjà 

les droits du film original, le remake devient alors doublement bénéfique : la réduction du 

risque de la nouveauté ne coûte rien au studio de production. Alain Masson met en exergue 

les tendances différentes des studios hollywoodiens en la matière : « Universal et MGM 

raniment leurs fossiles plus volontiers que Fox ou Paramount. »2  Mais bien que fréquent, 

le remake endogène se révèle ne pas être la norme en matière de remakes-actualisation 

cinématographiques. Ainsi, le remake conserve une portée commerciale attrayante alors 

                                                 

1
 Michel Serceau (dir.), Le remake et l’adaptation, op.cit, p.6.   . 

2
 Alain Masson, « Améremake », Positif n°459, Mai 1999, p.76. 
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même qu’il résulte du paiement des droits de remake à un autre studio de production. 

L’intérêt du remake pour la production est donc avéré sur un plan commercial. L’intérêt du 

remake pour le spectateur sera discuté ultérieurement. Mais qu’en est-il de l’intérêt pour le 

réalisateur ? Refaire un film qui a déjà été fait ne relève pas d’une démarche personnelle 

très marquée.  

Aux Etats-Unis, la plupart du temps, les remakes sont des commandes de studios, 

réduisant encore la part de responsabilité du réalisateur. Il apparaît alors comme un 

exercice donné à un réalisateur. Encore faut-il discuter de la nature de cet exercice. 

En effet, Francis Bordat dans son article sur Hollywood explique la multiplication 

des remakes comme « un symptôme du conservatisme qu’encourage le gigantisme ». Il 

ajoute : « il est alors significatif que la réalisation de ces films soit souvent confiée à des 

réalisateurs peu connus, auxquels on demande surtout de piloter sans heurts, ni imprévus 

les énormes machines mises entre leurs mains »1. Dans cette perspective, le remake devient 

un exercice ultra-simpliste illustrant la supériorité de la production sur la réalisation dans 

l’industrie hollywoodienne. Ainsi, le remontage par les producteurs du film Rollerball en 

désaccord avec le montage de John McTiernan, le réalisateur est une pratique purement 

hollywoodienne et démontre la vision du remake par les producteurs, qui souhaitent 

réduire toute auctorialité du réalisateur entendue comme un risque potentiel de nouveauté. 

Les jeunes réalisateurs trouvent alors un intérêt majeur à la pratique du remake dans la 

mesure où le cinéma est un monde très concurrentiel. Il est difficile pour de jeunes 

réalisateurs de trouver des investissements pour faire leur film. Si les studios refusent les 

projets personnels par peur de l’échec, ce sont eux qui imposent le remake par conviction 

de succès. C’est alors une occasion pour se faire un nom. Le remake peut alors être 

considéré comme une opportunité. 

D’une part, le remake apparaît comme un exercice, plus ou moins simpliste selon la 

marge de manœuvre accordée à la réalisation. D’autre part, il est une opportunité.  

La valeur de cette opportunité peut alors être discutée. En effet, de quelle façon cet examen 

est-il sanctionné ? 

 Si le remake permet au réalisateur d’acquérir une certaine confiance de la part des 

producteurs, sa réussite permet de passer au niveau supérieur et ainsi, de pouvoir proposer 

ses propres projets. Est-ce réellement le cas ? L’opportunité du remake peut n’être qu’un 
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 Francis Bordat, « Hollywood », op.cit., 2007. 
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leurre et se contenter de n’être qu’une stratégie de la part des producteurs pour satisfaire à 

leurs logiques commerciales. Attention alors à ne pas être cantonné à la réalisation de 

remakes. En effet, Marcus Nispel, réalisateur du remake de The Texas Chainsaw Massacre 

(Massacre à la tronçonneuse) est de nouveau à la tête d’un projet de remake de Friday the 

13th (Vendredi 13) réalisé en 1980 par Sean S. Cunningham et Alexandre Aja, réalisateur 

du remake The Hills Have Eyes (La colline a des yeux) a réalisé le remake de Piranhas 

réalisé par Joe Dante en 1978. Leurs projets personnels n’ont alors pas fait grand bruit.  

En France, la situation est différente du fait de la moindre ampleur des moyens du 

cinéma français mais surtout de la place prépondérante qu’occupe l’auteur dans le système 

français. Peut-on alors parler d’exercice pour le remake-actualisation français ? Le film Les 

choristes est bien un premier long-métrage pour Christophe Barratier. Pourtant, il ne 

présente pas les caractéristiques de l’exercice que revêt le remake dans l’industrie 

hollywoodienne. En effet, le souvenir de La cage aux rossignols est lointain ; la valeur 

patrimoniale de l’original ne permet pas de fonder un modèle suffisant pour un simple 

exercice. Valérie Ganne souligne d’ailleurs la prise de risque du réalisateur :  

« Qu’est-ce qui peut pousser Christophe Barratier à réaliser pour son premier 

film en 2004 une nouvelle version d’un film gentiment désuet de 1945 ? 

Peut-être le plaisir et le désir de remettre au goût du jour une certaine 

tradition du film français familial et musical. Et si c’était cela la vraie prise 

de risque ? »
1
. 

 

 La qualité de remake du film n’apparaît alors pas ici comme une réduction du risque. 

Cependant, cette perception du remake se situe du point de vue du réalisateur. Ainsi, la 

dynamique commerciale, parce qu’elle est surtout éditoriale devrait être moins présente en 

France du fait de l’importance plus grande accordée à l’auteur. Ce sont alors les 

différences structurelles des cinémas hollywoodiens et français qui empêchent 

l’assimilation du remake-actualisation à un exercice en France. Pour autant, cela permet-il 

d’exclure la dynamique commerciale du remake-actualisation français ? En effet, si la 

qualité de remake est un argument destiné à réduire le risque de la nouveauté pour un 

cinéma hollywoodien centré sur le profit, n’est-elle pas alors au contraire le risque dans un 

système axé sur l’auteur ? 

Dans cette perspective, le remake français ne pourrait intervenir dans un but 

commercial puisque le remake ne se présenterait pas comme une facilité et comme facteur 
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 Valérie Ganne, « Dans La Cage aux Rossignols, il y a les choristes », op.cit., p.68. 
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de réduction du risque. Cependant, bien que le cinéma français se fonde davantage sur 

l’auteur que le cinéma hollywoodien, il n’en reste pas moins une industrie destinée à plaire 

au plus large public possible et si l’auteur occupe la place prépondérante, il est toujours 

tributaire de la production. L’existence d’un original qui a eu du succès reste donc une 

garantie plus grande que la nouveauté. Par conséquent, le remake-actualisation français 

conserve une possibilité de dynamique commerciale et exacerbe alors toutes les 

contradictions propres à une industrie culturelle. Contrairement au cinéma hollywoodien 

qui assume son statut d’industrie du divertissement, le cinéma français en se revendiquant 

d’auteur occulte sa dimension industrielle intrinsèque. Or, la pratique du remake vient 

cristalliser cette contradiction. La pratique française du remake intervient pour profiter de 

l’existence d’un original mais ne peut se présenter comme tel sans risquer la viabilité de 

son produit. Les remakes-actualisation français s’appuient pourtant également sur des 

originaux qui ont eu du succès comme Le Deuxième Souffle avec Lino Ventura ou 

L’auberge rouge avec Fernandel. Par conséquent, la pratique intervient également à des 

fins commerciales. C’est alors moins l’aspect commercial en tant que dynamique de 

production du remake qui diffère en France que son rôle en tant qu’argument publicitaire. 

Je reviendrai d’ailleurs sur les différences culturelles en matière de déclaration de l’objet et 

notamment l’existence d’une promesse de remake à la française. 

Le remake ne revêt donc pas le même degré de facilité en France et aux Etats-Unis, 

du fait notamment de la différence d’ampleur des industries. Cela ne signifie pas pour 

autant l’absence de dynamique commerciale au sein du remake-actualisation français. Et 

celle-ci peut également, tout comme aux Etats-Unis, ne pas être nécessairement liée à son 

caractère hyperfilmique mais à des éléments externes. Ainsi, par exemple, c’est moins le 

film L’emmerdeur d’Edouard Molinaro qui impulse le remake que le succès de la pièce de 

théâtre, tout comme le succès du musical Hairspray sur Broadway avait mené à un remake 

du film de John Waters. La dynamique de production reste alors commerciale mais n’est 

plus strictement hyperfilmique. Elle est alors hypertextuelle dans l’intermédialité : l’œuvre 

de référence est de nature médiale différente de son adaptation.  

Le film L’emmerdeur est également intéressant dans la mesure où il illustre un conflit 

en France entre différents acteurs de l’industrie cinématographique, qui sont cette fois le 

réalisateur et le scénariste. En effet, ce film ne peut pas être considéré comme un auto-

remake si on considère le réalisateur comme l’auteur du film mais le scénariste du premier 
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film devient pourtant le réalisateur de la seconde, il propose donc sa mise en scène de son 

scénario. Peut-on alors ici parler de correction ? 

 

 Contrairement à la dynamique commerciale, la dynamique de correction se situe 

toujours du côté de l’auteur et semble limitée exclusivement à la pratique de l’auto-remake. 

Bien que minoritaire, c’est une pratique qui conserve une importance numérique dans le 

cinéma hollywoodien. Il est à noter que l’auto-remake cinématographique intervient 

souvent dans le cadre d’un échange transnational. En effet, il est fréquent que 

lorsqu’Hollywood cherche à adapter un film étranger au public américain, il laisse 

l’opportunité au réalisateur étranger de réaliser la version hollywoodienne. C’est 

notamment le cas récemment pour LOL adapté aux Etats-Unis par Liza Azuelos qui avait 

réalisé l’original en France. L’auto-remake-actualisation est alors plus intéressant dans la 

mesure où il n’est pas question ici de modifier le film pour l’adapter à un public 

culturellement différemment, le remake procède d’une ambition auctoriale plus marquée 

relative au film lui-même et non à sa seule réception.  

 Steve Neale appelle l’auto-remake, la « révision auctoriale » (« the authorial 

revision »)1. Il existe alors deux types d’auto-remakes-actualisation : la correction par la 

technique et la correction par la signification. 

 Lorsque le parlant ou la couleur font leur apparition, c’est souvent l’occasion pour 

certains réalisateurs de refaire leur film avec les nouveaux moyens techniques. Tod 

Browning propose donc en 1930 la version sonore de son film Outside the Law (Les 

révoltés) de 1921 comme Cecil B. DeMille l’a fait pour Les Dix Commandements. Le 

passage du muet au parlant semble être le seul progrès technique suffisant pour permettre à 

lui seul le remake. 

 Le remake par le sens n’est pas propre aux films sonores. En effet, Cecil B.DeMille 

a réalisé en 1918 un remake muet de son film The Squaw man de 1914. Il n’est pas non 

plus reservé aux Etats-Unis, Marcel Pagnol réalise un auto-remake de Topaze en 1951 ou 

Raymond Bernard livre en 1957 un auto-remake de son film de 1938, J’étais une 

aventurière intitulé cette fois Le septième Commandement. 

                                                 

1
 Steve Neale, « Remakes », Film reference.  

URL : http://www.filmreference.com/encyclopedia/Romantic-Comedy-Yugoslavia/Sequels-Series-and-

Remakes-REMAKES.html, consulté le 10 août 2010.   

http://www.filmreference.com/encyclopedia/Romantic-Comedy-Yugoslavia/Sequels-Series-and-Remakes-REMAKES.html
http://www.filmreference.com/encyclopedia/Romantic-Comedy-Yugoslavia/Sequels-Series-and-Remakes-REMAKES.html
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 Comme le cite Steve Neale, Jean Renoir avait l’habitude de dire que les cinéastes 

passaient leur carrière à refaire toujours le même film. L’auto-remake actualisation 

apparaît alors comme une révision auctoriale explicite. Le film Elle et lui de Leo McCarey 

est un exemple intéressant d’auto-remake dans la signification. Le remake intervient dix-

huit ans après l’original et contient déjà dans la modification du titre original sa dimension 

hyperfilmique. En effet, le film de 1939 s’intitule Love Affair alors que l’auto-remake de 

1957 a pour titre An affair to remember. Les deux titres sont traduits en français par Elle et 

Lui, confirmant son caractère hypertextuel mais occultant la dynamique de correction 

auctoriale. Leo McCarey partage son désir de corriger son film : « Toutes les nuits, je 

restais éveillé pour essayer d’améliorer le film »1. Les modifications entre les deux films 

sont assez limitées, la mise en scène se passe « comme si McCarey disposait en vis-à-vis 

les plans qu’il avait créés en 1939 et ceux qu’il réélaborait en 1957 ».2 La correction passe 

alors par la suppression d’éléments datés comme lorsque l’ellipse temporelle est 

représentée par des feuilles d’éphéméride qui s’envolent dans l’original et par l’ajout 

d’éléments modernes comme l’apparition d’une séquence de télévision. La correction 

passe donc bien ici par l’actualisation. Cependant, cet auto-remake ne permet pas 

seulement l’actualisation du premier film, c’est également un travail réflexif sur le film lui-

même. En effet, comme le mettent en évidence Suzanne Liandrat-Guigues et Jean-Louis 

Leutrat, le remake est un véritable jeu de miroir de son original. Ainsi, le travail sur la 

symétrie opéré par le réalisateur interroge le premier film comme la pratique du remake et 

notamment son rôle comme devoir de mémoire : « Les deux films sont unis comme si l’un 

était le travail de la mémoire contenue dans l’autre. »3  

 Cet auto-remake entame donc une discussion sur la fonction strictement correctrice 

de l’auto-remake. En effet, si l’auto-remake illustre le pouvoir auctorial de corriger son 

propre film, il permet également au réalisateur d’amorcer une réflexion sur son œuvre. 

L’auto-remake ne vient pas ici remplacer le film original, ils se complètent. Par 

conséquent, l’auto-remake peut posséder une dimension palimpsestuelle, c'est-à-dire une 

vocation d’effacement de l’original, ou une ambition de complémentarité. L’auto-remake 

peut également intervenir pour des raisons externes au film original. Ainsi, lorsque John 

                                                 

1
 Propos recueillis par Serge Daney et Jean-Louis Noames, « Leo et les aléas », Cahiers du Cinéma n°163, 

février 1965, pp.10-21, p.20. 
2
 Suzanne Liandrat-Guigues et Jean-Louis Leutrat, « Cheek to cheek, Sur les deux versions de Elle et Lui », 

Positif n°448, Juin 1998, p.91. 
3
 Ibid., p.93. 
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Ford réalise Three Godfathers (Le fils du désert) en 1948, film en technicolor et parlant qui 

reprend Three Bad Men (Trois sublimes canailles), film muet qu’il avait réalisé en 1926 en 

noir et blanc, il le dédie « à la mémoire de Harry Carey, une grande étoile au firmament 

des premiers westerns ». Ainsi, c’est la mort d’un des acteurs de l’original qui le pousse à 

réaliser un auto-remake non pour corriger le film initial mais pour rendre hommage à cet 

acteur.  

 De même, Raoul Walsh, habitué des auto-remakes, profite souvent de l’exercice 

pour opérer un changement de genre entre les deux films. Ainsi, en 1951, il réalise Distant 

Drums (Les Aventures du Capitaine Wyatt), film d’aventures qui est le remake de son film 

de guerre de 1945, Objective, Burma ! (Aventures en Birmanie). Il avait fait de même en 

1949 avec Colorado Territory (La fille du désert), western qui reprenait son film de 

gangster de 1941, High Sierra (La grande évasion). Raconter une même histoire dans un 

cadre différent, c’est réinterroger le genre cinématographique. La dynamique de correction 

ne s’entend alors plus comme une correction d’un film, elle étend sa dimension réflexive 

au cinéma. L’écart temporel entre le remake et son original est ici plus réduit, illustrant 

l’importance moindre accordée à l’adaptation au contexte de réception.  

 L’auto-remake n’est donc pas seulement correctif, il est réflexif. L’auto-remake 

souligne donc bien l’étendue du pouvoir auctorial, qui peut alors donner un  autre sens à la 

pratique du remake que le seul mouvement d’adaptation à un nouveau contexte de 

réception.    

 Selon cette dynamique, le remake apparaît comme une véritable démarche 

auctoriale. Or, la dynamique correctrice s’avère plus fréquente aux Etats-Unis alors même 

qu’elle donne un pouvoir très important à l’auteur. Bien sûr, la pratique française du 

remake étant plus limité en nombre, il est difficile d’exclure toute dynamique correctrice 

dans le remake-actualisation français. Cependant, on peut émettre l’hypothèse de 

l’inadéquation de la perfection de l’œuvre dans le système français. D’ailleurs, Yannick 

Mouren avance également cette hypothèse pour expliquer le peu d’auto-remakes français : 

«  pour un cinéaste français (exigeant) un film est considéré comme quelque chose de 

sacré, unique, quel que soit son degré de réussite. En faire un autoremake, c’est en quelque 

sorte le désacraliser. Ce à quoi les cinéastes français ne sauraient se résigner. »1 
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 Yannick Mouren, « Remake made in France », op.cit., p.91. 
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La dynamique commerciale se situe donc principalement du côté des producteurs et 

la dimension correctrice du côté des auteurs, les dynamiques suivantes, le palimpseste et 

l’hommage peuvent revêtir un aspect éditorial comme auctorial, chacun jouant sur 

l’ambivalence de l’hypertextualité.  

La dynamique d’hommage permet à l’auteur d’asseoir son auctorialité dans 

l’intertextualité et de s’inscrire dans une parenté cinématographique alors qu’il permet aux 

producteurs d’utiliser la valeur patrimoniale de l’original comme caution au remake.  

Dans la dynamique palimpsestuelle, l’auteur s’éloigne de l’hypertextualité pour 

asseoir son auctorialité dans l’originalité alors que la production s’en sert pour construire 

un souvenir artificiel aux yeux d’un public d’une nouvelle génération. Ainsi, alors que le 

palimpseste se pense en termes de nouveau public pour la production, l’auteur 

l’appréhende en termes de créativité. L’auctorialité s’entend alors nécessairement ici en 

termes de différenciation vis-à-vis de l’original, le réalisateur cherche à se construire en 

tant qu’énonciateur par l’effacement du film source. Cette dynamique permet donc d’une 

part, à l’auteur de s’affirmer en tant qu’auteur selon les caractéristiques traditionnelles de 

l’œuvre et d’autre part, il lui permet de s’écarter de la comparaison avec un original trop 

valorisé par le paratexte éditorial, qui lui se sert de l’original comme caution de qualité 

pour des spectateurs n’ayant pas vu l’original. 

  La dynamique palimpsestuelle semble la plus fréquente, l’hypertextualité créée par 

le terme n’est alors qu’une façade. Cette dynamique palimpsestuelle est d’ailleurs 

impliquée par le fonctionnement juridique du remake. En effet, comme le souligne Alain 

Masson, « dans l’usage américain, la publication d’une nouvelle version entraine la 

disparition des précédentes, parce que les droits ont changé de main. »1. Ainsi, si la 

pratique met bien en relation un hypotexte et un hypertexte, c’est essentiellement du côté 

de l’énonciateur, dans le travail de réalisation et de production. Une fois l’œuvre produite, 

son ambition est de remplacer le premier film, de gommer toute référence. L’intertextualité 

présente dans le remake n’existe alors pas pour créer un lien entre les deux films, mais 

participe à la réalisation d’un film unique, un « deux en un » qui permet d’effacer le film 

original. 

 Raphaëlle Moine utilise la notion de « transposition invisible » pour qualifier le 

remake transnational. Elle insiste alors sur le fait qu’il vise à effacer la version originale en 

                                                 

1
 Alain Masson, « Améremake », op.cit., p.76. 
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gommant ses emprunts. Ainsi, selon elle, le remake transnational ne renvoie pas à un geste 

cinéphilique, les clins d’œil et autres allusions sont réservés aux happy few. Le remake-

actualisation qui obéit à une dynamique palimpsestuelle ne se distingue pas ici de 

l’ambition du remake transnational, le remake n’est pas censé être interprété en 

complémentarité de son modèle.   

 Ainsi, alors que le remake est hypertextuel par essence, il met en place une 

dynamique qui joue sur la nouveauté, nouveauté du public comme du contenu. 

 Du point de vue du contenu, l’auteur cherche donc à asseoir son auctorialité selon 

les caractéristiques traditionnelles de la création, c'est-à-dire en fonction de son originalité. 

La position palimpsestuelle consiste donc à atténuer le manque d’originalité inhérent au 

remake en mettant en avant les différences auctoriales. Dans cette optique, la créativité du 

réalisateur se trouve essentiellement dans les différences qu’il apporte au film original. 

Dans une certaine mesure, la dimension palimpsestuelle renie l’hypertextualité du remake. 

En mettant l’accent sur ce qui change par rapport à l’original, le réalisateur atténue le rôle 

de modèle de ce dernier alors même que les différences ne peuvent se penser qu’en 

comparaison avec lui.  

Le remake ne cherche alors pas à jouer sur les goûts du spectateur mais sur sa 

mémoire. Par l’effacement de l’original, le remake cherche à exploiter la faiblesse de la 

mémoire du spectateur. Il construit alors au moins pour une part l’image valorisante du 

premier film sans pour autant chercher à y renvoyer, simplement pour justifier sa 

démarche. L’ambivalence de l’hypertextualité présage alors de l’échec éventuel de cette 

ambition de production.  

 

La pratique du remake-actualisation peut procéder d’une dernière dynamique de 

production correspondant à un hommage. Au contraire de la dynamique palimpsestuelle, 

l’hommage met donc en avant son hyperfilmicité, il se pense comme un objet relatif qui 

existe avec son original. Ainsi, l’interfilmicité de ce type de remake a vocation à être 

identifiée pour faire sens et non comme la simple création d’une relation privilégiée avec 

un nombre restreint de spectateurs. 

Comparable à une médiation de son original, le remake-hommage n’est pas un film 

deux-en-un, il assume sa duplicité, sa complémentarité avec son modèle. Cette dynamique 

reste très minoritaire. Peu présente aux débuts du remake, le remake intègre cette 

dynamique d’hommage dans un mouvement réflexif. Comparable à l’auto-remake dans 
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son ambition, le remake en tant qu’hommage se distingue de l’auto-remake par sa position 

vis-à-vis de l’original. L’auto-remake se situe davantage en supériorité vis-à-vis de 

l’original. Au contraire, le remake-hommage se situe dans un mouvement de déférence par 

rapport à son modèle. 

 L’hommage peut alors s’illustrer dans l’intertextualité comme dans la 

différenciation. En effet, le remake-actualisation allemand Nosferatu par Herzog est un 

hommage au film de Murnau surtout dans sa différenciation vis-à-vis de son original. Le 

réalisateur avoue que « sa source d’inspiration est le film de Murnau, auquel il rend un 

hommage cinématographique. » 1 On trouve tout au long du film des citations explicites du 

film original. Pourtant, ce qui caractérise le plus l’hommage sont les scènes manquantes. 

Par exemple, l’une des scènes les plus connues du film de Murnau consiste en l’ombre du 

vampire montant un escalier et sa main griffue enserrant le cœur de Lucy. Herzog choisit 

un autre mode de représentation de la scène pour ne pas avoir à soutenir la comparaison. 

L’hommage se trouve alors principalement dans la différenciation dans la mesure où les 

écarts entre les deux versions sont si minimes qu’ils sont les plus marqués et qu’ils 

illustrent ce sentiment d’incapacité à la confrontation.  

 L’hommage est d’autant plus évident lorsque l’intertextualité est forte même si la 

dynamique est présente dans la répétition comme des les différences. Ainsi, le Psycho de 

Gus Van Sant s’apparente également à un remake-hommage dans l’intertextualité : « Le 

cinéaste […] n’a donc pas réalisé un remake mais s’est offert le caprice théorique de 

reproduire à peu près plan par plan et chronomètre en main le modèle révéré »2.  

Il existe des remakes-hommages moins fortement intertextuels. C’est le cas par 

exemple de The Hills Have Eyes (La colline a des yeux) d’Alexandre Aja qui se situe dans 

l’imitation pour marquer sa dynamique d’hommage. King Kong de Peter Jackson est 

également un remake-hommage marqué à la fois par sa fidélité sérieuse à l’original de 

1933 mais surtout par ses clins d’œil ludiques au film de 1933. Par exemple, lorsque Carl 

Denham est à la recherche d’une actrice, il propose alors Fay en référence à Fay Wray, 

l’actrice de l’original. Son assistant lui répond que Fay est en tournage avec RKO, la 

société de production de l’original. Il répond alors d’un ton grave : « Cooper.. », le 

réalisateur de l’original. Cette scène est mise exergue par une musique dramatique 

marquée. La dynamique d’hommage du film de Peter Jackson n’est pas seulement présente 

                                                 

1
 Raphaël Millet, « Non, Nosferatu n’est pas mort », op.cit., p.97. 

2
 Jean-Marc Lalanne, « Psycho 98 », Cahiers du Cinéma n°532, p.45. 
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dans le film lui-même, les bonus DVD en sont également des indices. Ainsi, Peter Jackson 

propose aux spectateurs du DVD sa version d’une scène dans laquelle quatre moines sont 

dévorés vivants par une araignée géante. Cette scène avait été censurée dans la version de 

1933 car elle avait été jugée trop violente. Ici, à la fois Peter Jackson s’inscrit dans la 

parenté du film original mais démontre aussi à la fois l’actualisation de la monstration et le 

désir de faire revivre le film original dans son intention initiale.  

 

 Le remake-hommage entame donc une toute autre conception de la pratique dans la 

mesure où il assume son atypisme. Ainsi, ce n’est plus dans les cadres traditionnels qu’il se 

situe mais il crée ses propres cadres de fonctionnement et amorce une dimension réflexive 

sur le film original comme sur le cinéma. La répétition devient alors à la fois une marque 

d’auctorialité et une réflexion sur le cinéma : « En même temps, en ne changeant rien, il 

montre aussi à quel point tout a changé et toise ainsi 40 ans de cinéma américain »1 

 Cette dynamique de revendication du remake interroge également le rôle du remake 

dans son pouvoir référentiel. En effet, un remake est souvent l’occasion pour un auteur de 

se situer au sein d’une parenté cinématographique vis-à-vis de son modèle mais pas 

uniquement. Ainsi, parce que le remake est ouvertement hypertextuel, il est souvent plus 

aisé pour un auteur de multiplier les références, c’est alors l’occasion pour un auteur de 

s’inscrire dans une parenté cinématographique multiple. Par exemple, Le Deuxième Souffle 

réalisé par Alain Corneau, s’il est le remake du film de Jean-Pierre Melville, ne s’inscrit 

pas seulement dans la parenté de celui-ci et du genre « film noir ». Il va multiplier les 

références au cinéma asiatique ou américain, le remake n’est plus seulement un hommage 

au film original mais à tout un cinéma. 

 

La dynamique d’hommage permet donc à l’auteur de s’inscrire dans une parenté 

cinématographique, d’entamer une réflexion sur le cinéma et la fonction du remake tout en 

proposant la figure de l’auteur hypertextuel. Cette dynamique d’hommage présente 

également un intérêt pour les producteurs, preuve en est des différentes stratégies 

commerciales autour du film original. Procédures d’autant plus facilement mises en œuvre 

dans le cadre d’un remake endogène, elles permettent la cohabitation des deux versions.  

Tout d’abord, on assiste de façon quasi-systématique à l’édition ou la réédition du 

film original en DVD à l’occasion de la sortie de son remake. Cette réédition présente alors 

                                                 

1
 Ibid., p.46. 
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le film comme faisant l’objet d’un remake. War of the Worlds (La guerre des mondes) 

réalisé par Byron Haskin devient « L’invasion originale ! » (« The original invasion ! »1), 

The Poseidon adventure (L’aventure du Poséidon) réalisé par Ronald Neame devient 

« l’aventure originale »2, King Kong de 1933 devient « Le classique original de 1933 en 

noir et blanc » (« The original 1933 classic in glorious black and white »3)… C’est donc 

bien sur la qualité d’original que va jouer la réédition du film. 

La France n’est pas en reste, confirmant l’aspect commercial de la pratique française : en 

2004, l’année de sortie des Choristes est édité le DVD de La cage aux rossignols, réalisé 

par Jean Dréville. L’existence du remake devient un argument publicitaire pour le  premier 

film qui conduit à son édition ou qui nécessite sa réédition.  

L’encouragement au visionnage du premier film peut même être intégré plus 

directement au remake. Par exemple, Sisters réalisé par Douglas Buck qui n’est pas sorti en 

salles en France sort en DVD dans une édition spéciale, accompagné du film de Brian De 

Palma4. Ainsi, le remake devient une légitimation du film source. S’il est difficile de 

déterminer précisément la contribution du remake à la valeur de l’original a priori, il est 

impossible de la nier a posteriori.  

D’autres évènements participent à la remise en mémoire des films originaux. Le 

remake devient une occasion de confronter les deux films à l’occasion de projections 

spéciales. Le Festival de Gérardmer de 2006 a permis par exemple aux spectateurs de voir 

Planet of the Apes (La planète des singes) réalisé par Franklin J.Schaffner suivi de la 

version de Tim Burton, The Hills Have Eyes (La colline a des yeux) de Wes Craven suivi 

du remake réalisé par Alexandre Aja ou encore La jetée réalisé par Chris Marker suivi de 

la projection du film de Terry Gilliam, Twelve Monkeys (L’armée des douze singes)…. « A 

King Kong day », qui a eu lieu dans le cadre du Festival du Cinéma du Réel, est également 

un exemple de ce type d’évènements. Si pour le Festival du Film Fantastique, le remake 

apparaît comme « une version déformée de leurs films initiateurs »5, « A King Kong day » 

permet de retracer « l’histoire de la vue et du cinéma »6. Cette tendance, bien qu’elle ait le 

même effet, c'est-à-dire permettre un visionnage hypertextuel du remake, n’obéit pas aux 

                                                 

1
 Byron Haskin (réalisateur), The War of the Worlds (1953), DVD, Paramount, 1999. 

2
 Ronald Neame (réalisateur), L’aventure du Poséidon (1972), DVD, Fox Pathé Europa, 2006. 

3
 Merian C. Cooper et Ernest B. Schoedsack (réalisateurs), King Kong (1933), DVD, Turner Home 

Entertainement, 2006. 
4
 Sisters - Edition collector, Douglas Buck et Brian De Palma (réalisateurs), DVD, Wild Side, 2008. 

5
 Agence France Presse, « Festival du film fantastique de Gérardmer: variations sur le thème du remake » 

(AVANT-PAPIER), 30 janvier 2007. 
6
 Programme du Festival Cinéma du Réel, Paris : Centre Pompidou, 7-18 mars 2008, p.28. 
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mêmes logiques que les rééditions de DVD. En effet, ils ne sont pas prescrits par les 

studios mais relèvent d’une démarche plus réflexive. Leur ambition est alors de permettre 

la réflexion sur le phénomène par la confrontation. Ce sont alors moins les films 

particuliers qui sont mis sous le feu des projecteurs que la pratique du remake en général. 

Par ce type de projections, le remake acquiert un statut particulier en tant qu’objet 

cinématographique. Ces projections instaurent des rites de visionnage hypertextuel du 

remake et l’élève alors au rang d’objet cinématographique réflexif, quelle que soit la 

dynamique de production originelle. 

La vie du film en tant qu’objet cinématographique est également exploitée de 

nouveau par le phénomène des reprises. La reprise consiste à projeter de nouveau un film 

qui n’est plus à l’affiche. Par exemple, le film Planet of the Apes (La planète des singes) de 

1967 retrouve les écrans français en 2002, un an après la sortie du remake. Quant à King 

Kong, le film de 1933 est repris le 14 décembre 2005,  semaine de sortie du remake de 

Peter Jackson. En France, le film La Poison réalisé par Sacha Guitry est de nouveau 

diffusé au cinéma à partir du 7 mars 2001 alors que son remake, Un crime au paradis, 

sortait sur les écrans la semaine du 28 février 2001. Par ce procédé, on encourage les 

spectateurs à découvrir ou redécouvrir le film original et par conséquent, à apprécier ces 

films par comparaison. L’encouragement à une lecture hypertextuelle conduit donc à 

considérer le remake comme un objet esthétique relatif dans son appréciation. Au 

contraire, parce qu’il souffre rarement de la comparaison, le film original conservera toute 

son autonomie.  

 Ces stratégies éditoriales ne coïncident pas nécessairement avec la démarche 

auctoriale d’hommage. Ces conflits possibles entre les dynamiques éditoriales et 

auctoriales démontrent les différences de statut entre les dynamiques de production 

énumérées ici. En effet, la stratégie éditoriale commerciale est la plus importante pour les 

producteurs, le palimpseste, la correction ou l’hommage ne sont finalement que les 

arguments du remake avancés par les producteurs autant pour vendre la pratique à l’auteur 

qui accepte de réaliser le remake qu’au public.  

  

Ces dynamiques de production ne sont donc pas exclusives l’une de l’autre. Il est 

d’ailleurs très difficile de déterminer la dynamique de production d’un remake. En effet, le 

film dans sa matérialité et le paratexte permettent de déceler certaines ambitions dont la 

véracité peut toujours être mise en doute puisque les discours autour du film sont le résultat 
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de stratégies communicationnelles. Ainsi, si les dynamiques peuvent être complémentaires 

voire conflictuelles, elles peuvent également être artificielles et la multiplicité est possible 

grâce à l’ambivalence de l’hypertextualité dans sa dynamique mémorielle, elle joue à la 

fois sur l’oubli, le souvenir et la commémoration. L’auteur comme le producteur peuvent 

trouver un intérêt à chacune de ses dynamiques mémorielles permettant la cohabitation, 

voire le conflit, entre les différentes dynamiques de production. Puisque les ambitions sont 

révélées par le film mais surtout par le paratexte, il est essentiel de revenir sur la 

déclaration des objets qui est alors le lieu de la confrontation entre les intérêts parfois 

antagonistes des producteurs et des auteurs. Quant à la réception, elle souligne à la fois la 

multiplicité des déclarations mais également l’échec éventuel des dynamiques de 

productions.  

 La multiplicité des dynamiques de production mène donc à un potentiel de remake-

actualisation sans limite. Il ne semble exister aucun critère de l’original pour la mise en 

œuvre de la pratique. Par ailleurs, le sens donné à l’hypertextualité peut varier et ce, 

indifféremment de la nature de l’original : que ce soit une adaptation, un auto-remake, le 

remake d’un classique ou d’un succès commercial, le remake-actualisation peut intervenir 

à des fins commerciales, de correction, d’hommage ou de palimpseste. Le mouvement 

hyperfilmique mis en œuvre par le remake est alors double, il guide le remake tout en 

agissant sur la valeur de l’original. C’est alors un mouvement unilatéral dans son contenu 

allant de l’original vers le remake mais réciproque en termes de valeur. Les différents sens 

donnés à l’hyperfilmicité du remake orientent-ils le contenu du remake ? 
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  1.2. Variables et variations 

 Le remake est une variation de son original à but divers. Il est alors question  à la 

fois de déterminer le degré de variation du remake à son original mais aussi d’interroger 

l’existence de variables de fonctionnement filmique et leurs critères de variation. A cette 

occasion, il convient de revenir sur le régime de fidélité du remake à son original (1.2.1) et 

sur la nature de l’actualisation mise en œuvre (1.2.2).  

   1.2.1. Un régime de fidélité non contraignant 

 Du point de vue du régime de fidélité du remake, je distingue deux grandes 

catégories de remakes : les remakes libres et les remakes fidèles. Cette fidélité s’apprécie à 

un niveau filmique comprenant le style, et participant de ce que Marie-France Chambat- 

Houillon appelle l’imitation autographique, et au niveau du contenu, correspondant 

davantage à la répétition allographique d’éléments du scénario tenant aussi bien à 

l’intrigue, aux personnages, au cadre spatio-temporel ou à la structure du récit.  

 Depuis les débuts du remake, la pratique a toujours été conçue comme n’obéissant à 

aucune règle de contenu. La qualité de remake n’induit donc aucune fidélité filmique ou 

diégétique. Par conséquent, tous les remakes peuvent privilégier une intertextualité 

diégétique et/ ou filmique comme s’écarter de l’une et de l’autre.  

 Le remake-actualisation cinématographique présente alors une échelle de fidélité à 

son original très étendue. Avant tout, il faut noter que le remake libre n’implique pas une 

plus grande créativité que le remake fidèle. En effet, comme je l’ai déjà évoqué, la 

créativité ou son absence d’ailleurs, s’apprécie aussi bien dans la liberté que la fidélité.  

 

Ainsi, certains films relèvent d’une relation hyperfilmique très libre. Par exemple, 

le film Rollerball se distingue radicalement de son original. Le lieu de l’action est 

différent, les règles du rollerball sont différentes, les personnages sont différents, l’action 

principale qui consiste à vouloir que Jonathan quitte le jeu dans le premier film est 

contraire dans le remake. En effet, dans le remake, il cherche à partir et y est empêché par 

ses dirigeants. Le message même diffère dans la mesure où le premier film dans un futur 

lointain met en scène un monde gouverné par des multinationales alors que le second se 

cantonne au monde du sport et des médias. Tout semble opposer ces films à l’exception du 

rollerball et de la critique de la puissance médiatique de la violence. Ce qui relie ces deux 

films relève donc davantage d’une vague trame que d’un scénario. Quant à l’imitation 
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autographique, elle est également absente de ce remake. On retrouve certaines péripéties 

similaires comme la mort du meilleur ami du héros et l’abolissement des pénalités pour le 

dernier match. L’essentiel de l’hyperfilmicité de ce remake semble alors surtout tenir de 

l’appellation du jeu « rollerball ».  

 De même, le film Assault on Precinct 13 (Assaut sur le central 13) réalisé par Jean-

François Richet peut être considéré comme un remake libre. Les personnages ne sont pas 

les mêmes, le héros noir du film de John Carpenter, le lieutenant Ethan Bishop devient le 

sergent blanc Jake Roenick alors que le criminel blanc du film source, Napoleon Wilson 

devient un Noir, Marion Bishop. Ce film  possède alors certaines caractéristiques qui lui 

donne davantage l’apparence d’une suite au sens de « retake de l’intrigue » que d’un 

remake. Le seul point commun entre les deux films semble être le siège du commissariat.  

Mais pour le qualifier en suite, il aurait alors fallu trouver une justification pour resituer 

l’action dans le commissariat qui aurait dû être fermé. De plus, tourner la suite d’un film 

vingt-cinq ans après le premier opus n’est pas courant, du fait de l’hypothèse de la faible 

mémoire du spectateur et du renouvellement des publics. Le point commun est donc le 

siège d’un commissariat bientôt fermé au cœur d’un quartier vide et l’alliance des policiers 

avec les criminels contre une menace extérieure. Cependant, ce remake est alors 

transmotivé mais selon la troisième façon développée par Gérard Genette, c'est-à-dire par 

substitution : le motif du premier film est retiré et remplacé par un nouveau motif. Ainsi, si 

le siège du film de Carpenter est dû à une histoire parallèle aux prisonniers, le siège du 

remake est lié à l’histoire des prisonniers. L’histoire parallèle du père qui venge la mort de 

sa fille est donc retirée et remplacée par un motif lié à un des prisonniers. Il faut noter que 

ce film est également plus long que le film original. Ainsi, alors que le passé du criminel 

comme du policier n’est pas particulièrement mis en évidence, il est retracé dans le 

remake, certainement pour donner plus de profondeur aux personnages. A cette occasion, 

une première allusion au film de John Carpenter est insérée. En effet, le film choisit de 

retracer l’évènement qui a amené le sergent Roenick, policier de terrain à être coincé dans 

un commissariat le soir du réveillon. Le Sergent Roenick est alors en mission d’infiltration 

dans le monde de la drogue sous le nom de Napoleon, le criminel du film de John 

Carpenter.  

Pourtant, malgré ces différences diégétiques, on retrouve certaines similitudes dans 

les décors, dans les dialogues, dans l’intrigue. Par exemple, la salle où se trouvent les 

cellules est disposée de la même façon dans les deux films avec une porte donnant sur 
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l’extérieur. Certains dialogues, s’ils ne sont pas prononcés par les mêmes personnages, 

sont identiques. Enfin, les différentes tentatives pour sortir du commissariat utilisées dans 

le premier film sont reprises dans le second. Cependant, le second film, jouant sur 

l’intensité dramatique coupe une tentative d’évasion unique lors du premier film en deux. 

On pourrait alors parler d’augmentation au sens de Gérard Genette dans Palimpsestes et 

plus particulièrement peut-être d’amplification : le film original est rallongé à la fois grâce 

à l’ajout d’intrigues secondaires mais également par la dilatation d’évènements existants. 

En effet, dans le film de John Carpenter, il n’existe qu’une tentative par laquelle un des 

prisonniers se faufile à l’extérieur par une bouche d’égout, prend une voiture mais se fait 

finalement tuer car un des membres du gang se trouvait sur la banquette arrière. Dans le 

film de Jean-François Richet, l’épisode de la voiture est réitéré et une seconde tentative est 

ajoutée, deux autres prisonniers essayant la voie de la bouche d’égout. Ainsi, si le huis clos 

arrive pour des raisons différentes et met en jeu des personnages distincts, ils réagissent de 

la même façon que dans le film-source.  

Le remake plus ancien du film The Ten Commandments (Les dix commandements), 

malgré son caractère d’adaptation biblique, peut également relever de la qualification de 

« remake libre ». En effet, l’auto-remake de 1956 modifie la structure narrative du film 

original dans la mesure où il supprime toute la seconde partie du film original qui se 

passait à l’époque contemporaine pour se consacrer à la vie de Moïse, qui n’occupait que le 

prologue de 40 minutes du film original. Le remake propose alors à la fois une réduction 

du film original par la suppression d’une intrigue majeure et une extension du prologue.  

Les remakes-actualisation français peuvent également procéder à de profondes 

modifications du film original comme par exemple Un crime au paradis. Si ce film met en 

scène une intrigue similaire avec un homme qui cherche à se débarrasser de sa femme 

acariâtre, le personnage masculin principal se révèle très différent dans les deux versions. 

En plus du changement de prénom, Paul et Jojo ont deux caractères opposés. L’un est naïf 

alors que l’autre est plus manipulateur. La mort de la femme, beaucoup plus intentionnelle 

dans l’original, marque finalement une modification nuancée mais constante de la trame 

originale.     

 

 D’autres films proposent, au contraire, une fidélité importante à leur original, 

consacrant plus expressément leur caractère de remake. La fidélité à l’original s’illustre de 

différentes manières. En ce qui concerne la répétition allographique, certains remakes 
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choisissent une intrigue et des personnages très proches de l’original et citent parfois mot 

pour mot les dialogues de l’original. Au niveau de la ressemblance des personnages, le 

choix des acteurs peut révéler une volonté de fidélité à l’original. Par exemple, la famille 

du remake de The Hills Have Eyes (La colline a des yeux) ressemble beaucoup à celle de la 

première version. On retrouve par exemple la blondeur de la fille et la moustache et la 

calvitie du père. Ce remake est d’ailleurs un exemple de remake très fidèle à l’original. En 

effet, le film de Alexandre Aja correspond quasiment au film de Wes Craven. Les deux 

films durent tous deux 1h43 et certains détails sont repris dans les deux films : le cochon 

présent sur la station service ou la vieille cabane faisant office de toilettes. Certains 

dialogues sont également identiques comme par exemple, lorsque les parents se disputent 

sur la lecture de la carte et l’existence ou non de la route indiquée par le tenant de la 

station-service.  

 Cette citation de dialogues de l’original se retrouve aussi dans le remake-

actualisation français. Gérard Jugnot reprend par exemple le texte prononcé par Fernandel 

dans le remake de L’Auberge Rouge lorsque Josiane Balasko tente de lui confesser ses 

crimes.  

 Le remake de King Kong par Peter Jackson est également très fidèle dans le 

contenu. Il reprend des détails de l’intrigue comme la scène où Ann Darrow vole une 

pomme ou des évènements-clés qui ont fait la célébrité du premier film comme la première 

apparition du monstre, le combat de Kong avec un tyrannosaure ou la scène finale sur 

l’Empire State Building. Naomi Watts ressemble également physiquement à Fay Wray. 

Dans ce remake, certains dialogues sont repris et relèvent parfois du clin d’œil aux 

spectateurs qui ont vu l’original. En effet, dans le remake, un des dialogues de l’original est 

mis en scène sous forme de jeu d’acteurs dans la version de Peter Jackson. La citation a ici 

un rôle supplémentaire que dans les autres remakes cités, elle créé un jeu avec l’original. 

La fidélité de contenu peut également s’illustrer à travers les choix narratifs opérés. Ainsi, 

en choisissant de conserver l’adresse récurrente à la caméra, le remake-actualisation 

britannique du film Alfie créé un lien hyperfilmique narratif avec son original.  

 

 En ce qui concerne l’imitation autographique, le remake de Psycho (Psychose) par 

Gus Van Sant est l’exemple le plus flagrant d’une imitation du style du réalisateur de 

l’original. Il reprend en effet exactement les mêmes plans que le film d’Hitchcock. Rares 

sont les remakes aussi fidèles. Pour autant, beaucoup d’autres remakes mettent en œuvre 
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cette imitation autographique avec plus de parcimonie. Par exemple, pour The Hills Have 

Eyes (La colline a des yeux), Alexandre Aja reprend un procédé utilisé par le réalisateur 

original, Wes Craven, pour intensifier la surveillance dont les protagonistes font l’objet : 

masquer une partie de l’écran grâce à un cache sous forme de jumelles. 

                       

   The Hills Have Eyes, Wes Craven, 1977.   The Hills Have Eyes, Alexandre Aja, 2006. 

 

 Le style du film de King Kong de 1933 est également cité par les génériques de 

début et de fin du remake de Peter Jackson.  

       

King Kong, Merian Cooper et Robert Schoedsack,  King Kong, Peter Jackson, 2005. 
1933. 

 

 La musique est alors une variable intéressante de l’hyperfilmicité du remake. Par 

exemple, certains films choisissent de conserver la musique originelle. C’est le cas de 

Psycho de Gus Van Sant qui garde le thème initial du film d’Alfred Hitchcock composé 

par Bernard Hermann même s’il est réarrangé par Danny Elfman tout comme Cape Fear 

(Les nerfs à vif) qui reprend la musique également composée par Bernard Hermann et en 

propose un réarrangement par Elmer Bernstein.  

 Les réalisateurs de remakes peuvent donc choisir d’adopter un style similaire à 

l’original, s’en démarquer totalement ou simplement y faire allusion dans quelques scènes 

spécifiques.  
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 Une dernière catégorie de lien hyperfilmique créé par le remake est composée de 

clins d’œil à l’original. Ni répétition de contenu, ni imitation de style, le clin d’œil fait 

allusion à l’original davantage en tant que produit cinématographique. En d’autres termes, 

ce type de lien hyperfilmique interroge le remake dans sa capacité réflexive sur le film non 

dans son individualité mais dans sa matérialité cinématographique. L’hyperfilmicité ne 

s’apprécie pas ici en termes de fidélité et peut procéder de dynamiques de production 

différentes du fait de sa compréhension par un cercle limité de spectateurs, ceux 

connaissant le film original.  

 Le caméo est un exemple de cette catégorie. En accordant aux acteurs de l’original 

un rôle distinct dans le remake, le caméo ne cherche pas une fidélité dans l’interprétation. 

En revanche, il cherche à asseoir l’objet en tant que remake. Le caméo peut alors donner 

différents sens à l’hyperfilmicité du remake. Le caméo peut avoir un simple rôle de 

référence comme il peut davantage interroger sa relation avec le film-source. Il n’acquiert 

alors toute sa signification que pour les spectateurs ayant connaissance de l’original. Par 

exemple, Gene Barry et Ann Robinson, héros du premier film War of the Worlds (La 

guerre des mondes) sont les beaux-parents de Tom Cruise dans le remake. Ce caméo 

inscrit donc le film dans une parenté à l’original. Les caméos présents dans les films The 

Thomas Crown Affair (Thomas Crown) et Cape Fear (Les nerfs à vif) relèvent d’une 

intention hyperfilmique distincte. Pour The Thomas Crown Affair (Thomas Crown), alors 

que Faye Dunaway pourchassait Thomas Crown dans l’original, elle devient sa psychiatre 

dans le remake. Et pour Cape Fear (Les nerfs à vif), le criminel de l’original, Robert 

Mitchum, devient un lieutenant de police suggérant au personnage de Sam Bowden d’user 

de moyens plus radicaux pour arrêter le harcèlement de Max Cady alors que Gregory Peck, 

l’honnête avocat de l’original, joue le rôle de l’avocat du criminel. Ces caméos ne 

cherchent donc pas uniquement à faire référence à l’original, ils renversent les rôles 

initiaux. L’allusion hyperfilmique n’est alors plus seulement informative, elle devient 

ludique, permettant une signification supplémentaire pour le cercle limité des spectateurs 

susceptibles de la comprendre. Le caméo de Charlton Heston dans le remake de Planet of 

the Apes (La planète des singes) a une fonction plus critique. En effet, alors qu’il était le 

héros du film original, Charlton Heston devient Zaïus dans le remake, le seul singe muni 

d’un fusil. Ce rôle, en plus de renverser le film original, fait allusion à la charge de l’acteur 

en tant que président de la NRA (National Rifle Association) à l’époque. Ce caméo n’est 

alors pas seulement référentiel, il inscrit le remake dans un bouleversement de l’original et 
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se permet une illustration du héros original dans sa vie personnelle. Le caméo permet donc 

de donner différents sens à l’hyperfilmicité du remake : elle peut être informative, ludique 

ou critique...  

 Le caméo n’est pas la seule possibilité dans la catégorie du clin d’œil. Par exemple, 

le film Hairspray peut relever de cette catégorie dans la mesure où le remake choisit, à 

l’instar de l’original, d’accorder le rôle de la mère de Tracy Turnblad à un homme déguisé 

en femme, Divine dans l’original de John Waters, John Travolta dans le remake. Ce lien 

hyperfilmique est, comme le caméo, lié à l’interprétation mais peut davantage s’apprécier 

en termes de fidélité.  

 Le clin d’œil peut également se situer dans le choix des acteurs. Par exemple, The 

Getaway (Guet-Apens) mettait en scène Steve McQueen et Ali McGraw, couple à la ville. 

Pour le remake, les rôles principaux sont alors tenus par Kim Basinger et Alec Baldwin 

également couple à la ville.  

 La catégorie du clin d’œil ne se limite pas à une question d’interprétation. En effet, 

King Kong par Peter Jackson inclut une référence directe au film de 1933 dans un dialogue 

dans lequel Carl Denham, à la recherche de son actrice propose Fay Wray, l’actrice de 

l’original. La proposition est refusée par son assistant qui lui apprend alors qu’elle est en 

train de jouer dans un film pour Cooper. Le film fait alors directement référence au film 

original.  

 Le film Ocean’s Eleven propose également son type de clin d’œil. En plus d’un 

caméo d’Angie Dickinson et Henry Silva, le film met en scène la destruction du casino 

Desert Inn, le décor du film original. Il consacre ici l’actualisation. 

 Les clins d’œil permettent donc de créer un lien hyperfilmique à l’original qui peut 

alors revêtir différents sens. On peut alors noter que le remake-actualisation français 

semble moins enclin à ce type de lien hyperfilmique que le remake hollywoodien.  

  

 Une plus grande fidélité n’exclut pas toute transformation thématique d’envergure, 

tout comme l’imitation autographique ne réduit pas toute actualisation formelle.  

 Par exemple, alors que King Kong réalisé par Peter Jackson est un remake des plus 

fidèles, il procède également à de profondes modifications. Le remake, en plus de proposer 

des histoires additionnelles comme celle du jeune matelot, prolonge les éléments de 

l’intrigue déjà présents dans le premier film. Le remake de Peter Jackson correspond donc, 

selon les termes de Gérard Genette, à une amplification : il allonge certaines scènes comme 
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il ajoute de nouvelles péripéties. Ainsi, on suit les déboires du réalisateur Carl Denham 

avec ses producteurs avant qu’il n’embarque sur le bateau. Une différence majeure est 

intégrée dans le remake, c’est le statut de Jack Driscoll qui, s’il est auteur du script dans le 

remake, est le capitaine du bateau dans le premier film. Cependant, cela ne change en rien 

l’histoire d’amour qui va se développer entre lui et l’actrice et son rôle essentiel dans le 

film. Par conséquent, malgré le changement de statut du personnage principal, le remake 

ne procède pas à une transvalorisation d’un personnage.  

 Au contraire, le remake de The Fly (La mouche) par David Cronenberg, pouvant 

également être considéré comme un remake fidèle, procède à la transvalorisation du 

personnage féminin. Certains remakes peuvent participer d’une transfocalisation comme le 

remake d’Invasion of the Body Snatchers (Invasion des profanateurs) par Abel Ferrarra qui 

donne une version du film du point de vue d’une pré-adolescente alors que la première 

version illustrait le point de vue du Docteur Miles Bennell.  

 La transmotivation est également une transformation hyperfilmique pouvant être 

mise en œuvre par le remake et consiste à ajouter, supprimer ou substituer les motivations 

initiales des personnages. C’est le cas par exemple de The Hills Have Eyes (La colline a 

des yeux) qui ajoute un motif au comportement des tueurs, leur exposition à des essais 

nucléaires. Ce film répond donc à un processus de motivation, le motif étant absent du film 

original. Le remake de Cape Fear procède, quant à lui, à une transmotivation par 

substitution : la haine de Max Cady pour Sam Bowden était liée à son témoignage contre 

lui dans l’original alors qu’elle provient d’un vice de procédure intentionnel de la part de 

l’avocat dans le remake.  

Enfin, la transdiégétisation est une transformation thématique essentielle du 

remake-actualisation cinématographique. Elle consiste à  déplacer la diégèse originale dans 

le temps et l’espace. Le remake-actualisation tend davantage à une transposition temporelle 

mais elle peut être également géographique. Par exemple, The Day the Earth Stood Still 

(Le jour où la Terre s’arrêta) de 1952 se déroule à Washington alors que le remake se 

situe à New-York ou l’original de Scarface se déroulait à Chicago alors que son remake se 

situe à Miami. La transdiégétisation temporelle peut être de différents types. Elle peut être 

totale, entraînant une adéquation entre le contexte du film et celui de production du film ou 

partielle, la transdiégétisation rapproche alors le temps de l’intrigue du film de l’époque de 

production du remake sans pour autant l’atteindre. C’est le cas par exemple du remake Un 

crime au paradis, produit en 2001 mais dont l’intrigue se déroule en 1980. La 
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transdiégétisation temporelle peut également chercher une certaine intemporalisation, les 

éléments ancrant le film original dans son époque sont alors gommés sans pour autant 

inscrire l’objet dans une époque précise. Par exemple, le film The Omega Man (Le 

survivant) réalisé par Boris Sagal situait l’intrigue en 1975 alors que son remake I am a 

legend(Je suis une légende) ne situe pas précisément l’intrigue. Par ailleurs, la 

transdiégétisation en matière de science-fiction d’anticipation est quelque peu spécifique 

puisque le déplacement temporel situe l’intrigue dans l’avenir. Le remake peut alors 

choisir d’éloigner l’intrigue de l’époque de réception ou la rapprocher. Revêtant diverses 

caractéristiques, la transdiégétisation temporelle est une transformation fréquente en 

matière de remake-actualisation cinématographique. Pourtant, elle n’en est pas une 

condition. Certains remakes conservent alors l’époque décrite dans l’original comme King 

Kong par Peter Jackson qui, contrairement au premier remake de John Guillermin qui 

transposait l’intrigue dans les années 1970, ne procède pas à une transdiégétisation 

temporelle. C’est le cas également d’Hairspray ou du film Les choristes ou Le deuxième 

souffle pour le remake-actualisation français.  

 

 Chacune de ces transformations s’inscrivent dans une différenciation vis-à-vis de 

l’original. Pour autant, aucune n’est obligatoire et leur présence n’empêche pas toute 

fidélité à l’original.   

 La liberté du régime de fidélité à l’original et l’étendue des possibilités de 

transformations hyperfilmiques démontrent donc qu’il n’existe aucune règle de contenu 

pour un remake-actualisation cinématographique. De Psycho à Rollerball, de L’auberge 

rouge à Un crime au Paradis, le remake-actualisation cinématographique peut être libre, 

fidèle en termes de contenu ou fidèle à la fois sur le fond et la forme.  

 Il est alors intéressant de noter que le régime de fidélité du remake n’est lié ni à sa 

nationalité, ni à son époque de production. Français ou américains, récents ou plus anciens, 

les remakes peuvent choisir chacun de ces trois régimes de fidélité. La qualité d’adaptation 

ne prédétermine pas non plus la fidélité hyperfilmique. Par conséquent, une première 

adaptation fidèle n’oblige pas la fidélité de la seconde, tout comme une adaptation plus 

libre n’empêche pas toute hyperfilmicité marquée.  

 Enfin, la fidélité n’est pas non plus liée à la dynamique de production du remake. 

Ainsi, un remake à vocation palimpsestuelle peut autant être très fidèle à son original qu’au 

contraire s’en démarquer. Le remake-hommage semble davantage imposer une certaine 
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fidélité à l’original, parfois même filmique. Cependant, l’hommage peut également se 

situer dans le refus d’une confrontation directe entre les deux versions. S’écarter de la 

répétition et de l’imitation relève alors d’une déférence au film original et à la 

reconnaissance de sa supériorité. Quant à la correction, elle peut être réflexive par la mise 

en place d’un jeu de miroir de l’original (Elle et Lui), comme s’en écarter 

considérablement comme The Ten Commandements (Les dix commandements), qui n’est 

alors finalement que le remake et l’extension du prologue du film original ou Pardners (Le 

trouillard du Far-West) qui, en plus de modifier les noms des personnages et le titre du 

film qui était Rythm on the Range en 1936 et d’ajouter un personnage principal, en change 

le genre, le premier film étant une comédie musicale, et en modifie l’intrigue : alors que le 

film original raconte une histoire d’amour, le second met en scène la confrontation de deux 

styles de vie et la naissance d’une relation d’amitié entre deux hommes.   

 Par conséquent, la fidélité ne dépend pas de la dynamique de production du remake 

mais du sens donné à son hyperfilmicité. Les transformations thématiques et formelles de 

l’original n’empêchent donc pas toute fidélité et interroge plus précisément la notion 

d’actualisation mise en œuvre par le remake cinématographique.  

   1.2.2. L’actualisation, limite de la fidélité ? 

La fidélité du remake à son original montre alors toute l’étendue de sa variabilité. 

De la reprise d’une trame à une fidélité plan par plan, la palette du remake est nuancée. Le 

régime de fidélité n’est alors pas dépendant d’une dynamique de production, chacune 

pouvant ou non s’illustrer par des procédés intertextuels.  

 L’actualisation non plus ne prédétermine ni le régime de fidélité du remake ni sa 

dynamique de production, interrogeant d’ailleurs son véritable rôle au sein de la pratique 

sur lequel je reviendrai dans le chapitre 7. L’actualisation passe autant par la fidélité que 

par la liberté. Il existe donc quatre types d’actualisation, la modernisation d’éléments 

existants, la substitution d’éléments anciens par des éléments modernes, l’ajout d’éléments 

modernes ou la suppression d’éléments datés. 

 Je distingue alors cinq types d’actualisation. L’actualisation technique ou 

technologique consiste en la modernisation du film par le biais d’innovations techniques 

et/ou technologiques. Ce type d’actualisation est particulièrement présent dans les remakes 

des premiers temps lorsqu’ils interviennent pour faire d’un film muet un film parlant ou un 

film en couleurs d’un film en noir et blanc. Par exemple, Gentlemen Prefer Blondes (Les 
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hommes préfèrent les blondes) par Howard Hawks présente une actualisation technique du 

film de 1928 réalisé par Malcolm St Clair puisqu’il propose sa version en couleurs et en 

film sonore. Ce type d’actualisation ne préside pas aux remakes des premiers temps. En 

effet, Cecil B. De Mille propose un remake de The Admirable Crichton en 1919 sous le 

titre Male and Female (L’admirable Crichton) qui reste un film muet en noir et blanc. Par 

conséquent, l’actualisation technique n’est pas le déclencheur nécessaire aux remakes des 

premiers temps. Par ailleurs, ce type d’actualisation n’est pas réservé aux remakes anciens. 

En effet, le cinéma a connu d’autres innovations techniques que l’arrivée du parlant ou de 

la couleur. Les images de synthèse, la capture de mouvements ou la 3D sont autant 

d’innovations technologiques pouvant être mises en lumière par le remake. L’actualisation 

technique/technologique est alors inhérente au remake, le remake utilisant une technique 

cinématographique nécessairement plus récente que son original, mais elle est plus ou 

moins visible en fonction de l’écart temporel entre le remake et son original. Plus 

l’intervalle de temps est long, plus l’actualisation technique a de chance d’être 

remarquable. La visibilité de ce type d’actualisation est également liée au genre. En effet, 

certains genres et notamment ceux représentant une réalité virtuelle, comme la science-

fiction ou l’horreur, seront plus dépendants de la technique cinématographique. Ainsi, 

l’actualisation technologique est particulièrement visible dans le remake de King Kong par 

Peter Jackson dans la mesure où l’univers représenté nécessite de nombreux effets 

spéciaux. En plus d’utiliser la performance capture pour animer le gorille, le remake use 

de nombreuses images de synthèse pour donner vie à des combats entre King Kong et des 

dinosaures. L’actualisation technique est d’autant plus visible que le film original date de 

1933. D’ailleurs, Peter Jackson choisit d’insister sur cette actualisation en proposant une 

surenchère d’effets spéciaux, le gorille géant ne fait plus face à un dinosaure mais à trois 

tyrannosaures. En revanche, l’actualisation technique/technologique d’un film d’action 

comme Rollerball est moins prégnante. Les scènes de rollerball sont toutes aussi 

impressionnantes dans l’original que dans le remake. Par conséquent, l’actualisation 

technique dépend de la place accordée aux effets spéciaux mais surtout de l’époque de 

production de l’original. Plus l’original est ancien, plus l’évolution de la technique 

cinématographique est visible. 

 Le deuxième type d’actualisation formelle concerne l’esthétique du film. En effet, 

même s’il n’est pas question de déterminer des canons esthétiques du film en fonction de 

son époque de production, diverses caractéristiques esthétiques semblent plus 
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représentatives de certaines périodes de l’histoire du cinéma. Ainsi, un caractère esthétique 

du film peut contribuer à l’ancrer dans une certaine époque. L’actualisation esthétique 

consiste alors à gommer les caractéristiques esthétiques ancrant le film original dans le 

passé et/ou ajouter des marques esthétiques propres à l’époque de production du remake. 

Elle peut être plus ou moins flagrante selon les choix auctoriaux, certains réalisateurs 

choisissant une fidélité filmique à leur original. Par exemple, Psycho par Gus Van Sant 

propose une actualisation technique en ajoutant la couleur mais parce qu’il choisit de coller 

presque exactement au storyboard original, l’actualisation esthétique est peu présente. 

Pourtant, le Psycho de Gus Van Sant relève d’une actualisation esthétique par le fait d’un 

montage plus rapide des plans champ-contrechamps et l’ajout de plans subliminaux lors de 

la mort de Marion Crane et celle d’Arbogast. Par conséquent, l’actualisation esthétique est 

remarquable du fait de la fidélité extrême à l’original : la plus petite différence est alors 

soulignée. D’autres remakes revendiquent une actualisation esthétique sur le mode de la 

rupture. C’est le cas par exemple de Rollerball. En effet, Rollerball était un film 

d’anticipation qui était censé se dérouler en 2018. L’actualisation ne va pas procéder d’un 

changement de l’histoire mais davantage d’une modification du style du film. En effet, 

alors que le premier film est lent à l’exception des scènes de rollerball, le second film va 

jouer sur l’action, sur un montage rapide. Cette différence de style de réalisation est 

accentuée par le choix de la musique. En effet, dans les deux films, la musique occupe une 

place primordiale. Cependant, si Norman Jewison a choisi la musique classique et 

notamment Toccata de Jean-Sébastien Bach, John McTiernan a choisi une musique aux 

sonorités modernes alliant musique électronique et rock violent, allant de Pink à Slipknot. 

Le deuxième souffle est également un exemple de remake-actualisation cinématographique 

mettant en avant l’actualisation esthétique sur le mode de la rupture vis-à-vis du film 

original. En effet, cette version en plus d’ajouter la couleur (actualisation technique) se 

démarque de l’esthétique du film de Melville en introduisant notamment le procédé du 

ralenti dans certaines scènes violentes rapprochant l’esthétique du film du cinéma 

asiatique.  

 Ces deux actualisations formelles sont donc inhérentes au remake et sont plus ou 

moins marquées en fonction du genre du film, de l’époque de l’original et du choix 

auctorial. L’actualisation du contenu concerne un niveau sociétal et idéologique. 

L’actualisation sociétale correspond à une adaptation de la société représentée dans le 

film à la société des spectateurs. Ce type d’actualisation n’est présent que dans les remakes 
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opérant une transdiégétisation temporelle. Par exemple, si le premier War of the Worlds 

(La guerre des mondes) met en scène une histoire d’amour entre deux personnages, le 

second privilégie une famille recomposée, ancrant définitivement ce film dans son époque. 

Cette actualisation sociétale passant par la représentation de la famille sous forme de 

famille recomposée se retrouve également dans le remake The Day The Erath Stood Still 

(Le jour où la Terre s’arrêta). Le garçon du remake n’est plus le fils de l’héroïne mais le 

fils de son ex-mari mort. L’actualisation sociétale peut également s’illustrer par le biais 

d’une transvalorisation. En effet, la valorisation du rôle de la femme dans The Fly (La 

mouche) participe de l’actualisation sociétale, la femme ayant acquis un statut plus actif 

dans la société contemporaine. L’actualisation sociétale peut donc se situer à un niveau 

social, représentant alors l’évolution des mœurs. Mais elle peut également se situer à un 

niveau plus matériel, elle illustre alors l’évolution des conditions matérielles de vie. Dans 

les remakes récents, elle peut passer par l’emploi systématique de téléphones portables, par 

l’usage d’Internet ou par l’actualisation du coût de la vie. Ainsi, Marion Crane volait 

40 000 dollars en 1960, elle en vole 400 000 dans le remake de Psycho. 

 En revanche, l’actualisation idéologique n’est pas dépendante de la 

transdiégétisation. En effet, celle-ci permet de modifier le message du film initial pour 

l’adapter aux préoccupations contemporaines. Par exemple, la peur du communisme et de 

la mécanisation du premier Invasion of the Body Snatchers (L’invasion des profanateurs de 

sépultures) est effacée au profit d’une critique de la pollution croissante et de 

l’individualisme de la société dans le film de Philip Kaufman. Quant au film Planet of the 

Apes (La planète des singes), l’actualisation présente dans ce film n’est pas liée à l’époque 

puisque le remake a lieu en 2029 alors que le film original avait lieu en 3978. Cependant, 

la critique de la guerre froide propre au premier film est remplacée par une vision plus 

générale et philosophique de la condition humaine. Ainsi, l’interprétation de l’histoire se 

fait sous un nouveau jour plus proche des préoccupations actuelles ou en tout cas, 

supprime les allusions à un contexte passé.  

 L’actualisation idéologique présente alors différents niveaux : elle peut gommer 

l’ancrage de l’original dans une époque précise. Par exemple, lorsque le remake de 

Scarface remplace la vente illicite d’alcool par le trafic de drogue, le remake actualise le 

message en sortant l’intrigue originelle de l’époque de la prohibition. L’actualisation 

idéologique peut également chercher à ancrer le remake dans l’actualité comme The Day 

The Earth Stood Still (Le jour où la Terre s’arrêta) qui substitue le message initial de 
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critique de la Guerre Froide par un message écologiste propre à nos sociétés actuelles. 

L’actualisation idéologique peut également ajouter un message idéologique là où il n’en 

existait pas. Ainsi, le remake de The Hills Have Eyes (La colline a des yeux) apparaît 

comme une critique des essais nucléaires alors que l’original ne donnait aucun motif de la 

violence de la famille d’assassins.  

 Cette actualisation idéologique n’est alors pas liée à la transdiégétisation. La 

science-fiction d’anticipation en est l’exemple le plus courant : placer l’intrigue dans 

l’avenir donne finalement une image du présent, ainsi, la même époque peut donner lieu à 

des messages idéologiques distincts. L’exemple du deuxième remake de King Kong est 

intéressant dans ce sens. En effet, Peter Jackson choisit de conserver l’époque de l’original. 

Il ne modifie pas explicitement le message idéologique de l’original, pourtant, en refusant 

la transdiégétisation temporelle, ce remake fait rupture par rapport au premier remake 

réalisé dans les années 1970 par John Guillermin. Ce remake procédait à une actualisation 

diégétique et plaçait alors la scène finale de la mort de King Kong en haut d’une des Twin 

Towers. Par un retour à l’Empire State Building, le remake de Peter Jackson apparaît alors 

comme un film typique de l’après 11-septembre, cherchant à effacer ce traumatisme.  

 L’actualisation idéologique semble limitée aux remakes hollywoodiens, le genre 

des films faisant l’objet de la pratique étant probablement une raison de cette tendance. 

Mais il semble surtout que le remake hollywoodien préfère l’actualité comme voie 

d’accessibilité au remake alors que le remake français tend à préférer l’universalité. Ainsi, 

le remake-actualisation cinématographique français choisit son modèle dans sa capacité à 

parler à la nouvelle comme à l’ancienne génération. Au contraire, le remake hollywoodien 

peut choisir son film-source pour son ancrage dans une actualité dépassée, la pratique 

intervenant alors pour l’adapter au nouveau contexte de réception.  

 Le dernier type d’actualisation est lié à la représentation. Cette actualisation de la 

monstration interroge l’évolution de la représentation cinématographique notamment 

quant au sexe et à la violence. Le remake devient alors une possibilité de représenter ce qui 

ne pouvait l’être à une époque plus ancienne. Scarface est ici un exemple flagrant d’une 

hyper-monstration de la violence. En effet, le premier Scarface sorti à l’époque de la 

censure régie par le code Hays se servait de la suggestion pour signifier les meurtres. Par 

exemple, la première scène de meurtre associe le cadavre et les coups de feu mais le 

meurtre n’est pas directement représenté à l’écran. Howard Hawks utilise alors la figure du 

X pour marquer les différentes victimes et ainsi ne pas les représenter à l’écran. Au 
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contraire, Brian De Palma va dans le sens d’une surenchère de violence. Les assassinats se 

multiplient, la scène du meurtre dans la salle de bains avec la tronçonneuse étant 

particulièrement emblématique de cette actualisation de la monstration de la violence. 

Dans cette scène, l’acte de torture reste hors-cadre mais le spectateur peut voir la 

tronçonneuse s’agiter, le sang gicler et entendre la victime crier. Finalement, il est 

spectateur du corps mutilé qui pend dans la douche. La suggestion de la violence est alors 

davantage orientée que dans le premier film.  

 Quant au sexe, il est également davantage représenté à l’écran comme par exemple 

dans le remake de Cat People (La féline) qui multiplie les scènes de nus de Nastassja 

Kinski ou le remake de Psycho qui ajoute une scène dans laquelle Norman Bates se 

masturbe.   

 L’actualisation de la monstration cinématographique va donc dans le sens d’une 

hyper-monstration de la violence par le biais d’images gores et d’excès d’hémoglobine et 

du sexe par la multiplication de scènes de nus ou de rapports sexuels. Le remake-

actualisation cinématographique français semble moins insister sur ce type d’actualisation, 

notamment du fait du genre de films faisant l’objet de la pratique française. En effet, le 

remake français s’intéressant particulièrement aux comédies ou aux films grand public, le 

sexe ou la violence ne sont pas les thèmes primordiaux de ce genre de films. Le Deuxième 

souffle apparaît alors comme une exception, le film insistant davantage sur les scènes de 

violence avec un sang rouge omniprésent.   

 

Les différents types d’actualisation sont complémentaires, ils peuvent être inhérents 

au remake comme ne pas être obligatoires.  L’actualisation se situe alors dans les limites de 

la fidélité du remake à son original. Pour autant, préside-t-elle à toutes les différences entre 

le remake et son modèle ? Reconnaître à l’actualisation le rôle de source de toutes les 

différences revient à nier l’auctorialité du réalisateur. Sa capacité ne résiderait plus alors 

dans son art mais dans son âge.  

Le régime de fidélité à l’original est donc un choix auctorial et permet de revenir 

sur la place de l’auteur d’un remake. Quelle est la marge de manœuvre de l’auteur ? Si le 

producteur impulse la pratique, l’auteur va toujours chercher à se construire en tant 

qu’énonciateur. L’auteur de remake peut alors se construire dans l’hypertextualité ou non. 

Il existe alors deux types d’auteurs de remake, un auteur qui revendique l’hypertextualité et 

qui construit son auctorialité dans une parenté avec le film original et un auteur qui va 
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davantage jouer sur l’originalité de son œuvre en insistant sur les différences qui existent 

entre le remake et son original. Ainsi, l’auteur de remake s’inscrit ici dans le cadre 

traditionnel de l’œuvre alors que la première posture tend à la création d’une véritable 

figure d’auteur de remake. Un auteur de remake est donc toujours nécessairement 

hypertextuel puisque les répétitions et l’imitation comme les différences se pensent par 

rapport à un original. Cependant, alors que le premier revendique l’hypertextualité, le 

second cherche à s’en écarter. Yannick Mouren distingue également deux types d’auteurs 

de remake : le cinéaste auteur et le cinéaste mercenaire. Cette dernière expression provient 

d’une citation de Louis Malle à propos de son remake américain Crackers de la comédie 

italienne I soliti ignoti (Le Pigeon, 1958) : « Un cinéaste mercenaire… s’en serait bien 

mieux tiré que moi. »1. Yannick Mouren estime alors qu’un cinéaste mercenaire 

correspond au cinéaste qui n’a pas de conception auteuriste de son métier et il conclut 

qu’un cinéaste mercenaire peut « réussir » un remake alors que le cinéaste-auteur en est 

incapable. Cette position vient confirmer la conception traditionnelle française du remake 

en opposant deux types de cinéastes sur l’existence ou non de leur auctorialité. 

Personnellement, je crois que chaque cinéaste possède des ambitions auctoriales, qu’elles 

soient plus ou moins commerciales, les deux aspects ne s’excluant pas mutuellement. C’est 

pourquoi il me paraît plus pertinent de distinguer l’auteur du remake sur son type de 

créativité hypertextuelle, et de ne pas fonder la distinction sur la notion d’originalité.  

La question de la place de l’auteur dans un remake interroge alors le statut des 

différents montages d’un film : chaque montage ne serait-il pas le remake de son 

prédécesseur, l’original étant alors considéré comme la première version ? J’ai déjà 

souligné les conflits éventuels entre les producteurs et les réalisateurs d’un film amenant 

parfois à un produit sorti en en salles non-conforme à l’intention auctoriale. Ainsi, la sortie 

des versions longues ou autres director’s cut doivent-elles être considérées comme des 

auto-remakes ?  

Par exemple, en 1997 sort une nouvelle version du film The Big Sleep (Le grand 

sommeil) d’Howard Hawks qui présente des scènes supplémentaires et le montage originel 

d’Howard Hawks, avant la censure2. Cette possibilité ne relève pas du remake dans la 

mesure où elle procède d’une intention auctoriale et qu’elle conserve les images 

initialement tournées. Par conséquent, la nouvelle version garde l’incarnation initiale. Ce 

                                                 

1
 Philip French, Louis Malle (Conversations avec), Denoël : Paris, 1993, p.176. 

2
 Thomas Cantaloube, « Le grand retour du Grand Sommeil », Cahiers du cinéma n°518, novembre 1997. 
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type de transformation du film sorti en salles tend à refuser au montage un caractère 

autographique. En effet, si une version remontée d’un film reste le même film, cela signifie 

que le changement de montage n’altère pas l’authenticité du film. Lorsque Giorgio 

Moroder propose une version coloriée déjà réduite à 1h20 de Metropolis de Fritz Lang sur 

une bande sonore rock en 1984, il soulève une autre question : la transformation du film 

original ne procède pas ici d’une intention auctoriale. Peut-on parler d’un remake dans la 

mesure où les scènes qui composent le film sont les originales malgré une réduction ? Pour 

une telle entreprise, Giorgio Moroder a dû racheter les droits du film, comme le producteur 

d’un remake doit le faire. Pour autant, ce travail n’a jamais été qualifié de remake, 

accordant alors à la présence des images originales le pouvoir d’écarter la caractérisation 

de remake. Par conséquent, le remake nécessite une nouvelle incarnation rendant alors 

l’actualisation par l’interprétation une condition sine qua non du remake.   

 

Chaque remake est donc le produit d’un ensemble varié de caractéristiques dont il est 

impossible de prévoir les composants, chacun étant totalement interdépendants des autres. 

L’avenir du remake semble être assuré du fait de la faiblesse de ses limites. Il peut 

s’adapter à tout nouveau contexte. Il est à la croisée de différentes possibilités, dans le 

choix de son modèle, dans son hypertextualité comme dans ses ambitions.  

 Le remake-actualisation cinématographique est donc une variation dont le degré 

d’hyperfilmicité peut se moduler à l’infini et n’est pas fonction d’une ambition particulière. 

Ainsi, le sens donné à l’hypertextualité du remake ne prédétermine pas son contenu. 

D’autres critères tels que l’époque de production ou sa nationalité sont-ils alors plus 

signifiants ?  
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  1.3. Un objet national, une pratique universelle 

 Le remake-actualisation cinématographique est un phénomène qui semble s’adapter 

à toutes les envies auctoriales ou éditoriales. L’importance du contexte spatio-temporel 

dans la détermination même de ces désirs n’est alors pas à négliger : la production du 

remake dépend-elle de son époque (1.3.1) ? Ou de sa nationalité (1.3.2) ?   

   1.3.1. Un remake temporel ? 

 D’un point de vue temporel, il est possible de distinguer plusieurs périodes du 

remake-actualisation. Les remakes anciens sont les remakes des premiers temps, ne 

nécessitant qu’un délai assez court avec l’original et qui mettent majoritairement en avant 

une actualisation technique. Ce sont alors principalement les remakes de films muets.  

Les remakes classiques sont les plus nombreux, ils interviennent surtout à des fins 

d’actualisation esthétique et diégétique.  

Peut-être est-il possible de distinguer une troisième catégorie de remakes, les remakes 

modernes. En effet, les remakes plus contemporains semblent à la fois revêtir une 

dimension plus réflexive mais surtout relativise l’importance de l’actualisation diégétique. 

King Kong comme Les choristes ne procèdent pas à l’actualisation diégétique de leur 

modèle illustrant un remake moins centré sur le contenu.  L’avenir nous dira s’il existe 

bien une troisième catégorie ou si elle se fond finalement à l’intérieur des remakes 

classiques, estompant alors la pertinence de l’axe temporel de comparaison de la pratique 

du remake-actualisation cinématographique.   

 Le remake-actualisation semble alors suivre l’évolution temporelle des films. D’une 

vitrine des moyens de la technique cinématographique, le film a utilisé les progrès 

techniques pour améliorer ses facultés de représentation, dans l’optique notamment 

d’accentuer l’impression de réalité dévolue au film, notion notamment développée par 

Dominique Chateau et déjà évoquée. Ainsi, que l’intrigue soit d’actualité ou passée, que 

l’univers soit réaliste ou imaginaire, que le monde soit réel ou virtuel, l’évolution 

technique du cinéma a permis au film de satisfaire à cet impératif d’impression de réalité. 

Les remakes-actualisation se servent alors de cette exigence pour justifier leur version 

actualisée de leur modèle. Or, depuis quelques années, la technique cinématographique, à 

l’exception de la 3D, ne semble pas marquer de tournant considérable amorçant plutôt un 

retour vers le classicisme et une reconnaissance de l’histoire du cinéma. L’actualisation du 

remake passe alors par un chemin plus réflexif, voire nostalgique. Cette évolution s’illustre 
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notamment par un retour à une narration classique comme le souligne Michel Chion 

lorsqu’il parle de l’évolution de la narration cinématographique dans les années 90 qui 

s’inscrit notamment dans « une série de retours à la voix off »1. Il est alors difficile de 

déterminer l’existence d’une pratique moderne du remake dans la mesure où certains films 

conservent l’actualisation diégétique et esthétique comme caractéristiques essentielles.  

 Par conséquent, je ne conclus pas à une variation temporelle de la pratique du 

remake-actualisation cinématographique. Chaque objet peut être très différent de son 

prédécesseur comme de son successeur, autant sur son contenu que ses motivations. L’axe 

culturel semble alors plus signifiant pour distinguer la pratique du remake-actualisation 

cinématographique. 

   1.3.2. Un remake culturel ? 

 On oppose traditionnellement le cinéma français, ses visées artistiques et sa vision 

romantique de l’auteur au cinéma hollywoodien et son ambition commerciale. Les deux 

cinémas nationaux se distinguent également par leur ampleur et leur influence. Le cinéma 

hollywoodien dispose de moyens considérables et connaît un rayonnement plus important 

que le cinéma français. Le remake-actualisation, par sa présence dans les deux pays, tend-il 

à l’uniformisation de la conception du cinéma ? 

 

 Parce que le remake français en tant que pratique est très semblable à la pratique 

américaine, il participe dans une certaine mesure à l’uniformisation du cinéma. En effet, le 

remake-actualisation cinématographique français répond avant tout à des intérêts 

commerciaux et ne présente pas d’ambition auctoriale différente du remake américain. 

Dans les deux pays, le remake-actualisation revêt un caractère d’opportunité, même s’il 

relève davantage de l’exercice aux Etats-Unis. Si le degré de facilité diffère, la pratique 

reste une commodité qui ne présente pas de manière homogène une ambition auctoriale 

distincte en fonction de son pays de mise en œuvre. L’esprit de la pratique du remake ne 

correspond donc pas à la conception traditionnelle du cinéma français. Pour autant, le 

remake français en tant qu’objet est-il similaire au remake hollywoodien ?  

 La variabilité du fonctionnement de la pratique rapproche les pratiques nationales 

du remake. En effet, l’échelle de fidélité d’un remake à son original est aussi étendue en 

France qu’aux Etats-Unis et la nature de l’original ne présente aucun critère particulier. 

                                                 

1
 Michel Chion, « Les enfants du remake », Positif n°459, mai 1999, p.101. 
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Pourtant, un remake français et un remake américain ne semble pas obéir à une conception 

similaire du film à plusieurs niveaux.  

 

 A un niveau proprement filmique, le remake français ne s’intéresse pas aux mêmes 

genres de film que la pratique étatsunienne. La pratique hollywoodienne semble privilégier 

des films grand spectacle à fort potentiel commercial alors que la pratique française, 

comme le cinéma français en général, ne fait pas entrer cette dimension dans les objets 

proposés. Elle s’intéresse alors à des films de genre populaire, les comédies ou les films 

policiers pour lesquels les effets spéciaux n’ont pas grand rôle à jouer. La dimension 

commerciale est donc conservée mais ne passe pas par son caractère spectacularisant. Par 

conséquent, si le cinéma est uniformisé dans sa dynamique commerciale, le remake reste 

une arme d’individualisation du cinéma par le choix des films faisant l’objet de la pratique. 

Le cinéma français reste alors distinct du cinéma hollywoodien en tant que collection de 

films. 

 

 Au niveau du contenu du film, on peut également interroger la part 

d’universalisation dans le remake. En effet, la pratique française parce qu’elle emprunte la 

pratique du remake à Hollywood en prend-elle la vocation universaliste ? On dit souvent 

des Etats-Unis qu’ils sont le laboratoire de la mondialisation, leur vocation universaliste 

s’explique alors par la création d’une culture globale. Christian Viviani explique d’ailleurs 

que dès l’après seconde guerre mondiale, l’exil hollywoodien de nombreux cinéastes 

français – Jean Renoir, René Clair, Marcel Carné, Julien Duvivier - « suggère qu’une veine 

d’inspiration pouvait se jouer des frontières et des particularismes culturels, et confirme 

qu’Hollywood n’est pas seulement américain, mais cosmopolite. » 1 Ce serait alors, selon 

lui, peut-être une des raisons du succès universel des modèles narratifs de cinéma 

hollywoodien.  

 Par conséquent, l’universalité du cinéma hollywoodien proviendrait non pas de 

l’aspect global de la culture américaine mais de la mixité entre les différentes cultures. 

Hollywood ne fournirait donc pas une culture homogène globale mais une culture 

cosmopolite. Or, le contenu des remakes ne semble pas aller dans le sens d’une 

mondialisation du contenu. En effet, même si j’ai noté une moralisation des films faisant 

                                                 

1
 Christian Viviani, « Julien Duvivier entre Paris et Hollywood : le cheminement des images », Revue 

française d’études américaines 1/2008 (n° 115), p. 121-136, §3.  
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l’objet de la pratique et une certaine américanisation de l’esthétique et de la narration pour 

certains, le remake français en tant qu’objet conserve des particularismes culturels et 

s’adresse à un public français.  

 

 La pratique du remake transnational et notamment la multiplication des remakes 

hollywoodiens de films français illustre bien la distinction entre la dimension nationale du 

cinéma français et la vocation universaliste du cinéma hollywoodien. La frilosité du 

cinéma français vis-à-vis de la pratique transnationale souligne alors des différences 

culturelles marquées entre les deux cinémas. Francis Veber dit à propos des remakes 

transnationaux en France : « Il y a des remakes de films américains que j’aurai adoré faire 

en France, malheureusement, les remakes pour des raisons de coût ne marchent pas dans ce 

sens là. »1. Tout en soulignant les différences d’ampleur des deux industries culturelles, le 

réalisateur met également en exergue deux conceptions nationales du cinéma. 

 

  La France, en matière de cinéma comme plus généralement en matière de culture, 

semble revendiquer l’exception culturelle française. Cette position est mise en doute 

notamment par Donald Morrisson, journaliste américain qui en 2007 publiait un article 

dans le magazine Time intitulé « La mort de la culture française » ainsi qu’un livre en 2008 

Que reste-t-il de la culture française ?. Il énumère alors les critères d’une bonne 

exportation pour un produit culturel :  

 « 1. S’il utilise des techniques de production d’envergure […] 

    2. S’il évoque des thèmes universels comme la vie, la mort et 

l’amour 

    3. S’il se fait l’écho du monde réel […] 

    4. S’il est doté d’un plan marketing fort. »
2
 

 

 Par conséquent, si ce sont les critères d’une bonne exportation, ce sont les 

caractéristiques que doivent présenter les produits culturels pour être universels. Le 

journaliste américain reconnaît alors l’existence d’un film global, ce que refuse notamment 

Joseph Farrell, Président du National Research Group. Selon lui, les deux raisons pour 

lesquelles les films hollywoodiens sont si populaires tiennent à leur nature 

                                                 

1
 Propos recueillis par Laurent Danièlou, « Remakes, modes d’emploi », Synopsis n°2, printemps 1999, p.73. 

2
 Propos recueillis par Alice Antheaume, « La culture française peut-elle s’exporter ? », 20 Minutes, 15 

décembre 2008. 
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spectacularisante et leurs thématiques relatives à des histoires humaines1. En revanche, il 

reconnaît la difficulté d’exporter certains films comme les films violents, la culture des 

armes étant différente aux Etats-Unis et dans d’autres pays. De plus, il note les variations 

culturelles de l’humour, la comédie n’étant donc pas non plus un genre facile à exporter2. 

Par conséquent, le caractère universel des films hollywoodiens ne réside pas tant dans le 

contenu des films que dans leur nature spectacularisante et des intrigues à hauteur 

d’homme.  

 

 La pratique du remake-actualisation cinématographique va donc dans le sens d’une 

universalisation des cinémas dans leur dimension industrielle. Pour autant, par les films 

faisant l’objet de la pratique, le remake-objet français reste très distinct de l’objet 

américain, la dimension spectacularisante n’état pas particulièrement mise en avant en 

France. Ainsi, malgré une certaine universalisation du contenu, un remake français reste 

distinct d’un remake américain du fait de sa qualité de film français. C’est alors son 

influence et l’ampleur de l’industrie qui diffère, le remake hollywoodien ayant une 

vocation universaliste que le cinéma français ne semble pas revendiquer.  

 Le succès de The Artist aux Oscars me paraît alors intéressant. En effet, Frédéric 

Mitterrand, alors Ministre de la Culture, a déclaré sur I>Télé à cette occasion : « le fait de 

gagner l’Oscar du Meilleur Film pour The Artist et non l’Oscar du Meilleur Film Etranger 

donne au cinéma français une dimension planétaire… qu’il avait déjà ». La reconnaissance 

hollywoodienne confère-t-elle dimension planétaire ? Sa phrase souligne l’influence du 

cinéma hollywoodien pour le cinéma français mais pose également la question du caractère 

culturellement français de The Artist. En effet, film à la gloire du cinéma muet américain, 

ce film n’est pas marqué par la culture française et correspond peut-être davantage aux 

caractéristiques d’un film international énumérées par Donald Morrisson. 

 Traditionnellement opposés par des visées et des moyens distincts, les deux 

cinémas se retrouvent donc dans une quête de reconnaissance mutuelle, l’un cherchant une 

artisticité par l’auteur, l’autre cherchant une reconnaissance mondiale qui semble alors ne 

devoir passer que par le gommage des particularismes nationaux.  

 

                                                 

1
 Quel cinéma pour demain ?, op.cit., p.199.  

2
 Ibid., p.201. 



 

     Le remake-actualisation cinématographique 210 

 La production du remake-actualisation cinématographique révèle des possibilités 

infinies, indépendantes de la nature de l’original, de la nationalité de la pratique, de son 

époque ou de sa dynamique de production. Par l’ambivalence de l’hypertextualité, le 

remake-actualisation cinématographique réussit à concilier les visées artistiques de l’auteur 

et les ambitions commerciales des producteurs. Quelle est alors la visibilité de ces 

antagonismes de production ? 
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2. Un objet visible, une pratique invisibilisée 

 

 L’analyse de la visibilité de la pratique est un élément fondamental pour 

comprendre les enjeux du remake-actualisation. La déclaration est une étape essentielle de 

la vie de l’œuvre, elle est le processus social qui transforme l’objet en œuvre : « Elle 

constitue le point d’ancrage d’un avant (le temps de la production) et d’un après le ou les 

temps de l’interprétation »1. Elle est d’autant plus importante dans le cadre du cinéma dans 

la mesure où comme le souligne Jean-Pierre Esquenazi, l’institution cinématographique a 

divisé le corpus des films selon leur mode déclaratif : « Les termes utilisés pour déclarer 

les œuvres ont eux aussi une histoire : ils naissent de contextes complexes, peuvent être 

parfois identifiés aux œuvres qu’ils ont servi à nommer et se trouver transformés par cette 

identification »2. Il convient alors de déterminer si l’objet « remake » est déclaré sous cette 

étiquette conditionnant alors une certaine interprétation. Déterminer si l’étiquette 

« remake » joue un rôle dans la déclaration de l’œuvre, c’est mesurer l’importance de la 

directive dans l’espace public, sa visibilité en dehors de l’institution. J’utilise alors les 

catégories « paratexte » et « métatexte » de Gérard Genette développées dans Palimpsestes 

et Seuils pour préciser la notion de déclaration de Jean-Pierre Esquenazi. Je rappelle que le 

paratexte, correspond selon Gérard Genette, à toutes les procédures d’inscription et de 

présentation du texte (dans notre cas, le film) dans l’espace public alors que lemétatexte 

comprend les commentaires des films. Le paratexte est alors la déclaration issue des 

énonciateurs (producteurs, réalisateurs, acteurs…) alors que le métatexte regroupe tous les 

discours sur l’œuvre qui ne sont pas issus de l’instance énonciative. La déclaration du 

remake correspond donc à la promesse paratextuelle constituée à la fois de la promesse 

auctoriale et éditoriale (2.1) et de la promesse métatextuelle (2.2). Je reviendrai alors plus 

précisément sur la notion de promesse pour déterminer le contenu d’une « promesse de 

remake » (2.3) 

  

 

  

                                                 

1
 Jean-Pierre Esquenazi, Sociologie des œuvres, op.cit., p.155. 

2
 Ibid., p.159. 
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  2.1. Paratexte : l’ambivalence de l’hypertextualité  

 La déclaration paratextuelle est diverse. Les antagonismes entre production et 

auteur mais aussi le caractère péjoratif du terme « remake » influent sur sa visibilité. Le 

péritexte se trouve à l’intérieur du film, il est composé essentiellement du titre et des 

génériques, alors que l’épitexte correspond davantage aux supports communicationnels et 

aux campagnes de promotion. La quasi-invisibilité péritextuelle du remake (2.1.1) et sa 

relative mise en exergue par l’épitexte (2.1.2) démontre toute l’ambivalence du remake 

comme argument publicitaire.  

    2.1.1. Invisibilité péritextuelle 

 En ce qui concerne le péritexte, le terme « remake » n’est jamais explicitement 

utilisé par les énonciateurs, seules la reprise du titre et l’indication du film original sont 

présentes, satisfaisant ainsi aux exigences juridiques du remake. J’ai déjà souligné 

l’absence de caractère obligatoire de la reprise du titre et parfois, la dissimulation de cette 

reprise par la traduction. La reprise du titre n’est alors obligatoire ni en France, ni aux 

Etats-Unis. Ainsi, le remake de La Poison s’intitule Un crime au paradis comme le remake 

du film de Wesley Ruggles intitulé Accent on Youth (1935) se nomme Mr Music lorsqu’il 

est réalisé par Richard Haydn en 1950. La force de l’indice de la reprise du titre peut 

également être atténuée par la traduction. Ainsi, lorsque Ocean’s Eleven réalisé par Steven 

Soderbergh est sorti en France, il était très difficile pour un Français de faire le 

rapprochement avec son film original sorti en France sous le titre L’inconnu de Las Vegas. 

De la même façon, The Longest Yard réalisé par Robert Aldrich était sorti en France sous 

le titre Plein la gueule alors que son remake est sorti en 2005 sous l’appellation Mi-temps 

au mitard.  

L’exemple d’Elle et Lui déjà évoqué est un cas à part pour lequel la traduction française 

reprend la traduction utilisée pour le titre du film original alors même que le titre original 

du remake a été modifié. Dans ce cas, l’accent porté à l’hypertextualité mis en exergue par 

le titre du remake, qui de Love affair devient An affair to remember, est souligné par la 

reprise du titre français du film original.  

 La référence au film original dans le générique du remake se fait alors de diverses 

manières. Pour le remake-actualisation cinématographique hollywoodien, elle peut se 

trouver dans le générique d’ouverture comme dans le générique de fin. Il peut être fait 

référence au film source et à son réalisateur comme il ne peut figurer que le nom de 
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l’auteur du scénario. Cette différence revient alors sur la définition du film et sur la base 

qui sert de référence au remake. Ainsi, The Hills Have Eyes (La colline a des yeux) dispose 

dans son générique d’ouverture « based upon Wes Craven’s “The hills have eyes” » et 

Assault on precinct 13 (Assaut sur le central 13) fait défiler dans son générique de fin « 

based on the film written by John Carpenter ». En revanche, le générique d’ouverture de 

Rollerball fait apparaître « based on the short story and screenplay by William Harrison ». 

Cette différence n’est qu’apparente. En effet, pour The hills have eyes (La colline a des 

yeux) et Assault on Precinct 13 (Assaut sur le central 13), les réalisateurs en sont 

également les scénaristes. Par conséquent, le scénario semble être la base de référence au 

remake et ce, même pour les remakes plus anciens. Ainsi, le film Cat people (La féline) de 

1982 ne mentionne également que le scénariste de l’original, DeWitt Boeden. Cette 

limitation de la référence du remake au scénario va dans le sens d’une tentative de la part 

des énonciateurs de limiter l’influence du film source dans leur œuvre. La déclaration 

péritextuelle ne met donc pas en avant une hypertextualité filmique du remake, cet aspect 

ne rentrant alors pas dans la définition du remake.   

 Les films qui sont également des adaptations ne font généralement mention que de 

cette qualité. Planet of the Apes (La planète des singes) fait alors figure d’exception. En 

effet, si le générique d’ouverture ne mentionne que « based on a novel by Pierre Boulle », 

le générique de fin fait défiler la référence au film de 1968 par la mention « 1968 “Planet 

of the Apes” theatrical motion picture adapted by Michael Wilson and Rod Serling ». Il 

faut noter que la référence cite le film source accompagné des auteurs du scénario, aucune 

allusion au réalisateur de l’original n’est avancée. Ainsi, l’accent est encore mis sur le 

scénario en tant que base du remake. Cependant, la présence de cette référence au film 

source est d’autant plus surprenante que ce film, contrairement à ceux ne revendiquant que 

leur qualité d’adaptation, est très différent du film original, même si des liens sont 

volontairement créés par le réalisateur. De même, le générique de Scarface (1983) 

mentionne les scénaristes de la version originale, Howard Hawks et Ben Hecht, alors 

même que le film est également une adaptation du roman d’Armitage Trail. Il subsiste 

donc quelques exceptions, peut être liées à la renommée de la première adaptation. 

Cependant, cette démarche de citation du film original n’est pas obligatoire et relève 

davantage d’une intention auctoriale.  

 Ainsi, cette constatation de l’absence majoritaire de référence au film original 

souligne l’existence du remake en tant que catégorie juridique. En effet, ces films sont 
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rendus possibles par l’achat des droits du roman et non du premier film. Ainsi, ils ne sont 

juridiquement pas considérés comme dépendants du premier film. La qualité de remake 

est-elle alors liée à un statut juridique ? En effet, on pourrait limiter la notion de remake 

par une condition juridique. Le remake n’interviendrait qu’après rachat des droits du 

premier film. Cependant, cette condition écarterait toute possibilité de remake pour les 

vieux films dont les droits sont tombés dans le domaine public. C’est pourquoi je ne limite 

pas mon analyse au remake comme catégorie juridique mais je m’intéresse au remake 

comme catégorie de production, décelable par l’analyse du film en lui-même ou sa 

déclaration. Ainsi, tous les remakes suivant la catégorie de production ne sont pas des 

remakes obéissant aux conditions de la catégorie juridique. En revanche, tous les films qui 

sont juridiquement des remakes sont nécessairement des remakes en tant que catégorie de 

production.  

 Un dernier exemple quant à la visibilité péritextuelle de la pratique peut être 

intéressant. Le film The Texas Chainsaw Massacre (Massacre à la tronçonneuse) construit 

sa déclaration sur le fait qu’il est adapté d’une histoire vraie. En effet, le titre est toujours 

accompagné de la mention en plus petits caractères « Inspired by a true story » (« inspiré 

d’une histoire vraie »), la bande annonce le mentionne à deux reprises. Pourtant, le 

générique indique « based on a screenplay by Kim Henkel and Tobe Hopper », les 

scénaristes du film original. Ainsi, par cette indication, Marcus Nispel, réalisateur du 

remake montre qu’il ne cherche pas seulement à mettre en images cette histoire mais à 

travailler de nouveau le matériau du film original. Il se construit alors comme réalisateur 

hypertextuel. 

 En France, la mention au film original dans les génériques semble suivre les mêmes 

règles que pour le remake hollywoodien, voire l’absence de règles. Par exemple, le 

générique du remake de Judex mentionne les scénaristes originaux, Arthur Bernède et 

Louis Feuillade et le film Les choristes fait état de Noël-Noël, René Wheeler et Geroges 

Chaperot comme scénaristes. Certains remakes français peuvent aussi souligner davantage 

leur hypertextualité, comme L’auberge Rouge qui mentionne : « D’après l’œuvre originale 

de Claude Autant-Lara – Scénario original de Jean Aurenche – Adaptation et dialogues de 

Jean Aurenche, Pierre Bost et Claude Autant-Lara ». Et de même que pour les Etats-Unis, 

les remakes-adaptation privilégient la mention de l’œuvre littéraire. Le deuxième souffle 

par Alain Corneau n’est donc qu’une adaptation de l’œuvre de José Giovanni alors que le 

générique de Boudu par Gérard Jugnot ne mentionne que : « D’après l’œuvre de René 
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Fauchois ». L’emmerdeur est alors le film dont le générique dissimule le plus son 

hypertextualité dans la mesure où Francis Veber, le réalisateur du remake, était le 

scénariste de l’original.  

 Les conditions juridiques de déclaration du remake sont donc tout aussi peu 

contraignantes en France et aux Etats-Unis.  

 Par conséquent, si le terme « remake » est totalement absent du péritexte, la 

pratique peut être décelée grâce à la reprise du titre ou à la mention du film source dans le 

générique. Cependant, ces indications sont très aléatoires et lorsqu’elles apparaissent, elles 

restent discrètes, elles reflètent certainement une volonté de la part des énonciateurs de 

limiter ou non la réalité de l’impact du film original sur leur production. Cette volonté n’est 

pas nécessairement justifiée par le film lui-même. Cette contradiction entre les génériques 

et la réalité du processus de production présage de la complexité du stade de la déclaration 

de ce type d’œuvres. 

   2.1.2. Visibilité épitextuelle limitée 

 Concernant l’épitexte, le terme « remake » n’est pas particulièrement mis en avant 

sur les supports communicationnels. Ainsi, que ce soit en France ou aux Etats-Unis, les 

affiches ou les bandes annonces n’emploient pas le terme. Pour autant, d’autres procédés 

peuvent alors être utilisés pour souligner la pratique tout en évitant la mention du terme 

« remake ». 

 Tout d’abord, certaines affiches renvoient directement à l’affiche de l’original par 

le biais de citations textuelles ou iconographiques. L’importance de l’affiche n’est pas à 

négliger puisque comme le souligne Pierre Fresnault-Deruelle, les affiches servent à la fois 

d’ « image-échantillon » et de « programme (l’annonce d’un déroulement spectaculaire) »1. 

L’affiche symbolise le film tout en étant un support de la promesse du film. Une première 

remarque peut être faite à ce niveau soulignant la dynamique d’actualisation mise en jeu 

dans le remake. Il faut noter que dans les années correspondant aux films originaux, les 

affiches étaient essentiellement des dessins alors qu’aujourd’hui, ce sont la plupart du 

temps des photographies. Ainsi, nous avons affaire à une recontextualisation par les 

procédés mêmes de l’affiche qui obéissent à certaines règles selon les époques. La 

ressemblance entre les affiches du film source et de leur remake n’est pas systématique. 

                                                 

1
 Pierre Fresnault-Deruelle, L’image placardée : pragmatique et rhétorique de l’affiche, Editions Nathan 

Université, collection fac. Image, 1997, p.150 et 154. 
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Cependant, elle peut être soulignée car elle peut représenter dans une certaine mesure 

l’ambition du réalisateur du remake par rapport à son modèle. 

 Cette parenté s’illustre plus ou moins fortement selon les films. Par exemple, pour 

le film Fog les deux affiches ont en commun en plus du titre du film, l’aspect enfumé de 

l’environnement représentant le brouillard et la volonté de montrer la peur, l’une par le 

visage criant et l’autre par la représentation floue de ce qui ressemble à une agression 

accentué par la couleur rouge. Ainsi, la parenté entre les deux affiches est identifiable 

même s’il n’y a pas de citation explicite de l’original par le remake. 

                                                       

           The Fog, John Carpenter,        The Fog (Fog), Rupert  
               1980.         Wainwright, 2005. 

 

  En ce qui concerne The Texas Chainsaw Massacre (Massacre à la tronçonneuse), 

les deux affiches paraissent à première vue tout à fait différentes. L’une est blanche, l’autre 

est noire. Cependant, le visage de l’affiche du remake semble être trait pour trait le gros 

plan du visage de l’homme qui tient la tronçonneuse sur l’affiche de l’original. 

L’inclinaison du visage recouvert de cicatrices symbolisant les masques de chair de ses 

victimes que portait le tueur est la même. Les deux affiches insistent également sur le fait 

que ces films sont inspirés d’une histoire vraie. Ainsi, ces deux affiches présentent 

quelques traits de ressemblance.  

 

 

 

      The Texas Chainsaw Massacre,  

 

← Tobe Hopper, 1974.            Marcus Nispel, 2003. → 
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 Pour The Fly (La mouche), les deux affiches paraissent également n’avoir rien en 

commun, l’une est blanche, l’autre est noire, l’une représente un visage de femme en train 

de crier alors que l’autre montre un appareil et une silhouette seulement à moitié humaine. 

La seule correspondance entre les deux affiches est l’inquiétude qu’elle veut provoquer 

chez le spectateur : celle du remake par son fond noir et la lumière verte qui émane de cette 

silhouette et de cet appareil impossible à identifier promet une ambiance inquiétante alors 

que celle de l’original représente directement la peur symbolisé par le visage d’une femme 

terrifiée.  

                                         

  The Fly (La mouche noire),         The Fly (La mouche), David 
  Kurt Neumann, 1958.          Cronenberg, 1986. 

 

 Un dernier exemple peut être développé pour le film The Hills Have Eyes (La 

colline a des yeux), la parenté entre les affiches étant particulièrement marquée. L’affiche 

du remake rappelle celle du premier film à plusieurs niveaux. En effet, si les deux affiches 

ne se ressemblent pas par leurs couleurs, elles ont beaucoup de points communs. En plus 

du titre, la même phrase d’accroche est utilisée : « The lucky ones die first » (« Les 

chanceux meurent en premier »), on a ici affaire à une véritable citation. Ensuite, les deux 

affiches mettent en scène une femme allongée qui a peur. La menace est présente dans les 

deux affiches mais elle est symbolisée différemment : par des yeux sur l’affiche de 

l’original, par une main sur l’affiche du remake.  

                                                 

  The Hills Have Eyes, 

 

←   Wes Craven, 1977. 

     

  Alexandre Aja, 2006.     → 
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 L’affiche du remake de Straw Dogs (Chiens de paille) est également très similaire à 

celle de son original. L’affiche du film de Sam Peckinpah est un gros plan du visage de 

Dustin Hoffman avec un verre de lunette cassé. L’affiche du remake reprend exactement la 

même composition avec un gros plan du visage de James Marsden et une lunette cassée. 

Elle ajoute alors le reflet du personnage de Charlie Venner et l’accroche : « Everyone has a 

breaking point » (« Tout le monde a un point de rupture »). L’affiche du remake fait donc 

ici une citation iconographique de l’affiche de l’original.  

    

 

 

 

 

  

            Rod Lurie, 2011   → ←   Sam Peckinpah, 1971  

  

Straw Dogs (Les chiens de paille) 

 

 Les affiches sont donc des visuels intéressants de la relation hyperfilmique du 

remake puisqu’elles peuvent illustrer le choix de la parenté comme de la différence tout en 

soulignant l’actualisation. 

 Malgré quelques exceptions, les affiches des remakes américains ne mettent 

majoritairement pas en avant l’hyperfilmicité de l’objet. Seuls les crédits apposés au bas 

des affiches sont des indices du caractère de remake du film.  

 Les affiches françaises procèdent du même mouvement. Ainsi, les affiches de 

remakes sont des photos mettant particulièrement en avant les acteurs alors que les affiches 

originales étaient des dessins représentant davantage le personnage. Par exemple, pour 

Boudu, l’affiche du remake place Gérard Jugnot et Catherine Frot au premier plan avec un 

Gérard Depardieu affalé sur le canapé en second alors que l’affiche de l’original proposait 

en gros plan une image du personnage de Boudu représenté avec une barbe touffue et des 

cheveux ébouriffés.   

                                       

           Boudu, Gérard  
           Jugnot, 2005.  Boudu sauvé des  
    eaux, Jean Renoir, 
    1932. 
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 Les affiches originales pouvaient également mettre en avant les acteurs comme 

pour celle de L’auberge rouge, les traits de Fernandel étant tout à fait reconnaissables. 

C’est alors le seul personnage représenté dans l’affiche alors que l’affiche du remake 

ajoute à ce personnage joué par Gérard Jugnot dans le remake, les tenanciers de l’auberge 

joués par Christian Clavier et Josiane Balasko.  

L’auberge rouge 

 

Claude Autant-Lara, 1951. 

 

 

   Gérard Krawczyk, 2007. 

 

 

 Judex est alors un exemple intéressant puisque les deux affiches sont des dessins. 

L’affiche de l’original de Louis Feuillade semble privilégier le personnage de Judex alors 

que le remake de George Franju montre également deux autres personnages masqués. Le 

chapeau et la cape de Judex sont alors des éléments constants dans la représentation du 

personnage.  

 ←  Judex, Louis Feuillade,  
          1917                                           

  

 

 

← Judex, Georges Franju,       
                          1964 

 

 

 Ainsi, l’affiche du remake, que ce soit en France ou aux Etats-Unis et quelle que 

soit l’époque de l’objet, n’insiste pas sur l’hypertextualité du film par sa composition. 

L’affiche n’est donc pas un indice de remake et inscrit le plus souvent l’objet en 

différenciation de son modèle. 

 Dans les bandes-annonces, aucune allusion au film original n’est présente, en 

France comme aux Etats-Unis. L’accent peut être mis sur le prestige du réalisateur comme 

par exemple, pour Planet of the Apes (La planète des singes) réalisé par Tim Burton dans 

laquelle on peut lire : « From Tim Burton, the director of Batman and Sleepy hollow » ou 
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pour King Kong réalisé par Peter Jackson où son nom est suivi de la mention « Oscar du 

meilleur réalisateur » qu’il a obtenu pour la réalisation de la trilogie de The Lords of the 

rings (Le seigneur des anneaux). L’accent peut être porté sur les acteurs, c’est le cas pour 

War of the Worlds (La guerre des mondes) réalisé par Steven Spielberg avec Tom Cruise 

ou pour Scarface de Brian De Palma qui mentionne à trois reprises le nom d’Al Pacino. 

Les bandes-annonces peuvent également insister sur le producteur comme pour The Texas 

Chainsaw Massacre (Massacre à la tronçonneuse) (Michaël Bay) ou pour Assault on 

Precinct 13 (Assaut sur le central 13), c’est alors plutôt sur la parenté du film avec un 

genre que l’accent est porté lorsque la bande-annonce met en avant : « From the Producer 

of “Training Day” ». La bande-annonce d’un remake peut également jouer sur les 

éléments de différenciation majeure du remake par rapport à son original. Ainsi, la bande-

annonce de The Hills Have Eyes (La colline a des yeux) met l’accent sur les essais 

nucléaires qui sont le motif ajouté par Alexandre Aja pour justifier son remake.  

 Les bandes-annonces françaises ne mettent pas non plus en avant l’hypertextualité 

de l’objet ne mentionnant que les acteurs et le réalisateur. La bande-annonce n’est donc pas 

un lieu de visibilité de la qualité de remake d’un film. 

 Sur les jaquettes de DVD, la nature hypertextuelle n’est pas toujours dissimulée. 

Cependant, le terme « remake » n’est jamais explicitement mentionné. Ainsi, le remake de 

King Kong par Peter Jackson « revisite l’histoire mythique »1 et le remake de The Hills 

have eyes (La colline a des yeux) par Alexandre Aja est « une nouvelle version du 

classique de l’horreur trash »2. Le terme  « remake » n’est donc pas une étiquette de 

classification des objets. Les films relevant à la fois du remake et de l’adaptation ne font 

encore part que de cette dernière. Ainsi, Poseidon est « l’adaptation haletante du roman de 

Paul Gallico »3 et War of the Worlds (La guerre des mondes) est « une adaptation 

contemporaine du roman de H.G.Wells »4. 

 L’analyse du DVD est alors intéressante. En effet, certains bonus rendent compte 

du caractère hypertextuel du remake. Par exemple, le DVD de War of the Worlds (La 

guerre des mondes) fournit des bonus intitulés « Revisiting the Invasion » (« Revisiter 

l’invasion ») expliquant la nécessité d’une nouvelle version. Ici est alors bien mis en 

évidence le caractère relatif du film. Plus loin, le reportage « Steven Spielberg and the 

                                                 

1
 Peter Jackson (réalisateur), King Kong (2005), DVD, Universal Pictures Video, 2006. 

2
 Alexandre Aja (réalisateur), La colline a des yeux (2006), DVD, 20

th
 Century Fox, 2006.  

3
 Wolfgang Petersen (réalisateur), Poséidon (2006), DVD, Warner Bros, 2007.  

4
 Steven Spielberg (réalisateur), La guerre des mondes (2004), DVD, Paramount, 2005.  
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original War of the Worlds » («  Steven Spielberg et La guerre des mondes original ») 

explique l’influence de ce film chez Steven Spielberg, confirmant indéniablement le 

caractère de remake de ce film. En effet, reconnaître avoir vu le premier film implique 

nécessairement que ce film intervient comme une évolution par rapport au premier film et 

fonctionne alors comme un remake. De même, pour King Kong, le DVD peut proposer des 

scènes inédites et notamment, une scène dans laquelle quatre marins se font dévorés 

vivants par une araignée géante, scène tournée pour la version originale mais qui avait été 

coupée du montage final. Le paratexte choisit donc encore ici de créer un lien direct entre 

le remake et son original. En revanche, l’existence d’un remake peut apparaître comme un 

argument publicitaire pour le DVD du film original. Par exemple, sur les jaquettes de DVD 

de The Hills Have Eyes (La colline a des yeux) (La colline a des yeux) réalisé par Wes 

Craven, il est indiqué tel un argument publicitaire « une œuvre culte dont Hollywood nous 

propose aujourd’hui le remake »1. Le terme « remake » apposé au second film apparaît 

alors comme une valorisation du film d’origine.  On retrouve le même procédé pour Planet 

of the Apes (La planète des singes), pourtant très peu apprécié de manière relative par la 

critique : « Découvrez le chef d’œuvre de la science fiction de Franklin J. Schaffner qui 

inspira le remake de Tim Burton »2. 

 Sur les sites web des remakes, le terme n’est généralement pas non plus employé. Il 

peut être fait allusion au film original mais la distance avec celui-ci est de rigueur. Le site 

web de Assault on the precinct 13 (Assaut sur le central 13) réalisé par Jean-François 

Richet semble faire figure d’exception dans la mesure où une des rubriques du site 

s’intitule « le remake ». Cependant, à l’intérieur de cette rubrique, le terme n’est jamais 

repris, il est remplacé notamment par « nouvelle version ». 

 En ce qui concerne le remake, la distinction intéressante est alors celle opérée par 

Gérard Genette entre le paratexte auctorial et éditorial. Pour le cinéma, le paratexte 

auctorial provient de l’auteur, c'est-à-dire essentiellement du réalisateur. Et le paratexte 

éditorial provient des producteurs et concerne notamment tous les supports publicitaires, 

dont les critiques choisies pour figurer sur les supports communicationnels du film. Il est 

légitime de se demander où se situe le discours des acteurs du fait de leur statut fréquent de 

vitrine du film. Ils ont un intérêt au succès du film et en sont partie prenante, il est donc 

impossible de qualifier leurs discours de « métatexte ». Parce que j’ai souligné dans la 

                                                 

1
 Wes Craven (réalisateur), La colline a des yeux (1977), DVD, Wild Side Video, 2006. 

2
 Franklin J. Schaffner (réalisateur), La planète des singes (1967), DVD, 20

th
 Century Fox, 2005. 
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première partie la dimension auctoriale de l’interprétation des acteurs, je choisis de faire 

entrer leurs discours dans le paratexte auctorial.  

 Ainsi, le paratexte éditorial ne met pas tant en avant la qualité de remake du film. 

Les paratextes antérieur et original, selon les termes de Gérard Genette dans Seuils, ne 

mentionnent pas expressément la qualité hypertextuelle du film, tout en parfois faisant 

référence à la pratique sans la nommer explicitement. En revanche, le paratexte ultérieur, 

s’il n’utilise pas à proprement parler le terme de « remake » rend le plus souvent compte 

du caractère relatif du film.   

 Le paratexte auctorial, composé principalement des interviews du réalisateur et des 

acteurs, utilise-t-il davantage la qualité de remake comme argument publicitaire ?  

Le terme est souvent employé dans le cadre d’interviews, le plus souvent d’abord dans la 

bouche des commentateurs, ou dans certains dossiers de presse. Le terme sera alors utilisé 

mais immédiatement nuancé par l’énonciateur. Par exemple, dans une interview 

d’Alexandre Aja, le réalisateur du remake de The Hills Have eyes (La colline a des yeux), 

il est explicitement fait référence au processus de « remaking ». Cependant, il est quelque 

peu atténué par ses propos. En effet, Alexandre Aja explique que The Hills have eyes (La 

colline a des yeux) était un de ses films préférés, mais qu’il n’était pas question d’en faire 

une simple copie. Il fallait trouver un moyen de le justifier. C’est pourquoi ce second film 

intervient pour donner au premier film un contexte concret, ancré dans le réel. De même 

pour Planet of the Apes (La planète des singes), Tim Burton lui-même annonce n'avoir 

«pas voulu faire un remake du premier film, qui reste gravé en nous comme un mythe ou 

un conte de fées», préférant «réinventer cette mythologie»1. Ainsi, par cette déclaration, il 

reconnaît l’existence du premier film, sa valeur patrimoniale qu’il qualifie de mythique 

mais nie toute relation de son film à celui de Franklin J. Schaffner. De même pour le 

remake-actualisation cinématographique français L’auberge rouge, le dossier de presse 

indique le caractère de remake de ce film à plusieurs reprises. Pourtant, il indique : « Si 

L’auberge rouge est le remake du film éponyme de Claude-Autant Lara sorti en 1951, lui-

même s’inspirait d’un authentique et horrible fait-divers survenu en Ardèche en 1833 »2. Il 

retrace alors la genèse de cette histoire racontée par Balzac ou mis en images par Jean 

Epstein en 1923. La qualité de remake de l’objet est donc bien mise en avant, le terme 

étant explicitement employé. Cependant, par le rappel de l’existence d’un fait divers réel, 

                                                 

1
 Norbert Creutz, « Tim Burton s’écrase sur « La planète des singes » », Le temps, 22 août 2001. 

2
 Dossier de presse L’auberge rouge, Warner Bros Pictures, B.C.G. 



Le remake-actualisation : une norme de création universelle ? 223 

la communication du film l’éloigne de sa caractérisation de remake. Et en mentionnant la 

série d’adaptations de ce fait réel, le dossier de presse relativise encore le caractère 

d’exception et de facilité du remake.  

 On peut alors noter que les interviews des réalisateurs commencent généralement 

dans une perspective hypertextuelle, comme le fait remarque Stacy Layne Wilson, 

journaliste pour le site Horror.com lorsqu’elle interviewe le réalisateur du remake de 

Sisters, Douglas Buck. En effet, elle commence l’interview par : « Je devine que la 

première question qui vient naturellement est : Comment en êtes-vous arrivé au projet de 

faire un remake du film Sisters de Brian de Palma?1 ». Ainsi, la caractérisation de remake 

est d’abord évoquée par les commentateurs. Certains réalisateurs choisissent de couper 

court à une interview hypertextuelle en commençant par prendre de la distance avec le film 

source. C’est le cas notamment d’Adam Shankman qui explique dans une interview 

n’avoir aucunement l’intention de concurrencer le film original de John Waters. Celui-ci 

avance alors comme argument que c’est John Waters lui-même qui lui a fait ressentir l’idée 

« que c’était son propre bébé 2». A partir de là, il est évident que le réalisateur cherche à se 

démarquer du film original et de ce fait, de la pratique du remake. D’autres, au contraire, se 

plient au jeu de l’interview hypertextuelle. C’est le cas de Douglas Buck, il fait part des 

similarités et des différences entre les deux films mais ne crée pas de hiérarchie entre ces 

deux tendances. Scott Derickson, à propos de The Day the Earth Stood Still (Le jour où la 

Terre s’arrêta) adopte également cette attitude auctoriale en déclarant explicitement 

l’hyperfilmicité de son remake. En effet, dans une interview, le journaliste demande au 

réalisateur : « Le script de David Scarpa est-il basé sur le film de Wise ou sur la nouvelle 

d’Harry Bates qui l’a inspiré ? ». Scott Derickson répond alors à cette question par « Sur le 

film de Wise définitivement. »3 Le réalisateur du remake positionne donc son film dans 

une perspective hyperfilmique explicite. Ce comportement est plus rare. L’attitude du 

réalisateur face aux interviews révèle encore sa position vis-à-vis de la pratique du remake. 

Cette conduite de l’interview face à un remake est la même en France. Par exemple, 

l’interview de Francis Veber proposé par le dossier de presse débute par la question 
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 Stacy Layne Wilson, « Sisters remake - Exclusive Interview with Douglas Buck », op.cit. 

2
 Peter Sciretta, « Interview: Hairspray Director Adam Shankman and Star Nikki Blonsky », slashfilm.com, 

18 juillet 2007.  
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 Propos recueillis par Jean-Baptiste Herment, « Interview Scott Derickson : A propos du jour où la Terre 

s’arrêta », madmovies.com, 5 janvier 2009. 
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terre-s-arreta-Page-2.html, consulté le 13 janvier 2009. 
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« Qu’est-ce qui vous a donné l’envie de refaire cette histoire ? », la deuxième étant : « Ce 

deuxième film est-il très différent du premier ? ». Francis Veber choisit alors de montrer 

son respect à l’œuvre de Molinaro tout en justifiant son film : « En faisant mon film, je n’ai 

pas eu la prétention de faire mieux que Molinaro, j’ai juste cherché à jouer la partition 

comme je l’entendais »1. Sa réponse fait étrangement écho à la discussion  sur l’allographie 

du cinéma et sur le rôle de partition d’un scénario… 

 Le terme « remake » est donc le plus souvent utilisé par le paratexte auctorial en 

réponse aux commentateurs et est relativisé à la fois par une justification de l’objet dans sa 

différenciation à l’original et dans l’expression d’un respect, se situant alors davantage sur 

le plan moral, à l’original. Le dossier de presse de L’auberge rouge résume cette tendance 

en intitulant une de ses rubriques : « Un remake infidèle et respectueux à la fois ». Il 

semble alors exister en France une obligation morale de fidélité qui ne s’entend pas dans le 

degré de fidélité à l’original mais dans un respect révérencieux et symbolique à celui-ci. 

Par exemple, le dossier de presse du film Le deuxième souffle, alors même qu’il ne peut 

que mentionner son caractère d’adaptation du roman de José Giovanni, choisit d’évoquer 

la version de Jean-Pierre Melville, le réalisateur justifie alors sa seconde adaptation par 

rapport à celui-ci : « le film de Melville, ce chef-d’oeuvre, est une sublime version du livre, 

mais tout le livre n’est pas dans le film de Melville. Il y a des pistes qu’il n’a pas 

explorées. »2. Ici, le réalisateur se situe donc bien dans l’hyperfilmicité dans la mesure où il 

justifie son film par rapport à un film antérieur tout en montrant tout son respect à ce film 

original. D’ailleurs, dans une interview, Alain Corneau répond : « Je sais bien que je 

n’échapperai pas aux gardiens du temple. Pour eux, mon film ne sera jamais qu’un vulgaire 

remake de celui de Jean-Pierre Melville. […] si Melville était parti d’un scénario original, 

je n’y aurai même pas songé »3. Encore une fois, le réalisateur insiste sur le caractère 

d’adaptation de son film et sur le profond respect qu’il porte à l’égard du premier film. 

Cette obligation morale de fidélité s’illustre également à  travers le choix du modèle, 

certains films ne pouvant faire l’objet de la pratique. Ainsi, lorsque Gérard Jugnot parle de 

son remake de Boudu, il évoque dans Télérama : « Il faut être clair : je n’aurais jamais osé 

faire un remake de La règle du jeu ou de La grande illusion, mon Renoir préféré. Mais 
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 Dossier de presse L’emmerdeur, TFM Distribution, AS Communication. 

2
 Dossier de presse Le deuxième souffle, Jean-Pierre Vincent, Laurent Renart. 
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 Propos recueillis par Norbert Creutz, « Alain Corneau, le souffle retrouvé », Le Temps, 24 octobre 2007. 
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Boudu, c’est un Renoir mineur. »1 Le réalisateur confirme ici ce respect moral par 

l’utilisation du verbe « oser » dans le cadre du remake. De la même manière pour les 

remakes transnationaux, un réalisateur français peut s’excuser d’avoir eu recours au 

remake, utilisant toujours le champ lexical de la faute comme lorsque Louis Malle regrette 

son remake américain d’ I soliti ignoti : « Je suis entièrement fautif. »2 ou Marcel 

L’Herbier qui, selon Yannick Mouren, « prit la peine de rédiger un mémoire pour 

s’excuser de refaire le film muet (historique) de son prestigieux prédécesseur américain 

Cecil B. DeMille, The Cheat. »3 Le réalisateur, et plus particulièrement français, entretient 

donc une relation compliquée avec le remake, l’hypertextualité devant se situer sur le plan 

moral et sur celui de l’originalité. Par conséquent, on applique deux injonctions 

paradoxales au remake français qui se doit à la fois d’être moralement fidèle à son original 

tout en satisfaisant au critère esthétique d’originalité.  

 Les interviews relatives aux remakes américains mettent moins en avant cette 

obligation morale de fidélité, bien que certains réalisateurs hollywoodiens choisissent 

également de se positionner dans cette optique de différenciation respectueuse. En 

revanche, le paratexte auctorial américain peut également s’inscrire dans la fidélité à 

l’original sur le plan de son contenu, cette attitude ne semble alors pas exister pour le 

remake-actualisation français. En effet, certains réalisateurs comme Peter Jackson pour 

King Kong ou Alexandre Aja pour The Hills Have Eyes (La colline a des yeux) insistent 

davantage sur les ressemblances entre leur film et l’original sur le plan de l’intrigue comme 

du style. Même s’ils justifient toujours leur film par la différence, ils renforcent 

l’obligation de fidélité à l’original en l’élargissant du plan moral au plan du contenu.  

 

 Pour conclure, seul le paratexte éditorial use de la référence à un original à des fins 

publicitaires et uniquement lorsque cet argument est le plus vendeur. En effet, si le 

paratexte éditorial peut s’appuyer sur un argument commercial plus fort comme le prestige 

du réalisateur ou le succès du film précédent du producteur, la qualité de remake de l’objet 

n’est plus un argument publicitaire. Le paratexte auctorial préfère, quant à lui, prendre de 

la distance vis-à-vis de la pratique du remake en l’éloignant par la mise en exergue des 

différences que le remake présente par rapport à son original tout en soulignant une fidélité 
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 Interview de Gérard Jugnot à propos de Boudu pour Télérama n°2876, 23 février 2005. 
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morale à l’original, souvent considéré comme un film de référence. Dans de très rares cas 

hollywoodiens, le paratexte auctorial peut également revendiquer le remake en soulignant 

les ressemblances du remake vis-à-vis de son original.   

 Par conséquent, pour la majorité des énonciateurs, le terme « remake » ne semble 

pas devoir être une catégorie de déclaration pour ces films. Cette contradiction au sein 

même du paratexte entre l’invisibilité du terme et la visibilité relative de la pratique peut se 

justifier par la connotation péjorative que revêt le remake. Les différents types de 

paratextes eux-mêmes peuvent déjà être en conflit sur la manière de présenter 

l’hypertextualité de ces films, conflit encore renforcé par le métatexte. 

  

  2.2. Métatexte : “Hypervisibilisation” de la pratique à but 

dépréciatif 

 Les commentaires sur le remake ne suivent pas toujours la déclaration 

paratextuelle. Ainsi, les arguments et les directives d’interprétation mises en avant par les 

campagnes de promotion des objets ne coïncident pas nécessairement avec la critique. 

Cette absence de corrélation semble justifiée au nom de l’indépendance de la critique. Pour 

autant, la critique au sujet du remake apparaît surtout comme partiale (2.2.1), alors même 

que son indépendance est parfois discutable (2.2.2). Le métatexte alternatif, quant à lui, use 

de la qualité hypertextuelle de l’objet à des fins utilitaristes (2.2.3). 

   2.2.1. Une critique partiale 

 Alors que le terme « remake » est très peu utilisé par le paratexte, il est 

massivement employé par la critique française comme américaine. Et lorsque le terme 

n’est pas explicitement utilisé, la critique rappelle majoritairement la qualité hypertextuelle 

de l’objet. Par conséquent, si le remake n’est pas une catégorie de déclaration 

paratextuelle, elle est une catégorie de déclaration métatextuelle, elle recouvre alors 

différentes réalités en fonction notamment du pays de réception de l’objet. 

 Aux Etats-Unis, le métatexte des remakes-actualisation cinématographiques 

rappelle majoritairement la qualité hypertextuelle du remake-actualisation hollywoodien, 

l’original étant d’ailleurs souvent, si ce n’est un classique, un film très connu aux Etats-

Unis. Cette déclaration métatextuelle en tant que remake n’induit pourtant aucun jugement 

de valeur sur l’objet. Ainsi, la critique américaine évalue le plus souvent l’objet selon une 
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optique comparative entre les deux versions sans pour autant conclure systématiquement à 

la supériorité de l’une sur l’autre. Par exemple, à propos de The Day the Earth Stood Still 

(Le jour où la Terre s’arrêta), Sonny Bunch rappelle l’existence d’un original et l’inutilité 

d’un remake :  

«La version originale de Le jour où la Terre s’arrêta est aujourd’hui 

considéré comme un classique de la science-fiction ; c’est à la fois une fable 

incontestable d’une invasion extra-terrestre qui contourne les conventions du 

genre et un appel opportun à un usage prudent des têtes nucléaires (et de la 

rhétorique qu’elles inspirent).  

La bonne nouvelle, c’est que cette version du film est disponible en magasin 

aujourd’hui.  

La mauvaise nouvelle, c’est qu’un remake totalement inutile et quelconque 

sort aujourd’hui au cinéma.»
1
 

 

Le terme “remake” est utilisé et le journaliste rappelle la valeur patrimoniale du film 

original. 

En revanche, Ann Hornaday choisit de mettre en avant le caractère hyperfilmique du film 

mais ne conclut pas à la supériorité de l’original :  

« Des légions de fans de classiques du cinéma doivent aiguiser leur couteau 

avec jubilation pour Le jour où la Terre s’arrêta, un remake du film culte de 

science-fiction de 1951. […] Ce n’est pas un échec complet. »
2
  

 

 Ainsi, dans le même journal, la critique n’est pas homogène, la qualité de remake, 

loin d’impliquer une appréciation méliorative, n’entraîne pas nécessairement une critique 

en faveur de l’original et une dépréciation du remake. La critique américaine ne possède 

donc pas une conception valorisante du remake mais chaque film relevant de cette 

catégorie est apprécié dans cette perspective sans a priori. Par conséquent, la critique 

américaine apprécie le remake selon une directive hypertextuelle, la promesse 

métatextuelle de remake consistant alors en la détermination d’un bon ou mauvais remake. 

 La situation s’avère très différente en France, la caractérisation de remake suppose 

une dépréciation de l’objet, que la pratique soit française ou américaine. En effet, il est très 
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 Sonny Bunch, « Standing “still” Keanu sends humanity back to the Stone Age », The Washington Post, 12 

décembre 2008 : « The original version of “The Day the Earth Stood Still” is to this day considered a 
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rare de trouver une bonne critique d’un remake lorsque celle-ci procède à la 

reconnaissance du caractère hyperfilmique de l’objet.  

 Par conséquent, la critique française procède également majoritairement à une 

appréciation du remake selon une optique hypertextuelle mais la déclaration critique 

française semble se limiter à un mauvais film, par la mise en exergue d’un processus de 

survalorisation de l’original. Par exemple, à propos du remake de The Day the Earth Stood 

Still (Le jour où la Terre s’arrêta), la critique française parue dans Télécinéobs le qualifie 

de « remake pompeux et aseptisé du beau film de Robert Wise. »1. Par la qualification de 

remake et les qualificatifs péjoratifs qui lui sont apposé, le critique souligne le désintérêt 

du film tout en mettant en évidence la qualité du film original qualifié de « beau film ». Le 

remake d’Alfie est qualifié par la critique française de « remake prévisible et 

moralisateur »2 ou le remake de Scarface est qualifié de « remake raté »3. Le critique en 

profite alors pour faire une critique de la pratique du remake en écrivant : « Encore un 

remake ! Et de la pire espèce. »4. Certaines critiques de remakes optent déjà pour un titre 

globalisant : « Maudits remakes »5, « A mort les remakes ! »6 ou « La malédiction des 

remakes »7. Le remake apparaît alors de prime abord comme une pratique néfaste.  

De même pour le remake-actualisation cinématographique français, la critique française 

n’est pas plus indulgente. Ainsi, le remake de Boudu est qualifié de « remake repoussant »8 

et une critique de L’auberge rouge écrit : « "L'auberge rouge" aura bien du mal à rameuter 

les troupes à sa table et connaîtra sûrement le même sort qu'un certain "Boudu", qui était 

déjà un remake - pas très folichon - avec Jugnot. »9. Ici, le critique rapproche les deux 

remakes-actualisation français sous l’appellation « remake ». Il est à noter que la critique 

française n’a pas toujours utilisé le terme « remake ». Par exemple, pour la critique des Dix 

Commandements, la critique française mentionnera l’hyperfilmicité du film sans pour 

autant utiliser le terme « remake ». J.L. Tallenay écrit en 1957 : « En 1923, il [Cecil B. 
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DeMille] avait déjà fait un film intitulé Les Dix Commandements. »1, il caractérise alors la 

seconde version sous les mots « Les Dix Commandements 1956 ». Il semble alors que la 

critique française pour ce remake des premiers temps soit quelque peu différente des 

critiques des remakes ultérieurs. En effet, le remake plus directement lié à la technique ne 

paraît pas souffrir du même soupçon de mercantilisme. Ainsi, par exemple, à propos des 

Dix Commandements, R.M. Arlaud écrit : « Ceux qui […] regretteront la première version 

auront tort de ne pas reconnaître que c’est exactement la même chose – sans la partie 

moderne – avec, en plus, un grand écran, du son et des couleurs chatoyantes »2. 

L’hypothèse d’une critique du remake technique moins défavorable peut être nuancée par 

le caractère d’auto-remake de ce film. En effet, cette indulgence vis-à-vis du remake peut 

être liée à son époque comme à sa qualité d’auto-remake.  

 L’usage du terme « remake », depuis qu’il est utilisé par la critique française, 

implique donc généralement pour la critique française un mauvais film et une valorisation 

voire une survalorisation de l’original. D’autres termes peuvent alors être utilisés comme 

« pâle reflet »3 ou « copier-coller »4 pour The Hills Have Eyes (La colline a des yeux) ou 

« duplicata »5 pour  Les choristes… 

 La critique française alimente donc l’image négative de la pratique du remake en 

n’usant de cette étiquette que pour les films qu’elle n’apprécie pas. La mauvaise critique 

peut alors devenir une occasion de critiquer la pratique du remake en général. 

 Pourtant, malgré cette image automatiquement négative de la pratique, tous les 

remakes-objet ne sont pas toujours dépréciés par la critique française. Celle-ci use alors de 

procédés détournés pour rappeler l’hyperfilmicité de l’objet sans pour autant caractériser le 

film de remake. Ainsi, le remake-objet est très souvent une nouvelle version, une « copie 

très honorable »6 ou il peut être «  plus qu’un remake, […] une libre inspiration du film 

original, une variation autour du thème de la fin du monde, spectaculaire et émouvante »7. 

Cet éloignement de la caractérisation de remake peut aller dans un sens positif comme 

négatif. En effet, Scarface de Brian de Palma est qualifié par l’expression « À peine un 
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remake. »1 ou encore Boudu qui, selon Alain Spira, « Si ce film s’inspire du “Boudu sauvé 

des eaux” de Jean Renoir, il n’en est nullement le remake, tout juste l’adaptation »2. Selon 

ces dernières critiques, il semble que ce qui est reproché au remake-objet c’est justement 

de ne pas être assez fidèle à l’original. On retrouve donc dans la critique française cette 

obligation morale de fidélité à l’original résumée par la critique de Un crime au paradis : 

« Les éléments nouveaux n’actualisent pas le film mais en trahissent l’esprit »3.  

 Malgré une dépréciation moins importante lorsque le terme « remake » n’est pas 

directement employé, la critique positive française d’un remake-objet est toujours relative. 

Ainsi, pour Un crime au paradis, « force est de reconnaître qu’Un crime au paradis n’a 

pas la force corrosive de La Poison de Sacha Guitry […] Toutefois, […] il est indéniable 

que Jean Becker est un grand directeur d’acteurs »4 ou le film est « une comédie populaire, 

qui n’échappe certainement pas aux comparaisons avec le bijou de Guitry, mais qui n’a 

aucun complexe à avoir »5. Le remake-objet ne fait donc pas le poids face à son original 

mais il conserve un intérêt. Il en va de même lorsque Jean-Christophe Derrien écrit : 

« Alors que les remakes inutiles sont légion de nos jours, "La Colline a des yeux" version 

2006 se justifie tout à fait. »6. Le remake-objet critiqué possède un intérêt que la pratique 

ne présente pas a priori. Cet éloignement de la caractérisation traditionnelle de remake 

permet donc une critique hypertextuelle plus positive malgré une reconnaissance parfois 

implicite de la supériorité de l’original. Cette critique hyperfilmique permet alors 

d’apprécier le remake-objet dans sa relativité pour déterminer s’il est une occurrence 

réussie ou non de la pratique du remake.  

 De rares exceptions peuvent alors supplanter l’original comme The Hills Have Eyes 

(La colline a des yeux) selon Jérôme Dittmar : « Alexandre Aja réussit à tourner un remake 

meilleur que l'original signé Wes Craven »7 ou selon Alexandre Bustillo : « Du haut de ses 

27 printemps, Alexandre Aja supplante avec une aisance déconcertante le film de Wes 

Craven. »8. Dans ce cas, la critique est hypertextuelle dans la mesure où le remake est 

évalué en comparaison avec son original mais ce n’est plus l’intérêt de la pratique qui est 
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 Alain Spira, « Boudu », Paris Match, 3 mars 2005. 
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évalué mais la qualité de l’objet, la critique ne résulte alors pas en la détermination d’un 

bon remake mais d’un bon film.  

 Par conséquent, la qualification de remake implique majoritairement, pour la 

critique française, une promesse de mauvais film. L’objet doit alors s’affranchir de cette 

qualité pour ne pas être déprécié et dans ce cas, s’il surpasse rarement l’original, il est au 

moins acceptable. Ainsi, une déclaration métatextuelle de remake à la française correspond 

à un mauvais film alors que cette même déclaration à l’américaine consiste à évaluer 

l’existence d’un bon ou mauvais remake. La critique française peut alors nuancer le 

discrédit automatique porté à la pratique du remake par une déclaration hyperfilmique sans 

la caractérisation de remake, qui conduit alors le plus souvent à déterminer l’existence d’un 

bon remake. Je reviendrai plus précisément sur le contenu des attitudes critiques vis-à-vis 

d’un remake dans la partie consacrée à l’interprétation du remake-actualisation 

cinématographique et notamment sur le processus de survalorisation de l’original.  

 Ce rappel systématique de la qualité hyperfilmique d’un remake, quelle que soit 

l’appellation utilisée, rappelle le rôle d’un critique et sa connaissance présumée 

approfondie du cinéma. L’aspect hyperfilmique d’un film apparaît alors comme une 

caractéristique que le critique se doit de rappeler, à titre d’information pour le critique 

américain, à titre majoritairement de dépréciation pour le critique français. Le critique 

français a donc tendance à juger de la pratique avant de juger de l’objet.  Ainsi, la critique 

peut parfois entrer en contradiction avec une déclaration paratextuelle qui ne mettait pas en 

avant la qualité de remake de l’objet. Par exemple, le paratexte d’Un crime au paradis n’a 

pas mis en avant la qualité de remake du film, pourtant, la critique française le replace 

majoritairement dans une parenté avec le film de Sacha Guitry La Poison. 

 Cependant, le métatexte français, s’il peut entrer en conflit avec un paratexte non-

hyperfilmique d’un remake, ne met pas toujours en exergue la qualité hypertextuelle de 

l’objet. Par exemple, le film War of the Worlds (La guerre des mondes) réalisé par Steven 

Spielberg n’a pas été critiqué par la critique française en tant que remake alors même que 

j’ai souligné la parenté cinématographique évidente entre le film de Byron Haskin et le 

remake de Steven Spielberg. La déclaration métatextuelle d’un remake n’est alors pas 

nécessairement une promesse de remake et cette première analyse de la portée de 

l’étiquette « remake » dans la critique des objets conduit à s’interroger sur l’indépendance 

de la critique.  
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   2.2.2. Une critique indépendante ? 

 Il faut noter le caractère courant mais non systématique de la mention de la genèse 

du film. Ainsi, certains films du corpus ne donnent pas lieu à des critiques hypertextuelles. 

Cette inégalité entre les films paraît être liée à leur nature. Personnellement, je fais entrer 

dans la catégorie des remakes, tous les films obéissant à la directive « remake » au stade de 

la production ou de leur déclaration. Le critère de caractérisation du remake se situe alors 

soit au niveau du contenu, ce sont ses caractéristiques internes qui permettent sa définition, 

soit au niveau de sa déclaration, ce sont les stratégies communicationnelles autour du film 

qui placent l’objet dans une perspective hyperfilmique. Or, pour certains films répondant à 

la caractéristique de contenu, les stratégies engagées par les énonciateurs dans le paratexte 

qui dissimulent la qualité de remake de l’objet, semblent fonctionner. La critique se 

focalise alors sur une autre directive. War of the Worlds (La guerre des mondes) est un 

Spielberg avant tout, plus ou moins réussi. Ainsi, pour Anthony Wong dans Score : « Parti 

pour être un pur film de divertissement, La Guerre des mondes devient en plus une œuvre 

d'auteur tourmenté. Effrayant, captivant, passionnant, le nouveau Spielberg est une baffe. 

Une de plus à son palmarès. »1 ou pour François Forrestier dans TéléCinéObs : « Le film 

est étonnant (...). C'est du grand, du meilleur Spielberg, avec deux défauts : Tom Cruise 

(...) n'est jamais crédible. Et la fin du film (qui est bien celle du livre) est assez 

décevante. »2 Pour Planet of the Apes (La planète des singes), l’accent  est également porté 

sur le réalisateur. Ainsi, « Voici donc Burton flanqué d’une intrigue linéaire. Dès lors, on 

aura compris, La Planète des Singes n’est pas un film de, par, et pour Tim Burton, mais un 

apprentissage parfois maladroit, parfois réussi, à la technique dite du “blockbuster 

implacable”»3 selon Rafik Djoumi pour Mad Movies ou le remake est comparé aux autres 

films du réalisateurs : « On pourra préférer Sleepy Hollow quant au traitement réservé au 

personnage principal ou Mars Attacks pour la verve acide sans avoir, pour autant, envie de 

bouder cet opus-ci. »4 selon Michel Guilloux dans L’Humanité. 

Pour Ocean’s Eleven, les critiques mettent l’accent sur le prestige de Steven Soderbergh ou 

sur celui du casting réuni par ce film.  Quelles peuvent-être alors les critères impliquant la 

critique hypertextuelle du remake ? 
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  Il semblerait que l’accent soit mis sur le remake lorsque le réalisateur du remake est 

peu connu ou lorsque le film original est considéré comme un film culte pour les 

aficionados d’un genre. Ainsi, King Kong, bien que réalisé par Peter Jackson, encourt la 

critique hypertextuelle dans la mesure où la renommée du monstre est quasi-absolue. La 

caractérisation de remake par la critique ne serait pas subordonnée au degré 

d’hypertextualité du remake mais à des éléments externes au remake : le statut du film 

original ou le prestige du réalisateur du remake. Cette règle implicite expliquerait les 

disparités entre l’hyper-visibilité du procédé dans la critique de certains films et sa quasi-

invisibilité pour d’autres. Le régime de déclaration d’une œuvre ne serait alors pas fonction 

de la structure interne de production de celle-ci.  

Tout comme pour le paratexte, la critique fonctionne donc de façon hétérogène en 

fonction des films en présence.  Or, en jouant le jeu du paratexte, la critique française met 

en doute son indépendance et son rôle d’information. En effet, elle construit, par ses choix 

de films qu’elle présente ou non comme un remake, une image toujours négative de la 

pratique. Et elle ne joue alors pas toujours son rôle d’expert. Cette attitude critique 

interroge le rôle du critique et la relation entre les grands studios de cinéma et les 

journalistes. Récemment, à la sortie du film Millénium réalisé par David Fincher, un conflit 

a éclaté entre la production et les journalistes à propos de la rupture par un journaliste du 

New Yorker de l’embargo décidé par le distributeur du film Sony. En effet, David Denby a 

annoncé qu’il publierait son avis sur le film le 5 décembre 2011 alors que Sony exigeait le 

silence des journalistes jusqu’à une date plus avancée. Cette pratique de l’embargo est une 

des nombreuses armes des studios de production cinématographique pour contrôler la 

critique et ne l’utiliser que comme instrument publicitaire. Le journaliste de studio Ciné 

Live qui nous fait part de cette affaire souligne alors la soumission volontaire des 

journalistes à ces pratiques « le seul moyen d’avoir accès aux stars et aux productions est 

de jouer le jeu des studios »1. La critique se doit d’accepter quelques règles imposées par 

les studios pour avoir accès aux productions cinématographiques, notamment quant à la 

date de publication. Pour autant, les studios ont-ils un droit de regard sur le contenu des 

critiques ou même, peuvent-ils les orienter ? La part importante de critiques négatives 

réfute cette hypothèse. Ainsi, la mention ou non de la qualité hyperfilmique des remakes-

objets relèverait de la liberté de la critique de choisir sa directive d’interprétation du film et 
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ne ferait alors pas partie des obligations de la critique. Le caractère inégalitaire de la 

déclaration métatextuelle n’est pas alors pas l’illustration du manque d’indépendance de la 

critique mais au contraire l’image de sa liberté et de sa prise de position face à la pratique 

du remake.  

La caractérisation de remake est donc une arme en défaveur de l’objet pour la 

critique, qu’elle choisit parfois de nuancer ou même de ne pas utiliser.   

   2.2.3. Un métatexte alternatif utilitariste  

 Le métatexte ne comprend alors pas uniquement la critique. En effet, composé de 

tous les discours sur l’œuvre extérieurs à la production du remake, il peut procéder d’autres 

sources que la critique. Un aspect intéressant de la pratique se situe lors de la réédition du 

film original au moment de la sortie du remake en salles. Phénomène quasi-systématique, 

il permet d’illustrer l’action du remake sur le film original1. Ce paratexte des films 

originaux mentionnant l’existence du remake devient alors métatexte pour le remake. 

Ainsi, on peut trouver dans le paratexte éditorial ultérieur des films originaux certains 

termes ou expressions qui rappellent la pratique du remake. Par exemple, sur les jaquettes 

de DVD de The Hills Have Eyes (La colline a des yeux) réalisé par Wes Craven, il est 

indiqué tel un argument publicitaire « une œuvre culte dont Hollywood nous propose 

aujourd’hui le remake ». Le terme « remake » apposé au second film apparaît alors comme 

une valorisation du film d’origine. On retrouve le même procédé pour Planet of the Apes 

(La planète des singes), pourtant très peu apprécié de manière relative par la critique : 

« Découvrez le chef d’œuvre de la science fiction de Franklin J. Schaffner qui inspira le 

remake de Tim Burton ». Concernant War of the Worlds (La guerre des mondes), sur le 

DVD ressorti à l’occasion de la sortie du remake, il est indiqué « The original invasion ». 

Or, le film de Byron Haskin n’intervient qu’après le roman d’H.G.Wells et après 

l’adaptation radiophonique d’Orson Welles. Ainsi, la mention du qualificatif « original » 

s’oppose  bien au film de Steven Spielberg. La déclaration métatextuelle selon la directive 

« remake » permet donc une valorisation du film original. Et il en est de même pour le 

remake-actualisation cinématographique français. Par exemple, la réédition en DVD de La 
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cage aux rossignols en 2004 mentionne « Le film qui a inspiré Les choristes »1. Certaines 

éditions de DVD vont même encore plus loin lorsqu’elles proposent le film original et le 

remake dans un même coffret. C’est notamment le cas pour Sisters2 ou King Kong3.  

 Une autre occurrence de la qualité hypertextuelle du remake est visible dans les 

bandes-annonces télévisuelles. On peut noter lors de la diffusion du Planet of the apes (La 

planète des singes) de Tim Burton à la télévision sur France 3 le 21 décembre 2006, que la 

bande-annonce disait : « Une génération après Charlton Heston, Mark Wahlberg refait le 

voyage. » Ainsi, la qualité de remake n’est pas clairement déclarée mais le film de Tim 

Burton est explicitement mis en relation avec le film de Franklin J. Schaffner. Si la critique 

cherche à apposer la nature hypertextuelle du film pour le dévaloriser et si le paratexte 

éditorial ultérieur le fait pour valoriser le film original, quel est le rôle de cette annonce-

ci ? Le but d’une bande-annonce est d’attirer le téléspectateur, la qualité hypertextuelle du 

remake apparaît alors comme un argument positif en faveur du remake.  

 

 Le statut du remake est sujet à paradoxes et conflits au stade de sa déclaration. Il 

peut devenir une catégorie de déclaration par la critique qui lui ajoute alors souvent une 

connotation péjorative en France ou par d’autres éléments de métatexte qui, au contraire, 

s’en servent comme argument publicitaire pour le film original ou le remake. Cependant, 

l’effectivité de l’hypertextualité du remake n’entre pas en considération dans le processus 

de déclaration, paratextuelle comme métatextuelle, qui repose alors sur des éléments 

externes comme la renommée du réalisateur ou la valeur du film original. C’est donc le 

contraste entre les stratégies parfois conflictuelles des différents acteurs de l’institution du 

cinéma au stade de la déclaration et la réalité du film qu’il convient de discuter en 

interrogeant l’existence d’une véritable promesse de remake.  
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  2.3. Une promesse de remake ? 

 La déclaration du remake-actualisation cinématographique n’est pas homogène. 

Parce que le terme « remake » semble correspondre à une catégorie de films qui ne fait pas 

l’unanimité, il n’apparaît pas comme une catégorie de déclaration aux yeux du paratexte. 

En revanche, cela n’exclut pas tout potentiel publicitaire de la qualité hyperfilmique de 

l’objet. Le remake n’est donc qu’une catégorie de déclaration pour la critique.  

 Les différentes stratégies paratextuelles et métatextuelles ne sont pas fonction du 

contenu du remake. En effet, la force de l’hypertextualité de l’objet ne prédétermine pas 

son appréciation selon une directive hyperfilmique. Par conséquent, la déclaration comme 

la critique ne prend pas en considération la réalité de l’hyperfilmicité du remake. Peut-on 

alors réellement parler de « promesse de remake » ? 

Avant de détailler le contenu de la promesse de remake et de discuter de son 

existence propre (2.3.2), revenons sur la notion même de promesse (2.3.1).  

   2.3.1. La notion de promesse 

Peut-on développer la notion de contrat de remake ? En effet, cette idée de contrat 

est souvent à la base de toute appréciation d’un film. Emmanuel Ethis décrit la part 

« contractuelle » du film comme la « palette dont dispose le cinéaste pour entamer – voire 

contrôler – le dialogue avec ses publics »1. Le sociologue estime donc qu’une part 

communicante minimale, identifiée et identifiable, fait l’objet d’un contrat entre le cinéaste 

et son public. Quels sont alors les termes d’un contrat de remake pour ces films déclarés en 

tant que tels ? Tout d’abord, il est question de discuter la notion de contrat. En effet, 

Laurent Creton explique que le succès des films est optimal lorsqu’il y a « adéquation entre 

la promesse, l’offre et l’attente du spectateur » 2. Personnellement, j’ai choisi de préférer la 

théorie de la promesse dans la mesure où elle octroie un rôle pour le public dans un second 

temps, ce qui rend davantage compte de la différence de situation entre les producteurs et 

le public. J’élargis ensuite l’émetteur de la promesse à la production du film, entendue au 

sens large, le cinéaste n’étant pas le seul acteur de la déclaration du film. Peut-on alors 

appliquer la double promesse développée par François Jost pour la télévision3 au remake ? 
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Selon l’auteur, la promesse est de deux ordres : la promesse ontologique et la promesse 

pragmatique. La promesse ontologique tient à l’essence même de l’objet alors que la 

promesse pragmatique se réfère au pouvoir de l’émetteur d’attribuer une étiquette. 

Concernant le remake, la promesse ontologique de remake consiste donc en son 

hyperfilmicité, il est construit à partir d’un film source. Quant à la promesse pragmatique, 

elle rend compte des stratégies de déclaration autour de l’étiquette « remake ». Le 

spectateur, pour juger d’un film, tient donc compte de la promesse pragmatique et la 

compare avec le contenu du film, ayant une connaissance plus ou moins homogène du 

contenu promis par une telle catégorie architextuelle. L’adéquation des deux promesses 

jouerait alors un rôle positif dans l’appréciation du film.  

Selon François Jost, il existe trois types de spectateurs face à la promesse 

pragmatique : les crédules, les sceptiques et les décadents1. Le crédule tient pour acquis la 

promesse pragmatique et interprète donc le film à la lumière de celle-ci. Le sceptique va 

comparer la promesse pragmatique à la promesse ontologique, il n’interprètera l’objet à la 

lumière de la promesse pragmatique qu’en cas de conformité. Quant au décadent, il se joue 

des cadres d’interprétation.  

 La déclaration inégalitaire des films en tant que remakes joue donc au niveau de la 

promesse pragmatique. Cependant, la déclaration d’un remake selon une promesse 

pragmatique différente n’empêche pas l’évaluation selon une promesse ontologique de 

remake. En effet, le sceptique ou le décadent peut décider d’interpréter War of The Worlds 

(La guerre des mondes) selon une promesse ontologique de remake.  

 A l’inverse, la promesse pragmatique de remake ne conduit pas non plus 

nécessairement à l’évaluation du film selon la promesse ontologique de remake. En effet, 

la promesse ontologique de remake est soumise à la connaissance effective du film 

original. Il existe donc une multiplicité de spectateurs pour un remake selon la promesse 

pragmatique mise en lumière et selon la connaissance effective du film original.     

 L’application de la théorie de la double promesse au remake est intéressante car elle 

met en évidence la disparité des attitudes spectatorielles vis-à-vis de l’objet en prenant en 

considération le caractère inégalitaire de la déclaration. Et elle permet également de refuser 

l’assimilation du remake à un genre et donc de préciser la nature du remake comme 

catégorie : le remake n’est pas une catégorie architextuelle de même ampleur que le genre. 
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En effet, toutes les propriétés constitutives du genre se trouvent à l’intérieur même de la 

catégorie architextuelle. Or, pour le remake, seules certaines de ses propriétés essentielles 

sont communes aux films appartenant à la catégorie architextuelle du remake, ce sont les 

caractéristiques qui tiennent à la manière de faire un remake, qui s’apprécient ensuite plus 

ou moins extensivement. Ainsi, tous les remakes ont en commun d’utiliser des procédés 

intertextuels tels que la citation ou l’allusion … En revanche, une de ses caractéristiques 

constitutives se trouve en dehors de la catégorie du remake et se situe par rapport à son 

original. Ainsi, le remake n’est qu’une sous-catégorie architextuelle, comparé au genre car 

elle ne se suffit pas à elle-même. C’est pourquoi la promesse ontologique de remake ne 

peut s’évaluer qu’en fonction de la connaissance effective d’un film en particulier.  

 Par exemple, lorsque Jean-Christophe Derrien sur MCinéma.com à propos de The 

Hills Have Eyes (La colline a des yeux)  écrit : « Alors que les remakes inutiles sont légion 

de nos jours, “La colline a des yeux” version 2006 se justifie tout à fait »1, il compare un 

remake-objet par rapport à la catégorie architextuelle des remakes. Ainsi, par rapport aux 

autres remakes, il estime que dans ce cadre, celui d’Alexandre Aja a un intérêt. Cependant, 

il n’a pu évaluer cet intérêt qu’à la lumière des originaux. Ainsi, ce n’est pas le remake en 

tant qu’objet qui est apprécié par rapport aux autres remakes-objets, c’est la pratique qui 

est évaluée. Or, l’évaluation de la pratique ne peut se faire qu’à l’aide des originaux. Jean-

Christophe Derrien ne peut se permettre d’évaluer la pratique du remake que s’il a 

plusieurs expériences spectatorielles face à des remakes, ce sont alors les différents couples 

originaux-remakes qu’il est possible de comparer. La promesse ontologique de remake ne 

peut donc s’apprécier qu’à l’aide d’éléments extérieurs à la catégorie architextuelle. Par 

conséquent, pour mesurer le degré de satisfaction d’une promesse ontologique de remake, 

il ne suffit pas de savoir à quoi correspond plus ou moins la pratique du remake, il faut 

avoir une connaissance effective de l’original.  

 Un film répondant à une promesse ontologique de remake ne fait pas 

nécessairement l’objet d’une promesse pragmatique de remake et le contenu d’une 

promesse pragmatique de remake ne consiste pas toujours en une mise en exergue de 

l’essence hyperfilmique de l’objet. De plus, la promesse de remake ne peut pas toujours 

être appréciée en tant que telle, celle-ci nécessitant au moins la connaissance du film 
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original. Après ces quelques détails sur la notion de promesse, tentons de récapituler le 

contenu possible de la promesse d’un remake. 

   2.3.2. La promesse pragmatique de remake cinématographique 

 Du fait de la multiplicité des stratégies paratextuelle et métatextuelle, la promesse 

de remake cinématographique est complexe. La promesse d’un remake peut être une 

promesse de remake, comme une toute autre promesse. En d’autres termes, la promesse 

d’un remake peut être liée à son caractère hypertextuel ou non.  

 Il existe alors divers types de promesses pour un remake. Tout d’abord, certains 

remakes-objet présentent une promesse alternative. Cette promesse pragmatique n’est 

alors pas une promesse de remake mais une promesse traditionnelle, liée au genre, au 

réalisateur ou aux acteurs. Par exemple, la promesse pragmatique (paratextuelle et 

métatextuelle) de War of the Worlds (La guerre des mondes) consiste à mettre en avant son 

caractère d’adaptation contemporaine du roman de H.G. Wells et sa qualité de nouveau 

film de Steven Spielberg.  Ce film n’apparaît donc pas du tout comme un remake dans 

l’espace public alors qu’il répond aux critères de contenu d’un remake. Il n’existe donc pas 

de promesse pragmatique de remake dans ce cas, une promesse alternative est utilisée, 

celle liée à la renommée du réalisateur ou au roman de référence. Cette promesse 

alternative peut être métatextuelle et/ou paratextuelle. Lorsqu’elle provient du paratexte, 

elle peut procéder du paratexte éditorial lorsqu’il existe un argument plus vendeur que la 

qualité de remake du film (prestige du réalisateur, genre à la mode…) et/ou du paratexte 

auctorial quand le réalisateur écarte la caractérisation de remake de son film, possible 

surtout dans le cas d’une seconde adaptation.  

 

 La promesse d’un remake peut également être une promesse de remake. Lorsque la 

promesse pragmatique est une promesse hyperfilmique, elle peut alors recouvrir différentes 

réalités.  

 Pour le paratexte éditorial, la promesse de remake n’est pas souhaitée ontologique. 

Ainsi, la promesse pragmatique d’un remake peut être une promesse de remake, ne 

signifiant alors qu’un film ayant déjà fait ses preuves. Elle n’est alors utilisée qu’en 

l’absence de promesse plus attrayante. C’est donc une promesse artificielle de remake. 

C’est par exemple le cas pour le remake réalisé par Alexandre Aja de The Hills Have Eyes 

(La colline a des yeux). Le paratexte éditorial, dans ce cas, cherche à attirer les spectateurs 
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en promettant un objet tiré d’un film de Wes Craven, maître de l’horreur sans pour autant 

inviter les spectateurs à voir cet original.  

 Pour le paratexte auctorial, il est possible de distinguer quatre types de promesses 

pragmatiques hypertextuelles. La promesse pragmatique auctoriale peut être une 

promesse de fidélité morale, une promesse de fidélité de contenu, une promesse de 

différenciation ou une promesse de fidélité filmique.  

 La promesse hyperfilmique de fidélité morale est rarement autonome et consiste 

pour l’auteur à déclarer son respect de l’œuvre originelle : le remake ne trahit pas le film-

source.  

 Cette promesse de fidélité morale s’accompagne paradoxalement souvent d’une 

promesse hyperfilmique de différenciation. Celle-ci consiste alors à reconnaître le 

caractère hyperfilmique de l’objet tout en insistant sur les différences, sur ce qui fait du 

film une œuvre nouvelle. C’est donc une promesse de nouveauté, d’actualisation, qu’elle 

soit diégétique ou seulement filmique. C’est la promesse majoritaire en termes de remake, 

la promesse hyperfilmique d’actualisation ne menant finalement qu’à promettre un film 

différent de l’original.  

 La promesse hyperfilmique de fidélité de contenu insiste sur les éléments de 

l’original repris par le remake. Dans ce cas, le remake est censé être un film reprenant le 

meilleur de son original.  

 La promesse hyperfilmique de fidélité filmique est la plus rare et semble limitée à 

certains remakes-actualisation hollywoodiens. Elle consiste alors à promettre un film 

proche de l’original dans sa forme, un hommage au style du réalisateur de l’original. 

 

 La promesse métatextuelle hyperfilmique peut être de quatre ordres : une 

promesse artificielle de remake, une promesse de remake à la française signifiant un 

mauvais film, une promesse hyperfilmique d’un bon ou mauvais remake ou, à de plus rares 

occasions, une promesse d’un film surpassant son original.   

 La promesse artificielle de remake consiste pour la critique à rappeler la qualité 

hyperfilmique de l’objet sans pour autant proposer une évaluation comparative des deux 

versions. La mention du caractère hyperfilmique du remake n’intervient qu’à titre 

d’information mais n’est pas utilisée comme directive d’interprétation du film. Cette seule 

mention permet alors de promettre un remake au spectateur alors même qu’elle ne détaille 

pas le contenu de la relation hyperfilmique entre le remake et son original. La charge de 
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déterminer si c’est un bon ou mauvais remake pèse alors sur le spectateur qui choisit cette 

promesse. 

 La promesse métatextuelle de remake à la française part du principe que la 

pratique du remake est néfaste et ne peut donner lieu à un film respectable. Cette promesse 

pragmatique condamne donc la pratique a priori  et est toujours négative. 

 La promesse métatextuelle hyperfilmique relative évalue la pratique plutôt que 

l’objet. Le remake-objet n’est donc pas apprécié dans son autonomie mais comme un objet 

relatif, résultant de la pratique du remake. Ainsi, cette promesse peut apprécier la qualité 

d’un remake-objet par rapport à son original ou par rapport à la pratique du remake en 

général. Cette promesse pragmatique métatextuelle peut être française comme américaine 

et conclut à la détermination d’un bon ou d’un mauvais remake.  

 Ces deux premières promesses métatextuelles tendent à la valorisation voire à la 

survalorisation de l’original et de fait, à l’infériorité du remake par rapport à celui-ci. 

 En revanche, la dernière promesse métatextuelle conclut à la supériorité du remake. 

La promesse d’un remake meilleur que l’original consiste en une comparaison 

hyperfilmique qui n’est pas fondée sur une hiérarchie immuable entre le remake et son 

original. Cette promesse pragmatique permet alors de conclure non seulement à l’utilité du 

remake mais également à son succès en promettant si ce n’est un bon film, un  film 

meilleur que son original. Ne serait-elle pas alors conforme à la promesse ontologique de 

remake, c'est-à-dire une pratique visant à faire mieux que l’original ? Cette promesse 

métatextuelle est une critique hyperfilmique absolue dans la mesure où elle peut résulter en 

une appréciation totalement positive du remake. Contrairement à la critique hyperfilmique 

relative, la critique hyperfilmique absolue ne se contente pas d’évaluer la qualité du film 

dans la catégorie des remakes, mais dans celle des films. 

 Par ailleurs, le paratexte éditorial peut s’inscrire en opposition avec le paratexte 

auctorial ou le métatexte multipliant alors les promesses autour d’un même remake-objet. 

Et parce que la promesse pragmatique (métatextuelle comme paratextuelle) ne tient pas 

nécessairement compte de la promesse ontologique de remake, toutes ces questions 

reviennent à interroger le contenu d’une promesse ontologique de remake.  

 J’ai déjà souligné l’impossibilité de vérifier la promesse ontologique de remake en 

l’absence de connaissance effective de l’original voire d’autres couples originaux/remakes. 

Mais même dans ce cas, qu’attend-on d’un remake ? Une fidélité de contenu, une fidélité 

filmique, des clins d’œil révérencieux ou ludiques, une actualisation, une fidélité morale, 
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un meilleur film que l’original… ? La promesse ontologique de remake existe-t-elle en 

elle-même ou varie-t-elle en fonction du film en question ? En effet, attend-on la même 

chose d’un remake de film d’horreur que d’une comédie ? Ou du remake d’un film de John 

Carpenter par rapport au remake d’un film de Kurt Neumann ? Parce qu’il n’existe aucune 

contrainte de fidélité d’un remake à son original ou de critères de contenu, il est difficile de 

caractériser une promesse ontologique de remake fondée sur des constantes.  

 Par conséquent, si la promesse pragmatique d’un remake est variable, elle est 

identifiable et met en avant divers degrés d’hypertextualité, elle n’est alors pas toujours 

« une promesse de remake ». En revanche, la promesse ontologique de remake paraît plus 

difficile à identifier, dépendant finalement de la conception du remake de chaque 

récepteur. Ainsi, une promesse ontologique de remake est individuelle, elle dépend à la 

fois de la conception subjective de remake du spectateur et de ses connaissances. Le statut 

polémique de l’évaluation du remake s’expliquerait alors par la difficulté de l’adéquation 

entre une promesse pragmatique de remake variable et une promesse ontologique de 

remake subjective.  

 

Ces premières analyses permettent de constater que le remake en tant que catégorie 

de déclaration n’est pas superposable au remake en tant que catégorie de production. En 

effet, le visionnage des différents films montrent des liens évidents entre les films dont la 

parenté n’est pourtant pas toujours mise en exergue par leur déclaration. L’appréciation de 

la fidélité des remakes permet alors de souligner les contradictions plus ou moins fortes 

entre leur déclaration et leur production tout en mettant en évidence les procédés utilisés 

par la production dans le cadre de la directive « remake ». Un remake fidèle peut alors se 

voir déclaré de manière autonome dans l’espace public alors qu’un remake plus éloigné de 

son film source peut subir la critique hypertextuelle. Ces conflits et paradoxes 

complexifient alors le stade de l’interprétation en multipliant les attitudes critiques et 

spectatorielles. L’étiquette « remake », en intervenant souvent comme un opérateur 

générique, selon l’expression de Raphaëlle Moine, et notamment pour la critique, est 

érigée en promesse pragmatique et  elle influe alors sur tous les spectateurs, même ceux 

qui ne sont pas aptes à juger de la substance du remake en l’espèce. 
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3. Un objet esthétique relatif 

 

 La quantité de remakes produits chaque année conduit à penser que ce sont des 

films qui marchent. Ainsi en 2005, War of the Worlds (La guerre des mondes) et King 

Kong figurent dans le classement des 20 films ayant fait le plus d’entrées en France avec 

respectivement 3,9 et 2,2 millions d’entrées.1 De plus, la multiplication des projets promet 

un grand avenir à la pratique tout comme les suites de remakes peuvent être l’indice du 

succès de la pratique. Comment expliquer le goût pour ces films ? Emmanuel Ethis reprend 

six critères de goût des spectateurs, d’abord développés par Laurent Jullier dans Qu’est-ce 

qu’un bon film ? (La Dispute, 2002). Tout d’abord, les deux critères ordinaires sont le 

succès du film et sa qualité technique. Les deux critères distingués sont son originalité et sa 

cohérence. Enfin, les deux critères communs sont son édification et son émotion.2 

L’évaluation du remake revient alors à se demander en quoi le remake satisfait ou non à 

ses critères ou au contraire, à mettre en lumière une appréciation des remakes en tant 

qu’objet selon une autre règle d’interprétation 

L’appréciation du remake est intimement liée à sa déclaration. En effet, comme le 

souligne Jean-Pierre Esquenazi, l’interprétation est « une réaction au cadre déclaratif »3. La 

construction de l’interprétation dépend de la directive attribuée à l’œuvre. Du fait du 

caractère complexe de la déclaration d’un remake, tous les spectateurs ne sont pas dans la 

même situation lors du visionnage d’un remake. La directive « remake » devient une 

norme d’interprétation uniquement pour une certaine communauté d’interprétation. La 

notion de communauté d’interprétation se définit comme « un état social que l’on peut 

reconnaître comme sien, qui définit une sorte de territoire provisoire à partir duquel on 

peut échanger, comprendre, produire. »4 Concernant le remake, trois réceptions différentes 

sont envisageables vis-à-vis de la directive « remake » : un spectateur qui a vu le film 

original, un spectateur qui connaît la qualité de remake du film sans avoir vu le film 

original et un spectateur qui ignore même la qualité de remake de l’objet. Ces possibilités 

sont notamment dues aux contradictions du régime de déclaration et mettent en évidence 

une réception du remake majoritairement non-hypertextuelle.  

                                                 

1
 Fédération Nationale des Cinémas Français, « Bilan de la fréquentation des salles de cinéma en 2006 », 8 

janvier 2007.  
2
 Emmanuel Ethis, Sociologie du cinéma et de ses publics, op.cit., p.98. 

3
 Jean-Pierre Esquenazi, Sociologie des œuvres, op.cit., p.175. 

4
 Ibid., p.198. 
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La conscience du remake ne dépend pas alors uniquement de la compétence et de la 

mémoire des spectateurs, elle est également liée aux stratégies de déclaration. L’impact de 

la seule connaissance de la qualité n’est alors pas à négliger. Ainsi, l’étiquette « remake », 

bien que l’appréciation de l’objet soit majoritairement non-hypertextuelle,  joue un rôle 

dans l’évaluation du film. 

Précisons d’abord les attitudes théoriques d’évaluation du remake (3.1). L’analyse 

de l’évaluation en pratique de l’objet, en distinguant la réception par la critique et les 

spectateurs, permet alors de distinguer une critique nationale (3.2) mais un public plus 

universel (3.3). 

 

  3.1. Attitudes théoriques d’évaluation du remake 

 Théoriquement, la hiérarchie entre un remake et son original peut être réciproque. 

 En effet, du fait de la place de l’originalité dans les théories esthétiques, certains 

vont toujours considérer l’original comme meilleur du fait de l’idée première. C’est le cas 

par exemple de Robert Eberwein qui tente de démontrer qu’il existe un original auquel le 

remake renvoie et par rapport auquel il doit être apprécié1. Selon cet auteur, l’original est 

irréductiblement supérieur à toute tentative de remake du seul fait qu’il vient en premier. 

Cette valorisation automatique de l’original par la seule existence du remake appuie alors 

l’hypothèse de Leonardo Quaresima selon laquelle le statut de film culte n’est pas une 

condition au remake mais c’est l’existence du remake qui lui confère cette qualité. Il est en 

tout cas certain que le remake, par sa seule existence et par certaines stratégies 

communicationnelles autour de lui mais aussi par son image péjorative, participe à la 

valorisation du film original. La supériorité de l’original du fait de son originalité plus 

importante peut également être relativisée dans le cas de secondes adaptations. En effet, si 

on accepte une originalité plus faible dans le cadre de la réécriture d’un scénario existant, 

qu’en est-il pour l’adaptation ? Le premier film est-il plus original que son remake alors 

même qu’il procède d’une même œuvre littéraire antérieure ?  

 Cette hiérarchie en faveur de l’original, si elle peut s’expliquer par l’idée première, 

peut également se justifier par le statut de l’original. Comme le rappelle Laurent Daniélou : 

« L’original est presque toujours meilleur puisqu’il s’agit souvent d’un chef d’œuvre, 

                                                 

1
 Robert Eberwein, « Remakes and Cultural Studies », Play it again, Sam : retakes on remakes, op.cit., 

pp.15-33. 
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réalisé par un grand metteur en scène »1. Ici, le remake est inférieur à l’original parce qu’il 

s’attaque à un classique, à un film incomparable. Cette hypothèse d’évaluation est alors à 

nuancer du fait du processus de survalorisation de l’original. Cet original était-il 

incomparable ou c’est le remake qui lui a offert cette qualité ? 

 Une hiérarchie en faveur de l’original possède donc quelques arguments même s’ils 

peuvent être discutables. La hiérarchie contraire est alors tout aussi justifiable. 

 On peut en effet présumer de la capacité d’un remake à faire mieux que son original 

du fait de l’expérience acquise, le film original n’est alors qu’un brouillon. C’est d’ailleurs 

l’idée qui transparaît des remakes-correction. De plus, selon les producteurs d’un remake, 

celui-ci est nécessairement meilleur que son original, ne serait-ce que dans sa capacité à 

atteindre le public actuel.  

 La hiérarchie entre le remake et son original peut également ne pas être immuable. 

Dans cette perspective, les films sont évalués sans a priori, chacun pouvant être meilleur 

que l’autre. Ici, l’original n’est pas inatteignable et le remake n’est pas nécessairement un 

progrès. C’est notamment l’optique de Krin Gabbard qui essaie de montrer l’existence 

d’un texte originaire, indépendant du film original, par rapport auquel tous les 

« exemplaires » (dont le film considéré comme l’original) devront être mesurés2. Il ne 

donne alors priorité à aucun des textes du seul fait de sa date de parution. Cette perspective 

promet une comparaison hyperfilmique entre le remake et son original in fine, l’un des 

deux ayant davantage réussi à représenter ce texte extérieur.  

Certains auteurs mettent également en évidence un intérêt purement ludique au remake. 

Ainsi, selon Leonardo Quaresima3, il permet aux spectateurs de jouer au jeu des 

différences entre les deux versions. Ce plaisir est alors limité à un petit cercle de 

spectateurs. Je nuance encore ce plaisir car cet attrait du remake semble davantage relever 

de la curiosité que du plaisir. 

 Au vu de la multiplicité des évaluations hyperfilmiques théoriques, les spectateurs 

comme la critique peuvent opter pour des attitudes d’interprétation diverses, multipliées 

encore par une possibilité d’évaluation non-hyperfilmique.   

   

                                                 

1
 Laurent Danièlou, « Remakes, mode d’emploi », op.cit., p.68.  

2
 Krin Gabbard, « The ethnic Oedipus : The Jazz Singer and its remakes », Play it again, Sam : retakes on 

remakes, op.cit., pp. 95-114. 
3
 Leonardo Quaresima, « Loving texts two at a time : the film remake », op.cit., § 18. 
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  3.2. Une évaluation critique hyperfilmique, partiale et nationale 

 L’étude de la portée de l’étiquette « remake » au cœur de la critique a permis de 

déterminer plusieurs attitudes critiques (3.2.1) qui semblent se distinguer culturellement 

(3.2.2).  

   3.2.1. Cinq attitudes critiques 

 Tout d’abord, la critique peut choisir d’évaluer le remake dans une optique non-

hyperfilmique. Dans ce cas, la critique utilise une directive d’interprétation alternative à la 

qualité de remake du film. Cette position peut être française comme américaine dans le cas 

d’une seconde adaptation. Par exemple, pour Ken Tucker, le remake War of the Worlds 

(La guerre des mondes) est une adaptation du roman de H.G. Wells, un film de Steven 

Spielberg (« La guerre des mondes a toute la merveille et tout le panache d’E.T. et Les 

dents de la mer, et il contient aussi l’expression nuancée des préoccupations et de l’amour 

parental – la dévotion paternelle – qui ont rendu émouvants Rencontres du Troisième Type, 

Attrape-moi si tu peux et Minority Report. »1) et surtout un film post-11 septembre (« le 

premuer film de science-fiction sérieux post-11 septembre »)2. À aucun moment, il n’est 

fait allusion à la première adaptation cinématographique réalisée par Byron Haskin. Il en 

va de même pour Michael O’Sullivan pour qui ce film est avant tout un film de Spielberg, 

qu’il compare aussi bien à Jurassic Park qu’à Saving Private Ryan (Il faut sauver le soldat 

Ryan)3. J’ai déjà souligné cette même tendance de la critique française pour ce film, qui 

préfère alors l’interpréter comme un film de Steven Spielberg, un film de Tom Cruise ou 

une adaptation du roman de H.G. Wells. 

 Cette critique alternative, qui peut être une bonne comme une mauvaise critique, 

n’est pas limitée aux secondes adaptations et n’est pas non plus obligée par celles-ci. Par 

exemple, alors qu’Alain Corneau défend que son film Le Deuxième Souffle n’est pas un 

remake du film de Jean-Pierre Melville mais une adaptation du roman de José Giovanni, la 

critique française tend à systématiquement rappeler l’existence du film de Melville en 

proposant des critiques sous-titrées : « Remake orangé. Le réalisateur revisite le classique 

                                                 

1
 Ken Tucker, « Smart Attack », New York Magazine, 29 juin 2005 : « Worlds has all the wonder and speedy 

panache of E.T. and Jaws, yet it also contains the nuanced expressions of parental concern and love—of 

fatherly devotion—that made Close Encounters of the Third Kind, Catch Me If You Can, and Minority 

Report affecting.» 
2
 Ibid. : « the first serious post-9/11 sci-fi movie ». 

3
 Michael O’Sullivan, « The Brutal Art of « War » », Washington Post, 1er juillet 2005. 
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de Melville »1 ou « Un remake soigné d’un classique du cinéma français qui manque d’un 

souffle… le premier »2. Par conséquent, la critique alternative française ne semble pas liée 

au caractère d’adaptation du film mais à la valeur patrimoniale du film original. C’est 

pourquoi alors même que le film Ocean’s eleven ne procède pas d’une adaptation d’une 

œuvre littéraire, la critique française va souvent user d’une critique alternative. Par 

exemple, ce sont surtout les acteurs et le caractère de divertissement du film qui sont 

importants pour le critique du Nouvel Observateur3. 

 La critique d’un remake peut donc ne pas être une critique de remake. Quand elle 

est une critique de remake, c'est-à-dire une critique hyperfilmique, elle peut revêtir 

différentes caractéristiques. 

 Tout d’abord, elle peut être une critique de remake artificielle. Cette attitude 

critique consiste à rappeler l’existence d’un original ou la qualité de remake du film évalué 

sans procéder à une appréciation comparative des deux versions. Cette critique utilise 

l’étiquette « remake » à titre d’information. Par exemple, Hal Hinson cite, dans sa critique 

de Cape Fear (Les nerfs à vif) par Martin Scorsese, le film original de 1962 mais ne 

compare pas les deux versions, sa critique suivant plutôt la directive d’interprétation « film 

de Martin Scorsese »4. Cette attitude critique est parfois explicitement revendiqué par 

certains critiques comme François Begaudeau qui écrit à propos du Boudu de Gérard 

Jugnot : « plutôt que de s’égarer sur la fausse piste de la comparaison avec l’original de 

Renoir »5. Ici le critique rappelle l’hyperfilmicité de l’objet mais assume le choix d’une 

interprétation selon une autre directive, la critique hyperfilmique concrète étant selon lui 

« une fausse piste ».  

 Ensuite, la critique d’un remake peut être une critique systématiquement 

négative. Cette critique négative vient d’une image péjorative de la pratique du remake et 

conduit d’ailleurs souvent à une critique plus globale de la pratique que le seul film évalué. 

Cette critique négative n’est pas limitée au remake hollywoodien. Si le remake de The 

Longest Yard (Mi-temps au mitard) est « un remake absurdement bruyant, loufoque et 

                                                 

1
 Thierry Jousse, « Alain Corneau trouve un second “Souffle” », Libération, 24 octobre 2007. 

2
 Maud Vergnol, « Le Deuxième Souffle. Un cocktail de stars pour un bel hommage à Melville ; 40 ans après 

celle de Jean-Pierre Melville, Alain Corneau livre sa propre adaptation du  « Deuxième Souffle ». Un 

remake soigné d’un classique du cinéma français qui manque d’un souffle… le premier », L’Humanité 

Dimanche, 25 octobre 2007. 
3
 Olivier Bonnard, « Onze gagnant », Le Nouvel observateur, 19 février 2005. 

4
 Hal Hinson, « Cape Fear », Washington Post, 15 novembre 1991. 

5
 François Bégaudeau, « Boudu », Cahiers du cinéma n°599, mars 2005, p.41. 
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consensuel »1, le remake de Boudu est « un ratage complet »2. La critique négative du film 

devient alors l’occasion de s‘interroger sur le bien-fondé de la pratique du remake : 

« Pourquoi, par exemple, Francis Veber s'est-il mis en tête de vouloir faire mieux ce qui 

était déjà excellent ? »3 Elle procède alors à la condamnation de la pratique, parfois de 

manière explicite avec des accroches comme « Et un remake de plus, un ! Une tendance 

devenant de moins en moins supportable avec les annonces en pagaille qui nous arrivent de 

toutes parts. »4, parfois plus implicitement. En effet, lorsqu’Annie Coppermann rappelle 

que le Scarface de Brian De Palma s’inscrit « dans la foulée de cette vague de remakes qui 

submerge l’industrie cinématographique américaine aujourd’hui »5, elle profite de sa 

critique du film pour implicitement condamner la pratique. De même, lorsque la pratique 

du remake devient un sujet “polémique“ dans le magazine Grazia avec un article intitulé 

« Faut-il autoriser les remakes de films eighties ? » paru à l’occasion de la sortie de 

Footloose6. Le pour revient sur le plaisir que peut procurer le remake lorsqu’on connaît 

l’original alors que le contre titre : « C’est la mort de l’art ! » insistant notamment sur la 

faible valeur d’œuvre du film original.  La critique hyperfilmique négative conduit donc à 

une dévalorisation du film comme de la pratique en général. 

 Puis,  la critique de remake peut être une critique hyperfilmique relative. Celle-ci 

vise à déterminer si le film évalué est un bon ou un mauvais remake. Cette critique relative 

peut alors être de deux ordres, un bon ou mauvais remake peut l’être par rapport à d’autres 

remakes, ou par rapport à son original. Dans le premier cas, la critique évalue le film dans 

la catégorie architextuelle des remakes alors que dans le second, l’objet est apprécié dans 

sa relation individuelle avec son film-source. Par exemple, lorsque Fernando F.Croce livre 

sa critique du remake de The Hills Have Eyes (La colline a des yeux), il le compare aux 

remakes précédents The Fog ou The Texas Chainsaw Massacre (Massacre à la 

tronçopnneuse)7. Et lorsque la critique hyperfilmique relative est individuelle, c’est 

également la pratique du remake qui est évaluée mais dans une occurrence individuelle. 

Ainsi, quand Laure Charcossey écrit : « On s’amuse parfois à repérer les modifications 

                                                 

1
 Bijan Anquetil, « Mi-temps au Mitard », TéléCinéObs, 24 novembre 2005. 

2
 Philippe Azoury, « Boudu : mettez les bouts ! », Libération, 9 mars 2005. 

3
 Pierre Vavaseur, « Francis Veber rate “L’emmerdeur”», Le Parisien, 10 décembre 2008. 

4
 Arnaud Mangin, « The Omen 666 », dvdrama, 6 juin 2006.  

5
 Annie Coppermann, « Scarface », Les Echos, 8 mars 1984. 

6
 Benjamin Rozovas, « Faut-il autoriser les remakes de films eighties ? », Grazia n°120, 23 décembre 2011, 

p.135. 
7
 Fernando F. Croce, « Craven Remake Aims for the Eyes, Plus Skanky Depp », CinePassion, 16 mars 2006. 

URL : http://www.cinepassion.org/Archives/HillsLibertine.html, consulté le 1er septembre 2012. 

http://www.cinepassion.org/Archives/HillsLibertine.html
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entre une œuvre originale et son remake. On rit moins lorsque d’un film à l’autre, le 

personnage principal est devenu méconnaissable »1, sa critique d’Un crime au Paradis 

place le film dans la catégorie des remakes mais estime qu’en l’espèce, la pratique n’est 

pas réussie. Les critiques hyperfilmiques relatives, architextuelles comme individuelles, 

peuvent être négatives comme positives.  

 Ces deux premières critiques hyperfilmiques interrogent alors un éventuel 

processus de survalorisation de l’original par le remake. En effet, en limitant le remake à 

une pratique néfaste ou en le cantonnant dans une catégorie, ces deux types de critiques 

considèrent toujours l’original comme meilleur que le remake. Pour ces critiques, la 

comparaison est souvent inévitable et résulte nécessairement en la supériorité de l’original. 

Une critique positive ne signifie qu’un bon film pour un remake. Cette valorisation de 

l’original est-elle méritée ? Comme je l’ai déjà souligné, parfois, la valeur patrimoniale de 

l’original est avérée avant même la sortie du remake, c’est le cas par exemple pour le film 

Le Deuxième Souffle de Jean-Pierre Melville qui, dès sa sortie, remporte tous les suffrages, 

qualifié d’ « œuvre exemplaire et qui fera date »2 ou de « vrai bon film noir, un policier 

violent, rapide »3. En revanche, ce statut est plus discutable pour certains modèles de 

remakes. Ainsi, on peut lire :  

« Voici venu le temps, le temps du printemps, quoiqu'il soit un peu en retard 

cette année, et celui des remakes ! Eh oui, dernière bavure en date, le voici le 

voila, il s'agit, et il arrive en trombe, marketing à l'appui, de la relecture du 

magistral, cultissime, incomparable "Assault" de John Carpenter. 
4
»  

 

Faire un remake devient s’attaquer à un film incomparable. Cette qualité est alors mise en 

exergue dès qu’il y a remake. Avant la sortie du remake, Assault on Precinct 13 (Assaut 

sur le central 13) était juste l’un des premiers films de John Carpenter qui est considéré par 

les français comme un réalisateur de talent. De plus, si en France, la réputation du cinéaste 

est telle, elle ne l’est pas partout. Comme il le rappelle lui-même : « En France, je suis un 

auteur, en Allemagne, je suis un cinéaste. En Grande Bretagne, je suis un réalisateur de 

film d'horreur. Aux Etats-Unis, je suis un raté » 5 . C’est alors l’arrivée du remake et sa 
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 Laure  Charcossey, « Un crime au paradis », op.cit., p.84. 

2
 Robert Chazal, « Le Deuxième Souffle », op.cit. 

3
 Yvonne Baby, « Le Deuxième Souffle », Le Monde, 7 novembre 1966. 

4
 Houmann Reissi, « Assaut sur le central 13 de Jean-François Richet avec Ethan Hawke », Le quotidien du 

cinéma, mars 2005. 
5
 Fiche du réalisateur John Carpenter, Horror.net.  

URL : http://www.horreur.net/fiche.php?nom=John%20Carpenter, consulté le 1
er

 mai 2008. 
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mauvaise réputation qui participe à un processus de survalorisation de l’original. Et il en 

est de même pour Planet of the Apes (La planète des singes) version Tim Burton qui est 

« nettement inférieur à la première version de Schaffner, qui filait la parabole de la guerre 

froide tout en conservant une certaine âpreté »1 en 2001 alors même que cet original avait 

été qualifié à sa sortie de « farce difficile à admettre »2. Bien sûr, comme je l’ai déjà 

évoqué, la valeur patrimoniale d’un film évolue avec le temps et peut acquérir le statut de 

film culte de plusieurs manières. Pour toutes ces raisons, il est impossible d’affirmer 

l’existence d’un processus de survalorisation automatique de l’original par le remake. En 

revanche, il est certain que le remake vient valoriser l’original, que celui-ci soit déjà 

considéré comme un chef d’œuvre ou non. 

 Enfin, la critique de remake peut être une critique hyperfilmique absolue. Celle-ci 

diffère de la précédente dans la mesure où elle ne part pas du postulat que l’original est 

nécessairement meilleur que le remake. Cette attitude critique ne présente alors aucun a 

priori sur la pratique du remake, et peut conclure à la supériorité du remake sur l’original. 

Dans cette perspective, la critique reste hyperfilmique puisque l’objet est évalué en 

comparaison avec l’original, cependant, le remake réussi sera ici le film égalisant, voire 

même surpassant son modèle. On trouve alors des formules telles que « Massacre à la 

tronçonneuse version 2004 réussit le petit exploit d’être aussi dément que son original 3», 

démontrant que cette attitude critique n’est pas la plus courante. 

 La critique hyperfilmique, lorsqu’elle n’est pas artificielle, se situe alors aussi bien 

au niveau de l’interprétation (« Chris Klein est bien fade en comparaison du James Caan de 

l’époque »4) que de la mise en scène (« au noir et blanc froid et à la mise en scène coupante 

répondent une surcharge du moindre décor, du démonstratif aberrant (des plans gores 

grotesques) et surtout un enfilage de ralentis »5). L’hyperfilmicité s’apprécie alors sur le 

plan des différences (« Il existe effectivement deux M.Braconnier : le Paul de La Poison et 

le Jojo d’Un crime au Paradis, le manipulateur sans scrupules créé par Guitry et le naïf 

remodelé par Jean Becker, l’interprétation monstrueuse de Michel Simon et un rôle 

d’abruti de plus pour Jacques Villeret »6) et des ressemblances (« le scénario est en tous 

                                                 

1
 Frédéric Bonnaud, « La planète des singes », Les Inrockuptibles, 22 août 2001. 

2
 Claude Garson, « La planète des singes », L’Aurore, 3 mai 1968. 

3
 Bernard Achour, « Massacre à la Tronçonneuse », TéléCinéObs, 22 janvier 2004. 

4
 Emmanuelle Frois, « Rollerball », Figaroscope, 13 mars 2002.  

5
 Jean-Noël Nicoleau, « Le Deuxième souffle », EcranLarge, 11 octobre 2007.  

6
 Laure Charcossey, « Un crime au paradis », op.cit. 
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points conforme à l’original »1). La critique ne semble imposer ni la ressemblance, 

filmique comme diégétique, ni la différence pour apprécier le remake mais l’obligation 

morale de fidélité. L’actualisation n’est pas un obstacle à un remake si elle conserve 

l’esprit de l’original. L’hyperfilmicité s’apprécie, selon la critique, moins dans l’originalité 

que dans le respect moral à l’œuvre initiale. Le bon remake est finalement le film qui 

n’oblige pas le réalisateur du film-modèle à se retourner dans sa tombe2. 

 Ces quatre attitudes critiques peuvent être choisies aussi bien par la critique 

américaine que par la critique française. Pourtant, malgré l’acceptation commune de la 

multiplicité des positions critiques face à un remake, les deux pays conservent une 

conception différente de la pratique du remake, décelable à travers les choix critiques.  

   3.2.2. Une critique culturellement marquée 

 Raphaëlle Moine estime que l’étiquette « remake » joue le rôle d’une « médiation 

qui construit un horizon d’attente et détermine une stratégie d’écriture critique et une 

posture de réception critique a priori »3. Le simple terme, comme je l’ai déjà évoqué, est 

facteur d’une promesse dont la définition du contenu est à la charge de l’interprétant. 

Quant aux attitudes critiques, si elles sont diverses, elles semblent avant tout déterminées 

par la conception de la pratique du remake. Ainsi, si la critique ne fait pas de différence 

entre la pratique hollywoodienne et française du remake, les critiques américaine et 

française n’ont pas la même conception de la pratique.  

 Tout d’abord, en ce qui concerne la critique alternative, si elle peut être française 

comme américaine, elle ne semble pas revêtir exactement les mêmes caractéristiques en 

fonction de sa nationalité. En effet, la critique alternative américaine semble n’intervenir 

essentiellement que dans le cadre de secondes adaptations, lorsqu’il existe un texte de 

référence n’appartement pas à un film antérieur. En revanche, la critique française ne 

semble pas se limiter à ce cas de figures, pouvant choisir la critique alternative lorsque le 

film original n’est pas très connu par le public français. Les deux critiques nationales 

s’accordent cependant sur le caractère non obligatoire de cette critique alternative dans le 

cas de secondes adaptations. Ainsi, même si War of the Worlds (La guerre des mondes) 

n’est pas interprété dans une perspective hyperfilmique pour certains critiques américains, 
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 Annie Coppermann, « Scarface », op.cit. 
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il peut l’être pour d’autres. Par exemple, Jonathan Rosenbaum nous conseille la version 

produite par George Pal en 1953 « moins prétentieuse »1. 

 Cette différence culturelle dans la critique alternative du remake est un indice de la 

conception critique très différente de la pratique en France et aux Etats-Unis, illustrée 

également par l’attitude critique hyperfilmique négative qui semble exclusivement 

française. Les Etats-Unis ont plus largement intégré la dimension commerciale du cinéma 

et ne semblent pas avoir une conception négative de la pratique contrairement à la France, 

qui l’assimile souvent au mercantilisme hollywoodien. Aux Etats-Unis, la critique opte 

donc pour une mention de la qualité hypertextuelle du remake avec une utilisation massive 

du terme. Pour autant, la critique américaine n’accorde aucune connotation au terme et 

propose donc une critique souvent relative mais sans aucun préjugé hiérarchique sur la 

supériorité de l’original ou du remake. Pour la critique américaine, il existe bien une 

promesse de remake construite dans la relativité de l’objet à un original mais sa valeur 

n’est pas prédéterminée. La critique hyperfilmique américaine peut être artificielle, relative 

ou absolue mais semble exclure la critique systématiquement négative. Le remake-objet est 

donc, selon la critique américaine, soit un bon ou un mauvais remake, soit un bon ou 

mauvais film.  

 En France, le choix de l’attitude critique est plus diversifié, non seulement parce 

qu’il existe une position supplémentaire, celle de la critique systématiquement négative 

mais aussi parce que le choix de l’attitude critique ne relève pas des mêmes arguments. La 

France a une conception beaucoup plus péjorative du remake, qui peut être liée à l’origine 

hollywoodienne de la pratique comme de l’importance de l’auteur en France ou de sa 

conception plus artistique du cinéma. La critique de remake est alors en France beaucoup 

plus significative qu’aux Etats-Unis : en plus de décrire une pratique, le terme ajoute une 

connotation dépréciative. 

 Une dernière particularité nationale de la critique tient à la valeur de l’original. En 

effet, le processus de valorisation de l’original, voire de survalorisation, engendré par le 

remake semble plus fort en France qu’aux Etats-Unis. Ainsi, si la critique française peut 

être relativement ou absolument positive, elle montre toujours un profond respect pour 
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 Jonathan Rosenbaum, « War of the Worlds », Chicago Reader. 

URL : http://www.chicagoreader.com/chicago/war-of-the-worlds/Film?oid=1068991, consulté le 31 août 

2012. 
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l’œuvre originale. La critique américaine peut, au contraire, profiter du remake pour 

critiquer l’original comme par exemple A.O. Scoot qui écrit :  

« La version actuelle, cependant, comme son prédécesseur, échoue en tant 

que divertissement. Le remake de Monsieur McTiernan peut être plus léger 

sur ses pieds – l’original, sobre d’esprit, était aussi gracieux qu’un rhinocéros 

faisant des claquettes – mais il est tout aussi ennuyeux et évident. »
1
 

 

 Par conséquent, la différence majeure entre la critique française et américaine du 

remake tient à l’image négative de la pratique du remake en France. Ainsi, si la critique est 

majoritairement hyperfilmique en France comme aux Etats-Unis, la qualification de 

remake est utilisée à des fins descriptives par la critique américaine alors qu’elle l’est le 

plus souvent à des fins de dévalorisation en France. Pourtant, il semble que la critique 

française, par la multiplication de critiques hyperfilmiques relatives, aille dans le sens 

d’une meilleure acceptation de la pratique, cette attitude critique illustrant la volonté de 

limiter la portée du remake tel que le prescrit la conception française du cinéma, tout en 

évitant l’écueil du mépris du seul fait de sa nature. C’est alors un compromis entre l’image 

négative de la pratique et son caractère courant. S’il existe encore aujourd’hui quelques 

particularités françaises de la critique du remake, elles semblent progressivement se 

réduire.  

   

 La position critique vis-à-vis du remake en tant que pratique comme en tant 

qu’objet semble être culturellement différenciée. Or, les spectateurs ont-ils réellement une 

conception différente du cinéma selon leur nationalité ?  
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 Elvis Mitchell, « FILM REVIEW; Extreme Sport in Kazakhstan: In-Line Skates, Motorcycles and a Metal 

Ball», The New-York Times, 8 février 2002 : « The current version, like its predecessor, fails as 

entertainment. Mr McTiernan’s remake may be lighter on its feet – the sober-minded original was as 

graceful as a tap dancing rhino – but it is just as boring and as obvious ». 
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  3.3. Un spectateur universel multiple 

 Norman Jewison, le réalisateur du premier Rollerball, explique que son film est 

devenu un film culte en Europe parce qu’il traitait de  problèmes politiques alors qu’aux 

Etats-Unis, le public voulait simplement jouer au jeu1. Le réalisateur met ici l’accent  sur 

un public culturellement marqué, le spectateur français et américain ne possédant pas les 

mêmes attentes face à un objet cinématographique. Ont-ils alors la même conception du 

remake ? 

 Thomas Leitch énumère différents types de public face au remake : «  ceux qui 

n’ont jamais entendu parler du film original, ceux qui en ont entendu parler mais ne l’ont 

jamais vu, ceux qui l’ont vu mais ne s’en souviennent plus, ceux qui l’ont vu mais ne l’ont 

pas aimé […], ceux qui l’ont vu et l’ont aimé, etc.…2 ». Il considère alors que si le remake 

est compréhensible pour les spectateurs qui n’ont pas vu ou ne sont même pas conscients 

de l’existence d’un original, il cherche également à fournir un plaisir supplémentaire à 

« ceux qui savent ». Quelle est alors la réalité du public d’un remake ? Pour simplifier les 

positions spectatorielles face à un remake, je reprends les trois types de spectateurs face à 

une adaptation télévisée d’une œuvre littéraire, évoqués par François Jost3 : celui qui n’a 

pas lu l’œuvre littéraire, celui qui sait qu’il est face à une adaptation et celui qui a lu le 

roman originel. Appliqué au remake, je nomme ces trois types de spectateurs : le 

spectateur ignorant, le spectateur influencé et le spectateur hyperfilmique. Le 

spectateur ignorant n’a même pas connaissance de la qualité de remake du film alors que le 

spectateur influencé en est conscient sans pour autant avoir une connaissance effective du 

film original. Le spectateur hyperfilmique est celui qui a vu l’original comme le remake et 

sais de fait être face à un remake. L’appellation « spectateur hyperfilmique » peut paraître 

inappropriée. Ce n’est pas le spectateur qui est hyperfilmique mais son attitude 

spectatorielle puisqu’il interprète son expérience spectatorielle actuelle à partir d’une 

compétence antérieure.  

 Majoritairement non-hyperfilmique (3.3.1), le public du remake n’éprouve pas 

toujours du plaisir lorsqu’il est hyperfilmique (3.3.2). 
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 Propos recueillis par Corey Boutilier, « Norman Jewison talks about his film Rollerball », 3 juin 2007. 

URL : http://www.independentfilm.com/festivals/videogalleryfest/norman-jewison-rollerball-sarasota-film-

festival.shtml, consulté le 1er mai 2008.  
2
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 François Jost, « La transfiguration du bal », Babel, 24 | 2011, 15-25. 
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   3.3.1.  Un spectateur majoritairement non-hyperfilmique 

 Comme les dynamiques de production majoritaires du remake le laissent entendre, 

un remake n’est pas censé s’adresser à un public hyperfilmique. En effet, parce que les 

dynamiques commerciale et palimpsestuelle sont les plus usuelles, le remake cherche à 

s’adresser à un nouveau public. L’argument hypertextuel n’est ici qu’un gage de qualité 

symbolique, qui n’attend pas une connaissance effective de l’original. Le genre des 

remakes et l’actualisation appuient cette hypothèse. S’adressant plus particulièrement à un 

public jeune, le remake a pour cible la nouvelle génération.  

 En revanche, la déclaration inégalitaire des remakes met en lumière la possibilité de 

deux types de spectateurs non-hypertextuels : celui qui connaît la qualité de remake du film 

mais n’a jamais vu le film-source, le spectateur influencé et celui qui ignore jusqu’à la 

qualité de remake du film, le spectateur ignorant. 

La première de ces catégories de spectateurs a conscience de la promesse 

pragmatique de remake mais ne peut effectivement mesurer sa conformité avec sa 

promesse ontologique de remake dans la mesure où il ne possède pas la référence.  Ainsi, il 

va attribuer une autre directive pour interpréter le film. Cependant, si elle n’a pas valeur 

effective, la directive « remake » peut jouer un rôle dans l’appréciation du film, notamment 

nuancer son enthousiasme. En effet, selon les critères de goût énoncés par Ethis, 

l’originalité occupe une place de choix parmi les critères distingués. La connaissance de la 

qualité de remake atténue l’originalité du film même si on ne connaît pas réellement la 

proportion de fidélité du remake par rapport au film source. Le fait de savoir qu’il est un 

remake joue alors sur l’attrait du film pour les spectateurs. Par exemple, Loraine écrit à 

propos du remake Le Deuxième Souffle : « Bien que ne connaissant pas le film de Melville, 

je suis allée voir celui de Corneau avec l’a priori qu’il ne pouvait être que moyen par 

rapport à son glorieux aîné »1. Ici, la spectatrice ne connaît l’original que de réputation, elle 

fait alors porter sur le remake une présomption de mauvais film. Le spectateur influencé 

peut donc l’être à la fois par le caractère de remake du film et par la réputation de 

l’original. Cette attitude spectatorielle dépend donc de l’image de la pratique et du film 

original. L’influence de la qualité de remake d’un film est-elle alors la même pour un 

spectateur américain et français ? En effet, parce que l’image négative du remake est 

essentiellement française, l’étiquette « remake » ne peut jouer le même rôle aux yeux d’un 
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 Loraine, « Le Deuxième Souffle », Critiques Spectateurs allociné.fr, 27 octobre 2007. 
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spectateur américain. Pourtant, que la pratique du remake soit davantage intégrée au 

cinéma hollywoodien ne signifie pas son acceptation par le public américain. De plus, 

parce que l’influence est double, le spectateur américain peut également avoir des préjugés 

du fait de la valeur patrimoniale du film original.  

Cécile Sorin fait référence à ce type de spectateurs à propos de la réception du 

remake de Scarface. Elle estime alors que, même en l’absence de connaissance effective 

du film original, la promesse de remake a un sens lié à un engagement d’actualisation. 

Ainsi, le spectateur influencé peut apprécier la promesse de remake dans la mesure où 

l’actualisation peut être palpable :  

« Il remarquera qu’il y a actualisation dans la mesure où De Palma n’a pas 

cherché à recréer l’univers de la prohibition, une atmosphère rétro ou encore 

un style cinématographique dépassé. Il a conscience de voir un remake sans 

que celui-ci puisse vraiment fonctionner. »
 1

  

 

Selon l’auteur, le spectateur influencé peut évaluer la promesse de remake en 

l’absence de connaissance effective du film original. Cette promesse superficielle de 

remake ne s’apprécie alors pas en termes de fidélité à l’original mais en fonction du 

processus d’actualisation censé être l’apanage du remake. Par conséquent, si l’actualisation 

est un processus hyperfilmique, elle ne dépend pas de la connaissance de l’hypotexte pour 

fonctionner, contrairement à la parodie ou au remake.  

Le spectateur de deuxième catégorie intervient selon plusieurs possibilités. Il peut 

ignorer la promesse pragmatique de remake attribuée au film ou ne pas y prêter attention 

(spectateur décadent). Il peut aussi être un spectateur crédule ou sceptique dans le cas où 

le film ferait l’objet d’une promesse pragmatique différente. Il va lui aussi interpréter le 

film selon un autre cadre d’interprétation, soit un cadre qu’il aura lui-même choisi dans le 

premier cas, soit la promesse pragmatique différente dans le second cas. Pour lui, 

l’étiquette « remake » est totalement absente de son jugement. Dans ce cas, Un crime au 

Paradis peut être une bonne comédie  avec un scénario « intéressant et original »2. 

L’originalité du scénario est alors l’indice de l’ignorance de la qualité de remake du film 

critiqué.  

La sélection d’une autre directive d’interprétation est souvent le caractère 

d’adaptation, souvent mis en avant en matière de secondes adaptations, le genre, le 
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réalisateur ou certains acteurs. Par exemple, qu’est-ce qu’un film de Steven Spielberg sans 

un « happy end » ? Alors, comme tout bon « Spielberg », aucun membre de la famille du 

héros de War of the Worlds (La guerre des mondes) ne meurt, malgré leur différents choix 

de résistance tout aussi dangereux. Planet of the Apes (La planète des singes) sera 

représentatif ou non du monde un peu enfantin mais sombre de Tim Burton. King Kong de 

Peter Jackson atteindra le niveau de Lords of the Rings pour certains. Le Deuxième Souffle 

peut être une bonne adaptation du roman de José Giovanni. Invasion of the Body Snatchers 

(L’invasion des profanateurs) et The Texas Chainsaw Massacre (Massacre à la 

troçonneuse) seront des plus ou moins bons films d’horreur, Un crime au Paradis et Boudu 

de bonnes ou mauvaises comédies alors que Ben-Hur sera jugé sur son adéquation aux 

critères du péplum. Quant à The Longest Yard (Mi-temps au mitard), il pourra être apprécié 

par rapport aux autres films d’Adam Sandler comme Scarface peut être « le meilleur rôle 

de Pacino »1. 

Ainsi, on a affaire à une réception complexe de l’objet en tant que remake qui 

dépend de la conscience ou non du remake par le spectateur. Cette conscience ne dépend 

pas alors uniquement de la compétence et de la mémoire du spectateur, elle peut être 

révélée grâce à la déclaration. Il convient alors de déterminer plus précisément la réception 

du remake au sein de la communauté d’interprétation ayant une connaissance effective du 

film original. 

   3.3.2. Trois attitudes spectatorielles hyperfilmiques  

 L’appréciation effectivement hypertextuelle du remake n’est alors limitée qu’à la 

part de spectateurs qui a vu le film original. Ceux-ci, qu’il y ait ou non promesse 

pragmatique de remake, l’analyseront le plus souvent selon ce cadre d’interprétation. Par 

conséquent, la déclaration conflictuelle ou paradoxale concernant la qualité de remake de 

l’objet n’est finalement que peu influente sur le spectateur hyperfilmique.  

Revenons d’abord sur l’aveuglement du spectateur hyperfilmique, qui se cantonne 

souvent à apprécier l’objet en tant qu’objet relatif.  

Jean-Pierre Esquenazi souligne la relation de conséquence entre l’interprétation et 

l’aveuglement. En effet, attribuer une certaine directive à l’interprétation d’une œuvre fait 

d’elle une norme d’interprétation qui écarte alors toute autre interprétation2. Utiliser la 
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directive « remake » comme norme d’interprétation a donc pour effet l’aveuglement de 

l’interprétation au regard de toute autre directive. Par exemple, regarder King Kong selon 

la directive « remake du film de Cooper et  Schoedsack » peut nous empêcher de voir les 

autres citations du film comme par exemple Tous en scène de Vincente Minelli lors de la 

scène sur la glace entre Kong et Ann Darow (« Dancing in the dark »). Certains spectateurs 

sont conscients de cet aveuglement : « je me rappelle trop ce que j’ai vécu avec le remake 

de King Kong par Peter Jackson, on a beau ne pas y penser pendant la projo, il y  avait des 

moments où c’était quand même difficile de ne pas faire de comparatif pendant la 

séance »1. Ce jeu des différences, avancé comme argument attractif, ne semble alors pas 

tant un plaisir, dépendant notamment de la conception de la pratique et du film original de 

chaque spectateur.  

Il existe alors trois types de spectateurs hyperfilmiques face à un remake-

actualisation cinématographique. Le spectateur hyperfilmique négatif part du principe que 

le remake est nécessairement un mauvais film. Cette position, propre à une certaine 

critique française, se trouve également chez les spectateurs américains, soit du fait d’une 

haute opinion du film original, soit à cause d’un mépris de la pratique. Par exemple, 

Kristine écrit à propos du remake The Day The Earth Stood Still (Le jour où la Terre 

s’arrêta) : « J’étais de ceux qui criaient non au remake de The Day the Earth Stood Still, 

l’original étant un de mes films préférés.»2 La spectatrice américaine condamne a priori la 

pratique du remake pour ce film du fait de la valeur qu’elle accorde au film original. Cette 

attitude spectatorielle amène souvent le public à s’interroger sur l’utilité du remake. 

« Pourquoi refaire ce film ? »3 se demande un spectateur américain à propos de The 

Getaway (Guet-Apens) comme un spectateur français s’interroge pour The Night of the 

Living Dead (La nuit des morts-vivants) : « Ce remake du film culte de George Romero 

était-il nécessaire ? »4. Ou encore un spectateur français à propos d’un remake français : 

« Aïe ! Pourquoi vouloir refaire un remake de L’emmerdeur ? »5. Cette mise en doute de 

l’utilité de la pratique, si elle peut être limitée à un film en particulier, peut aussi être 

élargie à la pratique en général conduisant certains spectateurs à une critique hyperfilmique 

négative comme le spectateur français qui, à l’occasion de sa critique de L’emmerdeur, 

                                                 

1
 Burlybrawl, « Le Deuxième Souffle », Critiques Spectateurs allociné.fr, 6 novembre 2007. 

2
 Kristine, « You know what’s sad ? 1951 had better special effects than we do ! », The Day The Earth Stood 

Still : user review, imdb.com, 22 mars 2009. 
3
 Martinipromotion, « Why remake this film ? », The Getaway : user review, imdb.com, 7 mars 2011. 

4
 Akamaru, « La nuit des morts vivants », Critiques Spectateurs allociné.fr, 24 février 2012. 

5
 Chrischambers86, « L’emmerdeur », Critiques Spectateurs allociné.fr, 25 janvier 2011. 
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exprime son mépris de la pratique à travers l’expression « Satanés remakes ! »1 ou comme 

le spectateur américain qui profite de sa critique du remake de The Getaway (Guet-Apens) 

pour se demander de manière plus globale: « Mais pourquoi les réalisateurs font-ils des 

remakes ? »2.  

La deuxième attitude spectatorielle hyperfilmique possible consiste à apprécier le 

film en tant que bon ou mauvais remake. Cette posture spectatorielle hyperfilmique 

relative part donc du principe de la supériorité de l’original sur le remake mais reconnaît à 

celui-ci la possibilité d’avoir un intérêt. Comme pour l’attitude critique similaire, la 

relativité de cette position peut être fonction de l’original comme de la pratique du remake 

en général. Un bon remake peut donc être un film qui, s’il n’atteint pas la qualité de 

l’original, présente un intérêt ou un sa qualité peut être appréciée de manière doublement 

relative, le bon remake étant le film qui entretient une relation à son original respectable 

par rapport à d’autres remakes. C’est le cas par exemple lorsqu’un spectateur américain 

compare le remake de The Day the Earth Stood Still (Le jour où la Terre s’arrêta) avec 

celui de War of the Worlds (La guerre des mondes) : « Un autre flop de remake. En fait, il 

réussit à faire briller le remake de War of the Worlds. »3 L’évaluation spectatorielle 

hyperfilmique relative peut être négative comme positive. Ainsi, le remake de The Night of 

the Living Dead (La nuit de smorts-vivants) peut aussi bien être un «ratage total. Remake 

sans intérêt qui n’apporte rien de plus que l’original hormis la couleur»4 qu’un « bel 

hommage au film de Romero »5. Que le remake soit bon ou mauvais, il n’atteint jamais la 

qualité de l’original comme le souligne par exemple un spectateur français à propos de The 

Night of the Living Dead (La nuit des morts-vivants) : « Les fans ultimes de Roméro et de 

son film seront déçus mais devraient admettre qu'un remake n'aurait pas pu être beaucoup 

mieux fait que ce film-ci. »6 Cette phrase résume la position spectatorielle hyperfilmique 

relative : on ne demande pas à un remake d’être meilleur que son modèle.  

Ces deux premières attitudes spectatorielles hyperfilmiques consacrent donc 

l’original. C’est pourquoi le jeu des différences donne ici finalement envie de revoir 

l’original : « Ce pâle remake n’a qu’un seul mérite, donner envie de voir ou de revoir 
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l’original »1. Cette position rappelle alors la posture hyperfilmique critique majoritaire pour 

laquelle le remake ne sert souvent qu’à remettre l’original sur le devant de la scène : 

« Finalement, le seul mérite d’Un crime au paradis sera d’avoir permis la ressortie en 

salles de La Poison »2. 

La dernière attitude spectatorielle hyperfilmique est réservée aux spectateurs qui 

n’ont pas de préjugés sur le remake et qui ne sacralisent pas l’original. Elle est alors 

comparable à la position critique que j’ai qualifié par les termes « hyperfilmique absolue » 

et peut conclure à la supériorité du remake sur l’original. Elle peut être américaine comme 

Zetes qui écrit ne pas être « contre les remakes en principe, même les remakes de très bons 

films »3 ou française avec par exemple FabD1 qui explique « être prêt à accepter un 

remake »4 dans la mesure où, même s’il avait aimé l’original de Robert Wise, il ne le 

considérait pas comme un chef d’œuvre. Cette perspective n’implique pas nécessairement 

une critique positive. En effet, certains spectateurs adoptant cette attitude, peuvent être 

déçus : « Une vraie déception. Je n’attendais pas une copie de l’original mais je n’attendais 

pas quelque chose d’aussi mauvais »5 ou au contraire estimer la seconde version meilleure 

que l’original : « Un film incroyable, beaucoup d’action. Si vous le comparez à l’original, 

il est meilleur. »6 

Le spectateur hyperfilmique peut donc adopter plusieurs positions face à un remake 

et son choix ne semble dépendre ni de sa propre nationalité, ni de celle du film visionné. 

Par conséquent, contrairement à la critique, le spectateur n’est pas culturellement 

différencié.  

 

L’interprétation du remake par la critique et les spectateurs souligne le contraste 

entre une critique le plus souvent hyperfilmique et un spectateur majoritairement non-

hyperfilmique. Le remake est donc critiqué comme un objet esthétique relatif alors même 

qu’il n’est que rarement regardé comme tel par les spectateurs. En revanche, le spectateur 

hyperfilmique semble universel et se rapproche plutôt de la critique française ouvrant la 

voie parfois à une réception plus cinéphilique que ne le pensent les producteurs.   
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Le remake-cinématographique est hypertextuel mais son échelle de fidélité à 

l’original étant très étendue, il est loin de n’être que du déjà-vu. La volonté auctoriale qui 

se situe principalement dans la différenciation accentue encore cette idée. La répétition ou 

l’imitation du remake ne sont alors majoritairement entendus qu’à une échelle réduite, 

faisant la part belle à l’originalité selon les caractéristiques traditionnelles de l’œuvre.  

Le remake, ses rôles, sa reconnaissance et ses interprétations sont en conflit 

permanent selon les différents acteurs et peuvent se révéler paradoxaux aux différentes 

étapes de la vie d’une œuvre. Le succès public de ces remakes a provoqué une 

reconnaissance partielle de ces films en tant qu’objets esthétiques relatifs alors même 

qu’ils sont souvent considérés par le public comme autonomes. Cette pratique conserve 

toujours une connotation péjorative et semble dépendante de facteurs externes comme la 

renommée des réalisateurs. Ainsi, s’il existe de bons et mauvais remakes, la qualification 

est écartée pour certains films, rendant très difficile la visibilité réelle du phénomène. Sa 

déclaration ne reflète donc ni sa production ni son interprétation. Le remake illustre 

l’opposition entre deux mondes : celui de l’industrie du cinéma sous tendue par une idée de 

progrès et celui de l’art et de la culture où le progrès n’existe pas. C’est pourquoi son statut 

paradoxal et conflictuel est l’élément qui lui assure son existence.  

Le remake est donc un phénomène complexe qui se situe entre différentes 

contradictions inhérentes à la nature même du cinéma. Il a choisi de tenter de les concilier. 

Cependant, par cette attitude, il n’a réussi qu’à se construire comme un élément acceptable 

mais n’a pas obtenu la légitimité à laquelle il prétend. Plusieurs avenirs lui sont alors 

ouverts, mais une évolution radicale ne semble pas être à l’ordre du jour. Le remake 

cherche alors à jouer sur le seul facteur temps pour atteindre sa légitimation. Cette attitude 

attentiste révèle le conservatisme de la société actuelle et la peur du risque qui explique 

déjà en partie le phénomène. 

 Le remake-actualisation cinématographique a démontré l’étendue de sa variabilité 

qui n’évolue pourtant ni temporellement ni culturellement à l’exception de son nombre et 

d’une critique française particulièrement sévère à l’égard de la pratique. C’est 

l’ambivalence de l’hypertextualité et la conservation de son ambiguïté qui permet au 

remake de s’adresser en toutes circonstances à un public expert comme ignorant. Il devient 

alors un modèle pour la pratique à la télévision qui multiplie encore ses possibilités…
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CHAPITRE 2 : LE REMAKE-ACTUALISATION TÉLÉVISUEL 

     VARIATION HYPERFILMIQUE EN SÉRIES 

 

  

 Un remake-actualisation télévisuel est un produit télévisuel réalisé à partir d’un 

programme télévisé de même nature et de même nationalité réalisé antérieurement. Pour 

faciliter la distinction avec le format et l’identification des objets, j’ai choisi dans le 

premier chapitre de limiter le champ d’application du remake télévisuel à la fiction. Ainsi, 

un remake-actualisation télévisuel est une fiction télévisée réalisée à partir d’une fiction 

télévisée de même nature.  

 Fernand Pouey écrivait dans Radio dans une tribune où il imaginait la télévision des 

années 2000 : « En vérité, les hommes manquent tous, totalement, d’imagination »1. 

L’apparition du remake télévisuel à l’aube de ces années 2000 semble confirmer sa 

prédiction.   

 Par souci de cohérence avec l’analyse du remake-actualisation cinématographique, 

l’objet en matière télévisuelle sera étudié dans la perspective d’une comparaison franco-

américaine. Les exemples, parce que c’est un phénomène récent, sont alors peu nombreux. 

En France, seule la saga Les rois maudits réalisée par Josée Dayan semble pouvoir revêtir 

ce qualificatif sans conteste. La pratique semble un peu plus développée aux Etats-Unis 

avec plusieurs remakes-actualisation télévisuels sériels comme Cupid, Battlestar Galactica 

ou très récemment V qui feront l’objet d’une analyse dans ce chapitre. Le choix de Cupid 

s’explique par son caractère d’exception relevé dans le chapitre 3. Et j’ai choisi d’étudier 

Battlestar Galactica car c’est une série souvent reconnue comme un remake réussi. Enfin,  

V a attiré mon attention du fait de son actualité et de l’attente que la série a suscitée.   

 

 A l’instar de l’analyse du remake-actualisation cinématographique, ce chapitre se 

divisera en trois grandes parties : tout d’abord, c’est la production du remake-actualisation 
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télévisuel qui sera mise en questions afin de mesurer la spécificité de l’objet. De la série-

évènement aux évènements en série, la télévision ne réduit pas les possibilités du remake, 

même si la France et les Etats-Unis semblent choisir deux voies distinctes pour exploiter la 

pratique (1). Ensuite, la déclaration du phénomène mettra en évidence le rôle attribué au 

remake à la télévision : le régime de visibilité de la pratique, plus homogène qu’en matière 

cinématographique n’est pas pour autant cohérent avec sa production (2). Enfin, sa 

réception, vue à travers le prisme des critiques et des téléspectateurs, consacrera une 

conception actuelle de la télévision fondée sur l’instant tout en amorçant la discussion sur 

l’existence d’une culture télévisuelle (3).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Définition d’un remake-actualisation télévisuel : fiction télévisée réalisée, de manière 

sérieuse et autorisée, à partir d’une fiction télévisée de même nationalité et de même 

nature. 
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1. Un remake télévisuel ou un remake à la télévision ? 

 

 Avant de déterminer les différentes dynamiques de production à l’œuvre dans le 

remake-actualisation télévisuel, il est d’abord nécessaire de revenir sur la spécificité de 

l’objet. En effet, s’il est aisé d’utiliser la nature médiatique comme axe de comparaison des 

remakes, elle n’est pas pour autant significative. La spécificité de l’objet réside-t-elle dans 

la nature même du programme ou simplement dans la taille de l’écran de diffusion ? 

 Les objets répondant aux critères de définition de l’objet en France et aux Etats-

Unis se révèlent être de deux ordres : ils sont soit un feuilleton constitué d’un nombre 

restreint d’épisodes, soit une série. Ainsi, le remake-actualisation télévisuel semble se 

limiter à la fiction à épisodes. Cette remarque tend à confirmer la spécificité télévisuelle de 

l’objet. Une analyse plus complète de la production du phénomène permet de relativiser 

cette spécificité tout en précisant les modalités de production de l’objet. L’étude de la 

production du remake-actualisation télévisuel, à travers les programmes eux-mêmes et les 

informations fournies par les protagonistes de ce stade d’existence de l’œuvre, démontre, 

d’une part, la pertinence de l’axe médiatique d’analyse en interrogeant directement la 

spécificité des objets en question et d’autre part, la pertinence de l’axe géographique dans 

la mesure où elle conclut à un fonctionnement différent selon leur nationalité. Ainsi, la 

véritable incidence du média télévision sur l’objet (1.1) puis sur la pratique (1.2) permet de 

mettre en lumière les modalités culturelles de fonctionnement du remake-actualisation 

télévisuel (1.3).  

  

  1.1. Un remake sur petit écran 

 L’antériorité de la pratique du remake au cinéma tend à supposer qu’elle est le 

modèle de la pratique télévisuelle. Pour autant, revendique-t-elle un mode spécifique de 

fonctionnement ? Alors que son mode de diffusion met en avant une spécificité télévisuelle 

liée à la programmation et à la sérialité (1.1.1), ses modalités de production et de 

consommation tendent à rapprocher la pratique télévisuelle de la pratique 

cinématographique (1.1.2). 
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   1.1.1. Sérialité et programmation 

 Avant tout, revenons sur la spécificité télévisuelle de la fiction à épisodes. Il est 

d’abord important de noter que la nature télévisuelle de l’objet ne suffit pas à affirmer la 

spécificité télévisuelle du remake-actualisation à la télévision qui peut suivre les mêmes 

principes de fonctionnement que son homologue cinématographique. Commençons par 

préciser la notion de sérialité. L’anthologie est une forme de sérialité dont les épisodes sont 

construits autour d’un même thème mais constituent chacun une histoire complète sans 

personnages ou lieux récurrents. C’est le cas par exemple de La Quatrième Dimension dont 

j’ai déjà parlé. La voix du narrateur et la musique si reconnaissable permettent de renforcer 

la cohérence des épisodes qui mettent tous en scène des histoires fantastiques ou 

énigmatiques. On peut noter que cette série a souvent été reprise. On ne peut pas parler de 

remake dans ce cas dans la mesure où ce ne sont pas les épisodes déjà réalisés qui sont 

refaits, on parlera davantage de suite. La traduction française des titres des différentes 

versions tend à corroborer cette appellation. Ainsi, The Twilight Zone en 2002, devient La 

Treizième Dimension alors qu’il était La quatrième Dimension dans les années 1960.  

Cependant, cet exemple est intéressant dans la mesure où cette suite reste, selon les crédits 

de la série, créée par Rod Serling, le créateur de l’original alors que celui-ci est mort en 

1975. Or, les remakes proposés à l’étude ici masquent tous l’auteur de l’original en faisant 

porter la responsabilité d’auteur à une personne n’ayant pas participé au développement de 

l’original. Les remakes télévisuels américains offrent donc la figure d’un nouveau créateur 

alors que le remake français fait endosser la responsabilité d’auteur du programme à sa 

réalisatrice permettant d’opposer les deux versions. Cette remarque permet donc déjà 

d’éclairer quelque peu la notion d’« auteur de remake-actualisation télévisuel » sur laquelle 

je reviendrai dans cette partie.   

 Continuons cette typologie de la sérialité. On distingue couramment le feuilleton de 

la série. La série est constituée d’une suite d’épisodes qui, s’ils mettent en scène les mêmes 

personnages, proposent une intrigue complète chacun. Le feuilleton quant à lui propose des 

intrigues qui se résolvent sur plusieurs épisodes. Entre les deux, on trouve la série 

feuilletonnante. Ce type de sérialité propose une intrigue complète et unique par épisode et 

une autre trame plus longue se déroulant sur plusieurs épisodes.  

 Le remake télévisuel ne semble pas privilégier un type de sérialité. En effet, V 

relève clairement du feuilleton : il n’y a aucune intrigue propre à un épisode, toutes les 

histoires se déroulent sur plusieurs épisodes.  
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Ainsi, V raconte l’arrivée d’extraterrestres sur Terre qui, sous leur apparence humaine et 

bienveillante, recèlent bien des mystères. Entre les extraterrestres, les pro-Visiteurs et la 

résistance, les épisodes de la série ont de quoi faire pour ménager le suspense. Chaque 

épisode permet l’avancement de l’intrigue mais ne peut se suffire à lui-même.  

Le programme Les rois maudits est également un feuilleton, il endosse même la 

qualification de « saga » qui, comme je l’ai déjà précisé à l’aide de la définition de 

Umberto Eco, comprend un aspect historique, c’est l’histoire d’une famille sur plusieurs 

générations. Les rois maudits retrace l’histoire des héritiers de Philippe IV le Bel, maudits 

par Jacques de Molay, grand maître des Templiers. 

La série Battlestar Galactica peut être qualifiée de feuilletonnante. En effet, pour retracer  

les aventures des derniers survivants des Douze Colonies qui tentent de trouver la 

treizième et mythique colonie, la Terre, chaque épisode propose une étape de leur voyage 

qui comprend une intrigue secondaire résolue dans l’épisode mais l’intrigue principale 

reste en suspens.  

Cupid se rapproche davantage de la série. En effet, chaque épisode met en scène un couple 

d’amoureux à réunir. L’intrigue est résolue à la fin de l’épisode. Cependant, la série met en 

scène l’histoire de Trevor, qui croit être Cupidon et qui croit devoir réunir cent couples 

pour avoir le droit de retourner au Mont Olympe. Ainsi, chaque épisode, s’il se suffit à lui-

même, n’est qu’une étape dans l’avancement de la trame de la série. De plus, l’évolution 

des personnages et notamment de leur relation relève d’un aspect feuilletonnant.   

 

 Par conséquent, tous les remakes télévisuels étudiés appartiennent à la catégorie du 

feuilleton ou de la série feuilletonnante. Cet aspect feuilletonnant renforce la sérialité de 

l’objet dans la mesure où chaque épisode ne peut être intégralement compris à l’unité. 

L’intérêt du feuilleton est alors la fidélisation du téléspectateur, cependant, un épisode 

manqué peut également suffire à le perdre. La série feuilletonnante est un bon compromis 

pour allier fidélisation et flexibilité. La question est donc maintenant de discuter la 

spécificité télévisuelle du sériel. En effet, la fiction télévisuelle à épisodes ne peut-elle pas 

s’apparenter aux suites cinématographiques ? Cette comparaison n’est pas sans rappeler le 

serial au cinéma qui s’est développé de 1912 jusqu’aux années 1950. Le premier serial fut 

produit en 1912 par la société Edison et s’intitulait What Happened to Mary ?. Le serial 

était constitué de plusieurs films cinématographiques à petit budget, ils étaient diffusés 

successivement dans une même salle de cinéma en première partie d’un long métrage à 
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budget plus élevé. Chaque semaine donnait lieu à un nouvel épisode. Réalisé dans le but de 

divertir les spectateurs, le serial utilisait le procédé du cliffhanger pour inciter le spectateur 

à revenir la semaine suivante. Par conséquent, ces séries de films fonctionnaient tout à fait 

sur le mode du feuilleton. Ce type de films n’existe plus aujourd’hui mais cela ne signifie 

pas pour autant que le feuilleton soit maintenant réservé à la télévision. En effet, les suites 

cinématographiques permettent de regrouper certains films sous forme de collection. Celle-

ci peut alors obéir aux lois de la série, aux lois de l’anthologie ou du feuilleton. Ainsi, 

lorsque les différents films font vivre une nouvelle aventure aux personnages du premier 

opus, ils s’apparentent à une série. On peut alors parler de la série Indiana Jones par 

exemple, comprenant Indiana Jones et les aventuriers de l’arche perdue, Indiana Jones et 

le Temple Maudit, Indiana Jones et la dernière croisade et Indiana Jones et le royaume du 

crâne de cristal. Les différents films peuvent relever de l’anthologie dans les cas de 

retakes de l’intrigue dont j’ai parlé dans le premier chapitre. Ou ils peuvent relever du 

feuilleton dans le cas de suites programmées, où l’histoire ne se termine pas à la fin du 

film. C’est le cas de la trilogie du Seigneur des Anneaux. La différence entre la série 

télévisuelle et les suites cinématographiques résideraient alors dans les circonstances de 

production de l’objet. L’intégralité de la saison d’une série télévisée est tournée avant sa 

diffusion sur le petit écran alors que le grand écran n’impose pas cette exigence. Cette 

différence ne marque pas la spécificité télévisuelle d’un côté, parce qu’elle n’est pas 

exempte d’exceptions. En effet, certaines saisons de séries, et ce fut le cas de la première 

saison de V(2009), ne sont pas tournées intégralement avant leur diffusion. Ainsi, le 

remake de V a d’abord proposé quatre épisodes à la diffusion avant d’entamer le tournage 

de la suite. D’un autre côté, il arrive également que le cinéma propose certains films 

découpés en épisodes dont le tournage est simultané. Par exemple, les producteurs de The 

Matrix, au vu du succès du film, ont pris la décision d’en faire une suite. Celle-ci se 

découpe alors en deux films distincts : The Matrix Reloaded et The Matrix Revolutions 

tournés simultanément entre mars 2001 et août 2002. Alors que le premier film se suffit à 

lui-même, les deux suivants sont conçus pour s’articuler et se compléter : le dernier film 

est déjà produit avant la diffusion du deuxième. C’est d’ailleurs un phénomène qui a 

tendance à se développer ces dernières années. Le dernier opus de la saga littéraire de J.K. 

Rowling, Harry Potter et les reliques de la mort, voit également son adaptation 

cinématographique se découper en deux films distincts : la partie I sort en France le 24 

novembre 2010 alors que la partie II est sortie le 13 juillet 2011. On retrouve donc dans ce 
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procédé les caractéristiques du feuilleton. De plus, la série de films Harry Potter pourrait 

être assimilé à une série feuilletonnante dans la mesure où on suit les aventures du jeune 

Harry Potter qui, s’il doit lutter contre un ennemi à la fois par épisode, évolue au film du 

temps et ne cesse de devoir affronter son ennemi suprême Voldemort. Par conséquent, les 

films Harry Potter peuvent être assimilés à une série feuilletonnante cinématographique de 

8 épisodes.  

 L’existence de ces objets, dans des proportions moindres, puisque le nombre 

d’épisodes est souvent moins important, relativise la spécificité télévisuelle de la fiction à 

épisodes. Ce ne sont alors pas les caractéristiques internes de l’objet qui fondent leur 

spécificité télévisuelle mais les circonstances de leur diffusion. En effet, le nombre 

d’épisodes ne peut suffire à caractériser la spécificité télévisuelle. D’ailleurs, le remake Les 

rois maudits réalisé par Josée Dayan ne comporte que cinq épisodes. De plus, certaines 

séries, parce qu’elles ne rencontrent pas le succès espéré ne font l’objet que d’un nombre 

restreint d’épisodes. En revanche, la régularité de leur diffusion est davantage constitutive 

de cette spécificité. Seule la télévision propose aujourd’hui une programmation régulière. 

Si le cinéma joue sur l’évènement et projette une diffusion différée alors même que parfois 

la suite est déjà tournée, la télévision cherche au contraire à mettre en place des habitudes 

pour les téléspectateurs. Cette remarque permet donc d’atténuer la caractérisation de la 

télévision comme « art de l’instant » faite dans le deuxième chapitre. En effet, le caractère 

instantané de la télévision n’apparaît ici que comme quotidien voire hebdomadaire. Même 

s’il existe toujours un degré de nouveauté dans le programme télévisuel de la semaine, les 

structures sont récurrentes. Le téléspectateur attend Les experts sur TF1 le dimanche soir et 

un film cinématographique sur France 2. Ce n’est alors plus le contenu réel du programme 

qui compte pour le téléspectateur mais son genre. Par conséquent, la suite 

cinématographique sera toujours considérée à l’unité, elle a une existence propre. Et si 

parfois on qualifie de série une suite de films cinématographiques, c’est le plus souvent 

dans le but de dévaloriser l’objet. En revanche, la série télévisuelle s’appréhende comme 

un tout où l’unité n’est pas primordiale.  

 Les séries américaines qui ont fait l’objet de remakes entrent toutes dans cette 

perspective. La première et unique saison de Cupid était diffusée chaque mardi sur ABC à 

22h, la saison 1 de Battlestar Galactica était diffusée sur Sci-Fi Channel chaque lundi soir 

à 22h et  V était diffusée sur ABC chaque mardi à 20h. Même s’il y a eu une coupure entre 

le quatrième et le cinquième épisode, la case horaire et la fréquence de diffusion sont 
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restées les mêmes. L’importance de cette régularité est d’ailleurs mise en évidence 

lorsqu’il est question de changer le programme de case horaire, toutes les stratégies de 

communication sont mises en œuvre pour en informer le téléspectateur. La programmation 

à la télévision n’est pas anodine et c’est pourquoi on a bien affaire à un objet 

spécifiquement télévisuel. Le feuilleton Les rois maudits qui a fait l’objet de plusieurs 

diffusions sur France 2 présente quelques particularités à ce niveau. En effet, la diffusion 

du premier épisode a eu lieu le lundi 7 novembre 2005 à 20h50, le deuxième a été diffusé 

le lendemain en prime time avant que les trois épisodes suivant s’échelonnent à 20h50 

chaque lundi. Ainsi, le programme n’obéit pas à une régularité exacte au contraire de ses 

homologues américains. Une autre diffusion du programme en 2008 répare ce manque de 

régularité en proposant le feuilleton le vendredi soir mais sur seulement trois soirs : deux 

épisodes passent donc en deuxième partie de soirée. Cette diffusion particulière peut 

révéler le statut particulier de ce programme mais démontre déjà la peur des 

programmateurs de la perte du téléspectateur sur la longueur. En effet, rapprocher la 

diffusion des deux premiers épisodes indique une crainte de perdre le téléspectateur en cas 

d’attente d’une semaine, un seul épisode ne suffisant pas à créer l’attente nécessaire. La 

seconde programmation sur trois soirs semble également démontrer que le programme ne 

se prête pas à une diffusion régulière longue. Par conséquent, le remake français apparaît 

comme différent des objets américains et sa spécificité télévisuelle est moins marquée par 

ses circonstances de diffusion. Il est plutôt une suite de téléfilms qu’une série.  

 Cette discussion de la spécificité télévisuelle de la série ou du feuilleton permet 

d’abord de souligner qu’aujourd’hui, on a tendance à voir l’avenir de la télévision dans la 

sérialité. Le terrain d’existence du remake semble aller dans ce sens en limitant l’intérêt de 

la télévision à la sérialité.   

 Ensuite, cette réflexion met en exergue l’importance des circonstances de diffusion 

de l’objet. Celles du remake cinématographique ont mis en évidence en majorité une large 

distribution, renforçant ainsi le caractère évènementiel de ce type de film. La télévision, du 

fait du caractère continu de sa programmation, apparaît comme ayant un plus large choix 

de stratégies pour promouvoir l’objet télévisuel. Ainsi, la place du remake télévisuel dans 

la grille des programmes permet de deviner le public ciblé et le statut que la chaîne accorde 

à ce programme. Tout d’abord, l’identité de la chaîne de diffusion n’est pas anodine. Les 

remakes américains sont tous diffusés sur des réseaux appartenant soit à la NBC (National 

Broadcasting Company) ou ABC (American Broadcasting Company). Syfy, anciennement 
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Sci-Fi Channel, qui diffuse Battlestar Galactica appartient à NBC Universal. Ces deux 

networks sont les plus grands réseaux de télévision des Etats-Unis. Ces objets télévisuels 

ne sont donc pas censés passer inaperçus. Même s’ils sont diffusés en deuxième partie de 

soirée, comme c’est le cas de Cupid ou Battlestar Galactica, ils ne sont pas défavorisés par 

la chaîne mais ont une place tout à fait acceptable dans la grille de programmation de ces 

géants de la télévision américaine. De plus, il faut noter que les heures de diffusion ici 

présentées sont celles de l’est des Etats-Unis et qu’il peut y avoir un décalage horaire allant 

jusqu’à trois heures pour Los Angeles par exemple.  

En France, Les rois maudits sont diffusés sur France 2 qui est une chaîne du service public 

qui a une vocation culturelle, renforcée depuis son nouveau Cahier des Charges en date du 

23 juin 2009, qui fixe l’obligation pour France Télévisions d’un un programme culturel en 

première partie de soirée (Article 4). Le programme culturel est ainsi défini :  

« -     retransmissions de spectacles vivants ; 

- émissions musicales ; 

- magazines et documentaires de culture et de connaissance (découverte, 

histoire, sciences, valorisation du patrimoine, portraits d’artistes, etc.) ; 

- évènements culturels exceptionnels ; 

- œuvres de fiction axées sur la découverte et la connaissance, notamment les 

adaptations littéraires, les biographies, les reconstitutions historiques. » 

 

Bien que le Cahier des charges ait été promulgué après la diffusion des rois maudits, il 

apparaît que cette saga entre tout à fait dans ce qui est appelé ici « programme culturel ».  

D’une part, la diffusion de l’objet sur une chaîne du groupe France Télévisions révèle 

l’aspect souhaité culturel de l’objet, s’opposant ainsi à la conception traditionnelle du 

remake et notamment en France. D’autre part, la diffusion en première partie de soirée 

indique le caractère évènementiel de l’objet.  

 Malgré les différences de diffusion entre les remakes télévisuels américains et 

l’objet français, il apparaît nettement que l’objet n’est pas dissimulé, tout comme les 

remakes cinématographiques qui font le plus souvent l’objet d’une grande distribution et 

de campagnes promotionnelles d’envergure. Par exemple, l’annonce de la série V n’est pas 

passée inaperçue, avec des affiches déclinées à une échelle internationale : alors que 

l’action de la série se déroule majoritairement à New-York, les visuels développés mettent 

en scène Paris, le V rouge est alors utilisé comme la première lettre de l’inscription « Vive 

la France » ou Londres, le vaisseau des visiteurs se trouvant au-dessus de Westminster 
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Abbey avec l’inscription « God save the Queen », le V étant remplacé par le logo de la 

série…  

   La série V, une promotion à l’échelle internationale 

 

 

 

Sydney             Londres 

    Moscou 

 

 
 

Paris           Rio de Janeiro 

 

La chaîne ABC avait même décidé de faire écrire par avion à l’aide de fumée rouge un V 

rouge dans le ciel de 26 villes américaines avant la diffusion du pilote. Cette opération a 

été annulée mais reflète les moyens engagés par la chaîne pour lancer cette série. C’est 

donc une série qu’ABC a souhaité mettre en avant. Il faut noter que ces informations 

n’éclairent que la visibilité de l’objet en question mais non sa qualité de remake.  

Battlestar Galactica a connu une promotion beaucoup moins évènementielle. Tout 

d’abord, c’est une série qui est diffusée sur une filiale de la NBC, réservée à la science-

fiction. Par conséquent, cette série est d’abord pensée comme une série de science-fiction 

réservée aux aficionados du genre. D’abord décriée pour ses différences marquées avec 

son original, la série cherchait avant tout à se construire un nouveau public avec une 

histoire qui avait déjà fait des adeptes mais sans pour autant s’adresser au grand public, 

contrairement à V. Cupid, programmé par ABC, a bénéficié d’une promotion habituelle à 

toutes les séries de la chaîne.  

 En France, alors que le premier épisode de la saga Les rois maudits est prévu pour 

le 7 novembre 2005, des bandes-annonces du programme commencent à être diffusées dès 

le 29 août 2005 vers 20h50 et seront diffusés au moins une fois par jour jusqu’au jour de la 

diffusion du premier épisode. Le jour de la diffusion, France 2 diffuse 22 bandes-annonces 
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en faveur des rois maudits. La fréquence des bandes-annonces consacrées au programme 

démontre l’importance et la qualité évènementielle que France 2 lui accorde.  

De ce point de vue, V se rapproche davantage du remake français que de ses homologues 

américains.  

 Ainsi, loin d’être dissimulé, un remake-actualisation télévisuel peut même être 

annoncé comme un évènement. Mais quelle que soit la stratégie choisie, le remake est 

toujours un objet sur lequel mise sa chaîne de diffusion, comme le remake 

cinématographique est toujours produit par des studios importants et connaît une large 

distribution.   

 Le remake télévisuel se distingue de la pratique cinématographique par le caractère 

fondamental de la programmation en matière de télévision. Ainsi, si la sérialité comme 

spécificité de la télévision peut être nuancée, la programmation inscrit l’objet télévisuel 

dans un circuit de diffusion très différent du cinéma, qui interroge alors la spécificité 

télévisuelle de la production et de la consommation de l’objet télévisuel. 

   1.1.2. Des modalités de production et de consommation 

spécifiques ? 

 L’étendue du champ d’application de la pratique au cinéma s’applique à la 

télévision. En effet, le remake télévisuel ne se limite pas à un genre : il touche aussi bien la 

science-fiction que la comédie romantique ou la saga historique. Et comme pour le cinéma, 

la pratique du remake à la télévision peut être liée à l’adaptation. L’exemple français nous 

le démontre puisque cette fresque télévisuelle est l’adaptation du roman écrit par Maurice 

Druon. En revanche, les trois exemples américains ne procèdent pas d’une adaptation. Du 

fait de la faible quantité des exemples, il n’est pas possible de conclure à un remake 

télévisuel français nécessairement lié à l’adaptation. Cependant, une fois encore, cette 

remarque dénote une conception assez différente de l’objet en fonction de sa nationalité.  

 Et l’analyse de la spécificité télévisuelle de l’objet passe nécessairement par l’étude 

des moyens financiers mis au service de la production du remake et des modes de 

consommation.  

 En effet, ce qui oppose couramment le cinéma et la télévision, ce sont les budgets 

alloués pour la création respective de leurs produits. C’est d’ailleurs pour cette raison que 

la télévision est toujours considérée comme inférieure au cinéma, les téléfilms n’étant 

souvent considérés que comme des films à petits budgets. Pourtant, la série, le nouveau 
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cheval de bataille de la télévision, bénéficie d’un régime budgétaire favorable et les 

remakes n’en sont pas écartés. Il est difficile de trouver les budgets exacts des produits 

télévisuels. En effet, contrairement au cinéma, ils ne sont jamais mis en avant comme un 

argument publicitaire. Ceci peut s’expliquer par le fait que lorsqu’un téléspectateur regarde 

un programme, il ne paye pas directement pour celui-ci, il peut payer un abonnement pour 

l’intégralité des programmes de la chaîne mais non pour une unité contrairement à la place 

de cinéma. C’est peut-être pourquoi le coût du produit télévisuel n’apparaît pas comme 

primordial au téléspectateur aux yeux des professionnels de la télévision. Le site 

MediAmerica énonce que le coût d’une série américaine est en moyenne de 3 millions de 

dollars pour une heure. Ainsi, pour une série comme Battlestar Galactica ou V dont la 

première saison compte 13 épisodes d’environ 40 minutes, cela revient à un budget de plus 

de 25 millions de dollars. De plus, c’est un chiffre moyen et ces deux séries sont des séries 

de science-fiction nécessitant beaucoup d’effets spéciaux. La première saison de Battlestar 

Galactica a d’ailleurs eu recours à des fonds d’investissement anglais via la chaîne SkyOne 

pour se financer. Quant aux rois maudits, la saga a bénéficié d’un budget de 18 millions 

d’euros.  

 Ces précisions budgétaires ont alors deux intérêts. Tout d’abord, elles permettent 

une comparaison avec les remakes cinématographiques. Alors que Le deuxième souffle 

signé Alain Corneau a bénéficié d’un budget de 24 millions d’euros, Les Choristes n’a 

coûté que 5,5 millions d’euros. En comparaison avec les remakes-actualisation 

cinématographiques français, les remakes télévisuels présentés ici, français ou américains, 

ne sont pas si inférieurs d’un point de vue budgétaire. Cependant, lorsque le budget d’un 

film comme King Kong réalisé par Peter Jackson est estimé à 207 millions de dollars, il est 

vrai que les prétentions budgétaires d’un produit télévisuel reste bien minimes comparées à 

celles de son homologue cinématographique. Par conséquent, les remakes télévisuels 

confirment la différence de budget consacré au cinéma et à la télévision. Néanmoins, ils 

tendent à l’amoindrir en proposant des objets dont les budgets sont quasi-comparables à 

certains films cinématographiques et qui sont bien plus élevés que les autres produits 

télévisés. Aux Etats-Unis, le remake télévisuel n’est pas l’unique produit bénéficiant de ce 

régime budgétaire favorable puisque ce sont les séries en général qui font l’objet d’un tel 

investissement financier. En revanche, le remake Les rois maudits, par son budget, fait 

figure d’exception dans le paysage télévisuel français.  
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Ainsi, d’un point de vue budgétaire, le remake télévisuel se distingue du phénomène 

cinématographique même s’il porte sur des objets bénéficiant du régime se rapprochant le 

plus du cinéma.  

 Le second intérêt de ces précisions budgétaires réside dans la comparaison du 

budget des remakes par rapport à leur original. Par exemple, pour le cinéma, le budget de 

Planet of the Apes (La planète des singes) avec Charlton Heston est estimé à 5,8 millions 

de dollars alors que son remake en a coûté 100 millions. Ou la première version de The 

War of the Worlds (La guerre des mondes) réalisée par Byron Haskin avait coûté 2 

millions de dollars alors que la version réalisée par Steven Spielberg en a coûté 132 

millions. Même si le premier film bénéficiait déjà d’un budget important pour l’époque et 

si le film de Steven Spielberg est loin d’être le film le plus cher de la production 

hollywoodienne contemporaine, la multiplication du budget est avérée. Le remake 

cinématographique joue donc sur un effet de surenchère visible au niveau du budget investi 

pour justifier son existence. En revanche, en matière de télévision, la différence est moins 

significative malgré un écart temporel similaire entre les deux versions.  En effet, la série V 

originale bénéficiait déjà d’un budget dépassant le million de dollar par épisode et 

Battlestar Galactica version 1978 coûtait déjà près de 750 000 dollars par épisode. Ainsi, 

même si les budgets ont augmenté, voire triplé, la différence semble ne pas revêtir la même 

signification. Du fait notamment de la différence de publicisation des budgets selon le 

média en question, la télévision semble entretenir un rapport budgétaire à son original se 

situant moins sur la surenchère. 

Par conséquent, au niveau budgétaire, le remake télévisuel est spécifique, d’une part, parce 

qu’il bénéficie d’un budget moindre par rapport au cinéma même si, du fait de sa nature, il 

occupe une place à part dans le paysage télévisuel et d’autre part, parce qu’il n’entretient 

pas une surenchère budgétaire par rapport à son original pour justifier son existence.  

 

 Enfin, les modes de consommation de l’objet différent nécessairement. Comme je 

l’ai déjà souligné, la réception d’un objet télévisuel s’effectue dans des conditions 

différentes que pour un film cinématographique. Cependant, les modes de consommation 

traditionnels de ces deux médias sont en évolution. Ainsi, les séries télévisées font 

fréquemment l’objet d’édition en DVD. Elles deviennent alors des objets dont le statut est 

plus difficilement différenciable du film cinématographique édité en DVD. De plus, le 
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développement d’Internet comme support de diffusion des séries télévisées comme de 

films rapprochent encore les deux objets.  

  

 Au stade de sa production, un remake-actualisation télévisuel se distingue donc de 

l’objet cinématographique principalement par ses circonstances de diffusion, de production 

ou de consommation liées aux différences de fonctionnement du cinéma et de la télévision, 

qui tendent pourtant à certains égards à se rapprocher. Mais l’esprit de l’objet reste le 

même, la diversité des produits et leur visibilité rappellent la variabilité du phénomène 

cinématographique.  

 

  1.2. Le remake à la télévision, une pratique comme au cinéma ?                                                                    

  Les premières caractéristiques d’un remake-actualisation à la télévision semblent 

démontrer une appropriation du phénomène par la télévision sans modification profonde. 

Au contraire, elle semble même l’occasion d’intégrer certains caractères traditionnellement 

cinématographiques à des programmes télévisés. Cependant, si l’objet présente des 

caractéristiques similaires, répond-il vraiment à la même conception de la pratique ? 

 Par exemple, le remake télévisuel, tout comme le remake cinématographique 

accorde la possibilité d’un auto-remake. Cupid est en effet l’œuvre de Rob Thomas qui 

était déjà l’instigateur de la première version. Cependant, l’auto-remake télévisuel est-il le 

même que l’auto-remake cinématographique ? Une première remarque s’impose ici, Cupid 

fait suite à l’échec commercial de sa première version. Bien qu’il soit le seul exemple 

d’auto-remake télévisuel, il semble que ce soit une condition à sa mise en œuvre. Or, les 

auto-remakes cinématographiques ne font pas nécessairement suite à un échec commercial. 

Ainsi, l’auto-remake cinématographique apparaît comme une volonté auctoriale de corriger 

ou de faire évoluer son œuvre alors que l’auto-remake télévisuel semble davantage lié à 

des caractéristiques extérieures à l’œuvre. L’auto-remake télévisuel permet donc une 

évolution de l‘œuvre en fonction du contexte de réception mais ne procède pas d’une 

volonté auctoriale de modifier son œuvre. Les conditions de mise en œuvre du projet 

Cupid illustre d’ailleurs cette différence de conception de l’auto-remake. Ce n’est pas Rob 

Thomas qui a initié le projet mais la chaîne ABC qui le lui a proposé. Cela démontre que le 

remake télévisuel ne procède pas ici d’une volonté auctoriale de revenir sur l’œuvre 

initiale. Ces deux conceptions de l’objet mettent en lumière la différence de conception du 
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cinéma et de la télévision : l’un a une histoire et peut être corrigé, l’autre n’est destiné qu’à 

l’instant.  

Ainsi, si le remake télévisuel ou cinématographique offre tous deux la possibilité d’un 

auto-remake, la pratique présente des spécificités télévisuelles ou cinématographiques. 

Revenons donc sur les caractéristiques du remake en tant que pratique hyperfilmique dans 

le but d’apprécier sa spécificité télévisuelle touchant aussi bien à la valeur patrimoniale de 

son original (1.2.1), à ses dynamiques de fonctionnement (1.2.2), à ses régimes de fidélité à 

l’original (1.2.3) ou au processus d’actualisation mis en œuvre (1.2.4). 

   1.2.1. Une valeur patrimoniale de l’original facultative 

 Tout d’abord, on peut discuter de la valeur patrimoniale de l’original. En effet, 

l’analyse du remake-actualisation cinématographique a démontré que le remake jouait sur 

la valeur patrimoniale, réelle ou créée, de son original. Ainsi, la seule existence du remake 

est une voie de patrimonialisation de l’original mais n’est jamais suffisante à sa mise en 

œuvre. Le modèle, s’il n’est un succès commercial, acquiert souvent une valeur 

symbolique avant même un éventuel projet de remake. 

 Dans le cadre de la télévision, la valeur patrimoniale du modèle ne semble pas être 

une condition nécessaire à la mise en œuvre de la pratique du remake. En effet,  Cupid fait 

suite à l’échec de sa première version, n’ayant pas atteint l’audience souhaitée, la série fut 

arrêtée après 15 épisodes. La série ne fut donc pas un succès en termes d’audience mais 

contrairement à Battlestar Galactica ou V par exemple, elle n’a pas non plus connu 

d’autres voies de patrimonialisation. Elle est tombée dans l’oubli. L’analyse du remake 

cinématographique a mis en évidence l’effet valorisant de la seule existence du remake sur 

son original. Cependant, le remake cinématographique ne fait jamais suite à un échec aussi 

absolu même dans le cas de l’auto-remake. Cependant, cette spécificité du remake 

télévisuel ne semble pas avoir de l’avenir. En effet, l’échec du remake de Cupid peut avoir 

mis un terme à cette possibilité. Les nouveaux remakes télévisuels se tournent de nouveau 

vers des séries patrimoniales : Hawaï Five-O (Hawaï police d’état) a connu un succès 

populaire important et tint à l’antenne sur CBS 12 saisons ou Charlie’s Angels (Drôles de 

dames) a connu un succès d’audience à l’époque de sa diffusion et sa valeur patrimoniale 

s’est accrue par la réalisation de deux long métrages cinématographiques1. 

                                                 

1
 En 2000, McG réalise Charlie’s Angels, il en réalise une suite Charlie's Angels : Full Throttle en 2003. 
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 Les trois autres exemples de remakes télévisuels choisis ont tous comme modèle un 

programme dont la valeur patrimoniale se mesure soit par une audience record lors de sa 

diffusion, soit par une influence acquise a posteriori. La saga Les rois maudits version 

Claude Barma bénéficie d’un prestige important, c’est une des grandes dramatiques de la 

télévision française des années 1970. Nicolas Dufour, dans Le Temps, écrit « Les Rois 

maudits (1972) d’après Maurice Druon marqua l’une des grandes heures de la télévision 

française, l’époque ORTF »1. Thierry Wolf et Stéphane Lenoir dans leur ouvrage 

Génération télé font part de la valeur patrimoniale acquise par la saga lors de sa diffusion 

en écrivant : « L’œuvre de Maurice Druon portée à l’écran remporte un tel succès que les 

feuilletons historiques vont bien vite pousser comme de la mauvaise herbe » 2. La valeur 

patrimoniale de la série est donc triple : elle fut à la fois un succès d’audience, une source 

d’influence pour d’autres programmes et est emblématique de son époque.  

 La première version de Battlestar Galactica a remporté deux Emmy Awards en 

1979 pour les costumes et les effets spéciaux mais n’a pas atteint le niveau d’audience 

suffisant pour rester à l’antenne plus d’une saison, les objectifs étant élevés du fait de son 

haut coût de production. Pourtant, malgré cet échec en termes d’audience, la série s’est 

“patrimonialisée“ par d’autres moyens. Tout d’abord, il faut noter que Battlestar Galactica 

était à l’origine destiné à être une minisérie. La minisérie se distingue de la série en ce 

qu’elle a un nombre restreint d’épisodes. Ainsi, elle a un début et une fin déterminés alors 

que la série peut évoluer, elle est destinée à se poursuivre si ce n’est indéfiniment, au 

moins sur plusieurs saisons. Les rois maudits correspond donc à la définition d’une 

minisérie alors que Cupid est une série. Après avoir vu la première partie du pilote de la 

minisérie, la chaîne ABC a décidé de lui accorder le statut de série. Comme le souligne Tim 

Clodfelter3, la popularité de la série s’est alors construite en plusieurs étapes : à l’aube du 

25
ème

 anniversaire de la série, les fans de la série se sont multipliés dans la mesure où les 

fans originaux ont maintenant des enfants qu’ils ont élevés dans l’amour de cet univers. De 

plus, dans les années 90, des comics, des romans ou des jouets à l’effigie des personnages 

ont vu le jour, participant au culte de la série. Une convention « Galactica 2003 » a même 

été organisée, entièrement dédiée à la série, en 2003 à Los Angeles. Le DVD de la série 

sort à la même époque et des jeux-vidéos sont également prévus à l’aube de la sortie du 
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 Nicolas Dufour, « Maudits, les rois », Le Temps, 8 octobre 2005. 

2
 Thierry Wolf, Stéphane Lenoir, Génération télé, Les Belles Lettres, FGL, 1994, p.106. 
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 Tim Clodfelter, « Battlestar wars ; Fans of 1978 TV series upset over new version of “Galactica” », 

Winston-Salem Journal, 31 octobre 2003. 
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remake. Certains évènements sont liés à la diffusion prochaîne du remake sur les petits 

écrans américains mais la valeur patrimoniale de la série est avérée dans la mesure où si 

l’audience ne fut pas nécessairement au rendez-vous, la série est devenue « culte » grâce à 

ses fans. L’arrivée du remake contribue encore à accroître cette valeur patrimoniale. 

 Quant à la série V, elle connut un grand succès d’audience. D’abord conçue sous 

forme de minisérie, son audience entraîna la mise en production d’une seconde, dont la 

réussite encouragea les producteurs à la mise en œuvre de la série. Cependant, alors que 26 

épisodes étaient commandés, seuls 19 ont été tournés, la série n’ayant pas rencontré le 

succès escompté. Pourtant, la série est souvent considérée comme une série culte des 

années 1980. Elle a bien sûr donné lieu à son édition en DVD, à des jeux-vidéos, à un 

roman V : The second generation écrit par Kenneth Johnson, le concepteur de la série et à 

de nombreuses rediffusions sur tous les petits écrans du monde. Par exemple, en France, 

les miniséries ont été originellement diffusées en 1985 sur Antenne 2 et la série dès 1987. 

Elles ont été rediffusées sur la Cinq au début des années 90, sur M6 en 1994 et sur NRJ 12 

en 2008. La valeur patrimoniale de ce programme se mesure donc au statut de série culte 

acquis tout au long de ses nombreuses rediffusions et grâce aux produits dérivés.  

 La pratique du remake télévisuel propose donc une conception spécifique de la 

notion de valeur patrimoniale nécessaire à la production d’un remake. A certains égards, la 

notion télévisuelle est comparable à celle existante pour le remake cinématographique. 

D’une part, la valeur patrimoniale d’un objet télévisuel peut se mesurer par ses résultats 

d’audience, tout comme celle du film cinématographique peut s’apprécier par son succès 

au box-office. D’autre part, l’objet télévisuel, tout comme le film cinématographique, peut 

accéder au rang d’œuvre culte même en l’absence de succès d’audience. Cette qualification 

s’acquiert alors de plusieurs façons : l’objet cinématographique ou télévisuel peut 

s’octroyer une seconde vie lors de son édition en DVD ou lors de sa rediffusion, sa valeur 

patrimoniale reste alors évaluable en termes quantitatifs. Mais il peut également jouer sur 

d’autres aspects. Il peut être l’emblème d’un style, d’une époque ou d’un genre. La 

première version des rois maudits représente la dramatique de la télévision française des 

années 1970 comme La colline a des yeux pouvait symboliser le genre horreur à la fin des 

années 1970.   Ou il peut devenir objet de culte grâce à la diffusion de produits dérivés, que 

ce soient des romans, des figurines ou des jeux vidéos… Si ces stratégies commerciales 

peuvent participer à l’élévation de l’objet au rang d’œuvre culte, elles peuvent aussi n’être 
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que le résultat de l’acharnement de certains fans, qui se formant en communauté de 

téléspectateurs, imposent leur jugement de valeur.  

 Enfin, un dernier point commun unifie la notion de valeur patrimoniale de l’œuvre 

télévisuelle et cinématographique, c’est le pouvoir de patrimonialisation de l’existence 

même du remake sur son original. Par sa seule intervention, le remake consacre le pouvoir 

d’influence de son modèle, quelle que soit l’ambition de la pratique. Discuter de la valeur 

patrimoniale d’un objet télévisuel conduit à s’interroger sur la notion de patrimoine 

télévisuel. Comme je l’ai déjà souligné dans le deuxième chapitre, la notion est plus 

difficile à appréhender en matière télévisuelle. En effet, il n’existe pas la même conscience 

de l’histoire du cinéma ou de la télévision, notamment parce que leur statut diffère. L’un 

est pensé comme le 7
ème

 Art, l’autre comme un média instantané. C’est pourquoi la notion 

de patrimoine télévisuel semble difficile à utiliser pour la télévision, celle-ci n’étant pas 

conçue pour avoir une mémoire. Pourtant, la notion se développe peu à peu, couplée avec 

une tendance marquée à la nostalgie. Le remake participe à ce phénomène de 

patrimonialisation de certains programmes télévisés en leur accordant le mérite d’être 

refait. 

 Malgré ces nombreuses similitudes, l’objet télévisuel ne bénéficie pas de toutes les 

voies de patrimonialisation ouvertes au cinéma. Par exemple, le chapitre 4 a mis en 

évidence l’importance du prestige du réalisateur de l’original dans la patrimonialisation de 

celui-ci. Or, en matière télévisuelle, le réalisateur est loin de détenir un tel pouvoir de 

patrimonialisation. C’est alors la question de l’auteur de télévision qui revient sur le devant 

de la scène. Cependant, il semble que quels que soient sa dénomination et son rôle exacts, 

scénariste, réalisateur, showrunner…, l’auteur de télévision ne possède pas la capacité de 

conférer une valeur patrimoniale à son œuvre. L’exemple des rois maudits vient nuancer 

cette affirmation, Claude Barma étant un réalisateur de télévision emblématique. Toutefois, 

malgré ce prestige symbolique, il n’est pas suffisant pour qualifier ses œuvres de 

patrimoniales aux yeux de la majorité des téléspectateurs comme le nom de John Carpenter 

ou Wes Craven peut le faire pour le cinéma d’horreur.   

  Les quatre exemples de remakes télévisuels confirment donc que le seul succès 

d’audience n’est pas nécessaire à la mise en œuvre de la pratique du remake, qu’elle soit 

télévisuelle ou cinématographique. En revanche, à l’opposé du remake cinématographique, 

le remake télévisuel semble pouvoir procéder d’un original oublié. La valeur patrimoniale 

de l’original n’est donc pas une condition à la mise en œuvre de la pratique du remake 
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télévisuel. Cette possibilité, bien que son avenir puisse être mis en doute, amène à 

s’interroger sur les dynamiques à l’œuvre dans la production du remake télévisuel. 

   1.2.2. Des dynamiques de fonctionnement réduites 

 Les quatre dynamiques de fonctionnement mises en évidence à travers l’analyse du 

remake-actualisation cinématographique ne se retrouvent pas toutes dans le remake 

télévisuel entérinant cette différence de conception de la pratique en fonction du média. 

 La dynamique d’exploitation d’un succès commercial antérieur, qu’il soit 

effectif lors de sa diffusion ou a posteriori, se retrouve dans tous les exemples à 

l’exception de Cupid. Or, cela remet alors en cause la nature même du remake qui est 

censé intervenir pour limiter les risques. Faire un remake d’un échec commercial, ne serait-

ce pas multiplier son risque d’échec ? Cupid met donc en lumière une nouvelle dynamique 

de la pratique : accorder une nouvelle chance à un programme n’ayant pas fonctionné.  

 Cette dynamique rappelle alors la dynamique de correction présente dans certains 

remakes cinématographiques. Le terme « correction » paraît d’autant plus approprié dans 

la mesure où la première version était un échec commercial, le motif de correction semble 

donc évident. A l’opposé, dans le cas des remakes cinématographiques produits sous 

couvert de cette dynamique, le motif de la correction relève davantage d’un désir auctorial 

lié à des caractéristiques intrinsèques à l’œuvre. Et dans ce cas, la mise en œuvre de la 

pratique est souvent permise par le succès de l’œuvre à corriger. Ainsi, on retrouve bien la 

dynamique de correction dans le remake télévisuel mais c’est son motif qui change : 

corriger l’échec commercial de l’œuvre originale et non l’œuvre elle-même. Ce motif de la 

dynamique de correction semble s’ajouter et non se substituer au motif de la pratique 

cinématographique. En effet, les rois maudits, bien que n’étant pas un auto-remake, semble 

pouvoir également relever de cette dynamique de correction, liée vraisemblablement à sa 

nature d’adaptation. Lorsque Josée Dayan, la réalisatrice du remake est interrogée sur sa 

relation à l’original, elle ne dissimule pas le fait qu’elle l’a vu. Elle dit même : « elle a sans 

doute joué un grand rôle dans mon désir de me confronter aux textes de Druon »1. Elle 

explique ensuite qu’une adaptation est le regard d’un réalisateur sur un texte mais 

également sur son époque. Elle sous-entend donc que sa version propose son regard sur le 
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 Interview de Josée Dayan disponible sur le site http://les-rois-maudits.france2.fr/, consulté le 20 mars 2010.
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texte dans un contexte actuel. On retrouve alors l’idée de correction, qui correspond à un 

processus d’adaptation du film au contexte contemporain.  

 En revanche, le fonctionnement du remake télévisuel a pour particularité l’absence 

de la dynamique d’hommage. Celle-ci, présente plus ou moins fortement dans certains 

remakes cinématographiques, ne se retrouve dans aucun des remakes télévisuels étudiés. 

En effet, le remake télévisuel ne cherche pas à rendre hommage à son prédécesseur comme 

Psycho de Gus Van Sant peut le faire vis-à-vis du film d’Hitchcock par sa fidélité extrême. 

Il n’a pas non plus pour but d’encourager à la connaissance de l’œuvre originale comme 

King Kong réalisé par Peter Jackson peut le faire à l’égard du film de Cooper et 

Schoedsack, en proposant une multitude de clins d’œil ludiques qui ne peuvent être 

compris que par la connaissance effective du modèle. La présence de caméos, pratique déjà 

présente dans le remake cinématographique, met en doute l’absence de cette dynamique 

d’hommage. Quel est le véritable but du remake lorsque Richard Hatch, Apollo dans la 

première version de Battlestar Galactica vient jouer un rôle récurrent dans le remake ? Ou 

lorsque Hélène Duc, Mahaut d’Artois selon Claude Barma joue Madame de Bouville dans 

la version de Josée Dayan ? Ce procédé semble même se généraliser en matière de remakes 

télévisuels puisque la seconde saison de V annonce le retour de Jane Badler qui jouait 

Diana dans la version originale, elle jouera le rôle de la mère d’Anna, la reine des Visiteurs 

dans le remake. Ces caméos créent nécessairement un lien avec la première version mais 

restent la trace la moins significative d’une hyperfilmicité effective du remake. En effet, 

comme je l’ai déjà remarqué à propos du remake cinématographique, le procédé du caméo 

n’est souvent qu’un clin d’œil non signifiant destiné aux spectateurs hyperfilmiques mais 

n’a pas pour but de créer un renvoi à l’original. Une exception doit être faite pour V. En 

effet, Jane Badler est censé reprendre son rôle dans le remake de V, celui de Diana, la 

seconde saison s’apparente alors davantage à une suite de l’original qu’à son remake. Le 

succès limité de la première saison peut expliquer ce changement de cap. 

 La dernière dynamique régissant le remake cinématographique, la dynamique 

palimpsestuelle se retrouve dans la pratique du remake télévisuel. En effet, tous les 

remakes étudiés cherchent l’effacement de leur modèle dans une certaine mesure, ils 

revendiquent leur autonomie. L’écart temporel entre le remake et son original est ici un 

élément intéressant. En effet,  Les rois maudits, V et Battlestar Galactica interviennent 

plus d’une génération après leur original comme la majorité des remakes 

cinématographiques à l’exception des remakes des premiers temps. Ils s’adressent donc à 
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une nouvelle génération, ce désir étant renforcé par le caractère éphémère du dispositif 

télévisuel. Cupid fait encore exception dans la mesure où le remake intervient seulement 

onze ans après son original. Mais dans ce cas, en l’absence de valeur patrimoniale de 

l’original, le remake n’a pas besoin d’user du temps pour faire oublier sa première version. 

Cependant, alors que les remakes américains se superposent à leur original, le remake 

télévisuel français a davantage tendance à s’y juxtaposer. En effet, il est évident que tous 

les remakes étudiés n’ont pas pour but de renvoyer à l’original. Les stratégies de 

déclaration des remakes américains vont dans ce sens en ne se référant jamais à l’original 

et parfois en allant même jusqu’à nier une quelconque référence à celui-ci. Par exemple, la 

Warner Bros avait décidé de ne pas inscrire le nom de Kenneth Johnson au générique de V, 

seul indice immuable de la pratique au motif que le remake s’éloignait trop de la série 

originale. Au contraire, même si la stratégie de déclaration n’est pas fondée sur l’existence 

d’une première version, le remake français n’exclut pas la relation hyperfilmique des rois 

maudits de Josée Dayan à la série de Claude Barma. Cependant, comme le souligne 

Bernard Papin, la dimension palimpsestuelle n’est pas totalement absente de l’œuvre de 

Josée Dayan. Ainsi, Les rois maudits, selon Bernard Papin, use d’une « stratégie équivoque 

qui joue du prestige de la version de Barma mais qui veut passer outre, la faire oublier, 

l’effacer, transformer le remake en palimpseste »1. C’est alors la référence permanente à 

l’original et à ses faiblesses qui suggère l’ambition palimpsestuelle de l’objet. Ainsi, les 

régimes de déclaration de ces objets, leurs promesses, vont permettre d’apprécier la teneur 

du palimpseste télévisuel : comme pour le cinéma, il peut être total avec l’absence de 

référence à un quelconque original ou masqué, avec une référence constante à l’œuvre 

source.  

 Le remake télévisuel, à travers les quatre exemples étudiés, semble modifier les 

moteurs de la pratique cinématographique. En écartant la valeur patrimoniale de l’œuvre 

originale comme condition à la pratique, le remake télévisuel réduit la portée commerciale 

de celle-ci tout en ajoutant un motif de correction. Mais le remake télévisuel se distingue 

surtout de la pratique cinématographique par le fait qu’il ne cherche jamais à rendre 

hommage à son modèle, il supprime donc une dynamique du remake cinématographique, 

réduisant alors la portée réflexive de la pratique. Les régimes de fidélité des remakes 

                                                 

1
 Bernard Papin, « Le palimpseste télévisuel ou la réécriture moderne des grandes œuvres du patrimoine 

télévisuel », in Emmanuelle André, François Jost, Jean-Luc Lioult, Guillaume Soulez (dirs.), Penser la 

création audiovisuelle : cinéma, télévision, multimédia, Publications de l’Université de Provence, 

collection Hors Champs, 2009, p.165.  
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télévisuels à leur original rapprochent alors le remake télévisuel de son homologue 

cinématographique.  

   1.2.3. Multiplication des régimes de fidélité 

 Tout comme la pratique cinématographique, au niveau strictement textuel ou 

filmique, le remake télévisuel entretient une relation variable à son original. Je rappelle que 

Marie-France Chambat-Houillon énonce deux types de relations du remake envers le film 

initial, qui ne s’excluent pas l’une l’autre : la répétition allographique et l’imitation 

autographique1. 

 La répétition allographique correspond aux éléments diégétiques repris par le 

remake et se situe donc au niveau du contenu. Comme en matière cinématographique, la 

fidélité à l’intrigue ou aux personnages de l’original n’est pas une condition au remake.  

 Les rois maudits est le remake le plus fidèle à son original en termes de contenu. 

Cette fidélité est plus ou moins imposée par le caractère d’adaptation du produit télévisuel, 

non pas parce qu’une adaptation est nécessairement fidèle à l’ouvrage dont il est tiré mais 

parce que les deux adaptations des rois maudits sont fidèles au texte de Maurice Druon. 

J’ai déjà interrogé le caractère de remake des rois maudits et j’ai conclu à son entrée dans 

le corpus de remakes télévisuels du fait notamment de sa déclaration. Ainsi, la saga 

réalisée par Josée Dayan apparaît déjà comme un remake déclaratif. Au niveau du contenu, 

l’indice de remake d’une seconde adaptation ne réside pas dans sa fidélité diégétique mais 

dans le choix des évènements adaptés.  

 Une remarque préliminaire s’impose concernant l’organisation de la saga. En effet, 

Les rois maudits selon Maurice Druon se compose de 7 romans : Le roi de fer, La reine 

étranglée, Les poisons de la couronne, La loi des mâles, La louve de France, Le lys et le 

lion et Quand un Roi perd la France. Ce dernier écrit en 1977, après la première adaptation 

télévisée ne fait logiquement pas partie de celle-ci. Tout d’abord, il est à noter qu’il n’est 

pas non plus adapté dans la version de Josée Dayan, la réalisatrice limitant sa lecture à la 

première adaptation télévisuelle. Ensuite, la version de Claude Barma se compose de six 

épisodes correspondant à chacun des romans de Maurice Druon. La version de Josée 

Dayan s’organise en seulement cinq épisodes, La loi des Mâles est fondu dans les autres 

épisodes. La série de Claude Barma dure donc près de 9 heures et 45 minutes, chaque 

épisode durant entre 1h30 et 1h 45 alors que la version de Josée Dayan ne dure qu’environ 
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8 heures. Il paraît donc évident que tous les éléments diégétiques de la première version ne 

peuvent apparaître dans la seconde. Cependant, l’intrigue et les personnages restent les 

mêmes, c’est l’histoire de la France, de Philippe IV le Bel à la guerre de Cent ans à partir 

notamment de la malédiction lancée par l’ordre des Templiers sur Philippe IV le Bel et sa 

descendance. L’ordre chronologique des évènements est parfois bouleversé mais on 

retrouve souvent les mêmes péripéties et les personnages sont identiques même si leurs 

relations peuvent sembler différentes. Ainsi, la relation haineuse entre Mahaut et Robert 

d’Artois est plus affichée dans le remake que dans l’original. Les choix des évènements 

mis en images peuvent aussi différer : par exemple, le remake s’ouvre sur l’arrestation des 

Templiers alors que l’original résume l’affaire qui les oppose au Roi grâce à une voix over 

sur un plan rapproché sur quatre chevaliers du Temple blessés mais ne mettra en images 

que la décision du Conseil et leur bûcher. Cette partie du récit, résumée de deux manières 

distinctes par les deux versions télévisées, est beaucoup plus détaillée dans le roman, des 

chapitres étant consacrés aux Templiers prisonniers et au cortège les menant à leur procès 

avant la décision finale de leur condamnation. Les détails de la mort du Roi sont également 

différents dans les deux versions : la version originale choisit de ne faire part que de la 

rumeur selon laquelle le roi aurait vu un cerf avec une croix étincelante avant de 

s’effondrer alors que Josée Dayan opte pour la mise en images de la scène, décrite dans le 

roman.  

 La version de Claude Barma, comme celle de Josée Dayan, sont toutes deux des 

adaptations fidèles du roman de Maurice Druon, la majorité des évènements du roman sont 

repris dans les adaptations télévisées même s’ils n’occupent pas toujours la même place. 

La version de Claude Barma, plus longue et plus précise, donne davantage d’importance à 

des intrigues secondaires collatérales alors que le remake de Josée Dayan choisit de se 

concentrer sur les intrigues principales en privilégiant l’action. Cependant, malgré la 

fidélité de l’adaptation et la conservation des titres des romans, chaque épisode du remake 

ne correspond pas toujours à une adaptation fidèle du tome de l’œuvre littéraire du même 

titre. Par exemple, le roi Philippe IV le Bel meurt à la fin du premier épisode de 

l’adaptation télévisuelle originale, conformément au roman Le roi de fer, alors qu’il meurt 

dans le deuxième épisode du remake.  

 Le remake des rois maudits ne propose pas de transformations sémantiques, selon 

la classification de Gérard Genette, mais une réduction de l’adaptation originelle. Il peut 

supprimer simplement certains détails (excision) comme en résumer d’autres 
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(condensation). Pourtant, malgré une durée plus réduite que la première adaptation, le 

remake de Josée Dayan peut également procéder de l’augmentation en détaillant davantage 

certaines scènes ou en choisissant de mettre en images certains évènements juste évoqués 

par la première version. L’existence d’une œuvre littéraire de référence et l’importance du 

contexte historique ne permet pas la transdiégétisation. J’ai déjà souligné que celle-ci 

n’était pas une condition nécessaire à la transformation sémantique de l’original. Pourtant, 

en l’espèce, le remake ne semble apporter aucune transformation sémantique même si je 

mettrai en évidence dans le paragraphe suivant la présence d’une certaine actualisation.   

 Battlestar Galactica met en scène les mêmes personnages que l’original mais en 

modifie quelques caractères. Ainsi, on retrouve le Commandant Adama, père d’Apollo, le 

traitre Baltar, Starbuck, Boomer, le colonel Tigh et bien sûr, les Cylons. Certains 

personnages de l’original ne reviennent pas dans le remake et c’est le cas notamment des 

personnages féminins de l’original. Il est tout de même fait allusion au fils de Serena, Boxy 

lorsque Boomer recueille un jeune garçon prénommé ainsi. Starbuck et Boomer, deux 

pilotes deviennent des femmes dans le remake même si Starbuck conserve le cigare 

comme objet fétiche, et les caractères de tous les personnages sont plus profondément 

développés. Ainsi, la relation père-fils entre Adama et Apollo se veut plus complexe, à la 

fois conflictuelle et admirative, le Colonel Tigh, bras droit d’Adama a des problèmes avec 

l’alcool et la trahison de Baltar se veut plus ambivalente… Enfin, plusieurs différences de 

taille entre les deux versions concernent les Cylons. D’une part, ils ont été créés par 

l’Homme, le Commandant Adama dit dans un discours au début du pilote « Nous avions 

décidé de jouer à Dieu », présageant des interrogations à venir sur la science moderne. 

D’autre part, ils ont allure humaine dans le remake, rendant plus difficile leur 

identification, ils se voient alors octroyer de véritables rôles. L’intrigue reste la même : 

après une attaque des Cylons, les derniers survivants humains des douze colonies partent à 

la recherche de la treizième et mythique colonie, la Terre. Cependant, les deux séries vont 

évoluer différemment et ce, dès le pilote. En effet, le pilote du remake comme de l’original 

commence par décrire une période de stabilité et de calme voire de réjouissances : 

l’original s’apprête à fêter l’armistice avec les Cylons alors que le remake prépare la 

cérémonie de mise à la retraite du Galactica pendant qu’un représentant humain est envoyé 

sur la station Armistice pour honorer un rendez-vous diplomatique annuel avec les Cylons 

dans le cadre du processus de paix. C’est à ce moment que les Cylons attaquent, d’abord la 

patrouille du Capitaine Apollo dans l’original et d’abord la base diplomatique puis les 
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colonies dans le remake. Les survivants se rassemblent et après un discours homérique du 

Commandant Adama se mettent en route. L’original raconte alors l’aventure des survivants 

en quête de ressources et nourriture. Le groupe de héros trouve une mine de Tylium, 

l’énergie indispensable à leurs vaisseaux où se trouve un casino avec toute la nourriture 

dont ils ont besoin. Mais il s’avère que cette hospitalité apparente cache en fait une 

manœuvre des Cylons pour anéantir les survivants. On ne retrouve pas du tout cette 

péripétie dans le remake qui se concentre sur la nouvelle organisation politique des 

survivants et le choix de la fuite. Les protagonistes ne peuvent sauver tout le monde, ils ont 

à faire face à des cas de conscience.  

   En général, dans le remake, l’accent est porté sur la psychologie des personnages et 

leurs relations mutuelles et sur l’organisation des survivants et les différents problèmes 

auxquels ils doivent faire face pour arriver à destination alors que la série originale se 

concentre surtout sur des aventures connexes menées à bien par un groupe de héros sans 

réelles failles. Les différentes saisons du remake vont donc faire progresser l’intrigue 

initiale alors que la série originale a tendance à retracer les aventures d’un groupe de héros 

qui vient au secours de tous ceux qui se trouvent sur leur route et l’on oublie peu à peu la 

destination première, la Terre. 

 Le remake de Battlestar Galactica est une transdiégétisation et use également de 

transformations plus formelles comme un changement de tonalité. Restant dans le domaine 

de la science-fiction, le remake écarte le côté aventures de la première version. Enfin, de 

remake procède d’une transvalorisation par la valorisation des Cylons. Pour les séries, il 

est plus difficile d’utiliser les transformations quantitatives de Gérard Genette dans la 

mesure où la durée de la série dépend de ses résultats d’audience. Ici, le remake est 

beaucoup plus long que l’original mais j’écarte l’augmentation dans le sens où elle ne 

résulte pas du remake.   

Cupid version 2009 reprend les personnages et l’intrigue de son original même s’il modifie 

leurs noms : Trevor Hail devient Trevor Pierce alors que le Docteur Claire Allen devient 

Claire McRae. La différence n’est pas très significative, d’autant que la justification du 

nom du héros est la même : Cupidon a choisi son nom en fonction des derniers mots d’une 

phrase inscrite sur une plaque dans la salle d’audience où il a été entendu avant sa sortie de 

l’hôpital psychiatrique.  
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Trevor Hale, 1998           Trevor Pierce, 2009                                                    

Trevor croit toujours être l’incarnation du Dieu de l’Amour puni par l’Olympe. Renvoyé 

sur Terre, il doit réunir 100 couples, sans l’aide de son arc et ses flèches, pour retrouver sa 

place parmi les dieux. Il est suivi par une psychologue et travaille dans un bar karaoké à 

New-York dans le remake, à Chicago dans l’original. Chaque épisode tourne autour d’une 

histoire d’amour et met en scène les conceptions opposées de l’amour des deux 

protagonistes. Seules les intrigues amoureuses diffèrent mais tous les éléments de l’intrigue 

principale vont être repris, même s’ils le sont à des moments divers. Ainsi, l’hypothèse 

selon laquelle Trevor pourrait être un professeur d’université devenu amnésique, intervient 

dès le pilote dans la première version alors qu’elle apparaît beaucoup plus tard dans le 

remake. Cupid est pensé par Rob Thomas, le créateur de la série comme une anthologie 

d’histoires romantiques1, l’intrigue initiale ne sert donc que d’alibi et permet un remake 

pour lequel la majorité des péripéties annexes, qui occupent l’essentiel des épisodes est 

différente. La nature sérielle du feuilleton permet donc au remake, à partir d’un même 

point de départ, de proposer un objet qui se révèle très différent de l’original. Le pilote du 

remake est l’épisode le plus fidèle à l’original, certains dialogues entre le Docteur Claire et 

Trevor sont repris mot pour mot mais l’intrigue amoureuse annexe est différente : dans 

l’original, une fleuriste qui croit aux contes de fée rencontre son prince charmant grâce à 

Trevor alors que le remake met en scène l’histoire d’un Irlandais venu aux Etats-Unis après 

un coup de foudre avec une Américaine et qui rencontrera l’amour avec une autre que celle 

qu’il était venu chercher. Les intrigues amoureuses fonctionnent différemment selon les 

versions de la série. En effet, le remake joue sur un semblant de suspense : l’histoire 

d’amour ne se déroule jamais entre les deux personnages que Cupid cherche à assortir, 

contrairement à l’original. Le pilote du remake est alors un clin d’œil au pilote de l’original 

                                                 

1
 « La série Cupid/Love Therapy revient huit ans après », Actuciné. 

URL :  http://www.actucine.com/series/la-serie-cupidlove-therapy-revient-8-ans-apres-96.html, consulté le 

18 mars 2010. 

http://www.actucine.com/series/la-serie-cupidlove-therapy-revient-8-ans-apres-96.html
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dans la mesure où le nom des personnages qui vont tomber amoureux sont les mêmes que 

dans le pilote de l’original, Madelyn et Dave, même si ce sont finalement des personnages 

très différents en fonction des versions. Ainsi, pour les téléspectateurs ayant vu la série 

originale, le semblant de suspense mis en place par le remake s’évanouit : dès la scène où 

Dave et Madelyn se rencontrent, le téléspectateur hypertextuel sait que les deux 

personnages vont tomber amoureux même si Dave est censé chercher une autre fille. En 

conclusion, malgré une intrigue initiale similaire et mise en place au cours du pilote de la 

même façon, Cupid s’éloigne vite de son original en choisissant le plus souvent d’autres 

sujets pour les intrigues amoureuses. Il arrive que la série choisisse une intrigue qui 

ressemble à une histoire romantique développée dans l’original. C’est le cas du septième 

épisode de la première et unique saison du remake qui reprend l’intrigue du deuxième 

épisode de la seule saison de la série de 1998. En effet, dans l’original, un professeur de 

linguistique va tomber amoureux d’une serveuse à qui il donne des cours de diction. Dans 

le remake, une masseuse, amoureuse d’un homme de la haute société va prendre des cours 

de diction dans le but de ne pas faire honte à son ami devant sa famille et tombera 

finalement sous le charme de ce professeur. Certains détails changent mais le squelette de 

l’intrigue semblable in fine démontre que le remake choisit un fonctionnement différent de 

son original. L’élément perturbateur, qui est souvent un détail relatif à l’un des 

personnages censés tomber amoureux dans l’original, est le plus souvent une tierce 

personne dans le remake qui se révèle finalement l’âme sœur tant attendue. Ainsi, Cupid en 

1998 racontait surtout l’épanouissement progressif des sentiments amoureux entre deux 

personnes, c’était l’histoire d’un couple alors que le Cupid de 2008 se focalise sur l’éveil 

des sentiments et tend à démontrer que celui-ci n’est jamais là où on le croit.  

 V est le remake télévisuel le plus éloigné de son original au niveau du contenu 

parmi les quatre exemples choisis. Tout d’abord, on ne retrouve pas les mêmes 

personnages. Alors que l’original avait pour héros Mike Donovan, un journaliste et le 

docteur Julie Parrish qui luttaient notamment contre Diana, officier de haut rang de l’armée 

des Visiteurs, le remake fait place à Erica Evans, membre du FBI, Jack Landry, un prêtre et 

Ryan Nichols, un Visiteur se rangeant du côté des humains face à Anna qui dirige le 

peuple des Visiteurs. Les tentations d’assimilation des personnages du remake à ceux de la 

version originale sont nombreuses, malgré des noms très différents. Ainsi, le personnage 

de Kristine Walsh, humaine jouant le rôle de l’attaché de presse des Visiteurs est repris 

dans le remake par Chad Decker, interrogeant toujours la fonction de journaliste. Martin, 
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visiteur et haut membre de la résistance se sacrifie pour la cause humaine tout comme 

Joshua le fera dans le remake ou Elias Taylor, qui rejoint la cause de la résistance lorsque 

la mort de son frère lui ouvre les yeux sur le véritable dessein des Visiteurs et qui sera 

exécuté plus tard dans la série, est plus ou moins repris par le personnage de Georgie qui 

devient résistant après la mort de sa famille et qui sera également tué par les Visiteurs 

assez rapidement dans le remake ou encore Ham Tyler, le mercenaire, est davantage 

développé dans le remake par le personnage de Kyle Hobbes… L’intrigue principale est 

identique : des extraterrestres arrivent dans le ciel de la Terre et proposent aux humains 

leurs technologies avancées en échange d’eau et de minéraux abondants sur la Terre. Or, 

ces bonnes intentions affichées masquent une volonté d’asservissement des Terriens. 

Malgré cette similarité de l’intrigue principale, le remake choisit de faire évoluer la 

situation de manière différente par rapport à la série originale même si on retrouve la 

nature reptilienne des Visiteurs, la résistance qui se nomme la Cinquième Colonne ou la 

naissance d’un bébé mi-humain, mi-visiteur…Tout d’abord, le remake se déroule 

principalement à New-York alors que l’original se situait essentiellement dans les environs 

de Los Angeles. Le remake met donc en place une transdiégétisation spatiale. En 

modifiant les personnages, le remake permet également d’approfondir leur psychologie, ils 

ont un passé, des failles et des doutes que l’on retrouve très peu dans l’original. Et si 

l’intrigue principale ne change pas, sa mise en place est différente. L’action du remake se 

situe à une échelle mondiale, l’accent est porté sur les relations diplomatiques créées par 

les V avec les New-Yorkais comme avec les Terriens d’autres nationalités alors que 

l’original se situe à un niveau plus local, à Los Angeles essentiellement. L’affrontement 

avec les V joue alors davantage sur la clandestinité, la manipulation de l’information dans 

le remake, la version originale propose une opposition plus frontale, plus directe même si 

la véritable nature des V n’est révélée que dans la deuxième minisérie. Les péripéties 

changent alors nécessairement : dans l’original, les V investissent des usines humaines 

alors que dans le remake, les humains viennent profiter des soins médicaux extra-terrestres 

sur les vaisseaux-mère ; dans la série originale, la Cinquième Colonne, groupe de résistants 

parmi les V se fait démasquer plus tard que dans le remake alors que la véritable nature des 

V se fait connaître bien plus tôt dans la série originale que dans le remake... Le remake V 

s’éloigne donc de son original non seulement parce qu’il attribue les caractéristiques des 

personnages originaux à de nouveaux personnages mais aussi parce qu’il propose une 

évolution de l’intrigue différente. Il est à noter que les deux objets ne sont pas conçus de la 
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même façon. En effet, V est d’abord une minisérie de deux épisodes de 2 heures dont le 

succès engendre trois nouveaux épisodes. L’intrigue est donc pensée pour être résolue à la 

fin de ces 5 épisodes. La série qui en découle est alors la suite, l’intrigue redémarre mais 

toute la dimension secrète du phénomène n’existe plus, l’effet de surprise disparaît. Au 

contraire, le remake est immédiatement conçu comme une série, c'est-à-dire avec une 

possibilité de s’éterniser. L’évolution de l’intrigue est donc nécessairement plus lente et, 

dans le meilleur des cas, plus fouillée.  

 Au niveau du contenu, on retrouve donc la variabilité de la pratique déjà présente 

dans le champ cinématographique. Les rois maudits présentent une grande fidélité au 

contenu de l’original, comme le Karaté Kid de Harald Zwald (2010) peut l’être à l’égard 

du film de John G. Avildsen (1984) alors que V ne conserve de l’original que l’intrigue 

initiale et certains détails comme Rollerball de John McTiernan l’a fait vis-à-vis du film de 

Norman Jewison. Le remake conserve donc sa nature malléable, qu’il soit télévisuel ou 

cinématographique. De plus, la nature sérielle du programme autorise une évolution 

différente de l’intrigue et présente un fort potentiel adaptatif que le film cinématographique 

ne permet pas. Ainsi, le programme part souvent d’une intrigue initiale semblable mais en 

modifie l’évolution. Le régime de fidélité d’un remake télévisuel au contenu de son 

original évolue donc selon les épisodes et les saisons.  

 

 Concernant l’imitation autographique, le remake télévisuel suit un régime 

différent de son homologue cinématographique. En effet, les quatre remakes choisis, 

malgré un contenu majoritairement similaire, présentent des différences plus systématiques 

avec leur original au niveau de la mise en images, renforçant l’hypothèse selon laquelle le 

remake télévisuel ne cherche pas à rendre hommage à son prédécesseur. En effet, les clins 

d’œil stylistiques sont l’apanage des remakes-actualisation cinématographiques cherchant 

un dialogue même limité avec leur original. Or, il s’avère que dans le cas des remakes 

télévisuels, l’intertextualité formelle n’est pas la voie choisie, malgré l’hyperfilmicité de 

l’objet. Mais si la rupture est plus systématique, elle présente certaines nuances en fonction 

des remakes en question.   

 La saga des rois maudits version Josée Dayan écarte le style très théâtral de son 

original en proposant un regard fantastique sur l’œuvre de Maurice Druon. On retrouve 

certains dialogues identiques, les mots de Maurice Druon et certaines scènes sont 

similaires. Par exemple, le bûcher de Jacques de Molay et l’annonce de la malédiction sont 
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très semblables dans les deux adaptations avec un gros plan sur le visage du personnage de 

Jacques de Molay et les flammes qui dansent autour de son visage. D’ailleurs, on peut 

noter que les deux versions reprennent cette scène à la fin du premier épisode. Pourtant, 

majoritairement, le style utilisé par les deux metteurs en scène est très différent. Les plans 

changent fréquemment dans le remake alors que le nombre de plans est plus réduit dans la 

version originale. Par exemple, lors du Conseil du Roi qui va décider de brûler Jacques de 

Molay, la version originale offre un plan d’ensemble du Conseil alors que le remake va 

commencer par un plan plus large en plongée du Conseil pour ensuite faire des plans serrés 

sur le personnage qui parle et notamment sur le Roi lorsqu’il prend la décision. On trouve 

plus de continuité dans le remake grâce à la multiplication des mouvements de caméra 

comme les travellings ou les panoramiques alors que la version de Claude Barma 

privilégiait la rupture grâce au fondu au noir. La version originale est plus précise que le 

remake, elle donne des dates exactes et le lieu de l’action grâce à des incrustations alors 

que le remake se contente de périodes. La version de Claude Barma n’utilise que des plans 

utiles, qui servent l’histoire, alors que le remake va proposer des plans de pure illustration 

notamment dans l’épisode La reine étranglée où les plans sur les chevaux qui galopent se 

multiplient. L’exemple des rois maudits illustre donc un remake fidèle dans le contenu qui 

choisit de ne pas imiter la première lecture de l’œuvre de Maurice Druon. Par ce refus de 

l’imitation autographique et la fidélité de l’intrigue tenant davantage à son caractère 

d’adaptation que de remake, Les rois maudits version Josée Dayan interroge sa 

caractérisation de remake en termes de contenu. Ainsi, si sa déclaration permet une 

promesse de remake, elle ne s’interprète qu’en différenciation vis-à-vis de la première 

adaptation télévisuelle.  

 Par la multiplication des mouvements de caméra ajoutée aux décors créés par 

Philippe Druillet, auteur de bandes- dessinées d’héroïc-fantasy, Josée Dayan offre une 

vision fantastique d’un roman historique, Bernard Papin la qualifiera de « kitsch »1, Claude 

Barma en proposait une version plus épique, plus chevaleresque. La musique des deux 

programmes est ici intéressante : alors que l’original débute par une musique médiévale 

classique, la musique du remake est plus moderne et plus inquiétante. Ainsi, Josée Dayan 

nous offre un spectacle aux allures de cinéma alors que la version de Claude Barma était 

                                                 

1
 Bernard Papin, « Le palimpseste télévisuel ou la réécriture moderne des grandes œuvres du patrimoine 

télévisuel »,  op.cit., p.168.  
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très proche du théâtre avec des personnages qui s’adressent parfois directement à la 

caméra. Il paraît alors difficile de chercher ici la spécificité télévisuelle de l’objet…   

   Les différences filmiques entre les deux versions de Cupid sont moins évidentes, 

bien que l’imitation de l’original par le remake ne soit pas non plus très visible. Comme je 

l’ai déjà remarqué, certains dialogues sont repris mot pour mot dans des situations 

identiques. Par exemple, lorsque Cupid raconte au docteur sa punition, il le fait dans le 

bureau de la psychiatre en tête à tête, les docteurs demandant chacune au gardien présent 

dans la salle de sortir. Les plans successifs des personnages qui parlent sont très similaires 

mais ils sont aussi classiques et par conséquent, il n’est pas évident de déceler là une 

imitation dans la composition des plans. La différence majeure entre le remake et son 

original se situe au niveau du rythme de la série. Les transitions entre les scènes se 

déroulant dans des lieux divers donnent plus de rythme au remake en proposant des plans 

très courts de la ville de New-York en mouvement : on entend les bruits de la ville, on voit 

les taxis qui passent … alors que la série originale utilisait plutôt le fondu au noir ou un 

écran noir en guise de transition. Le remake choisit également des plans qui bougent 

davantage que la série originale qui privilégiait des plans fixes et des mouvements de 

caméra plus soignés. Par exemple, lors de l’audience de Cupid dans le premier épisode, les 

plans du remake ne sont pas toujours bien cadrés ou fixes. Par conséquent, Cupid, en ne 

mettant en avant ni la rupture ni l’imitation vis-à-vis de l’original, démontre encore que 

l’objet n’a pas vocation à créer un fort lien avec son modèle.   

 V choisit un style très différent de son original. Les plans de l’original sont plus 

larges et le plus souvent fixes alors que le remake privilégie les plans rapprochés voire les 

gros plans ainsi que les mouvements de caméra, que ce soient des panorama, zoom ou 

travelling ou les mouvements involontaires de la caméra portée.. Il est possible de trouver 

quelques allusions à l’original dans la forme des vaisseaux-mères ou des navettes et les 

plans de leur arrivée fracassante dans le ciel terrestre. Le superviseur des effets visuels du 

pilote de la série, Andrew Orloff du studio Zoïc avoue être un fan de la série originale :  

« A quoi devrait ressembler le nouveau vaisseau-mère ? Nous voulions 

vraiment rendre hommage à la série originale, tout en la modernisant. Il 

existe donc des similitudes dans le design des navettes et du vaisseau mère 

des deux séries. La configuration générale du navire rappelle la série 

originale. Bien sûr, notre forme est différente. Elle est beaucoup plus étoffée, 

mais les principaux traits du navire sont là. »
1
   

                                                 

1
 Propos recueillis par Pierre-Eric Salard, « La série V : Un vaisseau mère pour un remake », effets-

spéciaux.info, 11 août 2010. 
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Les vaisseaux-mères de l’original ressemblent à de grosses soucoupes volantes blanches 

alors que ceux du remake ont une forme moins ronde et grise, la similitude entre les deux 

objets est loin d’être si évidente. Quant aux navettes, leur forme allongée est conservée 

mais leurs points communs s’arrêtent là. 

                     V, 2009        

    V, 1980                      

 

 Ainsi, l’allusion à l’original, si elle est déclarée, n’est pas très visible. Les scènes 

marquant l’arrivée des vaisseaux peuvent être comparées. Dans l’original, la découverte du 

premier vaisseau-mère a lieu lors d’un reportage du personnage principal Mike Donovan 

qui lève les yeux au ciel pour voir s’avancer le vaisseau au-dessus de lui. Dans le remake, 

le suspense est davantage ménagé. La scène commence par des gros plans sur des visages 

ébahis tournés vers le ciel, on voit ensuite le reflet du vaisseau sur les façades des 

immeubles avant de l’entrapercevoir entre les immeubles pour finalement proposer un 

travelling arrière de l’intégralité du vaisseau par le dessus. Ce moment particulièrement 

important pour l’intrigue est donc traité tout à fait différemment selon la série.  

                                         

V, 1980                           V, 2009 : ménagement du suspense… 

                                                                                                                                                    

URL : http://www.effets-speciaux.info/article?id=420; consulté le 7 juillet 2011.  

http://www.effets-speciaux.info/article?id=420
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 Par ailleurs, pour expliquer que les Visiteurs ne sont pas arrivés que dans le ciel de 

la ville des protagonistes, l’original utilisait la télévision pour montrer des images fixes 

d’un vaisseau mère surplombant Le Caire, Londres ou Athènes alors que le remake 

propose des images directes de la ville de Londres, Los Angeles, Moscou pour finir par le 

ciel new-yorkais.  

 

V, 1980 : instrumentalisation de la télévision dans la  
représentation 
 
                    
    
                    V, 2009 

 

V ne garde que l’intrigue initiale mais semble, en écartant ici tout propos sur la déclaration 

de l’objet, en complète rupture vis-à-vis de son modèle : les personnages ont changé, le 

contexte est différent, les péripéties et les moyens utilisés par les Visiteurs pour se lier aux 

humains sont différents mais surtout la manière de mettre en images l’arrivée de ces 

extraterrestres sur Terre est profondément modifiée.  

 

 Quant à Battlestar Galactica, Ronald D Moore, créateur du remake, qualifie lui-

même son objet de « science-fiction naturaliste » par opposition au genre « space opera » 

de son modèle. L’imitation au style de l’original est donc clairement écartée par le 

créateur. Dans un « mission statement » de présentation de sa série1, Ronald D. Moore 

distingue le style de son objet de celui de la série originale mais aussi de toutes les séries 

de science-fiction diffusées. Pourtant, certains plans sont similaires et permettent 

                                                 

1
 Ronald D.Moore, « Battlestar Galactica : Naturalistic Science Fiction or Taking the Opera out of Space 

Opera», 2003. 

URL : http://en.battlestarwiki.org/wiki/Naturalistic_science_fiction#Ron_Moore.27s_Essay_on_NSF, consulté le 16 août 2012.  

 

http://en.battlestarwiki.org/wiki/Naturalistic_science_fiction#Ron_Moore.27s_Essay_on_NSF
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d’apprécier les avancées technologiques en matière d’effets spéciaux. C’est notamment le 

cas de la vue extérieure du Galactica. Les deux versions choisissent souvent de montrer le 

vaisseau en mouvement, traversant le cadre de part et d’autre pour souligner la taille de 

l’engin.  

      

Battlestar Galactica, Glen A.Larson, 1978        Battlestar Galactica, Ronald D.Moore, 2004 

 

Un lien peut également être tissé entre le remake à son original suite à l’apparence des 

machines Cylons. En effet, bien que le remake mette en scène des Cylons humanoïdes, le 

pilote montre deux robots cylons qui ont une apparence très similaire aux Cylons de 

l’original. De plus,  pour insister sur cette allusion, le remake propose des vaisseaux cylons 

reprenant la forme de la tête des robots cylons, avec une lumière rouge mobile à la place 

des yeux.  

                       Les Cylons non humanoïdes en 
       2004 

 

 

 

 

 

 

Les Cylons en 1978 
     

 

 

 Ainsi, malgré un style affirmé comme différent, Battlestar Galactica n’est pas le 

remake le plus éloigné de son original d’un point de vue filmique.  
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 Par conséquent, l’hyperfilmicité constitutive du remake télévisuel s’illustre 

différemment selon ses occurrences : une similarité de l’intrigue ou des personnages 

marquée ou le rappel du style de l’original. On peut noter que les remakes les plus fidèles à 

l’intrigue de leur original ne sont pas nécessairement ceux cherchant le plus à imiter le 

style de leur prédécesseur. Ainsi, Les rois maudits, remake le plus fidèle au contenu de son 

original choisit un parti pris filmique très distinct de celui-ci. En revanche, Cupid, dont les 

intrigues secondaires sont très différentes de l’original, choisit une forme similaire sans 

pour autant référer directement à son original. Ainsi, comme pour le remake 

cinématographique, la fidélité de l’intrigue n’entraîne pas nécessairement une fidélité 

formelle et inversement. Cependant, la spécificité télévisuelle du remake réside dans le 

refus apparent de fidélité formelle du remake à son original. En effet, aucun des exemples 

choisis proposent des allusions explicites à l’original, faciles à déceler renforçant l’idée 

selon laquelle le remake télévisuel n’intervient pas pour rendre hommage à son 

prédécesseur.  

  

 Les remakes-actualisation télévisuels ne cherchent donc pas à imiter le style de leur 

original contrairement à la pratique cinématographique. Cela dénote encore une conception 

bien différente du cinéma et de la télévision. Si le remake télévisuel repose bien, comme la 

pratique cinématographique sur une certaine universalité temporelle et culturelle des goûts 

des téléspectateurs pour les intrigues, il renforce l’idée du manque d’universalité du 

feuilleton dans sa matérialité et ancre ainsi définitivement le produit télévisuel dans 

l’instant, à un moment donné et un lieu déterminé. De plus, alors que le remake 

cinématographique peut se prévaloir de l’imitation d’un réalisateur de renom, le remake 

télévisuel ne connaît pas la même possibilité. Cela permet d’ailleurs de mettre l’accent sur 

les différences de conception de l’auteur selon ces deux médias et leur place respective 

dans la pratique du remake.  

 Comme nous l’avons vu dans la première partie, l’auteur n’est pas le même pour un 

programme télévisé que pour un film cinématographique. La sérialité complexifie encore 

davantage la situation dans la mesure où le scénariste, le réalisateur et l’équipe technique 

en général peuvent varier d’un épisode à l’autre. Le remake cinématographique a mis en 

lumière une auctorialité aux yeux des téléspectateurs fondée sur le réalisateur dans les 

différences comme dans les répétitions. L’objet français s’inscrit tout à fait dans cette 

perspective. Josée Dayan, la réalisatrice, se présente comme l’auteur du programme. Sa 
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visibilité sur les plateaux de télévision en compagnie de ses acteurs rappelle d’ailleurs la 

promotion de films cinématographiques. Il est déjà intéressant de noter ici que Josée Dayan 

est la réalisatrice de deux des objets que j’appelle « remakes intermédiatiques ». Elle 

semble participer dans une certaine mesure à la création de l’étiquette d’ « auteur de 

remake à la télévision ».  

 Les objets américains présentent un régime d’auctorialité différent, les éloignant du 

remake cinématographique et renforçant ainsi la spécificité de l’objet. En effet, ils mettent 

en avant la figure du showrunner, celui qui veille à ce que les épisodes soient en 

adéquation avec la bible de la série, qu’il en soit ou non le créateur. Or, dans le cas du 

remake, l’univers fictionnel est imaginé par le créateur de la série originale. Doit-il alors 

être considéré comme l’auteur du remake ? Pour la série Cupid, la question ne se pose 

évidemment pas. Rob Thomas est considéré comme l’auteur du remake dans la mesure où 

il en est le showrunner et qu’il était également à l’origine de la série-modèle. En revanche, 

pour les autres exemples, la différenciation entre les deux auteurs bouleverse encore la 

question de l’auteur de télévision. En effet, l’image d’auteur va être attribuée aux 

showrunners des remakes alors même qu’ils ne sont pas à l’origine de l’univers fictionnel, 

et également au créateur de l’original. Alors que le remake cinématographique met l’accent 

sur la mise en images comme marque auctoriale, le remake télévisuel accorde davantage 

d’importance à la réécriture du scénario, confirmant la tendance qui consiste à attribuer 

l’auctorialité d’une œuvre télévisuelle à son scénariste. Ainsi, l’auteur du remake 

Battlestar Galactica est Glen Larson et Ronald D. Moore. Cependant, l’auctorialité 

attribuée au showrunner peut poser question et c’est notamment le cas pour la série V. En 

effet, la série change de showrunner après quatre épisodes : Scott Peters est remplacé par 

Scott Rosenbaum. Qui endosse alors le rôle d’auteur du remake ? Il est intéressant de noter 

que sur le site allociné.fr, il est indiqué que la série V est créée par Scott Peters. Il n’est fait 

référence ni à Kenneth Johnson, le créateur de l’original, ni à Scott Rosenbaum, le nouveau 

showrunner de la série. En revanche, sur Imdb.com, il n’est fait référence qu’à Kenneth 

Johnson. Une chose est sûre, c’est que le remake en matière télévisuelle ne simplifie pas la 

question de l’auteur. Les acteurs apparaissent alors une fois encore comme des repères plus 

aisés aux yeux des téléspectateurs pour distinguer les objets.  

 La possibilité adaptative de la série télévisée et l’absence de véritable imitation 

autographique interrogent alors le statut des exemples choisis. En effet, si la première 

saison de V s’apparente à un remake, la liberté prise à l’égard de son original et notamment 



 

     Le remake-actualisation télévisuel 298 

la modification des noms de tous les personnages lui permet dans la deuxième saison et, 

parce que les fans en sont friands, de multiplier les caméos en octroyant des rôles à Jane 

Badler et Marc Singer, acteurs de la série originale. Marc Singer jouera un rôle différent 

mais Jane Badler reprend son rôle de Diana. Par ce procédé, V devient davantage une suite 

qu’un remake. 

 Concernant Les rois maudits, l’analyse du seul contenu du remake ne peut 

permettre d’affirmer que la version de Josée Dayan correspond davantage à un remake 

qu’à une nouvelle adaptation de Maurice Druon. Quant à Battlestar Galactica ou Cupid, 

du fait de la nature évolutive de la série, doit-on parler de remake ou de formats-

actualisation ? En effet, si on ne peut pas parler de format pour les séries originales dans la 

mesure où c’est un concept qui n’existait pas à leur époque de production et qu’elles n’ont 

pas été conçues comme telles, ces exemples sont très comparables aux remakes 

transnationaux de séries étrangères dans le cadre d’un format. La distinction entre format et 

remake garde-t-elle alors un sens ? Dans ma première partie, je distinguais le format du 

remake à deux niveaux. Le format cumulait nécessairement les critères de transnationalité 

et contemporanéité des deux versions contrairement au remake et le format était plus libre 

que le remake au niveau du contenu. Or, en admettant la possibilité future de formats-

actualisation fictionnels, ces critères de définition perdent toute validité. Seule la 

transnationalité de ces objets les empêche d’entrer dans le champ de mon analyse mais cela 

ne prévient pas pour autant toute caractérisation de remake. Et l’élargissement du remake 

au format permet ensuite d’écarter la nature fictionnelle du récit comme critère de 

définition de l’objet… 

 Le régime de fidélité du remake télévisuel à son original permet donc d’interroger 

de nouveau la définition même de l’objet. Et ce potentiel adaptatif de la pratique 

télévisuelle est également le lieu privilégié du processus d’actualisation dont il reste à 

détailler la teneur. 

   1.2.4. Un potentiel d’actualisation 

 On retrouve les différents types d’actualisation présents dans le remake 

cinématographique. D’ailleurs, tout comme la pratique cinématographique, le remake 

conserve la possibilité d’un choix entre une actualisation diégétique et/ou technique.  

 Les rois maudits version Josée Dayan propose une actualisation esthétique et 

technique. Ainsi, il est le seul exemple étudié ici qui ne transpose pas la diégèse dans le 
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temps, il ne peut donc y avoir d’actualisation sociétale. L’absence de toute actualisation 

sociétale n’implique pas nécessairement l’absence d’actualisation idéologique, autre type 

d’actualisation portant sur le contenu des fictions. En effet, comme Pierre Ménard modifie 

la signification de Quichotte sans en changer le contenu, simplement en l’inscrivant dans 

un nouveau contexte, un remake peut modifier le message idéologique de son original sans 

pour autant en modifier le contenu. Pourtant, ici, le remake de Josée Dayan ne semble pas 

intervenir dans le but de donner un nouveau sens à la saga des rois maudits mais cherche 

davantage à jouer sur son universalité à travers les époques, sur l’éternité, l’intemporalité 

de sa signification. Perrine Fontaine, directrice de la fiction de France 2 insiste d’ailleurs 

sur la modernité des thèmes abordés par l’œuvre : « C’est bien de leur faire découvrir cette 

œuvre épique, qui comporte tous les ingrédients modernes : le pouvoir, l’argent, la 

trahison… »1 . L’actualisation proposée par le remake de Josée Dayan se situe alors 

davantage au niveau esthétique : le remake écarte la mise en scène très théâtrale choisie par 

l’original. Les moyens utilisés pour remettre en mémoire l’épisode précédent est alors un 

bon exemple de l’actualisation mise en œuvre par ce remake. L’original proposait un plan 

d’ensemble des personnages de la série disposés comme sur une photographie, immobiles 

sur lequel une voix over racontait les évènements ayant eu lieu.  

Le remake commence par un résumé des épisodes 

précédents composé d’extraits importants déjà 

diffusés, montés bout à bout. Ainsi, le  remake se 

situe déjà sous le signe de l’action par la 

représentation audiovisuelle des évènements alors 

que l’original s’inscrivait dans une description     

Les rois maudits, Claude Barma, 1972      narrative des évènements. 

Les génériques et leur évolution sont également souvent caractéristiques de l’actualisation 

dans le remake. L’original propose un générique composé d’un fond bleu au bas duquel est 

apposé un dessin de couronne sur lequel défilent les noms des acteurs et des différents 

membres de l’équipe de production. La musique est médiévale. Le remake propose un 

générique beaucoup plus mouvant : les crédits apparaissent sur des images en mouvement 

et la musique est plus inquiétante. A la vue des deux génériques, on devine déjà le 

changement de tonalité adopté par le remake même si on retrouve une même composition. 

                                                 

1
 Raphaël Garrigos, Isabelle Roberts, « Les vieux héros se portent bien », Libération,  18 avril 2005.  
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 Le remake Cupid propose essentiellement une actualisation esthétique de son 

original. En effet, si le matériel technique utilisé pour la production du remake évolue, le 

changement n’est pas expressément visible par le téléspectateur. L’actualisation technique 

est donc bien présente mais du fait de son invisibilité, elle ne constitue pas un motif de 

remake-actualisation. D’un point de vue esthétique, l’actualisation est marquée par la 

multiplication des mouvements de caméra, par la luminosité des plans, par un cadre 

toujours mouvant… Il est également intéressant de noter la faible visibilité de 

l’actualisation sociétale dans ce remake. En effet, alors qu’une série mettant en scène des 

intrigues amoureuses pourrait montrer l’évolution des mœurs en la matière, Cupid reste 

très classique. Ainsi, on peut noter quelques évolutions sociétales comme par exemple 

l’organisation de la salle de réunion pour célibataires : tandis que la psychologue, l’expert 

s’adresse à une audience de célibataires disposée comme un public dans la première 

version, le groupe se dispose en cercle plus participatif dans le remake. Pourtant, le remake 

ne met pas en avant l’explosion des rencontres par internet par exemple ou le speed-

dating…D’ailleurs, lorsqu’il est demandé à Rob Thomas, le réalisateur, comment les temps 

modernes de la rencontre amoureuse ont agi sur son remake, il ne donne qu’un exemple, 

un épisode dans lequel un ordinateur est censé déterminer le rendez-vous idéal pour un 

célibataire1. Ainsi, l’actualisation sociétale n’apparaît pas non plus comme le motif 

principal du remake : celui-ci ne s’impose pas pour montrer l’évolution des mœurs en 

matière de rencontres amoureuses, le remake conserve la conception romantique de 

l’amour présentée par l’original même s’il lui ajoute une dose d’inattendu.  

 V propose une actualisation évidemment technique, comme beaucoup d’œuvres 

de science-fiction mais également une actualisation esthétique, idéologique et sociétale. 

En effet, l’évolution technique saute aux yeux avec des vaisseaux très détaillés, des effets 

spéciaux développés… On retrouve également l’esthétique contemporaine des fictions 

américaines avec une caméra toujours en mouvement, des plans majoritairement 

rapprochés, des personnages plus développés et imparfaits, une musique d’ambiance très 

discrète… Mais ce qui change surtout, c’est le message idéologique : l’original s’inscrivait 

dans le contexte de la guerre froide et de la paranoïa du maccarthisme et présentait des 

références constantes à la seconde guerre mondiale et à la résistance au nazisme. 

                                                 

1
 Propos recueillis par Fred Topel, « Rob Thomas thinks Cupid, like love, is better the second time around », 

BlastR, 21 janvier 2009.  

URL : http://blastr.com/2009/01/rob-thomas-thinks-cupid-like-love-is-better-the-second-time-around.php, 

consulté le 16 août 2012.  

http://blastr.com/2009/01/rob-thomas-thinks-cupid-like-love-is-better-the-second-time-around.php
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D’ailleurs, le premier épisode de la minisérie est  explicitement dédicacé aux « Résistants, 

passé, présent et futur »1  Le remake efface le souvenir de la seconde guerre mondiale et 

propose une image des Etats-Unis post-11-septembre. Souvent décriée comme une critique 

de la présidence de Barack Obama car la série met en scène un leader des Visiteurs 

charismatique qui arrive sur Terre avec un message de paix, d’espoir et de progrès dans le 

domaine de la santé, V est avant tout une vision de l’Amérique qui lutte avec ses démons, 

avec une peur constante mêlée à l’espoir d’un avenir meilleur. Scott Peters réfute d’ailleurs 

la véracité de l’interprétation contre Barack Obama : « on ne cherche pas à mettre un 

quelconque ordre du jour sur la table…»2 L’évolution du générique est ici aussi une 

variable intéressante. Pour l’original de la série V, le générique intervenait comme 

introduction à l’épisode et se composait des noms des acteurs sur des images de leurs 

personnages sur fond musical. Le générique du remake n’intervient qu’après plusieurs 

scènes mettant en place le décor et les personnages et ne se compose que de l’apparition 

d’un V rouge sur fond noir sans musique. Les crédits défilent ensuite par incrustation sur 

les scènes suivantes de l’épisode. Contrairement aux génériques des rois maudits, les deux 

versions sont ici très différentes tant par la musique que par leur composition.  

 Battlestar Galactica, série de science-fiction, choisit une actualisation technique 

intéressante. En effet, le Galactica est dans le remake un vaisseau-musée, qui est loin d’être 

à la pointe des nouvelles technologies. Et c’est d’ailleurs l’absence de réseaux 

informatiques et sa vieillesse qui l’a sauvé des attaques cylons. Ainsi, on trouve ici un 

motif, un alibi pour utiliser un décor qui n’est même pas aussi actuel que les années 2000 

et on ne retrouve pas du tout les innovations futuristes communes aux objets de science 

fiction que l’on retrouvait dans une certaine mesure dans la série originale même si les 

innovations de l’époque peuvent paraître dépassées aujourd’hui à un spectateur 

contemporain. Ainsi, la nouvelle version de Battlestar Galactica  peut sembler presque 

aussi datée que l’originale. Pourtant, l’actualisation technique est évidente avec des effets 

spéciaux améliorés notamment grâce aux images de synthèse.  

 L’actualisation sociétale s’illustre, tout d’abord, par l’attribution de rôles 

initialement masculins à des femmes : ici, Starbucks est toujours un pilote d’exception qui 

fume le cigare mais c’est une femme. La psychologie des personnages est également plus 

                                                 

1
 Citation originale : « To the heroism of the Resistance Fighters – past, present and future – this work is 

respectfully dedicated ». 
2
 Sarah Hughes, « Alien visitors speak with forked tongue », The Independent, 9 avril 2010 : « we’re not 

looking to put any sort of agenda on to the table…» 
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développée, leurs relations sont alors plus complexes proposant une image plus proche de 

la réalité.  

 Quant à l’actualisation idéologique, l’original se voulait teinté de références au 

contexte de la Guerre froide. Le remake prend en considération des évènements actuels et 

notamment la lutte contre le terrorisme. De plus, en ajoutant l’allégation selon laquelle les 

Cylons sont créés par l’Homme, la série interroge les progrès technologiques. Ronald D. 

Moore dit des Cylons : « Ils ressemblent par certains aspects à Al-Qaïda, mais par d’autres 

à l’Eglise catholique, et par d’autres encore aux Américains »1. Le message idéologique du 

remake semble alors évoluer au fil des saisons. En effet, alors que les deux premières 

saisons étaient une métaphore de la lutte contre le terrorisme, la troisième saison semble se 

muer en pamphlet contre l’occupation de l’Irak par l’armée américaine2. Battlestar 

Galactica s’inscrit donc dans l’époque moderne et aborde des sujets d’actualité plus ou 

moins directement, accordant à l’actualisation idéologique une importance capitale.  

 On retrouve l’actualisation esthétique déjà présente dans les remakes américains 

précédents : des plans mouvants, parfois mal cadrés pour ajouter du réalisme, la 

multiplication de plans rapprochés, très peu de musique d’ambiance…Tout comme pour V, 

le générique subit une actualisation significative. Pour Battlestar Galactica, le générique 

de l’original  propose les crédits sur un visuel de l’espace et une musique symphonique et 

intervient tout au début de l’épisode. Le générique du remake n’intervient qu’après 

l’introduction ou le rappel de l’univers fictionnel et le déclenchement d’une péripétie, il se 

compose d’une musique tribale et est très court consistant essentiellement dans 

l’inscription du titre de la série. Les noms des acteurs et des autres membres de l’équipe de 

production défilent ensuite directement sur les premières scènes de l’épisode. Alors que les 

génériques des originaux de V et Battlestar Galactica étaient très différents, les génériques 

contemporains se rapprochent par leur durée brève, par le défilement des crédits 

directement par incrustation au cours de l’épisode et par son intervention qu’après remise 

en mémoire de l’univers fictionnel et déclenchement d’une première péripétie.  

 Les remakes télévisuels mettent donc toujours en place une actualisation technique 

même si elle n’est pas nécessairement très visible et une actualisation esthétique, qu’elle 

soit plus ou moins marquée selon les occurrences. Le remake télévisuel français étudié ne 

                                                 

1
 Gavin Edwards, « Intergalactic Terror », Rolling Stone, 27 janvier 2006. 

URL :  http://galacticacic.blogspot.com/2006/01/intergalactic-terror.html, consulté le 24 mai 2011. 
2
 Brad Reed, « Battlestar Galacticons », The American Prospect, 27 octobre 2006. 

URL : http://prospect.org/cs/articles?articleId=12172, consulté le 24 mai 2011.  

http://www.rollingstone.com/news/story/9183391/intergalactic_terror
http://galacticacic.blogspot.com/2006/01/intergalactic-terror.html
http://fr.wikipedia.org/wiki/2_octobre
http://prospect.org/cs/articles?articleId=12172
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choisit d’ailleurs que ces deux types d’actualisation alors que les remakes américains 

peuvent y ajouter une actualisation sociétale et/ou idéologique. Un dernier type 

d’actualisation est primordial et ne concerne ni l’actualisation de la diégèse, ni 

l’actualisation du matériau audiovisuel mais l’actualisation du média.  Tout en racontant 

approximativement la même histoire, les remakes ne choisissent pas pour autant de 

montrer les mêmes images. Contrairement au remake cinématographique qui a mis en 

lumière l’avènement de la violence et une hyper-visibilité de la nudité par rapport aux 

films originaux, le remake télévisuel propose une actualisation de la représentation 

moindre voire inversée. En effet, les remakes ne semblent pas intervenir pour représenter 

des scènes jugées taboues à l’époque de l’original. Par exemple, les rois maudits version 

Claude Barma proposait davantage de nudité que la version de Josée Dayan. En revanche, 

le remake de Battlestar Galactica montre davantage de scènes de sexe que la version 

originale, cependant, la version originale mettait directement en scène un personnage dont 

le métier est assistante sexuelle. Ainsi, le sexe s’il était moins représenté, n’était pas pour 

autant exclu de la version originale. Quant à la représentation de la violence, elle n’est pas 

foncièrement différente dans les remakes par rapport aux originaux. Certaines scènes 

restent violentes mais il n’y a pas d’effet de monstration particulier comme on a pu le 

remarquer dans quelques remakes cinématographiques et notamment ceux appartenant au 

genre horreur. Au contraire, malgré les possibilités de représentation offertes par des effets 

spéciaux plus sophistiqués, les séries donnent la primauté à la suggestion plutôt qu’à la 

représentation. On note donc une différence d’actualisation du remake télévisuel par 

rapport à la pratique cinématographique dû au public ciblé par les deux médias. En effet, 

les remakes cinématographiques pour lesquels l’actualisation de la représentation est la 

plus flagrante sont destinés à un public plus spécifique que la télévision. La télévision se 

veut plus familiale, elle veut pouvoir s’adresser à tous dans un cadre courant. 

L’actualisation de la représentation cinématographique va dans le sens d’une monstration 

plus importante alors que la télévision écarte cette tendance allant même davantage vers la 

suggestion que les fictions télévisuelles plus anciennes. On ne peut pourtant écarter une 

actualisation de la représentation de la violence dans la mesure où comme le préconise 

François Jost1, il faut distinguer les images de violence de la violence des images. La 

violence ressentie réside alors moins dans ce qui est représenté à l’image que dans les 

                                                 

1
 François Jost, « Les images du 11/09 sont-elles des images violentes ? », in Daniel Dayan (dir.), La terreur 

spectacle, De Boeck, collection Médias Recherches, 2006, p.66.  
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marques indicielles de violence, c’est-à-dire celles marquées par un auteur, témoignant 

d’un regard. François Jost détaille alors différents types d’images et souligne notamment 

l’existence d’images ne représentant pas à l’écran de violence mais présentant des indices 

somatiques de violence pour lesquelles « il ne s’agit plus de savoir ni de voir, mais 

d’éprouver la violence »1. Ainsi, la suggestion qui fait jouer l’imagination, peut impliquer 

des images plus violentes que des images de violence représentée.  

 

 L’analyse du fonctionnement de l’objet comme de la pratique à la télévision a 

souligné la pertinence de l’axe médiatique de comparaison du remake-actualisation tout en 

mettant en lumière des disparités de fonctionnement selon la nationalité du programme 

télévisé. Il est donc maintenant question de déterminer si ces différences sont 

significatives. 

 

  1.3. Un remake-actualisation télévisuel national ? 

 L’analyse de l’objet et de la pratique du remake-actualisation télévisuel semble 

mettre en exergue des différences de conception entre la France et les Etats-Unis. La 

nationalité influe-t-elle sur les caractéristiques de l’objet ou de la pratique ? En d’autres 

termes, existe-t-il des particularités du remake en fonction de la nationalité ou deux objets 

différents ? Quelle que soit la réponse à cette interrogation, le choix de ces différents objets 

selon la nationalité révèle déjà une conception différente de la pratique et/ou de la 

télévision.  

 Tout d’abord, la télévision française a choisi d’user du remake sur une œuvre déjà 

adaptée d’un roman. C’est donc une adaptation et c’est un récit fini, qui n’appelle pas de 

suite, qui n’est pas conçu pour durer éternellement. Ainsi, la spécificité télévisuelle de 

l’objet est donc amoindrie à la fois par la base littéraire de l’œuvre et par le caractère limité 

de sa sérialité. La portée de cette affirmation est limitée par la présence d’un unique 

exemple de remake télévisuel français. Il semble alors prématuré d’en conclure une 

conception française du remake télévisuel en général. Cependant, la pénurie de remake-

actualisation télévisuel à la télévision française n’est-elle pas également un indice d’une 

conception française de la pratique ? 

                                                 

1
 Ibid., p.72. 
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 Les objets américains, au contraire, portent sur de véritables séries feuilletonnantes, 

conçues pour durer plusieurs saisons. Cupid n’ira pas plus loin que le septième épisode 

pour des raisons d’audience mais était pensé pour durer plus longtemps puisque le 

personnage de Cupid est censé réunir 100 couples … Battlestar Galactica durera quatre 

saisons et V entame sa deuxième saison. Les objets choisis par le remake sont donc déjà 

très différents : la pratique française du remake télévisuel en portant sur une adaptation 

relativise sa qualité de remake, le remake bénéficiant alors autant de la légitimité de son 

original que de sa version littéraire. En revanche, en choisissant des objets purement 

télévisuels, le remake télévisuel américain reconnaît la valeur de ses objets télévisuels.  

 Au niveau esthétique, le remake américain privilégie une caméra toujours en 

mouvement et la multiplication des plans rapprochés, choix que l’on peut rapprocher d’une 

esthétique télévisuelle centrée sur la proximité au téléspectateur. Au contraire, l’objet 

français semble davantage se décliner sur le mode cinématographique avec un soin 

particulier apporté aux décors, des mouvements de caméra contrôlés, des plans 

d’ensemble, une mise en exergue des situations plus que sur les personnages… Alors que 

le téléspectateur est mis à la place des acteurs dans les objets américains, le téléspectateur 

des rois maudits est vraiment spectateur de la saga. L’opposition entre une esthétique 

télévisuelle et cinématographique fondée sur la prise en compte de la différence de taille de 

l’écran et des conditions de consommation des objets audiovisuels n’est plus si 

imperméable. En effet, les tailles des écrans ont tendance à se rapprocher et la diffusion de 

films cinématographiques sur le petit écran oblige ceux-ci à prendre en compte certaines 

exigences de la télévision. De plus, certains films cinématographiques optent également 

pour la caméra à l’épaule, parfois pour signifier l’amateurisme du preneur d’images 

comme c’est le cas pour les films Cloverfield ou The Blair Witch Project (Le projet Blair 

Witch), parfois pour intégrer davantage le spectateur en accordant à la caméra le rôle 

d’instrument de regard du spectateur, comme par exemple, dans le film Children of Men 

(Les Fils de l’homme).  

 C’est alors la place de l’auteur qui renforce cette différence de conception de 

l’objet : en France, c’est Josée Dayan la réalisatrice qui endosse le rôle d’auteur et sera mis 

en place, pour la promotion de la saga, une campagne de communication similaire à celles 

du cinéma, on la trouvera donc en compagnie parfois de ses acteurs sur de nombreux 

plateaux de télévision. Pour les objets américains, c’est le showrunner qui occupe la place 

de l’auteur, le réalisateur n’est jamais mis en avant pour représenter le programme, comme 
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c’est d’ailleurs souvent le cas en matière d’objets télévisuels. On a donc bien ici une 

conception française de l’objet télévisuel comparable à l’objet cinématographique alors 

que l’objet télévisuel américain suit son propre schéma. Ainsi, le remake télévisuel semble 

en France se décliner suivant un modèle cinématographique alors que les Etats-Unis jouent 

davantage sur la spécificité télévisuelle de l’objet. Il est difficile ici de définir une tendance 

française du remake télévisuel avec le seul exemple des rois maudits. En effet, Les rois 

maudits est un objet télévisuel particulier au sein des fictions télévisuelles françaises : les 

fictions de prestige. Or, seul l’avenir du remake-actualisation télévisuel français nous dira 

si la pratique restera réservée aux fictions de prestige. Bernard Papin définit la fiction de 

prestige comme : « un (gros) budget, un sujet (sinon une œuvre) qui appartient au 

patrimoine national et enfin, si ce n’est surtout, un casting, avec des acteurs venus du 

(prestigieux) cinéma. »1 Les rois maudits satisfait donc à tous ces critères avec un budget 

de 18 millions d’euros, un scénario fondé sur l’œuvre littéraire d’un membre de 

l’Académie Française et des acteurs tels que Gérard, Julie et Guillaume Depardieu, Jeanne 

Moreau ou Julie Gayet. C’est donc une œuvre télévisuelle qui, déjà par son budget et son 

casting, rapproche l’œuvre d’une production cinématographique. Ce n’est pas la 

conception exclusive de la télévision française qui peut également proposer des séries 

feuilletonnantes plus classiques ou des formats fictionnels courts comme Caméra Café ou 

Scènes de Ménages sur M6. La tendance de la télévision française à se rapprocher des 

fictions cinématographiques dans le cadre des fictions de prestige se distingue nettement de 

la conception américaine de la télévision. L’exemple des rois maudits illustre parfaitement 

la position difficile de la télévision française qui ne trouve pas sa spécificité : la première 

version faisait du théâtre à la télévision et la seconde veut faire du cinéma. Au contraire, la 

télévision américaine veut faire du divertissement à la télévision grâce à des hommes qui 

veulent faire de la télévision, la télévision américaine garde donc une ambition 

spécifiquement télévisuelle. Et même si certains réalisateurs de cinéma s’essayent à la 

réalisation d’un épisode de série ou un acteur de cinéma vient jouer un petit rôle dans celle-

ci, ces clins d’œil au cinéma ne sont pas pensés dans une perspective d’imitation du 

cinéma.  

D’un côté, la fiction de prestige française et les séries américaines se rapprochent dans la 

mesure où elles bénéficient toutes deux d’un gros budget et où elles peuvent mettre à 

                                                 

1
 Bernard Papin, « Le palimpseste télévisuel ou la réécriture moderne des grandes oeuvres du patrimoine 

télévisuel », op.cit., p. 163-164. 



Le remake-actualisation : une norme de création universelle ? 307 

l’honneur des hommes de cinéma comme lorsque Quentin Tarantino réalise un épisode de 

CSI (Les experts). De l’autre côté, les objets français et américains se distinguent nettement 

dans la conception même du média et de sa relation au cinéma. En effet, la fiction de 

prestige française valorise la télévision dans sa capacité à reproduire le cinéma, elle se 

situe dans une quête de légitimité de la télévision par imitation au cinéma. En revanche, les 

séries américaines valorisent la télévision dans sa spécificité, elles se situent alors dans une 

reconnaissance effective des objets télévisuels en tant que tels. Cette différence de 

conception du média amène alors à interroger le rôle des différents acteurs de la production 

d’une série télévisée. En France, la télévision se compose d’un service public et de chaînes 

privées qui achètent des programmes à des sociétés de production, que ce soit une 

commande, c'est-à-dire un projet à l’initiative de la chaîne ou une spéculation, qui 

correspond à l’acceptation par la chaîne d’un projet développé par un auteur. Aux Etats-

Unis, les chaînes possèdent leurs propres sociétés de production qui financent les séries1, la 

relation entre les deux instances est alors plus complémentaire, leurs moyens et leurs 

intérêts sont mutualisés. Il existe cinq grands networks et les chaînes du câble. Ces 

dernières sont réputées prendre davantage de risques que les networks et ainsi offrir une 

plus grande créativité. Monica Rattazzi, scénariste de télévision, revient sur les différences 

marquantes entre séries américaines et françaises, démontrant selon elle la différence de 

conception même de l’objet2. Par exemple, le fait qu’une saison d’une série compte 

davantage d’épisodes aux Etats-Unis qu’en France prouve la confiance plus importante 

accordée aux auteurs par les diffuseurs/producteurs dans le système américain. Elle 

explique également que les diffuseurs français ont tendance à refuser la série 

feuilletonnante car ils veulent notamment pouvoir rediffuser les épisodes dans n’importe 

quel ordre à des moments de moins grande écoute comme l’été par exemple. Elle insiste 

également sur la différence de conception de l’écriture et de l’auteur dans les deux pays. 

Selon elle, en France on naît « auteur » alors qu’aux Etats-Unis, l’écriture s’apprend et 

répond à des règles précises. De plus, les séries américaines privilégient l’écriture en 

atelier avec la figure du showrunner alors qu’en France, cela reste encore très exceptionnel 

pour des raisons juridiques, même si le système commence à démarrer avec des séries 

                                                 

1
 « SériesTV : l’expérience américaine », Rencontre organisée par la SACD, Paris I Panthéon Sorbonne , 22 

février 2006.  
2
 Monica Rattazzi, « Entretien avec une scénariste de télévision », CEISME, 17 décembre 2009. 



 

     Le remake-actualisation télévisuel 308 

comme Plus Belle la vie par exemple qui fonctionne selon ce modèle1.  Ainsi, selon la 

scénariste, les diffuseurs et les producteurs sont plus frileux à la télévision française qu’à la 

télévision américaine.  

 Une pratique est alors intéressante ici dans la confrontation de deux conceptions 

culturelles de la télévision : la transposition de formats télévisuels fictionnels. Ayant pour 

but d’adapter un programme étranger à un public local, la déclinaison de format suppose 

ici un changement de nationalité du programme source et la contemporanéité des deux 

versions. Il souligne alors un rapprochement des conceptions culturelles de la télévision 

pourtant mises en évidence jusqu’ici. En effet, alors que le remake-actualisation télévisuel 

semble mettre en exergue une conception américaine de la télévision très différente de la 

conception française, le format paraît, à première vue, partir de l’hypothèse qu’un 

programme américain peut correspondre aux attentes de la télévision française dans le cas 

des formats américains transposés en France. Ainsi, pendant que le remake-actualisation 

semble s’appuyer sur la constance hypothétique des goûts des téléspectateurs dans le temps 

tout en séparant distinctement le téléspectateur français du téléspectateur américain, le 

remake transnational met en avant l’universalité des goûts des téléspectateurs quelle que 

soit leur nationalité.  

Cependant, cette hypothèse est à nuancer et ce, par l’existence même de la pratique : 

pourquoi faire sa version plutôt qu’acquérir les droits de diffusion du programme original ? 

Le fondement de la pratique résiderait dans la nécessité du mouvement de translation 

proximisante développé par Gérard Genette2 qui fonde déjà le remake-actualisation mais 

alors que ce dernier suit un mouvement de translation proximisante temporelle, le format 

choisit un mouvement géographique et culturel. En cherchant à transposer un programme 

existant dans un contexte plus proche du téléspectateur, le mouvement de translation 

proximisante repose sur un changement de diégèse, c’est le cadre spatio-temporel qui 

change. Bien sûr, cette adaptation nécessite des modifications de l’intrigue ou des 

personnages par incidence. Dans le cadre du format, on cherche à gommer toutes les 

particularités nationales et/ou ajouter des éléments ancrant l’objet dans la culture du public 

ciblé.  

                                                 

1
 Claire Aziza, « Les ateliers d’écriture dans Plus belle La vie », Journée d’études « Pages, scènes, écrans : du 

feuilleton de l’écriture à l’écriture du feuilleton », L’atelier-feuilleton, 1
er

 avril 2011. 
2
 Gérard Genette, Palimpestes, op.cit., p.431. 
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On note alors deux types de réécriture d’un feuilleton télévisé dans le cadre du format : la 

réécriture des scénarios originaux ou l’écriture dans le cadre du format. Par exemple, Le 

Bureau, adapté de la série britannique The Office, propose six épisodes calqués sur la 

première saison de la série britannique, on a vraiment une reprise des scénarios originaux.  

Le destin de Lisa correspond à une réécriture dans le cadre du format fictionnel, la trame 

principale est reprise mais pas les différentes péripéties : chaque épisode de la série 

allemande répond donc à un scénario inédit. Certaines séries peuvent allier les deux types 

de réécriture, c’est le cas par exemple de RIS, Police Scientifique : les 18 premiers épisodes 

de la série sont adaptés directement des scénarios de la série-modèle italienne RIS Delitti 

Imperfetti tandis qu’ensuite, les scénarios sont originaux mais se déroulent dans le cadre 

imposé originellement par le format italien. L’exemple de Paris Enquêtes Criminelles est 

alors intéressant. Créée par Dick Wolf, le créateur de toutes les séries appartenant au 

format Law and Order, la série française ne reprend pourtant aucun code habituel des 

séries américaines comme par exemple l’accroche utilisée en introduction : « Dans la 

guerre contre le crime à New York, les plus redoutables prédateurs sont poursuivis par les 

inspecteurs de la Section Criminelle. Voici leur histoire… » ou le jingle sonore sur fond 

noir à chaque présentation d’un nouveau lieu. Ainsi, Paris Enquêtes Criminelles, en 

prônant la rupture du style télévisuel vis-à-vis de son modèle,  apparaît comme une 

déclinaison du format New York section criminelle alors que New York section criminelle 

est une série dérivée de New York, police judiciaire ou New York, unité spéciale.  

 Par conséquent, si le remake comme le format reposent bien sur une certaine 

universalité culturelle des goûts des téléspectateurs pour les intrigues, ils renforcent l’idée 

du manque d’universalité du feuilleton dans sa matérialité et ancre ainsi définitivement le 

produit télévisuel dans une culture déterminée.  

 Le format, par sa présence dans tous les pays et son caractère transnational, 

rapproche les objets télévisuels de nationalité différente. Cependant, dans le même temps, 

il établit une différenciation de l’objet en fonction de la nationalité en reconnaissant le 

manque d’universalité du feuilleton dans l’espace. Ainsi, sous couvert d’uniformisation des 

contenus, le format consacre également l’ancrage du feuilleton dans un espace culturel et 

donc, une conception nationale de la télévision.  

 C’est alors cette hypothèse de manque d’universalité de la conception de l’objet 

télévisuel que l’aspect commercial de la pratique du remake transnational peut venir 

nuancer. En effet, le remake télévisuel transnational fait toujours suite au succès 
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commercial de son modèle. On distingue alors deux types de succès. Soit le remake fait 

suite au succès de la diffusion de son original en France. C’est le cas notamment de RIS 

qui apparaît sur les écrans français après le succès important rencontré par CSI sur TF1 

(RIS est officiellement adapté d’un format italien RIS Delitti Imperfetti, qui lui-même était 

adapté de CSI. Mais dans la perspective choisie ici, RIS peut être considéré comme un 

déclinaison du format américain, d’autant qu’il est évident que la série française veut 

surtout profiter du succès de la série américaine, le format italien n’étant qu’un 

intermédiaire légal pour brouiller la filiation avec CSI). Dans ce cas d’un original 

concurrentiel, la version française du format souhaite compter sur le public de la série 

originale tout en apparaissant comme une alternative censée être plus adaptée au public 

ciblé. Dans les faits, cet argument est mis en doute par le succès toujours plus important du 

format étranger par rapport à son adaptation locale. 

Soit le remake transnational intervient du fait du succès d’un programme étranger à 

l’étranger qui n’a pas fait l’objet d’une diffusion en France. Par exemple, Le Bureau est 

diffusé sur Canal+ avant toute diffusion de la série britannique originale, cette dernière fera  

l’objet d’une diffusion ultérieure par cette même chaîne. Dans ce cas, la valeur 

patrimoniale du programme est avérée mais ne concerne pas le public ciblé par le remake. 

Les deux versions se substituent l’une à l’autre, elles ne se concurrencent pas. 

 Ainsi, parce que la déclinaison de format peut faire suite à un original 

concurrentiel, il met en avant son aspect commercial et relativise ce manque d’universalité 

culturelle de l’objet télévisé. Les téléspectateurs français ne semblent pas souffrir du 

décalage culturel lorsqu’ils choisissent de regarder la série Les experts, qui fonctionne très 

bien sur les petits écrans français, et d’ailleurs davantage que son remake français RIS, 

l’adaptation culturelle n’est alors qu’un prétexte pour produire un objet qui a déjà fait ses 

preuves et ainsi limiter le risque de la nouveauté.  

 

 Le format se distingue du remake-actualisation sur plusieurs aspects mais ne remet 

pourtant pas en question les différences culturelles dans la conception du média entre la 

France et les Etats-Unis. Au contraire, il confirme un besoin d’adaptation du programme 

lors du passage d’un pays à l’autre. Seule l’omniprésence et l’aspect commercial de la 

pratique peut unifier les conceptions françaises et américaines de la télévision.  
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   La pratique du remake télévisuel démontre, malgré son existence dans une 

multitude de pays, qu’elle n’est pas pour autant universelle dans son fonctionnement.  La 

nationalité devient alors un critère de variation de la pratique télévisuelle. Malgré certaines 

spécificités télévisuelles, le remake à la télévision conserve donc certaines des possibilités 

de variabilité de la pratique, mises en place par le remake cinématographique, ainsi que son 

ancrage culturel. La question est alors de savoir si la pratique télévisuelle exploite, à la 

manière du remake cinématographique, toute l’ambiguïté de son fonctionnement dans ses 

stratégies de déclaration.  



 

     Le remake-actualisation télévisuel 312 

2. Remake en séries : une promesse de remake ? 

 

 Les remakes se suivent mais ne se ressemblent pas nécessairement au stade de leur 

production. Qu’en est-il au stade de leur déclaration ? Comment se présente le remake 

télévisuel dans l’espace public ? John K. Muir, critique américain écrit à propos du remake 

de la série Battlestar Galactica: « Après tout, nous attendons-nous vraiment à ce qu’un 

producteur se lève et dise “ oh oui, nous avons tout changé et espérons faire de l’argent sur 

un nom populaire“ ? Non, bien sûr que non. On joue le jeu dans la presse avec des 

promesses de fidélité, de loyauté et d’admiration. »1 Pourtant, cette déclaration fondée sur 

la valeur patrimoniale de l’original relevée par John Kenneth Muir ne semble pas si 

évidente.  

 Par exemple, dans un article du quotidien 20 minutes consacré à la série Hawaï 

Five-02, la série est explicitement qualifiée de « remake » à plusieurs reprises, ce terme 

semble alors employé comme argument publicitaire, comme Marie-France Chambat-

Houillon l’a noté à propos du remake cinématographique de Psycho3. L’accent est donc 

porté sur le lien qui unit l’objet à son modèle : « Dès les premières notes du générique 

mythique, conservé dans sa version originale, on se retrouve en terrain familier. L’époque 

et les visages ont changé, pas les personnages. » Le showrunner de la série Peter Lenkov 

déclare alors : « On voulait rendre hommage tout en apportant une touche moderne. » La 

déclaration de la série joue donc bien sûr une dynamique d’hommage à l’original avec la 

mise en exergue d’une certaine fidélité à l’original. Pourtant, dans le même temps, les 

“auteurs” vont également mettre en lumière les différences que l’objet présente avec 

l’original, celles-là même qui fondent son existence.  Peter Lenkov dit alors : « Dans les 

faits, on s’éloigne de la série policière à papa pour lorgner vers le blockbuster d’action ». 

ou « On ne peut plus proposer des intrigues aussi simplistes qu’il y a trente ans ». 

L’hommage proposé par le remake s’avère assez particulier : il n’intervient pas en 

reconnaissance de la qualité de l’œuvre originale qui est qualifiée de « série policière à 

papa » ou ayant des intrigues « simplistes ». On retrouve donc dans la déclaration de ce 

                                                 

1
 John K.Muir, « Remake Insanity: Why A New Battlestar Galactica Shouldn't be the Same Old Hollywood 

Game », battlestargalactica.com. 

URL : http://www.battlestargalactica.com/community/classicdocs/pop_art0015.htm, consulté le 17 août 

2011. 
2
 Philippe Berry, « Sous le soleil exactement », 20 Minutes, jeudi 21 avril 2011.  

3
 Marie-France Chambat-Houillon, « Entre le même et l’autre : la place de l’auteur », op.cit., p.23. 

http://www.battlestargalactica.com/community/classicdocs/pop_art0015.htm
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remake télévisuel l’ambivalence de la déclaration du remake cinématographique. Le lien 

hyperfilmique à l’original n’est que superficiel et est tout de suite suivi d’un processus de 

distanciation vis-à-vis de celui-ci, qui met en exergue les différences de l’objet par rapport 

à l’original. L’acteur Daniel Dae Kim également interviewé résume très bien cette 

tendance dans la déclaration du remake télévisuel : «  C’est une création revisitée, pas un 

copier-coller. On garde la mythologie, avec beaucoup de respect, mais on l’adapte. » Ainsi, 

comme le soulignait John K. Muir, le remake se doit de référer à son original, cependant, 

sans pour autant le révérer. Reste à savoir si la déclaration de Hawaï Five-O est la règle en 

matière de remake télévisuel et dans quelle mesure celle-ci diffère de la déclaration du 

remake cinématographique. Contrairement au remake cinématographique dont la 

déclaration dans l’espace public est variable, parfois conflictuelle ou paradoxale selon les 

différents actants en présence, la déclaration du remake-actualisation télévisuel semble 

plus homogène, confirmant notamment l’omniprésence de la dimension palimpsestuelle de 

la pratique télévisuelle. Cependant, l’homogénéité de la déclaration ne permet pas de 

conclure à une adéquation avec le régime de production de l’objet. Par conséquent, le 

remake télévisuel, à l’instar de son modèle cinématographique, démontre par sa déclaration 

ce pour quoi il veut paraître tout en dissimulant ses véritables motivations. Distinguons 

alors le paratexte, c'est-à-dire la déclaration de l’objet par les “producteurs“ entendus au 

sens large (2.1) du métatexte, correspondant à la déclaration incidente par d’autres 

instances n’ayant aucun intérêt financier direct à l’œuvre (2.2).  

 

  2.1. Paratexte : Un lien hypertextuel symbolique  

 Le remake télévisuel, fort de l’expérience de son homologue cinématographique, 

connaît le caractère péjoratif systématiquement attribué à la pratique. Comment va-t-il 

mettre en lumière le lien hyperfilmique qui l’unit à son original dans l’espace public ? 

   En matière cinématographique, le paratexte pouvait suivre différentes stratégies : 

soit masquer la qualité de remake de l’objet en insistant sur d’autres paramètres tels que le 

réalisateur, le genre ou les acteurs, soit ne pas dissimuler la qualité de remake tout en s’en 

écartant par l’apport de motifs “légitimes”, soit revendiquer la qualité de remake. Le 

remake télévisuel semble privilégier la seconde option qui lui permet à la fois de profiter 

de la valeur patrimoniale de la série originale tout en apparaissant comme une nouveauté, 

comme moderne, pouvant plaire à un public d’aujourd’hui. (C’est également l’option 
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majoritairement choisie par le cinéma). Le paratexte est la vitrine des stratégies des 

producteurs entendus au sens large du terme, c'est-à-dire de tous ceux ayant participé à la 

production de l’œuvre que ce soient les producteurs, les acteurs, les réalisateurs, les 

techniciens, les scénaristes mais aussi les diffuseurs qui ont tous intérêt à la réussite du 

programme. 

 Au niveau de l’épitexte, la qualité de remake n’est pas particulièrement mise en 

avant. En effet, à l’exception de la conservation du titre, les indices de l’hyperfilmicité de 

l’objet ne sont pas explicites tout en n’étant pas pour autant absentes. Les génériques citent 

le nom de la personne considérée comme l’auteur de l’original et ce, de manière diverse 

selon les remakes. Le générique du remake de V incruste « Created by Kenneth Johnson » 

reconnaissant ainsi la parenté du remake et de l’original. Le générique de Battlestar 

Galactica fait mention de Glen Larson, l’auteur de l’original en tant que « consulting 

producer » (« producteur consultant ») tout en nuançant le rôle créatif de Ronald D. Moore 

dont la tâche est qualifiée de développement et non de création. Quant à Cupid, son 

générique ne fait pas mention de l’œuvre originale et son caractère d’auto-remake masque 

toute filiation dans la mesure où n’est pas mise en évidence une auctorialité antérieure 

différente. De plus, la traduction française du titre peut dissimuler encore davantage le 

caractère de remake de l’objet puisque l’original s’était intitulé Love Therapy lors de sa 

diffusion en France en 1996.  

Le générique des rois maudits ne fait pas état de la première adaptation télévisée mais 

seulement de l’œuvre littéraire dont la série est tirée : « D’après l’œuvre de Maurice Druon 

de l’Académie Française ». Son caractère double de remake et d’adaptation lui donne la 

possibilité légale de ne pas faire référence à Claude Barma, réalisateur de l’original ou 

Marcel Jullian, l’adaptateur de la première version télévisée.  

 Par conséquent, les épitextes du remake-actualisation télévisuel ne mettent pas 

expressément en lumière la qualité de remake de l’objet, le terme « remake » n’est  jamais 

employé. Seules la reprise du titre et la mention de l’auteur de l’original peuvent être des 

indices déclaratifs de la pratique.  

 

 Dans le cadre du péritexte, l’affiche était une représentation intéressante du film en 

matière cinématographique qui permettait de déceler une certaine image de la pratique du 

remake. En matière télévisuelle, il peut exister des visuels fixes comparables à l’affiche 

cinématographique. En France, l’utilisation de l’affichage pour des produits télévisuels 
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semble moins répandue mais la récente campagne de communication et notamment 

d’affichage pour la série de France 2, Les beaux mecs, indique que cette option n’est pas 

pour autant totalement absente en France même si elle semble plus récente.  

 Les visuels fixes utilisés pour la promotion des objets ne mentionnent pas 

l’existence d’une œuvre-source. Ainsi, les affiches pour V ne créditent pas l’auteur de 

l’œuvre originale. Ils mettent en image un vaisseau des Visiteurs surplombant les grandes 

villes du monde avec à chaque fois une expression dans la langue du pays en question 

comportant la lettre V, qui est alors remplace par un V rouge, le logo de la série et des 

Visiteurs. J’ai déjà évoqué ces supports promotionnels de la série avec par exemple, le 

visuel français qui montre le vaisseau se trouvant au-dessus de la Tour Eiffel avec  

l’expression « Vive la France » au bas de l’image alors que le visuel anglais propose un 

vaisseau surplombant le Parlement anglais avec l’expression « God saVe the Queen ». 

Cette déclinaison des visuels selon les pays rappelle d’ailleurs la mise en images de 

l’arrivée des Visiteurs dans la série originale que les personnages voient à travers des 

images de différents pays retransmises par la télévision, reprises sans intermédiaire par le 

remake. En comparaison avec les visuels de la série originale, on retrouve le V rouge mais 

la série originale avait privilégié la représentation des héros de la série. En ce qui concerne 

Cupid, les visuels peuvent faire référence à ceux de l’original par la couleur rouge utilisée 

majoritairement dans les deux cas et la primauté accordée à la représentation des 

personnages. En revanche, alors que l’original représentait soit Cupid seul soit le couple 

Cupid et la psychologue, le remake, lorsqu’il ne choisit pas Cupid seul fait la part belle à 

des personnages secondaires. Le slogan, lorsqu’il y en a un diffère également. L’original 

sous titrait « the god of love has met his match » (« le dieu de l’amour a trouvé son égal»), 

le remake titre « Get a love life » (« Obtenez une vie amoureuse »). Rien ne permet au 

téléspectateur de reconnaitre de prime abord la filiation du remake. Les visuels du remake 

de Battlestar Galactica montrent également de nombreuses différences entre le remake et 

l’original. Les affiches du remake représentent le plus souvent un nombre limité de 

personnages principaux en premier plan, soit Starbuck et Apollo, soit le Cylon Numéro 

Six, alors que les visuels de l’original proposent davantage une galerie des personnages.  

 

 

Battlestar Galactica 

1978         2004 
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On retrouve dans certains visuels de Battlestar Galactica une actualisation déjà mise en 

évidence en matière de remake cinématographique, ceux utilisés pour l’original peuvent 

être sous forme de dessins alors que le remake utilise des photographies. Malgré toutes ces 

différences, on peut tout de même identifier dans certains cas un lien de filiation du fait de 

la typographie utilisée pour le titre de la série. Quant aux rois maudits, il ne semble pas 

exister d’affiches de la série.  

 En ce qui concerne les visuels animés, la télévision offre des possibilités de 

promotion quelque peu différentes de la bande-annonce cinématographique traditionnelle. 

En effet, tout comme l’affiche, en matière cinématographique, les crédits sont toujours 

apposés sur le support communicationnel. En revanche, en matière de télévision, les 

visuels fixes comparables à l’affiche ou les visuels animés comparables à la bande-annonce 

ne comportent pas obligatoirement les crédits de l’œuvre. Ainsi, la seule marque auctoriale 

présente sur le péritexte des objets télévisuels est la chaîne de diffusion. Les bandes-

annonces télévisuelles ne mentionnent jamais la qualité de remake de l’objet ou l’existence 

d’une œuvre antérieure. Cependant, dans le cas des rois maudits, France 2 a choisi une 

autre voie pour promouvoir l’objet par le biais de reportages au sein du journal télévisé. 

Ainsi, le 20 heures du 6 novembre 2005 propose un petit reportage, composé d’interviews 

de la réalisatrice, de certains acteurs, d’images de making-of ou d’extraits de la série, lancé 

par le présentateur avec ces propos :  

« L’évènement sur France 2 avec la diffusion à partir de demain des rois 

maudits... Plus de 30 ans après la première adaptation du roman de Maurice 

Druon, devenue une série culte, mythique qui fait partie de l’histoire de 

l’ORTF, Josée Dayan signe les cinq épisodes de cette fresque historique. [...] 

Un avant-goût de ces rois maudits nouvelle version... »  

 

Ce lancement est intéressant dans la mesure où, sans qualifier de remake la série réalisée 

par Josée Dayan, il mentionne l’existence de la première version qui est qualifiée de 

« culte », de « mythique », comme « faisant partie de l’histoire de l’ORTF », qui possède 

donc toutes les caractéristiques de la valeur patrimoniale déjà évoquée. Ainsi, même si la 

relation hyperfilmique entre la version de Josée Dayan et celle de Claude Barma n’est pas 

explicite puisque l’accent est davantage porté sur le caractère d’adaptation de l’objet par 

l’emploi des expressions « nouvelle version » ou « après la première adaptation du roman 

de Maurice Druon », un lien entre les deux versions télévisées est mis en lumière et la 

valeur patrimoniale de l’œuvre originale est utilisée comme caution du caractère 

évènementiel du remake. 
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 Le site internet officiel est également un support communicationnel intéressant. Les 

sites internet de Cupid, en raison de l’échec de la première comme de la deuxième version, 

ne sont plus disponibles. Les sites officiels des trois autres remakes étudiés se trouvent sur 

le site de leur chaîne de diffusion, le site de Battlestar Galactica se trouve sur le site de 

Syfy, et le site de V se trouve sur le site ABC ou sur le site de TF1. Ainsi, les sites internet 

officiels sont les seuls à entrer dans le champ du paratexte et notamment éditorial, les sites 

de fans entrant davantage dans la catégorie du commentaire et donc du métatexte. Les sites 

américains des remakes américains ne mettent pas directement en avant le caractère 

hyperfilmique de l’objet. En revanche, le site internet français de la série V propose un 

article soulignant directement la qualité de remake de l’objet. Intitulé « V l’original et le 

remake : différences et similitudes », l’article nous invite à comparer les deux versions. 

C’est alors une dynamique d’hommage qui est mise en avant, pourtant totalement absente 

du paratexte américain : « Plus qu’un remake, cette nouvelle version rend un très bel 

hommage à l’original » 1 . Quant aux rois maudits, le site ne qualifie pas expressément 

l’objet de remake mais à plusieurs reprises de « nouvelle adaptation », faisant donc une 

allusion implicite à la première adaptation télévisée de Claude Barma. Ensuite, le site met 

en ligne une présentation de la réalisatrice Josée Dayan avec une interview débutant par la 

question « Quelle relation aviez-vous avec la première adaptation des rois maudits, signée 

Claude Barma et Marcel Jullian ? » et Josée Dayan reconnaît qu’ « elle a sans doute joué 

un grand rôle dans [son] désir de [se] confronter aux textes de Druon. » Ainsi tout en 

avouant une certaine influence de la première adaptation télévisée, Josée Dayan se 

positionne quand même comme une adaptatrice, c’est le texte de Maurice Druon qui est 

annoncé comme référence. Lorsqu’elle est interrogée sur le choix des acteurs, Josée Dayan 

use de la comparaison avec les acteurs de la première adaptation télévisée pour justifier ses 

choix.  

Un autre site internet me paraît intéressant à souligner ici, le site Battlestargalactica.com 

qui est censé être le site provenant de Richard Hatch, l’acteur qui jouait Apollo dans la 

série originale et qui joue Tom Zarek dans le remake. Ce site propose donc des 

informations autant sur la série originale à laquelle il est fait référence en tant que 

« Battlestar classic series » et sur le remake appelé « Battlestar reimagined ».  

                                                 

1
 Christèle Hocquinghem, « V l’original et le remake : différences et similitudes »,  tf1.fr, 9 décembre 2010.  

URL : http://www.tf1.fr/v-la-serie/news/v-l-original-et-v-le-remake-differences-et-similitudes-6180521.html, 

consulté le 25 août 2011.  

  

http://www.tf1.fr/v-la-serie/news/v-l-original-et-v-le-remake-differences-et-similitudes-6180521.html
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 Le péritexte comprend également les interviews des « auteurs » au sens large, c’est- 

à-dire de ceux qui représentent le programme. L’objet est rarement présenté comme un 

remake, la référence à un original n’étant que très rarement mise en avant ou l’accent étant 

porté majoritairement sur la différenciation du remake. Ainsi, comme nous l’avons vu pour 

les rois maudits, l’interview de Josée Dayan ne mentionne la première adaptation télévisée 

que pour s’en distinguer ou pour souligner sa valeur patrimoniale. Et lors des émissions de 

télévision pour la promotion de la saga, la réalisatrice ou les acteurs ne mettent pas en 

avant la qualité de remake de l’objet  

Concernant V, on peut trouver certaines références à l’original par exemple lorsque Scott 

Wolf, qui joue le journaliste Chad Decker dans le remake dit « Je pense que tandis que 

l’original était teinté d’un souvenir de la Guerre Froide, cette version est définitivement 

plus soucieuse de l’anxiété du monde d’aujourd’hui »1 ou lorsque Joel Grestch qui joue le 

prêtre utilise expressément la qualification de remake pour dire « Je pense que ce remake 

pose plus de questions que l’original » 2. Ainsi, les acteurs, utilisés ici pour représenter le 

programme, ne cherchent pas à dissimuler la qualité de remake de l’objet, le terme est 

utilisé mais ce sont les intérêts de celui-ci par rapport à l’original qui sont mis en avant.   

Pour Battlestar Galactica, Edward James Olmos qui joue le Commandant Adama dans le 

remake met en garde les adeptes de la série originale : 

 « Une personne  qui croit strictement en l’original, je ne lui conseille pas de 

regarder ce programme. [...] Pas seulement à cause de Starbuck, mais parce 

que nous ne sommes vraiment pas restés fidèles aux types de personnages 

construits dans l’original. Il casse définitivement le moule. Certains noms de 

personnages sont les mêmes, mais l’intention et la manière de construire la 

réalité ne correspond pas du tout à la réalité construite dans l’original »
3
.  

 

Une première remarque intéressante peut être faite suite à cette déclaration, c’est l’emploi 

du pronom personnel “nous” par l’acteur pour parler des intentions de l’œuvre. Ainsi, 

l’acteur, s’il ne se qualifie pas expressément d’auteur se positionne comme détenteur des 

intentions auctoriales, confirmant mon hypothèse que l’acteur est aussi auteur du 

programme. Ensuite, cette déclaration illustre une forte volonté de différenciation du 

remake par rapport à son original. Le lien hypertextuel est donc mis en avant mais ce sont 

les différences qui sont soulignées, les différences dans le contenu du programme comme 

                                                 

1
 Propos recueillis par Sarah Hughes, « Alien visitors speak with forked tongue », op.cit. 

2
 Ibid. 

3
 Propos recueillis par Melanie McFarland en juillet 2003, « Battlestar Galactica remake is a blast if you let 

go of the past », Seattle Post-Intelligencer, 8 décembre 2003. 
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dans ses intentions. Enfin, un dernier point intéressant réside dans le non-emploi du terme 

« remake » pour le programme. Edward James Olmos parle bien d’un original mais ne 

qualifie pas pour autant le programme ultérieur de remake.   

Pour Cupid, le réalisateur Rob Thomas ne renie pas la qualité de remake de l’œuvre autant 

qu’il est lui même l’auteur de l’original. Ainsi, lorsqu’un journaliste lui demande s’il a 

pensé ne pas appeler son remake Cupid, Rob Thomas répond qu’il ne l’a jamais considéré : 

« Même si la série a échoué, je pense que les impressions des gens étaient généralement 

plutôt positives. Je n’avais pas envie de m’en éloigner. J’étais fier de la série, que les gens 

la regardent ou non, il m’est donc apparu comme un bon titre »1. Ainsi, Rob Thomas ne 

veut pas cacher la relation de filiation de son programme avec la série originale. Il revient 

d’ailleurs sur la valeur du programme qui, bien qu’ayant été un échec commercial, n’est 

pas pour autant selon lui un échec à tous points de vue. Ainsi, tout comme pour les autres 

remakes télévisuels qui font suite à un original à forte valeur patrimoniale, Cupid essaie de 

minimiser l’échec de la première version pour légitimer le remake. Cependant, au contraire 

des autres remakes télévisuels et du fait du caractère d’auto-remake de l’objet, Cupid ne 

cherche pas à marquer la différenciation vis-à-vis de son original. Ainsi, paradoxalement, 

Cupid se réclame davantage de son original que les autres remakes alors même que cet 

original a moins d’arguments permettant de valoriser le remake.  

 Pour résumer, le paratexte du remake télévisuel ne cherche pas à faire mention de la 

qualité de remake mais elle n’est pas pour autant dissimulée. Ainsi, comme en matière 

cinématographique, le terme revêt une connotation différente selon la nationalité du public 

visé. Alors que les Etats-Unis utilisent le terme comme une qualification courante, le 

paratexte français cherche à éviter le terme. Cependant, quel que soit le pays de réception, 

la nature hyperfilmique de l’objet est souvent mise en lumière par les commentateurs, c’est 

pourquoi les « auteurs » au sens de ceux qui représentent le programme doivent en 

répondre et reviennent sur leur position vis-à-vis du remake. Ils ne renient alors pas la 

pratique mais choisissent toujours la voie de la différenciation vis-à-vis de l’original.  

 Le paratexte permet de déterminer les dynamiques de production de l’objet et le 

choix d’une stratégie déclarative fondée sur la différenciation vis-à-vis de son original 

entérine la dynamique palimpsestuelle du remake télévisuel. En effet, les remakes 

télévisuels ne cherchent pas à rendre hommage à un original. Pour autant, ce refus d’une 

                                                 

1
 Propos recueillis par Fred Topel, « Rob Thomas thinks Cupid, like love, is better the second time around », 

op.cit. 
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vénération de l’œuvre antérieure ne signifie pas nécessairement que l’étiquette remake ne 

puisse pas servir d’argument publicitaire à l’objet. Ainsi, la valeur patrimoniale de 

l’original, avérée ou surestimée, peut conférer une certaine légitimité à la pratique et donc 

servir d’argument publicitaire au remake. Cette possibilité déjà évoquée dans le cadre du 

remake cinématographique diffère de celui-ci dans la mesure où l’ambition auctoriale 

semble moins prégnante pour les objets télévisuels. Les réalisateurs des remakes 

cinématographiques sont plus frileux vis-à-vis de l’étiquette « remake » et cherchent 

immédiatement à s’en distinguer alors que pour les remakes télévisuels, la distanciation se 

veut plus progressive, moins brutale. Le remake télévisuel peut donc s’appuyer sur 

différentes promesses et notamment celle du genre. Mais on ne peut pour autant écarter 

toute promesse de remake qui consiste le plus souvent, par la mention d’un original et de la 

raison d’être du remake, en une amélioration et une modernisation de l’œuvre originale. 

Ainsi, la télévision semble moins craindre le remake dans la mesure où non seulement 

l’ambition auctoriale est moindre pour les objets télévisuels mais aussi parce que la 

sacralisation de l’œuvre originale semble moins forte que pour le cinéma.   

 En comparaison avec la déclaration du remake cinématographique, la déclaration 

du remake télévisuel est plus homogène mais ne reflète pas non plus nécessairement la 

réalité de l’hyperfilmicité contenue dans l’objet. Ainsi, que le remake soit plus ou moins 

fidèle à son original, la déclaration reste la même. Une dernière constante quant à la 

déclaration du remake-actualisation télévisuel réside dans le caractère évènementiel des 

objets. En effet, série-évènement ou évènements en série, le remake télévisuel ne veut 

jamais passer inaperçu. Cependant, l’influence de sa qualité de remake sur sa nature 

évènementielle n’est pas évidente puisque ce n’est pas son hyperfilmicité qui est mise en 

avant par les campagnes de promotion importantes de ces objets. Mais le titre peut à lui 

seul suffire pour référer à l’œuvre antérieure, remake et évènement peuvent donc être liés.  

 Pour finaliser l’analyse de la déclaration de l’objet dans l’espace public, il est 

maintenant nécessaire de s’intéresser au métatexte. 
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  2.2. Métatexte : une critique hyperfilmique sans dévalorisation 

systématique 

 Le métatexte du remake cinématographique avait tendance à jouer le jeu du 

paratexte éditorial et lorsqu’il était fait mention de la qualité de remake de l’objet, c’était le 

plus souvent à des fins de dévalorisation du film. En matière de remake télévisuel, encore 

une fois, le métatexte semble plus homogène : il fait toujours référence à l’original du 

remake. Le terme « remake » est très souvent employé que ce soit dans les métatextes 

français ou américains à propos des objets américains. Concernant Les rois maudits, le 

terme « remake » n’est pas usité, on lui préfère l’expression « version 2005 » 1, 

« relecture »2, « cuvée 2005 » ou « lifting radical des rois maudits »3 et on se réfère à 

l’original par les expressions « version de 1972 », « les épisodes originaux », « les 

premiers rois maudits »4 ou « l’adaptation de référence signée Marcel Jullian (scénario) et 

Claude Barma (réalisation) »5. Ainsi, Josée Dayan fait « revivre »6 la version originale. 

Ainsi, quelle que soit la qualification utilisée, c’est bien la relation hyperfilmique entre la 

saga réalisée par Josée Dayan et celle réalisée par Claude Barma qui est mise en avant. 

Télérama ne souligne pas particulièrement la relation hyperfilmique entre les deux 

versions mais désigne la version de Josée Dayan par l’expression « ces rois maudits »7 

sous-entendant l’existence d’une version antérieure mais ne précisant pas s’il est question 

de la première version télévisée ou de l’œuvre littéraire.  

 En ce qui concerne les remakes-actualisation télévisuels américains, le terme 

« remake » est plus volontiers employé et ce, même dans les commentaires français. Ainsi, 

Julien Taillard annonce « V sera un remake avec des personnages nouveaux dans un 

contexte radicalement différent »8. Le terme est alors réellement utilisé pour caractériser 

l’objet sans la connotation péjorative de déjà-vu soulignée souvent lors de l’emploi du 

terme en français puisque la nouveauté est immédiatement mise en avant. Dans Le Monde, 

                                                 

1
 Nicolas Dufour, «Maudits, les rois », op.cit. 

2
 Ibid. 

3
 Samuel Douhaire, « La renaissance des Rois maudits », Libération, 5 novembre 2005. 

4
 Nicolas Dufour, « Maudits, les rois », op. cit. 

5
 Samuel Douhaire, « La renaissance des Rois maudits », op.cit. 

6
 Frédéric Schmitt, « « Les rois maudits », un classique de la télévision revisité 33 ans après », 

Télésatellite.net, 13 février 2005. 

URL : http://www.telesatellite.net/sur-les-transpondeurs/les-rois-maudits-un-classique-de-la-television-

revisite-33-ans-apres/, consulté le 17 août 2012. 
7
 Emmanuelle Bouchez, « Critique TV: Les rois maudits », Télérama, 16 décembre 2008. 

8
Julien Taillard, « V, la Nouvelle Génération », Versus, 6 décembre 2009.  

URL : http://versusmag.wordpress.com/2009/12/06/v-la-nouvelle-generation/, consulté le 16 août 2012. 

http://www.telesatellite.net/sur-les-transpondeurs/les-rois-maudits-un-classique-de-la-television-revisite-33-ans-apres/
http://www.telesatellite.net/sur-les-transpondeurs/les-rois-maudits-un-classique-de-la-television-revisite-33-ans-apres/
http://versusmag.wordpress.com/2009/12/06/v-la-nouvelle-generation/
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Battlestar Galactica est qualifié de « plus qu’un remake »1. L’emploi du terme n’empêche 

pas l’usage de divers autres qualificatifs tels que « adaptation », « nouveau BSG » ou 

« nouvelle mouture »2 pour Battlestar Galactica, « reboot »3 pour V, « résurrection » ou 

« remise au goût du jour »4 pour Cupid... La première version est désignée par les 

expressions « la série créée par Glen A. Larson »5 pour Battlestar Galactica, « l’original » 

ou « la version originale » pour V, « la série originale » pour Cupid. Télérama dans deux 

articles consacrés à Battlestar Galactica ne fait pas mention de la qualité de remake de 

l’objet, ces articles font alors exception dans la déclaration métatextuelle de l’objet. Le 

journaliste mentionne seulement la version antérieure à l’occasion d’une réponse d’un 

internaute à son article qui contrairement à lui n’avait pas apprécié la série, estimant qu’il 

avait peut être visionné la version originale. Ainsi, selon Pierre Langlais, le remake est 

meilleur que la version originale. On ne peut pourtant pas en conclure que Télérama ne 

souligne jamais l’hyperfilmicité des objets dont le magazine fait la critique car à propos de 

V, la série est expressément qualifiée de remake dans l’article « V, le retour des lézards 

visiteurs »6.  Cependant, alors que la majorité des critiques comparent les deux versions 

pour évaluer l’objet, Pierre Langlais, après avoir caractérisé le remake propose une 

appréciation qui ne tient pas compte de l’existence d’un original. Ainsi, Télérama consacre 

l’autonomie du remake télévisuel dans son évaluation.  

 Par conséquent, le remake télévisuel est plus systématiquement présenté comme tel 

par la critique. Ainsi, alors que les directives d’interprétation mises en avant par les auteurs 

peuvent différer, la critique française interprète majoritairement les objets selon une 

promesse de remake. La critique évalue en effet souvent l’objet en comparaison avec la 

version originale. 

 La critique américaine utilise largement le terme « remake » pour désigner les 

objets. On trouve également le qualificatif « reboot »7 pour V , « ce Galactica » ou « le 

nouveau « Galactica » 8, « nouvelle version », « nouveau Cupid »9, « un second tour de 

                                                 

1
 Thierry Nirport, « BSG dernière génération », Le Monde, 21 mai 2006. 

2
 Ibid. 

3
 Myriam Perfetti, « Les séries post-11 septembre », op.cit. 

4
 Pierre Sérisier, « Cupid. L’amour, encore l’amour », blog Le monde des séries, 2 avril 2009.  

URL :  http://seriestv.blog;lemonde.fr/2009/04/02/cupid-lamour-encore-lamour, consulté le 17 août 2011. 
5
 Thierry Nirport, « BSG dernière génération », op.cit. 

6
 Pierre Langlais, « V le retour des lézards visiteurs », Télérama, 5 novembre 2009. 

7
 Sarah Hughes, « Alien visitors speak with forked tongue », op.cit. 

8
 Melanie McFarland, « Battlestar Galactica remake is a blast if you let go of the past », op.cit. : « this 
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manège pour Cupid »1. L’hypertextualité de l’objet peut aussi être plus implicite, comme 

lorsque Lynette Rice titre son article sur Cupid : « L’amour au second regard ? »2. 

L’original, quant à lui, est souvent désigné par les termes « l’original » que ce soit pour 

Cupid ou Battlestar Galactica. Les critiques peuvent également y référer par d’autres 

moyens comme par l’expression « le classique culte des années 80 » pour V insistant alors 

sur la valeur patrimoniale de l’original ou « sa comédie dramatique de 1998 »3 pour Cupid 

soulignant alors le caractère d’auto-remake de l’objet.  

 La nationalité ne semble donc pas modifier la déclaration métatextuelle du remake-

actualisation télévisuel, qui est présenté comme tel, que ce soit en France ou aux Etats-

Unis. La critique évalue le plus souvent l’objet dans son hyperfilmicité, il est comparé à 

son original. Cependant, alors que, pour le remake cinématographique, la mise en évidence 

de la qualité hyperfilmique de l’objet tendait à dévaloriser l’objet, en matière télévisuelle, 

le qualificatif « remake » et la mise en relation du remake avec son original est davantage à 

titre informatif. La comparaison opérée par la critique n’est pas à charge, elle est 

descriptive mais peut évidemment résulter en une évaluation comparative qui n’est pas 

systématiquement en la défaveur du remake. Ainsi, si « le nouveau Cupid inclut des 

changements inutiles »4 ou si le remake des rois maudits est « un bon spectacle, mais qui 

n’évitera pas le paradoxe : même ampoulée, la version de 1972, avec sa poétique de la 

cruauté humaine, demeure plus provocatrice »5, le remake de Battlestar Galactica est une 

« nouvelle version, plus sombre et plus fouillée »6. 

 

 Par conséquent, l’objet télévisuel n’est pas nécessairement évalué relativement à 

son original et ce, même lorsque la qualité de remake de l’objet est soulignée. Et lorsque la 

comparaison guide la critique, cela ne résulte pas systématiquement en la dévalorisation du 

remake. Je reviendrai plus précisément sur l’interprétation du remake-actualisation 

télévisuel dans la partie suivante, consacrée à la réception de l’objet.  

 

 

                                                 

1
 Fred Topel, « Rob Thomas thinks Cupid, like love, is better the second time around », op.cit.:  « a second 

go-round for Cupid ». 
2
 Lynette Rice, « Cupid remake : Love at second sight ? », EW.com, 9 juillet 2008. 

URL : http://insidetv.ew.com/2008/07/09/cupid-remake-is/, consulté le 17 août 2012. 
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 Lynette Rice, « Cupid remake : Love at second sight ? », op. cit. 
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 Melissa Olson, « TV’s New Cupid Remake a miss for Rob Thomas », melissaolson.net, 9 avril 2009. 
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http://insidetv.ew.com/2008/07/09/cupid-remake-is/


 

     Le remake-actualisation télévisuel 324 

 La déclaration d’un remake télévisuel est donc plus homogène : du côté des 

“auteurs” entendu au sens large du terme, le remake s’inscrit d’abord en tant que remake 

tout en s’éloignant ensuite de l’original pour mettre en lumière le mérite de la pratique. Du 

côté de la critique, le remake-actualisation télévisuel est présenté comme tel et peut subir la 

comparaison avec son original, sans pour autant que la hiérarchie entre les deux objets soit 

dictée d’avance. La visibilisation de la pratique dans le processus de déclaration du 

remake-actualisation télévisuel met en lumière des caractéristiques particulières de la 

promesse de remake. En effet, la qualification de remake n’est pas destinée à être utilisée 

comme directive d’interprétation, elle ne s’adresse pas à des téléspectateurs qui ont vu 

l’original. Par conséquent, la promesse de remake télévisuel n’est pas une promesse de 

contenu mais de qualité : elle ne réside pas dans le caractère hyperfilmique de l’objet mais 

dans la valeur avancée du programme dont il est issu. Promettre un remake, c’est promettre 

aux téléspectateurs à la fois un nouveau programme et un objet qui a déjà fait ses preuves. 

Ainsi, la promesse de remake est une caution de la valeur du remake via celle  de l’original 

mais elle ne consiste finalement dans un second temps qu’à promettre un programme très 

différent de l’original. En termes de contenu, la promesse de remake s’inscrit donc dans la 

différenciation : un remake ne promet pas de ressembler à son original, seul son succès 

veut être imité.  

 

  Ce caractère ambivalent de la déclaration du remake-actualisation télévisuel est 

consacré dans le film Bewitched (Ma sorcière Bien aimée) réalisé par Nora Ephron en 

2005. En effet, ce film met en scène le tournage d’un remake télévisuel de la série 

Bewitched (Ma sorcière bien aimée). Le personnage qui joue le rôle principal dans le 

remake fictif se fait alors interroger dans le cadre de la promotion de sa série. La première 

question du journaliste porte sur le caractère de remake de l’objet, il lui demande : «  A 

propos de Ma sorcière bien aimée, on dit que c’est une grossière tentative de network de 

vendre de la nostalgie plutôt que de courir des risques avec de nouvelles idées ? ». On 

retrouve donc ici l’ancrage de l’objet dans sa qualité de remake et sa suspicion de peur de 

la nouveauté tout de suite distancé par la réponse du personnage : « Non, ça n’a rien à voir 

avec l’ancienne série. Ca a été entièrement recadré. » Cette parodie du remake télévisuel 

est intéressante dans la mesure où elle met en scène la déclaration d’un remake télévisuel 

mais également parce qu’elle pourrait donner une certaine légitimité à la pratique. 

Cependant, en la tournant en dérision, le film ne fait que mettre en lumière son manque 
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d’intérêt. Ce film illustre une interprétation possible du remake télévisuel, celle souvent 

mise en avant par le métatexte en matière cinématographique. Pourtant, comme nous 

l’avons vu dans ce paragraphe, la dévalorisation de l’objet est moins systématique en ce 

qui concerne le remake télévisuel. Ainsi, alors que le paratexte et la critique offrent des 

directives d’interprétation diverses, le stade de l’interprétation du remake-actualisation 

télévisuel démontre de nouvelles perspectives. .   
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3. Une télévision nostalgique ?    

 

 Le remake-actualisation télévisuel ne suit pas l’exemple du remake 

cinématographique dans sa déclaration en utilisant plus systématiquement la qualité de 

remake comme argument publicitaire. Pourquoi la télévision peut-elle se permettre cette 

spécificité déclarative ? 

 Remettre au goût du jour des productions anciennes peut sembler s’inscrire dans un 

élan nostalgique, d’ailleurs souvent imputé à la télévision d’aujourd’hui. Par exemple, 

Virginie Spies, lorsqu’elle détaille le fonctionnement d’émissions réflexives comme Les 

enfants de la télé revient sur cette tendance à la nostalgie que peuvent présenter certaines 

émissions de télévision, cette volonté de valoriser la télévision d’autrefois. Le remake 

télévisuel peut paraître procéder de ce mouvement dans le sens où il remet en mémoire un 

programme télévisé ancien. Mais sa dimension palimpsestuelle mise en avant jusqu’ici et 

l’ambivalence de sa déclaration démontrent que la pratique ne cherche pas tant à glorifier 

un âge d’or de la télévision. Ainsi, si la déclaration et la production du remake-

actualisation télévisuel montrent une image moins ambiguë de la pratique qu’en matière 

cinématographique, son interprétation n’en est pas plus homogène. L’interprétation du 

remake télévisuel peut n’être en adéquation ni avec la production de l’objet ni avec sa 

déclaration. En effet, d’une part,  comme la déclaration ne tient pas toujours compte de la 

réalité de la production, certains téléspectateurs peuvent se trouver mal informés de la 

réalité de la production. D’autre part,   le caractère ambivalent de la déclaration ne produit 

pas toujours les effets interprétatifs escomptés. Ainsi, la réception du remake attendue par 

les producteurs et impliquée par la déclaration ne coïncide pas toujours avec la réalité de 

l’interprétation. Par conséquent, alors que la réception de l’objet est souhaitée pour un 

téléspectateur ancré dans son époque (3.1), l’interprétation du remake-actualisation 

télévisuel est plus complexe et révèle toute l’ambiguïté intrinsèque de la pratique (3.2). 
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  3.1. Un téléspectateur majoritairement ancré dans son époque 

 Je rappelle qu’il existe trois types de spectateurs face au remake-actualisation 

cinématographique : le spectateur hyperfilmique, le spectateur ignorant et le spectateur 

influencé. La primauté accordée à la dynamique palimpsestuelle pour le remake télévisuel 

porterait à croire à une prédominance de la catégorie des spectateurs ignorants. Pourtant, la 

réception de l’objet est loin d’être aussi simple. 

 En effet, la déclaration de l’objet, bien que plus homogène qu’en matière 

cinématographique, est en contradiction avec la production de l’objet. Ainsi, contrairement 

au remake cinématographique qui pouvait être très proche de l’original dans la production 

mais ne se revendiquait que rarement de celui-ci, le remake télévisuel s’éloigne de son 

modèle dans la production mais revendique le plus souvent une parenté symbolique au 

stade déclaratif. Jean-Pierre Esquenazi écrit : « l’art de la série est un art de la mémoire »1. 

La pratique du remake qui joue avec la mémoire des spectateurs serait-elle l’art de la 

mémoire par excellence en ne s’attaquant, lorsqu’elle se projette à la télévision, qu’à des 

séries ? 

 

  Il s’avère que la pratique télévisuelle du remake ne cherche pas à stimuler la 

mémoire des téléspectateurs. En effet, malgré une déclaration hyperfilmique, les 

producteurs (entendus au sens large) souhaitent destiner leur remake à un public qui n’a 

pas une connaissance effective du programme original et notamment à une nouvelle 

génération de téléspectateurs. Ainsi, l’article titré « V La nouvelle génération »2, en 

indiquant la modernisation du programme présage également du public auquel il s’adresse. 

Et lorsqu’Edward Olmos déclare dans une interview que si vous avez aimé la série 

originale, mieux vaut passer votre chemin3, il confirme que le remake télévisuel n’est pas 

destiné à une lecture hyperfilmique. Par conséquent, comme en matière 

cinématographique, le public ciblé par le remake-actualisation télévisuel est un public non-

hyperfilmique. Il se compose majoritairement de téléspectateurs dits “influencés“ du fait de 

la mise en évidence de la qualité hyperfilmique de l’objet par la déclaration. La question 

est alors de déterminer la teneur de l’influence de l’étiquette « remake » sur l’interprétation 

                                                 

1
 Jean-Pierre Esquenazi, « Une série peut-elle être une œuvre ? », Télévision n°2, CNRS Editions, 2011, 

p.103. 
2
 Julien Taillard, « V La nouvelle génération », op.cit. 

3
 Melanie McFarland, « Battlestar Galactica is a blast if you let go of the past », op.cit. 
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télévisuelle. En effet, comme je l’ai souligné dans le chapitre précédent, la connaissance de 

la qualité de remake d’un film cinématographique, même en l’absence d’un visionnage 

effectif du film original, a un impact important et souvent négatif sur l’interprétation du 

remake cinématographique. Ce soupçon de manque d’originalité redouté par le cinéma ne 

semble pas tant craint par la télévision puisque celle-ci utilise l’étiquette « remake » 

comme argument publicitaire à leur programme télévisuel. Il est vrai qu’insister sur la 

valeur patrimoniale de l’œuvre originale permet dans une certaine mesure de valoriser le 

remake. Le spectateur “influencé”, celui qui n’a pas vu le programme original apprend 

seulement que le programme qu’il s’apprête à regarder est réalisé à partir d’un programme 

reconnu antérieurement comme bon, quels que soient les critères de jugement utilisés (son 

audience, sa qualité, la renommée de ses acteurs…). Quant aux spectateurs hyperfilmiques, 

le rappel de l’original peut les attirer dans le but de remettre en mémoire un programme 

qu’ils avaient aimé.  Ces avantages de la déclaration hyperfilmique sont considérés comme 

moindres pour le cinéma par rapport au déjà-vu impliqué par l’étiquette « remake ». Cette 

distinction entre cinéma et télévision au sujet de la déclaration du remake dénote une 

différence de statut et de légitimité de la pratique du remake par ces deux médias.  On peut 

alors émettre plusieurs hypothèses pour expliquer cette image moins négative du remake à 

la télévision. Le remake-actualisation télévisuel et sa déclaration hyperfilmique semble se 

fonder sur une conception de la télévision comme média de l’instant et du quotidien. Alors 

que le cinéma est considéré comme un art ou revendique au moins une histoire, les 

ambitions de la télévision semblent plus limitées. Qu’elle soit à visée purement 

commerciale comme les grands networks de la télévision américaine ou plus culturelle 

comme la télévision française, elle ne possède pas un statut artistique comparable au 

cinéma, qu’elle le revendique ou qu’elle le subisse. Les programmes télévisés sont donc 

conçus comme des produits de consommation immédiate et non renouvelable : les deux 

versions de l’objet ne sont pas censées être en concurrence. Les “producteurs”, lorsqu’ils 

promettent un remake, présupposent que les téléspectateurs ne se souviendront pas (le 

programme télévisé n’étant pas destiné à durer) ou n’auront pas vu l’original. Ainsi, la 

pratique télévisuelle du remake serait moins illégitime du fait d’une valeur moindre 

accordée au média et à l’œuvre télévisuelle. Pour autant, on ne peut affirmer que la 

pratique du remake est légitime à la télévision, elle remet toujours en question la place de 

l’auteur ou l’identification du personnage à l’acteur. Le remake télévisuel cherche alors 

toujours à se justifier par rapport à son original et use de certaines tentatives de 
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légitimation comparables à celles soulignées pour le remake cinématographique. Par 

exemple, lorsque Glen Larson, le créateur du Battlestar Galactica original est qualifié de 

« producteur consultant » sur le remake, il apporte son soutien à la pratique du remake 

télévisuel.  

 Par conséquent, la pratique du remake à la télévision relève toujours de l’exception 

mais ne souffre pas d’une connotation péjorative systématique, comme si on ne demandait 

pas à la télévision d’être originale. On lui pardonne finalement de n’être que de la 

télévision… Dans cette perspective, seule l’adéquation entre contexte de production et de 

réception est déterminant pour la valeur d’un programme de télévision. Il serait alors 

logique de ne pas observer le phénomène de survalorisation de l’original souligné en 

matière cinématographique puisque l’original télévisuel ne peut que souffrir de son 

manque d’actualité.  Ainsi, les “producteurs” souhaitent que leur programme soit regardé 

par des téléspectateurs n’ayant pas connaissance de l’original. Mais s’ils ont vu l’original, 

ils ne pourront, selon les “producteurs” que préférer la nouvelle version, une hiérarchie en 

faveur du remake étant impliquée par cette conception du programme télévisé.  

 Le remake-actualisation télévisuel est alors censé s’apprécier majoritairement de 

manière autonome sans référence à son original et la qualité de remake le plus souvent 

connu par les téléspectateurs ne doit avoir aucune influence négative sur ceux-ci. L’analyse 

de certaines réactions de téléspectateurs recueillies dans le forum de discussion allociné 

consacré à chacune des séries confirme cette possible interprétation. Par exemple, à propos 

de V, certains téléspectateurs apprécient l’objet sans référence à sa qualité de remake 

comme palodu07 qui écrit : « V est une très bonne série de science-fiction. De très bons 

effets spéciaux et un bon scénario » ou tziganato (20 juillet) qui s’y oppose : « Cette série 

est victime d’une intrigue très lente n’offrant que très peu de suspense. Le casting n’est pas 

des meilleurs non plus ». Ainsi, ces deux téléspectateurs, s’ils ne sont pas d’accord sur la 

qualité de la série, se comportent tous deux comme des téléspectateurs “ignorants”, qu’ils 

le soient réellement ou qu’ils choisissent cette posture. Il n’est pas question ici de discuter 

de la qualité de tel ou tel remake mais uniquement souligner les critères de jugement 

utilisés par les téléspectateurs. Ici, les deux téléspectateurs optent pour juger V non pas 

comme un remake mais comme une série de science-fiction nécessitant une bonne histoire 

et de bons effets spéciaux pour palodu07 et comme une série pour tziganata, sous 

entendant qu’une bonne série doit donner envie à ses téléspectateurs de voir les épisodes 

suivants. Les téléspectateurs américains peuvent également se comporter comme des 
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téléspectateurs “ignorants” comme Peter Worthers1 qui apprécie Battlestar Galactica en 

comparaison avec Star Trek. Pour Les rois maudits, les téléspectateurs ignorants 

choisissent de l’interpréter comme une adaptation : « une adaptation grandiose » (dougray) 

ou comme un objet télévisuel autonome comme pinksataniste qui écrit : « Une fiction 

remarquable, dotée d’une atmosphère quasi fantasmagorique. Ce que la télévision a peut-

être proposé de meilleur ces dernières années » 

D’autres réactions de téléspectateurs dits “influencés” vont dans le sens d’un public non-

hyperfilmique et peuvent confirmer l’influence moins négative de l’étiquette « remake » 

sur l’objet télévisuel comme lorsque jejeboina écrit au sujet de V: « Super série. Je n’ai pas 

vu l’original donc je ne peux pas comparer avec celle-ci » ou PIbz2 qui écrit à propos de 

Battlestar Galactica : « Du lourd. Enfin une série réadaptée qui n’est pas un flop… ». 

Cette attitude de réception du remake est artificielle, le récepteur est conscient de 

l’hyperfilmicité de l’objet mais est contraint par son ignorance de l’œuvre originale au 

choix d’une autre directive d’interprétation. 

 Ces réactions de téléspectateurs trouvées sur un forum de discussion confirment 

donc l’interprétation du remake-actualisation télévisuel préconisée par les “producteurs” 

alors même que ce forum n’est pas représentatif de l’intégralité des téléspectateurs mais 

davantage de téléspectateurs suffisamment acharnés pour critiquer les programmes 

télévisés. Dans cette optique, le remake télévisuel devrait alors s’apprécier comme un objet 

autonome, au regard de directives d’interprétation fondées sur le genre, sur sa nature 

sérielle ou sur tout autre argument propre à chaque téléspectateur.  La qualité de remake 

n’intervient alors pas dans le jugement sur l’objet, l’attitude spectatorielle et critique qui en 

résulte peut donc être assimilée soit à la posture d’appréciation alternative pour le 

récepteur ignorant, soit à l’attitude hyperfilmique artificielle en cas de connaissance de 

la qualité de remake de l’objet évalué. Selon ces possibles interprétations, le remake 

télévisuel s’affranchit de son modèle parce que celui-ci n’est pas concrètement connu par 

le récepteur. Certaines critiques vont également dans ce sens. C’est par exemple le cas des 

critiques de Télérama déjà évoquées : dans deux articles sur Battlestar Galactica, le 

journaliste de Télérama ne met pas en avant la qualité de remake de l’objet mais sa parenté 

avec d’autres séries. Ainsi, qualifiée de « sorte de West Wing à moteur atomique »2 ou de 
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2
 Pierre Langlais, « Une galaxie très politique », Télérama n° 3095, 10 mai 2009.  
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« sorte de A la maison blanche intergalactique »1, Battlestar Galactica n’est pas critiquée 

en comparaison à son original. Les récompenses obtenues par la série participent d’ailleurs 

à son appréciation en tant qu’objet autonome et mettent en avant l’absence de 

survalorisation de l’original provoquée par le remake. En effet, lorsque Battlestar 

Galactica reçoit un Peabody Award en 2005, elle est qualifiée de « relance attendue et 

brillamment réinventée d’une saga spatiale moyenne des années 1970. » Le remake est 

alors meilleur que l’original parce qu’elle est brillante mais aussi parce que l’original 

n’était pas intouchable. Le remake de Battlestar Galactica a donc réussi à s’affranchir de 

son modèle pour être même caractérisé de « pièce majeure de la télévision »2 et obtenir le 

titre de meilleure série de l’année 2005 par le magazine Time. Elle a alors acquis une 

valeur patrimoniale propre, largement supérieure à celle de son original.  

 Ainsi, la pratique du remake télévisuel, si elle fait référence à son original, ne 

présente pas d’ambition nostalgique, puisqu’elle ne cherche pas à s’adresser aux 

téléspectateurs contemporains à la première version. Cependant, en insistant sur sa nature 

hyperfilmique, le remake télévisuel peut provoquer, de manière involontaire et chez le 

téléspectateur, un effet nostalgique qui est alors double : d’un côté, il peut donner envie 

aux téléspectateurs de revoir un programme qu’ils ont déjà vu mais de l’autre, il peut au 

contraire leur donner l’impression que la télévision, c’était mieux avant, réfutant alors le 

caractère exclusivement instantané du média.  

 

  3.2. Une télévision de l’instant ? 

 Malgré une image moins négative de la pratique télévisuelle du remake véhiculée 

par les “producteurs” et la critique, il s’avère que l’étiquette « remake » n’est pas si facile à 

porter, même à la télévision, et les réactions des spectateurs hyperfilmiques illustrent 

notamment une toute autre conception de la télévision.  

 Pour certains, il est vrai que l’existence de l’original peut être un argument 

publicitaire. Par exemple, petiteshina n’a pu s’empêcher de regarder V 2009, « ayant vu la 

série originale et avide de science fiction » 3. Cet effet d’annonce joue également sur les 

téléspectateurs américains, comme dpuczek4 qui, ayant grandi avec l’original, s’est 
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dépêché de rentrer chez lui pour ne pas rater le pilote du remake. Guiaud23 ajoute une 

petite nuance à cet effet publicitaire : « J’ai connu l’ancienne série V, j’ai donc tout 

naturellement voulu connaître la nouvelle mais avec une crainte de revoir les mêmes 

épisodes » (3 août). Ainsi, la qualité de remake peut donner envie aux téléspectateurs ayant 

vu l’original de regarder le remake, sans pour autant impliquer qu’ils vont l’aimer. Par 

conséquent, la qualité de remake est un argument en faveur de la série mais apporte 

également avec elle, la crainte que l’objet ne soit pas à la hauteur du souvenir de l’original. 

On retrouve cette crainte chez zucabar, à propos de Battlestar Galactica qui écrit : 

« J’avoue, ayant apprécié la kitchissime version de 1980, j’ai essayé celle-ci à reculons »1 

ou chez le téléspectateur américain sktrucking : « en tant qu’enfant des années 70, je peux 

dire que j’ai adoré le BSG original […] Cependant, j’étais sceptique à propos de la 

nouvelle série à cause des changements principaux. »2  Cette posture rappelle celle 

soulignée en matière cinématographique et qui suffisait à écarter la caractérisation de 

remake dans la déclaration d’un remake cinématographique. La télévision apporte donc 

encore une différence dans la mesure où l’effort du spectateur semble plus facile pour la 

télévision que pour le cinéma. Prendre le risque de regarder une émission de télévision 

paraît moins difficile que prendre le risque d’aller voir un film au cinéma qui est 

susceptible de ne pas plaire et ce, même si la télévision et notamment les séries ne se 

regardent plus toujours aujourd’hui dans leur programmation régulière mais en DVD, en 

streaming ou en VOD…Ainsi, même les téléspectateurs pour lesquels l’étiquette 

« remake » n’est pas attrayante peuvent prendre le risque de regarder. Par exemple, 

Akamaru écrit « remaker la série V ayant considérablement marqué dans les années 80 en 

raison de sa science-fiction pessimiste et avant-gardiste n’était déjà pas nécessaire à la 

base. »3 Par cette phrase, ce téléspectateur met l’accent sur l’inutilité du remake du fait de 

la qualité de l’original, posture souvent retenue par la critique cinématographique et 

pourtant, il avoue ensuite avoir regardé le remake. Par cette attitude, il contribue dans une 

certaine mesure à une survalorisation de l’original puisque la qualité de l’objet n’est pas 

analysée dans un contexte contemporain mais dans le contexte de réception de son époque 

de diffusion : la série V de 1980 est-elle encore avant-gardiste si on la regarde 

aujourd’hui ? Les défauts que présente l’original dans un contexte de réception actuel sont 

                                                 

1
 Zucabar, Critique Spectateurs Battlestard Galactica 2004, allociné.fr, 5 août. 

2
 Sktrucking, « Different ? Yes,  Better ? Absolutely ! », imdb.com, 4 juin 2006.  

3
 Akamaru, Critique Spectateurs V 2009, allociné.fr, 13 avril. 
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gommés, l’original devient atemporel. Il démontre alors que certains téléspectateurs 

sacralisent la télévision au même titre que le cinéma. Or, dans cette perspective, le remake 

perd tout intérêt, l’original ne pouvant être surpassé du fait de son antériorité. Cette attitude 

spectatorielle semble beaucoup plus rare qu’en matière cinématographique. Mais s’il est 

vrai que les téléspectateurs et la critique télévisuelle ne disqualifient pas a priori le remake 

du fait de sa nature, l’interprétation hyperfilmique ne joue pas toujours en faveur du 

remake. En effet, comme le redoutent les producteurs et c’est la raison pour laquelle ils 

n’entendent pas destiner leur remake à un public hyperfilmique, le remake peut surprendre 

les fans de la version originale. C’est le cas notamment de Battlestar Galactica qui, si elle 

a aujourd’hui obtenu de nombreuses récompenses, n’a souvent été décrite à ses débuts que 

comme GINO qui signifie Galactica In Name Only (Galactica Seulement De Nom). Très 

différente de la série originale, les téléspectateurs hyperfilmiques ne retrouvaient pas dans 

le remake ce qu’ils avaient aimé dans l’original. Ainsi, pour les téléspectateurs 

hyperfilmiques, le remake télévisuel doit trouver le juste équilibre entre respect du 

programme original et modernisation. Pierre Langlais, journaliste spécialiste des séries, 

met d’ailleurs en garde contre une modernisation esthétique excessive : « Souvent, les fans 

sont attachés au côté vintage. »1 Si l’actualisation esthétique peut être un motif de remake, 

elle ne doit pas être trop radicale afin de ne pas dérouter le téléspectateur hyperfilmique. Et 

elle ne suffit pas non plus à elle seule à faire un bon remake. En effet, l’adéquation entre 

contexte de réception et de production ne garantit pas un programme qui va plaire et ce, 

même à la télévision. Par conséquent, la conception de la télévision, mise en avant par les 

producteurs pour justifier une déclaration hyperfilmique, ne tient pas compte de la réalité 

des téléspectateurs.  

 

 La question est alors de savoir en quoi consiste l’interprétation hyperfilmique : 

permet-elle une appréciation relative par rapport à son modèle ou par rapport à la pratique 

du remake ? En d’autres termes, cherche-t-on à déterminer si le remake en tant qu’objet est 

mieux que son original ou seulement s’il se justifie en tant que résultat de la pratique du 

remake, c'est-à-dire si c’est un bon ou un mauvais remake ? Un bon remake n’est alors pas 

forcément meilleur que son original, il réussit simplement à trouver une raison d’être.  

                                                 

1
 Anne Kerloc’h, « C’est nouveau, mais on connaît le scénario ! », op.cit. 



 

     Le remake-actualisation télévisuel 334 

L’interprétation hyperfilmique du remake à la télévision semble alors moins homogène 

qu’en matière cinématographique. En effet, lorsqu’il était question de l’interprétation 

hyperfilmique du remake cinématographique, elle résultait souvent en une dépréciation du 

remake fondée sur la valeur de l’original. En matière télévisuelle, le remake peut plus 

souvent bénéficier d’une critique positive aux yeux des téléspectateurs hyperfilmiques.  

Par exemple, au sujet de Battlestar Galactica, un téléspectateur américain, rhob1960 a 

écrit : « Galactica est une série brillante qui ramène l’humanité à la science-fiction »1. 

Cette critique positive suit une appréciation peu reluisante de l’original : « le scénario était 

horrible, beaucoup d’épisodes n’étaient que des extraits de films, le jeu des acteurs à peine 

supportable… ». Cette critique hyperfilmique va dans le sens de la conception des 

“ producteurs ” du programme de télévision et permet une désacralisation de l’original : 

celui-ci ne correspond pas à un téléspectateur contemporain et la seule modernisation 

permet d’améliorer la qualité du programme. Cependant, ce type d’interprétation, 

s’apparentant à l’attitude spectatorielle et critique hyperfilmique absolue, s’avère assez 

rare que ce soit par la critique ou les téléspectateurs faisant connaître leur avis sur des 

forums de discussion.   

La critique peut alors être positive mais sans pour autant déprécier l’original. Par exemple, 

à propos de Battlestar Galactica, on peut lire :  

« Classée « après-11 septembre », l’intérêt de BSG 2003, plus sombre que 

son moule de départ, repose sur son réalisme. Elle se coltine le terrorisme, le 

fanatisme religieux, en réservant de fréquents retournements auxquels le 

spectateur du XXIe siècle ne déroge plus. Le texte ne ronfle pas et va droit 

au but quand il s’agit de mort ou de sexe. Dans la peau du commandant 

William Adama, qui tient le Galactica, a succédé au Lorne Greene un brin 

atone un Edward James Olmos énergique et convaincant »
2
.  

 

Dans cette critique, la journaliste fournit une appréciation hyperfilmique du remake en 

comparant les acteurs principaux des deux versions et en soulignant le caractère plus 

sombre du remake et dans le même temps, elle insiste sur les aspects modernisés du 

remake : les thèmes actuels du terrorisme ou du fanatisme religieux, une monstration du 

sexe et de la violence, et une adaptation aux habitudes spectatorielles via les retournements 

de situation. Elle ne porte alors pas un jugement explicite sur la qualité du remake par 

rapport à son original mais démontre l’intérêt de la pratique en l’espèce. Samuel Douhaire 

fait de même pour les rois maudits, il fait une comparaison entre les deux versions sur 
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 Rhob1960, « One of the best SF series ever », imdb.com, 1er octobre 2009. 
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 Frédérique Roussel, « Retour vers le futur », Libération, 8 juillet 2006. 
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chaque aspect de l’objet1. En ce qui concerne le casting, la version de 1973 faisait jouer 

tout « le gratin de la scène théâtrale des années 70 » alors que la version de Josée Dayan 

présente un « casting long comme le bottin du cinéma français ». Concernant la réalisation, 

Claude Barma avait privilégié « une approche théâtrale en huis clos, des longs plans 

séquences souvent fixes » alors que Josée Dayan « découpe avec énergie, aère l’intrigue, 

abuse des effets spéciaux numériques ». Pour les décors, la première version avait préféré 

jouer « la carte du minimalisme » alors que les décors de la seconde « louchent du côté de 

l’héroïc fantasy façon Seigneur des Anneaux. ». Jusqu’ici, le critique fait état des 

différences sans pour autant souligner la supériorité de telle ou telle version. Lorsqu’il 

parle du langage, il se positionne en faveur de l’original : « La langue se coulait à merveille 

dans la mise en scène théâtralisante de Barma » mais « dans la version plus remuante de 

Josée Dayan, elle se révèle déroutante, voire artificielle ». Au contraire, concernant le jeu 

des acteurs,  il préfère le remake : « Jeanne Moreau apporte une grande sensibilité à la 

figure de Mahaut, trop univoque, trop virile dans la prestation d’Hélène Duc en 1973. » ou 

« Philippe Torreton réussit à éclipser la composition pourtant légendaire de Jean Piat »  

Ainsi, chaque aspect est évalué selon la version originale, parfois l’une l’emporte sur 

l’autre ou vice versa. Cependant, quel que soit le domaine concerné, les qualificatifs 

utilisés pour décrire la version originale ne sont jamais dépréciatifs. Par exemple, même si 

le journaliste fait l’éloge de l’acteur principal du remake : « Philippe Torreton réussit à 

éclipser la composition pourtant légendaire de Jean Piat », la prestation de l’acteur 

principal de l’original n’est pas dévalorisée, elle est même qualifiée de « légendaire ». 

Ainsi, la valorisation de l’original permet une survalorisation du remake en l’espèce : la 

prestation de Philippe Torreton est plus que légendaire.  

La comparaison hyperfilmique même en faveur du remake est alors rarement au détriment 

de l’original et de ce fait, le remake-objet perd son autonomie et la critique du public 

évalue l’utilité de la pratique plutôt que la qualité intrinsèque de l’objet. Le remake n’est 

alors pas une bonne série mais « un excellent remake » (petiteshina, 28 février) ou une 

« très bonne série pour un remake » (virtualbug, 19 février).  Le remake peut présenter un 

intérêt soit parce que la modernisation est justifiée : « elle utilise bien évidemment la 

technique d’aujourd’hui, ce qui donne beaucoup mieux en rendu visuel » (raùl, 29 mars)  

ou « V n’égalera jamais l’original bien plus soigné malgré son côté kitsch, mais ça fait 
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 Samuel Douhaire, « La renaissance des Rois maudits », op.cit.  
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plaisir de voir une série d’aliens dans un contexte contemporain » (cleever, 17 mai) soit 

parce qu’elle présente des différences de contenu avec l’original : « très bonne série qui ne 

copie pas l’original » (miaouu, 4 avril) ou «  celle-ci est très différente de la première 

version, au moins, on ne peut pas lui reprocher d’avoir fait un copier-coller » (avragorn, 1
er

 

mars).   

 Et lorsque la comparaison joue en la défaveur du remake, la critique hyperfilmique 

met en avant les défauts de l’actualisation, remettant donc en cause ce qui est censé fonder 

la pratique. Par exemple, certains vont critiquer l’actualisation idéologique apportée par V 

comme Mulder 13 qui écrit : « C’est dommage de ne pas avoir repris la résistance 

« active » et d’avoir voulu aller du côté de la cellule terroriste ». D’autres vont remettre en 

question l’actualisation technologique comme nexus77, qui trouve que les effets spéciaux 

étaient meilleurs dans la première version de Battlestar Galactica1, ou l’actualisation 

sociétale comme bidetenor, qui écrit : « Galactica 78 était kitsch mais au moins, les valeurs 

étaient simples et les personnages attachants. Un gosse pouvait s’identifier aux héros. 

Maintenant, comment s’identifier à de tels “loosers“. Cette série me laisse mal à l’aise, une 

sensation presque malsaine. Comme V. » (20 mai). Dans cette critique, ce téléspectateur 

met l’accent sur un aspect de l’actualisation commun à deux des remakes étudiés : V et 

Battlestar Galactica choisissent tous deux de montrer des personnages qui ont des failles et 

non des héros sans défauts souvent représentés aux Etats-Unis avant le choc du 11 

septembre.  

 Ainsi, qu’elle soit positive ou négative, la critique hyperfilmique évalue le bien-

fondé de la pratique et non la qualité du remake-objet. Cette attitude spectatorielle et 

critique hyperfilmique relative présente alors une possibilité d’évaluation architextuelle, 

par rapport à la pratique du remake télévisuel en général (les séries V et Battlestar 

Galactica sont pas exemple souvent comparées), ou une appréciation plus individuelle, 

limitée au couple original/remake particulier. Et l’interprétation hyperfilmique relative, si 

elle peut reconnaître certaines qualités au remake, ne conclut jamais à la supériorité du 

remake sur l’original, ce dernier bénéficiant toujours d’un prestige mis en exergue. 

Lorsque la critique du remake est positive, la valorisation de l’original permet une 

survalorisation du remake mais lorsqu’elle est négative, la dévalorisation du remake 

permet la survalorisation de l’original. Quelle que soit l’appréciation du remake, l’original 
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acquiert une valeur positive marquée, remettant en question la conception instantanée du 

programme télévisé. C’est alors le phénomène de survalorisation de l’original qui peut être 

discuté ici. En effet, je l’avais écarté en matière télévisuelle, considérant que si la valeur 

d’un programme télévisé ne dépendait que de l’adéquation entre contexte de réception et 

contexte de production, le remake ne pouvait venir survaloriser un programme ancien. Or, 

il semble que cette conception de la télévision ne soit celle choisie ni par les 

téléspectateurs, ni par la critique. La critique hyperfilmique relative fait ressortir la qualité 

de l’original et si celle-ci n’est pas aussi sacrée et intouchable qu’elle peut l’être en matière 

cinématographique, elle n’est pas aussi dépendante du temps qu’elle ne le laissait entendre 

jusque là. Ainsi, le programme télévisé conserve une valeur même s’il est daté.  

 Le remake télévisuel peut donc lui aussi apporter le plaisir de la comparaison, 

d’autant que le risque de regarder un programme qui ne plaît pas semble moins important 

en matière télévisuelle. Et même si les téléspectateurs paraissent plus indulgents vis-à-vis 

de la pratique télévisuelle du remake ou moins obstiné quant à la sacralisation de l’original, 

il semble également que l’aveuglement souligné en matière cinématographique est atténué 

par la nature sérielle du remake télévisuel, En effet, si le remake télévisuel est d’abord 

interprété comme un remake pour le téléspectateur hyperfilmique, les directives 

d’interprétation évoluent ensuite au fil des épisodes. Le remake télévisuel bénéficie alors 

de la possibilité de s’affranchir de son modèle au cours du temps. Par conséquent, la 

qualité de téléspectateur hyperfilmique n’entraîne pas nécessairement une interprétation 

hyperfilmique. L’objet télévisuel joue d’ailleurs sur cette variable, renforçant ou atténuant 

son hyperfilmicité en fonction des réactions des téléspectateurs comme lorsque V multiplie 

les caméos dans la seconde saison alors que la première avait cherché à effacer toute trace 

de la série originale.  

 Le remake télévisuel bénéficie donc de plusieurs arguments en sa faveur pour plaire 

même à un spectateur hyperfilmique. Le remake a, en tous cas, besoin de s’affranchir de 

son original pour être apprécié. C’est vraiment par la différenciation que le remake 

télévisuel parvient à exister et à se justifier aux yeux des téléspectateurs hyperfilmiques. 

Ainsi, que le téléspectateur soit ignorant ou hyperfilmique, le remake télévisuel a pour 

vocation de s’apprécier à terme comme un objet autonome et ceci peut d’ailleurs 

contribuer au faible impact de l’étiquette « remake » sur le téléspectateur influencé. Ainsi, 

si le remake télévisuel s’annonce hyperfilmique, il doit sortir de cette relation pour 

continuer à exister.  



 

     Le remake-actualisation télévisuel 338 

 L’importance des téléspectateurs hyperfilmiques n’est pas à négliger et ce, moins 

du fait de leur nombre que du fait de leur expertise et de leur pouvoir communautarisant. 

La télévision semble produire un fort effet générationnel, es téléspectateurs sont très 

attachés aux émissions de leur enfance ou adolescence. Ainsi contrairement aux 

présupposés des producteurs, la télévision a une histoire et les téléspectateurs peuvent 

accorder à une émission télévisée une valeur comparable à celle d’un film 

cinématographique.  La télévision ne joue alors plus seulement dans l’instant, elle devient 

vecteur de communautés au cours du temps.  

De plus, les gens de télévision peuvent profiter du remake pour rééditer les DVD des 

versions originales ou les rediffuser, permettant une mise en concurrence des deux 

versions. Ce fut le cas pour les rois maudits dont la version de Claude Barma a été rééditée 

en DVD en janvier 2005, tout comme V, ressorti en 2008 ou Battlestar Galactica reparu en 

2003. Et V a également fait l’objet d’une rediffusion en France sur NRJ 12 en 2008 peu 

après l’annonce du remake. Par conséquent, on réédite les versions originales comme si 

elles avaient un sens hors de leur contexte de réception originel et dans le même temps, on 

fait un remake fondé sur le fait que justement, ces versions ne parlent plus aux spectateurs 

d’aujourd’hui. Ne destine-t-on alors ces DVD qu’aux fans de la première version comme 

un souvenir nostalgique ? Ou procède-t-on à un véritable processus de patrimonialisation 

de l’œuvre télévisuelle ? Quelle que soit l’intention, cette mise en concurrence des deux 

versions permet de fait l’augmentation de la catégorie de téléspectateurs hyperfilmiques et 

encore une fois, cela contribue à la patrimonialisation de la version originale et consacre 

une autre conception de la télévision que celle n’estimant la télévision que comme un 

média créateur de programmes de flux. 

La télévision doit alors faire face à une situation paradoxale : le remake télévisuel permet 

de rendre un programme télévisé antérieur « œuvre » et souligne l’existence d’une histoire 

de la télévision alors même que la pratique se fonde sur une conception du programme 

télévisé comme un produit de consommation instantané et non renouvelable.  Par 

conséquent, le remake télévisuel s’appuie sur une conception du programme télévisé pour 

exister mais sur une autre pour se vendre. 
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 L’analyse de l’interprétation du remake n’a pas mis en avant de forte différence 

culturelle dans la réception alors même qu’on avait noté une différence de conception 

culturelle de la production. Si les producteurs n’entendent pas leur objet de la même 

manière, les téléspectateurs de toute nationalité semblent être d’accord sur la diversité de 

l’interprétation de l’objet même si elle n’est pas toujours en adéquation avec ce que les 

producteurs attendaient. Ce qu’il faut retenir est que, quelle que soit la nationalité des 

téléspectateurs, ils s’accordent sur l’existence d’une culture de la télévision dans notre 

société actuelle : qu’elle ait une ambition commerciale ou plus culturelle, ses produits ont 

acquis une importance considérable dans la vie des téléspectateurs et sont représentatifs 

d’une génération. La culture télévisuelle permet alors de créer des communautés de 

téléspectateurs. 

 

 Pour conclure sur la réception du remake télévisuel, il semble qu’en théorie, les 

“producteurs” de remakes télévisuels entendent adresser leur programme à un 

téléspectateur ancré dans son époque, c'est-à-dire soit un téléspectateur qui du fait de son 

jeune âge n’a pas pu voir l’original soit un téléspectateur qui vit au moment présent, qui 

veut que les programmes de télévision soient  “modernes”. Dans les faits, et parce que la 

télévision a acquis une importance considérable pour les téléspectateurs, le remake peut 

s’apprécier aussi bien comme un objet autonome que relativement à son original. Le 

remake télévisuel présente alors une spécificité dans la mesure où il n’est pas disqualifié a 

priori, contrairement au remake cinématographique : il peut être meilleur que son original 

ou au moins présenter un intérêt, même si la modernisation a ses limites. Ainsi, la 

hiérarchie entre remake et original était quasiment toujours la même aux yeux des 

spectateurs hyperfilmiques au cinéma et semblait liée à des critères fondés sur l’essence 

même de la pratique et notamment sa remise en question de l’originalité. La télévision ne 

choisit pas une hiérarchie immuable naturelle mais une évaluation hiérarchique, au cas par 

cas, selon la qualité de chaque programme. Alors que le remake est condamné a priori en 

matière cinématographique par la critique, on accorde au remake télévisuel l’éventualité 

d’avoir une raison d’être valable. Ensuite, un remake télévisuel réussi doit parvenir à 

s’affranchir de son modèle, entérinant la dynamique exclusivement palimpsestuelle de la 

pratique télévisuelle.     
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 Le remake-actualisation télévisuel est comparable à son homologue 

cinématographique et permet donc de révéler certaines choses sur les conceptions de ces 

deux médias. De frères ennemis, ils sont aujourd’hui devenus complémentaires. Le remake 

permet de renouveler leur concurrence et affirmer leur spécificité. Le cinéma apparaît à la 

fois comme le modèle et celui dont il faut se distinguer. C’est alors une métaphore du 

remake lui-même, qui choisit son modèle mais qui veut s’affirmer comme original, même 

si l’analyse du fonctionnement de l’objet a montré les limites de la spécificité télévisuelle 

de la pratique. Si le remake télévisuel permet déjà de discuter les différences de 

conceptions du cinéma et de la télévision, le remake intermédiatique apparaît comme 

l’objet parfait pour confronter ces deux médias.  
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CHAPITRE 3 : LE REMAKE-ACTUALISATION 

INTERMÉDIATIQUE 

     ALTERNATIVE TÉLÉVISUELLE HYPERFILMIQUE 

 

 

 Le remake-actualisation intermédiatique peut également être un remake à la 

télévision, cependant, dans ce cas, son film-source est cinématographique. La pratique du 

remake intermédiatique s’intéresse alors à un objet télévisuel totalement ignoré par le 

remake strictement télévisuel : le téléfilm. Un remake-actualisation intermédiatique est 

donc un téléfilm réalisé à partir d’un long-métrage cinématographique de même 

nationalité. L’emprunt par la télévision d’un matériau cinématographique antérieur semble 

majoritaire en matière d’intermédialité du remake. Cependant, comme je l’ai discuté en 

première partie, la possibilité d’un remake intermédiatique ayant pour fondement un 

matériau télévisuel n’est pas à exclure de principe. D’ailleurs, un remake au cinéma d’un 

téléfilm français diffusé sur TF1 en 2008 et intitulé Papillon noir est prévu avec Nicolas 

Cage1. Cet objet sera donc un remake intermédiatique transnational au cinéma. Le remake 

intermédiatique multiplie donc les possibilités ; en effet, il peut être transnational ou 

actualisation mais également télévisuel ou cinématographique. Je n’étudierai ici que 

l’aspect télévisuel du phénomène, c'est-à-dire les remakes de films cinématographiques à 

la télévision. 

 J’ai choisi d’étudier le phénomène français principalement à travers sept exemples. 

Trois proviennent de « La Grande Collection », la série de téléfilms consacrée à 

l’adaptation télévisuelle de romans ayant déjà fait l’objet d’une version 

cinématographique : Jules et Jim, réalisé par Jeanne Labrune, Monsieur Ripois réalisé par 

Luc Béraud et La femme et le pantin réalisé par Mario Camus. Hors collection, j’ai choisi 

de m’intéresser à Mes deux Maris, réalisé par Henri Helman en 2005 et Beauté fatale 

réalisé par Claude Michel Rome en 2009 pour TF1, Marie-Octobre et Mourir d’aimer, 

réalisés par Josée Dayan pour la télévision publique. Ces quatre objets mettent en lumière 

la possibilité de différenciation du phénomène selon la chaîne de diffusion. De plus, le 
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choix des deux téléfilms réalisés par Josée Dayan permet d’éclairer la question de l’auteur 

d’un remake. 

 Pour ce qui est du phénomène américain, l’analyse s’avère plus délicate du fait de 

la difficulté d’accès aux programmes télévisuels américains lorsqu’ils n’ont pas fait l’objet 

d’une diffusion en France. Et lorsque le téléfilm est accessible, c’est le long-métrage 

cinématographique qui est introuvable. Par conséquent, c’est surtout le paratexte et le 

métatexte du film qui permettront de construire le remake-actualisation intermédiatique 

américain comme objet d’étude, même si ces éléments ne sont pas aussi accessibles que 

pour les objets français. J’ai quand même trouvé quelques titres qui seront donc par défaut 

mes exemples filmiques. Comme pour le remake intermédiatique français, le remake 

américain peut s’organiser sous forme de collection ou de titre unitaire. Deux de mes 

exemples n’appartiennent à aucune collection, High Noon, réalisé par Rod Hardy en 2000 

d’après le film de Fred Zinnemann de 1952, High Noon (Le train sifflera trois fois) et 

Midnight Lace (Piège à minuit) réalisé par Ivan Nagy en 1981 d’après le film du même 

titre réalisé par David Miller en 1960 alors que Confessions of a Sorority Girl fait partie de 

la série « Rebel Highway » diffusée sur la chaîne Showtime en 1994.  

 Lorsque la pratique du remake se décline dans l’intermédiaticité, elle présente de 

nouveaux enjeux et notamment le positionnement de la télévision par rapport au cinéma. 

En effet, le phénomène du remake-actualisation intermédiatique confronte les deux médias 

et entre modèle et concurrent, le cinéma joue une place ambivalente pour la télévision dans 

sa quête de légitimité. L’analyse du stade de la production de cet objet met en lumière une 

pratique comparable au remake-actualisation strictement télévisuel ou cinématographique 

tout en soulignant sa spécificité à travers la notion d’actualisation médiatique (1). La 

déclaration du remake intermédiatique montre le renouvellement de la concurrence entre 

cinéma et télévision et dénote encore ce refus d’une complémentarité entre les deux médias 

(2). Enfin, sa réception entérine la conception du téléspectateur comme un récepteur 

spécifique et ancré dans son époque et questionne la tendance en matière de conception de 

la télévision vis-à-vis du cinéma (3). 

 

 

Définition d’un remake-actualisation intermédiatique : téléfilm réalisé, de manière 

sérieuse et autorisée, à partir d’un film cinématographique de même nationalité. 
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1. Un air de remake 

 

 Pourquoi envisager l’existence d’un remake intermédiatique au lieu de parler 

d’adaptation comme c’est le cas lorsqu’un média transpose une œuvre d’une source 

médiatique différente ? L’intermédialité peut en effet permettre d’écarter la caractérisation 

de remake. Cependant, dans le cas de la télévision et du cinéma, la permanence du langage 

audiovisuel rapproche significativement les deux médias et il me paraît pertinent de ne pas 

écarter de prime abord la qualité de remake. L’analyse du phénomène est alors intéressante 

dans la mesure où elle permet d’interroger cette caractérisation de remake : le remake 

intermédiatique est-il un remake comme les autres, un type particulier de remake ou se 

rapproche-t-il davantage de l’adaptation ?  

 Que ce soit en France ou aux Etats-Unis, on note deux vagues de remakes 

intermédiatiques. Le phénomène américain s’est d’abord développé dans les années 1950 

jusque dans les années 1960, puis a repris dans les années 1990. En France, le remake-

actualisation intermédiatique apparaît en 1991 et se développe davantage depuis les années 

2000. Cette remarque, si elle met en avant l’existence de deux vagues successives dans les 

deux pays, montre également que ces périodes d’essor du phénomène ne se correspondent 

pas. Le remake intermédiatique français, bien que plus tardif ne semble pas utiliser comme 

modèle la pratique américaine, démontrant la pertinence de l’axe médiatique de 

comparaison.  

 La production du remake-actualisation intermédiatique ne fait déjà pas exception au 

principe de variabilité de la pratique du remake. En effet, comme les remakes strictement 

télévisuels ou cinématographiques, le remake intermédiatique présente différents modèles, 

évolutifs selon le temps et l’espace. Les divers critères utilisés jusqu’ici pour analyser le 

phénomène du remake permettent de déterminer différents types spécifiques de remakes-

actualisation intermédiatiques (1.1), qui questionnent chacun à leur manière la notion 

d’actualisation médiatique et la caractérisation même de remake (1.2).  
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  1.1. Une variabilité de remake mais des caractéristiques 

spécifiques 

 Le remake-actualisation intermédiatique se distingue de ses homologues télévisuels 

et cinématographiques par son changement de média. Cette caractéristique l’oblige-t-elle à 

un régime de production distinct ? La pratique se divise en trois types particuliers de 

remake (1.1.1) qui conservent tout leur potentiel d’adaptabilité, malgré quelques 

spécificités (1.1.2).  

  

   1.1.1. Trois types de remakes-actualisation intermédiatiques 

 Il est possible de distinguer trois types de remakes-actualisation intermédiatiques en 

fonction de la nature de leur modèle : le remake populaire, le remake commercial et le 

remake culturel. 

 Le remake-actualisation intermédiatique populaire correspond à un remake 

fondé sur un film cinématographique qui a connu un succès d’audience important. Je le 

nomme « populaire » parce qu’il a pour ambition de fédérer la plus large audience 

possible, son succès attendu reposant sur le large succès de son original. Cette appellation 

ne garantit en rien son audience réelle. Ainsi, un remake-actualisation intermédiatique à 

vocation populaire peut ne pas réussir à atteindre le public ciblé. Mais pour satisfaire à 

cette ambition, son caractère évènementiel est très largement mis en avant. Il peut être 

américain avec par exemple l’adaptation télévisuelle du western mythique High Noon (Le 

train sifflera trois fois) ou français avec Mes deux maris inspiré du film La cuisine au 

beurre programmé sur TF1 en première partie de soirée. Le remake populaire peut vouloir 

profiter d’un succès ancien comme d’un succès plus immédiat. En effet, l’écart temporel 

entre les deux versions peut dépasser le cap de la génération, la version télévisuelle de 

Marie-Octobre intervenant cinquante ans après l’original cinématographique ou au 

contraire, n’être que de six ans, lorsque CBS propose sa version télévisuelle de Broken 

Arrow (La flèche brisée) dans le cadre d’une série de téléfilms reprenant les grands succès 

du studio de production cinématographique Twentieth Century Fox.  

 Le remake-actualisation intermédiatique commercial se fonde sur un original 

cinématographique destiné à un public plus restreint et qui n’a pas nécessairement connu 

un succès important, que ce soit en termes d’audience ou de prestige. L’original 

cinématographique sert alors de prétexte mais ne peut être qualifié de caution. En effet, 
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l’influence cinématographique suffit à assurer son existence, sans référence à l’unité dont il 

est issu. Ce n’est pas le film qui est utilisé comme argument publicitaire du remake 

intermédiatique commercial mais le cinéma.  

 Malgré la spécificité du public ciblé par le remake intermédiatique commercial, il 

ne faudrait pas croire que le remake commercial ne s’adresse qu’au public de son original, 

bien au contraire. Le remake commercial s’adresse à des téléspectateurs spécifiques tout 

comme son original cinématographique visait une part spécifique du public. Cependant, si 

les deux versions s’adressent tous deux à un public similaire de nature, ils ne visent pas les 

mêmes individus qui le composent. Par exemple, la série de téléfilms américains intitulée 

« Rebel Highway » correspond à un remake-actualisation intermédiatique commercial dans 

la mesure où elle s’adresse à un public adolescent, principalement féminin. Ces remakes ne 

sont donc pas destinés à fédérer la plus large audience possible, ils s’adressent à un public 

spécifique, notamment discriminé en fonction de l’âge, l’écart temporel entre les deux 

versions impliquant alors de fait un changement du public.  

 Le remake-actualisation intermédiatique commercial se distingue du remake 

populaire par la valeur patrimoniale plus faible de son modèle cinématographique et son 

caractère plus spécialisé. Sa dynamique commerciale, qui se retrouve également dans le 

remake populaire, est moins étendue. C’est pourquoi il est moins évènementiel que celui-

ci. Le remake-actualisation intermédiatique commercial semble se limiter à la télévision 

américaine, la télévision française accordant majoritairement un caractère évènementiel au 

remake intermédiatique, présageant déjà des différences nationales de conception du 

cinéma par la télévision.  

 Le remake-actualisation intermédiatique culturel s’appuie sur des originaux 

cinématographiques qui ont une valeur patrimoniale qui se mesure en termes de prestige et 

non de succès d’audience. La seule illustration de ce type de remake correspond à la série 

de téléfilms français intitulée « La Grande Collection ». L’exemple est intéressant dans la 

mesure où ces téléfilms sont à la fois des adaptations de romans et des remakes 

intermédiatiques, chaque roman ayant déjà fait l’objet d’une adaptation au cinéma 

antérieure. Il est possible de s’interroger sur le caractère nécessaire de la qualité 

d’adaptation d’une œuvre littéraire comme condition au remake intermédiatique culturel. 

En effet, qu’est-ce qui permet à cette collection de se revendiquer comme « grande » ? Sa 

légitimité provient-elle du roman dont le téléfilm est l’adaptation ou du long-métrage 

cinématographique dont il est le remake ? Les adaptations cinématographiques de ces 
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romans sont plus célèbres que les romans eux-mêmes, la question est alors de déterminer si 

la seule qualité cinématographique de la source suffit à conférer valeur culturelle au 

programme télévisé. En effet, en matière d’adaptations télévisuelles d’œuvres littéraires, il 

semble que l’œuvre théâtrale ou littéraire permet de donner valeur culturelle à un 

programme quels que soient son auteur ou sa qualité. Ainsi, les adaptations des nouvelles 

de Maupassant sont aussi culturelles pour France télévisions qu’une adaptation de Guerre 

et Paix de Tolstoï ou du vaudeville Un fil à la patte de Feydeau. L’adaptation télévisuelle 

d’un film cinématographique peut-elle au même titre être qualifiée de culturelle ? L’article 

4 du cahier des charges de France Télévisions déjà évoqué ne fait pas mention du film 

cinématographique comme source d’influence d’un programme télévisé culturel. Le 

cinéma n’apparaît donc pas comme un vecteur de patrimonialisation du programme 

télévisé au même titre que la littérature. Le modèle cinématographique doit alors revêtir 

quelques caractéristiques pour conférer valeur culturelle au programme télévisé. Le film 

cinématographique a un pouvoir de patrimonialisation lorsqu‘il provient d’un réalisateur de 

renommée comme François Truffaut par exemple pour Jules et Jim, lorsqu’il a proposé un 

rôle important dans la filmographie d’un acteur comme Monsieur Ripois pour Gérard 

Philipe ou lorsqu’il a marqué l’histoire du cinéma comme Le diable au corps qui provoqua 

un parfum de scandale lors de sa sortie...  

 Fondé sur un  original prestigieux, le remake intermédiatique culturel ajoute donc 

de fait une visée supplémentaire par rapport aux autres types de remakes. En effet, par son 

existence et sa déclaration en tant que « Grande Collection », ce remake intermédiatique 

sous-entend une volonté de médiation de ce dit « chef d’œuvre » cinématographique. 

Plusieurs questions se posent alors tout d’abord quant à l’existence même de ce rôle de 

médiation puis quant à sa véritable teneur. En effet, en regroupant plusieurs téléfilms se 

voulant être des adaptations télévisuelles d’un roman ayant déjà fait l’objet d’une version 

cinématographique, la « Grande Collection » ajoute du sens à son entreprise, celui de 

proposer une nouvelle vision du roman différente du premier regard cinématographique : 

l’objet est-il une médiation de l’œuvre littéraire ou du film cinématographique ? Et si 

médiation il y a, à qui se destine-t-elle ? Le remake-actualisation intermédiatique s’inscrit-

il dans une optique élitiste en ne s’adressant qu’aux spectateurs connaisseurs d’une version 

antérieure ou au contraire, relève-t-il d’une démarche de vulgarisation de ces réputés chefs-

d’œuvre ? L’ambition du remake intermédiatique culturel se veut plus noble et il le 

revendique par ce regroupement sous le titre de « Grande Collection ». Mais finalement, 
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chaque remake intermédiatique, même populaire ou commercial, ne pose-t-il pas les 

mêmes questions selon l’attitude et les compétences spectatorielles que l’on adopte face au 

téléfilm ? 

 

 C’est alors la notion de collection qu’il est intéressant de discuter. En effet, j’ai 

relevé trois différentes collections de remakes intermédiatiques que je classe chacune dans 

une catégorie différente de la pratique. Par conséquent, l’appartenance à une collection 

n’est pas un critère distinctif du remake intermédiatique selon ma classification. Le 

regroupement en anthologie insiste sur certaines caractéristiques de l’objet en le 

rapprochant d’objets similaires tout en permettant une stratégie de programmation fondée 

sur un rythme régulier. Elle cherche alors à créer une habitude spectatorielle, un rendez-

vous. Par exemple, « la Grande Collection » est diffusée sur France 2 tous les vendredis 

soirs pendant l’été 1995 en seconde partie de soirée. La série « The Twentieth Century Fox 

Hour » est diffusée sur CBS les mercredis soir à 22 heures une semaine sur deux en 

alternance avec une autre collection de programmes télévisés intitulée « The United States 

Steel Hour ». En plus de souligner le caractère commercial de la télévision américaine en 

mettant en évidence les sponsors des programmes, l’alternance de ces deux collections est 

intéressante dans la mesure où, alors que « Twentieth Century Fox Hour » permet des 

adaptations télévisuelles d’œuvres de cinéma, « The United States Steel Hour » propose 

des adaptations télévisuelles de pièces de théâtre. Le théâtre et le cinéma sont alors tous 

deux et au même titre utilisés comme source d’inspiration de la télévision américaine. La 

collection « Rebel Highway », quant à elle, est diffusée tous les vendredis soirs sur la 

chaîne Showtime. La collection française et la collection américaine la plus récente 

répondent à une même stratégie de programmation, étant toutes deux diffusées le vendredi 

soir en seconde partie de soirée. Pourtant, elles n’illustrent pas le même type de remake, 

mettant en avant les différences de conception de la télévision américaine et française. 

Quant aux différences entre les deux collections américaines, elles démontrent l’évolution 

de la conception de l’objet. 

 Le regroupement en collection a donc deux fonctions principales, donner un sens 

du côté de la production et créer une habitude au niveau de la réception. Le sens donné par 

le regroupement en anthologie peut être très différent : alors que la « Grande Collection » 

s’attribue un rôle de médiation, la collection « Rebel Highway » cible un public jeune et la 

collection « Twentieth Century Fox Hour » vise à servir de médiation à des classiques du 
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studio Twentieth Century Fox. La collection donne donc bien un sens supplémentaire mais 

n’insiste pas nécessairement sur le caractère de remake intermédiatique de l’objet pour 

justifier le regroupement. Pour la « Grande Collection », c’est la qualité d’adaptation d’une 

œuvre littéraire qui semble mise en exergue pour rapprocher les téléfilms et quant à la 

collection « Rebel Highway », c’est davantage le genre et le thème des téléfilms qui les 

rapprochent plutôt que leur influence cinématographique. 

 Il est alors intéressant de noter ce choix de la sérialité dans la programmation de 

certains remakes intermédiatiques et d’en faire écho en comparaison avec le remake 

cinématographique unitaire et le remake télévisuel sériel. En effet, même si la pratique du 

remake intermédiatique ne se décline pas toujours sous forme de collection, ce choix 

dénote une volonté de s’adapter aux spécificités télévisuelles, tout en accordant une place 

particulière à la pratique intermédiatique. En regroupant des téléfilms selon un critère 

d’appartenance à la pratique du remake intermédiatique, la collection permet de consacrer 

l’existence de  l’objet intermédiatique tout en lui ajoutant des contraintes supplémentaires : 

le remake intermédiatique n’est pas seulement un téléfilm fondé sur un long métrage 

cinématographique, il est également l’adaptation d’un roman ou un film pour adolescentes.  

 

 Par conséquent, ma classification des remakes intermédiatiques repose 

essentiellement sur un critère lié à la nature de l’original cinématographique.  

 

Cependant, la valeur patrimoniale d’un film et notamment cette notion de prestige, déjà 

évoquée au cours de la partie consacré au remake cinématographique, est fluctuante selon 

le temps mais également en fonction des individus. Ainsi, ce sont ici les stratégies de 

programmation des objets qui sont les indices de l’ambition du programme et par 
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incidence, de la valeur accordée à l’original. La programmation en première partie de 

soirée n’illustre pas la même ambition qu’en seconde, une diffusion sur TF1 n’impliquant 

pas non plus la même motivation que sur France Télévisions. Il en va de même pour les 

Etats-Unis : si la télévision américaine est plus commerciale et homogène (pour ce qui 

concerne les grands networks), chaque chaîne présente des singularités : une diffusion sur 

CBS, un des grands réseaux américains national, ne signifie pas la même chose qu’une 

diffusion sur Showtime, qui, bien qu’appartenant à CBS, est une chaîne câblée moins 

généraliste.  

   1.1.2. Un remake atypique ?  

 Tout comme les remakes cinématographiques et télévisuels, la pratique du remake 

intermédiatique peut donc intervenir pour différentes raisons, même si celles-ci ne se 

correspondent pas nécessairement. D’ailleurs, la pratique intermédiatique présente 

également d’autres caractères communs avec les autres remakes.    

 Tout d’abord, il est à noter que la conservation du titre n’est pas non plus une 

condition au remake intermédiatique. Par exemple, le téléfilm Beauté fatale, réalisé par 

Claude Michel Rome et diffusé sur TF1 en novembre 2009, est le remake intermédiatique 

du film Le miroir à deux faces d’André Cayatte (1958) ou Operation Cicero (Opération 

Cicéron) d’Hubert Cornfield (1956) est le remake intermédiatique du film Five Fingers 

(L’affaire Cicéron) réalisé par Joseph L. Mankiewicz en 1952. La traduction française, 

comme en matière cinématographique peut également intervenir pour brouiller la filiation 

du remake. Ainsi, le remake intermédiatique du film de Robert Wise I want to live réalisé 

par David Lowell Rich conserve le titre original alors qu’en France, le film de robert Wise 

est connu sous le titre Je veux vivre et son remake intermédiatique s’intitule Condamnation 

sans appel. 

 En revanche, contrairement aux autres remakes, l’auto-remake intermédiatique ne 

semble pas exister, participant à une nette différenciation entre les gens de cinéma et de 

télévision, du moins derrière la caméra. Pourtant, certains réalisateurs des remakes 

intermédiatiques ont également réalisé des longs-métrages cinématographiques comme par 

exemple Robert Rodriguez, qui a réalisé Roadracers pour la télévision mais qui a aussi 

entre autres réalisé Sin City ou Planet Terror (Planète Terreur) pour le cinéma. Il semble 

alors que l’absence d’auto-remake pour la pratique intermédiatique s’explique par l’idée 



 

     Le remake-actualisation intermédiatique 350 

selon laquelle la télévision ne serait pas un espace de correction légitime d’un film 

cinématographique.   

 Quant à l’adaptation, comme je l’ai déjà souligné, elle occupe également une place 

de choix dans la pratique du remake intermédiatique. Et comme pour le remake télévisuel, 

c’est surtout la télévision française qui l’avance comme une justification de la pratique du 

remake même si certains remakes intermédiatiques américains sont également des 

adaptations. C’est notamment le cas de Midnight Lace (Piège à minuit), qui est inspiré de 

la pièce Mathilda shouted Fire de Janet Green.  

 Il est alors intéressant de revenir sur la place de l’auteur dans le processus de 

remake intermédiatique. En effet, l’analyse de la pratique strictement télévisuelle ou 

cinématographique a mis en avant deux auteurs distincts : le cinéma privilégie le 

réalisateur alors que la télévision donne une place plus importante au scénariste ou plutôt 

au showrunner ou créateur de la série dans le cas dominant d’objets sériels. Le remake 

intermédiatique interroge alors l’auteur de télévision pour une fiction unitaire. Il semble 

alors que le téléfilm suive le modèle du long métrage cinématographique, l’auteur principal 

de l’objet étant le réalisateur et le scénariste étant majoritairement non reconnu par les 

téléspectateurs. Cependant, malgré cette assimilation, l’auteur de télévision ne connaît pas 

la même notoriété qu’un réalisateur de cinéma. On accorde plus de prix à l’œuvre d’un 

réalisateur de cinéma qu’à celle d’un réalisateur de télévision. Comment se positionne 

donc le réalisateur du remake intermédiatique étant donné la hiérarchie entre les deux 

médias ? Il apparaît que l’auteur du remake intermédiatique est avant tout le réalisateur du 

téléfilm. L’influence cinématographique ne semble donc pas réduire son auctorialité sur le 

téléfilm. Par exemple, Josée Dayan, réalisatrice adepte de remakes à la télévision, est la 

figure mise en avant lors de la promotion des remakes intermédiatiques qu’elle a réalisés, 

elle dit à propos de Mourir d’aimer : « Je lui ai proposé de réaliser, non pas un remake, 

mais une relecture du film de Cayatte »1 Ainsi, elle se positionne comme auteur d’une 

relecture des faits et non du premier film, renforçant alors sa marge de manœuvre 

auctoriale dans la mesure où le modèle n’est pas de même nature que son œuvre. A propos 

de Marie-Octobre, elle exprime son désir de ne « surtout pas copier le film de Duvivier »2. 

                                                 

1
 Propos recueillis par Isabelle Brione, « demain soir Mourir d’aimer sur France 2 », Le Progrès, 23 

novembre 2009. 
2
 Interview Josée Dayan TV Grandes Chaînes, 16 octobre 2008.  

URL : http://www.tv-grandes-chaînes.fr/contenu_editorial/pages/toute-la-tele/904-josee-dayan-marie-octobre-est-un-film-d-acteurs-comme-

je-les-aime, consulté le 17 mai 2009.  

http://www.tv-grandes-chaines.fr/contenu_editorial/pages/toute-la-tele/904-josee-dayan-marie-octobre-est-un-film-d-acteurs-comme-je-les-aime
http://www.tv-grandes-chaines.fr/contenu_editorial/pages/toute-la-tele/904-josee-dayan-marie-octobre-est-un-film-d-acteurs-comme-je-les-aime


Le remake-actualisation : une norme de création universelle ? 351 

Par conséquent, l’auteur du remake intermédiatique est bien le réalisateur du téléfilm mais 

il ne se présente pas comme auteur de remake. Il est alors intéressant de noter la présence 

d’un rôle d’adaptation. Par exemple, pour Marie-Octobre, même si Josée Dayan se 

présente comme l’auteur du téléfilm, c’est François-Olivier Rousseau qui en est 

l’adaptateur d’après l’œuvre de Julien Duvivier, réalisateur et scénariste du premier film, 

Henri Jeanson, dialoguiste du film de 1959 et Jacques Robert, auteur du livre dont le 

premier film est déjà une adaptation. Le réalisateur de télévision endosse bien le rôle 

d’auteur et la qualité de remake n’entache que la fonction scénaristique. Celui-ci n’est alors 

plus qu’un adaptateur. Concernant l’auteur, une dernière question se pose quant au rôle de 

la chaîne de diffusion et ce, à deux niveaux : lorsque c’est la chaîne qui initie le projet, n’a-

t-elle pas une fonction auctoriale ? Et par son identité, n’influe-t-elle pas sur l’objet, même 

lorsqu’elle n’est que le diffuseur ? La fonction auctoriale de la chaîne a déjà été soulignée 

par François Jost à travers sa responsabilité de programmation, sa construction en tant que 

personnalité du monde médiatique1. Ainsi, la chaîne, lorsqu’elle n’est pas directement 

propriétaire du programme, se l’approprie. Ce processus d’appropriation est défini par 

Marie-France Chambat-Houillon comme « un processus discursif intermédiaire qui permet 

à la chaîne de se constituer comme instance pour, par la suite, accéder à un statut 

d’auteur»2. Elle souligne alors que la chaîne ne se déclare pas explicitement comme auteur 

mais fonctionne comme tel, le contenu mais aussi la programmation des bandes-annonces 

deviennent alors des indices essentiels de l’auctorialité de la chaîne de télévision, sur 

lesquels je reviendrai dans l’analyse du paratexte des remakes-actualisation 

intermédiatiques.  

 Il est également intéressant de noter que contrairement aux remakes strictement 

télévisuels et cinématographiques, le genre fantastique et science-fiction ne semble pas la 

cible privilégiée de la pratique intermédiatique. Bien au contraire, il n’existe aucun remake 

intermédiatique de ce genre. On ne peut en conclure que la télévision n’est pas l’espace 

dédié à ce genre étant donné les nombreuses séries télévisées de science-fiction. 

Cependant, encore une fois, il semblerait que la télévision ne puisse pas rivaliser avec le 

cinéma en la matière. Les genres principaux des remakes intermédiatiques sont les drames, 

les comédies, les westerns ou les films policiers.  

                                                 

1
 François Jost, « Quand y a-t-il énonciation télévisuelle ? », op.cit. 

2
 Marie-France Chambat-Houillon, « L’auteur au programme. Etude des bandes-annonces d’une série 

policière », in Geneviève Sellier, Pierre Beylot (dirs.), Les séries policières, colloque de Bordeaux 2002, 

L’Harmattan, 2004, p.85.  
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 Par conséquent, le remake-actualisation intermédiatique télévisuel est comparable 

aux autres remakes, même s’il présente quelques limites que les remakes télévisuels et 

cinématographiques ne connaissent pas du fait de la différence de statut accordé aux deux 

médias. L’analyse plus concrète du contenu des remakes intermédiatiques permet alors de 

mettre encore davantage en avant la spécificité de la pratique intermédiatique. 

 

  1.2. Une concurrence renouvelée entre cinéma et télévision : 

l’actualisation médiatique 

 Comme le remake transnational peut permettre selon Raphaëlle Moine une 

traduction d’un film français en langage hollywoodien, le remake-actualisation 

intermédiatique est-il une traduction d’un film cinématographique en langage télévisuel ?  

L’écart temporel entre le remake intermédiatique et son original est souvent important, la 

question est alors de déterminer la véritable teneur de la pratique : est-ce l’actualisation qui 

motive la pratique ou l’intermédialité ? 

 Par ses dynamiques de production distinctes du remake cinématographique (1.2.1), 

le remake-actualisation intermédiatique se rapproche de celui-ci par ses possibilités 

multiples quant à la fidélité à son original (1.2.2) et à la nature de l’actualisation (1.2.3).  

   1.2.1. Une alternative  

 Le remake-actualisation intermédiatique conserve la dynamique commerciale déjà 

soulignée pour les pratiques strictement télévisuelle et cinématographique. En effet, que le 

remake intermédiatique soit populaire, commercial ou culturel, il cherche à profiter de la 

valeur de son modèle, valeur singulière pour le remake populaire et culturel tenant au 

succès d’audience ou au prestige de l’original, valeur plus générale pour le remake 

commercial tenant à la seule qualité cinématographique. En revanche, on ne retrouve ni la 

dynamique d’hommage visible dans le remake cinématographique, ni la dynamique de 

correction, présente à des degrés différents à la fois dans les remakes télévisuels et 

cinématographiques. Ainsi, le remake-actualisation intermédiatique ne cherche jamais à 

rendre hommage à son modèle quelle que soit sa valeur patrimoniale. Evidemment, le 

remake commercial, parce que son modèle importe peu, n’est pas un hommage à son 

original. Quant aux remakes populaires, ils s’appuient surtout sur le succès quantitatif du 

film-source. Ils ne cherchent donc pas à rendre hommage aux films dont ils sont issus mais 
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à renouveler leur succès. Le remake intermédiatique culturel est alors le type de remake 

choisissant le modèle dont la valeur patrimoniale a le plus fort potentiel de légitimation. 

Pourtant, si l’objet va s’appuyer sur la source cinématographique au stade de sa 

déclaration, il s’en écarte largement à sa production. Jean Nainchrick, principal producteur 

des téléfilms de « La Grande Collection », justifie l’existence de cette série de téléfilms :  

« Avec « La Grande Collection », j’offrais la possibilité à des auteurs et à des 

metteurs en scène de donner une vision de l’adaptation d’un grand roman 

dans le contexte actuel. Il ne s’agit pas de remake pas plus que les multiples 

versions du Facteur sonne toujours deux fois ne sont des remakes »
1
.  

 

Ces téléfilms procèdent donc bien à une actualisation mais leur qualité de remake est 

contestée, ils sont davantage qualifiés par le producteur de seconde adaptation. D’ailleurs, 

aucun des remakes de cette série ne créditent la première adaptation cinématographique du 

roman ou même l’adaptateur de la première version. Les “producteurs“ du remake 

intermédiatique entendus au sens large ne se déclarent pas officiellement comme auteur de 

remake mais comme auteur d’une nouvelle adaptation. De ce fait, en ne reconnaissant pas 

la relation hyperfilmique liant leur produit télévisuel au film cinématographique, ils renient 

toute dynamique d’hommage de l’objet intermédiatique.  

 Le remake intermédiatique n’est-il alors qu’un palimpseste ou ajoute-t-il de 

nouvelles dynamiques à la pratique ? Il apparaît que même la dynamique palimpsestuelle 

ne lui est pas vraiment adaptée. En ce qui concerne le remake intermédiatique français, il 

semble se positionner non à la place de son original, mais à côté. Il se présente alors 

comme une alternative à l’original cinématographique sans chercher à l’effacer. Cette 

dynamique d’alternative, en plus de rendre le remake intermédiatique spécifique, permet 

de préciser le positionnement du cinéma et de la télévision lorsqu’il y a confrontation. Il 

existe une hiérarchie immuable entre télévision et cinéma en faveur de ce dernier, en tout 

cas en France, que la télévision elle-même semble accepter. Un rapport au CNC intitulé 

« Le statut actuel du téléfilm » de 1991 indiquait que le téléfilm est senti par le public 

français comme inférieur au film de cinéma, parce qu’il est situé plus bas « dans la 

hiérarchie des valeurs sociales, culturelles et idéologiques »2. Le téléfilm est alors 

considéré comme un film de seconde zone. Malgré une évolution des produits fictionnels 

télévisuels, il semble encore que les téléfilms soient relégués au rang inférieur par rapport 

                                                 

1
 Propos recueillis par Serge Siritzky, « Septembre Productions : offrir une « Grande Collection » à de grands 

romans » in Ecran Total n°60, 21 décembre 1994, p.52. 
2
 Dominique Chateau, Gérard Leblanc, Jean Mottet,  « Le statut actuel du téléfilm », Rapport au CNC, 1991. 
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au cinéma. Ainsi, parce qu’il y a reconnaissance implicite de cette hiérarchie entre cinéma 

et télévision, le remake intermédiatique refuse la concurrence frontale avec son modèle 

cinématographique et ce, quelle que soit la valeur patrimoniale du modèle. Par conséquent, 

en matière cinématographique, le temps suffit à affaiblir l’original cinématographique pour 

qu’un remake de même nature s’y confronte. En revanche, il ne suffit pas à l’affaiblir 

suffisamment pour permettre la concurrence avec un objet télévisuel. De plus, les rapports 

entre cinéma et télévision s’illustrent différemment en fonction du média. Par exemple, 

lorsque le cinéma adapte une série sur grand écran, il la consacre, il lui donne une 

légitimité supplémentaire, que le film soit apprécié ou non. En effet, alors que la plupart 

des téléspectateurs d’une série sont souvent déçus par l’adaptation sur grand écran et lui 

préfère la version initiale, il n’en demeure pas moins que le choix d’une adaptation 

cinématographique valorise le produit télévisuel. A l’inverse, lorsque c’est la télévision qui 

s’attaque à un objet cinématographique, elle n’a aucun pouvoir de faire-valoir sur le 

produit cinématographique.  

 Par conséquent, la télévision n’est pas en position de force face au cinéma. Elle doit 

alors composer pour profiter à la fois d’une possible légitimation par le cinéma sans pour 

autant chercher une concurrence, à laquelle elle se sait perdante. Le remake-actualisation 

intermédiatique télévisuel s’inscrit dans cette tendance dans le sens où il ne semble pas 

présenter d’ambition palimpsestuelle ou correctrice vis-à-vis de son film source. 

L’existence d’un remake intermédiatique cinématographique, c'est-à-dire un remake au 

cinéma d’un téléfilm peut entamer un changement de cette hiérarchie entre cinéma et 

télévision. En ce qui concerne le remake intermédiatique américain, en l’absence de 

sources contradictoires autour des objets, il m’est difficile de déterminer les dynamiques de 

la pratique autres que commerciales.   

 Ces possibilités de relations entretenues par le remake intermédiatique avec son 

original ouvrent de nouvelles perspectives quant au régime de fidélité du remake à 

l’original et l’actualisation contenue dans la pratique. 
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   1.2.2. Un régime de fidélité non contraignant 

 En ce qui concerne la fidélité du remake au film-source, tout comme pour le 

remake cinématographique ou télévisuel, elle est très variable que ce soit au niveau 

filmique, narratif ou diégétique. La fidélité diégétique entre les remakes et leurs originaux 

est donc aussi souple qu’en matière cinématographique. Ainsi, certains peuvent être très 

fidèles à l’intrigue de leur original, c’est le cas par exemple d’High Noon (Midi a sonné 

pour le shérif) qui suit scrupuleusement le déroulement de l’original. Il conserve la 

narration directe de son original, il reprend quasiment tous les évènements diégétiques 

dans l’ordre de l’original et propose certains plans à l’identique de son modèle. Par 

exemple, le Marshal Kane se marie avec une quaker, il apprend que Miller arrive par le 

train de midi pour le tuer, il cherche à recruter des hommes au saloon puis à l’église pour 

finalement devoir affronter Miller et ses acolytes seul. Sa femme qui avait décidé de le 

quitter ne peut s’y résoudre et se retrouve mêlée à l’affrontement. Il tue tous les bandits, 

jette son étoile de marshal et quitte la ville avec sa femme. Le cadre spatio-temporel est le 

même que dans le film original, la petite ville d’Hadleyville et les personnages sont 

également identiques, on retrouve même la blondeur de Grace Kelly chez l’actrice qui 

reprend son rôle dans le remake. Dans le remake intermédiatique, seul le nombre de 

bandits à affronter diffère ainsi que le rôle de sa femme dans la lutte finale. Et la 

composition de certains plans, qui ne sont pourtant pas les plus primordiaux pour 

l’intrigue, se retrouve très semblable dans les deux versions comme par exemple, lorsque 

les compères de Miller vont demander au chef de gare si le train arrivera bien à l’heure. On 

retrouve la même alternance de plans sur le visage du chef de gare puis sur les trois bandits 

dans l’encadrement de la fenêtre. Pourtant, malgré ces similitudes marquées à tous les 

niveaux, les deux films racontent deux histoires différentes : dans le remake, le marshal est 

plus sûr de lui, plus stratège et l’affrontement final est plus progressif, chaque bandit 

tombant un par un. Dans l’original, le Marshal Kane a peur, il a dû se résigner malgré lui à 

affronter seul Miller et ses acolytes mais il n’est pas aussi confiant que dans le remake. 

D’ailleurs, l’affrontement final n’est pas aussi organisé, il se défend plus qu’il n’attaque. 

Par exemple, alors que dans l’original, c’est le bruit d’un carreau cassé par un des 

malfaiteurs qui avertit le Marshal Kane que les malfrats ne sont pas loin et qu’il doit se 

cacher, dans le remake, le shérif est organisé, il a un plan et c’est lui qui surprend les 

bandits. Dans le remake, il agit alors que dans l’original, il réagit. Le remake d’High Noon 

conserve donc l’intrigue originale et ses différentes péripéties et ne modifie finalement que 
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les caractères des personnages, qui ont alors un effet sur le sens de l’intrigue par incidence. 

Selon les transformations hypertextuelles énumérées par Gérard Genette, le remake d’High 

Noon (Le train sifflera trois fois) pourrait être assimilé à une transvalorisation et plus 

particulièrement à une dévalorisation à deux niveaux : il est, en effet, à la fois une 

dévalorisation primaire dans le sens où le personnage principal perd de son héroïsme et 

une dévalorisation secondaire, avec une force de caractère amoindrie de la femme du 

héros et un rôle plus passif.    

 Confessions of a Sorority Girl (Confessions d’une rebelle) n’est pas aussi fidèle à 

l’original. En effet, on retrouve les différents personnages de l’original, Sabra dans 

l’original, Sabrina dans le remake, Mort, Ellie ou Tina et l’intrigue se déroule toujours 

dans une université au bord de l’océan. Les deux protagonistes principales sont 

physiquement très différentes dans les deux versions, elle est blonde aux cheveux longs 

dans le remake et brune aux cheveux courts dans l’original. Quant à l’intrigue à 

proprement parler, elle n’est pas différente dans son essence puisque les deux versions 

racontent l’histoire d’une jeune fille riche qui arrive dans une sororité et manipule tout le 

monde pour faire souffrir ses camarades. On retrouve certains évènements communs 

comme la grossesse de Rita, le mauvais traitement d’Ellie, le secret de Rita à propos d’un 

de ses parents qui a fait de la prison, les parties de beach-volley… Cependant, les deux 

versions présentent des différences marquées dans le déroulement de l’intrigue. Par 

exemple, alors que la tentative de suicide de Rita est l’évènement final de l’original qui 

permet à tous de découvrir la véritable nature machiavélique de Sabra, elle n’est que 

l’élément qui permet à Sabrina de proposer à Rita de faire chanter Mort à propos du bébé 

dans le remake. On retrouve donc bien les deux évènements mais à des moments 

différents, la chronologie est bouleversée. Dans ce remake intermédiatique, il existe des 

différences importantes au niveau diégétique, la fin des deux versions s’en trouvant 

changée : dans le remake, Sabrina tente de tuer Mort et Rita en mettant le feu au bar de 

Mort.  

 Au niveau narratif, les deux versions diffèrent dans la mesure où l’original propose 

une narration indirecte, contrairement au remake. Ainsi, l’original débute par un plan 

montrant Sabra en train de pleurer sur une plage au milieu des vagues, une voix off 

commence alors à raconter l’histoire, l’intégralité des images suivantes ne constituant 

qu’un flash-back ponctué de commentaires de Sabra par voix off. Dans le remake, la 

narration est directe et la chronologie linéaire.  
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 Au niveau filmique, on retrouve certaines compositions de plans similaires 

notamment celui du début de l’original qui se retrouve à la fin du remake, Sabrina seule au 

milieu des vagues. Par conséquent, le remake pour la télévision de Sorority Girl reste 

fidèle à l’esprit de l’original même s’il ajoute des évènements, il dure d’ailleurs vingt 

minutes de plus que l’original. C’est pourquoi on peut assimiler le remake de Sorority Girl 

à une extension selon le terme de Gérard Genette, l’intrigue initiale est conservée mais est 

agrémentée d’intrigues secondaires supplémentaires. Ce remake intermédiatique ne 

procède donc pas à une transposition diégétique mais pragmatique de son modèle. Ce sont 

les « évènements et conduites constitutives de l’action »1 qui sont modifiées et non 

« l’univers spatio-temporel désigné par le récit »2. 

 Ces deux remakes opèrent donc une transformation de leur modèle sans pour autant 

procéder à une transdiégétisation. Midnight Lace (Piège à minuit), le dernier remake 

intermédiatique américain étudié, est beaucoup moins fidèle à son original. L’intrigue reste 

identique entre les deux versions: c’est l’histoire d’une femme harcelée par quelqu’un mais 

personne ne la croit et elle croit devenir folle. Et c’est finalement son mari qui se cache 

derrière ce complot. On retrouve les mêmes personnages, Monsieur et Madame Preston 

mais aussi la tante ou l’entrepreneur. Leur situation change : Cathy Preston est une riche 

héritière qui est également journaliste dans le remake alors que la Kit Preston de l’original 

est femme au foyer. Et Anthony Preston est le dirigeant d’une grande société dans 

l’original alors que Brian Preston est producteur de musique dans le remake.  En revanche, 

le cadre spatial change, alors que l’original se situait à Londres, le remake se déroule à San 

Francisco, deux villes connues pour leur brouillard, élément-clé dans la mise en images de 

l’intrigue.  

 Au niveau diégétique, les différences les plus importantes sont l’ajout d’intrigues 

secondaires dans le remake comme la mise en scène d’un véritable harceleur et les flash-

backs sur l’histoire de la mère de Cathy qui s’est suicidée quand elle était petite. D’un 

autre côté, le remake supprime l’aventure que le mari de Mme Preston entretenait avec sa 

voisine.  

 Ce remake est donc aussi une extension au sens de Gérard Genette mais également 

une excision  quant à certains évènements, il procède donc à une substitution. 

                                                 

1
 Gérard Genette, Palimpsestes, op.cit., p.418. 

2
 Ibid., p.419. 
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 Au niveau narratif, les deux films conservent une narration directe et linéaire même 

si le remake use du flash-back pour faire allusion au suicide de la mère de Cathy pour 

souligner l’héritage psychotique éventuel du personnage. Au niveau filmique, je n’ai 

trouvé aucune similitude marquée à l’original. D’ailleurs, une différence de forme est 

illustrée notamment par l’importance  de l’ascenseur dans les deux versions. En effet, alors 

que dans l’original, la cage d’ascenseur est typique des vieux immeubles de ville, chers à 

Alfred Hitchcock, l’ascenseur du remake est extérieur uniquement constitués de vitrages. 

Par ce seul élément, le remake s’écarte du style hitchcockien présent dans l’original tout en 

soulignant une certaine actualisation. Ici, le remake intermédiatique procède à la 

transdiégétisation de son film-source en changeant à la fois le cadre spatial et temporel.  

 La pratique du remake intermédiatique américain présente donc un régime de 

fidélité à l’original flexible, chaque remake choisit ses propres angles de transformation 

qui, s’ils peuvent être complémentaires, ne sont jamais nécessaires. L’existence ou non 

d’une œuvre littéraire de référence n’implique pas un régime de fidélité plus strict. Et il en 

est de même pour le remake intermédiatique français. En effet, les différents remakes de 

« La Grande Collection » sont également des adaptations d’œuvres littéraires. Pourtant, 

cela n’oblige pas une plus grande fidélité entre les versions.  

 Concernant La femme et le Pantin, l’intrigue principale est la même : un homme 

s’éprend d’une jeune fille mais celle-ci exige de lui un amour absolu et va alors le mettre à 

rude épreuve. Cependant, si la trame est conservée, certains détails changent. Mattéo, 

éleveur de taureaux à Séville dans l’original devient Matthieu, un homme chargé de la 

reconversion d’une cimenterie en crise à Barcelone dans le remake. Et Eva Marchand, 

jeune française immigrée en Espagne devient Estrella, jeune native d’Espagne. Le remake 

procède donc à une transdiégétisation. 

 Et même si l’essentiel de l’intrigue reste la même, les deux versions diffèrent 

profondément notamment du fait d’une fin totalement distincte. En effet, alors que 

l’original se termine par le fait qu’Eva s’abandonne finalement à Matéo après que celui-ci 

se soit humilié pour la reconquérir, le remake se clôt alors que Mathieu est un homme seul, 

qui a tout perdu et qui n’est que le chauffeur d’Estrella. Par conséquent, les deux 

personnages féminins sont très différents dans les deux versions : Estrella est beaucoup 

plus cruelle qu’Eva et l’histoire ne se termine pas bien dans le remake intermédiatique, 

même si les derniers mots de Mathieu sont : « Je suis heureux ». Le remake 

intermédiatique semble ici procéder d’une transformation du registre de la fiction. Sans 
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parler de transposition générique, ce remake intermédiatique modifie la tonalité du film 

original en accentuant son caractère dramatique.  Ainsi, ce remake intermédiatique procède 

à des modifications diégétiques comme un processus de naturalisation inversé (l’homme 

est français et la femme espagnole alors que les nationalités étaient inversées dans le film 

original) et ce que Gérard Genette appelle la translation proximisante et des 

transformations pragmatiques, certains évènements étant remplacés ou modifiés.    

 Il opère également des transformations plus formelles. Par exemple, la version 

télévisée de La Femme et le Pantin choisit une trame de narration totalement différente du 

film cinématographique de Julien Duvivier. En effet, le personnage principal Mathieu 

raconte son histoire, la majorité du film étant donc un flash-back de ce qui lui est arrivé 

alors que le film de Julien Duvivier opte pour une narration directe. D’un point de vue 

filmique, je n’ai pas relevé d’imitation marquée à l’original, appuyant encore la 

différenciation entre les deux versions. Ainsi, selon Gérard Genette, le remake 

intermédiatique de La Femme et le Pantin opère une transfocalisation, une transformation 

formelle non quantitative qui consiste en un changement de point de vue.  

 Dans Monsieur Ripois, la trame est identique : on suit les tribulations d’un jeune 

séducteur. Cependant, la narration est également différente. En effet, même si les deux 

versions utilisent le commentaire en voix off, il n’a pas la même motivation. Dans 

l’original, André Ripois raconte à Patricia ses différentes aventures avec les femmes alors 

que dans le remake, la chronologie est linéaire. La voix off de Jérôme Ripois ne fait donc 

état que ses pensées et non des évènements qu’il a vécus.  

On retrouve quelques similarités dans les histoires de Monsieur Ripois. Ainsi, les Patricia, 

Anne, Nora, Marcelle et Catherine d’André Ripois ont parfois des points communs avec 

les Catherine, Nancy, Michèle, Aurore et Elisabeth de Jérôme Ripois. Par exemple, Nora et 

Nancy ont en commun d’avoir refusé de se donner à lui. Il leur promet alors le mariage 

mais lorsque ces dernières veulent le présenter à leur famille, il déménage et ne leur donne 

plus de nouvelles. Marcelle et Michèle ont en commun d’être prostituées, elles vont 

l’héberger et l’entretenir alors qu’il à été jeté à la rue. On retrouve alors certains détails 

comme lorsqu’elles veulent le présenter à leurs amis et qu’elles lui donnent de l’argent 

pour que ce soit lui qui paie. Il les quitte toutes les deux en leur volant de l’argent.  Et 

Monsieur Ripois se permet d’embrasser Nora et Catherine alors qu’il ne leur a pas 

demandé leur nom. Il rencontre Elisabeth et Catherine alors qu’il donne des cours de 

littérature française, elles démasquent son incompétence, l’une en prétendant être l’auteur 
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d’un sonnet de Mallarmé, l’autre en lui montrant une photographie du Château de 

Chenonceau, lui qui prétend se nommer dans les deux versions Cadet-Chenonceau. Enfin, 

Aurore a en commun avec Patricia d’être celle à qui il ne veut pas mentir. Par conséquent, 

les histoires diffèrent mais quelques similarités subsistent. Pourtant, les deux versions 

s’opposent frontalement sur la fin : l’original mettait en scène une fausse tentative de 

suicide d’André Ripois qui se solde par un accident qui le paralyse. Sa femme Catherine, 

croyant qu’il a voulu se suicider parce qu’elle avait demandé le divorce le garde alors, il 

devient alors le prisonnier de sa femme. Dans le remake, Jérôme Ripois après s’être fait 

abusé par le père d’Elisabeth veut retrouver Aurore, réalisant qu’il l’aimait. Celle-ci, qui 

attendait un enfant de lui, s’est suicidée. Il part alors seul vers le grand Ouest Canadien et 

meurt happé par un train. Cette fin peut être assimilée à la véritable mort de l’auteur de 

l’œuvre littéraire, Louis Hémon mais ni au personnage du film original, ni au personnage 

du livre. La version télévisuelle est également plus tragique que la version 

cinématographique dans la mesure où l’André Ripois de René Clément n’apparaît que 

comme un joueur tout au long du film, même lorsqu’il est avec Patricia. En revanche, dans 

le remake, il se rend compte  trop tard de ce qu’il avait avec Aurore mais c’est un homme 

repenti qui meurt, contrairement à l’original.  

 Au niveau diégétique et narratif, les deux versions présentent donc des différences 

marquées, le remake procède notamment à une transdiégétisation. Il est également 

possible de parler d’une transformation sémantique liée au système de valeurs que l’on 

pourrait appeler « moralisation ». Si l’intrigue est la même, son traitement et la 

modification de son terme permet un message idéologique différent, la sanction de son 

comportement étant infligée par lui-même dans le remake. 

 L’hyperfilmicité des deux versions n’est pas non plus mise en évidence par une 

imitation formelle.  

 Quant à Jules et Jim, le remake par Jeanne Labrune, il conserve également la trame 

du film de Truffaut, l’histoire d’amour entre une femme et deux amis. La narration et la 

fin, contrairement aux deux remakes intermédiatiques précédents restent les mêmes. En 

effet, les deux optent pour une voix off, citant des passages du livre d’Henri-Pierre Roché 

mais une chronologie linéaire. Les deux versions se terminent par la mort de Jim et la 

femme tant courtisée, Catherine dans l’original, Claire dans le remake alors que la voix-off 

dit : « Jules n’avait plus cette peur, d’abord qu’elle le trompât, puis qu’elle mourut, puisque 

c’était fait. » 
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On retrouve certaines scènes comme la course entre les trois protagonistes ou quelques 

clins d’œil notamment l’importance des jeux dans les deux versions. Alors que dans 

l’original, Jules et Jim font de l’escrime ou jouent aux dominos, les échecs ou un billard 

servent souvent d’arrière-plan dans le remake. Pour autant, le ton tragique du remake se 

distingue profondément de la tonalité de l’original. Les deux films apparaissent alors 

comme profondément différents, l’absence d’imitation formelle consacrant leur distinction.  

 Les remakes intermédiatiques culturels français présentent donc de grandes 

différences vis-à-vis du film cinématographique, aussi bien au niveau diégétique, que 

narratif ou filmique. Ils ne proposent pourtant pas pour autant une adaptation plus fidèle à 

l’œuvre littéraire dont ils sont l’adaptation mais sont souvent plus dramatiques que les 

films cinématographiques. Qu’en est-il des remakes intermédiatiques français ne relevant 

pas de l’adaptation ? 

 Pour Marie-Octobre, la trame reste identique, c’est l’histoire d’un groupe de 

résistants qui se retrouvent à un dîner pour identifier le traître parmi eux qui a mené à la 

mort de Castille, le chef de leur alliance. Tous les noms des personnages sont modifiés à 

l’exception de Marie-Hélène Dumoulin, dite Marie-Octobre. On retrouve cependant un 

avocat ou un médecin. La narration est directe et linéaire dans les deux versions. Les deux 

films se terminent également de la même manière. Lorsque le traître est identifié, Marie-

Octobre le tue et va appeler la police. En revanche, le début des deux versions est très 

différent. Alors que dans l’original, les métiers des anciens membres de l’alliance étaient 

des sujets de discussion lors de la soirée, le remake intermédiatique choisit de les mettre en 

scène lorsqu’ils reçoivent leurs invitations. Ainsi, alors que le film original commence au 

repas lorsque le retardataire arrive, le remake ajoute en prologue une séquence sur les 

invitations où chacun des protagonistes reçoit la sienne, donnant alors à chacun des 

personnages une existence dans le monde réel et non seulement à l’intérieur du dîner. 

Certains éléments sont donc discutés, par les mots, dans l’original alors qu’ils sont 

illustrés, par l’image, dans le remake. Josée Dayan, la réalisatrice, revendique d’ailleurs 

cette rupture formelle avec l’original : « Et on ne filme plus de manière aussi théâtrale et 

figée qu’à l’époque. »1. Ce remake opère donc des transformations davantage formelles 

que sémantiques vis-à-vis de son original.  

                                                 

1
 Propos recueillis par TV Grandes Chaînes, op.cit., 16 octobre 2008. 
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 Concernant Mourir d’aimer, l’intrigue est identique et raconte l’histoire tirée de 

faits réels, d’une professeure qui entretient une relation amoureuse avec un de ses élèves. 

Les noms sont modifiés d’une version à l’autre. Ainsi, Danièle Guénot devient Gabrielle 

Delorme dans le remake alors que Gérard Leguen devient Lucas Malzieu. Le type de 

narration choisi est également très différent. Dans la version originale, on entend en voix 

off l’interrogatoire de Gérard qui commente les images. Dans la version de Josée Dayan, la 

narration est directe et linéaire, le récit est chronologique. Les deux films ne tiennent alors 

pas le même propos, l’original se focalise sur la chronique judiciaire à laquelle cette 

histoire a donné lieu alors que le remake se concentre sur l’histoire d’amour entre les deux 

personnages. Les deux films finissent tout de même de la même manière, par le suicide de 

la professeure, tout comme la véritable histoire de Gabrielle Russier. Et on retrouve 

certains détails de l’intrigue, comme la manifestation, l’évanouissement de la professeure 

ou les machinations pour qu’ils puissent partir en vacances tous les deux, en Italie dans 

l’original, sur l’ile de Ré dans le remake. Les dialogues peuvent parfois être repris même 

s’ils ne sont parfois pas mis en scène de la même façon. Par exemple, lorsque Lucas est à 

la piscine et discute avec son ami des propos tenus par son père, il rapporte la phrase : « La 

liberté n’est pas la licence », propos tenus également par le père de Gérard dans l’original 

mais lors d’une confrontation directe. Cette phrase est donc prononcée directement par le 

père de Gérard dans l’original alors qu’elle l’est par la bouche de Lucas dans le remake. 

On retrouve donc de nombreux détails diégétiques dans le remake. En revanche, le remake 

est formellement distinct de son original. La voiture de la professeure peut être interprétée 

comme un clin d’œil à la première version cinématographique. En effet, dans l’original, 

Danièle Guénot conduit une Renault 4 rouge alors que dans la version télévisuelle, 

Gabrielle Delorme est au volant d’une Citroën Dyane rouge. Ce sont donc deux modèles 

différents, tous deux commercialisés dans les années 1960. Un second clin d’œil peut être 

décelé, c’est le premier sujet de dissertation donné par la professeure à ses élèves qui 

consiste en une citation de Paul Valéry : « La liberté est un état d’esprit ». Ce remake 

procède donc à des transformations formelles comme sémantiques. Il est à noter que la 

transdiégétisation opérée par ce remake intermédiatique ne procède pas d’une translation 

proximisante totale. L’original se passait sous Pompidou, conformément à l’histoire vraie 

dont il est tiré alors que le remake se situe dans les années Mitterrand. Cette 

transdiégétisation partielle interroge la vraisemblance de ce remake. En effet, le 

changement de majorité sous Mitterrand réduit à 18 ans atténue le caractère illégal du fait 
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divers. Cependant, elle permet également de l’ancrer dans un contexte socio-temporel 

distinct de l’époque contemporaine et de s’en servir comme justification de la désuétude de 

l’histoire pour les mœurs d’aujourd’hui. 

 En ce qui concerne Mes Deux Maris, son intrigue reste très similaire à celle de La 

cuisine au beurre : un restaurateur du Sud, dragueur, que tout le monde croyait mort 

revient au pays. Sa femme s’est remariée, il veut la reconquérir. Se crée alors une relation 

d’amitié entre les deux hommes. La femme finira par choisir son second mari. La narration 

directe et linéaire est conservée dans les deux versions, l’intrigue se déroule 

chronologiquement au fur et à mesure de son récit. Certaines scènes sont très similaires 

d’une version à l’autre comme lorsque Fernand/Fabien arrive sur le port de 

Martigues/Cassis et lit le menu de son ancien restaurant maintenant nommé A la sole 

normande/ K-DRAN, lorsqu’ils jouent à la pétanque ensemble ou lorsque le maire vient 

manger dans le restaurant. Pourtant, les deux versions ne mettent pas toujours en avant les 

mêmes détails diégétiques. Par exemple, l’original met davantage l’accent sur l’histoire de 

Fernand. En effet, l’original débute par le départ de Fernand d’Allemagne lorsqu’il 

embrasse une Allemande sur le quai de la gare. Et lorsqu’il explique à sa femme pourquoi 

ils l’ont tous cru mort et qu’il ment à propos de s’être fait prisonnier en Sibérie, ses 

mensonges sont illustrés par les images de sa véritable histoire au Tyrol. Le film reviendra 

une dernière fois sur cette histoire lorsqu’il la racontera à André. Dans le remake, Fabien 

Jouvin ne fera que raconter une histoire selon laquelle il aurait été fait prisonnier par des 

pygmées sur une île, le mensonge n’étant illustré que par l’absurdité des propos. La fin est 

alors quelque peu différente. En effet, si dans l’original, la femme allemande de Fernand 

revient et ils travaillent tous les quatre dans le restaurant, dans le remake, c’est Christine 

qui a repris le restaurant seule. Fabien va chercher Daniel à Paris (tout comme Fernand est 

parti chercher André en Normandie, la pluie symbolisant les deux régions) et il revient 

lorsqu’il apprend que Christine est enceinte. Le remake ajoute donc cette histoire de bébé 

totalement absente de l’original.  

Ce remake est donc une transdiégétisation du film original et procède davantage à des 

transformations formelles quantitatives qu’à des transformations sémantiques. Ainsi, par 

exemple,  la parenthèse vécue par Fernand/Fabien fait l’objet d’une condensation, c'est-à-

dire une synthèse, l’élément essentiel de son récit n’étant finalement que son caractère de 

mensonge.  
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 Concernant Beauté Fatale, le téléfilm reprend l’intrigue du film Le miroir à deux 

faces dans le sens où un homme épouse une femme qui est laide, la laideur s’entendant 

différemment selon les deux versions, elle subit ensuite une intervention de chirurgie 

esthétique et devient très belle. Le mari devient alors fou de jalousie, il tue le chirurgien 

esthétique, le Docteur Bosc. On retrouve les différents personnages même si les noms 

diffèrent, à l’exception du chirurgien qui conserve son nom dans les deux versions : le 

mari, la femme, la mère du mari ou le présumé amant qui le devient. Les deux films 

choisissent une narration non linéaire, bien que différente. En effet, Le miroir à deux faces 

commence par l’arrivée de Pierre Tardivet au commissariat de police alors qu’il se rend 

après avoir avoué qu’il a tué quelqu’un, il raconte alors son histoire. Le remake, lui, 

commence par une scène à un concours de piano où Christophe Grant se présente, armé 

d’une carabine à canon scié pour attenter à la vie de sa femme Alice Grant. En plein 

suspense, la scène s’arrête. Et commence alors l’histoire qui a mené à cette scène.  

 Malgré une trame commune et une fin identique, la mort du chirurgien esthétique et 

l’emprisonnement du mari, de nombreuses différences distinguent les deux films. En effet, 

l’original raconte la rencontre entre Pierre Tardivet et sa femme alors que dans le remake, 

Alice et Christophe sont déjà mariés et ont une petite fille. Pierre Tardivet, dans l’original, 

reconnaît dès le début vouloir une femme qui ne soit pas trop jolie alors que dans le 

remake, la jalousie de Christophe Grant est plus insidieuse. Dans le remake, Christophe 

Grant séquestre sa femme, évènement qui ne se produit pas dans le film original. Ce 

remake opère donc également une transdiégétisation de l’original et une transfocalisation. 

Alors que l’original raconte l’histoire du point de vue de Pierre Tardivet, le remake ne 

choisit pas la focalisation interne. Ce remake propose également une transposition 

pragmatique en modifiant certains évènements de l’action, par extension ou substitution, 

renforçant ainsi le caractère progressif de l’action.  

 

 Par conséquent, en ce qui concerne le régime de fidélité du remake intermédiatique 

à son original, il semble qu’il soit tout aussi diversifié qu’en matière cinématographique, 

des remakes fidèles comme des remakes plus librement inspirés, autant du point de vue du 

récit, de l’intrigue ou de la mise en scène sont possibles. Le remake fidèle ne subit alors 

que de faibles transformations hypertextuelles, le plus souvent quantitatives, contrairement 

au remake plus libre qui modifie le sens du film-source. Ainsi, d’une part, la fidélité du 

remake à son original n’est pas contraignante dans le processus de production d’un remake 
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cinématographique, télévisuel ou intermédiatique et d’autre part, aucune transformation 

hypertextuelle n’est une condition au remake intermédiatique.   

   1.2.3. Actualisation temporelle ou médiatique ? 

 Natalie McNeil dans son mémoire sur « La Grande Collection » détaille la part de 

création contenue dans ces remakes comme équivalant à « simplifier la narration en 

schématisant l’intrigue, en réduisant le nombre de personnages, en modifiant les caractères 

antagonistes et en élaborant des caractères psychologiques simples »1. Cette affirmation 

correspond au processus d’adaptation d’une œuvre littéraire par la télévision. Mais décrit-

elle le processus d’actualisation médiatique contenue dans le remake intermédiatique ? 

Dans cette optique, l’actualisation médiatique, correspondant à l’adaptation télévisuelle 

d’un film cinématographique, consisterait en une simplification. Par conséquent, les 

secondes adaptations audiovisuelles d’un roman conduiraient à une simplification d’un 

objet déjà simplifié. Or, l’analyse du régime de fidélité du remake à l’original tend à 

démontrer que le remake intermédiatique ne cherche pas à simplifier l’intrigue de 

l’original. Au contraire, il peut ajouter des intrigues secondaires, dramatiser le ton de 

l’original ou en modifier la narration. Il apparaît qu’entre cinéma et télévision, l’adaptation 

ne touche finalement que peu l’intrigue et le récit. En  effet, j’ai déjà mis en évidence que 

les choix narratifs opérés par les différents objets ne relèvent ni de l’époque de production 

de l’objet, ni de sa nationalité, ni de sa qualité télévisuelle ou cinématographique. Une 

représentation audiovisuelle met également en question toutes les techniques de 

représentation audiovisuelles. L’actualisation médiatique ne consiste alors pas 

nécessairement en une simplification de l’intrigue mais surtout en une modification de la 

représentation liée à la fois à l’époque de production du film mais aussi au média auquel il 

est destiné.  

    

 Dans les différences à l’original énoncées ici, on peut déceler certains types 

d’actualisation mis en œuvre par la pratique du remake intermédiatique. Il est tout d’abord 

pertinent d’interroger la notion même d’actualisation dans le cas du remake 

intermédiatique. En effet, comme je l’ai déjà souligné, l’écart temporel entre les deux 

versions peut être insignifiant permettant de douter de la nécessité d’une réelle 

                                                 

1
 Natalie McNeil, « La Grande Collection : télévision française, industrie culturelle et culture de masse », 

Mémoire de maîtrise dirigé par Michèle Lagny, Université Sorbonne Nouvelle, p.43. 
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modernisation. L’actualisation intermédiatique semble alors différer de son homologue 

strictement télévisuel ou cinématographique dans la mesure où la télévision ne vient pas 

corriger la marque temporelle de l’esthétique du film cinématographique, elle vient lui 

apporter un regard télévisuel. C’est donc la marque cinématographique du modèle qui 

conduit au remake intermédiatique et non son ancrage temporel. 

 Comme pour les pratiques télévisuelles et cinématographiques, le remake 

intermédiatique peut ou non proposer l’actualisation diégétique de l’histoire. Ainsi, 

certains remakes intermédiatiques conservent l’époque de l’original et ne proposent donc 

qu’une actualisation formelle alors que d’autres procèdent à la double actualisation aussi 

bien sur la forme que sur le fond. L’actualisation diégétique est alors de deux niveaux dans 

le cas des remakes intermédiatiques, certains vont jusqu’à la transposition de l’intrigue 

originelle à l’époque contemporaine correspondant réellement à l’actualisation de 

l’intrigue alors que d’autres modifient le temps de l’intrigue, la rapprochent de l’époque 

contemporaine sans pour autant procéder à une adaptation au contexte de réception du 

téléspectateur, ils procèdent donc à une modernisation diégétique qui n’atteint pas 

l’actualisation. J’ai alors parlé de transdiégétisation partielle. La modernisation diégétique 

semble être l’apanage des remakes intermédiatiques populaires français alors que les objets 

américains tendent à conserver l’époque de l’original. Il est à noter que le remake 

intermédiatique culturel, malgré son caractère d’adaptation d’une œuvre littéraire, peut 

procéder à une actualisation diégétique. 

 Dans Mes deux maris, le remake intermédiatique de La cuisine au beurre réalisé 

pour TF1, l’histoire est transposée à l’époque moderne, et le conflit entre la cuisine au 

beurre du Normand interprété par Bourvil et la cuisine à l’huile du Marseillais interprété 

par Fernandel devient un conflit entre cuisine nouvelle du Parisien contre cuisine 

traditionnelle du Marseillais. Le contexte de la guerre très présent dans l’original est alors 

totalement effacé du remake. En effet, Fernand Jouvin est réputé être mort en prisonnier de 

guerre et il raconte avoir été emprisonné en Sibérie, il ne revient à Martigues qu’après dix 

ans. Fabien Jouvin revient à Cassis après  trois ans et était réputé mort dans un accident 

d’avion après avoir gagné un séjour aux Antilles. Dans Beauté Fatale, l’intrigue est 

également transposée à l’époque contemporaine. Dans Mourir d’aimer, l’intrigue du film 

de Duvivier, qui se déroulait en 1968, est transposée dans les années 80. L’actualisation 

diégétique est donc avérée mais l’intrigue reste ancrée dans un contexte antérieur à celui de 

la réception du programme. Et dans Marie-Octobre, la modernisation diégétique est encore 
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plus subtile : les protagonistes restent un groupe de Résistants, cependant, la version de 

Josée Dayan insiste davantage sur la Guerre d’Algérie, évènement qui ne pouvait être 

évoqué aussi librement à l’époque du film de Julien Duvivier. Dans ce cas, l’époque de 

l’intrigue ne change pas, ce sont les évènements relatés qui modifient le marquage 

temporel de l’objet.  

 Les remakes intermédiatiques américains peuvent ne pas mettre en avant 

l’actualisation ou la modernisation diégétique de leur modèle. Certains revendiquent 

l’époque de l’original comme Confessions of a Sorority Girl (Confessions d’une rebelle) 

qui conserve l’époque de l’original c'est-à-dire les années 60. Le téléfilm est alors 

volontairement daté. High Noon (Midi a sonné pour le shérif) conserve également l’époque 

de l’original dans la mesure où c’est un western, l’époque est donc constituante du genre. 

En revanche, Midnight Lace (Piège à minuit)  procède à l’actualisation diégétique du film 

original, elle se décèle à travers des éléments contextuels mais ne constitue pas pour autant 

le motif essentiel du remake. D’autres ne mettent pas particulièrement l’accent sur 

l’ancrage temporel, soit parce qu’il n’était pas essentiel dans le film originel, soit à des fins 

d’a-temporalisation. En effet,  I want to live (Condamnation sans appel) ne mentionne pas 

le temps de l’intrigue tout comme son modèle cinématographique, l’ancrage temporel est 

indifférent, les deux menant pour Barbara Graham à la chambre à gaz. Le téléfilm ne met 

donc pas directement en scène des éléments emblématiques de son époque de production.  

 C’est le cas également pour le remake de Jules et Jim. Alors que le film de Truffaut 

date précisément les faits relatés et inscrit son film dans une époque, d’ailleurs différente 

de celle de la production du film, en énonçant expressément « C’était vers 1912… » et 

évoquant différents évènements historiques tels que la Grande Guerre par exemple, le 

téléfilm de Jeanne Labrune ne fait pas directement référence à une époque. Pourtant, le 

remake procède à la transposition de l’intrigue à l’époque contemporaine mais davantage 

en gommant les marques temporelles du film cinématographique pour l’inscrire dans une 

certaine intemporalité qu’en ajoutant des éléments contextuels de l’époque contemporaine.  

Le remake intermédiatique de La femme et le Pantin procède à l’actualisation diégétique 

de sa source tout comme celui de Monsieur Ripois qui opte pour la transposition totale de 

l’intrigue à l’époque contemporaine. Ainsi, dans La femme et le Pantin selon Mario 

Camus, Mathieu, le personnage principal travaille dans une usine alors que dans la version 

de Julien Duvivier, Matteo est éleveur de taureaux. Ici, le remake choisit donc une 

profonde différence avec le film et le livre original, le décor de l’usine qui revient à 
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plusieurs reprises ancre concrètement l’action à l’époque contemporaine. En ce qui 

concerne Monsieur Ripois, l’actualisation diégétique s’illustre notamment par la 

modification des relations entre homme et femme. Mais une scène est particulièrement 

emblématique de cette actualisation diégétique, relevant davantage du clin d’œil : lorsque 

Gérard Philipe rentre chez lui dans l’adaptation cinématographique, il allume la radio et 

écoute du jazz alors qu’André Ripois  quand il emménage dans son nouvel appartement, 

c’est du rock moderne qu’il entend à la radio. Le remake intermédiatique culturel, bien que 

mettant majoritairement en pratique l’actualisation diégétique, ne présente pas un régime 

d’actualisation homogène dans la mesure où elle n’occupe pas la même place au sein du 

remake. En effet, dans Monsieur Ripois, l’actualisation diégétique semble le motif essentiel 

de la pratique du remake intermédiatique puisque l’histoire raconte les tribulations d’un 

jeune séducteur, l’essentiel de l’intrigue concerne donc les relations qu’il entretient avec 

les femmes et son évolution dans la société. En revanche, dans La femme et le Pantin, bien 

que l’intrigue se concentre sur la relation entre un homme et une femme, l’actualisation 

diégétique n’est qu’un arrière-plan de l’histoire. Il est alors intéressant de comparer le 

statut de l’actualisation diégétique dans Jules et Jim et La femme et le Pantin. En effet, ces 

deux remakes ne font pas de l’actualisation médiatique le motif de la pratique. Pourtant, 

tous deux ne lui accorde également pas la même illustration. Ainsi, Jules et Jim reste très 

vague quant à la temporalité de l’intrigue en ne mettant pas particulièrement en exergue 

des éléments inscrivant l’objet dans un contexte contemporain. En revanche, le remake de 

La Femme et le Pantin, alors même que l’actualisation diégétique ne semble pas 

l’impulsion de la pratique, ancre l’intrigue à l’époque contemporaine. Par conséquent, alors 

que le remake de Jules et Jim est a-temporel, celui de La femme et le Pantin est 

expressément ancré dans les années 2000 et pourrait perdre de son acuité pour les 

générations futures. On retrouve donc les limites de l’actualisation : si le remake fait 

coïncider le contexte de production et celui de la réception, il prend le risque de tomber en 

désuétude. Le remake peut être un objet pensé dans et pour l’instant mais il peut également 

nuancer la modernisation pour consacrer l’intrigue indépendamment de tout contexte 

temporel.  

 La transdiégétisation temporelle partielle présente alors la particularité de ne pas 

adapter l’intrigue à un public contemporain, elle propose une version modernisée mais 

toujours datée d’une intrigue. Le processus de transdiégétisation partiel justifie le recours à 



Le remake-actualisation : une norme de création universelle ? 369 

la pratique du remake alors même qu’il reconnaît implicitement le manque d’actualité de 

l’intrigue.   

 Par conséquent, il existe différents niveaux d’actualisation diégétique dans la 

pratique du remake intermédiatique : l’actualisation diégétique totale, la modernisation 

diégétique qui présente différents degrés, l’a-temporalisation et la conservation de 

l’époque de l’original. La nature de l’actualisation n’est alors pas fonction d’un type de 

remake intermédiatique. Parce que l’actualisation diégétique est rarement totale, il n’est 

pas évident de retrouver les indices d’une actualisation idéologique. On peut s’interroger 

par exemple sur l’éventualité d’une actualisation idéologique dans Mourir d’aimer. En 

effet, la version de Josée Dayan met plus l’accent sur l’histoire d’amour entre le professeur 

et son élève que sur la chronique judiciaire qui en a suivi. Se pose-t-elle alors davantage en 

défenderesse de l’histoire d’amour des protagonistes alors qu’André Cayatte cherchait à 

condamner l’acharnement médiatique et judiciaire subi ? Le rôle de l’auteur paraît ici 

déterminant, André Cayatte étant réputé pour ses films judiciaires alors que Josée Dayan se 

situe plus dans la fiction romancée mettant l’accent sur les sentiments des personnages.  

High Noon (Le train sifflera trois fois) selon Fred Zinnemann condamnait la chasse aux 

sorcières du Maccarthysme en décrivant un shérif qui doit faire face seul à une bande de 

gangsters, tout le village s’étant dérobé. La version de Rod Hardy ne s’inscrit plus dans la 

même optique mais il ne modifie pas le message, il le supprime.  

 Ainsi, l’absence d’une actualisation idéologique marquée, pourtant présente à la 

fois dans la pratique cinématographique et dans la pratique télévisuelle, souligne le peu 

d’importance accordé à l’adaptation temporelle pour le remake intermédiatique et confirme 

que ce n’est pas la modernisation qui impulse le remake. Par conséquent, les quatre types 

d’actualisation développés jusqu’ici dans la pratique du remake télévisuel et 

cinématographique ne semblent pas s’appliquer de la même manière à la pratique 

intermédiatique. En effet, l’actualisation technique très visible pour les objets du genre 

fantastique ou science-fiction, nécessitant de nombreux effets spéciaux, est moins 

prégnante en matière intermédiatique dans la mesure où ce genre n’est pas privilégié du 

tout par la pratique. Elle n’en est pas pour autant absente ; ainsi, presque tous les remakes 

intermédiatiques sont en couleurs alors que l’original était en noir et blanc, c’est 

notamment le cas de tous les remakes appartenant à « La Grande Collection » ou ceux de 

la collection « Rebel Highway ». En revanche, la première collection de remakes 

intermédiatique « The 20th Century Fox Hour » refait en noir et blanc pour la télévision 
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des films cinématographiques en noir et blanc. Ainsi, même si les remakes 

intermédiatiques plus contemporains procèdent à une actualisation technique par l’usage de 

la couleur, celle-ci n’est pas le motif du remake. De plus, certains films modèles ont été 

ensuite colorisés, c’est le cas par exemple de La femme et le Pantin avec Brigitte Bardot.  

 Quant à l’actualisation sociétale, elle est liée à l’actualisation diégétique qui ne 

connaît pas un régime homogène en matière de remake intermédiatique, elle peut être 

absente de celui-ci, constituer son essence ou ne servir que d’arrière-plan.  

 Par exemple, on ne trouve aucune trace d’actualisation sociétale dans High Noon 

(Midi a sonné pour le shérif) qui conserve l’époque de l’original. Ainsi, le Marshall Kane 

va demander de l’aide au saloon comme à l’église dans les deux versions. Le rôle de la 

femme, différent dans les deux versions, pourrait présager d’une certaine actualisation 

sociétale, même en l’absence d’actualisation diégétique. Cependant, il semble que la 

femme ait un rôle plus important dans la version de Zinnemann que dans celle de Rod 

Hardy. Par exemple, lors de la scène de fin, Amy a un rôle prépondérant mais très différent 

selon les versions : dans la version originale, elle tue un des compères et se débat ensuite 

pour permettre à Kane de tuer Miller, alors que dans le remake, elle tue le cinquième 

homme de Miller pour permettre à Kane de tuer Miller. La femme n’apparaît alors que 

comme un instrument de pression dans le remake qui finalement réussit à sauver son mari 

alors qu’elle apparaît plus active et moins peureuse dans la version originale. Cette image 

est confirmée lors de la scène où elle passe devant le shérif pour rejoindre la gare : dans la 

version originale, Grace Kelly joue une femme sûre d’elle, qui lui jette un regard de mépris 

alors que dans le remake, la femme est triste de le quitter, elle a les larmes aux yeux et 

n’ose pas le regarder quand elle passe à côté de lui. Par conséquent, l’image de la femme 

est modifiée dans le remake intermédiatique mais n’illustre pas une évolution coïncidant 

avec la place de la femme dans la société contemporaine. Pour Confessions of a Sorority 

Girl (Confessions d’une rebelle) ou Marie- Octobre, l’ancrage dans une époque antérieure 

est revendiqué et par conséquent, l’actualisation sociétale est absente.   

 Au contraire, Monsieur Ripois en transposant l’intrigue à l’époque contemporaine 

fait évoluer celle-ci selon l’évolution des relations entre hommes et femmes dans la société 

actuelle. Alors que l’adaptation cinématographique de René Clément datant de 1958 est 

déjà une actualisation du roman qui se passait dans les années 1910, le remake 

intermédiatique réalisé par Luc Béraud vient l’actualiser davantage en inscrivant l’intrigue 

dans les années 1990. La morale sociale est alors très différente à ces époques : les femmes 
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sont plus difficiles à séduire pour André Ripois que pour le Jérôme Ripois des années 

1990. L’actualisation sociétale s’illustre également à travers des détails comme lorsque 

Jérôme Ripois devient sous le nom de Jérôme Cadet-Chenonceau, conseiller en 

Communication, alors qu’André Ripois, sous ce même patronyme, devenait professeur de 

français et de littérature française, lorsqu’il utilise la vidéo pour ses cours ou pour se 

remémorer Aurore ou lorsqu’il rencontre Nancy dans un fast-food. Ainsi, le remake de 

Monsieur Ripois procède à une actualisation sociétale par la modernisation d’éléments 

existants ou par l’ajout de nouveaux éléments sans conteste contemporains.      

 La Femme et le Pantin procède également à une actualisation sociétale.  Estrella est 

beaucoup plus libérée que ne l’était Eva et elle est également plus cruelle et plus 

méchante, donnant une image moins ingénue de la femme. Cependant, le remake 

intermédiatique ne fait pas de l’essentiel de l’intrigue du film original son propos mais le 

déplace sur les sentiments du “pantin”. L’actualisation sociétale ne s’illustre alors 

principalement que par des détails, comme le décor de l’usine où travaille Mathieu ou 

l’usage de la ventoline par le personnage.  

 Pour Jules et Jim, Jeanne Labrune, réalisatrice de la seconde version audiovisuelle 

avance l’actualisation sociétale de son téléfilm : « Le Jules et Jim de Truffaut tourné en 

1962 annonçait les utopies libertaires. […] Trente ans plus tard, certaines illusions sont 

tombées. »1 Elle justifie alors le ton plus tragique de son téléfilm, d’ailleurs plus fidèle au 

roman de Pierre-Henri Roché, par le contexte contemporain plus pessimiste.  

 Midnight Lace (Piège à Minuit) propose une actualisation sociétale dans la mesure 

où Cathy Preston n’est plus une femme au foyer dévouée à son mari dans le remake mais 

une femme active, journaliste pour la télévision.  

 Quant à Mourir d’aimer, l’actualisation sociétale s’illustre à travers des détails mais 

ne modifie profondément ni les relations entre élèves et professeurs ni le climat de 

contestation enveloppant les deux versions, les évènements de mai 68 dans la première 

version et les manifestations anti-Giscard dans la seconde. Ainsi, par exemple, la 

professeure de la seconde version n’est plus professeur de latin et professeur de français, 

elle est professeur de lettres et professeur principal. Ainsi, alors même que l’inscription de 

l’intrigue sous les années Mitterrand devrait modifier plus profondément les réactions des 

personnages, l’actualisation sociétale offerte par Mourir d’aimer est très limitée.  

                                                 

1
 Propos recueillis par Bernard Corteggiani, « Jules et Jim, deuxième », Télérama n° 2379, 16 août 1995, 

p.45. 
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 Dans Beauté Fatale, on trouve une certaine actualisation sociétale notamment parce 

que le téléfilm ne reprend pas la péripétie dans laquelle le mari cherche une épouse au 

moyen d’une petite annonce et que ce sont ses parents qui viennent lui proposer la main de 

leur fille.    

 Par conséquent, que ce soit en ajoutant des éléments contemporains, en 

modernisant des éléments déjà existants ou en gommant des éléments trop anciens, le 

remake intermédiatique fait la part belle à l’actualisation sociétale.  

 Quant à l’actualisation de la monstration, elle se concentre surtout sur la 

violence, la nudité et le sexe. Interrogeant à la fois l’esthétique du film et ce qui est filmé, 

elle est le reflet de la société réceptrice. Par exemple, dans High Noon, l’original ne 

s’attarde jamais sur les cadavres alors que dans le remake, certains cadavres vont être 

filmés en gros plan avec du sang qui coule. L’un va même tomber d’un toit, il fait alors 

l’objet de plusieurs plans successifs montrant sa chute progressive. C’est l’exemple le plus 

violent parmi les remakes intermédiatiques choisis. 

En ce qui concerne le sexe,  La femme et le Pantin est l’exemple le plus emblématique 

d’une actualisation de la monstration. En effet, dans la version de Julien Duvivier, les 

scènes de sexe entre les deux protagonistes n’ont jamais lieu durant le film, Eva faisant 

toujours en sorte de ne pas avoir à céder, en réveillant son père par exemple. La relation 

sexuelle entre les deux protagonistes est seulement suggérée dans la scène finale 

lorsqu’arrivée à l’hôtel, Eva ne prend pas sa clé et suit Mattéo dans sa chambre. En 

revanche, dans le remake, les scènes de sexe sont nombreuses et constituent une part 

importante du film. Ainsi, le sexe devient un sujet essentiel du remake, diégétique ou 

filmique. Que ce soit lorsqu’elle fait l’amour avec Mathieu, lorsqu’elle se refuse à lui au 

moyen d’une ceinture de chasteté ou lorsqu’elle le trompe avec Pablo, le sexe fait partie 

intégrante du film. 

 A un degré moindre, il en va de même pour Monsieur Ripois. En effet, le remake 

propose des scènes plus déshabillées et parle plus directement de sexe que la version 

originale. 

 Dans Mourir d’aimer, il est intéressant de noter que la version originale propose 

davantage de scènes de baisers langoureux entre les deux amants que le remake. 

Cependant, l’original ne montre jamais, ni ne suggère une relation sexuelle entre les deux 

personnages alors que celle-ci est suggérée par la mise en scène des deux protagonistes nus 

dans une chambre d’hôtel dans le remake. D’ailleurs, dans l’original, lorsque Danièle 
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Guénot est interrogée, elle se refuse toujours à parler des relations sexuelles qu’elle 

entretient avec Gérard. Ainsi, le sexe n’est pas absent de la version d’André Cayatte mais il 

n’est jamais montré, il représente plutôt le sujet intime, dont on ne veut pas parler. Il est 

également important de relever la représentation de la mort dans les deux versions. Dans 

l’original, le suicide n’est pas illustré par des images, Gérard apprend que Danièle est 

morte chez Thérèse, une de ses amies, le film se termine alors sur un plan sur le visage 

d’Annie Girardot en noir et blanc, les yeux fermés et sa voix en off : « Je voudrais qu’au 

moins ce qui m’arrive serve à quelque chose, même si ça a l’air d’une catastrophe, même si 

ça a l’air décourageant, même si ça ressemble à une défaite. » Dans le remake, on voit 

Muriel Robin allumer sa gazinière, écrire sa lettre de suicide et tomber asphyxiée. Le 

suicide est donc mis en images dans le remake alors qu’il ne l’est pas dans l’original.  

 Cette actualisation de la monstration relève-t-elle davantage d’une actualisation 

sociétale ou médiatique ? Autrement dit, ces transformations de la représentation illustrent-

elles une évolution temporelle de la représentation ou sont-elle l’indice d’une différence de 

représentation entre le cinéma et la télévision ? Il est évident que l’époque est un facteur 

déterminant pour justifier cette actualisation de la monstration entre les versions 

cinématographiques et leur remake intermédiatique. Mais les exemples choisis ne 

permettent pas de répondre à cette question. Seuls les titres ne présentant pas un écart 

temporel important pourraient nous apprendre s’il existe une différence de représentation 

entre le cinéma et la télévision à la même époque.  

 En ce qui concerne l’actualisation esthétique, la question se pose également quant à 

sa motivation temporelle ou médiatique. Comme je l’ai déjà souligné, qu’ils soient français 

ou américains, qu’ils soient populaires, commerciaux ou culturels, la plupart des remakes 

intermédiatiques ne recherchent pas l’imitation formelle de leur original. Les traits les plus 

constants sont alors une tendance moins importante aux plans d’ensemble à la télévision et 

une multiplication des mouvements de caméras, phénomène déjà évoqué pour le remake 

strictement télévisuel. La musique d’illustration semble également beaucoup plus présente 

dans les versions cinématographiques que dans les versions télévisuelles. Cependant, la 

règle semble souffrir des exceptions : par exemple, pour Mourir d’aimer, la musique 

d’illustration occupe une place beaucoup plus importante dans le remake avec Les mots 

bleus de Christophe qui reviennent sans arrêt alors que l’original motive toujours la 

présence de la musique (ce sont les protagonistes qui écoutent de la musique). Il est 

difficile, au vu des exemples regardés, de déterminer des spécificités télévisuelles ou 
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d’établir si les différences d’esthétique entre les versions relèvent d’une actualisation 

esthétique ou d’une adaptation médiatique, d’autant plus que le film de télévision et le film 

cinématographique s’influencent mutuellement. Comme je l’ai déjà mis en exergue dans le 

chapitre précédent, il n’est pas si aisé de distinguer une esthétique télévisuelle d’une 

esthétique cinématographique.  

 .  

 Par conséquent, l’actualisation médiatique se pense comme un processus radical et 

renforce l’idée d’un refus de complémentarité ou de palimpseste des deux versions. Sur cet 

aspect, le remake intermédiatique se rapproche de la pratique télévisuelle qui, elle aussi, 

prône la rupture formelle vis-à-vis de son original. Cependant, la pratique télévisuelle met 

en avant une évolution des techniques et de l’esthétique télévisuelle dans le temps alors 

que le remake intermédiatique peut souligner également une différence de regard entre le 

cinéma et la télévision, même si celle-ci tend à s’amenuiser. L’actualisation médiatique 

peut alors consister en un double mouvement d’adaptation temporelle et d’adaptation 

médiatique ou seulement l’adaptation à la télévision d’un film cinématographique lorsque 

l’écart temporel entre les deux versions est insignifiant. L’hypothèse d’une différence 

d’esthétique entre le cinéma et la télévision conduit à formuler l’existence de deux postures 

différenciées du spectateur, entre spectateur de cinéma et téléspectateur. La télévision étant 

un support de rediffusion de produits cinématographiques, le téléspectateur serait donc 

censé différencier un produit qu’il regarde à la télévision en fonction de sa destination 

première, le cinéma ou la télévision. Le remake intermédiatique ne suffit pas à confirmer 

cette hypothèse initiale, l’analyse de la réception de l’objet proposée en fin de ce chapitre 

tend cependant à la reconnaissance d’attitudes spectatorielles différenciées en fonction du 

média.   

 

 Le remake intermédiatique, quel que soit son type, est très différent du remake 

strictement télévisuel ou cinématographique dans la mesure où il ne s’attaque pas aux 

mêmes objets. En s’intéressant à la fiction unitaire, il se distingue du remake télévisuel 

mais se distingue-t-il de la pratique cinématographique ? En d’autres termes, le remake 

intermédiatique peut-il s’attaquer aux mêmes films que le remake cinématographique ?  

 Le remake intermédiatique semble présenter un champ d’exercice à la fois plus 

limité quant à la nature de ces cibles et plus large, relativement à leurs statuts. En effet, le 

remake intermédiatique semble ne pouvoir s’intéresser qu’aux films grand public, pourtant 
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favoris de la pratique cinématographique. En revanche, le remake intermédiatique peut 

choisir comme modèle un objet, quelle que soit sa valeur patrimoniale, alors que le remake 

cinématographique ne s’appuie que sur des films dont la valeur patrimoniale mesurée en 

termes de succès d’audience ou de prestige est avérée sans toutefois atteindre le stade de 

l’intouchable. Ainsi, en matière cinématographique, la propension d’un film susceptible de 

faire l’objet d’un remake se mesure par sa valeur patrimoniale acquise alors que le 

potentiel de remake intermédiatique n’est pas fonction de sa valeur patrimoniale mais de 

ses qualités intrinsèques.  

 D’ailleurs, le remake intermédiatique n’utilise pas la valeur patrimoniale de son 

modèle comme fondement puisque la seule qualité cinématographique du modèle suffit à 

conférer une certaine valeur au produit télévisuel. En revanche, en ce qui concerne le 

remake cinématographique, la valeur patrimoniale du modèle ne suffit pas à conférer une 

quelconque valeur au remake alors même que l’existence du remake accroît la valeur 

patrimoniale du film-source.  

 Le remake intermédiatique semble être un remake de secours lorsque la valeur 

patrimoniale du modèle ne lui permet pas de faire l’objet d’un remake sur grand écran, ou 

un remake alternatif si le modèle est trop marqué par l’auctorialité de son réalisateur pour 

que le cinéma prenne le risque d’un remake. Il apparaît donc comme un remake de seconde 

main dans la mesure où il refait les longs-métrages cinématographiques qui ne feront pas 

l’objet d’un remake au cinéma, les films spectaculaires étant souvent préférés. Il est alors 

intéressant de souligner ici l’existence d’une pratique typiquement américaine qui met 

également en avant une possibilité de remake à double échelle. La complexité du système 

d’exploitation des films cinématographiques ouvre la possibilité de ce que j’appellerai le 

“remake par anticipation”, phénomène très fréquent aux Etats-Unis consistant à devancer 

par un film de moins grande envergure la sortie annoncée d’un film à gros budget. Ce film 

bénéficie alors d’une couverture moins grande, il arrive même qu’il sorte directement et 

exclusivement sur support vidéo. Eric Dinkian revient sur cette pratique dans un article 

consacré à un exemple de cette pratique, The Zodiac réalisé par Alexander Bulkley en 

2005. Il qualifie alors l’objet de « sorte de remake avant l’heure »1. Il fera alors une 

critique de la version d’Alexander Bulkley en comparaison avec le film de David Fincher 

alors même qu’il n’existe aucune relation hyperfilmique entre les deux films et que 

                                                 

1
 Eric Dinkian, « The Zodiac », DevilDead.com. 

URL : http://www.devildead.com/indexfilm.php3?FilmID=1480, consulté le 10 janvier 2009.  

http://www.devildead.com/indexfilm.php3?FilmID=1480
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l’antériorité temporelle du film de Buckley le placerait davantage dans le rôle du modèle. 

L’annonce du film réalisé par David Fincher déclenche alors le phénomène comme par 

exemple, l’annonce du film La Guerre des Mondes par Steven Spielberg avait permis la 

sortie directement en DVD du film au même titre réalisé par David Michael Latt en 2005. 

Ces films utilisent alors le prétexte de l’adaptation pour exister avant le film à gros budget. 

Ce ne sont donc pas des remakes dans les faits puisqu’ils sont antérieurs à leur modèle et 

ne peuvent donc pas proposer une version alternative à celui-ci. Cependant, parce qu’ils 

veulent profiter de la valeur patrimoniale du film qui va sortir tout en sachant ne pouvoir y 

faire face lorsqu’ils seront en concurrence directe, ils suivent l’esprit de la pratique du 

remake. Ces “remakes par anticipation“ ne font donc pas partie de la catégorie des remakes 

intermédiatiques mais soulignent les différences de statut d’un film à l’intérieur même d’un 

média qui est le cinéma et tendent à rapprocher le remake cinématographique du remake 

intermédiatique dans la mesure où certains films cinématographiques n’ont pas un statut 

très supérieur à un téléfilm. Ainsi, malgré la prédominance d’un cinéma évènementiel et 

commercial aux Etats-Unis, tous les films n’ont pas le même statut et c’est pourquoi il est 

intéressant de revenir sur les conceptions nationales des deux médias et notamment à 

travers les moyens de déclaration. 

 Le stade de la production du remake-actualisation intermédiatique a donc souligné 

un phénomène aux airs de remake tout en démontrant que l’actualisation médiatique peut 

être, dans une certaine mesure, assimilée à l’adaptation. La déclaration de l’objet et son 

attachement à mettre en exergue sa parenté cinématographique est alors l’élément 

déterminant pour assimiler la pratique intermédiatique à un remake.  
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2. La consécration d’un remake-actualisation intermédiatique national 

  

 Avant d’étudier la visibilité du phénomène et les stratégies de déclaration 

paratextuelles et métatextuelles de l‘objet, il convient de préciser les difficultés de trouver 

des éléments d’analyse pour les objets américains, ces téléfilms n’ayant que très rarement 

fait l’objet d’une diffusion en France ou étant passé largement inaperçu. Cependant, 

quelques règles de déclaration se dégagent, largement dirigées par le critère de nationalité 

déjà discriminant au stade de la production  et selon la source énonciatrice et 

l’appartenance à une collection au stade de la déclaration. La comparaison des moyens de 

promotion des objets révèle les différences médiatiques à l’intérieur même de la catégorie 

des remakes intermédiatiques mais également en comparaison avec les remakes strictement 

télévisuels et cinématographiques. Ainsi, même si le remake intermédiatique est un type 

particulier de remake et fonctionne sur la différenciation vis-à-vis de l’original, la 

promotion de l’objet met souvent en lumière la qualité hyperfilmique de l’objet et le terme 

« remake » est directement utilisé en France et aux Etats-Unis. L’analyse du stade de la 

déclaration des objets fortement marquée par les conceptions nationales des deux médias 

va alors accentuer le caractère national du remake-actualisation intermédiatique. En effet, 

non seulement, l’objet n’a pas la même relation à son original cinématographique mais il 

n’a également pas la même ambition télévisuelle en fonction de son pays d’origine. Aux 

Etats-Unis, le cinéma n’apparaît que comme une source d’inspiration parmi d’autres de la 

télévision (2.1) alors qu’en France, il est également une source de légitimation (2.2). 

 

  2.1. Le cinéma comme source d’inspiration de la télévision 

 Les remakes intermédiatiques américains ne semblent pas, au vu des quelques 

éléments paratextuels et métatextuels trouvés à leur propos, bénéficier d’un régime de 

déclaration exceptionnel, que ce soit en France ou aux Etats-Unis.  

 Les génériques des remakes intermédiatiques américains mettent le plus souvent en 

évidence leur source cinématographique antérieure mais ce, de manière différente en 

fonction des films. Par exemple, le remake intermédiatique de High Noon (Midi a sonné 

pour le shérif), via son générique de début, cite explicitement son modèle 

cinématographique : « D’après l’adaptation cinématographique High Noon de Carl 

Foreman et d’après l’article « The Tin Star » de John W. Cunningham » alors que c’est le 
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générique de fin de Confessions of a Sorority Girl (Confessions d’une rebelle) qui 

mentionne la référence au long-métrage cinématographique :  « D’après le film de 

l’American International Pictures “Sorority Girl“- Scénario d’Ed Waters, d’après un récit 

de Léo Lieberman – Production exécutive de James H. Nicholson – Produit et réalisé par 

Roger Corman – Une œuvre de Z. Arkoff et James H. Nicholson ».  Ces déclarations sont 

intéressantes à plusieurs niveaux. Tout d’abord, elles soulignent  les variations de référence 

à l’original cinématographique. Le générique de début est davantage regardé que celui de 

la fin. Mais ces déclarations permettent également de revenir sur la question de l’auteur et 

de la base du remake. Le film High Noon (Midi a sonné pour le shérif), tout en insistant sur 

la nature cinématographique du modèle, ne fait référence qu’au scénariste et à l’auteur de 

l’œuvre littéraire dont il est la seconde adaptation. Par conséquent, si le film 

cinématographique est bien le modèle du remake intermédiatique, c’est son scénario qui 

sert de base au remake et non sa mise en images réalisée par Fred Zinnemann. Confessions 

of a Sorority Girl (Confessions d’une rebelle) attribue à l’intégralité du film 

cinématographique le statut de référence et non seulement à son scénario ou à l’histoire. 

De plus, par l’ensemble des personnes citées, le téléfilm offre comme toujours un rôle 

d’auteur au scénariste et à l’auteur de l’œuvre littéraire mais aussi au réalisateur Roger 

Corman et il souligne surtout l’auctorialité des producteurs, Z. Arkoff et James H. 

Nicholson qui sont les deux co-fondateurs du studio American International Pictures. 

Cette mise en exergue de la production renforce d’ailleurs l’objet comme appartenant à la 

série « Rebel Highway » puisque tous les originaux cinématographiques sont des 

productions de ce studio. 

 Par conséquent, le péritexte des remakes intermédiatiques américains est un indice 

plus ou moins explicite de la nature hyperfilmique des objets. Toutefois, Midnight Lace 

(Piège à minuit) réalisé par Ivan Nagy, qui est à la fois un remake intermédiatique du film 

de David Miller de 1960 et une adaptation d’une pièce de Janet Green, ne mentionne pas le 

film de David Miller dans son générique. Il se positionne comme une adaptation et non 

comme un remake.  

 Quant au métatexte, il fait également le plus souvent référence à l’original 

cinématographique. Ainsi, par exemple, un article du Los Angeles Times s’intitule 

« Showtime’s “Rebel Highway” recycles AIP “Classic” »1. Il met donc directement en 

                                                 

1
 Chris Willman, « TV Reviews : Showtime’s ‘Rebel Highway’ Recycles AIP ‘Classics’», Los Angeles 

Times, 22 juillet 1994. 
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avant la nature hyperfilmique de la collection et qualifie la pratique de « trash recycling » 

(recyclage d’ordures). Les remakes intermédiatiques sont alors qualifiés de « reconstituted 

titles » (titres reconstitués). Le critique fait alors référence aux téléfilms en apposant le 

nom du réalisateur de la version intermédiatique : « John Milius’ […] “Motorcycle 

Gang” », « in Joe Dante’s […] “Runaway Daughters” ». Ken Tucker pour sa critique de la 

collection dans Entertainwent Weekly commence également par faire référence à la nature 

hyperfilmique des téléfilms : « Il y a un concept étrange derrière la série Rebel Highway 

qui consiste à prendre des films  […] des années 50 et les refaire, avec de bons acteurs et 

réalisateurs dans les années 90 »1. Les téléfilms sont alors qualifiés de « Rebel Highways » 

ou «  Rebel Highway’s version of.. ». Il est intéressant de noter que la critique est 

collective et non individuelle. C’est alors la pratique du remake intermédiatique qui est 

mise en avant mais non les téléfilms comme remakes individuels de sources déterminées.  

Pour les remakes intermédiatiques n’appartenant pas à une collection, la nature 

hyperfilmique est également mise en évidence. Par exemple, la critique par Ken Tucker2 de 

la version télévisée de High Noon commence par rappeler que c’est un remake du western 

de 1952 avec Gary Cooper. Le critique fait alors référence à la version originale par les 

termes « the original Noon », « Zinnemann’s Noon » ou « the original » alors qu’il se 

réfère au remake par l’expression « the new Noon » ou « this High Noon ». De même, la 

critique du Hollywood reporter3 commence par établir le lien hyperfilmique entre l’objet 

télévisé critiqué et le film cinématographique dont il est issu. Il se réfère à l’original par les 

expressions « le western classique de 1952 avec Gary Cooper, Grace Kelly et Lloyd 

Bridges » ou « l’original » alors qu’il caractérise le remake intermédiatique par les termes 

« The TBS Superstation version » ou « the new version ». Il est alors intéressant de noter 

que même dans le cas de Midnight Lace (Piège à minuit), qui s’inscrit davantage comme 

une adaptation que comme un remake,  la critique a tendance à rappeler l’existence du film 

de 1960 de David Miller et crée ainsi un lien entre les deux films. Ainsi, sur le site de la 

chaîne TCM, le téléfilm est expressément qualifié de « remake du thriller de 1960 avec 

Doris Day » ou sur le site filmsandtv.com, recensant les films du réalisateur Ivan Nagy, il 

est stipulé à propos de son Midnight Lace : « La meilleure version de cette histoire est la 

version de 1960 avec Doris Day et Rex Harrison». De même, lorsqu’Hal Erickson propose 

                                                 

1
 Ken Tucker, « Rebel Highway », Entertainment Weekly, 29 juillet 1994.  

2
 Ken Tucker, « TV Review : High Noon », Entertainment Weekly, 18 août 2000.  

3
 Barry Garron, « TV Review: High Noon », The Hollywood Reporter, 18 août 2000.  
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un résumé du film d’Ivan Nagy, « the made-for-TV Midnight Lace »1, il ne manque pas de 

rappeler l’existence du film de David Miller même s’il ne fait que souligner leur origine 

commune, la pièce de Janet Green, Mathilda shouted fire.  

 La critique choisit donc de souligner la nature hyperfilmique du remake 

intermédiatique et ce, quel que soit le véritable degré de fidélité du remake à son original. 

Le critique Chris Willman reconnaît d’ailleurs, lorsqu’il parle de la version télévisée de 

RoadRacers, que Robert Rodriguez, le réalisateur, n’a pas véritablement fait un remake du 

Roadracers original mais « a juste emprunté le titre et recommencé à partir de zéro »2. 

C’est alors l’appartenance à une collection ayant pour critères de constitution la qualité de 

remake intermédiatique qui impose la mise en lumière de la pratique hyperfilmique. La 

programmation régulière et certainement le paratexte autour de cette collection  incite à 

apprécier l’objet comme résultant du remake intermédiatique alors même que les films 

originaux n’ont pas d’importance à titre individuel. Ainsi, la déclaration du remake 

intermédiatique diffère en fonction de l’appartenance ou non à une collection. Si le téléfilm 

fait partie d’une série, c’est le remake-pratique qui est mis en avant, sinon, le téléfilm est 

envisagé comme remake-objet.   

 La question est alors de déterminer ce qu’apporte la déclaration de cette source 

cinématographique à l’objet télévisuel dans l’espace public. Or, il semble que le remake 

intermédiatique américain ne soit ni valorisé ni dévalorisé a priori par le fait qu’il s’inspire 

d’un long-métrage cinématographique. Le cinéma n’accorde aucune qualité 

supplémentaire au programme télévisuel.  

Ken Tucker commence son article par ces mots :  

« Maintenant, c’est une chose de rendre hommage à des films noirs de 

premier ordre, comme Showtime l’a fait l’année dernière avec sa série de 

pastiches Fallen Angels. C’est une autre chose de tenter entièrement de faire 

sortir quelque chose de valeur d’une camelote comme Motorcycle Gang »
3
 

 

Il montre ici que le remake intermédiatique ne bénéficie pas d’une quelconque valorisation 

du fait de son influence cinématographique et souligne les différents usages du cinéma par 

la télévision. Le cinéma est une source d’inspiration des téléfilms mais il ne semble pas 

exister de hiérarchie originelle entre les programmes de cinéma et de télévision. La 

                                                 

1
 Hal Erickson, « Review Summary », The New York Times. 

URL : http://movies.nytimes.com/movie/127444/Midnight-Lace/overview, consulté le18 septembre 2010.  
2
 Chris Willman, « TV Reviews : Showtime’s ‘Rebel Highway’ Recycles AIP ‘Classics’ », op.cit. 

3
 Ken Tucker, « Rebel Highway », op.cit. 

http://movies.nytimes.com/movie/127444/Midnight-Lace/overview
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télévision peut venir rendre hommage aux grandes œuvres du cinéma mais tous les films 

cinématographiques ne sont pas des grandes œuvres du seul fait de leur qualité 

cinématographique. C’est pourquoi la pratique intermédiatique et notamment la collection 

« Rebel Highway » ne peut bénéficier d’une légitimation du seul fait de son influence 

cinématographique.   

 Le remake-actualisation intermédiatique américain met donc en avant sa nature 

hyperfilmique à titre d’information et non afin de bénéficier d’une quelconque valorisation, 

la seule influence cinématographique ne suffisant pas à conférer une quelconque légitimité 

au programme télévisé. Le cinéma n’est qu’une source d’inspiration de la télévision à 

potentiel fédérateur et la pratique intermédiatique peut illustrer des ambitions bien 

différentes, qui ne sont pas déterminées par une hiérarchie entre les deux médias. Chaque 

œuvre, qu’elle soit télévisuelle ou cinématographique, n’est pas évaluée en fonction de son 

appartenance médiatique. La télévision américaine a pour vocation d’être divertissante et 

d’attirer la plus large audience possible, l’influence cinématographique n’est alors qu’un 

argument pour limiter le risque de la nouveauté mais la pratique ne recherche ni 

concurrence ni complémentarité entre le cinéma et la télévision. Cette dynamique va alors 

de pair avec la conception américaine du cinéma, celui-ci n’étant pensé que comme un 

réservoir d’inspiration mais ne présentant aucune légitimité supplémentaire. Ainsi, le 

cinéma est au même titre que la télévision une industrie culturelle, il n’existe aucun rapport 

de force entre l’un et l’autre. 

 Pour ce qui est de la déclaration en France des remakes intermédiatiques 

américains, elle n’est pas particulièrement remarquable dans la mesure où  lorsque les 

remakes intermédiatiques américains sont diffusés en France, ils ne font l’objet d’aucune 

programmation évènementielle. Par exemple, lorsque la chaîne Canal + diffuse et rediffuse 

Midi a sonné pour le shérif, remake intermédiatique du film Le train sifflera trois fois, elle 

ne programme jamais le téléfilm en première partie de soirée mais plutôt dans l’après-midi 

ou la matinée : ainsi, le 1
er

 et le 4 avril 2001, il est programmé vers 15 heures alors que le 

22 avril, il est programmé vers 6h30. Le remake intermédiatique de Je veux vivre est 

programmé quant à lui sur M6 en seconde partie de soirée le 6 juin 1995 sans bénéficier 

d’aucun régime de programmation spécifique. Ainsi, même si certains remakes 

intermédiatiques font l’objet d’une diffusion en France, ils ne sont pas pour autant 

valorisés par leur nature de remake intermédiatique. La télévision française réserve-t-elle le 
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même traitement aux remakes intermédiatiques étrangers qu’à ses propres remakes 

intermédiatiques ? 

 

  2.2. Le cinéma comme source de légitimation de la télévision 

 Contrairement aux Etats-Unis, le remake intermédiatique est un objet à part dans le 

paysage télévisuel français. Qu’il soit culturel ou populaire, le remake intermédiatique 

français entend revêtir une qualité particulière par rapport aux autres programmes 

télévisuels, tout comme le remake télévisuel français.   

 Quelle que soit la chaîne de diffusion, l’objet cinématographique comme source 

d’inspiration de l’objet télévisuel est le plus souvent mis en avant, même si la teneur de 

l’influence est souvent limitée par les auteurs. Ainsi, s’il existe bien un point commun 

entre les différentes pratiques du remake, il concerne la revendication de l’auctorialité. En 

effet, que le remake soit télévisuel, cinématographique ou intermédiatique, l’auteur (le 

réalisateur, le scénariste ou l’adaptateur…) cherche toujours à asseoir son auctorialité. Un 

auteur de remake se veut donc avant tout un auteur. Pourtant, une distinction de déclaration 

semble se dessiner en fonction de la chaîne de diffusion entérinant une conception 

publique (2.2.1) ou privée (2.2.2.) de la pratique du remake intermédiatique. 

   2.2.1. Le remake intermédiatique vu par le service public 

 France Télévisions propose à la fois des remakes-actualisations intermédiatiques 

culturels ou populaires.  

 Le remake culturel, même en deuxième partie de soirée, est mis en avant par une 

programmation régulière les vendredis soirs. « La Grande Collection » cherche donc à 

créer un rendez-vous la veille du week-end, pendant les vacances d’été. Grâce à sa 

programmation régulière et les critères de constitution de la collection (à partir d’un roman 

ayant déjà fait l’objet d’une adaptation cinématographique), le remake culturel se donne 

une contenance différente d’un programme de télévision à visée uniquement divertissante. 

Cependant, cette qualité est à relativiser dans la mesure où il n’est aucunement fait mention 

à la collection lors des bandes-annonces des téléfilms, chaque objet fonctionnant alors 

individuellement.  

 Quant au remake populaire, c’est sa nature évènementielle qui lui confère son statut 

exceptionnel. Par exemple, le téléfilm Mourir d’aimer, réalisé par Josée Dayan en 2009, a 

fait l’objet d’au moins sept bandes-annonces la veille de sa diffusion et d’un sujet au 
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journal télévisé de 20 heures et de quatorze bandes-annonces le jour de sa diffusion. 

Marie-Octobre a fait l’objet de bandes-annonces sur l’ensemble des chaînes du groupe 

France Télévisions avec plus d’une dizaine de bandes-annonces les trois jours avant sa 

diffusion. Par conséquent, le remake intermédiatique populaire français ne passe pas 

inaperçu et bénéficie d’un traitement de faveur de la part de sa chaîne de diffusion. 

Pourtant, bien que nombreuses, les bandes-annonces ne mettent jamais en avant la qualité 

hyperfilmique de l’objet. Celle de Marie-Octobre insiste sur Nathalie Baye alors que celle 

de Mes deux maris valorise le ton comique du téléfilm en présentant des extraits drôles. 

Quant à Mourir d’aimer, son caractère évènementiel est explicitement avancé par le 

commentaire introductif de la bande-annonce : « Un évènement France Télévisions ». Mais 

la bande-annonce choisit alors d’insister sur la réalisatrice et sur le fait que c’est une fiction 

tirée de faits réels : « l’adaptation par Josée Dayan d’une histoire vraie tragique ». Encore 

une fois, la nature hyperfilmique des objets n’est pas soulignée.  

 La qualité hyperfilmique des objets ne joue-t-elle donc aucun rôle dans ce statut à-

part des remakes intermédiatiques français ?   

   

 En ce qui concerne Mourir d’aimer, si les bandes-annonces ne mettent pas en avant 

la qualité hyperfilmique de l’objet, la référence à l’original d’André Cayatte est 

omniprésente lors de l’autopromotion du programme. Ainsi, le reportage consacré au 

téléfilm au journal de 20 heures de France 2 du 23 novembre 2011 commence par revenir 

sur les faits réels qui ont inspiré le film comme le téléfilm, l’histoire de Gabrielle Russier. 

Puis, la journaliste dit : « André Cayatte a très vite réalisé un Mourir d’aimer sur la 

responsabilité des juges. Le remake de Josée Dayan décrit plutôt l’histoire d’amour 

réprouvée par la société ». La journaliste de France 2 compare donc les deux versions 

audiovisuelles de ces faits. Dans l’émission On n’est pas couché du 3 octobre 2009, Muriel 

Robin est invitée et parle notamment de son rôle dans le remake de Josée Dayan. Laurent 

Ruquier commence par faire référence au film d’André Cayatte : « Pour les plus anciens 

qui regardent, ça va leur dire quelque chose parce qu’il y avait eu un film d’André Cayatte 

qui s’appelait Mourir d’aimer et qui relatait cette histoire...» Encore une fois, le téléfilm est 

présenté par le rappel du film cinématographique antérieur. Dans l’émission Médias le 

Magazine sur France 5 du 8 novembre 2009, Muriel Robin est également invitée pour 

parler de Mourir d’aimer, des extraits du film d’André Cayatte et du téléfilm de Josée 

Dayan sont alors utilisés pour introduire le sujet. Le paratexte éditorial, le groupe France 
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Télévisions, met donc ici l’accent sur la parenté hyperfilmique du remake intermédiatique. 

Par conséquent, le paratexte choisit ici d’évoquer l’existence du film cinématographique 

antérieur. Pourtant, Josée Dayan, la réalisatrice, va largement nier l’influence du film de 

Cayatte sur son œuvre : « J’ai acheté les droits du film de Cayatte parce que je voulais 

garder ce titre, Mourir d’aimer que je trouve très fort, très poétique. Mais le reste diffère 

profondément, ce n’est pas un remake. »1 La réalisatrice se défend donc de l’étiquette 

“remake” tout en mentionnant le film d’André Cayatte. D’ailleurs, le générique de début 

du téléfilm fait apparaître l’incrustation : « D’après le film “Mourir d’aimer” – Réalisé par 

André Cayatte – Scénario original d’André Cayatte et d’Albert Naud – Adaptation et 

dialogues de Pierre Dumayet ». Ainsi, même si Josée Dayan a acheté les droits du film 

d’André Cayatte, au vu de la diversité des possibilités de citation de la source énumérées 

jusqu’ici, elle n’était pas obligée de faire état de cette mention à un endroit aussi visible 

que le générique de début. De plus, la référence à l’original comprend aussi bien le 

réalisateur que les scénaristes et le dialoguiste, appuyant l’idée que la base du remake est le 

film en son entier et non seulement son scénario. Par conséquent, le péritexte assume ici la 

qualité hyperfilmique de l’objet. Le paratexte éditorial et auctorial du téléfilm Mourir 

d’aimer souligne donc majoritairement l’existence d’une première représentation 

cinématographique de ces faits réels, sans pour autant accepter le caractère de remake. La 

critique est moins prudente : elle utilise volontiers la qualification de remake. M. Be, dans 

l’Humanité Dimanche s’interroge sur l’utilité du téléfilm : « Pas certain que ce remake soit 

indispensable »2 ou le quotidien Ouest France présente à deux reprises le téléfilm sous 

l’appellation « remake »3. Et lorsqu’elle n’utilise pas expressément le terme, elle 

mentionne toujours l’existence de la première version cinématographique, le téléfilm de 

Josée Dayan apparaissant alors comme une « relecture télévisée du film d’André 

Cayatte »4, « Josée Dayan en [Mourir d’aimer, le film d’André Cayatte] propose une 

relecture »5 , « Josée Dayan a relu le film “Mourir d’aimer“ d’André Cayatte »6 ou « Josée 

                                                 

1
 Propos recueillis par Agnès Marronde, « Angoulême, toile de fond d’un amour à mort », La Charente Libre, 

4 novembre 2009. 
2
 M.Be, « Mourir d’aimer », L’Humanité Dimanche, 19 novembre 2009. 

3
 « Difficile de faire revivre Mourir d’aimer », Ouest France, 24 novembre 2009 : « remake de Mourir 

d’aimer » et « Muriel Robin dans Mourir d’aimer », Ouest France, 26 février 2009 : « remake du film 

Mourir d’aimer d’André Cayatte avec Annie Girardot qui en 1971 fit scandale ». 
4
 Myriam Leroy, « Aimer ne suffit pas », Focus Vif, 16 octobre 2009.  

5
 Isabelle Poitte, « Mourir d’aimer », Télérama n° 3123, 18 novembre 2009, p.116. 

6
 Sud Ouest, 24 novembre 2009. 



Le remake-actualisation : une norme de création universelle ? 385 

Dayan propose ce soir “son”  Mourir d’aimer »1. Et même lorsque l’accent n’est pas porté 

sur la nature hyperfilmique de l’objet comme dans un article du Midi Libre où le téléfilm 

est présenté comme une « nouvelle adaptation pour France 2 du livre de Pierre Duchesne 

(inspiré d’un fait divers réel) »2, il n’est pas pour autant fait l’impasse sur la mention de 

l’existence d’une première version cinématographique : « André Cayatte avait tourné une 

première version en 1971 avec Annie Girardot »3. Il est intéressant de noter que la nature 

cinématographique ou télévisuelle des objets en question n’est pas explicitement mise en 

exergue. Cependant, il faut souligner que la majorité des articles cités ici se trouvent dans 

la rubrique « Télévision » des titres, le caractère télévisuel du programme étant alors tacite. 

La qualité cinématographique du modèle n’est alors entendu que par le qualificatif « film » 

utilisé à différentes reprises, sous-entendant qu’un film ne peut être que cinématographique 

même si Pierre Dumayet, dialoguiste de l’original, était un homme de télévision.  

 

 Pour Marie-Octobre, la chaîne de diffusion, à travers les différents moyens mis à sa 

disposition, ne met pas en valeur la nature hyperfilmique du téléfilm. Celui-ci n’a pas fait 

l’objet d’une forte autopromotion, à l’exception de l’usage répétée de la bande-annonce qui 

ne mentionne pas l’existence d’une version cinématographique antérieure.  

Et encore une fois, lors d’une interview, Josée Dayan s’écarte de l’original 

cinématographique :  

« Je ne voulais surtout pas copier le film de Duvivier ; François-Olivier 

Rousseau, l’adaptateur, a fait un scénario dans l’air du temps. Le film 

original se focalisait surtout sur la Résistance, nous avons choisi de mettre 

l’accent sur l’Algérie et nous évoquons également l’homosexualité d’un 

protagoniste. Les personnages sont différents, à part ceux de Laurent 

Gamelon et Jacques Spiesser. Et on ne filme plus de manière aussi théâtrale 

et figée qu’à l’époque »
4
 

 

Par cette déclaration, non seulement Josée Dayan n’utilise pas l’étiquette « remake » pour 

présenter son téléfilm, mais elle souligne surtout les différences avec celui-ci en avançant 

notamment le motif de l’actualisation, l’actualisation esthétique lorsqu’elle parle de la 

manière de filmer ou l’actualisation sociétale lorsqu’elle évoque l’homosexualité d’un 

protagoniste par exemple. Une petite parenthèse peut être ouverte concernant la question 

                                                 

1
 Aude Dassonville, « Mourir d’aimer- Cet amour interdit avait bouleversé la France », Le Parisien, 24 

novembre 2009.  
2
 « Muriel Robin dans un remake de “Mourir d’aimer”», Midi Libre, 26 février 2009. 

3
 Ibid.  

4
 Propos recueillis par TV Grandes Chaînes, op.cit.  
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de l’auteur du remake. En effet, cette déclaration est également intéressante du fait de 

l’usage du pronom « nous ». La réalisatrice commence par créditer François-Olivier 

Rousseau pour son rôle dans l’écriture du scénario. Pourtant, elle va choisir d’utiliser le 

pronom « nous », incluant l’adaptateur et elle-même pour parler des modifications de 

l’intrigue, s’octroyant alors un rôle dans l’écriture de l’histoire.  

Pour ce qui est du péritexte, c’est ici seulement durant le générique de fin qu’apparaît la 

référence au film de Julien Duvivier : « D’après le film “Marie-Octobre” – Réalisé en 1960 

par Julien Duvivier, d’après le roman de Jacques Robert et Julien Duvivier – Dialogues de 

Henri Jeanson ». Encore une fois, le remake fait ici référence à l’original par son 

réalisateur et son dialoguiste ainsi que par le roman dont il est l’adaptation démontrant que 

le Marie-Octobre de Josée Dayan utilise comme source le film de Julien Duvivier dans son 

intégralité. Par conséquent, la déclaration paratextuelle de Marie-Octobre ne diffère guère 

de celle de Mourir d’aimer, la qualité de remake n’est pas particulièrement avancée mais la 

référence à la première version cinématographique est paradoxalement omniprésente. Elle 

l’est également dans la critique. Le terme « remake » est directement utilisé à plusieurs 

reprises. Par exemple,  dans Midi Libre du 6 juin 2008, un article s’intitule « France 3 : Un 

remake de Marie-Octobre ». Dans le Sud-Ouest du 16 octobre 2008, l’article « Marie-

Octobre en version télé » utilise expressément le terme “remake“ pour qualifier le téléfilm 

réalisée par Josée Dayan et souligne d’ailleurs de manière prononcée l’intermédialité de ce 

remake en mettant en exergue la nature télévisuelle du programme. Dans Libération, 

« Josée Dayan s’attaque à Duvivier mais son remake de Marie-Octobre tombe à plat »1 ou 

encore dans Le Figaro, la réalisatrice Josée Dayan signe « un remake du film de 1958 de 

Julien Duvivier »2. Et lorsque le terme n’est pas explicitement utilisé, sa qualité 

hyperfilmique est soulignée par la mention systématique du film original et les expressions 

« Ce Marie-Octobre là » ou « cette nouvelle version » pour Ouest France3, « l’adaptation 

de Marie-Octobre »4, « une adaptation du film de Julien Duvivier »5 ou « Josée Dayan 

revisite […] le Marie-Octobre de Julien Duvivier »6. Et lorsque la critique ne fait pas de 

lien direct entre le téléfilm de Josée Dayan et le film de Julien Duvivier, elle le fait par 

l’intermédiaire de l’actrice principale : ainsi, Nathalie Baye « reprend le rôle tenu en 1957 

                                                 

1
 Les choix, Libération, 16 octobre 2008. 

2
 Pierre de Boishue, « Nathalie Baye, une femme passionnée », Le Figaro, 16 octobre 2008.  

3
 Stéphanie Bazylak, « La Résistance…à l’assoupissement », Ouest France, 16 octobre 2008.  

4
 Maud Dugrand, « Qui a tué Castille ? », L’Humanité Dimanche, 9 octobre 2008.  

5
 Philippe Chevilley, « Affreux, sales et méchants », Les échos, 10 octobre 2008.  

6
 Samuel Douhaire, « Marie-Octobre », Télérama n°3065, 8 octobre 2008, p.136. 
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par Danielle Darrieux, celui de Marie-Octobre dans le film éponyme de Julien Duvivier »1 

ou « reprend le rôle tenu en 1959 par Danielle Darrieux dans le suspense de Julien 

Duvivier »2. Ainsi, la critique, quel que soit le moyen utilisé, souligne toujours l’existence 

de la première version cinématographique, comme c’était le cas pour Mourir d’aimer.  

 

 Concernant le remake intermédiatique français culturel, la référence à la première 

version cinématographique est encore plus ténue. En effet, du fait de la qualité 

d’adaptation d’une œuvre littéraire que présente également le programme, celui-ci peut se 

permettre de renier sa qualité hyperfilmique. Cependant, malgré une production 

rapprochant davantage les objets d’adaptations d’une œuvre littéraire, la déclaration met 

parfois l’accent sur la parenté cinématographique de l’objet. Les bandes-annonces, comme 

pour les remakes populaires, ne mentionnent ni la qualité de remake ou une quelconque 

référence au film cinématographique antérieur, ni l’appartenance à « La Grande 

Collection ». A noter toutefois que dans le cadre d’une rediffusion de La femme et le 

Pantin réalisé par Mario Camus sur TMC le 27 février 2003, une annonce précède le 

téléfilm qui met en avant son caractère d’adaptation du roman de Pierre Loüys tout en 

citant le film de Julien Duvivier :  

« La Femme et le pantin est l’une des nombreuses adaptations du roman de 

Pierre Loüys publié à la fin du XIXème siècle. Après avoir été mis en scène 

au théâtre, l’intrigue inspira de nombreux réalisateurs parmi lesquels Julien 

Duvivier, qui confia le premier rôle féminin à Brigitte Bardot et plus tard, 

c’est Mario Camus qui fit appel à Pierre Arditi pour se laisser séduire devant 

sa caméra. Séance Femme Fatale sur TMC avec La femme et le pantin … »  

 

Ici, la chaîne TMC présente donc le remake intermédiatique en rappelant l’existence du 

film de Julien Duvivier. Les génériques des téléfilms ne citent que l’œuvre littéraire dont 

ils sont l’adaptation. Pourtant, si le paratexte éditorial ne met majoritairement pas en avant 

la qualité de remake de l’objet, la référence à l’original cinématographique va s’avérer 

omniprésente et ce, même à travers le paratexte auctorial. Ce sont les deux regards sur 

l’œuvre littéraire qui sont alors comparés. Ainsi, même si les “auteurs“ du téléfilm nient 

toute influence de la première version cinématographique, c’est face à celle-ci que l’objet 

va être appréhendé. Par exemple, la réalisatrice du remake intermédiatique Jeanne Labrune 

confie sa crainte de s’attaquer à un tel film : « Quand mon producteur Jean Nainchrik, m’a 

                                                 

1
 Aude Dassonville, « Nathalie Baye fait la chasse aux traîtres », Le Parisien, 20 juin 2008.  

2
 Dominique Borde, « Nathalie Baye : retour sur un parcours lumineux », Le Figaro, 1

er
 juillet 2008.  
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proposé, pour la télévision une nouvelle adaptation de Jules et Jim, ça m’a paru inutile et 

casse-gueule. Le film de Truffaut faisait écran, je ne voyais pas comment prendre 

possession intimement de ce texte. »1 Cette déclaration place la réalisatrice dans la position 

d’adaptatrice du roman tout en soulignant la place du film de Truffaut dans sa démarche. 

Ainsi, Jeanne Labrune, par le seul fait de mentionner l’existence du film de Truffaut, lui 

accorde un rôle dans son téléfilm alors même qu’elle n’utilise pas le film de Truffaut 

comme modèle mais le roman de Pierre-Henri Roché et les carnets d’Helen Hessel, ceux-ci 

n’ayant d’ailleurs pas pu être lus par François Truffaut lors de son adaptation 

cinématographique du fait d’une parution ultérieure. Par cette déclaration mentionnant 

l’existence d’une première adaptation cinématographique, l’auteur s’appuie sur cette 

version antérieure pour positionner son œuvre en l’absence d’un quelconque lien direct 

entre les deux. Ce film n’est alors plus qu’une adaptation, il devient un remake. En effet, 

lorsque la réalisatrice souligne les différences de conception du roman entre son adaptation 

et celle de Truffaut, elle justifie son œuvre par rapport à la version cinématographique. Elle 

se positionne donc bien en tant qu’auteur de remake en se différenciant de la version 

cinématographique. De même, lorsqu’Anouk Grinberg qui tient le rôle féminin principal 

dans le Jules et Jim télévisuel est interrogée sur la place tenue par la première 

interprétation de son rôle par Jeanne Moreau, elle affirme que cela ne l’a pas gênée  et 

conclut par la phrase : « Non, vraiment, Truffaut n’a pas tout dit, il a laissé de la place »2.  

Ainsi, l’actrice crée également un lien entre la version de Truffaut et celle dans laquelle 

elle joue, même si elle reconnaît que la version télévisuelle s’inscrit dans la différenciation 

vis-à-vis du film de Truffaut. La position d’Emmanuel Carrère, l’adaptateur de Monsieur 

Ripois, est sensiblement différente. En effet, il nie également toute caractérisation de 

remake et il n’inscrit pas son objet dans une confrontation avec la version 

cinématographique : « Le Monsieur Ripois que vous allez voir n'est pas une nouvelle 

version du film de René Clément, mais une nouvelle adaptation du roman de Louis 

Hémon. »3. Il évoque donc également la version cinématographique de René Clément mais 

contrairement à Jeanne Labrune, il ne crée pas de lien entre les deux versions, chaque 

version n’ayant de relation qu’avec le roman de Louis Hémon. Le principal producteur de 

la collection Jean Nainchrick s’était déjà exprimé sur le sujet de manière générale en 

                                                 

1
 Propos recueillis par Bernard Corteggiani, « Jules et Jim, deuxième », op.cit., p.44. 

2
 Ibid., « Grinberg, c’est Claire ». 

3
 Jacqueline Beaulieu, « Laurent Mallet est Monsieur Ripois 93 un Don Juan en pointillés », Le soir, 10 

février 1993, p.13. 
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s’éloignant de la caractérisation de remake, lui préférant la qualification d’adaptation. 

Pourtant, en n’incluant dans cette collection que des adaptations ayant déjà fait l’objet 

d’une première version cinématographique, M. Nainchrick ne peut nier l’influence des 

films cinématographiques sur ces téléfilms, ne serait-ce que dans le choix de ces titres.  Par 

conséquent, le paratexte ne met pas particulièrement en valeur la qualité de remake de 

l’objet et lorsqu’il le fait, il ne crée pas de lien d’hyperfilmicité entre les deux objets, ils 

sont présentés comme deux adaptations audiovisuelles d’une même œuvre littéraire. 

Pourtant, la critique va systématiquement rappeler l’existence de la première version 

cinématographique, consacrant la caractérisation de remake de l’objet. Les deux versions 

sont alors confrontées. Avant tout, il faut noter que les téléfilms sont le plus souvent 

présentés individuellement, la collection ne jouant pas un grand rôle dans leur déclaration. 

On trouve tout de même quelques articles citant la collection dans son intégralité et non 

chaque téléfilm à titre individuel, qui mettent alors en avant le projet de la collection et sa 

qualité de remake intermédiatique : « faire connaître des chefs d’œuvre de la littérature qui 

ont déjà fait l’objet d’une adaptation cinématographique »1 ou « adapte au petit écran des 

textes déjà popularisés par le cinéma »2. La référence au cinéma est alors omniprésente, la 

seule qualité d’adaptation ne suffisant pas à caractériser la collection. 

 A titre individuel, la critique des téléfilms de la « Grande Collection » rappelle 

l’existence d’un film cinématographique original. Ainsi, pour Jules et Jim, la critique 

utilise différents qualificatifs pour caractériser l’objet soulignant l’existence d’une version 

antérieure: «  le nouveau Jules et Jim »3 ou « un pâle remake de Jules et Jim »4. La critique 

de Libération met l’accent sur les différences considérables entre l’adaptation de Truffaut 

et celle de Jeanne Labrune : « Aux antipodes de celui de Truffaut », « A des années- 

lumière du film de Truffaut ». Pourtant, elle ne manque pas d’évoquer l’adaptation 

cinématographique et de la mettre en relation avec l‘adaptation télévisuelle de Jeanne 

Labrune, créant un lien d’hyperfilmicité a posteriori entre les deux objets. Le critique de 

Télérama fait de même en commençant par présenter le film de Truffaut, puis il résume la 

carrière de Jeanne Labrune pour finalement introduire le projet de cette dernière : 

« renouveler cette histoire ».  

                                                 

1
 Serge Siritzky, « Septembre Productions : offrir une “Grande Collection“ à de grands romans », op.cit.,  

p.52.  
2
 Alain Riou, « Eloge de la différence », Nouvel Observateur, 2 avril 2005.  

3
 Couverture Télérama n°2379, du 19 au 25 août 1995. 

4
 Béatrice Bocard, «Jules et Jim, téléfilm de Jeanne Labrune. Un pâle remake de Jules et Jim », Libération, 

28 août 1995. 
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 Pour Monsieur Ripois, on fait référence au remake intermédiatique par les 

expressions « Monsieur Ripois 93 »1, « une nouvelle adaptation du roman de Louis 

Hémon »2 ou « Ce Ripois contemporain et déraciné »3. Les différentes expressions utilisées 

soulignent l’existence d’une version antérieure sans pour autant créer un lien 

d’hyperfilmicité entre les deux programmes audiovisuels même si le film de René Clément 

est toujours cité. En revanche, dans l’article du quotidien Le soir, un lien hyperfilmique est 

crée par l’usage de l’expression : « le “remake” du film de René Clément dont Gérard 

Philipe était le héros »4. La journaliste prend cependant de la distance vis-à-vis de la 

caractérisation de remake par l’utilisation des guillemets et en ajoutant à la suite, les 

propos rapportés du scénariste du téléfilm niant cette appellation. 

 A propos de La femme et le Pantin, il est intéressant de relever l’existence d’un 

remake intermédiatique de 2007 réalisé par Alain Schwartzein pour France 2. Il sera alors 

présenté par le paratexte éditorial comme « l’adaptation moderne du roman culte de Pierre 

Louÿs »5. Ensuite, il est fait référence au film de Julien Duvivier de 1958 : « En 1958, 

Julien Duvivier en avait fait un drame sulfureux, confirmant le statut d’icône de la déjà 

légendaire Brigitte Bardot. En 2007, devant la caméra d’Alain Schwarzstein, Marseille a 

remplacé Séville et l’Andalousie a des parfums de bled… »
6
 Par la juxtaposition des deux 

versions, la déclaration de l’objet l’érige aussi en remake intermédiatique. Pour la version 

de « La Grande Collection », la critique de Télérama commence par rappeler les 

différentes versions auxquelles le roman a donné lieu : la version muette de Jacques de 

Baroncelli en 1929, celle de Joseph Von Sternberg en 1935, celle de Julien Duvivier en 

1958 et celle de Luis Buñuel en 1977 sous le titre Cet obscur objet du désir.
7
 Ainsi, le 

critique mentionne l’existence de versions cinématographiques antérieures sans pour autant 

relier l’objet télévisuel critiqué à l’une ou plusieurs d’entre elles.  

 Ce que j’appelle le remake intermédiatique culturel n’est donc pas présenté dans 

l’espace public comme un remake puisqu’il n’est fait état explicitement d’aucun lien 

hyperfilmique entre les deux versions. Néanmoins, le rappel systématique de l’adaptation 

                                                 

1
 Jacqueline Beaulieu, « Laurent Mallet est Monsieur Ripois 93 un Don Juan en pointillés », op.cit. 

2
 Ibid. 

3
 Sophie Berthier, « Monsieur Ripois » Télérama n°2480, 23 juillet 1997, p.99.  

4
 Jacqueline Beaulieu, « Laurent Mallet est Monsieur Ripois 93 un Don Juan en pointillés », op.cit. 

5
 « La femme et le pantin, remake avec Roger Hanin le 24 août », leblogtvnews.com, 31 juillet 2007. 

 URL :  http://tvnews.over-blog.com/article-11592270.html, consulté le 10 août 2011. 
6
 Ibid.  

7
 Jean-Luc Douin, « La femme et le Pantin », Télérama n°2375, 19 juillet 1995, pp. 102-104. 

http://tvnews.over-blog.com/article-11592270.html


Le remake-actualisation : une norme de création universelle ? 391 

cinématographique antérieure influe sur la caractérisation du programme télévisé, qui n’est 

alors qu’une seconde voire une énième adaptation audiovisuelle de telle œuvre littéraire.  

  Natalie McNeil met tout à fait en lumière ces contradictions inhérentes à la nature 

même de l’objet et qui mène à cette déclaration de l’objet dans la sphère publique : « le 

principe même de cette collection impose qu’on oublie à la fois le modèle 

cinématographique tout en y faisant référence ».1 On doit oublier le modèle 

cinématographique dans la mesure où celui-ci ne doit d’ailleurs pas être envisagé comme 

le modèle. Mais dans le même temps, on y fait référence pour bénéficier de l’aura 

cinématographique de celui-ci. C’est un modèle, non dans son contenu, mais par son 

prestige. Ainsi, contrairement aux objets américains, la mention du film 

cinématographique n’est pas seulement à titre d’information pour le remake 

intermédiatique français mais surtout à titre publicitaire. Natalie McNeil met alors l’accent 

sur un paradoxe : « la légitimité des téléfilms semble être mise en doute dès lors que pour 

la plupart, ils ont fait l’objet d’une adaptation cinématographique connue et souvent 

prestigieuse »2.  Selon elle, l’essence même de l’objet est à la fois l’instrument de sa quête 

de légitimité et un obstacle. La première adaptation cinématographique empêcherait la 

version télévisuelle d’accéder à la légitimité offerte par la source littéraire. Le pouvoir de 

patrimonialisation du cinéma ne semblerait donc pas aussi fort que peut l’être celui d’une 

œuvre littéraire. Cependant, cette affirmation s’entend dans le cas d’un téléfilm de « La 

Grande Collection » ayant pour antécédents à la fois une œuvre littéraire et une œuvre 

cinématographique. Par conséquent, elle n’est valide que dans l’optique d’une concurrence 

entre les pouvoirs de patrimonialisation. Dans cette perspective, les deux versions 

audiovisuelles sont en concurrence pour une même ambition et la valeur supérieure du 

cinéma dans la hiérarchie culturelle lui accorde de fait la primauté. 
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   2.2.2. Le remake intermédiatique selon TF1 

 Mes deux maris est quelque peu différent des autres remakes intermédiatiques 

étudiés. Il n’est pas diffusé sur le service public et  c’est la seule comédie. Le générique de 

début mentionne l’existence du film cinématographique original : « Librement adapté de 

La cuisine au beurre – réalisé par Gilles Grangier et écrit par Raymond Castans, Jean 

Levitte, Pierre Levy-Corty et Jean Manse ». Le générique de fin rappelle également 

l’hyperfilmicité de l’objet mais ajoute le studio de production Studio Canal Images. La 

particularité de cette déclaration péritextuelle réside dans l’emploi de l’adverbe 

« librement ». En effet, comme tous les remakes intermédiatiques présentés jusqu’ici, les 

génériques mentionnent le film cinématographique dont il est issu et ajoute le réalisateur et 

les auteurs comprenant les scénaristes et le dialoguiste. Le film cinématographique sert 

donc de base au remake dans son entier. Cependant, en ajoutant la mention « librement 

adapté », le remake intermédiatique prend ses distances vis-à-vis de l’original. L’épitexte 

du téléfilm ne met alors que très peu l’accent sur l’hyperfilmicité de l’objet. La bande-

annonce diffusée sur TF1 propose des extraits du téléfilm sans mentionner son influence 

cinématographique, les interviews des comédiens ne la mettent pas non plus en évidence. Il 

y est fait référence dans une interview de Bruno Slagmulder, un des comédiens principaux 

qui répond à la question « La cuisine est également un des enjeux du téléfilm … » par : 

« L’opposition entre la cuisine au beurre et la cuisine à l’huile est devenue la cuisine 

traditionnelle contre la cuisine nouvelle, c’est une bonne idée d’adaptation »1. Le 

journaliste rajoute alors par une note de la rédaction : « Mes deux maris est inspiré du film 

La cuisine au beurre ». La mention de l’hyperfilmicité du téléfilm est donc faite a 

posteriori de la réponse du comédien par le journaliste. Ainsi, contrairement aux remakes 

intermédiatiques français analysés jusqu’ici, la qualité hyperfilmique de l’objet n’est pas 

mise en avant par l’épitexte, que ce soit par les journalistes ou les “auteurs“. La 

transformation du titre d’une version à l’autre joue d’ailleurs un rôle dans la dissimulation 

de l’hyperfilmicité de l’objet.  

 Concernant le métatexte, il est plus difficile de trouver des critiques du téléfilm, 

l’objet n’ayant été que très peu discuté. Pour celles que j’ai trouvées, elles mettent 

majoritairement l’accent sur l’influence cinématographique du téléfilm. Ainsi, 
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l’hebdomadaire La vie écrit : « L’histoire vous rappelle quelque chose ? Forcément. Mes 

deux maris s’inspirent de La cuisine au beurre, le film de Gilles Grangier avec Fernandel 

et Bourvil »1 ou le magazine Télé 7 Jours insiste sur La cuisine au beurre comme source 

d’inspiration du téléfilm : « Cette comédie pêche par les faiblesses inhérentes au film dont 

elle s'inspire, «La Cuisine au beurre», de Gilles Grangier. »2 . Le magazine de télévision 

Télé Deux Semaines met également en avant le caractère hyperfilmique de l’objet : 

« comédie librement inspirée de « La cuisine au beurre », avec Bourvil et Fernandel. »3. 

Par conséquent, malgré une déclaration paratextuelle très peu portée sur la qualité 

hyperfilmique de l’objet, la critique contribue à présenter l’objet comme un remake dans 

l’espace public.   

 TF1 utilise d’ailleurs la même stratégie pour le téléfilm Beauté Fatale qui ne porte 

pas le même titre que le film cinématographique dont il est issu, Le miroir à deux faces. 

Les bandes-annonces ne mettent pas en avant l’influence cinématographique du téléfilm. 

En revanche, le site internet de la chaîne caractérise l’objet comme « une adaptation 

contemporaine du célèbre film "le miroir à deux faces", une tragédie passionnelle où la 

beauté va être vécue comme un enfer. »4. Pourtant, le réalisateur Claude Michel Rome fait 

part de la grande distinction entre son film et son modèle : « Cinquante ans ont passé, les 

deux œuvres n’ont rien à voir entre elles. A la limite, on aurait pu écrire un scénario 

entièrement original. Seul l’argument de base est le même. C’est tout. »5. Si le paratexte 

éditorial peut parfois mettre en avant la qualité hyperfilmique de l’objet, le paratexte 

auctorial la nuance. Comme tous les autres remakes intermédiatiques étudiés, le générique 

de début du téléfilm mentionne son influence cinématographique : « D’après le film “Le 

miroir à deux faces“, réalisé par André Cayatte – Sur un scénario et une adaptation 

d’André Cayatte et Gérard Oury et des dialogues de Denis Perret, Claude Marcy et Jean 

Meckert – Une production Gaumont 1958 ». Par conséquent, malgré une transformation du 

titre, la qualité hyperfilmique de l’objet n’est pas pour autant dissimulée, même si, comme 

toujours en matière de remake, l’auteur, ici le réalisateur, cherche à en atténuer la teneur.  
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 Le métatexte de Beauté Fatale présente majoritairement l’objet comme un remake 

du film d’André Cayatte. Télé Loisirs qualifie l’objet d’« adaptation contemporaine du 

célèbre film “Le miroir à deux faces” »1, ou d’« adaptation à la sauce thriller du Miroir à 

deux faces »2 Le Monde utilise expressément la qualification de remake3 ainsi que 

relaxnews qui présente le téléfilm comme « un remake du film “Le miroir à deux faces” »4. 

La déclaration des remakes intermédiatiques diffusés sur TF1 n’est guère différente de 

celle des remakes de France Télévisions. Pourtant, la modification du titre entre les deux 

versions, qui semble l’apanage du remake intermédiatique sur TF1, tend à démontrer une 

conception différente de l’objet. En effet, tout en reconnaissant l’influence 

cinématographique de l’original, l’objet télévisuel qui en résulte se différencie nettement 

de l’original et de la pratique du remake par la même occasion. TF1 s’inscrit alors 

davantage dans la nouveauté alors que France Télévisions fait appel à la mémoire des 

spectateurs par la conservation du titre de l’original cinématographique. Ainsi, même si 

France Télévisions ou Josée Dayan ne revendiquent pas la qualité de remake 

intermédiatique pour leurs programmes, ils accordent à l’original une place plus importante 

que lorsque TF1 use de la pratique.  

 Par conséquent, concernant le remake intermédiatique populaire français, que ce 

soit sur TF1 ou sur une chaîne du groupe France Télévisions, la recette semble être la 

même : jouer la carte de l’évènement. Cependant, le choix du film diffère en fonction de la 

chaîne de diffusion. En effet, si Marie-Octobre ou Mourir d’aimer et La cuisine au beurre 

sont tous trois des films ayant connu le succès à l’époque de leur sortie au cinéma, ils sont 

très différents. Les films repris par les chaînes du groupe France Télévisions traitent de 

sujets plus graves que La cuisine au beurre qui est une comédie familiale. Ainsi, parler 

d’un groupe de résistants ou d’une professeure amoureuse de son élève, ne relève pas du 

même choix éditorial que de vouloir faire rire avec une comédie de mœurs sur les 

différences entre les Parisiens et les Marseillais. Il existe donc différents types de remakes 

intermédiatiques au sein même de la catégorie des remakes populaires, dans leur nature 

comme dans leur déclaration. 
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  Les remakes français jouent donc soit la carte de l’évènement, soit la carte 

culturelle. Le remake intermédiatique français reste toujours un objet à part alors que le 

remake intermédiatique américain semble davantage s’inscrire dans la continuité de la 

télévision américaine. La  pratique du remake intermédiatique en France et aux Etats-Unis 

illustre alors des différences nationales de conception du cinéma, de la télévision et du 

programme de télévision et de la relation entre ces deux médias. En effet, en France, le 

cinéma est considéré majoritairement comme un art et ce pouvoir de patrimonialisation mis 

en place par le phénomène du remake intermédiatique participe à cette valorisation. Un 

article paru dans La Croix appuie d’ailleurs ce raisonnement.  Intitulé « France Télévisions 

fait le choix de la différence »1, cet article annonce le maintien du cap culturel par France 

Télévisions avec « des fictions tirées du patrimoine littéraire ou cinématographique ». 

L’article donne notamment l’exemple de Marie-Octobre. Ainsi, cet article reconnaît 

l’existence d’un patrimoine cinématographique au même titre que le patrimoine littéraire et 

accorde au remake intermédiatique une valeur culturelle du fait de sa seule influence 

cinématographique. Aux Etats-Unis, le cinéma est une industrie du divertissement, il 

produit donc de nombreuses idées et permet de tester certaines recettes, il est alors un 

laboratoire que la télévision exploite comme elle exploite d’autres sources. Ainsi, aux 

Etats-Unis, le cinéma est une source d’inspiration de la télévision alors qu’en France, il 

semble aussi en être une source de légitimation. 

 Mais ce n’est pas seulement la valeur accordée au cinéma qui diffère selon que la 

pratique intermédiatique du remake s’exerce en France ou aux Etats-Unis, c’est également 

la conception de la télévision qui est en jeu. La télévision française, et surtout son service 

public, a une ambition plus culturelle que les networks américains. (J’écarte ici notamment 

la chaîne PBS (Public Broadcasting Service) ou Sundance Channel qui offrent une 

programmation télévisuelle plus culturelle que la télévision française.) C’est pourquoi elle 

veut se servir de la légitimité du cinéma pour faire œuvre tout en acceptant un certain 

complexe d’infériorité vis-à-vis de celui-ci. Le remake intermédiatique français cherche 

donc une légitimation par la nature cinématographique de son modèle. L’analyse couplée 

de ce phénomène avec celui du remake télévisuel tend à démontrer que lorsque la 

télévision française fait un remake, elle entend lui donner une valeur particulière. Elle se 

démarque donc de la notion de “remake à l’américaine” qui ne correspondrait qu’à 

                                                 

1
 « Dossier. France Télévisions fait le choix de la différence », Repères. Six mois de débats, La Croix, 29 

août 2008.  
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exploiter un succès antérieur, à l’exception peut-être des remakes intermédiatiques diffusés 

sur TF1 qui peuvent être davantage assimilés à cette notion. Le remake français, qu’il soit 

télévisuel ou intermédiatique, cherche à se démarquer par rapport à d’autres programmes 

de télévision, revendiquant une certaine qualité. Il s’oppose donc nettement au remake 

intermédiatique ou télévisuel américain qui n’a pas cette prétention.  

 Le remake intermédiatique américain ne crée de relation ni de concurrence, ni de 

complémentarité entre les deux médias, il met en place seulement une relation d’altérité. 

Le remake intermédiatique français ne cherche pas non plus de concurrence entre les deux 

médias puisque la télévision reconnaît implicitement son infériorité vis-à-vis du cinéma. Il 

ne veut pas non plus créer une complémentarité entre les deux médias, les deux versions de 

l’œuvre n’étant pas destinées à se compléter. Pourtant, on ne peut résumer la relation entre 

cinéma et télévision créée par le remake intermédiatique français à un rapport d’altérité. 

L’objet français se sert du cinéma comme support. La relation n’est alors pas souhaitée 

entre l’œuvre de cinéma et l’œuvre de télévision mais bien à l’échelle du média, le cinéma 

comme soutien de la télévision. Cette position de la télévision française vis-à-vis du 

cinéma, entre reconnaissance de son infériorité et quête de légitimité, s’illustre notamment 

à travers l’édito du bulletin de presse des programmes d’Antenne 2 de mars 1991. Hervé 

Bourges, Président Directeur Général d’Antenne 2 et France 3 de l’époque met l’accent sur 

ce qui selon lui « préfigure […] la nouvelle offre de la télévision publique » 1 

correspondant au partenariat entre cinéma et télévision. Il s’appuie alors non pas sur la 

présence de remakes intermédiatiques ou sur l’adaptation de produits télévisuels par le 

cinéma, phénomène qui n’avait pas encore explosé mais sur l’investissement de la 

télévision dans la production de films cinématographiques, la valeur des films étant alors 

mesurée par leur nomination aux Césars. Ici, la télévision s’enorgueillit de sa position de 

partenaire du cinéma, reconnaissant la moindre légitimité de ses programmes par rapport à 

celui-ci. Le but du partenariat entre cinéma et télévision mis en lumière par son directeur 

général de l’époque est la valorisation de la télévision comme média au moyen qu’elle 

participe financièrement à certains films cinématographiques déterminés. Dans une 

perspective inverse, le remake intermédiatique, en partant du même présupposé selon 

lequel le programme de télévision ne vaut pas un film de cinéma, cherche à valoriser un 

programme de télévision déterminé en se servant de la légitimité du cinéma comme média. 

                                                 

1
 Hervé Bourges, « Télévision publique et cinéma », Antenne 2, Bulletin de presse n°10, Programmes A2, 

semaine du 9 au 15 mars 1991, pp.1-2. 
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Le partenariat peut donc être dans les deux sens, la télévision peut soutenir le cinéma 

comme le cinéma peut supporter la télévision. Toutefois, l’effet valorisant du partenariat 

est toujours en faveur de la télévision, celle-ci bénéficiant alors d’une plus grande 

légitimité.  

 Les remakes intermédiatiques français se distinguent donc de leurs homologues 

américains par leur quête de légitimité, induite par une hiérarchie de valeur entre les deux 

médias. En revanche, les remakes intermédiatiques français et américains se rejoignent sur 

le fait qu’ils sont très largement présentés comme tels par le paratexte et le métatexte. 

Ainsi, via son paratexte, l’objet ne cache pas l’existence d’une version cinématographique, 

bien au contraire, il cherche souvent à l’exploiter comme argument publicitaire même s’il 

ne revendique parfois aucune parenté. Quant au métatexte, il met systématiquement en 

avant la nature hyperfilmique de l’objet. Cependant, cette homogénéité de la déclaration du 

remake intermédiatique n’implique pas l’uniformité de sa signification. Ainsi, les objets 

français et américains permettent d’illustrer des différences significatives de conception du 

cinéma comme de la télévision et de leur relation. Celles-ci sont-elles confirmées au stade 

de la réception du remake intermédiatique ?  
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3. Une réception médiatiquement différenciée 

 

 La réception du remake intermédiatique est fonction de sa déclaration mais 

également des compétences propres des téléspectateurs. L’objet confronte alors le 

téléspectateur au spectateur de cinéma et conclut à une différenciation de l’attitude 

spectatorielle en fonction du média mais ne consacre pas une différenciation médiatique du 

spectateur. En d’autres termes, le spectateur de cinéma et le téléspectateur sont bien les 

mêmes, ils peuvent donc avoir vu aussi bien le modèle cinématographique que le remake 

télévisuel. Cependant, majoritairement, ils n’évaluent pas la télévision au même titre que le 

cinéma. Ainsi, la réception du remake intermédiatique illustre encore une fois la 

conception du média plus que de l’objet.  

 

 Selon Didier Si Ammour pour CB News, le remake intermédiatique peut être 

interrogé dans son éventualité à être le symptôme du manque de créativité de la télévision. 

En effet, à partir de Mourir d’aimer, le journaliste se demande si  la pratique est 

« symptomatique du manque d’auteurs ou du manque d’audace des chaînes »1. Cette 

critique générale évalue alors l’hyperfilmicité comme un manque d’originalité nuisant à la 

créativité du programme et rappelle la critique française à propos du remake 

cinématographique. Pourtant, une analyse plus détaillée du stade de la réception du 

remake-actualisation intermédiatique ne rapproche pas l’objet de son homologue 

cinématographique, que ce soit au niveau de la critique ou des téléspectateurs et permet 

d’interroger le processus de survalorisation de l’original souvent mis en œuvre dans le cas 

du remake cinématographique. Alors que la critique se positionne comme omnisciente et 

ne manque pas de rappeler la genèse du remake intermédiatique (3.1), les téléspectateurs se 

révèlent indulgents vis-à-vis de la télévision et par conséquent, de la pratique du remake 

intermédiatique, lorsqu’ils en ont connaissance (3.2).  

 

 

 

 

 

                                                 

1
 Didier Si Ammour, « Au risque de mourir d’ennui », CB News, 2 mars 2009. 
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  3.1. Tout vu, tout lu : une critique omnisciente  

  « Faut-il oublier le film de François Truffaut ou ne pas l’avoir vu,  pour goûter le 

film de Jeanne Labrune ? »1 Par cette interrogation à propos du remake intermédiatique de 

Jules et Jim, le critique de Télérama résume la difficulté de la position des spectateurs face 

à un remake intermédiatique : celui-ci ne peut-il s’apprécier que lorsqu’il n’est pas 

envisagé comme un remake ? Parce que Bernard Corteggiani répond par la négative, il 

augure de la position de la critique face à ce type d’objet. En effet, si elle fait 

systématiquement référence au premier film cinématographique et ce, même en l’absence 

d’une hyperfilmicité réelle entre l’objet télévisuel et celui-ci (comme c’est le cas pour les 

téléfilms de « La grande Collection » ou de « Rebel Highway »), elle ne conclut pas à une 

dévalorisation systématique de l’objet du seul fait de sa qualité de remake. D’ailleurs, le 

rappel du film original n’a pas toujours vocation à servir d’étalon d’évaluation. En effet, la 

critique, qu’elle soit française ou américaine, peut choisir de faire état de la genèse de 

l’œuvre à titre comparatif (3.1.1) ou à titre informatif (3.1.2). 

   3.1.1. Une appréciation comparative 

  L’appréciation comparative des deux versions peut résulter en une supériorité de 

l’original comme du remake, démontrant alors que la pratique n’est pas disqualifiée par 

nature. Ainsi, pour le remake intermédiatique d’High Noon (Midi a sonné pour le shérif), 

la critique peut conclure à la supériorité du remake : « il est difficile de ne pas conclure, 

qu’artistiquement, la nouvelle version est supérieure à l’original »2 ou reconnaît au moins 

certaines améliorations : « Libéré d’un sous-texte teinté de leçons civiques et animé à la 

fois d’un meilleur méchant et d’un dénouement plus excitant, cet High Noon aurait pu 

améliorer l’original si son Will et son Amy avaient été plus passionnés. »3. La critique 

française peut également préférer le remake. Par exemple, à propos de Mourir d’aimer, 

alors que le journaliste s’interroge sur l’utilité de la pratique du remake intermédiatique, il 

y répond par l’affirmative : « La réponse est oui. Ne serait-ce que parce que le « Mourir 

d’aimer » de Cayatte traîne en longueur et que celui de Dayan révèle un prometteur 

                                                 

1
 Bernard Corteggiani, « Jules et Jim, deuxième », op.cit., p.106. 

2
 Barry Garron, « TV Review :  High Noon », op.cit .: « it’s hard not to conclude that, artistically, the new 

version may be superior to the original ». 
3
 Ken Tucker, « High Noon », op.cit. : « Having been freed from its civics-lessons subtext and enlivened by 

both a better villain and a more excitingly shot shoot’em-up climax, this High Noon could have 

improved upon the original if its Will and Amy were more passionate.» 
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nouveau venu, en la personne de Sandor Funtek, et une Muriel Robin convaincante »1. Ici, 

le journaliste met en concurrence les deux versions et par la mise en évidence d’un défaut 

de l’original et de qualités du remake, il conclut implicitement à une supériorité du remake 

par rapport à l’original. Cette position critique peut donc être assimilée à la posture 

critique hyperfilmique absolue. 

 Pourtant, la critique française, lorsqu’elle met en relation les deux versions, tend le 

plus souvent à privilégier l’original. Ainsi, le critique peut proposer une évaluation 

négative du remake du seul fait de son hyperfilmicité comme c’est le cas à propos de 

Marie-Octobre : «  remake peu savoureux de la version de Duvivier. […] Déjà-vu »2. 

L’usage de l’expression « déjà-vu » est ici envisagé explicitement comme une critique 

négative. De même, à propos de Beauté Fatale, la concurrence entre les deux versions ne 

joue pas en faveur du remake : « cette adaptation à la sauce thriller du Miroir à deux faces 

d’André Cayatte ne devrait pas effacer l’original. »3. C’est ici le palimpseste, objectif 

essentiel du remake intermédiatique qui ne fonctionne pas, remettant donc en cause la 

qualité de l’objet.  

L’évaluation comparative des deux versions peut également s’illustrer par une 

comparaison entre la prestation des acteurs du remake et l’incarnation initiale. Dans ce cas, 

il est plus rare de trouver une évaluation en faveur du remake, démontrant la force de 

l’incarnation dans un film. Par exemple, à propos de Marie-Octobre, le casting du remake 

de Josée Dayan n’est pas évalué à la hauteur de celui du film de Julien Duvivier malgré la 

présence de Nathalie Baye, actrice plus habituée de rôles au cinéma : « Les autres ont bien 

du mal à faire oublier Paul Meurisse, Bernard Blier et Serge Reggiani »4  De même pour 

Jules et Jim : « Même si les films de Truffaut et Jeanne Labrune n’ont rien à voir, il est 

difficile d’éclipser de sa mémoire l’assurance sensuelle, la présence provocante et légère 

de Jeanne Moreau face à l’allure de garçonne maigrichonne de Grinberg »5. La critique met 

donc ici en relief une hyperfilmicité de la réception quand bien même la production n’est 

pas souhaitée comme telle. En effet, en tant que spectatrice hyperfilmique, même si elle 

reconnaît que les deux versions n’ont rien de comparable, elle ne peut s’empêcher de 

comparer la performance d’acteur et de produire une évaluation comparative du film, alors 

                                                 

1
 A.Da, « Muriel Robin plus maternelle qu’Annie Girardot », Le Parisien, 24 novembre 2009. 

2
 Samuel Douhaire, « Marie-Octobre », op.cit., p.138. 

3
 « Beauté Fatale », Critique TV, Télérama n°3126, 9 décembre 2009, p.104. 

4
 Samuel Douhaire, « Marie-Octobre », op.cit., p.136. 

5
 Béatrice Bocard, « France 2, 23h10. “Jules et Jim “, téléfilm de Jeanne Labrune. Un pâle remake de Jules et 

Jim », op.cit.  
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totalement envisagé comme un remake dans l’esprit de la spectatrice. La compétence du 

spectateur et sa mémoire permet donc la caractérisation du remake au stade de la réception. 

 La mise en concurrence des deux versions peut alors amener le critique à 

encourager le spectateur à se tourner vers la version originale comme par exemple pour 

Marie-Octobre : « Au jeu inévitable des comparaisons, le film de 2008 n’a pas la force de 

son ainé que l’on peut voir ou revoir en DVD, disponible chez Pathé »1. Ici, le critique tout 

en affirmant la supériorité de l’original invite le spectateur à se procurer le DVD du film 

original. Alors que la majorité des critiques hyperfilmiques cherche avant tout à évaluer la 

qualité du remake en se servant de l’original comme étalon, certaines conseillent 

expressément aux spectateurs de voir ou revoir l’original : « Marie-Octobre a déjà été 

porté sur les écrans, en 1959, par Julien Duvivier. Cette fois, c’est Josée Dayan qui réalise. 

Comme souvent avec ses films, cela donne envie de revoir l’original. Ce Marie-Octobre là 

est peu convaincant. » 

 Par conséquent, la critique hyperfilmique peut résulter en une supériorité du remake 

ou de l’original, reposant sur différents critères tels que l’incarnation, la mise en scène ou 

même l’actualisation. En effet, la pratique du remake étudiée se fondant sur ce processus, il 

paraît évident que la critique se penche sur son bien-fondé. Pour Jules et Jim, la 

modernisation est évoquée par la critique mais ne constitue pas un défaut vis-à-vis de 

l’original : « A des années-lumière du film de Truffaut, les intentions de Jeanne Labrune 

passent hélas difficilement dans la réalisation. Ce n’est pas la “modernisation” qui gêne. » 

Ainsi, l’actualisation, si elle implique des modifications de l’original, n’est pas considérée 

ici comme l’élément menant à la supériorité de l’original sur le remake. Par conséquent, la 

fidélité à l’original n’est pas une condition à un bon remake intermédiatique et 

l’actualisation n’est pas considérée comme un sacrilège dans la pratique du remake 

intermédiatique. Contrairement au remake cinématographique, on ne reproche donc pas au 

remake intermédiatique de vouloir actualiser un classique. Et certaines critiques vont 

même aller jusqu’à regretter une actualisation inachevée comme c’est le cas pour Monsieur 

Ripois : 

 « on ne croit plus guère à la trop grande naïveté avec laquelle les 

demoiselles que Ripois repère dans la rue pour en faire ses proies tombent si 

facilement dans ses bras. Ce qui était possible dans les années trente ne l’est 

                                                 

1
 « La vengeance à huis-clos », La Croix, 11 octobre 2008. 
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plus guère aujourd’hui. Les choix ne se font plus dans l’unique sens 

masculin-féminin. »
1
   

 

Il en va de même pour La Femme et le pantin : « On attendait une relecture contemporaine 

mais les scénaristes ont préféré ne pas tenir compte de l’évolution du statut social de la 

femme. Dommage ! »2. Ainsi, alors que pour le remake cinématographique, l’actualisation 

dénature le film original, pour le remake intermédiatique, elle semble presque une 

obligation.  

 En matière de remake intermédiatique, la critique opte donc pour une position 

radicalement différente de celle qu’elle choisit pour le remake cinématographique 

lorsqu’elle met en concurrence les deux versions. En effet, la pratique n’est pas discréditée 

par nature et il semble que l’objet télévisuel bénéficie d’un traitement de faveur par rapport 

à l’objet cinématographique. En effet, déjà pour le remake strictement télévisuel, la 

critique semblait plus indulgente vis-à-vis de la pratique. En matière de remake 

intermédiatique, alors même que l’objet télévisuel est en concurrence avec un objet plus 

légitime dans la hiérarchie des valeurs culturelles, la critique semble accepter davantage la 

remise en question du modèle cinématographique. Certaines critiques font alors exception 

et peuvent, par le rappel de la valeur patrimoniale de l’original, conduire à une 

survalorisation de celui-ci. Elles rejoignent, dans ce cas, la position majoritaire de la 

critique française vis-à-vis de la pratique du remake cinématographique. Par exemple, pour 

Marie-Octobre, le film original est qualifié comme : « le film d’un des maîtres du cinéma 

français, Julien Duvivier »3 et lorsqu’une critique évalue les deux versions, elle conclut : 

« Josée Dayan ne cherche pas (ou ne trouve pas) la fluidité chorégraphique de Duvivier. 

Sans parler des dialogues très littéraires… qui donnent au premier Marie-Octobre une 

saveur, caustique puis tragique, incomparable »4. En l’espèce, l’original atteint un niveau 

qui ne peut être surpassé, il est “incomparable”. Comme le souligne un autre critique, 

« leurs ainés se souviennent sans doute de ce huis clos, sorti dans les salles de cinéma en 

1959.  Le film de Julien Duvivier a marqué les esprits. La distribution aussi, notamment 

Danielle Darrieux […] mais aussi l’excellent Serge Reggiani. »5. Ainsi, l’original acquiert, 

selon ces critiques, une valeur inoubliable. Cependant, il est ici remis en mémoire par 

                                                 

1
 Jacqueline Beaulieu, « Laurent Mallet est Monsieur Ripois 93 un Don Juan en pointillés », op.cit. 

2
 Jean-Luc Douin, « La femme et le pantin », op.cit.  

3
 « La vengeance à huis-clos », op.cit. 

4
 Ibid.  

5
 Maud Dugrand, « Qui a tué Castille ? », op.cit.  
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l’existence du remake intermédiatique. Le film est alors survalorisé du fait de l’existence 

d’un remake qui a osé s’y attaquer.  

 On note alors quatre positionnements critiques distincts vis-à-vis de l’original : une 

survalorisation de l’original menant alors à la dépréciation de la pratique, ce que j’ai appelé 

pour le remake cinématographique, l’attitude critique hyperfilmique négative, une mise 

en avant de la valeur de l’original dans le but qu’elle se reporte sur le remake, 

correspondant à la critique artificielle ou au contraire, à des fins de comparaison en 

faveur de l’original, pouvant dans ce cas être assimilée à la critique hyperfilmique 

relative ou enfin, une désacralisation de l’original qui justifie l’existence de la pratique et 

peut mener à une évaluation comparative au détriment de l’original, attitude critique 

s’apparentant à l’évaluation hyperfilmique absolue. Cette dernière position peut alors 

également permettre une appréciation plus autonome du remake intermédiatique. 

   3.1.2. Une appréciation autonome du remake-objet 

 L’hyperfilmicité de l’objet, si elle est mentionnée, n’est pas toujours une directive 

d’évaluation de l’objet. Par exemple, la critique de L’Humanité Dimanche met bien 

l’accent sur le caractère hyperfilmique du téléfilm mais ne fait pas une évaluation 

comparative des deux versions de Marie-Octobre : « S’il sera sans doute plaisant de 

découvrir ou de redécouvrir un scénario haletant, on peut regretter une certains lourdeur 

dans la mise en scène et le peu de finesse psychologique des caractères. »1. Elle choisit de 

critiquer le remake indépendamment de son modèle. Pour Jules et Jim, le critique de 

Télérama rappelle l’existence du film de Truffaut et inscrit le remake dans l’adaptation du 

roman de Roché et dans la différenciation vis-à-vis du film de Truffaut : « Car du roman de 

Roché, Labrune a vraiment fait “autre chose“ »2 Le film cinématographique original ne sert 

donc pas de référence de comparaison pour estimer la valeur de l’objet. La critique 

américaine peut parfois opter pour la même position. Dans un article consacré à la 

collection « Rebel Highway », le critique du Los Angeles Times commence par rappeler le 

caractère hyperfilmique de la collection. Mais lorsqu’il évalue chaque remake à titre 

individuel, il ne fait pas de critique comparative3. Il en va de même pour Entertainment 

Weekly qui, par exemple, choisit d’analyser Roadracers « comme une variation du 

                                                 

1
 Ibid. 

2
 Bernard Corteggiani, « Jules et Jim, deuxième », op.cit. 

3
 Chris Willman, « TV Reviews : Showtime’s ‘Rebel Higway’ Recycles AIP ‘Classics’ », op.cit. 
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classique avec James Dean La fureur de vivre »1. Cette attitude critique est alors artificielle 

dans la mesure où la mention de l’original n’intervient qu’à titre informatif mais ne conduit 

pas l’évaluation de l’objet. 

Cependant, malgré une appréciation ne tenant pas compte du caractère hyperfilmique de 

l’objet, le respect de l’esprit de l’original peut tout de même jouer un petit rôle : « Sam 

Arkoff serait fière, ou au moins ne serait pas agacé. »2. D’ailleurs, même en l’absence 

d’une critique hyperfilmique, la seule mention de l’original et parfois de sa valeur 

patrimoniale pourrait mener à une critique hyperfilmique implicite. Cette mention vise-t-

elle à valoriser par ricochet le remake intermédiatique comme c’est notamment le cas pour 

le remake télévisuel ou au contraire, a-t-elle pour but de dévaloriser la pratique par une 

survalorisation de l’original à l’instar de la critique, notamment française du remake 

cinématographique ? Lorsque l’article du Los Angeles Times qualifie, dans son titre, les 

originaux de « classiques », vise-t-il à déprécier la pratique du remake intermédiatique en 

octroyant aux originaux une valeur incomparable ou au contraire, n’a-t-elle pour but que de 

souligner l’origine prestigieuse se reflétant dans le remake-objet ?  

Les différentes critiques à propos des remakes intermédiatiques soulignent diverses 

perspectives allant de la sacralisation de l’original à une remise en question de sa valeur 

patrimoniale, justifiant ou non l’existence de la pratique du remake intermédiatique. Ainsi, 

alors que la critique choisit toujours d’évaluer chaque remake-objet à titre individuel,  cela 

ne l’empêche pas de s’interroger parfois sur le remake-pratique dans sa généralité. 

Beaucoup de critiques et notamment françaises soulignent la multiplication des 

occurrences de la pratique sur nos petits écrans. Ainsi, dans Télérama, Samuel Douhaire 

écrit : « Les remakes de films de “qualité française” sont à la mode sur le service public »3 

ou Aude Dassonville remarque qu’ « A la télé, faire du neuf avec du vieux, c’est 

tendance »4 ou encore lorsqu’un article du Parisien note que «  les remakes d’anciens long-

métrages de cinéma se portent plutôt bien à la télé. »5 La critique ne manque donc pas de 

remarquer l’essor de la pratique intermédiatique du remake même si Aude Dassonville 

note que « la pratique est courante au cinéma mais pas tant à la télévision ». Et après le 
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 Ken Tucker, « Rebel Highway », op.cit. : « as a variation on the James Dean classic Rebel Without a 

Cause ». 
2
 Chris Willman, « TV Reviews : Showtime’s ‘Rebel Higway’ Recycles AIP ‘Classics’ », op.cit. : « Sam 

Arkoff would be proud, or at least not ticked off ».  
3
 Samuel Douhaire, « Marie-Octobre », op.cit., p.136.  

4
 Aude Dassonville, « Les remakes ont la cote », op.cit. 

5
 A. Da. Et M. Pe., « Bientôt “Sissi“ et “les Ripoux“ », Le Parisien, 14 décembre 2009. 
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constat de l’essor de la pratique du remake intermédiatique, beaucoup vont s’interroger sur 

son utilité : « Pourquoi qualqu’un s’embêterait à refaire High Noon, le western classique de 

1952 avec Gary Cooper, Grace Kelly et Lloyd Bridges ? »1 , « Etait-il bien nécessaire de 

refaire un film sur cette histoire d’amour impossible ? »2, « Une nouvelle version était-elle 

nécessaire ? »3, « Pas certain que ce remake soit indispensable… »4… 

Ainsi, même en l’absence d’une critique hyperfilmique des objets, les journalistes 

s’interrogent sur la pratique, lui accordant alors une véritable existence. Il procède alors à 

ce que j’ai appelé pour le remake cinématographique à une critique hyperfilmique 

relative architextuelle. Revenir sur l’analyse de la valeur patrimoniale des originaux mise 

en lumière par la critique et les comparer avec les critiques de l’original originelles permet 

alors de mesurer les diverses positions de la critique quant au bien-fondé de la pratique, et 

ce, même en l’absence d’une mise en concurrence directe entre les deux versions.   

Par exemple, Monsieur Ripois est, indépendamment de la sortie du remake intermédiatique 

considéré comme « l’un des meilleurs [films] de René Clément »5. Il est même cité dans 

l’émission diffusée sur la Cinquième intitulée « Une certaine tradition de qualité » qui 

retrace l’histoire du cinéma français dans la période de 1945 à 1955 et dont le résumé 

producteur stipule : « Il s’agit d’un panorama des films français les plus célèbres des 

années 1950, films qui dominent de haut une production abondante mais très 

conformiste ». Par conséquent, c’est un film qui bénéficie d’une valeur patrimoniale 

prestigieuse. Pour autant, la critique de son remake intermédiatique ne met pas toujours 

l’accent sur cette qualité de l’original. Ainsi, une critique peut faire un aparté pour donner 

son avis sur l’original et notamment sur la performance de l’acteur principal, un jugement 

qui est loin de tendre à la survalorisation ! : « Avec le “remake“ du film de René Clément 

dont Gérard Philipe était le héros – ce n’était d’ailleurs pas son meilleur rôle »6.  

A propos d’High Noon, qui a reçu de nombreux prix et qui est qualifié, indépendamment 

de l’existence d’un remake intermédiatique de “classique multi-oscarisé du western”, il est 

intéressant de remarquer que les différentes positions de la critique peuvent se retrouver à 

propos d’un même film. En effet, le critique de Télérama qui propose son avis sur le film 

                                                 

1
 Barry Garron, « TV Review: High Noon », op.cit. : « Why anyone would bother remaking High Noon, the 

classic 1952 western starring Gary Cooper, Grace Kelly and Lloyd Bridges ?». 
2
 A.Da, « Muriel Robin plus maternelle qu’Annie Girardot », op.cit.  

3
 Isabelle Brione, « Mourir pour la deuxième fois », Le Progrès, 23 novembre 2009.  

4
 M.Be, « Mourir d’aimer », op.cit.  

5
 Jacques Siclier, « Monsieur Ripois », Télérama n°3125, 2 décembre 2009, p.98. 

6
 Jacqueline Beaulieu, « Laurent Mallet est Monsieur Ripois 93 un Don Juan en pointillés », op.cit.  
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original fait état du défaut d’actualité du film en soulignant notamment son message 

idéologique contemporain au Maccarthysme. Pourtant, il met également en évidence le 

défaut du besoin de modernisation d’un film en lui accordant une valeur patrimoniale 

indépendamment de son contexte de réception : « film qui reste maintenant un chef 

d’œuvre du genre »1. Le film original bénéficie donc d’une valeur patrimoniale importante 

et certaines critiques ne vont pas manquer d’y faire référence : « It was after all a 

masterpiece in its day and still a compelling film ». Cette critique est intéressante dans la 

mesure où le journaliste distingue la valeur patrimoniale du film pour son époque de 

production et celle qu’il connaît aujourd’hui. Il reconnaît alors que celle-ci est réduite avec 

le temps. La valorisation de l’original en l’espèce ne vise pas à discréditer le remake, mais 

à le valoriser en reportant l’intérêt de l’original sur le remake.  

En revanche, lorsqu’un autre journaliste écrit : « Je n’ai jamais dit que Le train sifflera 

trois fois de Zinnemann était un classique, c’est en fait juste un western qui a des 

prétentions à la fois artistiques et grand-public » 2, il désacralise le film original. Sans pour 

autant nier toute qualité à l’original, il émet un jugement empêchant tout discrédit a priori 

d’un remake.  

 

 La critique choisit de ne pas évaluer la pratique du remake intermédiatique dans sa 

généralité mais à titre individuel en fonction de chaque titre qui lui sont présentés. Ainsi, 

contrairement au remake cinématographique, le remake intermédiatique n’est pas 

disqualifié par nature. La critique du remake intermédiatique suit donc majoritairement 

celle du remake télévisuel et s’oppose donc à celle du remake cinématographique. Ici, 

l’original, bien que bénéficiant parfois d’un prestige important, n’est pas survalorisé par le 

remake intermédiatique. De plus, l’appréciation d’un remake intermédiatique par la 

critique ne semble pas radicalement différer en fonction de sa nationalité. Ainsi, si le 

remake intermédiatique fonctionne différemment, aux stades de sa production et de sa 

déclaration selon le pays dans lequel il s’inscrit, il ne semble pas être évalué différemment 

quel que soit son pays de réception. Par conséquent, si la télévision ne peut pas venir 

corriger le cinéma, elle ne commet pas un affront en proposant sa propre version d’un film 

cinématographique et ce, même en France. Les deux médias fonctionnent sur deux plans 

                                                 

1
 Samuel Douhaire, « Le train sifflera trois fois », Télérama, 20 novembre 2010. 

2
 Ken Tucker, « High Noon », op.cit. :  « Hey, I never said Zinnemann’s Noon was a classic – it was actually 

an arty oater with middlebrow pretensions. » 
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différents et n’influent pas l’un sur l’autre. S’attaquer au cinéma n’est donc pas vu pour la 

critique comme un blasphème, la critique est alors beaucoup moins forte que pour un 

remake strictement cinématographique. C’est assez paradoxal dans la mesure où en France, 

la télévision souffre d’un complexe d’infériorité vis-à-vis du cinéma. Il semble que le fait 

de les considérer sur deux plans différents conduit à une indulgence plus prononcée vis-à-

vis de la télévision et ce, même lorsqu’elle s’attaque à un film cinématographique 

prestigieux. Par conséquent, l’appréciation d’un remake intermédiatique ne se distingue 

pas nationalement, en fonction des pays récepteurs. En revanche, l’analyse de la réception 

du remake par la critique conduit à penser que l’appréciation d’un objet se distingue 

médiatiquement, la critique paraissant plus indulgente vis-à-vis d’un objet télévisuel. Les 

critiques françaises et américaines se rejoignent donc, alors que les conceptions nationales 

à la fois de la télévision et du cinéma sont très différentes dans ces deux pays. 

 La critique se positionne donc comme omnisciente : elle a vu les versions 

précédentes comme elle a lu le livre dont le remake intermédiatique est la seconde voire 

énième adaptation. C’est pourquoi elle propose la genèse de l’œuvre. Pour autant, celle-ci 

n’a pas nécessairement pour vocation de dévaluer le remake intermédiatique, d’autant que 

la critique ne procède pas toujours à une évaluation comparative des différentes versions. 

Ainsi, tout comme en matière télévisuelle et à l’opposé du remake cinématographique, si la 

critique met toujours en avant la qualité hyperfilmique de l’objet, elle n’en conclut pas une 

dévalorisation systématique, écartant alors toute survalorisation de l’original. Les 

téléspectateurs optent-ils pour la même position ? 

 

  3.2. Des téléspectateurs indulgents ? 

 La déclaration de l’objet, que ce soit par les producteurs ou la critique a mis en 

lumière des conceptions très différentes de l’objet d’un point de vue national et médiatique. 

En effet, chaque pays semble avoir sa conception du cinéma comme de la télévision. En 

France, le cinéma est perçu majoritairement comme un art et la télévision est moins 

légitime. Ainsi, le cinéma est pensé comme un monument, ayant une mémoire alors que la 

télévision est pensée comme évènement, n’ayant de réalité que dans l’instant. Aux Etats-

Unis, ce sont deux industries culturelles qui n’entretiennent aucun rapport hiérarchique et 

pensées toutes deux comme évènement. L’analyse du remake cinématographique nous a 

portés à croire que le cinéma n’avait pas une histoire aussi vivace que d’aucuns voudraient 
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le penser, comme l’étude du remake télévisuel a démontré que la télévision a une place 

plus importante que d’autres le croient. L’analyse de la réception de l’objet par les 

spectateurs souligne alors encore une fois le peu de correspondance entre la conception de 

l’objet par les “producteurs“ et la critique et celle des spectateurs. En effet, les producteurs 

s’appuient sur une conception simpliste opposant en France, le cinéma, plus artistique et la 

télévision, moins légitime, alors que les téléspectateurs ont une conception toute différente 

des deux médias. Ils envisagent les deux médias comme foncièrement différents. Par 

conséquent, ils n’attendent pas la même chose d’un film de cinéma que d’un programme 

de télévision. Et aux Etats-Unis, les producteurs croient s’adresser à des esprits vides alors 

que les spectateurs ont une mémoire bien remplie des différents produits 

cinématographiques ou télévisuels qu’ils ont vus.  

 Il existe toujours les trois types de téléspectateurs face à un remake 

intermédiatique : le téléspectateur ignorant, le spectateur hyperfilmique et le 

téléspectateur influencé. En matière de remake strictement télévisuel et 

cinématographique, le temps était le seul facteur agissant sur la réception. En matière de 

remake intermédiatique, il est nécessaire d’ajouter un facteur médiatique. C’est alors plus 

seulement l’âge du spectateur qui est en jeu. Ainsi, contrairement aux remakes strictement 

télévisuels et cinématographiques, le remake intermédiatique ne cherche pas 

nécessairement à s’adresser à une nouvelle génération mais à un public médiatique 

différent. Par conséquent, comme pour tous les autres remakes, le remake intermédiatique 

s’adresse principalement à un public qui n’a pas effectivement vu le film 

cinématographique original. Et il semble que l’étiquette « remake intermédiatique » n’ait 

pas d’influence directe sur la réception par les spectateurs influencés. En effet, comme je 

l’ai déjà souligné, la critique n’émet pas de jugement a priori défavorable sur la pratique 

comme cela peut être le cas en matière de remake cinématographique. Ainsi, comme le 

remake intermédiatique n’a pas mauvaise presse, la seule connaissance de la qualité 

hyperfilmique de l’objet n’agit pas comme influence négative sur le téléspectateur.  

 Pourtant, il existe également en matière de remake intermédiatique et ce, alors 

même qu’il ne cherche jamais à entretenir une relation de complémentarité avec son 

modèle, des stratégies visant à mettre en concurrence les deux versions. Par exemple, la 

chaîne Paris Première propose de revoir la version originale de Mourir d’aimer avec 

Annie Girardot deux jours avant la diffusion sur France 2 de son remake. Et le remake lui-

même peut amener certains téléspectateurs à se tourner vers l’original comme le souligne 
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sur le forum allociné un téléspectateur du remake de Marie-Octobre par Josée Dayan : 

« J’ai voulu revoir ce film après en avoir vu à la télé le remake de Josée Dayan. »1 

 Quelles sont alors les différentes positions tenues par le téléspectateur 

hyperfilmique ? On retrouve les différentes attitudes spectatorielles détaillées pour le 

remake télévisuel et cinématographique. Le remake sera alors toujours évalué relativement 

à son original. Il peut être apprécié en comparaison d’égal à égal avec l’original, la 

question étant de déterminer si le remake est meilleur ou moins bon que l’original. C’est la 

position notamment retenue par la critique, lorsqu’elle se veut hyperfilmique. Dans cette 

perspective, la pratique du remake n’est pas mésestimée :  

« Parfois un remake peut être aussi bon, voire meilleur que l’original. La 

version de Titanic de 1997 a été récompensée et le remake de 1998 des 

Misérables était remarquable. Mais je suis désolé de dire que ce n’est pas le 

cas de cette version de High Noon faite pour la télévision par TBS »
2
.  

 

Ici, le téléspectateur n’a aucun a priori sur la pratique mais juge en l’espèce que le téléfilm 

est moins bon que l’original. D’autres téléspectateurs peuvent penser le contraire comme 

par exemple, redstreaks qui écrit sur le site IMDB : « Par certains aspects, ce “remake” est 

meilleur que l’original. La photographie est belle, le casting est convaincant et la 

réalisation ne nous laisse jamais errer »3. Ainsi, lorsque les téléspectateurs hyperfilmiques 

évaluent l’objet d’égal à égal avec l’original, l’appréciation peut se faire dans les deux 

sens, le remake pouvant être meilleur ou moins bon que son original, leur attitude 

correspond à la posture spectatorielle hyperfilmique absolue. Ainsi, l’objet est ici 

davantage envisagé comme un objet autonome, l’original ne sert que d’étalon de 

comparaison. 

Cependant, en matière de remake intermédiatique, cette attitude spectatorielle ne semble 

pas être la plus répandue chez les spectateurs hyperfilmiques. Le remake peut alors 

également être apprécié dans sa qualité de remake, pour déterminer si c’est un bon ou un 

mauvais remake. Cette position spectatorielle hyperfilmique relative part du principe 

que l’original est nécessairement supérieur au remake, du fait de son antériorité. Le remake 

intermédiatique a la particularité de révéler une nouvelle attitude spectatorielle, les 

spectateurs hyperfilmiques cinéphiles : ceux-ci vont également toujours conclure à la 

supériorité de l’original mais du fait de sa qualité cinématographique.   

                                                 

1
 Bth48, « Marie-Octobre », allociné.fr, 10 novembre 2008. 

2
 Dale Durnell, « Poor substitute to the original », IMDB.com, 21 août 2000. 

3
 Redstreaks, « Eh Not Bad! », IMDB, 20 août 2000.  
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 Ainsi, à propos d’High Noon (Midi a sonné pour le shérif), Thomas Honoré 

Nielsen, un spectateur écrit : « Comparer ce film à son prédécesseur est injuste mais 

inévitable »1. Il souligne donc la nécessaire évaluation comparative des deux versions mais 

souligne également son caractère injuste. Et selon lui, l’original est nécessairement 

meilleur que son remake. Encore une fois, on trouve des évaluations positives comme 

négatives. Ainsi, High Noon est  « un remake remarquable »2 selon bootsnspurs, un 

« remake passable »3 selon Matt Martinez ou un « Pauvre substitut à l’original »4 selon 

Dale Durnell. L’objet n’est ici pas envisagé comme un téléfilm autonome mais comme un 

remake. Le remake d’High Noon est alors « un effort intéressant, mais par nécessité, il 

échoue en comparaison avec l’original »5 ou « Pour ce qu’il est, il […] devrait être vu et 

apprécié par tous. Mais ne croyez pas qu’il remplacera l’original. Aucune chance ! »6. 

Majoritairement lorsqu’il est évalué dans sa qualité de remake, le remake intermédiatique 

ne fait pas le poids face à l’original. 

Enfin, il peut être intégralement dévalué du seul fait de sa qualité de remake : c’est ce que 

j’ai appelé l’attitude spectatorielle hyperfilmique négative. C’est alors la qualité de 

l’original et non son antériorité qui mène à cette critique. Dans ce cas, le remake est 

nécessairement mauvais parce qu’il porte atteinte à un original adulé. Le remake est donc 

par nature inutile, comme le pense Bux dans sa critique du remake intermédiatique d’High 

Noon : « « Est-ce possible d’améliorer la perfection ? Pourquoi essayer ? »7. Dans sa 

critique, le statut de classique du film original empêche le bien-fondé de tout remake.  

Pour d’autres, le film est dévalué parce que c’est un remake comme par exemple pour 

Mourir d’aimer : « Je l’ai vu, comme je l’avais imaginé, c’est nul. Téléfilm qui remake un 

film, et bien sûr le gâche »8 L’accent est ici porté sur la nature médiatique des deux objets 

laissant croire que la télévision ne peut pas s’attaquer à une œuvre cinématographique sans 

la gâcher.  

 Le téléspectateur hyperfilmique, qu’il soit français ou américain, préférera donc 

souvent la version cinématographique, soit parce qu’elle est antérieure, soit parce qu’elle 

est cinématographique, soit après une évaluation comparative concrète.   

                                                 

1
 Thomas Honoré Nielsen, « Not quite right », IMDB, 12 janvier 2002. 

2
 Bootnspurs, « A remarquable remake », IMDB, 30 septembre 2000. 

3
 Matt Martinez, « Passable remake », IMDB, 23 août 2000. 

4
 Dale Durnell, « Poor substitute to the original », op.cit. 

5
 Matthew Ignoffo, « A noble effort but…», IMDB, 21 août 2000. 

6
 Ktmphd, « Gary Cooper is still Will Kane », IMDB, 22 août 2000. 

7
 Bux, « OK guys, let’s get some brushes and touch up the Mona Lisa », IMDB, 21 août 2000. 

8
 Fandepotter, allociné.fr, 26 novembre 2009.  
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Cette tendance du spectateur hyperfilmique en matière de remake intermédiatique souligne 

alors que les téléspectateurs hyperfilmiques mettent directement en concurrence les 

produits cinématographiques et télévisuels et conservent la préférence à l’original, présente 

dans le remake cinématographique. Par conséquent, pour les téléspectateurs et même 

américains, si la télévision peut légitimement s’attaquer à des produits télévisuels dans le 

cadre du remake télévisuel, elle n’a pas les mêmes armes face à un produit 

cinématographique. D’ailleurs, cette différence de statut entre les deux médias est 

explicitement exprimé par un téléspectateur américain qui, dans sa critique du remake 

d’High Noon conclut : « Pas mauvais pour la télévision ! »1. Les spectateurs semblent alors 

plus indulgents pour un produit télévisuel mais il n’en demeure pas moins que le film 

cinématographique original ne peut pas être détrôné par un remake à la télévision.  

 

 

 Comparé aux deux autres types de remake, le remake intermédiatique démontre une 

forte différenciation de la télévision et du cinéma malgré la similarité du langage 

audiovisuel. C’est pourquoi le terme de remake intermédiatique n’est peut-être pas le plus 

approprié, l’objet s’apparentant davantage à une adaptation télévisuelle d’un film 

cinématographique. Ainsi, le remake intermédiatique à la télévision n’est ni un remake 

cinématographique télévisé, ni un remake télévisuel “cinématographisé“, c’est encore un 

autre type spécifique de remake consistant en une traduction en langage télévisuel d’un 

objet cinématographique.  C’est alors moins l’actualisation que l’intermédialité qui motive 

la pratique.  

 C’est un objet qui, en France, a permis quelques succès d’audience. Par exemple, 

Marie-Octobre a réuni 4,3 millions de téléspectateurs, Mourir d’aimer 5,5 millions soit 

20,2% de parts d’audience. Le succès du remake intermédiatique a alors encouragé la 

pratique. Ainsi, TF1 a produit Sissi, Naissance d’une impératrice à partir des films Sissi 

l’impératrice avec Romy Schneider. Cependant, le caractère de remake intermédiatique 

n’est pas un gage de succès, certains font des scores d’audience moins bons que d’autres. 

Malgré les aléas, les projets continuent et la pratique semble encore loin d’être 

abandonnée.  

 

                                                 

1
 Redstreaks, « Eh Not Bad! », op.cit. 
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 Cette partie a donc mis en exergue les caractéristiques de la pratique du remake-

actualisation, qu’il soit télévisuel, cinématographique ou intermédiatique. Elle a permis de 

souligner des caractères communs mais également de mettre en évidence des spécificités 

en fonction de chaque type de remake. Le remake est donc une pratique que l’on trouve 

partout sans pour autant pouvoir la systématiser. L’actualisation est à la base de la pratique 

du remake étudiée mais si elle est discriminante, elle n’en est pas moins flexible et 

évolutive permettant toute la variété de la pratique. C’est donc maintenant la notion même 

d’actualisation qu’il convient de discuter d’un point de vue plus théorique pour apprécier 

ensuite plus précisément cette universalité relative de la pratique du remake.  
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Troisième partie : 

Conceptualisation du remake-actualisation  
 

 

 

 Alors que le premier stade de cette recherche s’est intéressé à la définition 

théorique du remake-actualisation et que la deuxième partie s’est consacrée à son 

fonctionnement pratique, cette dernière phase de l’analyse revient sur l’universalité du 

phénomène. En effet, en tentant de trouver le sens de la notion d’actualisation à l’œuvre 

dans ce type de remake, cette partie de ma recherche interroge l’universalité de la pratique 

et ses effets sur les médias en question. La première partie cherchait donc à conceptualiser 

le remake-actualisation en tant qu’objet alors que la suivante procédait à l’analyse plus 

concrète de ses occurrences, qui permet, dans cette dernière partie, une tentative de 

conceptualisation de la pratique. 

 Avant de détailler l’universalité relative du remake-actualisation en tant que 

directive de création et ses effets (Chapitre 2), il est nécessaire de préciser le processus 

d’actualisation tel qu’il se présente dans le remake (Chapitre 1).  

 

 



 

     Une théorie de l’actualisation par le remake 414 



Le remake-actualisation : une norme de création universelle ? 415 

CHAPITRE 1 : UNE THÉORIE DE L’ACTUALISATION PAR LE 

REMAKE 

 Claude Michel Rome dit, à propos de son remake intermédiatique Beauté Fatale : 

« Ce sont des très bons films que les gens ne regardent plus parce qu’ils sont en noir et 

blanc. Or, quand une idée est bonne, elle est toujours valable une fois modernisée ! 

Pourquoi la laisser mourir dans une vidéothèque ? »1. Cette affirmation tend à confirmer 

l’actualisation comme motif du remake et consacre un besoin de modernisation du film, 

celui-ci ayant une durée de vie limitée. Le réalisateur considère alors l’échec de la 

conception du cinéma comme monument, avec un cinéma réduit à l’oubli. De plus, parce 

qu’il prononce cette phrase à propos de son remake intermédiatique, il ouvre la possibilité 

d’un renouvellement de la relation entre cinéma et télévision, cette dernière pouvant 

permettre une vie alternative à un film cinématographique.  

  L’analyse plus concrète des objets à tous les stades de leur existence entamée dans 

la deuxième partie vient parfois illustrer, parfois contredire l’affirmation de Claude-Michel 

Rome. En effet, le caractère essentiel de l’actualisation dans la pratique, que j’ai pourtant 

nommée par ce terme, a souvent été mis en doute. Or, si l’actualisation se révèle n’être que 

l’alibi de la pratique, le besoin de modernisation du film ou de l’objet télévisuel ne serait 

alors qu’un argument fallacieux à la mise en œuvre de la pratique.  

 Par conséquent, c’est parce que la véritable place de l’actualisation dans la pratique 

est déterminante qu’il faut davantage détailler la notion. En effet, j’ai déjà souligné 

l’omniprésence de l’actualisation et distingué différents types présents dans tous les 

remakes, récents ou plus vieux, français ou américains, à la télévision comme au cinéma. 

Son omniprésence ne fait alors pas nécessairement d’elle le motif de la pratique et son 

universalité, si elle touche à ses procédés, ne concerne ni ses proportions, ni son contenu.   

 Une tentative de définition précise de la notion d’actualisation et de ses différentes 

manifestations interroge le besoin de modernisation du film et sa mise en œuvre (1). 

L’application de la notion aux différents types de remakes uniformise la pratique dans sa 

conception mais consacre un processus contextuel (2). Enfin, l’actualisation se révèle 

souvent n’être que l’apanage du remake sans en être le motif, ouvrant ainsi la voie à une 

conception de l’objet cinématographique et télévisuel et des deux médias beaucoup moins 

centrée sur leur nature évènementielle (3).  

                                                 

1
 Propos recueillis par Aude Dassonville, « Les remakes ont la cote », op.cit. 
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1. La notion d’actualisation 

  

 J’ai choisi le terme « actualisation » pour caractériser le type de remake étudié alors 

même que la qualification était sujette à discussion avant toute analyse des films en 

question. Je justifiais alors mon choix par la dynamique que je voulais mettre en lumière, 

c'est-à-dire le processus d’adaptation à un contexte temporellement distinct. Cependant, en 

mettant ainsi en avant l’actualisation au sein de cette pratique du remake, l’appellation a 

tendance à  l’ériger en raison d’être et à masquer de ce fait, toute autre dynamique de 

production. Préciser la notion d’actualisation, telle qu’elle est mise en œuvre dans la 

pratique du remake, permet de justifier l’usage de cette appellation : en donnant son sens à 

l’hypertextualité de la pratique (1.1), la notion interroge les divers niveaux du besoin de 

modernisation d’un film (1.2) et la conception du cinéma comme de la télévision impliquée 

par la pratique (1.3).  

 

  1.1. Actualisation et hypertextualité 

 Comment définir la notion d’actualisation présente dans le type de remake étudié ?  

Après la justification de l’emploi de ce terme (1.1.1), je détaillerai mon acception de la 

notion d’actualisation utilisée dans le type de remake étudié (1.1.2). 

   1.1.1. La définition de l’actualisation 

 Le terme « actualisation » n’est pas si courant. Le Petit Larousse1 propose quatre 

sens à ce mot. Le sens courant correspond à l’action d’actualiser, c'est-à-dire « rendre 

quelque chose actuel, l’adapter à des besoins nouveaux, au monde présent ». 

L’actualisation peut également être une méthode de calcul économique ou une « opération 

par laquelle une unité linguistique est réalisée concrètement au niveau de la parole ». 

Enfin, l’actualisation en philosophie consiste en un « passage de la puissance à l’acte » ou 

le « passage de la virtualité à la réalité ».  

 Ainsi, l’actualisation correspond au processus qui permet de rendre actuel, entendu 

au sens de présent (qui existe au moment où l’on parle), de contemporain (qui intéresse 

notre époque) ou au sens philosophique, d’effectif (qui s’est réalisé en acte). Le mot 

                                                 

1
 Le Petit Larousse, «actualisation», « actualiser», Larousse.fr. 

URL : http://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/actualiser/954, consulté le 1er octobre 2012. 

http://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/actualiser/954
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« modernisation » pourrait alors apparaître comme un synonyme dans ces deux premiers 

sens, les deux termes désignant le processus de mise au goût du jour. Je distingue alors le 

présent du contemporain par le caractère plus évènementiel de l’actualité présente. Le 

présent joue dans l’instant, dans l’évènement alors que le contemporain joue dans 

l’époque, dans un bain d’immersion1 d’actualité. Le mot « moderne » tend davantage à 

désigner le champ du contemporain que du présent, c’est pourquoi je préfère le terme 

« actualisation » qui enveloppe une notion d’actualité plus large. Quant au sens 

philosophique, s’il n’est pas à proprement parler adapté à la notion conceptualisée ici,  il 

permet de suggérer que le film original contient le remake en puissance, mettant l’accent à 

la fois sur le caractère inhérent de la pratique du remake mais aussi sur la filiation des deux 

films. 

 L’actualisation correspond donc à une pratique hypertextuelle au sens de Gérard 

Genette, dans Palimpsestes : elle lie un film à un texte antérieur. Il l’évoque notamment 

par l’expression « mouvement de translation proximisante »2. Ce mouvement correspond 

alors à une modification de la diégèse de l’hypotexte sur un axe temporel, social et 

géographique, dans le but de la rapprocher du cadre spatio-temporel du public ciblé. Ce 

processus est à la fois plus large et plus restrictif que la notion d’actualisation que j’utilise 

ici. En effet, j’utilise expressément la qualification de « remake-actualisation » pour 

distinguer le type de remake étudié du remake transnational, qui vient adapter un film à un 

contexte géographique et plus largement culturel, différent. Par conséquent, l’actualisation 

s’entend uniquement sur un plan temporel et non géographique. En revanche, mon 

acception du terme est plus étendue que ce que regroupe le mouvement de translation 

proximisante dans la mesure où l’actualisation ne concerne pas seulement la diégèse. Elle 

peut également toucher l’histoire, la forme audiovisuelle que ce soit à travers le style ou la 

technique et même la représentation. D’ailleurs, la translation proximisante diégétique est 

la moins nécessaire à l’actualisation de l’objet. Cécile Sorin revient sur l’absence de 

nécessité de la modernisation de la diégèse pour le processus d’actualisation : « même sans 

moderniser l’univers diégétique, le remake, en déplaçant le film dans un contexte de 

réception différent, en modifie la relation aux spectateurs. »3. Cette affirmation pose 

question dans la mesure où elle interroge l’effet « modernisateur » d’une rediffusion de 

                                                 

1
 J’emprunte l’expression « bain d’immersion » à François Jost, De quoi les séries américaines sont-elles le 

symptôme ?, CNRS Editions, Collection Débats, 2011, p.11. 
2
 Gérard Genette, Palimpsestes, op.cit, p.351. 

3
 Cécile Sorin, Pratiques de la pardie et du pastiche au cinéma, op.cit., p.180.  
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l’original pour les spectateurs contemporains. Si la seule répétition dans un contexte 

différent suffit à son actualisation, pourquoi procéder à un remake ? Le remake est alors 

une explicitation de l’actualisation en ce qu’il ne consiste pas en une répétition dans un 

contexte contemporain mais dans une refonte dans et pour un contexte actuel. 

L’actualisation d’un remake est donc toujours explicite et ce, même lorsque l’univers 

diégétique n’est pas modifié. C’est alors à travers l’esthétique du produit audiovisuel que 

se manifeste l’actualisation. Par exemple, le remake de King Kong par Peter Jackson 

conserve l’époque de l’intrigue de l’original mais la modernisation de sa mise en images, 

que ce soit par la couleur, l’amélioration des effets spéciaux ou une composition 

correspondant davantage à l’imagerie des années 2000, suffit à actualiser le film. 

L’actualisation par l’interprétation n’est pas non plus négligeable. En effet, en plus de 

l’évolution temporelle du jeu des acteurs, le choix d’un casting moderne renforce 

l’inscription de l’objet dans l’actualité par la force de représentation de l’acteur. Celui-ci 

ayant acquis une importance considérable, le seul choix d’un acteur à la mode est une 

vitrine de l’actualité du produit télévisuel comme cinématographique. L’actualisation par 

l’interprétation s’illustre également à travers le procédé du caméo : en donnant un rôle à 

l’acteur principal de l’original, le remake renforce le caractère daté de ce film originel. 

Quant aux rôles principaux, le remake peut choisir des acteurs ressemblant à ceux de la 

version originale ou au contraire, marquer sa différenciation par des interprètes distincts. 

Ainsi, lorsque le remake d’Hairspray donne à un homme le rôle de la mère de l’héroïne, il 

s’inscrit dans une certaine relation de fidélité à l’original de John Waters. Au contraire, en 

donnant le rôle de la femme à une jeune Espagnole brune, le remake de La femme et le 

Pantin ne cherche pas la ressemblance avec Brigitte Bardot.  

  

 L’actualisation présente dans le remake a donc pour but l’adaptation d’un film 

ancien à un public contemporain de manière explicite, le remake permet alors au spectateur 

de ne pas faire l’effort de ce processus d’actualisation lorsqu’il se trouve face à l’original. 

Il reste maintenant à détailler davantage les manifestations de ce processus. 
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   1.1.2. L’actualisation, vue par le remake 

 Je distingue, à la manière de Gérard Genette dans sa classification des 

transformations hypertextuelles, deux grandes catégories d’actualisation : l’actualisation 

formelle et l’actualisation thématique, qui peuvent être complémentaires comme s’exclure 

l’une l’autre. Je note que si l’actualisation formelle se passe aisément de l’actualisation 

thématique, l’inverse est moins évident. Un remake est nécessairement une actualisation 

formelle, ne serait-ce que parce qu’il est produit dans un contexte actuel, avec les moyens 

récents.   

 L’actualisation formelle comprend l’actualisation technique ou technologique 

tenant aux moyens utilisés pour la mise en images, l’actualisation par l’interprétation et  

l’actualisation esthétique, qui est relative au style, à la mise en scène du film. Cette 

dernière se singularise aussi bien par la musique, le montage ou la composition des plans. 

Ainsi, alors que l’actualisation technique ou technologique s’illustre par le passage du 

muet au parlant, du noir et blanc à la couleur ou par la multiplication d’images de synthèse, 

l’actualisation esthétique est symbolisée majoritairement par un rythme plus rapide ou des 

mouvements de caméra plus fréquents.  

 L’actualisation thématique s’intéresse à une modification du contenu et peut 

relever de trois niveaux distincts : une actualisation idéologique qui met à jour le motif, le 

sens de l’objet premier, une actualisation sociétale qui modernise le cadre temporel dans 

lequel se meuvent les personnages et une actualisation narrative qui s’attaque à la nature 

des intrigues et des personnages.  

 L’actualisation narrative comprend donc l’évolution globale du produit filmique, le 

public acquérant de nouvelles habitudes spectatorielles relatives au contenu des intrigues. 

Cette actualisation narrative va dans le sens d’une complexification des intrigues, le 

spectateur étant habitué à un entremêlement ou une succession d’histoires. Ainsi, elle peut 

être assimilée au niveau pragmatique dans le sens où elle modifie les « évènements et les 

conduites constitutives de l’action »1. On peut déjà émettre l’hypothèse du rôle de la 

télévision dans ce processus.  

 L’actualisation idéologique correspond au niveau sémantique des transformations 

hypertextuelles mises en lumière par Gérard Genette, qui comprend notamment la 

transmotivation ou la transvalorisation.  L’actualisation des motifs de l’hypotexte ou la 

                                                 

1
 Gérard Genette, Palimpsestes, op.cit., p.418.  
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transvalorisation de certains personnages permettent, en effet, un changement de sens et 

notamment de message idéologique. Par exemple, lorsque le remake télévisuel de 

Battlestar Galactica met en scène une transvalorisation des Cylons, il modifie l’idéologie 

de la première version en faisant porter la responsabilité de la situation sur l’Homme et son 

ambition du progrès technologique. Le remake français Les choristes est alors un exemple 

intéressant de transmotivation à fin d’actualisation. En effet, ce remake ne procède pas à 

une actualisation de la diégèse. Pourtant, il modifie la raison d’être de l’intrigue en ajoutant 

un motif qui n’existait pas dans la première version. Ici, un prologue moderne vient 

justifier le caractère daté de l’intrigue. 

 Par conséquent, l’actualisation sémantique ne dépend pas nécessairement de 

l’actualisation sociétale. Celle-ci correspond au niveau diégétique des transformations 

hypertextuelles, selon Gérard Genette. Comme tous les types d’actualisation, elle n’est pas 

nécessaire au remake. Et lorsqu’elle est mise en œuvre, elle peut être de deux ordres : 

partielle ou totale. La transdiégétisation partielle déplace la diégèse initiale sans pour 

autant la replacer dans le contexte de réception du film. C’est le cas par exemple de Mourir 

d’aimer. Ainsi, l’actualisation totale adapte la diégèse au contexte de réception alors que 

l’actualisation partielle ne fait que la rapprocher. 

 Au niveau de la transdiégétisation, le cas de la science-fiction est remarquable. 

Parce qu’il existe de nombreux sous-genres dans la science-fiction dont la classification est 

souvent discutable, je choisis, à des fins de simplification, de diviser la science-fiction en 

deux sous-catégories : l’anticipation et la fiction spéculative. Ces deux termes sont parfois 

utilisés dans la catégorisation du genre, je ne reprends pas ici leur définition. Pour moi, 

l’anticipation correspond aux fictions se déroulant dans le futur alors que la fiction 

spéculative tient compte de l’état de la science actuel et imagine une histoire pouvant se 

dérouler aujourd’hui. Par exemple, War of the Worlds (La guerre des mondes) correspond, 

selon mon acception, à une fiction spéculative alors que Total Recall relève de 

l’anticipation. Je distingue alors la science-fiction du fantastique par le caractère 

inexplicable de l’évènement en matière fantastique. L’actualisation en science-fiction se 

distingue de l’actualisation pour les autres genres seulement en matière d’anticipation. La 

fiction spéculative, parce qu’elle se passe aujourd’hui, met en scène une transdiégétisation 

totale. La particularité de l’actualisation d’une fiction spéculative résiderait alors peut-être 

dans le caractère nécessaire de la transdiégétisation. L’actualisation en matière 

d’anticipation paraît également nécessaire mais interroge le processus d’actualisation de 
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l’avenir. Or, cet avenir mis en scène dans les objets de science-fiction est une vision du 

présent, le remake d’un film d’anticipation doit donc resituer dans le présent la vision de 

l’avenir. Pour cela, il peut soit éloigner le temps de l’intrigue, soit le rapprocher, soit 

conserver un écart similaire. Ainsi, l’intrigue du film The Omega Man (Le Survivant) se 

déroule en 1975 alors que le film est produit en 1971, comme l’intrigue de I am a Legend 

(Je suis une légende) se déroule en 2009, le remake datant de 2007. Et l’intrigue du film 

Rollerball de 1975 se déroule en 2018 alors que l’avenir représenté par le remake, sorti en 

2001, date de 2005. Le rapprochement du temps de l’intrigue actualise la conception 

moderne de l’avenir, celui-ci pouvant arriver plus tôt que ne le pensait le film original. A 

l’opposé, l’original Planet of the Apes (La planète des singes) faisait partir l’engin spatial 

de 1972, époque contemporaine à sa réalisation alors que le remake situe déjà le départ de 

la navette en 2029. De plus, la première navette atterrit en 3978 tandis que la seconde se 

retrouve en 5021. Ici, l’éloignement du temps de l’intrigue actualise également la vision 

actuelle de l’avenir : celui-ci paraît alors plus lointain que ne le croyait l’original. La série 

Battlestar Galactica se révèle un cas particulier. En effet, tandis que la série originale se 

voulait futuriste sans pour autant mentionner une époque particulière, le remake inscrit 

l’intrigue dans un décor contemporain, voire dépassé et use comme prétexte à cette 

situation, le pouvoir des Cylons de s’attaquer aux ondes magnétiques. Ce remake ne met 

donc pas en place une actualisation visuelle du futur, bien qu’il semble se situer dans 

l’avenir, les personnages n’ayant jamais vu la Terre. L’actualisation s’illustre par le motif 

mais non par le contenu.  

 Le dernier niveau d’actualisation relève à la fois de ces deux grandes catégories et 

interroge l’évolution de la représentation, je l’ai appelé l’actualisation de la monstration 

ou de la réprésentation. Ce type d’actualisation relève davantage du niveau formel dans 

sa mise en œuvre mais si elle interroge la matière expressive du média, elle nous informe 

surtout sur la société réceptrice.      

 Si l’actualisation est nécessairement présente au sein du type de remake étudié, elle 

n’est pas nécessairement intégrale, dans le sens où elle ne recouvre pas obligatoirement les 

six types d’actualisation décrits plus haut. 

 Chaque type d’actualisation peut s’illustrer par trois biais distincts : l’ajout 

d’éléments nouveaux marquant temporellement l’objet, la modernisation d’éléments 

existants ou la suppression d’éléments datés. Selon la proportion de ces trois moyens, 

l’actualisation peut avoir un but différent. En effet, elle peut chercher à inscrire le remake 
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dans un nouveau contexte ou à retirer le film de son contexte initial afin de lui accorder 

une certaine a-temporalité. L’actualisation peut donc avoir deux objectifs distincts : une 

modernisation ou une intemporalisation. Plus l’actualisation s’illustre par l’ajout 

d’éléments nouveaux contemporains, plus le remake procède à une modernisation et prend 

le risque de ne parler qu’à la génération à laquelle il s’adresse. Au contraire, plus 

l’actualisation va consister en l’effacement des marques temporelles de l’original, moins le 

temps aura d’importance dans l’objet, le remake perdant alors toute marque temporelle. Un 

remake-modernisation créé donc le défaut qu’il veut combler alors que le remake-

intemporalisation cherche un remède efficace et à plus long terme au besoin de 

modernisation du film qui est censé être son origine.  

 L’actualisation dispose donc d’une échelle de variabilité importante mais quel que 

soit son rapport au temps, elle est toujours explicite.  

 Toutes les transformations hypertextuelles énumérées par Gérard Genette peuvent 

alors relever de l’actualisation si leur but est de rapprocher l’objet temporellement de son 

époque de réception. Ainsi, la transdiégétisation de Gérard Genette n’est une modification 

ni suffisante, ni nécessaire à l’actualisation. En effet, le changement de diégèse n’implique 

pas nécessairement une translation proximisante et la conservation de la diégèse originelle 

n’écarte pas toute actualisation. Par conséquent, l’actualisation est une modification 

hypertextuelle temporellement « proximisante ».  

Par exemple, lorsqu’Alexandre Aja ajoute dans son remake de The Hills Have Eyes (La 

colline a des yeux) les essais nucléaires, il le fait pour donner une raison à la folie de ses 

personnages, en d’autres termes, dans le cadre d’une transmotivation selon les termes de 

Gérard Genette mais l’ajout de ce motif permet également d’ancrer son remake dans une 

époque où les essais nucléaires sont remis en question et notamment leurs effets sur les 

populations. De même, dans The Getaway (Guet-Apens), la transvalorisation du 

personnage féminin participe de l’actualisation. 
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 Gérard Genette classifie donc les transformations de l’hypotexte selon le contenu 

de la modification alors que je choisis, par la notion d’actualisation, de les regrouper selon 

leur effet. Ainsi, toutes les transformations hypertextuelles permettant d’inscrire le remake 

dans l’époque contemporaine relèvent de l’actualisation. Ce regroupement accorde une 

importance toute particulière à la notion au sein de ce type de remake. D’ailleurs, son 

omniprésence, avant d’interroger son véritable rôle, questionne le caractère nécessaire de 

l’actualisation dans la pratique du remake. 

 

  1.2. Un besoin de modernisation du film ? 

 Avant d’entamer une réflexion sur le rôle de l’actualisation, il est possible de 

déterminer quelques conséquences de sa seule omniprésence. En effet, l’actualisation est 

un processus hypertextuel à vocation palimpsestuelle, c'est-à-dire de remplacement de 

l’original. Actualiser revient donc, en matière de remake, à reconnaître la défaillance de 

l’original à s’adresser à un public contemporain. C’est pourquoi l’omniprésence de 

l’actualisation au sein de ce type de remake et ce, qu’elles qu’en soient les raisons, 

participe à la consécration d’un besoin de modernisation du film par la pratique du remake. 

L’actualisation et son caractère nécessaire avancé par la pratique émet donc l’hypothèse du 

marquage temporel du film. Ce marquage est alors un obstacle à sa compréhension et à son 

appréciation par les générations futures, chaque film étant dépendant de son contexte de 

production. Un objet audiovisuel ne peut-il véritablement s’apprécier que lorsqu’il est 

contemporain ? Alors que la nature du cinéma et de la télévision justifie dans une certaine 

mesure un besoin de modernisation formelle du film, le besoin de modernisation 

thématique est plus discutable (1.2.1). Le remake se limitant à certains films, une réponse 

au besoin de modernisation du film semble  devoir se mériter (1.2.2). 

   1.2.1. Un besoin de modernisation formelle justifié, une 

modernisation thématique opportuniste 

 Tout d’abord, la nature de la technique audiovisuelle que ce soit pour le cinéma ou 

la télévision, est un facteur jouant sur cette nécessité d‘actualisation. En effet, c’est une 

pratique qui vieillit et ce, à deux égards. D’une part, ce sont deux médias qui ont connu des 
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évolutions technologiques majeures. D’autre part, d’un point de vue moins technique, les 

produits audiovisuels sont marqués temporellement par leur esthétique. Par conséquent, 

chaque film possède l’empreinte formelle de son époque de production. Cependant, 

contrairement aux autres arts, ces marques du temps semblent être un inconvénient pour le 

film. En effet, sa nature réaliste lui confère une obligation de contemporanéité, si ce n’est 

dans ce qui est représenté, au moins dans sa mise en images. En effet, l’obligation de 

contemporanéité ne concerne pas son contenu, l’absence d’actualisation thématique pour 

certains remakes le confirme. D’ailleurs, un journaliste écrit, à propos du remake 

intermédiatique d’High Noon (Midi a sonné pour le shérif) : « Le scénario de Carl 

Foreman, réécrit par T.S. Cook, est autant d’actualité aujourd’hui qu’il y a presque un 

demi-siècle »1. L’actualité d’un film ne dépend donc pas du caractère actuel de sa diégèse.  

L’obligation de contemporanéité technique peut, quant à elle, s’avérer plus justifiée si le 

film original souffre d’un manque de réalisme dû aux carences de la technique 

contemporaine à son époque de production. Quant à l’esthétique, ce besoin de 

modernisation esthétique du film est lié à l’hypothèse selon laquelle le public, ou en tout 

cas, le public ciblé par les films faisant l’objet de la pratique, c’est-à-dire essentiellement 

un public d’adolescents, ne peut apprécier un film usant de codes qui ne lui sont pas 

contemporains. C’est donc l’hypothèse d’un vieillissement du film dans sa mise en images 

qui impose un besoin de modernisation du film. Le besoin d’actualisation esthétique du 

film est donc hypothétique alors que le besoin d’actualisation technique n’est que relatif. 

Par ailleurs, l’intérêt cinéphilique qui peut se développer autour du cinéma vient encore 

nuancer ce besoin de modernisation du film, les films anciens pouvant être aujourd’hui 

qualifiés de chefs d’œuvre. En matière télévisuelle, la reconnaissance d’œuvres 

télévisuelles, bien que celles-ci recouvrent une réalité discutable, va également dans ce 

sens. Le remake est donc intégré à la tendance inverse, la conception la plus 

évènementielle du cinéma et de la télévision. 

 Ainsi, le remake est la technique permettant de remettre au goût du jour un film 

ancien, de lui donner une chance selon les nouveaux critères d’appréciation des films. Bien 

sûr, cette obligation de contemporanéité n’est que relative aujourd’hui puisque se 

développe un intérêt cinéphilique pour l’histoire du cinéma mais le remake est intégré à la 

conception la plus évènementielle du cinéma et de la télévision obligeant le produit à être 

                                                 

1
 Barry Garron, « TV Review: High Noon », op.cit.: « Carl Foreman’s teleplay, rescripted by T.S. Cook is as 

potent now as it was nearly a half century ago ». 
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en adéquation temporelle avec son contexte de réception. Cette désuétude de l’original est 

encore accentuée en matière télévisuelle dans la mesure où le caractère instantané du 

média est renforcé. Par ailleurs, la force d’oubli est d’autant plus importante pour la 

télévision, celle-ci ne bénéficiant pas du prestige que peut avoir le cinéma dans certaines 

circonstances. L’approche est différente pour le remake intermédiatique car cette pratique 

confronte les modes de représentation de deux médias différents. Le remake 

intermédiatique ajoute alors que ce besoin de modernisation du film cinématographique 

peut être comblé par un produit télévisuel. Ainsi, ce besoin de modernisation de l’objet 

audiovisuel n’est pas dépendant de sa nature médiatique. Parce que j’ai conclu à la 

prédominance d’une dynamique d’alternative et non de concurrence, l’actualisation du 

cinéma par la télévision ne permet pas de démontrer une complémentarité entre la 

télévision et le cinéma ou une absence de hiérarchie entre les deux médias. Cependant, cela 

renforce le besoin de modernisation du film en écartant le rôle traditionnel de la télévision 

qui consistait en la simple rediffusion des films cinématographiques. La rediffusion ne 

semble pas suffisante à l’appréciation du modèle cinématographique, son actualisation 

nécessaire peut alors être télévisuelle. Par conséquent, quel que soit le type médiatique de 

remake, il souligne un besoin de modernisation du produit audiovisuel, fondé sur une 

conception évènementielle du cinéma et de la télévision.  

 Le besoin de modernisation du film semble donc lié à la technique audiovisuelle et 

à son esthétique fortement marquée temporellement. L’actualisation du contenu parce 

qu’elle n’est pas automatique apparaît alors seulement comme une possibilité et la 

dissociation possible entre l’actualisation formelle et thématique démontre le caractère 

opportuniste que peut revêtir l’actualisation thématique. Le besoin de modernisation du 

film n’est donc lié qu’à sa nature audiovisuelle et non à son contenu. Par conséquent, parce 

que l’actualisation peut épargner le contenu, il semble que cette dépendance au contexte de 

production s’applique surtout au film en tant que matière expressive et non dans ce qu’il 

exprime. Le besoin de modernisation du film le concerne donc surtout en tant que 

signifiant et non en tant que signifié.  

   1.2.2. Le mérite de l’actualisation  

 Toutefois, si on accepte l’hypothèse d’un besoin de modernisation formelle de 

l’objet audiovisuel, chaque film possède en lui cet ancrage dans son temps et par 

conséquent, un besoin de modernisation lorsqu’arrive une nouvelle ère. Par conséquent, 
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cette hypothèse du besoin de modernisation formelle des films légitime le recours à la 

pratique du remake et l’étendue du potentiel de remake : tous les films sont susceptibles de 

faire l’objet d’un remake parce qu’ils possèdent en eux, par nature, cet ancrage temporel et 

donc, ce risque de vieillissement.  L’actualisation formelle serait donc un besoin du film 

mais qu’en est-il de l’actualisation diégétique ? Si le besoin de modernisation technique de 

l’objet est inhérent aux deux médias, on ne peut conclure à un besoin d’actualisation 

thématique dans la mesure où le public est susceptible de s’intéresser à des histoires d’un 

autre temps, des originaux traitant d’histoires anciennes comme des remakes de films 

anciens ne procédant pas à une actualisation diégétique le prouvent. Lorsqu’il a été 

question de déterminer des caractéristiques de l’original pour qu’il fasse l’objet d’un 

remake, j’ai refusé l’emploi de l’expression « le mérite du remake ». En effet, j’ai écarté le 

terme « mérite » qui valorise à la fois l’original et la pratique du remake. Pourtant ici, pour 

déterminer les caractéristiques de l’original donnant lieu à une actualisation, je préfère 

l’expression « le mérite de l’actualisation », car l’actualisation est pensée comme un 

processus nécessaire au fonctionnement effectif du film. Le besoin de modernisation 

formelle de l’objet audiovisuel serait donc inhérent aux médias, et la potentialité de 

remake, du fait de l’absence de critères effectivement discriminants, est inséparable du 

film. En revanche, le mérite de l’actualisation est plus limité et celui de l’actualisation 

diégétique est, quant à lui, encore plus réduit.   

 

Besoin, potentiel et mérite 

Besoin de modernisation formelle du film : fondement du remake. 

  ↓ 

Potentiel de remake : tous les films sont susceptibles de faire l’objet d’un remake du 

fait de leur nature de film. 

  ↓ 

Potentiel d’actualisation : certains films peuvent présenter, à un moment et dans un 

espace donné, des caractéristiques, formelles ou thématiques, susceptibles d’être 

adaptées à un public contemporain, le potentiel d’actualisation est contextuel et donc 

variable. 

  ↓ 

Mérite de l’actualisation : seuls les films présentant le mérite de l’actualisation font 

l’objet d’un remake.  
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Mérite de l’actualisation < Potentiel d’actualisation < Potentiel de remake 

 Le mérite de l’actualisation comme la potentialité de remake se limite à la fiction. 

Seule la prise au temps que connaît la fiction peut être corrigée. Dans le chapitre consacré 

à l’interprétation des œuvres, Jean-Pierre Esquenazi revient sur l’intérêt que suscite la 

fiction aux yeux du public. Il considère alors que la fiction plaît si elle est une « judicieuse 

paraphrase de leur existence. »1. La fiction doit permettre une certaine échappatoire tout en 

reflétant un monde auquel le public peut s’identifier. Cette conception du goût fondée sur 

la nécessité d’identification peut justifier l’actualisation diégétique. Actualiser un film 

permet de faire correspondre le contexte de production avec le contexte de réception et par 

là même, créer ou représenter un univers auquel le public est familier. Par conséquent, son 

appropriation est facilitée indépendamment de son interprétation au regard de la directive 

« remake ». L’identification à l’univers diégétique est alors facilitée lorsque celui-ci est 

actualisé. Cependant, cette actualisation est moins nécessaire dans la mesure où le 

spectateur semble pouvoir apprécier une histoire ancienne par nostalgie peut-être ou par 

intérêt historique. Ainsi, la seule actualisation formelle permet d’inscrire le film dans son 

nouveau contexte. L’actualisation diégétique est alors la reconnaissance d’un défaut plus 

marqué de l’original, le film comme l’histoire ne pouvant fonctionner à l’époque 

contemporaine.   

 Cette limitation du remake à la fiction permet d’appliquer les voies d’accessibilité à 

la fiction développées par François Jost dans Comprendre la télévision. En effet, l’auteur 

pose deux grandes voies d’accessibilité que sont l’actualité et l’universalité. Ainsi, parce 

que le remake sert à rendre une fiction plus accessible à un public contemporain, il va jouer 

sur les caractères d’universalité ou d’actualité de cet ancien film. L’original doit alors 

posséder en lui la vertu de pouvoir jouer sur un phénomène d’actualité ou sur une 

thématique universelle. Le remake de War of the Worlds (La guerre des mondes) par 

Spielberg, en insistant sur la crainte de la menace terroriste, joue sur l’actualité de l’après-

11 septembre alors que Hairspray joue sur l’universalité du thème de l’injustice et de la 

différence. L’actualité est entendue soit comme un évènement particulier, ce que François 

Jost appelle l’actualité dans la dispersion, soit sous la forme d’un « bain d’immersion » 

plus global, comme par exemple, une société axée sur les nouvelles technologies, ce que 

                                                 

1
 Jean-Pierre Esquenazi, Sociologie des œuvres, op.cit., p.187. 
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François Jost nomme l’actualité dans la persistance. Tout en soulignant la péremption plus 

rapide de l’actualité-dispersion, François Jost insiste également sur le caractère plus 

américain de l’actualité-persistance1. De plus, un remake jouant sur l’actualité nécessite 

davantage une actualisation thématique alors que pour l’universalité, l’actualisation du 

contenu n’est que fortuite. 

 L’universalité permet alors de revenir sur une propriété qui revient souvent dans le 

paratexte de certains remakes : la reprise d’une histoire culte ou d’une histoire mythique. 

L’idée de mythe est notamment reprise par le CinémAction consacré au remake et à 

l’adaptation sous la notion de mythe cinématographique. Un remake peut alors être 

considéré comme les variantes d’un mythe cinématographique, c’est notamment le cas de 

King-Kong. L’idée de mythe peut être intéressante et être élargie à l’histoire en son entier. 

Le naufrage du Poséidon reprendrait par exemple une histoire élevée au rang de mythe. Le 

potentiel d’actualisation thématique est donc lié à l’histoire du film, à son caractère 

mythique ou certaines de ses caractéristiques et notamment son actualité ou son 

universalité.  

 Le besoin de modernisation formelle du film se distingue donc du potentiel 

d’actualisation : tous les films peuvent faire l’objet du remake, mais seuls certains, ceux 

qui possèdent un potentiel d’actualisation, permettent éventuellement la mise en œuvre de 

la pratique. Le potentiel d’actualisation présente alors les caractéristiques d’un argument 

commercial et auctorial pour un remake : le processus d’actualisation apparaît comme une 

marque de créativité alors que son résultat tente de garantir un film adapté au public ciblé. 

Pourtant, le potentiel d’actualisation semble ne pas suffire au mérite de remake. En effet, si 

un film possède par nature son potentiel de remake et contextuellement, un potentiel 

d’actualisation, il ne fait effectivement l’objet de la pratique que dans le cas d’une forte 

valeur patrimoniale de l’original, commerciale ou symbolique, réelle ou créée, et d’une 

ambition d’un réalisateur qui ne se limite pas à l’actualisation du film original. Par 

conséquent, le mérite de l’actualisation est soumis au potentiel d’actualisation mais celui-ci 

n’en est pas l’unique critère. Quant à l’actualisation diégétique, elle n’est qu’une possibilité 

présentée par certains films mais elle ne prédétermine pas le mérite de remake. 

 

 

                                                 

1
 François Jost, De quoi les séries américaines sont-elles le symptôme ?, op.cit., p.11-12. 
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Le mérite de l’actualisation : 

- Potentiel d’actualisation thématique et/ou formelle : possibilités du film 

original à s’adapter à un public contemporain  

                                                      ↓                          ↓ 

      (qualités de l’intrigue, par le biais de                (qualités de sa mise en images, style         

  l’universalité ou de l’actualité)  ou technique) 

- Valeur patrimoniale de l’original : commerciale ou symbolique, réelle ou 

créée.  

- Ambition d’un réalisateur-auteur : exercice, correction, hommage… 

 

 

 Certains auteurs estiment que le remake n’est pas conditionné à des propriétés de 

l’original mais qu’il est permis par l’évolution de la société. Ainsi, selon Leo Braudy, le 

remake n’est pas une simple adaptation d’une histoire à une nouvelle période mais une 

évolution interne de l’histoire rendue possible par cette nouvelle période. Ainsi, le film 

n’aurait pas besoin d’être modernisé mais l’époque moderne lui permettrait d’aller plus 

loin dans sa signification. Par conséquent, le remake ne répondrait pas à un besoin de 

modernisation du film mais à une évolution de la société. Cette perspective accorde une 

nouvelle place à l’actualisation qui devient alors le moteur du remake et ce, 

indépendamment de sa nature médiatique.  

 

 La nature du cinéma est donc un facteur de possibilité de l’actualisation mais n’en 

est pas l’exclusive justification car elle n’imposerait que sa modernisation formelle ; 

modernisation qui peut encore être discutable dans la mesure où elle se fonde sur 

l’incapacité du spectateur à apprécier des objets médiatiques d’un autre temps et donc sur 

le refus, d’une histoire du cinéma et de la télévision. Le potentiel d’actualisation serait 

alors lié à une possibilité de l’intrigue d’être facilement contemporaine soit du fait de son 

universalité, soit parce qu’il est facile de lui ajouter un contexte actuel. Ce potentiel 

d’actualisation est paradoxal dans la mesure où il permet à l’original de ne fonctionner 

qu’à travers un objet ultérieur. Par l’actualisation, le remake reconnaît la valeur de 

l’original tout en lui niant son fonctionnement. Par conséquent, l’actualisation ne permet 

pas la postérité de l’original en tant que tel mais en tant que modèle à un remake.  
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  1.3.  Actualisation et Progrès 

 Cette notion d’actualisation est alors intimement liée à la notion de progrès. En 

effet, l’actualisation apparaît comme une tentative de correction d’un original. Leonardo 

Quaresima considère le remake comme une seconde chance, le désir d’améliorer une 

œuvre. Quant à Leo Braudy, c’est cette notion qui lui permet de distinguer le remake d’une 

nouvelle interprétation d’une pièce de théâtre. Il estime notamment que ce qui distingue 

ces deux objets, c’est l’intention. Alors que la pièce de théâtre rejouée fait revivre l’histoire 

sous forme d’hommage, le remake cherche à améliorer la première interprétation. Ainsi, le 

remake serait une nouvelle interprétation mais dans un but particulier, celui de supplanter 

l’original. Le progrès s’entend alors ici en termes de signification. Ainsi, vouloir faire un 

remake, c’est vouloir faire une relecture, croyant que l’ancienne lecture est fausse ou 

passée de mode et que l’histoire mérite une nouvelle interprétation. Par conséquent, chaque 

film peut faire l’objet d’un remake dans la mesure où un cinéaste estime avoir les moyens 

de faire mieux dans la représentation et que l’histoire possède les caractéristiques 

nécessaires. 

 L’hypertextualité du remake suffit-elle à assurer un progrès ? La question du 

progrès, et notamment pour les objets culturels et artistiques, est loin d’être réglée. 

Discussion déjà entamée dans la première partie de cette recherche, j’ai conclu à la 

possibilité de qualification de l’évolution de la technique en progrès mais j’ai écarté 

l’utilisation du terme pour des objets ayant des fins de signification. Revenons plus 

précisément sur la notion en matière de cinéma et télévision, deux médias pour lesquels la 

technique occupe une place importante. 

 En matière d’auto-remake, il paraît plus facile de lui appliquer la notion de progrès, 

dans la mesure où l’auteur du remake est détenteur de la signification intentionnelle de la 

première œuvre. Il est évident que refaire expressément un même film pour un auteur se 

situe dans cette optique de progrès, dans la volonté de faire mieux que sa première version. 

Il est possible que l’auto-remake intervienne, plus rarement, à des fins d’hommage. C’est 

par exemple le cas en 1948 pour le film Three Godfathers (Le fils du désert) de John Ford 

qui intervient 22 ans après l’original, à la mort d’un des acteurs du film original. Mais sa 

dynamique prépondérante reste la correction, qu’elle soit interne au film ou liée à des 

nouvelles conditions de représentation. L’application de la notion de progrès peut être plus 
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légitime dans la mesure où l’auteur a tout pouvoir sur son œuvre, même si sa signification 

ne lui appartient déjà plus. Le progrès de l’auto-remake repose donc sur une adéquation 

entre l’intention de l’auteur et la signification du film et la légitimité du processus repose 

alors sur l’autorité de l’auteur sur son œuvre. Ce type de progrès est discutable puisque 

malgré l’autorité de l’auteur sur son œuvre, il n’est pas maître de sa signification.  

 Pour les remakes ne relevant pas de l’auto-remake, la caractérisation de progrès est 

encore plus difficile. Si on se cantonne au progrès mimétique, il est vrai que l’évolution de 

la technique cinématographique et télévisuelle permet un progrès du produit dans sa 

capacité de reproduction du réel. Cependant, l’évolution des effets spéciaux va jouer un 

rôle non dans la reproduction du réel mais dans l’effet de réel accordée à un univers 

virtuel. La technique audiovisuelle contemporaine ne permet donc pas une meilleure 

représentation du réel mais permet d’accentuer l’effet de réel lorsqu’il est question de 

représenter un univers virtuel. Les progrès techniques peuvent donc réussir à accentuer 

l’impression de réalité produite par le film. Cependant, comme déjà évoqué, cette 

impression de réalité, exigence imposée au cinéma, ne se réalise pas uniquement dans le 

profilmique mais également à un niveau diégétique et iconique. Par conséquent, le progrès 

technique n’assure pas la satisfaction de cette exigence, alors même que celle-ci ne suffit 

pas à conclure à la qualité d’un film. Le progrès des techniques audiovisuelles ne garantit 

donc aucunement le progrès de ses produits.  

 Quant à la supériorité esthétique des remakes, elle est également discutable si on 

considère le cinéma comme ayant une histoire. Les différences esthétiques ne peuvent à 

elles-seules être évaluées en termes de jugement de valeur.  

 C’est donc l’objectif de ces modifications qui les placent dans une optique de 

progrès. Ainsi, le progrès ne réside pas dans la reconnaissance d’une supériorité esthétique, 

narrative ou même dans la signification du remake. Seule son adéquation au contexte de 

réception suffit à asseoir sa supériorité toute relative. Le progrès s’entend donc comme la 

réponse à ce besoin de modernisation et l’actualisation, parce qu’elle comble ce besoin, 

apparaît alors comme un progrès. Le remake dévalorise donc un original pour se présenter 

comme un progrès grâce au processus d’actualisation. Par conséquent, le remake ne se 

présente pas de fait comme un progrès absolu. Il commence par consacrer un besoin de 

modernisation du film original pour apparaître comme la solution au défaut de l’original, 

grâce au processus d’actualisation. Le progrès s’entend alors comme l’adaptation au 
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nouveau contexte de réception, la correspondance entre l’époque de production et les 

préoccupations contemporaines de son public est une garantie de progrès.  

 La notion de progrès développée par le remake est donc très limitée et ne joue 

finalement que sur l’impression de réalité, qui n’est pas l’unique exigence d’un film de 

qualité. Il existe alors deux types de progrès selon le remake : le premier ne se situe que sur 

un axe technique, le meilleur film donnant une impression de réalité plus forte de la 

situation donnée, le deuxième concerne la signification, le progrès permet alors de faciliter 

l’accès à une intrigue datée en l’actualisant. Ainsi, le remake érige l’actualisation en 

progrès à deux niveaux, dans sa capacité à utiliser les progrès techniques ou 

technologiques des deux médias et dans sa faculté d’adaptation à un nouveau contexte 

temporel. Selon la classification de l’impression de réalité établie par Dominique Chateau 

déjà évoquée, le premier niveau de progrès se situe sur un axe profilmique et correspond 

alors à l’amélioration de l’effet d’actualité. Le second niveau relève de l’axe iconique et 

diégétique, l’actualisation accentue les effets de réel et de réalisme en proposant une 

diégèse adaptée au public et un environnement constitué d’objets dont il est familier.   

 Ces notions de progrès peuvent alors être discutées. En effet, elles se nuancent 

mutuellement, l’existence de l’une remet en cause l’appréciation de l’autre. Si le progrès 

s’entend comme une meilleure correspondance entre le contexte de réception et le contexte 

de production, le seul remake d’actualisation technique n’est pas un progrès en ce qu’il 

peut conserver une intrigue loin des préoccupations contemporaines de son public. En 

revanche, cela permet d’inscrire la pratique du remake dans un cadre propre à la technique 

même du cinéma. Le progrès cinématographique serait alors corrélatif au progrès de la 

technique cinématographique.   

 Quant au remake d’actualisation diégétique, il est lié à l’hypothèse selon laquelle la 

postérité d’un film est impossible : une nouvelle génération demande forcément des films 

différents et ne peut apprécier les films anciens. Le rapprochement du contexte de 

réception au contexte de production facilite la compréhension du film et son appréciation. 

Cependant, il est très réducteur de penser le spectateur en ces termes. En effet, le public est 

capable d’apprécier un film en dépit de son ancienneté comme le soulignait déjà André 

Bazin en 1951 et une véritable culture cinéphilique s’installe avec la diffusion de films 

anciens à la télévision, les rééditions en DVD, les reprises au cinéma ou les festivals… 

Assimiler facilité et progrès paraît alors très réducteur. Par ailleurs, se positionner dans une 

optique de progrès se révèle souvent un handicap pour le remake. Le remake se veut 
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toujours non seulement une nouvelle version mais en plus, une meilleure version que celle 

d’origine. S’inscrire en mieux plutôt qu’en différent montre la hauteur des ambitions du 

remake et provoque des exigences particulières vis-à-vis de l’objet. Le bon remake est 

alors un remake fidèle, original et qui apporte quelque chose par rapport au film source. 

L’original en tant qu’élément de comparaison doit être surpassé pour que l’on ait affaire à 

un bon remake. Cette dynamique est d’autant plus difficile à satisfaire en raison du choix 

du film original. Le film originel est un film à succès, qu’il soit commercial ou 

symbolique. Il a acquis dans le cœur des spectateurs ou des producteurs un statut 

particulier qui lui donne l’opportunité de faire l’objet d’un remake. Comment faire mieux 

qu’un film ayant déjà une telle envergure ? Si Psycho est un chef d’œuvre, comment 

prétendre faire mieux ? 

 Le remake érige donc l’actualisation en progrès. Elle est utile car elle répond à un 

besoin de modernisation du film. De plus, elle est légitime car elle apporte un progrès par 

rapport à l’original dans son nouveau contexte de réception. Malgré une raison d’être 

commune, l’actualisation possède des possibilités multiples de variation. Avant de revenir 

sur le véritable rôle de l’actualisation au sein du remake, interrogeons d’abord son 

universalité. 
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2. Une conception variable de l’actualisation ? 

 

 L’étude des remakes en fonction de leur support de diffusion primaire a permis un 

parallèle entre les remakes cinématographiques, télévisuels et intermédiatiques mais a 

surtout consacré une conception médiatique du remake. Par ailleurs, au sein de chacun de 

ces remakes, le critère de la nationalité a souligné des distinctions significatives tout 

comme le facteur temporel pour les remakes cinématographiques et intermédiatiques. Ces 

différences sont-elles alors liées à une différence de conception culturelle, temporelle ou 

médiatique de l’actualisation ?   

 

  2.1. La technique comme vecteur temporel d’actualisation 

 Comme je l’ai déjà souligné, le caractère récent du remake télévisuel ne permet pas 

d’interroger le phénomène sur la durée. Je ne peux donc conclure à une actualisation 

télévisuelle marquée temporellement en l’absence d’objets de comparaison. En revanche, 

les deux autres types de remakes du fait d’une histoire plus longue permettent de mettre en 

lumière des variations temporelles de fonctionnement de l’actualisation. 

 L’élément déterminant pour juger de la qualité de l’actualisation est l’écart 

temporel entre un remake et son original. En effet, cet intervalle de temps et sa durée 

variable permettent déjà d’estimer la valeur de l’actualisation. Plus l’écart temporel est 

important, plus l’actualisation est large. Pour le remake cinématographique, il est possible 

de distinguer différentes périodes du remake-actualisation, en France comme aux Etats-

Unis, selon la durée de l’écart temporel. Ainsi, Jacqueline Nacache distingue la période 

classique « où les périodes séparant un film de son remake pouvaient être très courtes, 

souvent inférieures à une décennie »1 de la période moderne pour laquelle les intervalles de 

temps entre un original et son remake sont plus longues. L’écart temporel réduit de la 

période classique s’explique facilement, selon elle, dans le cas des remakes transnationaux 

ou des remakes donnant la parole aux films muets. Il est vrai que l’écart temporel entre un 

remake et son original perd tout intérêt dans le cas des remakes transnationaux, 

l’adaptation culturelle tenant ici lieu et place de l’actualisation. C’est d’ailleurs cette 

distinction qui a mené à mon appellation « remake-actualisation » par opposition aux 

                                                 

1
 Jacqueline Nacache, « Comment penser les remakes américains ? », op.cit., p.78. 
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remakes transnationaux. Cependant, cette constatation n’est pas réservée à la période 

classique puisqu’encore aujourd’hui, l’écart temporel entre un remake transnational et son 

original est bref. Cependant, cette distinction lui permet de revenir sur les quelques 

exceptions de la période moderne où l’écart temporel entre les deux versions est réduit 

qu’elles trouvent davantage problématiques, et qui remettent en question une actualisation 

variable uniquement selon la technique cinématographique.   

 Personnellement, je distingue trois grandes périodes du remake 

cinématographique : la période classique correspond à celle énoncée par Jacqueline 

Nacache, les délais entre un remake et son original sont courts, l’actualisation est le plus 

souvent purement technique. Ces remakes donnent la parole à des films muets, donnent de 

la couleur à des films en noir et blanc, l’actualisation thématique est très peu présente.  

La période moderne correspond à des remakes qui présentent une actualisation plus 

esthétique ou thématique que technique. Ce n’est plus tant la technique cinématographique 

qui est l’objet de la discussion mais le cinéma comme mode de représentation. 

La période contemporaine, quant à elle, comprend deux sortes de remakes : le retour au 

remake pour lequel l’actualisation technique/technologique et l’actualisation de la 

monstration sont primordiales, c’est le cas des nombreux remakes de films fantastiques, de 

science-fiction ou d’horreur de ces dernières années et les remakes pour lesquels 

l’actualisation thématique prévaut. La période contemporaine s’intéresse en premier lieu à 

des films de l’époque moderne. Pour ces derniers, l’écart temporel semble alors stagner 

autour de la génération renforçant l’idée selon laquelle le remake a pour but de s’adresser à 

la nouvelle génération. Le remake contemporain, sans entrer dans le postmodernisme, 

semble être plus réflexif à deux niveaux : d’une part, l’actualisation thématique redevient 

facultative, démontrant que le motif du remake n’est plus tant l’histoire mais sa 

représentation et d’autre part, certains remakes procèdent d’un retour, si ce n’est à 

l’esthétique des films classiques, à leur narration. Michel Chion souligne d’ailleurs le 

retour à une narration des années 60, et notamment de la voix-off à travers le remake Body 

Snatchers (Body snatchers, l’invasion continue) réalisé par Abel Ferrara en 19941.   

 Si les techniques actuelles n’annoncent pas un bouleversement technologique 

impliquant une nouvelle période du remake, l’avènement de la 3D pose question. Peut-on 

envisager une explosion de remakes de films en 3D comme le parlant l’avait déclenchée ? 

                                                 

1
 Michel Chion, « Les enfants du remake », op.cit., p.101.  
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En 2006 sort The Night of the Living Dead 3D (La nuit des Morts-Vivants 3D), remake du 

film du même titre de George Romero sorti en 1968. Le site toutleciné.com écrit alors : 

«Quoi de mieux que la 3D pour donner à un film d'horreur encore plus d'effets ? »1. Le 

remake du film Piranhas par Alexandre Aja en 2010 et en 3D interroge également la 3D 

comme impulsion au remake. Il est alors à noter que ce procédé n’est pas nouveau. Par 

exemple, en 1991 sort Freddy’s Dead : the Final Nightmare (La fin de Freddy : l’ultime 

cauchemar), une des nombreuses suites du film A Nightmare on Elm Street (Les griffes de 

la nuit), réalisé par Wes Craven en 1984 et contient quelques scènes en 3D. Il en va de 

même pour Friday the 13th part 3 (Meurtres en trois dimensions) qui sort en 1982 en 3D. 

D’ailleurs, dès 1953, le procédé de la 3D dans les films d’horreur fait son apparition avec 

le film House of Wax (L’homme au masque de cire) réalisé par André de Toth, qui était 

alors un remake du film Mystery of the Wax Museum (Masques de cire) de 1933. Les 

exemples choisis posent plusieurs questions. Premièrement, ils semblent indiquer que 

l’intérêt du procédé se limite au genre horreur. Deuxièmement, la 3D semble impulser des 

remakes ou des suites, par conséquent, c’est une technique cinématographique suffisant à 

justifier une technique de recyclage. Pourtant, les plus récents remakes de ces séries de 

films tendent à démontrer que la 3D n’est pas la seule possibilité de justification d’un 

remake. Par exemple, le remake de House of Wax (La maison de cire) sorti en 2005 

n’utilise pas la 3D tout comme le remake A Nightmare on Elm Street (Freddy. Les griffes 

de la nuit) réalisé par Samuel Bayer en 2010. De plus, la reprise aux cinémas en 3D de 

films comme Titanic ou le Roi Lion récemment, semble indiquer un autre mouvement que 

le remake lorsqu’il est question de 3D. La 3D peut donc apparaître comme une justification 

technologique de la pratique du remake, particulièrement dans le genre horreur, mais elle 

ne semble ni nécessaire au remake contemporain ni suffisant. Et parce que la 3D ne 

modifie pas la matière expressive du film, il est possible de proposer une version 3D d’un 

film sans passer par le remake. Ce procédé technologique est alors comparable davantage 

au passage à la couleur qu’au parlant. En effet, le parlant a permis de modifier la structure 

du film alors que la couleur, si elle est apparue parfois comme une justification du remake, 

n’en modifie pas à elle seule la matière. D’ailleurs, la colorisation de certains films a 

permis le même mouvement qu’en matière de 3D sans passer par le remake.  

                                                 

1
 « Infos tournage La nuit des morts vivants 3D », toutlecine.com. 

URL : http://www.toutlecine.com/film/tournage/0038/00385997-la-nuit-des-morts-vivants-3d.html, consulté 

le 21 août 2012. 

http://www.toutlecine.com/film/tournage/0038/00385997-la-nuit-des-morts-vivants-3d.html
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 Quant au remake intermédiatique, j’ai distingué deux grandes périodes, différentes 

en France et aux Etats-Unis. En France, « la Grande Collection » refait des classiques du 

cinéma français alors que dans les années 2000, on assiste à une multiplication de remakes 

de comédies populaires ou de films grand public. Malgré cette différence flagrante entre 

deux visions du remake, on ne peut en conclure une différenciation temporelle de 

l’actualisation à la télévision. L’ambition du remake n’est pas la même mais le choix de 

l’actualisation ou non se révèle identique. D’ailleurs, on retrouve aux deux époques des 

actualisations thématiques qui ne sont pas systématiques, des actualisations sociétales plus 

ou moins marquées mis en lumière par les mêmes procédés…Ces deux périodes ne sont 

donc pas dictées par une différence de l’actualisation, le délai entre l’original et son 

remake reste d’ailleurs constant. Il est long et dépasse toujours les 30 ans, l’actualisation 

du remake intermédiatique étant pensée comme totale.  

En revanche, aux Etats-Unis, l’actualisation n’a pas toujours le même sens dans la mesure 

où les délais entre les remakes et leur original peut varier de la dizaine d’années (The 

Miracle on 34th Street) à la cinquantaine d’années (High Noon). Ainsi, les remakes 

intervenant peu de temps après leur original n’illustrent nécessairement pas une forte 

actualisation et ne lui donne d’ailleurs pas un rôle essentiel. L’actualisation n’est alors que 

médiatique et j’ai déjà souligné la difficulté de son identification : davantage de fait 

qu’intentionnellement construite, l’actualisation médiatique n’est pas un processus 

temporel. Au contraire, pour les remakes intervenant longtemps après leur original, 

l’actualisation joue de plein droit, à tous les niveaux et au moyen de tous ses procédés. Par 

conséquent, pour le phénomène intermédiatique, la variabilité temporelle du remake est 

moins fonction de la technique audiovisuelle que de la valeur patrimoniale de l’original. 

Plus le délai est réduit, plus le remake est commercial. Les délais plus longs jouent 

davantage sur la valeur de classique de l’original, acquise par le temps, que sur leur valeur 

immédiatement mercantile.  

  

 Le temps semble également n’avoir aucune incidence sur la voie d’accessibilité à 

l’actualisation thématique. En effet, il ne semble pas exister d’époques plus propices à une 

actualisation par l’universalité ou l’actualité. Par ailleurs, le contenu de l’actualisation 

thématique diffère nécessairement en fonction du temps dans la mesure où elle est relative 

à l’époque de production du remake. En revanche, le temps ne fait pas varier 

significativement l’existence ou non de l’actualisation thématique au sein du remake, à 
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l’exception de la période classique où les actualisations thématiques sont moins prégnantes 

du fait d’un écart temporel entre le remake et son original réduit.  

 L’actualisation narrative ne semble pas non plus liée au temps, elle consiste pour le 

moment en une évolution constante vers la complexification des intrigues et des 

personnages, au cinéma comme à la télévision. Il en va de même pour l’actualisation de la 

monstration qui illustre un mouvement régulier vers l’hyper-monstration, aucun retour en 

arrière n’étant pour le moment avancé.  

 

 Le temps fait donc varier l’actualisation à plusieurs niveaux. Tout d’abord, dans son 

contenu, parce que l’actualisation dépend du contexte temporel dans lequel s’inscrit le 

remake. Cependant, cette évolution de l’actualisation concerne surtout l’actualisation 

thématique qui peut n’être que partielle voire inexistante. C’est pourquoi l’axe temporel 

fait surtout varier l’actualisation dans la mesure où certaines évolutions techniques ou 

technologiques peuvent à elles-seules mener au besoin de modernisation cher à 

l’actualisation. Ainsi, ce n’est pas l’époque qui initie une nouvelle valeur à l’actualisation, 

celle-ci restant quelque peu constante dans sa forme et dans son importance mais la 

technique cinématographique.  

 Si le temps n’est pas un critère de variabilité significatif de l’actualisation, qu’en 

est-il de sa nationalité ?  

  

  2.2. Le genre comme nuance à l’universalité culturelle de 

l’actualisation 

 Que les remakes soient français ou américains, ils ont tous deux recours à 

l’actualisation. Mais existe-il une actualisation française et une actualisation américaine ? 

 Une première remarque tend à infirmer cette distinction dans la mesure où 

l’actualisation américaine comme française peut être thématique ou non. Cependant, 

certaines nuances dans le contenu de l’actualisation thématique peuvent être décelées en 

fonction de la nationalité du remake. Tout d’abord, il faut noter le recours plus 

systématique à l’adaptation dans le cadre du remake français, que ce soit pour les remakes 

intermédiatiques ou les remakes strictement télévisuels, la tendance s’inversant au profit 

des Etats-Unis lorsqu’il est question de remake cinématographique. Or, l’adaptation 

n’empêchant pas toute actualisation thématique, cette disposition ne semble pas jouer dans 
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une conception culturelle de l’actualisation. En revanche, l’actualisation thématique 

française lorsqu’elle a lieu, semble donner moins d’importance à la notion d’actualité que 

l’actualisation américaine. En effet, l’actualisation française joue davantage sur 

l’universalité que sur l’actualité pour sa mise en œuvre. Ainsi, l’actualisation thématique 

française se place davantage dans un but d’intemporalisation que d’actualité. Au contraire, 

l’actualisation thématique américaine semble donner la primeur à une actualisation fondée 

sur l’actualité, avec des messages idéologiques variant en fonction de l’histoire des Etats-

Unis. Ainsi, s’il est impossible de conclure à une importance moindre accordée à 

l’actualisation en France, il est pertinent d’en souligner une différence de contenu. 

L’actualisation française, en ne donnant pas la même place à l’actualisation thématique, a 

tendance à se positionner comme une actualisation davantage portée sur le médium que sur 

la société, l’actualisation thématique n’étant alors qu’une incidence de l’actualisation du 

film. En d’autres termes, l’actualisation française vient moins adapter un film en tant 

qu’histoire à une nouvelle société qu’à réfléchir sur l’évolution du film en tant que médium 

dans cette nouvelle société. Les remakes français semblent donc procéder à une 

actualisation de l’énonciation plutôt que de l’intrigue. L’actualisation thématique 

américaine se révèle alors plus idéologique que l’actualisation française, les actualisations 

sociétales allant dans le sens de la mondialisation de la société. Cette différence de 

proportion dans le contenu de l’actualisation thématique peut être alors également liée au 

genre des films choisis par les pratiques nationales. La pratique française du remake 

s’attaque à des comédies ou à des films policiers alors que la pratique américaine prend 

pour cible majoritairement des films de genre horreur, science-fiction ou horreur.  

Quant à l’actualisation narrative, la France et les Etats-Unis connaissent ce même 

mouvement de complexification des intrigues avec l’ajout d’intrigues secondaires ou de 

personnages supplémentaires. Cependant, alors que la psychologie des personnages gagne 

en profondeur aux Etats-Unis, le mouvement semble inverse en France. En effet, les 

remakes américains ont tendance à écarter le manichéisme des personnages des films 

originaux. Alors que les classiques hollywoodiens mettent en scène des héros contre des 

méchants, une morale sans faille contre tous les vices, les remakes se rapprochent d’une 

réalité plus nuancée, chacun ayant une part d’ombre. Par exemple, alors que l’avocat de 

Cape Fear (Les nerfs à vif) est un homme intègre et loyal dans l’original, n’ayant eu pour 

seule faute d’avoir témoigné lors du procès de Max Cady, l’avocat du remake n’est pas si 

exempt de toutes fautes morales. Il est notamment responsable  d’avoir refusé de produire 



Le remake-actualisation : une norme de création universelle ? 441 

un élément capable d’innocenter son client parce qu’il savait celui-ci coupable et il fait des 

infidélités à sa femme. En France, les comédies originales sont le plus souvent plus 

ironiques que leur remake. Par exemple, Un crime au paradis réduit l’immoralisme de la 

Poison, le criminel tuant par hasard sa femme dans un cas de légitime défense, il écope 

d’ailleurs de quelques années de prison, contrairement à l’original dans lequel Paul 

Braconnier cherche sciemment le scénario du meurtre parfait. Ainsi, l’actualisation 

française semble aller dans le sens d’une moralisation à l’inverse de l’actualisation 

américaine qui réduit son fort moralisme. Si les mouvements sont inverses, ils résultent 

tous deux au même niveau de moralité, nuancée mais politiquement correcte.    

 L’actualisation thématique semble donc présenter une conception française et 

américaine distincte. De même, l’actualisation française conserve-t-elle sa spécificité en 

matière formelle ou ne va-t-elle pas dans le sens d’une américanisation de ses produits 

télévisuels et cinématographiques ? 

Cette question se pose notamment pour le remake télévisuel puisque Josée Dayan, la 

réalisatrice des rois maudits reconnaît expressément comme source d’inspiration Harry 

Potter ou le Seigneur des anneaux, dans leur représentation plus que dans les romans de 

référence. Au niveau cinématographique, le remake du Deuxième souffle est un exemple 

intéressant dans cette perspective. En effet, il ressemble moins à un film noir à la française 

qu’à un film d’action hollywoodien, voire asiatique. En revanche, en matière de comédies, 

malgré une tendance à une moralisation de l’humour, la représentation ne semble pas 

particulièrement rechercher une influence hollywoodienne. Par conséquent, malgré une 

ambition à l’américaine pour certains produits culturels, il est difficile de conclure à une 

américanisation des produits culturels français, d’autant que la pratique du remake reste 

culturellement spécifique dans le choix du genre des films faisant l’objet de la pratique.  

 L’actualisation de la monstration démontre un mouvement commun vers l’hyper-

monstration de la violence comme du sexe ou de la nudité. L’universalité de ce niveau 

d’actualisation interroge à la fois une mondialisation sociétale et une globalisation du film. 

Le film, français ou américain, semble en effet suivre les mêmes standards de 

représentation. L’actualisation formelle occupe une place primordiale dans le remake 

américain. En effet, que ce soit un remake technique ou technologique ou esthétique, 

l’actualisation formelle est évidente dans le cinéma américain pour l’inscription dans des 

genres. L’actualisation esthétique semble moins primordiale en France, cette différence 

s’expliquant encore par le genre des films faisant l’objet de la pratique du remake.  
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 Par conséquent, la France semble accorder une place moindre à l’actualisation que 

la pratique hollywoodienne, l’évolution de l’actualisation s’étendant alors davantage sur 

ses proportions que sur son contenu ou sa forme. En effet, l’actualisation se réfère à une 

société mondialisée, les différences culturelles jouent très peu sur le contenu de 

l’actualisation, l’humour restant la spécificité culturelle la plus marquée. La particularité 

culturelle de l’actualisation s’entend alors non plus tant dans la société représentée que 

dans le genre de film choisi. La pratique américaine du remake privilégie les films à grand 

spectacle, pour lesquels la technique joue un rôle plus important. La pratique française fait 

la part belle aux comédies et films policiers qui nécessitent beaucoup moins d’effets 

spéciaux. L’actualisation française se situe alors à un niveau plus esthétique et sociétal 

alors que l’actualisation américaine est plus technique, technologique et idéologique. 

Ainsi, sans asséner l’américanisation des produits culturels français, il est possible de 

conclure à une certaine globalisation du film à plusieurs niveaux : le contenu se rapproche 

dans leur dimension moralisatrice, leur forme s’uniformise avec une représentation accrue 

de la nudité ou de la violence, la construction des histoires et l’esthétique des films se 

ressemblent par l’emploi des mêmes procédés narratifs et techniques… Le processus 

d’actualisation permet donc une certaine globalisation du film en gommant les spécificités 

culturelles du film original. En revanche, parce que les produits qui font l’objet du remake 

restent très différents en France et aux États-Unis, l’actualisation conserve quelques 

spécificités culturelles.  

 

 La technique cinématographique permet une variation temporelle de l’actualisation 

et la différenciation culturelle du remake met en œuvre une variation culturelle de la 

notion. La nature médiatique du remake a-t-elle un effet sur l’actualisation ? 
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   2.3. Spécificités médiatiques de l’actualisation  

 Existe-t-il une actualisation télévisuelle différente d’une actualisation 

cinématographique ou intermédiatique ? 

 Tout d’abord, on ne peut conclure à une différenciation médiatique de la présence 

de l’actualisation thématique. En effet, Les rois maudits n’actualisent pas la diégèse alors 

que V le fait, Confessions of a sorority girl (Confessions d’une rebelle) écarte 

l’actualisation thématique alors que Mourir d’aimer s’y adonne, même si elle n’est que 

partielle ou Les choristes ne modernisent pas la diégèse alors que Footloose le fait. Par 

conséquent, quel que soit le média, l’actualisation thématique n’est ni une nécessité ni un 

obstacle au remake.  

 L’actualisation thématique est alors commune au cinéma et à la télévision à 

plusieurs niveaux. Tout d’abord, aucun des deux médias ne semble privilégier une voie 

d’accessibilité à l’actualisation. On trouve des remakes jouant davantage sur l’actualité de 

l’histoire que sur son universalité dans les trois types de remake. L’actualisation sociétale 

et idéologique ne présentent pas non plus de différences majeures lorsqu’elles sont mises 

en œuvre au cinéma ou à la télévision. La télévision et le cinéma proposent une même 

image de la société. La spécificité médiatique de l’actualisation télévisuelle se situe alors 

dans sa sérialité. En effet, on retrouve dans le remake télévisuel l’actualisation sociétale et 

idéologique illustrée par les mêmes moyens. Cependant, la sérialité permet à la fois 

d’accentuer et de rendre plus diffuse l’actualisation. En effet, la sérialité permet d’insister 

moins sur la modernisation mais sa répétition provoque une prégnance accrue de l’effet 

d’actualisation.   

 L’actualisation narrative procède également d’un même mouvement au cinéma et à 

la télévision. Les intrigues se complexifient. Une petite nuance est peut être à apporter en 

ce qui concerne l’actualisation narrative intermédiatique française. En effet, alors que j’ai 

déjà souligné une tendance de l’actualisation narrative cinématographique française à la 

moralisation, il semble que la télévision française s’inscrive en opposition à ce 

mouvement. En effet, les remakes intermédiatiques français et notamment ceux de « La 

Grande Collection » tendent à donner plus de profondeur aux personnages et n’hésitent pas 

à proposer des personnages complexes, en proie aux doutes et à la tentation. Par exemple, 

le personnage de la jeune femme dans La Femme et le Pantin est beaucoup plus complexe 

à la télévision qu’il ne l’était au cinéma. Cette différence d’actualisation peut n’être liée 

qu’à une évolution temporelle plutôt que médiatique.  
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Cet exemple n’illustre peut-être pas une tendance en matière de télévision française, « La 

Grande Collection » ayant pour particularité une vocation culturelle et présentant donc un 

caractère d’exception par rapport aux autres objets de la pratique. En tout cas, elle illustre 

une volonté d’affranchissement de la télévision par rapport au cinéma, comme si elle 

pouvait se permettre plus de liberté, des histoires plus controversées que le cinéma. 

 Au niveau de l’actualisation formelle, l’actualisation technique conserve la même 

importance même si elle est fonction des moyens respectifs des deux médias. En effet, si la 

technique audiovisuelle s’est améliorée, la télévision ne dispose pas des mêmes moyens 

que le cinéma et il semble que l’actualisation technique ne soit pas aussi suffisante au 

remake qu’elle peut l’être pour le cinéma. Cette différence de la notion d’actualisation 

semble annoncer une différenciation de l’actualisation fondée plus sur les types d’objets 

présents au cinéma ou à la télévision que sur leur nature médiatique.  

 L’actualisation esthétique occupe une place toute aussi importante au cinéma et à la 

télévision.  Par exemple, la saga des rois maudits bouleverse totalement le mode de 

représentation de l’original qui ressemblait davantage à du théâtre filmé et Rollerball 

modifie considérablement l’esthétique de son original en proposant un montage rapide, une 

multiplication de plans rapprochés. Cette évolution de l’actualisation esthétique permet 

d’interroger la spécificité esthétique des objets télévisuels et cinématographiques. En effet, 

à l’exception de la sérialité, il semble que les objets télévisuels et cinématographiques se 

rapprochent dans leur esthétique. Il est alors intéressant de se demander si la télévision ne 

joue pas un rôle dans l’évolution esthétique cinématographique. En effet, les formats plus 

courts et notamment les clips ont modelé l’esprit des spectateurs habitués alors à un 

montage rapide et un usage de la musique exacerbé. Ce rapprochement esthétique des 

objets télévisuels et cinématographiques s’illustre notamment par l’actualisation 

intermédiatique qui, elle, traite du même genre d’objet. Or, le processus d’actualisation 

médiatique est loin d’être marqué, illustrant un rapprochement des objets télévisuels et 

cinématographiques. C’est d’ailleurs la modification de la relation entre cinéma et 

télévision qui joue sur ce mouvement de rapprochement : les films cinématographiques 

sont conçus pour être diffusés à la télévision et les téléfilms recherchent le prestige du 

cinéma en utilisant des codes semblables. L’actualisation intermédiatique illustre alors le 

refus de la recherche d’une écriture télévisuelle spécifique, à l’exception de la sérialité. 

L’actualisation intermédiatique a d’ailleurs pour spécificité de se positionner comme une 

alternative plutôt que comme une actualisation du regard. Il est en effet plus facile de se 
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placer dans la différenciation pour soutenir la comparaison. Ce choix semble alors toujours 

exposer un sentiment d’infériorité de la télévision par rapport au cinéma. Ainsi, 

l’actualisation intermédiatique se caractérise davantage par l’ajout de nouveaux éléments 

que par la modernisation d’éléments existants, qui est une actualisation qui crée un lien 

plus fort avec le film original. 

 Quant à l’actualisation de la monstration, elle souligne une véritable évolution de ce 

qui est visible à la télévision. Le sexe, la nudité et la violence deviennent monnaie 

courante, leur absence ou leur seule suggestion suffisent à dater un produit télévisuel et de 

ce fait, selon la conception du remake, à le rendre obsolète. Ce mouvement est alors 

médiatiquement différencié dans la mesure où le remake télévisuel ne met pas en scène une 

hyper-monstration de la violence ou du sexe par rapport à son original. En revanche, parce 

que le remake cinématographique et le remake intermédiatique procède de ce même 

mouvement, on ne peut conclure à un processus spécifiquement cinématographique. Le 

phénomène intermédiatique ne permet pas ici de confronter la monstration 

cinématographique et télévisuelle et son évolution dans la mesure où il confronte des 

représentations médiatiques ne datant pas de la même période. Par conséquent, il est 

impossible de déterminer si les différences de la monstration relèvent d’une évolution 

temporelle ou médiatique. L’hyper-monstration peut sembler plus forte en matière de 

remake cinématographique, parce que les films de genre s’adressent à un public ciblé, 

moins familial que la télévision. L’hyper-monstration cinématographique, si elle va dans le 

même sens que celle de la télévision reste plus marquée mais est alors surtout lié au genre 

de films faisant l’objet de la pratique.  

 

 Le média devient alors un facteur de variabilité de l’actualisation parce qu’il permet 

de traiter d’objets de genre différent. Il n’existe donc pas à proprement parler de distinction 

forte entre l’actualisation télévisuelle, cinématographique et intermédiatique, les seules 

différences notables étant davantage liées à la sérialité et au genre des films. Bien sûr, ces 

caractéristiques sont liées à la nature médiatique des objets mais lorsque les deux médias 

traitent des mêmes produits, l’actualisation n’est pas différenciée. L’évolution de 

l’actualisation joue donc moins sur la nature médiatique des objets que sur leur forme.  

 Par conséquent, le cinéma et la télévision ne proposent pas de vision différenciée de 

l’actualisation. Ainsi, la fiction, qu’elle soit télévisée ou cinématographique, subit les 

mêmes outrages du temps et se modernisent par les mêmes biais, dans le même sens. C’est 



 

     Une théorie de l’actualisation par le remake 446 

d’ailleurs pourquoi l’actualisation permet un rapprochement des objets télévisuels et 

cinématographiques. Cependant, du fait du type d’objet choisis par les pratiques 

cinématographique et télévisuelle, l’actualisation se décline différemment sur les deux 

supports médiatiques. 

  

 L’actualisation varie donc en fonction de l’époque, du genre et du caractère sériel 

de l’objet. Ainsi, que le remake soit cinématographique, télévisuel ou intermédiatique, 

qu’il soit français ou américain, récent ou plus ancien, il met en œuvre un processus 

d’actualisation. L’omniprésence de l’actualisation garantit-elle son caractère essentiel ? 
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3. La force de légitimation par l’actualisation 

 

 Le type de remake étudié fait donc la part belle à l’actualisation. Si celle-ci diffère  

dans son contenu en fonction de la société dans laquelle elle s’inscrit, la notion d’actualité 

étant dépendante du contexte spatio-temporel, elle est omniprésente. Laurent Daniélou 

définit la pratique du remake d’un classique hollywoodien comme consistant « à garder le 

titre, l’histoire et les personnages pour les replacer dans des situations modernes avec un 

rythme narratif plus rapide et les stars du moment »1, il tend donc à attribuer à 

l’actualisation, diégétique, narrative et par l’interprétationn la qualité de critère de 

définition. J’ai déjà démontré l’impossibilité d’utiliser l’actualisation diégétique comme 

critère constitutif du remake. Mais mon acception de la notion d’actualisation, plus large, 

lui permet-elle de remplir cette fonction ? La question revient alors à interroger le véritable 

rôle de l’actualisation au sein du remake (3.1) et son fonctionnement réel aux yeux des 

spectateurs (3.2).  

 

  3.1. L’actualisation comme prétexte de l’hypertexte 

 J’ai, dans ce chapitre, justifié l’omniprésence de l’actualisation comme réponse à 

un besoin de modernisation du film. Le potentiel d’actualisation est alors une condition à la 

mise en œuvre de la pratique et l’actualisation, un critère constitutif de l’objet. Dans cette 

optique, il ne peut y avoir remake sans actualisation. De plus, l’actualisation est souvent le 

seul lien hypertextuel revendiqué par le remake, elle est donc la manifestation la plus 

visible du remake, visibilité sur laquelle je reviendrai dans le second paragraphe. Quelle est 

alors la force de l’actualisation comme fondement au remake ? 

 L’actualisation revêt alors la particularité d’être un motif de remake jouant sur le 

plan commercial comme auctorial. D’une part, l’actualisation est un argument pour 

l’auteur dans la mesure où elle lui permet d’asseoir une auctorialité traditionnelle, fondée 

sur l’originalité, l’actualisation permettant une différenciation par rapport à l’original. 

D’autre part, l’actualisation est une garantie commerciale puisqu’elle a pour but d’adapter 

le produit à un public ciblé. Pourtant, j’ai déjà souligné que le potentiel d’actualisation ne 

suffisait pas à la mise en œuvre de la pratique du remake. La valeur patrimoniale de 

                                                 

1
 Laurent Danièlou, « Remakes, mode d’emploi », op.cit., p.69. 
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l’original comme l’ambition d’un auteur sont également des conditions au remake. Ainsi, 

le potentiel d’actualisation est une condition a priori de remake, cependant, seul un auteur, 

qui accepte d’endosser la responsabilité du remake, peut se saisir du potentiel 

d’actualisation pour exprimer son ambition auctoriale. L’actualisation contenue dans le 

remake n’est alors qu’une manifestation parmi d’autres de son auctorialité. Si 

l’actualisation donne le sens des transformations hyperfilmiques du remake, elle ne préside 

pas à leur existence. L’auteur est le véritable réalisateur du potentiel d’actualisation. 

 C’est pourquoi l’actualisation n’est pas une dynamique de production du remake, 

elle en est une manifestation. D’ailleurs, l’actualisation peut procéder des différentes 

dynamiques de production. Dans une optique commerciale, l’actualisation n’est que l’alibi 

de la répétition. Dans une perspective d’hommage, l’actualisation permet de soutenir la 

comparaison face à un film encensé, il est plus facile de se positionner dans la distinction 

face à un chef d’œuvre que de s’y attaquer avec les mêmes armes. A des fins de correction, 

l’actualisation peut être le motif de la correction ou son cadre d’expression. Quant à la 

vocation palimpsestuelle de certains remakes, l’actualisation peut y participer en éloignant 

temporellement le remake de son original.  

  L’actualisation est donc constitutive du remake sans pour autant suffire à sa mise 

en œuvre. La notion est encore davantage mise en question lorsque sa légitimité comme 

fondement du remake est interrogée.  

 En subordonnant le potentiel de remake à un besoin de modernisation du film, la 

pratique cherche une légitimation. L’actualisation permet de justifier la pratique parce 

qu’elle se fonde sur ce besoin de modernisation du film. Alors que le remake a une 

connotation de répétition, l’actualisation induit non seulement un changement mais surtout 

un changement utile voire nécessaire. Sans revenir sur la notion de progrès, l’actualisation 

est un processus valorisant selon une conception évènementielle et contemporaine du 

cinéma. L’actualisation garantit l’accès à des histoires qui ont fait date dans l’histoire du 

cinéma à des générations plus jeunes. Dans une optique plus artistique, c’est une 

simplification, elle réduit l’effort du spectateur dans l’appréciation d’un film ancien. Or, 

j’ai déjà démontré la relativité de ce besoin de modernisation du film, déjà réduit à son 

aspect formel. On peut d’ailleurs se demander si la pratique du remake ne contribue pas à 

créer le besoin d’actualisation. En effet, par son existence, le remake met l’accent sur le 

caractère daté de son modèle. L’actualisation insiste alors encore davantage sur l’ancrage 

temporel de l’original. Ce vieillissement des films qui impulse l’actualisation sert donc de 
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prétexte au remake puisqu’il le crée par sa mise en œuvre. Par conséquent, la conception 

évènementielle du cinéma est à l’origine de la pratique du remake et permet de justifier la 

pratique alors même que sa réelle effectivité peut être mise en doute. 

 Ainsi, le rôle essentiel de l’actualisation est doublement nuancé : d’une part, elle 

n’est qu’une manifestation du remake qui ne peut être réalisée que par l’intermédiaire d’un 

auteur et d’autre part, sa fonction de justification est limitée par la relativité du besoin de 

modernisation du film. 

 L’actualisation ne peut donc pas constituer le fondement de la pratique du remake. 

Parce qu’elle repose sur des arguments valorisants, qu’elle peut d’ailleurs parfois créer, 

l’actualisation sert de justification au remake et est utilisé comme prétexte de la pratique. 

Or, elle n’est que l’alibi d’une pratique commerciale, qui ne peut être décelée que par l’œil 

du spectateur averti. Et d’ailleurs, le but du remake n’est pas de fonctionner comme une 

actualisation effective. En effet, sous couvert de correction ou d’hommage, le remake-

actualisation est avant tout une pratique commerciale. Il cherche à profiter d’un succès 

antérieur, tout en ne s’adressant pas au même public que son original, celui-ci n’est pas de 

la même époque ou n’est pas adepte du même média. La modernisation devient alors le 

motif affiché de la pratique mais elle sera le plus souvent invisible dans l’objet puisque le 

spectateur n’aura majoritairement pas connaissance de l’original.  

 

  3.2. Un processus invisible 

 Ma définition du remake se situe au niveau de la production. Ainsi, un remake est 

hypertextuel dans sa production sans pour autant l’être au stade de sa déclaration ou de son 

interprétation. Je ne limite donc pas le fonctionnement du remake à sa compréhension en 

tant que tel. J’ai souligné dans le paragraphe précédent la distinction qui existe entre le 

remake et l’actualisation. Si celle-ci n’est que la vitrine du remake, ne fonctionne-t-elle que 

lorsqu’elle est comprise comme telle ? Si la parodie ne fait rire que celui qui la comprend 

parce qu’il a une connaissance effective de l’objet parodié, l’absence de connaissance du 

modèle actualisé peut être un obstacle à l’identification du processus d’actualisation. Un 

processus référentiel interroge donc toujours la dépendance de son fonctionnement à sa 

reconnaissance.  

 Du fait de la multiplicité de ses manifestations, la visibilité du processus d’actualité 

peut se modifier. En effet, même pour un spectateur averti, l’actualisation par l’ajout de 
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nouveaux éléments est moins visible que celle passant par la modernisation d’éléments 

existants. Par ailleurs, en l’absence d’actualisation thématique, l’actualisation est d’autant 

plus invisible dans la mesure où le spectateur non averti ne peut se douter qu’il a affaire à 

un remake alors même que l’histoire est ancienne. A un degré moindre, un remake peut 

décider d’une actualisation partielle ou d’une intemporalisation, relativisant encore l’acuité 

de l’actualisation et de fait, sa visibilité même aux yeux d’un spectateur ayant connaissance 

du film original. En effet, si l’accent n’est pas porté sur le contexte temporel dans le 

remake, le spectateur est moins enclin à se douter d’un processus d’actualisation. Par 

conséquent, l’actualisation est un processus qui met le temps au centre de ses 

préoccupations mais qui pourtant dispose de plusieurs moyens pour le dissimuler.  

 Pour autant, même si la reconnaissance de l’actualisation ne peut être effective pour 

un spectateur ne connaissant ni le film original, ni la qualité de remake de l’objet, peut-on 

en conclure l’inefficacité du processus d’actualisation ? En effet, si on considère que 

l’actualisation est le processus permettant de rendre effectif le film dans un contexte 

contemporain, l’actualisation fonctionne si l’objet est adapté au public contemporain. Par 

conséquent, si un remake se révèle adapté à un public contemporain, l’actualisation, bien 

qu’invisible, est fonctionnelle.    

 Le rôle de l’actualisation au sein du remake est donc encore amoindri par le 

caractère inutile de sa reconnaissance. D’ailleurs, le processus d’actualisation éloigne le 

remake de son original sur la forme comme sur le fond lorsqu’il procède à une 

actualisation thématique. L’actualisation permet alors au remake de ressembler davantage 

aux films de son époque qu’à l’original dont il est issu. Jacqueline Nacache illustre ce 

propos en rapprochant le film Vous avez un message de Nuits Blanches à Seattle ou de tous 

les films dans lesquels Meg Ryan joue des rôles similaires plutôt que de The shop around 

the corner, film original dont il est juridiquement issu1. L’actualisation va alors dans le 

sens d’une uniformisation de l’offre cinématographique et télévisuelle d’une époque. Par 

conséquent, tout en donnant un sens aux transformations hyperfilmiques du modèle et en 

leur servant de justification, l’actualisation permet d’éloigner l’hypertexte de son modèle.  

 Le fonctionnement de l’actualisation aux yeux des spectateurs met alors au jour un 

paradoxe à propos des compétences spectatorielles. En effet, l’actualisation part du 

principe que le spectateur ne peut apprécier un objet télévisuel ou cinématographique qui 

                                                 

1
 Jacqueline Nacache, « Comment penser les remakes américains ? », op.cit., p.78. 
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n’est pas adapté aux codes de représentation contemporains. Dans le même temps, parce 

que l’actualisation va souvent dans le sens d’une complexification du contenu, elle 

reconnaît au public une capacité de compréhension plus importante. Par conséquent, 

l’actualisation part de l’hypothèse de la reconnaissance d’une incapacité ou tout du moins 

d’une difficulté pour le spectateur d’appréciation de la forme du film tout en pariant sur 

l’accroissement de sa faculté spectatorielle quant à son contenu.  

 

 L’actualisation est bien au centre de cette pratique du remake temporel, non parce 

qu’elle en détermine la lecture ou la compréhension ou même qu’elle en est le moteur, 

mais parce qu’elle en est la justification a posteriori. L’actualisation sert alors de 

justification de la pratique à deux niveaux, dans l’impulsion et dans le résultat. En effet, 

l’actualisation est la légitimation de la mise en œuvre de la pratique à travers le mérite et le 

besoin de modernisation dont j’ai parlé mais elle est également la vitrine du remake. Ce 

qu’on voit dans un remake n’est pas son original mais la société de réception du remake et 

la conception de l’objet médiatique de l’époque. Par conséquent, même si l’actualisation ne 

sert que de légitimation a posteriori d’une pratique décriée, elle est essentielle parce 

qu’elle en prescrit le contenu. C’est pourquoi l’appellation « remake-actualisation » se 

révèle tout à fait adaptée au phénomène.  

 

 En définitive, l’actualisation a pour intérêt d’être suffisamment imprécise pour 

englober une multitude de manifestations. Cependant, dans ses moyens, la notion varie 

faiblement, seules ses proportions évoluent en fonction du genre, de l’époque ou de la 

nature médiatique de l’objet en question. Ainsi, tous les types de remakes, quelles que 

soient leur époque de production et leur nationalité, ont la même conception de 

l’actualisation dans son rôle de prétexte, dans ses procédés et ses différents niveaux. En 

revanche, parce que l’actualisation est le reflet de la société et de la conception du média 

comme du film, usitées à l’époque de sa production, l’actualisation ne va pas toujours dans 

le même sens, elle dit des choses différentes de la société dans laquelle elle s’inscrit, que ce 

soit dans son contenu ou son mouvement évolutif. L’actualisation est donc une variable 

possédant une large échelle de variabilité. Seule sa présence est constante et par 

conséquent, l’actualisation met l’accent sur une part universelle de la pratique du remake. 

Pour autant, peut-on en conclure l’universalité du remake-actualisation ? 
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CHAPITRE 2 : L’UNIVERSALITE RELATIVE DU REMAKE-

ACTUALISATION 

  Le remake-actualisation est une pratique courante depuis les débuts du cinéma. 

Elargie à la télévision, elle occupe alors une place importante au sein des pratiques dites de 

recyclage, récurrentes dans les médias. Se déclinant dans tous les pays, à toutes les 

époques, au cinéma et à la télévision, la pratique apparaît comme une pratique universelle. 

Pourtant, l’analyse de l’objet a démontré que la variabilité régissait le fonctionnement du 

remake à tous les stades de son existence. Le chapitre précédent consacré à l’actualisation 

a souligné que la variabilité n’était pas nécessairement synonyme de manque d’universalité 

tout en mettant d’ailleurs l’accent sur une part universelle du remake. Mais l’universalité 

de l’actualisation ne suffit pas à consacrer l’universalité de la pratique du remake-

actualisation. Encore une fois, actualisation et remake sont deux choses bien distinctes, 

l’actualisation n’étant que le prétexte et une des manifestations du remake.  

 Le remake-actualisation est alors universel dans son existence et sur son essence, 

c'est-à-dire sur sa seule dimension hypertextuelle à prétexte d’actualisation. Mais parce que 

le remake est davantage le reflet de la société dans laquelle il s’inscrit que le miroir de son 

original, la part d’universalité du phénomène se réduit considérablement lors de son 

fonctionnement. Pourtant, alors que la pratique a pour but de s’adapter à un contexte de 

réception temporellement différent, il souligne que les vraies différences se situent moins à 

un niveau sociétal qu’à un niveau médiatique. 

 Cependant, le manque d’universalité de la pratique du remake-actualisation ne 

semble pas tant se situer dans sa production ou dans sa réception. C’est par conséquent, 

l’image de la pratique et la conception du film comme du média qui agit sur la variabilité 

de la pratique. Ainsi, par l’usage de procédés semblables et de dynamiques de production 

plurielles mais universelles, le remake assoit ses différences de fonctionnement dans sa 

déclaration. C’est pourquoi le remake tend à l’uniformisation de la conception la plus 

industrielle du cinéma et de la télévision, malgré des nuances culturelles persistantes liées à 

l’histoire des médias (1). Dans une optique de légitimation de la pratique, l’universalisation 

d’une création audiovisuelle relative (2) permet d’interroger l’avenir de la pratique et 

notamment les relations entre les deux médias, redéfinies par la pratique du remake qu’il 

soit strictement télévisuel, cinématographique ou intermédiatique (3). 
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1. Vers une unification de la conception la plus industrielle du cinéma et de la 

télévision ? 

 

 L’analyse de différents remakes-actualisation a mis en lumière une disparité de 

fonctionnement, une ambiguïté dans laquelle se complait la pratique. Cependant, malgré 

toutes ses déclarations d’intention et toutes ses possibilités, le remake reste toujours 

essentiellement une pratique commerciale. D’ailleurs, l’auteur, quelles que soient ses 

envies et ses ambitions, peut se permettre le remake parce que c’est une pratique qui limite 

le risque de la nouveauté, qui s’appuie sur un succès éprouvé. Même un auto-remake n’est 

possible que dans le cas d’un original ayant un potentiel commercial, sublimé ou réel. 

C’est donc sur l’omniprésence de la dynamique commerciale que le remake-actualisation 

repose son universalité. Celle-ci n’est alors que relative dans la mesure où, malgré une 

logique commune à tous les pays, toutes les époques et tous les médias (1.1), la promesse 

diffère en fonction de la société dans laquelle elle s’inscrit (1.2). Enfin, malgré tous ses 

stratagèmes pour dissimuler une pratique commerciale, sa réception s’avère souvent bien 

différente de ce que les producteurs au sens large attendent, ouvrant le champ non 

seulement vers l’existence d’un public universel mais surtout un public beaucoup moins 

malléable que d’aucuns pourraient le penser (1.3).  

 

  1.1. Une logique commune et l’américanisation des médias ? 

 Le remake peut entretenir cinq relations différentes mais qui peuvent être 

complémentaires avec son original, accordant chacune un rôle différent à l’hypertextualité. 

Ainsi, alors que j’ai souligné le mouvement d’actualisation qui donne un sens à 

l’hypertextualité de chaque remake, je discute ici de la valeur accordée à l’hypertextualité 

dans la pratique. Tandis que la multiplicité possible du remake met surtout en avant 

l’omniprésence de la dynamique commerciale (1.1.1), l’universalité de sa production 

interroge un processus de globalisation du cinéma et de la télévision (1.1.2). 
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   1.1.1. Une dynamique toujours commerciale 

 Résumons les différentes dynamiques de production du remake-actualisation. Tout 

d’abord, le remake cherche à exploiter commercialement son original. Cette dynamique 

est double. D’une part, le remake limite le risque de la nouveauté en reprenant un succès 

éprouvé. D’autre part, par la valorisation de l’original, le remake renforce le caractère 

patrimonial de son modèle et par incidence, sa propre valeur. Ainsi, même si la valeur 

patrimoniale réelle de l’original n’est pas une condition au remake, le remake va toujours 

venir valoriser cet original, mouvement qui justifie alors la mise en œuvre du remake. Le 

risque de la nouveauté est donc limité dans la mesure où l’original et sa qualité sont remis 

en mémoire. L’hypertextualité sert ici de faire-valoir, l’original fournissant la preuve que le 

film a fonctionné et l’optique de progrès par rapport à celui-ci consacrant son effectivité. 

 Malgré cette exploitation commerciale de l’hypertextualité, le remake peut alors 

chercher à effacer l’original. Dans cette perspective, le remake joue sur l’oubli de 

l’original et procède donc à son remplacement. Les dynamiques commerciale et 

palimpsestuelle sont souvent cumulées alors même qu’elles peuvent paraître antagonistes 

puisque la stratégie commerciale se fonde sur le souvenir du succès de l’original alors que 

la dynamique palimpsestuelle cherche son oubli. Cependant, ces deux dynamiques se 

concilient dans la mesure où le souvenir de l’original n’est qu’artificiel, il est construit 

pour valoriser le remake.  

 Le remake peut également vouloir corriger son modèle, c’est le cas essentiellement 

des auto-remakes, la dynamique pouvant difficilement être légitimée dans le cas de 

remakes par un autre réalisateur. La dynamique de correction n’exclut pas toute visée 

commerciale dans le sens où les films que les réalisateurs choisissent de « corriger » ont le 

potentiel commercial pour faire l’objet d’un remake. La seule exception du corpus n’ayant 

aucune vocation commerciale est le remake télévisuel Cupid. Cependant, malgré l’échec 

de la première version, l’original sert toujours de faire-valoir au remake puisque le remake 

s’inscrit en progrès par rapport à un objet qui avait ses qualités.  

 Le remake peut également vouloir rendre hommage à son original. Cette 

dynamique semble réservée en premier lieu au remake cinématographique et se révèle 

plutôt rare. L’hommage repose alors entièrement sur l’original, le remake ne pouvant 

s’apprécier dans toute son intégralité sans la connaissance effective de l’original. Cette 

dynamique, qui est d’ailleurs la seule qui revendique explicitement l’hypertextualité de 

l’objet à long terme, induit davantage une relation de supériorité en faveur de l’original. 
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L’hypertextualité est alors un hommage, il se situe moins dans une optique de progrès par 

rapport à l’original que dans une relation de déférence. Cependant, encore une fois, c’est la 

valeur patrimoniale de l’original, commerciale ou symbolique, réelle ou construite, qui 

permet la mise en œuvre de la pratique. 

 Enfin, le remake peut proposer une alternative. Dynamique réservée 

essentiellement à la télévision lorsqu’elle se confronte au cinéma, cette ambition limitée 

démontre le sentiment d’infériorité de la télévision par rapport au cinéma. Ainsi, la 

télévision préfère se placer en  termes de différenciation pour soutenir la comparaison. 

Cette dynamique met donc directement en avant le caractère patrimonial de l’œuvre 

cinématographique dont elle propose l’alternative. Et la seule nature cinématographique du 

modèle suffit à lui conférer valeur patrimoniale.  

 Les cinq dynamiques de production du remake-actualisation présentent donc des 

ambitions bien différentes. Certaines sont spécifiquement télévisuelles ou 

cinématographiques, démontrant déjà le manque d’universalité médiatique de la pratique. 

En effet, la télévision peut se permettre une dynamique de correction accentuée, c'est-à-

dire un remake suite à un échec commercial. Le cinéma paraît en ce sens plus craintif, 

l’énormité de la mise en œuvre de la machine cinématographique laissant moins de place 

au risque. D’ailleurs, cette différence médiatique de la pratique induit une toute autre 

conception de la pratique en réduisant considérablement son aspect commercial. 

Cependant, cette spécificité n’est peut être pas significative dans la mesure où l’échec du 

remake télévisuel correctif semble être un obstacle à sa continuation. La dynamique 

d’alternative, propre au remake intermédiatique, dénote encore une différenciation entre le 

cinéma et la télévision, les deux ne pouvant être assimilés lorsqu’ils sont confrontés. 

L’hommage semble également proprement cinématographique, malgré quelques procédés 

intertextuels dans l’objet télévisuel relevant plus du clin d’œil aux téléspectateurs 

hyperfilmiques qu’à un hommage à la série originelle.  

Par conséquent, seule la dynamique commerciale présente au moins dans l’esprit 

d’impulsion de la pratique est commune à la pratique du remake-actualisation. Le 

fonctionnement de la pratique est ensuite dépendant notamment de sa nature médiatique. 

Sa nationalité offre-t-elle des particularismes ou reflète-t-elle une tendance à la 

mondialisation du remake ? 
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   1.1.2. Globalisation du cinéma et de la télévision 

 Malgré une conservation de particularités nationales du remake-objet, le remake-

pratique tend à la globalisation des deux médias. 

 Aux Etats-Unis, la pratique est temporellement constante et médiatiquement 

indifférente, du fait du rôle prépondérant accordé aux producteurs et à leur logique 

commerciale. Quelques nuances s’installent ensuite médiatiquement, dans le sens où le 

remake cinématographique hollywoodien occupe une palette plus large de fonctionnement 

en proposant parfois des objets plus réflexifs. Mais la tendance majoritaire  reste la même 

et reflète une conception industrielle des deux médias : le cinéma comme la télévision doit 

faire de l’audience et le remake permet de limiter les risques et se présente comme une 

facilité pour atteindre cet objectif. 

 En France, la pratique du remake-actualisation apparaît comme beaucoup moins 

homogène. Temporellement, la pratique évolue en France non parce qu’elle change de 

nature ou de fonctionnement mais par une évolution de son existence. Ainsi, la pratique du 

remake en France, beaucoup plus limitée qu’aux Etats-Unis tout au long de l’existence du 

cinéma, semble exploser ces dernières années, quel que soit le support, indice d’une 

évolution éventuelle de la conception française du cinéma et de la télévision. 

 Le remake-actualisation cinématographique français propose une vision très 

américanisée du cinéma d’un côté, tout en consacrant de l’autre, sa particularité nationale 

par le genre des films faisant l’objet de la pratique. En effet, le remake-actualisation 

cinématographique français relève également de la dynamique commerciale et ne propose 

que des remakes qui sont susceptibles de plaire au plus grand nombre. Les objets 

s’américanisent d’ailleurs dans leur contenu comme je l’ai déjà souligné avec un style à 

l’américaine pour le remake Le Deuxième Souffle ou la moralisation de l’humour avec le 

remake de La Poison. La pratique du remake dans le cinéma français n’a donc pas plus 

d’ambition artistique que la pratique hollywoodienne.  

 Le remake-actualisation télévisuel français s’américanise également à plusieurs 

niveaux. Comme je l’ai déjà souligné, la saga des rois maudits s’américanise par son 

esthétique. De plus, l’ambition quasi-cinématographique de la série et les moyens 

financiers mis en œuvre vont dans le sens d’une conception industrielle de la télévision. La 

question se pose quant à l’américanisation de la télévision ou sa « cinématographisation ». 

En effet, la télévision française prend moins la télévision américaine comme modèle que le 
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cinéma. Cependant, l’influence cinématographique citée par la réalisatrice provient du 

cinéma hollywoodien, elle se réfère notamment au Seigneur des Anneaux.  

 La véritable question repose alors sur le caractère globalisé du film hollywoodien, 

qui, dès son origine, joue sur des aspects universels voire mondialisés de sa culture. 

L’universalisation passe-t-elle alors par une réelle américanisation ou par une globalisation 

mutuelle ? La culture américaine tend à  se penser dans une perspective mondiale, comme 

le souligne Laurent Creton, lorsqu’il parle de « cinéma monde » pour lequel l’auteur 

fonctionne comme « label et garantie d’une certaine qualité »1 et dont « la stratégie se 

caractérise par des films à contenu transculturel, souvent spectaculaire, réalisés et promus 

grâce à d’importants moyens techniques, financiers et humains, et destinés à un très large 

public »2. Cependant, je conserve l’expression « américanisation » pour renforcer la 

différenciation culturelle entre la France et les Etats-Unis.  

 Le remake-actualisation intermédiatique français, quant à lui, serait peut être le type 

de remake permettant à la pratique française de conserver le plus de spécificité. En effet, 

grâce à « La Grande Collection », le remake intermédiatique français propose une vocation 

culturelle dont il est difficile de trouver l’équivalent aux Etats-Unis. Cette particularité 

nationale est alors à nuancer dans la mesure où elle n’a pas été reproduite depuis. 

Cependant, la multiplication des adaptations de Maupassant, qui peuvent être des secondes 

adaptations télévisuelles des œuvres de Maupassant et l’ambition culturelle du nouveau 

service public de télévision peut aller dans le sens de la conservation de la vocation 

culturelle du remake. Ainsi, le remake n’aura peut-être un intérêt pour la télévision 

française que s’il présente un aspect culturel. Cette hypothèse est alors remise en cause par 

les remakes diffusés sur TF1, dont la vocation culturelle est faible. Par conséquent, le 

remake télévisuel et cinématographique ne présente une particularité nationale que lorsque 

la pratique est mise en œuvre par le service public. Cependant, l’ambition culturelle est à 

relativiser et ce, même pour France Télévisions. En effet, France Télévisions, dans ses 

efforts, cherche quand même des programmes susceptibles de rassembler la plus grande 

audience possible. Par conséquent, son appréciation du caractère culturel d’un produit 

dépend de son potentiel commercial. Le remake à la télévision même publique conserve 

donc une dynamique commerciale bien qu’elle soit plus atténuée que sur TF1 ou à la 

télévision américaine. 

                                                 

1
 Laurent Creton, Cinéma et Marché, Armand Colin, 1997, p.163. 

2
 Ibid., p.117.  
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 La spécificité française de la pratique du remake-actualisation ne semble donc pas 

liée à l’impulsion commerciale de sa mise en œuvre, mais aux objets susceptibles de faire 

l’objet de la pratique. En effet, alors que les remakes télévisuels américains s’attaquent à 

des séries de science-fiction, la pratique française prend une saga historique pour modèle. 

Pendant que le remake intermédiatique américain s’intéresse à des westerns ou des 

comédies dramatiques, le remake intermédiatique français, qui peut concerner également 

des films grand public, peut également s’intéresser à des classiques du cinéma français et 

donner une portée plus culturelle à ses produits. Enfin, tandis que le remake-actualisation 

cinématographique hollywoodien se place majoritairement sur le champ des films de 

genre, science-fiction ou horreur, la pratique française se cantonne aux comédies et films 

policiers. Cette remarque ne distingue pas la spécificité du remake mais la spécificité 

nationale des deux médias. En effet, le choix des produits susceptibles de faire l’objet de la 

pratique illustre l’offre cinématographique et télévisuelle des deux pays. Par conséquent, si 

la pratique s’universalise dans l’esprit, elle s’individualise dans le contenu parce qu’elle 

intervient dans des cadres différents.  

 Ainsi, le phénomène du remake-actualisation est universel dans sa logique 

commerciale de production. Cependant, le cinéma conserve une spécificité nationale, non 

en tant que média mais en tant que collections de films. Le film se globalise dans sa 

conception et ses objectifs. Le but de l’objet se limite à avoir du succès, il s’éloigne, dans 

l’impulsion, de toute considération artistique. L’américanisation de l’esthétique des 

produits est d’ailleurs un indice du caractère commercial des objets, les films 

hollywoodiens étant les films à succès en France. En revanche, le film conserve une 

spécificité dans la mesure où le film français se distingue du film hollywoodien par son 

contenu et notamment son genre. Cette variable tend à s’atténuer mais le cinéma français 

ne va pas encore sur le terrain des films grand spectacle. Ainsi, le caractère 

spectacularisant du remake hollywoodien ne se retrouve pas dans le remake 

cinématographique français et ce, malgré l’universalisation de sa dynamique commerciale.  

 Par conséquent, le remake-actualisation cinématographique est universel car il se 

fonde sur une conception du cinéma comme média identique, c'est-à-dire dans son 

fonctionnement industriel mais cette universalité n’est que relative puisque le cinéma reste 

culturellement marqué en tant que regroupement de films, l’offre restant très différenciée 

en France et aux Etats-Unis.  
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 Il en est de même pour la télévision, elle s’universalise, par le remake-actualisation, 

dans sa dynamique commerciale. Cependant, la télévision française possède alors une 

particularité nationale dans l’ambition culturelle de son service public de télévision 

accordant alors à la pratique du remake à la télévision un intérêt supplémentaire qui peut 

d’ailleurs être directement lié à sa qualité de remake. Par ailleurs, le produit télévisuel 

s’uniformise dans son esthétique comme dans son potentiel commercial. Et si la science-

fiction semble rester un champ hors de portée de la télévision comme du cinéma français, 

la spectacularisation des produits télévisuels est mondiale pour le remake strictement 

télévisuel, illustrant alors l’évolution de la télévision sur un plan technique. La télévision 

française, avec Les rois maudits et son côté fantastique s’illustre sur un terrain que le 

cinéma français évite.  

 La production du remake-actualisation présente donc un caractère universel dans la 

dimension commerciale de sa mise en œuvre. Celle-ci implique alors l’uniformisation de la 

conception la plus industrielle des médias, c'est-à-dire celle basée non sur l’artisticité des 

objets mais sur leur potentiel commercial. Pourtant, malgré cette américanisation des 

médias, la pratique française se distingue de la pratique américaine dans le choix des 

produits faisant l’objet de la pratique, démontrant la conservation d’une offre 

cinématographique et télévisuelle spécifiquement française. La pratique française va alors 

également chercher à se démarquer de la pratique américaine au stade de sa déclaration, 

réduisant alors l’universalité de la pratique puisque celle-ci va dissimuler la logique 

commune derrière la pratique. 

 

  1.2. La reconnaissance d’un remake global ? 

 Dans sa production, le remake-actualisation obéit donc d’abord à une logique 

commerciale universelle. Pourtant, les stratégies de déclaration des objets éloignent la 

pratique française de la pratique américaine. La déclaration comprend deux aspects : la 

déclaration paratextuelle, qui se trouve du côté des énonciateurs et caractérise donc la 

promesse pragmatique interne, développée par les personnes ayant un intérêt dans 

l’entreprise et l’appréciation métatextuelle qui provient d’acteurs extérieurs au produit et 

qui participe donc à une promesse pragmatique externe. La promesse métatextuelle 

concerne l’ensemble des critiques commentant le remake-actualisation. En France, parce 

que les produits américains sont très diffusés, le métatexte français est relatif aussi bien à 
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des produits français qu’américains contrairement au métatexte américain qui se limite à 

un champ d’exercice américain. 

 Les deux promesses sont alors interdépendantes dans la mesure où la critique tient 

compte de la promesse pragmatique interne pour émettre son jugement et que la 

déclaration paratextuelle cherche à anticiper sur le métatexte pour l’orienter en sa faveur. 

Le contexte critique est donc déterminant dans la conception de l’objet, il établit à la fois la 

perception critique de l’objet et oriente les stratégies de déclaration auctoriale et éditoriale, 

qui peuvent être conflictuelles. En même temps, accorder une telle autorité à la critique 

revient à caractériser son indépendance. Or, l’analyse de la déclaration des différents 

remakes-actualisation étudiés a démontré que la critique est parfois aveuglée par les 

stratégies éditoriales, le mouvement n’est alors plus réciproque, seule la promesse 

pragmatique interne agit sur la promesse pragmatique externe. Le remake présente alors 

une différenciation culturelle et médiatique de sa critique (1.2.1) possible grâce à 

l’ambivalence de l’hypertextualité comme argument publicitaire (1.2.2). 

   1.2.1. Une différenciation culturelle et médiatique de la 

critique du remake 

 Concernant le cinéma, le métatexte français tend à une dévalorisation systématique 

de la pratique, qu’elle soit française ou américaine. Cette critique française du remake s’est 

forgée depuis les débuts du remake hollywoodien. Ainsi, le temps n’est pas un facteur 

d’évolution du métatexte français à propos du remake cinématographique. La pratique, qui 

a connu son essor d’abord aux Etats-Unis, a toujours été décriée en France comme le 

symbole de l’industrie hollywoodienne et de sa conception industrielle, contraire à la 

conception française du cinéma qui se positionne davantage dans une visée artistique avec 

l’avènement de la figure de l’auteur. Dans cette perspective, le cinéma hollywoodien est un 

cinéma de studios, de producteurs alors que le cinéma français est un cinéma d’auteurs, 

d’artistes.  

Ainsi, alors que la pratique du remake aux Etats-Unis n’était pas particulièrement 

dévalorisée là-bas, ses produits n’ont pas été reçus de la même manière en France. Peu à 

peu, la France a construit un contexte de réception critique au remake très dépréciatif. On 

ne peut alors pas noter une évolution temporelle de la déclaration des remakes en France, 

le contexte allant vers un mouvement constant de dépréciation de la pratique. Les objets 

français souffrent-il de la même dévalorisation systématique et d’une assimilation à la 
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pratique hollywoodienne ou bénéficient-ils d’une spécificité œuvrant pour une légitimation 

du remake à la française ?  

 Les premiers remakes-actualisation français, comme Judex par exemple, semblaient 

s’inscrire dans une différenciation vis-à-vis de la pratique hollywoodienne. Jean-André 

Fieschi écrit d’ailleurs à son propos : « L’activité décriée du « remake » trouve donc ici 

une peu commune justification »1. Ainsi, alors que le remake américain n’était qu’une 

répétition sans saveur, le remake français apparaissait comme un véritable travail 

d’appropriation. Cette différenciation culturelle des deux pratiques semble limitée aux 

premiers remakes français, à une époque où le recours au remake était rare. Puis, dès le 

début des années 2000, le remake en France multiplie ses occurrences et les films qui en 

résultent ne semblent pas bénéficier d’un régime de faveur, la critique ultime étant la 

caractérisation de remake à l’hollywoodienne. Ainsi, la nationalité du remake-actualisation 

n’est plus facteur de variation de la déclaration métatextuelle du remake.  

 Pour ce qui concerne la télévision, la considération moindre accordée à celle-ci 

modifie le contexte de déclaration métatextuelle des objets. En revanche, pour les remakes 

télévisuels américains, le métatexte français ne met pas en avant la même dépréciation que 

pour le remake cinématographique. En effet, la critique va rappeler l’hypertextualité de 

l’objet sans pour autant que cela entraîne une dévalorisation systématique. Et il en est de 

même pour ses objets nationaux. Ainsi, alors que le remake cinématographique encourt un 

préjugé dépréciatif, la pratique à la télévision n’est pas dépréciée de fait à cause de sa 

qualité hypertextuelle. Par conséquent, la déclaration métatextuelle du remake est fonction 

de la nature médiatique de l’objet. La pratique au cinéma est dévalorisée à cause d’une 

conception plus artistique du cinéma et d’un refus de la logique hollywoodienne alors que 

la pratique à la télévision ne fait l’objet d’aucun discrédit systématique.  

Cette différenciation médiatique de la déclaration métatextuelle française du remake-

actualisation dénote une différence de conception des deux médias. Alors que le cinéma 

revêt une visée artistique, les ambitions sont plus faibles pour la télévision, impliquant une 

indulgence plus grande vis-à-vis de ses produits.  

 Aux Etats-Unis, la déclaration métatextuelle semble moins différenciée 

médiatiquement, l’aspect commercial des produits étant intégrés aux conceptions des deux 

médias. Ainsi, quelle que soit son époque de production ou sa nature médiatique, 

                                                 

1
 Jean-André Fieschi, « Feuillade et son double », Cahiers du Cinéma n°154, avril 1964, p.58. 
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l’hypertextualité du remake ne semble pas un obstacle à l’appréciation de la pratique et 

n’entraîne aucune réaction automatique. La mutiplicité des attitudes critiques face au 

remake induit la diversité des stratégies de déclaration paratextuelle. 

   1.2.2. L’ambivalence universelle de l’hypertextualité comme 

argument publicitaire 

 Concernant la déclaration paratextuelle française, elle souligne la prise en compte 

de la conception majoritaire du cinéma en France. En effet, la déclaration auctoriale et 

éditoriale doit tenir compte en France d’un préjugé dépréciatif sur la pratique alors que son 

aspect commercial est moins un obstacle à son appréciation aux Etats-Unis. Ainsi, 

l’hypertextualité du remake peut plus facilement être un argument publicitaire aux Etats-

Unis qu’il ne peut l’être en France.   

 Le paratexte des objets cinématographiques français montre donc une certaine 

dissimulation de l’hypertextualité de l’objet et lorsque celle-ci est mise en avant par la 

critique ou le paratexte éditorial, l’objet sera ensuite éloigné de cette qualification par la 

mise en avant de l’auctorialité, qui permet alors d’asseoir une ambition d’artiste et de 

s’inscrire en opposition avec la logique purement commerciale du remake à l’américaine, 

la seule qualification de « remake » suffisant à lui apposer ce soupçon.  

 Pour les objets télévisuels, le paratexte bénéficie d’un contexte plus favorable, la 

critique française n’étant pas systématiquement en défaveur de la pratique. C’est pourquoi 

le paratexte éditorial va davantage utiliser l’hypertextualité de l’objet comme un argument 

publicitaire, qui sera ensuite toujours écarté par le paratexte auctorial dans la même logique 

de construction de son auctorialité.  

 Par conséquent, la déclaration paratextuelle française est également modifiée par la 

considération moindre accordée à la télévision, l’hypertextualité, pourtant péjorative pour 

le cinéma car associée à la répétition, peut être un argument publicitaire à la télévision. La 

question du remake intermédiatique souligne peut-être la légitimité de l’argument 

hypertextuel lorsque le modèle est cinématographique. Or, le mouvement étant le même 

pour le remake strictement télévisuel, il semble que cette différenciation médiatique soit 

moins fonction de la valeur reconnue au modèle que de la moindre importance accordée à 

la télévision. Ainsi, le paratexte peut être également médiatiquement différencié du fait de 

la distinction entre les médias opérée par le métatexte. Cependant, un mouvement constant 
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de reconnaissance de l’auctorialité va dans le sens d’une évolution de la conception de la 

télévision, sur laquelle je reviendrai dans la dernière partie de ce chapitre. 

 Quant au paratexte français à propos des objets américains, il tend, en matière 

cinématographique, à réserver une place plus importante à l’auctorialité et un caractère 

moins prégnant accordé au caractère hypertextuel du remake. Le paratexte et notamment 

les interviews des acteurs et réalisateurs semblent donc se modifier lorsqu’ils sont 

interrogés en France. Parce que les mentions de l’hypertextualité restent très discrètes sur 

les affiches et bandes-annonces, la production peut donc également modifier ses arguments 

de vente en fonction du contexte de réception. Cette remarque renforce encore le caractère 

mondialisé des produits culturels américains.  

 En matière télévisuelle, le paratexte américain semble être le même que pour la 

pratique à la télévision en France : l’hypertextualité est un argument publicitaire dans sa 

différenciation, c’est alors l’optique de progrès qui est le véritable argument publicitaire.   

 Aux Etats-Unis, l’hypertextualité semble donc toujours un argument publicitaire au 

cinéma comme à la télévision.  

 La promesse de remake est donc complexe car elle use de toute l’ambivalence de 

l’hypertextualité comme argument publicitaire. 

 La promesse peut alors être artificielle ou symbolique, c'est-à-dire usant de la 

valeur patrimoniale de l’original pour attester de la qualité du remake sans pour autant 

situer la promesse de contenu sur son hypertextualité. L’étiquette « remake » permet ici 

une promesse de qualité mais non de contenu. La promesse de contenu de remake peut être 

hypertextuelle à deux niveaux : dans la différenciation ou dans la fidélité. Enfin, la 

promesse d’un remake peut consister en la dissimulation de son hypertextualité, le remake 

se cache alors sous une promesse de genre, d’auteur ou d’adaptation par exemple. La 

promesse de remake varie alors en fonction de l’énonciateur, de son contexte culturel et de 

la nature médiatique de l’objet.  

 Le temps n’est pas un facteur de variation de la promesse de remake en France 

comme aux Etats-Unis, à la télévision comme au cinéma et ce, malgré l’évolution de la 

pratique au cours du temps, autant dans ses dynamiques de production que dans son 

nombre. J’ai souligné une variation temporelle pour le remake cinématographique français 

qui, aujourd’hui, a acquis le même statut que la pratique hollywoodienne aux yeux de la 

critique française.  
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 La nationalité, si elle est facteur de variation de la déclaration métatextuelle comme 

paratextuelle, va dans le sens d’une différenciation culturelle marquée dans la perception 

de l’objet sans pour autant démontrer une différenciation culturelle de la pratique. En 

d’autres termes, la France possède un contexte plus critique vis-à-vis du remake que celui 

des États-Unis, que la pratique soit française ou américaine. Et ce contexte joue sur sa 

critique comme sur ses stratégies de communication paratextuelles. Il est alors intéressant 

de noter que les différentes possibilités de déclaration ne sont pas dépendantes du contenu 

de l’objet. Ainsi, la déclaration ne tient pas compte de la réalité de l’hyperfilmicité du 

remake, de sa fidélité diégétique ou formelle à son original ou de sa dynamique de 

production.  

 Le média est alors également un facteur de variation de la déclaration du remake en 

France. Aux Etats-Unis, la reconnaissance de l’aspect commercial du cinéma comme de la 

télévision uniformise sa déclaration. En revanche, en France, la différence de statut 

accordé à la télévision par rapport au cinéma modifie les attentes en fonction de la nature 

médiatique du produit, la qualité hypertextuelle de l’objet n’entraînant pas les mêmes 

conséquences sur son appréciation.  

 La déclaration du remake-actualisation est universelle par la mise en exergue de 

l’hyperfilmicité de l’objet. En effet, le paratexte comme le métatexte mettent en avant le 

caractère hyperfilmique du remake. En revanche, tous ne lui accordent pas la même valeur 

et la vision sublimée du cinéma par la critique française implique une différenciation 

culturelle et médiatique de l’appréciation de la pratique. La déclaration conditionnant la 

réception, peut-on conclure à une différenciation culturelle et médiatique du public ? 
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La promesse pragmatique de remake 
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  1.3. Un public universel ? 

 La réception de l’objet peut s’évaluer par la critique comme par les réactions des 

spectateurs, cette dernière pouvant être subordonnée à la première. Ici, le mouvement n’est 

pas réciproque, il est unilatéral, de la critique vers le public mais il n’est pas obligatoire. Il 

est vrai que le succès public peut parfois mener à une reconsidération critique mais cette 

influence est rarement simultanée. L’analyse de la déclaration a montré les difficultés de la 

pratique à se justifier dans un contexte hostile. Pourtant, les remakes se multiplient et ses 

dynamiques de production ne semblent pas évoluer vers un champ plus légitimant …Le 

succès public du remake assure donc son avenir. Cela reflète-t-il le succès des hypothèses 

commerciales de production du remake ou un spectateur moins obtus que ne peut l’être la 

critique française ?  

 En effet, la dévalorisation systématique de la pratique cinématographique en 

France, qu’elle soit française ou américaine, ne semble pas être un obstacle à sa mise en 

œuvre révélant alors une distinction nette entre le public et la critique.  

Si la déclaration peut s’opposer lorsqu’elle provient de la production ou de l’auteur ou de 

la critique, la diversité de ces stratégies mène à la multiplication des attitudes 

spectatorielles mais le manque d’homogénéité du public démontre l’inadéquation entre les 

aspirations de la critique ou celle des producteurs avec celle d’un public global. C’est alors 

par sa multiplicité que le public se globalise et non dans son homogénéité.  

 En effet, contrairement à la critique, le spectateur n’est pas particulièrement 

différencié ni médiatiquement ni culturellement.  

 Les attitudes spectatorielles dépendent déjà de la compétence individuelle de 

chaque spectateur. J’ai dissocié trois positions possibles : celui ayant une connaissance 

effective de l’original, le spectateur hyperfilmique, celui ayant seulement connaissance 

de la qualité de remake de l’objet, le spectateur influencé et le spectateur n’ayant ni l’une 

ni l’autre, le spectateur ignorant.  

Le spectateur ignorant ne peut suivre la position de la critique puisqu’il ne la connaît pas 

lorsqu’elle a mis en avant le caractère hypertextuel de l’objet. Il est le plus souvent sensible 

à la publicité faite par le paratexte mais il peut également choisir sa propre directive 

d’interprétation.  

Le spectateur influencé n’aurait de pertinence que dans le contexte français dans la mesure 

où la connotation péjorative de la pratique y est la plus forte. Ainsi, l’influence de la seule 
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connaissance de la qualité de remake d’un film ne devrait avoir aucune incidence pour un 

spectateur américain.  

Quant au spectateur amateur ou hyperfilmique, il se trouve en face d’une multitude 

d’attitudes spectatorielles possibles. Tout d’abord, il peut choisir de ne pas interpréter le 

film à la lumière de la directive « remake ». Mais s’il choisit de l’interpréter comme un 

remake, il peut estimer que la pratique ne peut donner lieu qu’à un mauvais film. Il rejoint 

ici la position de la critique cinématographique française. 

Il peut l’évaluer comme un bon ou un mauvais remake, c'est-à-dire dans sa relativité à 

l’original. Cette appréciation dénote une supériorité nécessaire de l’original par rapport au 

remake mais évalue la pratique du remake. Ainsi, elle démontre une certaine critique 

inhérente à la nature même du remake mais ne condamne pas l’objet en tant que remake. 

Enfin, le spectateur amateur peut analyser l’objet dans un axe de comparaison sans cadre 

c'est-à-dire conclure à la supériorité de l’un ou de l’autre sans accorder à la qualité de 

remake le rôle d’instrument de mesure.  

Or, malgré une déclaration différente en France et aux Etats-Unis, on retrouve l’intégralité 

de ces attitudes spectatorielles dans ces deux pays. Ainsi, la différenciation culturelle de la 

conception des deux médias ne se retrouve pas pour le public. Cette évolution illustre une 

tendance à la conciliation des deux conceptions, commerciale et artistique aussi bien pour 

un Américain que pour un Français. En fait, la conception uniquement commerciale du 

cinéma américain ne semble vérifiée que par la critique française, la critique américaine 

revendiquant également une culture cinématographique et télévisuelle. Ainsi, le cinéma et 

la télévision américaine, même s’ils n’ont l’ambition que d’être du divertissement et que 

leurs producteurs cherchent le profit et la limitation des risques, n’excluent pas pour autant 

toute mémoire télévisuelle et cinématographique.  

 D’un point de vue médiatique, le public reflète également une tendance à la 

globalisation. Jean-Pierre Esquenazi fait part du rapprochement, voire de l’inversement, 

des pratiques spectatorielles cinématographiques et télévisuelles : alors que les 

téléspectateurs ont aujourd’hui une attitude plus attentive et sont exigeants par rapport aux 

programmes qu’ils choisissent de regarder à la télévision, le cinéma devient davantage une 

sortie pour sortir, dans laquelle le film n’est que secondaire1. C’est pourquoi, contrairement 

                                                 

1
 Jean-Pierre Esquenazi, « Les séries télévisées, l’avenir du cinéma ?», Séminaire Qu’est-ce que le cinéma ?, 

organisé par Laurent Creton, Laurent Jullier et Raphaëlle Moine, Université Sorbonne nouvelle, 7 

février 2011. 



Le remake-actualisation : une norme de création universelle ? 469 

à la critique, le public accorde une grande importance aux programmes télévisés. Ainsi, 

tout comme pour le cinéma, certains téléspectateurs vont avoir une conception plus 

négative de la pratique du remake que la critique télévisuelle, accordant alors à la 

télévision la possibilité d’avoir une mémoire au même titre que le cinéma. Les attitudes 

spectatorielles sont encore décuplées lorsqu’il est question de remake intermédiatique dans 

la mesure où la confrontation des deux médias implique un jugement de valeur à la fois du 

cinéma et de la télévision. Le spectateur amateur aura alors comme possibilité 

d’interprétation supplémentaire le rejet de l’objet parce que la version cinématographique 

est meilleure du seul fait de son statut cinématographique. Dans cette perspective, il 

reconnaît la supériorité du cinéma sur la télévision, position retenue par la critique et 

implicitement par la production de la télévision dans sa dynamique d’alternative.  

Par conséquent, les attitudes spectatorielles sont plus étendues que la critique ne le laisse 

penser et ne dépendent ni de la nature médiatique de la pratique ni de sa nationalité. Le 

spectateur, qu’il soit français ou américain, se rejoint sur l’appréciation du divertissement 

et sur la reconnaissance d’un patrimoine cinématographique comme télévisuel. 

 Le public n’est donc pas universel dans son homogénéité mais dans sa multiplicité. 

Les attitudes spectatorielles sont alors plus fonction du contenu des films et de leur 

compétence individuelle que d’une conception fantasmée ou non des deux médias.  

 

 Le remake-actualisation présente une logique et une réception par les spectateurs 

universelles. C’est la conception culturelle des deux médias qui impose une différenciation 

culturelle de sa déclaration alors même que le fondement de la pratique n’est pas modifiée 

lorsqu’elle est mise en œuvre.  

 

 L’universalité du phénomène est donc relative car la pratique du remake-

actualisation dépend de sa nationalité dans sa présentation dans la sphère publique et de sa 

nature médiatique en France dans la mesure où le cinéma et la télévision n’ont ni la même 

importance ni les mêmes buts. 

Par conséquent, malgré une logique commune et un public global, le manque d’universalité 

du remake-actualisation est marquant car la déclaration est le stade le plus visible et 

explicite de la vie d’une œuvre. C’est pourquoi le remake-actualisation va tenter de se 

légitimer officiellement, selon cette optique d’une conception plus artistique du cinéma.  
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Attitudes critiques et spectatorielles face au remake 
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2. Une nouvelle conception de la création audiovisuelle 

 

 Le remake-actualisation est donc universel par sa multiplicité. Cette variabilité du 

phénomène n’est que postérieure à sa mise en œuvre et illustre la difficulté de l’objet à 

exister en tant que tel et ce, malgré sa longue existence. Il doit en fait concilier deux 

ambitions, les aspects commercial et artistique qu’il rend contradictoires en mettant à mal 

la notion d’originalité plus explicitement que peut le faire les autres films. Cette obligation, 

qui semble plus volontiers française, n’est pas pour autant exclue du champ américain dans 

la mesure où si les producteurs ne cherchent que le succès, il n’en va pas de même pour les 

réalisateurs ou la critique. D’ailleurs, la proportion de remakes endogènes, c'est-à-dire mis 

en œuvre par le même studio de production que celui qui détient les droits de l’original et 

le caractère de commandes de beaucoup de remakes reflètent cette tendance commerciale 

de la pratique américaine vue par les producteurs. Cependant, chacun de ces films est 

conçu comme une opportunité pour le réalisateur et sera apprécié par la critique américaine 

parfois indépendamment de sa qualité de remake. Le caractère commercial de l’industrie 

hollywoodienne n’exclut donc pas la conception plus artistique du cinéma. Par conséquent, 

l’analyse des voies de justification du remake est valable dans une perspective universelle. 

Il repose donc sur le remake une présomption de manque d’originalité doublée d’une 

suspicion de but purement commercial, dont il a la charge de prouver l’absence de 

fondement. L’actualisation est alors une première justification du remake, liée à la 

technique. En créant un besoin de modernisation du film, le remake justifie son existence. 

Mais le manque d’universalité de l’actualisation pose des limites à sa force de légitimation.  

 Le remake va alors chercher d’autres voies de justification. Le manque de légitimité 

de la pratique peut alors être comblé dans la revendication de l’hypertextualité (2.1) ou par 

la mise en exergue de l’auctorialité (2.2). 
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  2.1. L’original comme caution morale 

 Le remake souffre d’un manque de légitimité dont il convient de préciser les 

contours. Du fait de sa nature et de sa visibilité, le remake fonctionne comme un objet 

relatif pour un grand nombre de spectateurs. L’illégitimité du remake n’est pas limitée aux 

adorateurs du film original. En effet, c’est la pratique en tant que telle qui est mise en 

cause. La nature du remake lui confère alors trois handicaps : une intention clairement 

affichée de progrès, la suspicion d’un but purement commercial et son manque 

d’originalité inhérent à la nature même de la pratique.  La légitimité de la pratique est alors 

interrogée. 

 La dévalorisation systématique mise en lumière par la critique française et par 

certains spectateurs est-elle justifiée ? 

 La raison de ce manque d’intérêt pour le remake peut tenir à sa position quelque 

peu exceptionnelle au regard du cinéma tel qu’il est pensé traditionnellement. Ainsi, la 

justification de la dévalorisation systématique tiendrait au fait que le remake occupe une 

place gênante dans le cinéma en remettant en cause certains de ses principes de 

fonctionnement.  

Leonardo Quaresima émet comme hypothèse au manque d’intérêt du remake sa 

remise en question des modèles de production mêmes du cinéma. Le remake va par 

exemple à l’encontre de l’identification d’un acteur avec son personnage. Anthony Perkins 

n’est pas le seul Norman Bates au monde depuis le Psycho réalisé par Gus Van Sant qui 

attribue ce rôle à Vince Vaughn. J’ai d’ailleurs dans la première partie souligné 

l’importance des acteurs, qui jouent majoritairement le rôle de vitrine de l’œuvre. Jean-

Pierre Esquenazi met également en exergue, dans Sociologie des œuvres, l’importance des 

acteurs dans l’œuvre-film. Pour cela, il distingue l’énonciation de l’incarnation. Pour faire 

simple, l’énonciation correspond à l’activité de l’auteur alors que l’incarnation correspond 

davantage à l’activité de l’acteur. Par conséquent, l’énonciation est au moins en partie 

incarnation. Le remake permet donc la désincarnation en ce qu’il fait jouer un même 

personnage à des acteurs différents. Un rôle n’est alors plus attribué définitivement à un 

acteur, il n’est alors plus possible dans le cadre du remake d’identifier un acteur à son 

personnage. Ce changement d’incarnation participe donc à la nouvelle énonciation 

développée par le réalisateur du remake mais conteste le principe d’inséparabilité d’un 

personnage avec l’acteur qui l’incarne. Le remake suit donc les différents principes propres 
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à tous films, cependant, il peut remettre en cause certains fondements de son 

fonctionnement.  

La dévalorisation systématique du remake est donc liée à une conception du cinéma rigide. 

Le manque d’intérêt apparent de remake ne semble pourtant pas être la véritable raison de 

sa dévalorisation. Au contraire, c’est son « originalité » par rapport aux autres films qui 

semble poser problème. Ainsi, le remake apparaît comme un objet extrême dans sa relation 

avec les principes traditionnels et ce, à deux niveaux. En effet, il peut leur obéir plus 

strictement que n’importe quel autre film comme c’est le cas pour la notion de modèle ou il 

peut chercher à les remettre en cause comme par exemple, la désincarnation. C’est alors sa 

dangerosité vis-à-vis de la conception contemporaine du cinéma qui devient le motif de la 

construction de son image négative sous couvert d’un manque d’intérêt. L’appréciation de 

l’exception du remake peut se situer à plusieurs niveaux. En effet, le remake représente 

aujourd’hui une infime part de la production américaine de films. Ainsi, quantitativement, 

c’est une pratique qui reste exceptionnelle. En revanche, son exception vis-à-vis des autres 

films est relative. Son caractère exceptionnel n’est pas si marqué dans la mesure où il n’est 

qu’une technique satisfaisant aux règles de fonctionnement de l’institution 

cinématographique. C’est d’ailleurs ce refus d’assumer son caractère exceptionnel au 

niveau qualitatif qui le cantonne à sa position actuelle. 

Leo Braudy tente d’expliquer les raisons de la récurrence du remake. Il estime que 

de nos jours on ne se satisfait pas d’une histoire singulière, on cherche toujours à aller plus 

loin. Cet argument peu convaincant est suivi d’une raison liée aux impératifs commerciaux 

du cinéma d’aujourd’hui. L’auteur explique que la connaissance de plus en plus poussée de 

l’histoire du cinéma, notamment grâce à la diffusion de vieux films sur les chaînes câblées, 

ou toutes les stratégies de communication autour des remasterisations de ces anciens films 

…oblige la pratique du remake dans la mesure où la nouveauté ne rime plus si facilement 

avec la valeur, comme le soulignait André Bazin en 1951. Le cinéaste, pour pouvoir 

continuer une carrière dans le cinéma, doit faire des films qui marchent commercialement. 

Il doit alors choisir entre le chemin de l’originalité qui est beaucoup plus risqué et la voie 

plus facile du remake. L’étiquette « remake » fonctionne alors comme une garantie et 

souligne le paradoxe entre une réception souhaitée de plus en plus cinéphilique et une 

production de plus en plus industrielle. Cette interprétation du remake inscrit la pratique au 

centre des contradictions du cinéma. Le remake use alors de différents stratagèmes pour 

légitimer son existence. 
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 Tout d’abord, si l’existence du remake valorise le film original, il faut noter que 

c’est de l’œuvre originale que le remake tire son utilité. Leonardo Quaresima explique que 

la relation avec le texte préexistant est une preuve de légitimité. « Le fait que l’histoire 

existe déjà donne davantage de force à la nouvelle version »1. L’hypertextualité devient 

alors à elle seule légitimation de la pratique. Cet argument semble loin d’être suffisant pour 

la critique française comme pour une partie des spectateurs.  

 Une notion intéressante peut alors être soulevée ici, celle d’auto-remake, c’est-à 

dire le remake de son propre film. C’est une pratique considérée par Daniel Protopopoff 

comme une appropriation légitime puisque la paternité artistique d’un film revient à son 

réalisateur. Selon l’auteur, la dynamique du remake « oscille entre le souci perfectionniste 

et le simple plaisir de retrouver une histoire de jeunesse »2. Il n’est pas question de 

recopiage mais de prolongement et de correspondance. Les deux versions se complètent. 

C’est alors la meilleure façon de ne pas trahir l’esprit d’un film. L’auto-remake possède 

donc en lui sa propre légitimation et accorde au réalisateur de l’original, à son auteur le 

pouvoir de légitimer la pratique. Par ailleurs, d’autres stratégies de légitimation peuvent 

également relever de cette approbation auctoriale, même si elle est moins facilitée que dans 

le cadre de l’auto-remake. Par exemple, le remake Fog a été produit par le réalisateur 

d’origine, John Carpenter, tout comme The Hills Have Eyes (La colline a des yeux) par 

Wes Craven ou The Night of the Living Dead (La nuit des morts-vivants) par George 

Romero. Compte tenu de la place qu’occupe un producteur dans le cinéma américain, cela 

me semble être également un acte de légitimation du remake. L’exemple de The Night of 

The Living Dead (La nuit des morts-vivants) est une illustration d’autant plus explicite de 

cette approbation auctoriale dans la mesure où les droits de l’original de 1968 réalisé par 

George Romero sont tombés dans le domaine public à cause d’une erreur du distributeur, 

c’est alors George Romero qui demande à Tom Savini, maquilleur de profession, d’en 

réaliser un remake.  

Il est alors très fréquent qu’on demande au réalisateur du remake ce qu’en a pensé le 

réalisateur de l’original. Une interview de Jean-François Richet à propos d’Assault on 

Precinct 13 (Assaut sur le central 13) rend compte de l’importance de cet adoubement par 

le réalisateur d’origine : 

                                                 

1
 Leonardo Quaresima, « Loving texts two at a time : the film remake », op.cit., § 16. 

2
 Daniel Protopoff, Le remake et l’adaptation, op.cit., p.127. 
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 « Ma dernière rencontre avec lui m'a marqué. C'était pour lui montrer le 

film. Là, je ressentais la pression ! (rires) Il était tout seul dans la salle, il y 

avait moi et un producteur français. On était tout au fond de la salle, et lui 

était là, devant, mais vraiment au premier rang ! Je l'ai entendu rire, je l'ai 

entendu applaudir, et à la fin, il est venu me dire : "Différent film. Différente 

époque. Mais exactement le même esprit." C'est ce qu'il fallait. Pour 

respecter le film de Carpenter, il fallait que je garde cette thématique de 

l'assaut, mais que je garde surtout le côté subversif du film d'origine »
 1

. 

 

Cette anecdote permet alors au réalisateur de s’inscrire dans la continuité du film original.  

 Parfois, il y a ce contact, parfois non. Ainsi, Douglas Buck le réalisateur du remake 

de Sisters explique dans une interview qu’il n’a pas eu les retours de Brian de Palma mais 

qu’il espère qu’il aimera le film, il se sent prêt à recevoir toutes les critiques qu’il pourrait 

faire. Par conséquent, l’adoubement par le réalisateur d’origine permet une certaine 

légitimation du remake. Et même lorsqu’il n’est pas effectif, le réalisateur du remake 

cherche à jouer sur son intention de respecter le film original. On retrouve alors la 

connotation morale de la fidélité. 

Un autre acte de légitimation peut être avancé. Wes Craven, après avoir produit le remake 

de The Hills have Eyes (La colline a des yeux), en a écrit la suite avec son fils. The Hills 

Have Eyes 2 (La colline a des yeux 2) est bien la suite du remake et non de son original, 

puisqu’il le fonde sur le motif des essais nucléaires.  

 

 Par conséquent, l’approbation auctoriale de l’original permet la caution morale de 

la pratique du remake-actualisation. L’adoubement de l’auteur de l’original, s’il est un 

gage de respect en jouant sur l’obligation morale de fidélité d’un remake à son original, 

participe à la construction du remake comme objet relatif. Or, le remake peut également 

fonder sa légitimité sur ce qui l’éloigne de son hypertextualité, c'est-à-dire par la 

construction de la figure de l’auteur de remake. Ainsi, dans sa légitimation, le remake doit 

encore concilier ses aspirations antagonistes, le respect de l’œuvre originale tout en 

satisfaisant à l’originalité, entendue cette fois de manière relative, plus réelle.  

 

 

 

 

 

                                                 

1
 Clément Cuyer, « Assaut : rencontre avec Jean-François Richet », Interviews, Allociné, 18 février 2005. 
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  2.1. Une esthétique du remake 

 Art et remake sont opposés, par la conception plus artistique du cinéma qui fait de 

l’originalité une condition à la légitimité de l’objet artistique. La dévalorisation 

systématique de la pratique provient donc de la place accordée à l’originalité dans les 

théories esthétiques. L’art qui entretient déjà une relation assez controversé avec le cinéma 

semble devoir être d’autant plus écarté lorsqu’il est question de remake. Cependant, cette 

frontière clairement mis en lumière par la critique ne semble pas si infranchissable. Le 

remake serait alors « entre exploitation d’un mythe ou d’une thématique, travail d’un 

tâcheron et tentative d’appropriation d’une forme par un réalisateur-auteur. »1 Tout remake 

est une nouvelle lecture, une réadaptation et une réinterprétation.  

 La question des contours du statut artistique du cinéma est toujours polémique. 

Emmanuel Ethis développe trois approches de la conception du cinéma. Le cinéma n’est 

qu’« une nourriture vulgaire destinée aux classes populaires » pour les élites, est « un 

instrument de manipulation et d’asservissement d’un peuple » pour Théodore Adorno et 

l’Ecole de Francfort ou devient « un objet artistique participant à la démocratisation de la 

culture » selon une approche post-marxiste2. 

 François Jost explique, quant à lui, que « le cinéma ne deviendra un art que par la 

conjugaison de deux phénomènes, l’institutionnalisation des rites, des lieux et du temps de 

la projection d’un côté ; la construction progressive de l’instance énonciative tenue pour 

responsable du film, de l’autre, le cinéaste »3. Ainsi, selon lui, le cinéma n’est pas art en 

lui-même, d’autres éléments entrent en considération et notamment l’auteur. Déterminer si 

le cinéma est un art ne semble pas être la bonne question. Ainsi, à la manière de Nelson 

Goodman dans Manières de faire des mondes4, la question plus adéquate serait peut-être 

alors : quand le cinéma fonctionne t-il comme art ? Ainsi, un film pourrait être considéré 

comme artistique à certains moments et ne plus l’être à d’autres. Gérard Genette, dans 

L’œuvre de l’Art explique d’ailleurs que le cinéma cherche à se construire en tant qu’art 

par sa communication, par ses moyens paratextuels. Il souligne alors que «l’artisticité 

                                                 

1
 Michel Serceau (dir.), Le remake et l’adaptation,  op. cit., p.38. 

2
 Emmanuel Ethis, Sociologie du cinéma et de ses publics, op.cit., p.12. 

3
 François Jost, Le temps d’un regard. Du spectateur aux images, Méridiens Klincksieck, collection « Du 

cinéma », 1998, p.14. 
4
 Nelson Goodman, Manières de faire des mondes, tr. fr. Marie-Dominique Popelard, Nîmes, Editions 

Jacqueline Chambon, 1992, p.90. 
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conditionnelle du cinéma dépend de l’attention spectatorielle »1. Qu’en est-il pour le 

remake ? 

 

 Le remake apparaît de prime abord comme le film commercial par excellence. En 

effet, il n’est le plus souvent qu’un film de genre entendu au sens traditionnel en opposition 

au film d’auteur. Cependant, le désintéressement économique n’est plus une condition à 

l’art. Ainsi, quels critères permettent d’exclure le remake du champ de l’art ? Les théories 

esthétiques romantiques utilisent alors l’originalité pour distinguer l’art de l’industrie. 

C’est le manque d’originalité apparent du remake qui lui fait endosser le statut de pratique 

industrielle par excellence. Ce point peut être discuté. En effet, comme tout film, il obéit à 

une conception relative de l’originalité. Il ne remet donc pas fondamentalement en cause 

les principes traditionnels ni du cinéma ni de l’art. En revanche, la dynamique de progrès 

du remake peut le poser en contradiction avec l’art. Une obligation de contemporanéité des 

moyens semble également étrangère à toute pratique artistique. L’œuvre d’art acquiert des 

interprétations différentes selon les époques et perd sa qualité lorsque les circonstances ne 

lui sont plus favorables. Le remake, en accordant à un film la possibilité d’être corrigé pour 

s’adapter aux nouvelles circonstances, vient en contradiction avec l’art. Cependant, ce 

renforcement du caractère industriel du cinéma par le remake est lié à la conception 

actuelle du cinéma. Or, elle est évolutive. Si aujourd’hui, le remake n’est pas un opérateur 

générique très légitime, rien n’empêche une certaine évolution. Ainsi, comme le souligne 

Laurent Creton, « à terme, l’offre façonne la demande, à long terme, par acculturation et à 

court terme, par le jeu de l’offre effectivement disponible et les moyens de promotion » 2. 

Emmanuel Ethis parle, quant à lui de « norme d’époque »3. Ainsi, si le remake n’est pas 

aujourd’hui caractéristique de la conception contemporaine du cinéma, par sa 

multiplication, il pourrait le devenir.  

 Le remake, parce qu’il pousse à l’extrême les caractéristiques industrielles du 

cinéma, apparaît comme un objet résolument hors du champ de l’art. Pourtant, cette 

exclusion n’est peut-être pas définitive. C’est alors à travers deux aspects que le remake 

développe l’originalité qui lui permettrait d’acquérir un statut artistique : la construction du 

cinéaste ou par une banalisation intentionnelle. 

                                                 

1
 Gérard Genette, L’œuvre de l’art, op.cit., p.136. 

2
 Laurent Creton, L’économie du cinéma, op.cit., p.14. 

3
 Emmanuel Ethis, Sociologie du cinéma et de ses publics, op.cit., p.99. 
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   2.2.1. L’auteur de remake : un auteur traditionnel 

Tout d’abord, le remake, par la construction d’une figure de l’auteur, cherche à 

créer des liens avec le domaine artistique. Il est vrai que par le remake, l’auteur se 

distingue de la figure de l’inventeur et endosse  « la responsabilité  de fabricant de film »1. 

Leonardo Quaresima estime alors que le remake est une pratique qui relativise 

l’importance de l’auteur et c’est cette tendance qui le condamne à la dévalorisation. En 

effet, le remake permet la répétition d’un même signifiant, la valeur du remake réside alors 

dans le texte peu importe l’instance d’énonciation. Or, l’auteur a acquis, dans notre 

système de pensée, une importance toute particulière, dont l’autorité est difficilement 

remise en cause. Ainsi, la dévalorisation du remake trouverait sa justification en ce qu’il 

remet en question la place de l’auteur du film. Ce reproche peut être nuancé par l’histoire 

même du cinéma qui, comme nous l’avons vu dans la première partie, n’a pas toujours 

accordé une importance si considérable à l’auteur.  

 Toutefois, le « fabricant » de remake va toujours se présenter comme auteur et dans 

le sens traditionnel du terme. En effet, comme je l’ai déjà mentionné dans la première 

partie, l’auctorialité se situe aussi bien dans les différences que dans les ressemblances.  

Pourtant, majoritairement, l’auteur de remake, au cinéma comme à la télévision, 

semble se positionner dans la différenciation avec son original. Il existe alors deux types 

d’auteurs classiques de remake : l’auteur hypertextuel se situant dans la différenciation à 

l’original et l’auteur non-hypertextuel.   

 Ce dernier refuse la dimension hypertextuelle de son objet. Différentes nuances à 

cette position sont envisageables : l’auteur peut écarter le caractère de remake de son objet, 

possible dans le cas par exemple de secondes adaptations : les remakes intermédiatiques de 

la « Grande collection » sont des objets mettant en œuvre ce type d’auteur. Steven 

Spielberg et son War of the Worlds (La guerre des mondes) en est également une bonne 

illustration. Il peut également insister sur le caractère de réécriture du scénario, le 

réalisateur considère alors qu’il travaille sur un matériau original. Cette seconde attitude 

auctoriale non-hypertextuelle semble réservée au cinéma, l’auteur à la télévision étant 

majoritairement le scénariste. Dans ce cas, l’auteur d’un remake ne se présente pas comme 

auteur de remake, il se positionne dans la perspective d’une promesse alternative. C’est 

l’attitude auctoriale adoptée par Howard Hawks à propos de Gentlemen Prefer Blondes, 

                                                 

1
 Marie-France Chambat-Houillon, « Entre le même et l’autre : la place de l’auteur », op. cit., p.22. 
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qui se positionne davantage comme travaillant sur la base d’un scénario écrit par Charles 

Lederer à partir de la comédie musicale écrite par Anita Loos et Joseph Fields plutôt que 

sur le film de Malcolm St Clair ou son scénario. Cette attitude auctoriale relève d’une 

revendication auctoriale traditionnelle dans la mesure où l’auteur du remake apparaît 

comme un auteur de film autonome. Les arguments en faveur de son auctorialité résident 

dans l’appropriation auctoriale des caractéristiques d’un film : son genre et son originalité. 

 L’auteur de remake peut, à l’opposé, se situer dans l’hypertextualité. Cependant, 

dans la majorité des remakes-actualisation, celui-ci va préférer insister sur la 

différenciation de son objet vis-à-vis de son modèle. Sans nier la qualité de remake de son 

œuvre, l’auteur inscrit sa créativité dans les différences qu’elle présente par rapport à son 

modèle. Cette attitude auctoriale est bien hypertextuelle dans la mesure où les différences 

peuvent seulement être mises en lumière en comparaison avec son hypotexte. Toutefois, 

c’est sur l’existence de l’originalité dans les différences avec le modèle que s’inscrit la 

créativité de l’auteur de remake. Il ne revendique donc pas une création audiovisuelle 

spécifique, il cherche à justifier l’existence d’une création audiovisuelle traditionnelle dans 

son œuvre. Cinématographique ou télévisuelle, cette position auctoriale ne présente pas 

non plus de différenciation culturelle : l’auteur, qu’il soit américain ou français, de cinéma 

ou de télévision, revendique une originalité traditionnelle dans son remake. Cette attitude 

auctoriale préside alors à la promesse hypertextuelle de remake dans la différenciation 

détaillée plus haut. De Battlestar Galactica à The Hills Have Eyes (La colline a des yeux) 

en passant par Mes deux maris ou le King Kong réalisé par John Guillermin, c’est la 

position auctoriale la plus courante pour les remakes cinématographiques comme pour les 

remakes à la télévision. Josée Dayan qui a réalisé un certain nombre de remakes pour la 

télévision tend à se construire comme auteur hypertextuel dans la différenciation. 

 L’auteur hypertextuel de remake dans la différenciation peut également revendiquer 

ou non une relation morale de fidélité à son original. Cette attitude ne se situe alors plus 

dans le contenu mais dans une dimension plus morale, voire éthique de son auctorialité. 

Ainsi, malgré la différenciation du remake par rapport au modèle, l’auteur s’inscrit dans 

une relation de respect vis-à-vis du film-source, dont la valeur patrimoniale est souvent 

exacerbée. Ce respect n’est alors que déclaratif. Ici encore, malgré une mise en exergue de 

l’aspect de fidélité de l’hypertextualité, l’auctorialité revêt toujours ses caractéristiques 

traditionnelles. Cette caractéristique n’est ni médiatiquement ni culturellement 

différenciée. Ce respect à l’œuvre antérieure se retrouve aussi bien en France qu’aux Etats-
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Unis, au cinéma ou à la télévision et elle est souvent concomitante à la promesse artificielle 

ou symbolique de remake. Gérard Krawczyk et L’auberge rouge ou Jean-François Richet 

et son remake Assault on Precinct 13 (Assaut sur le Central 13) relèvent de cette attitude 

auctoriale tout comme la série V. 

  

 L’auteur de remake classique est donc majoritairement un auteur hypertextuel mais 

cette hypertextualité ne s’entend que dans les différences, permettant ainsi de construire 

l’auteur de remake comme un auteur traditionnel de film. Certaines exceptions ouvrent la 

possibilité d’un auteur hypertextuel différent. Quelques remakes-hommage ou remakes 

artistiques se fondent sur l’identité et l’intertextualité, accordant à l’auteur de remake une 

créativité plus réflexive, autant sur le film original que sur le média.  

   2.2.2. L’auteur intertextuel de remake 

 L’auteur de remake peut alors revendiquer une hypertextualité fondée sur la fidélité 

de contenu à son original, faisant alors de la répétition ou de l’imitation des marques 

auctoriales et redéfinissant ainsi les contours traditionnels de la création.  

 Le remake-hommage ouvre la voie d’un auteur de remake hypertextuel dans la 

fidélité à l’œuvre originale. Cette fidélité inclut de facto le respect moral à l’original décrit 

plus haut mais ajoute surtout une fidélité quant au contenu du remake, que ce soit dans son 

intrigue (répétition allographique) ou dans son style (imitation allographique). Malgré 

cette fidélité de contenu, l’auteur de ce type de remake ne renie pas toute auctorialité, il 

pose seulement sur la répétition ou l’imitation un regard auctorial. La fidélité auctoriale 

peut alors revêtir différents aspects : elle peut être ludique comme lorsque Peter Jackson 

joue avec King-Kong ou plus révérencieuse. Cette créativité hypertextuelle est alors plus 

réflexive, qu’elle le soit à l’échelle d’un film ou du média. Cette attitude auctoriale n’est 

pas réservée aux remakes-hommage, le remake-correction peut également procéder de 

celle-ci comme par exemple Leo McCarey avec ses films Elle et Lui.   

 Le cas de Gus Van Sant et de son Psycho interroge alors encore différemment la 

relation entre remake et Art, en amorçant une auctorialité plus foncièrement hypertextuelle. 

L’œuvre de Gus Van Sant permet alors de revenir sur la distinction entre le remake-

actualisation étudié et le remake en arts plastiques et notamment le remake artistique vidéo. 

Quelle est la différence entre le Psycho de Gus Van Sant et le remake de Fenêtre sur Cour 

réalisé en caméra vidéo par Pierre Huyghe qui lui, est exposé en galerie d’art ? 
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« Le remake au cinéma a consisté à reproduire des objets perçus comme 

périmé pour les refonctionnaliser, les adapter aux nouveaux standards de la 

consommation ; en refaisant La Soif du Mal ou Psycho selon les critères de la 

galerie d’art (mise en valeur de la plasticité, surenchère de la composition 

wellesienne, étirement cosmique des très gros plans hitchcockiens.. , c’est le 

cinéma comme dispositif spectaculaire qu’il faut refaire mais autrement ; 

pour l’autre lieu et un autre rapport au temps. Le remake n’est plus celui des 

films mais du cinéma lui-même »
 1

.  

  

 Par cette critique, Jean-Marc Lalanne et Laurent Goumarre assimile le remake de 

Gus Van Sant à un objet artistique dans sa dimension réflexive. Dans cette optique, la 

pratique du remake peut alors en elle-même être assimilée à un art comme le souligne 

Jean-Marc Lalanne :  

« Comme dans un ready-made à l’envers, Gus Van Sant sort Psycho de son 

musée cinéphile, le reproduit à l’identique et le dépouille de sa signature - 

donc de son aura. Ainsi démythifié, le film apparaît, d’un point de vue 

strictement industriel un objet périmé, obsolète, avec des tunnels de dialogue 

et un rythme languissant, qui, tel quel, n’a plus aucune viabilité commerciale. 

En même temps qu’il autopsie Hitchcock, Van Sant met à jour la 

standardisation implacable de la production courante des studios. »
2
  

 

Le remake, dans sa répétition à l’extrême, réinterroge le cinéma et peut être un art en lui-

même. 

Gus Van Sant redéfinit alors le remake : « Quand on décide de refaire un film en mettant 

de côté le style du cinéaste, je ne pense pas qu’on tourne un remake, on fait un autre film à 

partir du même scénario, ce qui est très différent »3. Le réalisateur distingue donc deux 

démarches à l’intérieur de la pratique du remake, le remake de scénario et le remake de 

mise en scène. Il permet alors la distinction entre le remake commercial et le remake 

artistique dans la mesure où le remake de scénario se construit dans une nouvelle 

auctorialité à partir d’un même scénario alors que le remake de mise en scène, en 

interrogeant la représentation revendique une perspective artistique. Le remake de scénario 

reprend donc le sens alors que le remake de mise en scène reprend le signe. 

 Le remake de mise en scène serait donc un art en lui-même, l’auctorialité n’étant 

alors plus entendue dans le sens traditionnel par la mise en avant de son originalité mais au 

contraire par sa volonté d’interroger la représentation originale. La création n’est alors plus 

                                                 

1
 Laurent Goumarre, Jean-Marc Lalanne, « Reprise de remakes », Cahiers du Cinéma n° 584, novembre 

2003, p.76. 
2
 Jean-Marc Lalanne, « Psycho 98 », op.cit., p.46. 

3
 Propos recueillis par Nicolas Saada, « Psycho 1998 de Gus Van Sant : l’originale copie », Synopsis n°2, 

printemps 99. 
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dans le contenu mais dans l’ambition. Ainsi, Gus Van Sant se positionne en tant qu’artiste 

en donnant à son film une intention réflexive plus large que la seule représentation du 

scénario du Psycho d’Hitchcock, lorsqu’il déclare :  

«  Si mon Psycho avait été un triomphe commercial, alors les studios 

auraient su exaucé leur désir profond : trouver la bonne recette, établir la 

formule du succès qui permette de refaire toujours le même film et remporter 

toujours le même triomphe. D’une certaine manière, tourner Psycho était une 

blague (practical joke) faite aux studios pour leur démontrer par l’absurde la 

nature de leur désir profond »
1
, 

  

 Le remake de mise en scène s’inscrit donc dans une perspective artistique au même 

titre que les artistes qui ont revendiqué le banal. Par exemple, Andy Warhol s’accordait le 

droit de se demander « Pourquoi ne pourrais-je pas être non original ? ». Selon François 

Jost, la revendication du banal peut résulter « de la mise en cause de l’originalité de 

l’auteur ou d’un regard froid sur le monde »2. Le remake, s’il assumait la remise en cause 

de l’originalité de l’auteur permettrait d’inscrire la pratique dans une dynamique de 

banalisation qui ne serait alors pas étrangère à l’art.   

 

 En effet, Laurent Creton souligne la banalisation existante du cinéma lorsqu’il 

écrit :  

« il apparaît en particulier dans le champ des biens et services culturels que 

la profusion induit un certain épuisement de la valeur d’exception et de 

l’aura symbolique, la banalisation obligeant à investir toujours plus en 

marketing et en publicité pour tenter de créer de la différenciation »
3
. 

 

 Ainsi, le remake, par une banalisation revendiquée, ne crée-t-il pas à lui seul une nouvelle 

forme d’art ?  

 Enfin, le remake peut devenir un art par application de la théorie de François Jost 

quant à l’artisticité du cinéma dans la mesure où le réalisateur cherche à se construire 

comme énonciateur et où une institutionnalisation de rites de visionnage par la mise en 

place de festivals ou autres projections proposant les remakes et leurs originaux est mise en 

œuvre.  

                                                 

1
 Propos recueillis par Jean-Marc Lalanne et Olivier Jayard, « Je suis comme Colombo, je fais semblant de ne 

pas savoir », Les Cahiers du Cinéma n°579, mai 2003, pp. 22-24. 
2
 François Jost, Le culte du banal. De Duchamp à la télé-réalité, CNRS Editions, 2007, p.82. 

3
 Laurent Creton, L’économie du cinéma, op.cit., p.21. 
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L’auteur intertextuel de remake est donc réflexif et peut être de deux ordres, dans le choix 

d’une démarche artistique ou non. Ces attitudes auctoriales renforcent alors la perspective 

d’un art fondé sur la création de la posture d’artiste.    

  

 Par conséquent, l’éloignement du remake du champ de l’art n’est pas si évident. Le 

remake, pour faire sa place, semble avoir choisi la voie du recours à l’auteur traditionnel. 

Par cette décision, il encourt une appréciation plus fortement relative que les autres types 

de films mais s’inscrit dans un cinéma commercial. Une véritable rupture lui permettrait 

d’acquérir un nouveau statut par l’intermédiaire de la figure de l’auteur réflexif et le 

remake de mise en scène mais l’écarterait alors certainement du grand public et de sa 

raison d’être première, son potentiel à s’adresser à une large audience. 

 Le remake-actualisation cherche donc à se légitimer dans l’optique artistique du 

cinéma par l’auctorialité. Quatre types d’auteur de remake se dégagent : l’auctorialité dans 

le refus de l’hypertextualité, l’auctorialité dans la différenciation vis-à-vis de son modèle, 

l’auctorialité dans la fidélité à l’original ou l’auctorialité d’un remake artistique.    

 Parce que le remake est souvent une opportunité pour un réalisateur de se construire 

en tant qu’auteur, il paraît normal qu’il choisisse les voies traditionnelles de l’auctorialité 

indépendamment de la qualité de remake de son œuvre. C’est pourquoi l’auctorialité se 

construit majoritairement dans la différence, le remake ne cherche que peu à se 

revendiquer comme tel, ce qui pourrait pourtant le faire accéder à un statut plus largement 

artistique. Ainsi, l’auctorialité lui permet de satisfaire à la visée plus artistique du cinéma 

dans la nuance de son hypertextualité et non dans sa revendication. 

 Le remake-actualisation ne choisit donc pas de révolutionner la notion de création 

audiovisuelle en consacrant une création hypertextuelle mais se positionne classiquement 

dans une auctorialité basée sur l’originalité. Par conséquent, la légitimité du remake-

actualisation est mise en doute par son manque d’originalité et le remake choisit de se 

justifier sur ce niveau sans mettre en doute le bien-fondé de la critique.  

Et la télévision cherche d’autant plus à construire sa légitimité du fait de la moindre 

considération qu’elle et ses œuvres subissent. Elle choisit alors le modèle du cinéma, elle 

cherche à se positionner dans une perspective comparable au cinéma pour acquérir sa 

légitimité. Choisir l’auctorialité comme voie de justification au remake permet d’accorder 

à ses objets la qualité d’œuvres. Ainsi, la justification par l’auteur est un processus de 

patrimonialisation des œuvres télévisuelles, calqué sur le modèle cinématographique.  
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L’auteur de remake 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Le remake-actualisation est parsemé de compromis : compromis entre 

l’actualisation et la fidélité à l’original, compromis entre le souvenir et l’oubli, compromis 

entre une ambition de progrès et la reconnaissance de la qualité de l’original, compromis 

entre la logique commerciale des producteurs et la visée artistique des auteurs…Il ne peut 

alors que refléter un fonctionnement parfois conflictuel, parfois paradoxal. Sa volonté de 

rester dans les cadres traditionnels provoque alors des effets autant sur la conception des 

produits de la pratique que sur les médias qui la mettent en œuvre. 
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3. Quand le remake fait son cinéma… 

 

 Le remake-actualisation possède donc une multitude de possibilités dans sa 

production, dans sa déclaration, dans sa légitimation, dans sa réception… L’avenir de la 

pratique réside dans cette universalité relative. En effet, en majorité, le remake-

actualisation se complait dans cette ambiguïté pour exister, il ne veut pas choisir une voie 

de fonctionnement qui le limiterait. La voie expressément artistique, si elle permet de 

revendiquer la pratique, est limitée à un cinéma plus expérimental et se trouve éloigné du 

système usuel de distribution des films.  

 Ainsi, parce que le remake doit concilier des visées antagonistes et use d’arguments 

pour tenter de les satisfaire toutes les deux, il a des effets qu’il ne cherche pas 

nécessairement à provoquer. Leonardo Quaresima souligne d’ailleurs l’ambivalence du 

remake. D’un côté, il est la valorisation d’un scénario qui acquiert alors le même statut 

qu’une pièce de théâtre ou une partition de musique. Le remake peut alors être considéré 

comme « un acte réactionnaire » dans la mesure où il redonne au cinéma un rôle 

traditionnel de théâtre filmé.  De l’autre côté, c’est un « acte révolutionnaire » dans la 

mesure où il défie les impératifs de nouveauté et d’originalité communs aux œuvres d’art 

ou produits culturels. Ainsi, parce qu’il veut rester dans le cadre traditionnel des produits 

culturels, il doit jouer avec son caractère atypique. Il provoque alors des effets sur le statut 

des produits télévisuels et cinématographiques, notamment quant à la notion de patrimoine 

cinématographique et télévisuel (3.1) ou des effets sur les médias et réinterroge notamment 

la relation entre cinéma et télévision (3.2).  

   

  3.1. Remake et patrimoine : les médias comme monuments 

 Avant tout, il est nécessaire de distinguer le processus de patrimonialisation des 

programmes et  celui du média. Bien qu’il soit intéressant de mesurer la valeur acquise par 

les médias à travers leurs lieux d’édification, le processus de patrimonialisation des 

programmes permet d’apprécier l’importance de certains films ou de certaines émissions 

de télévision afin de déterminer le véritable rôle que s’octroie chaque média. Le détail du 

processus de patrimonialisation (3.1.1) permet alors de revenir sur la notion de patrimoine 

télévisuel et cinématographique selon le remake-actualisation (3.1.2). 
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   3.1.1. Le processus de patrimonialisation 

 Le remake-actualisation cinématographique, volontairement ou involontairement, 

procède à un processus de patrimonialisation de ses propres œuvres. J’ai déjà souligné le 

jeu de cache-cache opéré par le remake avec la mémoire des spectateurs. Si la pratique 

cherche majoritairement l’oubli, le remake peut provoquer le souvenir. Le processus de 

patrimonialisation du cinéma par le cinéma opéré par le remake est alors double. D’un 

côté, le remake est valorisé par son caractère hypertextuel : son original lui  confère, à la 

fois, une partie de son prestige et sa postériorité lui accorde une garantie de progrès. De 

l’autre côté,  le remake procède à la patrimonialisation de son original en l’érigeant en 

influence directe. Le remake est donc paradoxal dans la mesure où il consacre l’absence de 

mémoire cinématographique en créant un besoin de modernisation du film tout en mettant 

en évidence un panthéon de films ayant eu le mérité d’être actualisés. Le processus de 

patrimonialisation joue alors sur l’ambivalence de l’hypertextualité, le mouvement 

d’influence pouvant être réciproquement valorisant.  Le remake-actualisation procède alors 

à la mise en place d’une mémoire artificielle du cinéma mais surtout superficielle. En effet, 

le modèle, qui entre grâce au remake dans le panthéon des films cultes, est rarement un 

inoubliable.  

Ainsi, théoriquement, le mouvement de patrimonialisation du cinéma par le cinéma opéré 

par le remake est réciproque, le remake comme le modèle étant valorisés, l’un par l’autre. 

Dans les faits, la patrimonialisation semble se situer davantage au niveau du modèle en 

raison notamment du processus de survalorisation de l’original que j’ai déjà souligné. 

L’existence du remake peut en effet conduire à une survalorisation du programme original, 

qui discrédite alors par incidence le remake. Dans ce cas, le remake participe toujours à un 

processus de patrimonialisation de son modèle mais au détriment de sa propre situation. 

Ainsi, le processus de patrimonialisation du cinéma par le remake cinématographique 

semble unilatéral et ne valorise alors que l’original, il correspond alors à la dynamique 

mémorielle que j’ai nommé la commémoration, qui se révèle souvent involontaire.  

 La multiplicité des remakes à la télévision complexifie encore le processus de 

patrimonialisation de la télévision par la télévision. En effet, il peut, quant à lui, être direct 

ou indirect. D’une part, le remake offre un aperçu de la patrimonialisation directe puisqu’il 

met en lumière les programmes télévisés auxquels la télévision elle-même accorde le 

mérite d’être refaits sur ce même petit écran. 



 

     L’universalité relative du remake-actualisation 488 

D’autre part, il peut illustrer une patrimonialisation indirecte par le biais du remake 

intermédiatique. Ce procédé vise à valoriser le cinéma puisque le film cinématographique 

devient aussi légitime que peut l’être le roman. Dans le même temps, la télévision 

s’approprie la valeur du film cinématographique pour accorder à son produit télévisuel le 

statut d’œuvre. Le processus de patrimonialisation des programmes peut alors être de 

nature différente selon le type de remake en question.  

 Le remake-actualisation à la télévision permet la promotion de programmes 

anciens, qui ne sont plus diffusés au moment de la production du remake. L’existence du 

remake rappelle le programme antérieur et lui accorde donc un pouvoir d’influence. Ce 

phénomène illustre le manque d’universalité du programme télévisuel dans le temps. 

L’existence de la version antérieure est une preuve de succès du concept et par la pratique 

du remake, l’objet refait bénéficie d’un certain gage de qualité pour le téléspectateur. Le 

processus de patrimonialisation par le remake-actualisation télévisuel est donc également 

théoriquement double : d’un côté, il accorde au programme source une valeur intemporelle 

en l’extrayant de son contexte de diffusion originale et de l’autre, il permet la promotion du 

remake en lui garantissant un concept qui a déjà fait ses preuves. Cependant, s’il permet 

d’accorder une certaine valeur à l’original, le remake ne lui attribue que le mérite d’être 

corrigé alors que la rediffusion consacrerait son acuité. C’est pourquoi le processus de 

patrimonialisation par le remake à la télévision n’est que partiel. Le remake fictionnel met 

en avant la valeur d’une œuvre télévisuelle antérieure mais reconnait également sa 

défaillance dans sa capacité à attirer un public contemporain. C’est alors le remake qui est 

valorisé pour ses vertus de correction.  

 Parce que la survalorisation de l’original en matière télévisuelle est moins marquée, 

le mouvement de patrimonialisation paraît plus réciproque que pour le remake 

cinématographique.  

Le processus de patrimonialisation de la télévision par la télévision peut également 

s’illustrer par la déclinaison transnationale de formats fictionnels. Le format se distingue 

alors du processus mis en œuvre par le remake-actualisation par son caractère plus 

simultané et de ce fait, plus concurrentiel. En effet, le modèle et son remake, s’ils ne sont 

pas de la même nationalité, peuvent être tous deux diffusés à la même époque. Par 

exemple, Paris Enquêtes Criminelles a été diffusé sur TF1 en même temps que son modèle 

américain Law and Order (New-York, police judiciaire). C’est la valeur économique et 

actuelle de l’objet qui lui confère le mérite d’être refait et non sa valeur symbolique 
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acquise au fil du temps. Ce processus de patrimonialisation fonctionne de la même manière 

que pour le remake-actualisation, il est à la fois partiel et double : la patrimonialisation 

n’est que partielle car si on reconnaît une influence suffisante au programme, on souligne 

également sa défaillance à toucher un public local et il est double dans la mesure où il 

permet la valorisation du remake par le biais de la patrimonialisation du programme 

original. Lorsque Canal Plus propose Le Bureau inspiré de la série britannique The Office, 

la chaîne reconnaît la valeur de l’original et s’en sert de caution pour légitimer son 

programme.  

A la différence du remake-actualisation, le format transnational met en avant un manque 

d’universalité culturelle du programme de télévision. En matière de fictions, la 

multiplication et le succès des séries étrangères et notamment américaines sur le petit écran 

français réfutent le manque d’universalité de la fiction. Pourtant, le format fictionnel 

cherche à jouer sur l’aspect culturellement marqué de la fiction pour justifier son existence. 

Ainsi, à l’instar du remake-actualisation télévisuel, le manque d’universalité semble être 

l’alibi de la pratique dans le but de bénéficier du succès économique de son homologue 

étranger. Cette pratique du remake à la télévision n’est pas que fictionnelle. Ainsi, la 

télévision ne patrimonialise pas uniquement ses émissions de stock mais également son 

flux. Ainsi, les formats de jeux télévisés et leurs déclinaisons temporelles et 

transnationales, comme pour La Roue de la Fortune, permettent une patrimonialisation des 

émissions de télévision. 

 Le processus de patrimonialisation engendré par le remake télévisuel est donc 

complexe : il cherche la valorisation du remake par la patrimonialisation du modèle. Ce 

modèle est le plus souvent un succès économique ou symbolique, le remake lui ajoute 

encore ce pouvoir d’influence qui le consacre en tant qu’œuvre. Le processus de 

patrimonialisation du modèle est donc volontaire et sert à mieux valoriser le remake. 

Contrairement au remake cinématographique, la survalorisation de l’original conduisant à 

l’unilatéralité du processus de patrimonialisation en faveur de l’original est plus applicable 

aux remakes transnationaux qu’aux remakes-actualisation à la télévision. En effet, ces 

derniers, s’ils profitent de la valeur du modèle, s’adressent à un autre public, à une 

génération différente. Le souvenir d’une émission qui avait fait ses preuves est davantage 

artificiel du fait du caractère instantané reconnu aux émissions de télévision. Cependant, le 

remake peut donner lieu à la rediffusion de la série originale rendant alors ce souvenir 

concret et pouvant jouer en la défaveur du remake. Dans le cadre du remake transnational, 
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les différentes versions coexistent, c’est pourquoi de  manière involontaire, le remake peut 

aisément se discréditer lui-même en survalorisant son modèle. La survalorisation de 

l’original reste donc un effet pervers du processus de patrimonialisation par le remake à la 

télévision comme au cinéma même si elle s’avère moins fréquente du fait de la différence 

de statut accordée aux deux médias.  

 Le remake intermédiatique met en place un processus de patrimonialisation indirect 

comparable à celui mis en œuvre dans le cas d’une adaptation d’une œuvre littéraire.  

En effet, c’est d’abord l’œuvre cinématographique qui est mise en avant. Le processus de 

patrimonialisation est ambivalent puisque le remake est supposé apporter quelque chose à 

son original alors même qu’il le valorise par son existence propre. Ainsi, le remake 

intermédiatique permet à la télévision de se positionner face au cinéma tout en en 

reconnaissant la légitimité.  Au contraire du remake purement télévisuel, le processus de 

patrimonialisation par le remake intermédiatique est plus total. Le programme télévisuel 

devient œuvre parce qu’il se fonde sur un objet reconnu comme tel. C’est le matériau 

d’origine qui lui confère sa légitimité. Par conséquent, parce que le remake cherche ici sa 

source à l’extérieur, il ne reconnaît pas implicitement sa propre défaillance comme c’est le 

cas pour les remakes télévisuels. C’est donc un processus ascendant dans la mesure où il 

cherche la patrimonialisation du programme télévisuel par la légitimité supérieure d’une 

œuvre qui lui est extérieure. Evidemment, dans cette confrontation désirée au cinéma, le 

remake télévisuel peut de manière involontaire perdre la face. Ce sont alors les 

téléspectateurs qui jugent du succès ou de l’échec de cette alternative. C’est pourquoi ce 

processus volontaire de patrimonialisation du programme télévisuel peut être réduit à néant 

par les téléspectateurs ou les critiques qui vont l’apprécier dans une optique concurrentielle 

avec le cinéma et donner la primeur au Septième Art.   

Le processus de patrimonialisation par le remake intermédiatique est alors double dans la 

mesure où si la valeur de l’original permet la légitimité du remake, la pratique permet 

également d’accorder une valeur particulière à ce modèle cinématographique. Ainsi, le 

processus de patrimonialisation mis en œuvre par le remake intermédiatique permet à la 

fois la patrimonialisation d’une œuvre télévisuelle et d’une œuvre cinématographique.  

 

 Le processus de patrimonialisation du cinéma et de la télévision opéré par le 

remake-actualisation est donc complexe. Ce processus illustre les mouvements et les effets 

multiples entre et sur les médias provoqués par la pratique du remake mais il permet 
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surtout de revenir sur la notion de patrimoine cinématographique et télévisuel tels qu’ils 

sont vus par la pratique du remake.  

   3.1.2. Le patrimoine cinématographique et télévisuel vu par 

le remake 

 En effet, par les œuvres “patrimonialisées”, le remake propose sa conception de la 

notion de patrimoine cinématographique et télévisuel. 

 Ainsi, à la télévision, le remake fictionnel promeut principalement les objets sériels, 

produits qui semblent propres à la télévision, même si j’ai déjà souligné la relativité de 

cette spécificité. Quant au processus de patrimonialisation des produits non-fictionnels, il 

met l’accent essentiellement sur les jeux et la télé-réalité notamment par le biais des 

formats. La déclinaison de jeux télévisés sous forme de jeux de société participe également 

de ce mouvement. En effet, en sortant le jeu de son enveloppe audiovisuelle, le jeu de 

société lui permet d’acquérir une valeur patrimoniale indépendante de sa nature 

télévisuelle et de sa programmation. En valorisant ce type de programmes, la télévision 

entérine donc son domaine de compétence dans ce qu’elle est la seule à proposer.  

 Une parenthèse peut être ouverte quant à la sérialité. En matière fictionnelle, les 

produits sériels semblent le domaine privilégié de patrimonialisation de la télévision par la 

télévision et interroge ce cantonnement de la télévision à la sérialité. Nabil Aliouane écrit : 

« La télévision est indéniablement et définitivement un média sériel, nous irons même 

jusqu’à dire qu’elle est le média qui a consacré la sérialité permanente comme forme 

artistique. »1 Personnellement, je refuse de limiter la télévision à la sérialité même si je 

reconnais l’importance de la programmation. Cependant, la tendance de la télévision à ne 

voir son avenir que dans la sérialité, mise en lumière par son processus de 

patrimonialisation, va dans le sens de l’affirmation catégorique de Nabil Aliouane.  

 Au contraire, le remake intermédiatique permet la valorisation du téléfilm. Le 

téléfilm souffre de sa comparaison avec le cinéma puisqu’il est souvent décrié comme une 

pâle copie du film cinématographique à moyens réduits. Le remake intermédiatique, en les 

confrontant aussi abruptement, tente de valoriser la télévision dans sa différenciation avec 

le cinéma. La télévision propose sa propre version d’un film cinématographique soulignant 

qu’elle peut être son égal malgré des moyens différents. La télévision ne se positionne 

                                                 

1
 Nabil Aliouane, « La prismaticité, machine à recycler », in Jocelyn Maixent (dir.), « Et re ! Recyclage, 

reprise, retour », La voix du regard n°18, automne 2005, p.216. 



 

     L’universalité relative du remake-actualisation 492 

donc pas en concurrence frontale avec le cinéma mais comme une solution alternative. 

Mais par cela, elle reconnaît tout de même sa spécificité par rapport au cinéma et consacre 

sa lutte pour sa légitimité en tant que productrice d’œuvres au même titre que le cinéma.  

 Le remake, qu’il soit télévisuel ou intermédiatique, met donc en lumière une 

télévision qui cherche à se construire comme productrice d’œuvres. Elle a choisi le terrain 

de la différenciation pour se légitimer. Elle se distingue alors soit par la nature des objets 

proposés au remake, soit par son positionnement d’alternative au cinéma.    

 Le remake cinématographique promeut des objets très différents en fonction de la 

nationalité de la pratique. Mais en tous cas, il contribue toujours à la valorisation de genres 

qui n’ont jamais été considérés comme les plus légitimes. En effet, que ce soit la science-

fiction aux Etats-Unis ou la comédie en France, le remake vient valoriser des films qui 

n’ont pas toujours les faveurs de la critique. 

  En définitive, le processus de patrimonialisation opéré par le remake peut être de 

différents ordres mais il est toujours ambivalent. Que la patrimonialisation soit directe ou 

indirecte, partielle ou totale, volontaire ou involontaire, réciproque ou unidirectionnelle, 

ascendante ou d’égal à égal, elle ne peut être certaine du fait de son ambiguïté. Cependant, 

ce phénomène de patrimonialisation semble construire une télévision qui se positionne 

dans sa spécificité. Le phénomène semble donc bien provenir de son homologue 

cinématographique mais il s’est adapté à la nature même de la télévision en en proposant 

des formes variées. La patrimonialisation conserve donc un fonctionnement 

médiatiquement différencié tout en consacrant une conception identique des deux médias 

fondée sur leur potentiel à développer une histoire, une mémoire. Jacqueline Nacache parie 

alors sur l’effet du remake sur un avenir plus mémoriel du cinéma : « Lorsque la mémoire 

du cinéma aura dépassé la capacité dérisoire qui, pour le moment, est encore la sienne, il 

est à parier que la notion de remake aura fait long feu »1. 

 

 

 

 

 

 

                                                 

1
 Jacqueline Nacache, « Comment penser les remakes américains ? », op.cit., p.77. 
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 Le processus de patrimonialisation par le remake 
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 Cette potentialité ne leur est alors pas réservée, leur patrimonialisation pouvant 

avoir lieu dans d’autres lieux. La patrimonialisation du cinéma peut alors également être 

ascendante lorsqu’il monte sur les planches. En effet, lorsque Matthew Bourne adapte 

Edward aux mains d’argent de Tim Burton sous forme de ballet au Théâtre du Châtelet, il 

patrimonialise le film de Tim Burton par le biais d’un art plus aisément reconnu comme 

tel. Ainsi, la valeur patrimoniale de l’adaptation est plus forte que celle du modèle du fait 

de sa nature et provoque donc par incidence une valorisation du film cinématographique. 

  

 Par comparaison avec le remake intermédiatique, le cinéma peut également 

contribuer à la patrimonialisation de la télévision lorsqu’il adapte par exemple des séries 

télévisées. Cette pratique se permet de profiter des succès télévisuels actuels comme par 

exemple, le film Sex and the City, sorti en 2009. Mais elle peut également chercher à 

voguer sur des succès plus anciens, renforçant alors cet élan de nostalgie souvent imputé à 

la télévision. Le film The A-Team (L’agence Tous risques) sorti en 2010 en est un 

exemple. Le cinéma reprend donc ici une série télévisée populaire mais qui n’est plus 

diffusée à l’heure actuelle pensant que son souvenir suffit à susciter l’engouement 

aujourd’hui. Le phénomène de patrimonialisation s’accentue donc ici dans la mesure où le 

programme télévisé n’a pas besoin d’être actuel pour servir de modèle à une œuvre 

cinématographique. Contrairement au remake intermédiatique, ce phénomène de 

patrimonialisation qui, je le rappelle, ne relève pas du remake mais de l’adaptation, n’a pas 

pour but de mettre en concurrence les deux médias, il joue davantage sur une certaine 

complémentarité illustrant toujours la complexité des relations entre le cinéma et la 

télévision.  

 La multiplicité de la patrimonialisation des œuvres télévisuelles et 

cinématographiques témoigne donc de la complexité des relations entre les deux médias, à 

laquelle la pratique du remake apporte sa contribution. 
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  3.2.  Une redéfinition de la relation entre cinéma et télévision 

 La contamination par le remake cinématographique du champ télévisuel entame la 

discussion sur la relation entre ces deux médias. Dans cette optique, le cinéma apparaît 

comme le modèle de la télévision.  

En France, le cinéma a servi de modèle à la télévision à ses débuts. En effet, les 

réalisateurs de télévision venant pour la plupart du cinéma, ils ont naturellement utilisé les 

mêmes procédés et le même regard qu’au cinéma. Gilles Delavaud souligne le rôle du 

cinéma comme « modèle artistique et professionnel »1. Il note alors que l’absence de 

succès au cinéma conduit à se tourner vers la télévision. Ce postulat français explique alors 

cette reconnaissance d’une hiérarchie entre les deux médias en faveur du cinéma. Pourtant, 

la concurrence entre le cinéma et la télévision n’a pas toujours été en faveur du cinéma, la 

télévision ayant été souvent accusée de la baisse de fréquentation des cinémas. Par 

conséquent, la supériorité du cinéma se base ici sur le plan de la légitimité respective des 

deux médias. 

 La position du remake intermédiatique semble aller dans le sens d’une 

reconnaissance d’un sentiment d’infériorité de la part de la télévision. En effet, alors que 

c’est un objet qui permet à la télévision de se confronter directement au cinéma, la 

dynamique d’alternative et ce refus frileux d’une concurrence frontale consacre le 

sentiment d’infériorité ressenti par la télévision. Ainsi, la télévision ne se positionne pas 

dans une relation de concurrence directe avec le cinéma, parce qu’elle se sent inférieure. Et 

si le cinéma ose la concurrence en proposant des œuvres cinématographiques à partir de 

produits télévisuels, la télévision prend davantage de précautions avant de faire de même 

pour un objet cinématographique. Pourtant, pour un grand nombre de spectateurs, la 

concurrence n’est pas souhaitable dans ce sens non plus. En effet, les aficionados d’une 

série sont souvent déçus par son adaptation cinématographique. Par conséquent, la relation 

entre cinéma et télévision est également fonction de l’histoire culturelle et la différence de 

statut du cinéma et de la télévision est ressentie par les producteurs davantage que par les 

spectateurs. C’est donc la critique et la conception ambiante des médias qui conditionnent 

leur relation et le refus d’une concurrence entre les deux. 

                                                 

1
 Gilles Delavaud, L’art de la télévision. Histoire et esthétique de la dramatique télévisée (1950-1965), 

op.cit., p.49. 



 

     L’universalité relative du remake-actualisation 496 

 La spécificité télévisuelle du remake strictement télévisuel va également dans ce 

sens dans la mesure où la télévision se permet de ne recycler que les programmes qui lui 

sont propres. Cependant, par cette position, la télévision se place également dans la 

différenciation avec le cinéma non plus sur le regard mais sur les types d’objets proposés. 

Par conséquent, par le remake télévisuel et par le processus de patrimonialisation directe 

des œuvres télévisuelles, la télévision s’accorde un domaine dans lequel le cinéma ne peut 

lui faire concurrence. Elle s’affranchit donc de son modèle.  

 Par conséquent, cette hiérarchie en faveur du cinéma semble s’amenuiser et ce, de 

plusieurs manières. Tout d’abord, la télévision ose se confronter à des objets 

cinématographiques et à se positionner en alternative et non dans l’imitation. Ensuite, la 

télévision se crée un domaine de compétence hors de la sphère cinématographique. Enfin, 

le rapprochement des objets cinématographiques et télévisuels dans leur esthétique n’est 

pas unilatéral, la télévision comme le cinéma s’empruntent mutuellement. 

De plus, le rapprochement des habitudes spectatorielles entre le cinéma et la télévision par 

le biais de possibilités de rattrapage de certains programmes hors de leur diffusion au sein 

de la grille de programmation contribue à la reconnaissance de véritables œuvres 

télévisuelles pour le public. Et le remake-actualisation participe encore davantage à la 

reconnaissance de cette mémoire de la télévision par le processus de patrimonialisation 

décrit antérieurement.  La culture télévisuelle ne se situe alors plus dans un élan 

nostalgique propre à chaque spectateur mais dans la constitution d’un patrimoine télévisuel 

commun et la reconnaissance d’une qualité télévisuelle.  

 Finalement, la déclaration reste le moment de l’œuvre le plus médiatiquement 

spécifique, la promotion des films cinématographiques restant largement supérieure en 

termes de moyens financiers par rapport à la télévision. Cependant, même à ce stade, les 

différences s’estompent au moins dans leur nature, certains programmes de télévision 

faisant l’objet d’une véritable promotion dans tous les talk-shows télévisés de la chaîne. 

 Le remake peut-il impulser une nouvelle dynamique à la relation entre cinéma et 

télévision ?  

 Malgré les effets importants que peut provoquer, volontairement ou 

involontairement le remake, sa force révolutionnaire semble limitée à divers niveaux. En 

effet, bien qu’il présente un certain atypisme qui lui est d’ailleurs souvent reproché, le 

remake choisit de mettre en avant ses qualités qui le rapprochent de tout film plutôt que ses 

particularités. Par ailleurs, sa dévalorisation atténue sa force d’action dans la mesure où 
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l’objet n’est jamais reconnu. Le remake cinématographique est dévalorisé au sein du 

cinéma, il n’occupe alors que la place de la pratique commerciale et le manque de 

légitimité de la télévision lui réfute toute importance, quel que soit son statut au sein du 

média.  

 Pourtant, le remake-actualisation participe à une redéfinition de la relation entre les 

deux médias puisqu’il indique notamment la tendance de la télévision dans sa volonté de 

faire œuvre. Ainsi, parce que le remake télévisuel se cantonne à ses objets sériels, la 

télévision se positionne comme spécialiste de son domaine mais refuse toute confrontation 

avec le cinéma dans une optique de concurrence. Les deux médias semblent se placer en 

termes de complémentarité plus que de concurrence, résultant non d’une volonté mutuelle 

mais d’un état de fait.  

Quant au remake intermédiatique, il peut à la fois apparaître dans une dimension réflexive 

vis-à-vis du cinéma, la télévision ayant alors une vocation culturelle non dans la 

rediffusion de classique du cinéma mais dans leur explicitation. Par ce procédé, la 

télévision reconnaît son infériorité et s’en sert pour se légitimer. Mais elle cultive 

également cette voie de légitimation qui lui permet un nouveau rôle de vecteur du 

patrimoine cinématographique.   

 Par conséquent, alors que la télévision et le cinéma ont tour à tour été ennemis ou 

modèles, ils sont aujourd’hui dans une perspective de complémentarité, chacun possédant 

une sphère de compétence.  

 Cette évolution de la relation entre cinéma et télévision entraperçue grâce au 

remake n’est pas définitive. Ainsi, Samuel Blumenfeld décrit aujourd’hui la télévision 

américaine comme « une planche de salut »1 du cinéma. Il explique alors que, parce que le 

cinéma hollywoodien privilégie les très grosses productions à forte dimension 

spectacularisante et de fait, à très gros budgets, le nombre de productions 

cinématographiques a diminué et a ouvert la porte du petit écran à de grands noms du 

cinéma hollywoodien comme Steven Spielberg qui produit Terra Nova et Falling Skies ou 

Martin Scorsese qui réalise le pilote de Boarwalk Empire. Le journaliste n’est alors pas 

dupe, soulignant la valeur d’argument publicitaire de la visibilité du nom de Steven 

Spielberg ou Martin Scorsese pour un produit télévisuel. Mais cet article permet surtout de 

                                                 

1
 Samuel Blumenfeld, « Petit écran deviendra grand », Le Magazine du Monde, 14 mars 2012, p.23. 
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mettre en exergue une distinction du cinéma et de la télévision uniquement basée sur la 

technique cinématographique et plus particulièrement sur son coût.  

Toutefois, cette évolution ne cristallise pas un rapprochement de la production 

cinématographique et télévisuelle dans son contenu puisqu’encore une fois, les objets 

promus sont des séries, mais dans sa légitimité. Cette remarque permet alors de noter une 

différenciation culturelle supplémentaire dans la relation entre cinéma et télévision, la 

télévision américaine apparaissant comme une planche de salut légitime pour les gens de 

cinéma aux Etats-Unis. 

  

 Les effets du remake-actualisation sont donc médiatiquement différenciés et 

inscrivent le cinéma et la télévision dans une optique de complémentarité.  La contribution 

à la construction d’un patrimoine cinématographique et télévisuel réduit encore la 

différence de statut entre les deux médias. Cependant, la patrimonialisation du cinéma 

comme de la télévision, reste limitée à la fois par le champ d’exercice du remake, celui-ci 

n’étant pas la seule arme de patrimonialisation des deux médias et par ses effets pervers. 

En effet, l’ambivalence du processus de patrimonialisation empêche la fixité des contours 

d’un patrimoine cinématographique et télévisuel.  

 

 La seule constante du remake-actualisation semble donc l’universalité de sa 

dynamique commerciale. Parce qu’il choisit un fonctionnement dans le cadre traditionnel, 

il ne revendique pas son atypisme mais joue au contraire sur son ambiguïté. La nationalité 

et la nature médiatique du remake sont alors des facteurs de variation déterminants de la 

pratique mais elles n’empêchent pas un certain rapprochement de la pratique dans sa 

justification. Le remake-actualisation provoque alors un bouleversement de la conception 

traditionnelle des deux médias. En effet, il contribue au dénigrement du cinéma par la mise 

en exergue de sa dynamique commerciale tout en consacrant une mémoire 

cinématographique. C’est alors le discrédit porté à la pratique qui mène à la valorisation 

des programmes qu’elle prend comme modèles. Au contraire, il permet à la télévision de 

construire sa mémoire et de modifier sa conception évènementielle. En effet, le remake-

actualisation participe à la valorisation de la télévision par son pouvoir de 

patrimonialisation et la mise en lumière d’une culture télévisuelle qui ne serait pas fondée 

sur la nostalgie des téléspectateurs mais sur la qualité des programmes. Bien sûr, ce 

bouleversement est à nuancer car les effets décrits ici ne sont ni fixes, ni unidirectionnels.  
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 Laurent Creton, en mettant en évidence la diversité des conceptions dont le cinéma 

fait l’objet, le qualifie à la fois de distraction, d’enchantement, de divertissement ou 

comme un puissant moyen d’expression, une mémoire et même un art. Le remake participe 

à chacune de ses conceptions. En effet, il participe au cinéma comme divertissement dans 

la mesure où il s’attaque aux films de genre pour lesquels une lecture spectacularisante est 

souhaitée. Mais d’autre part, par la réflexion qu’il permet d’entamer sur la nature du 

cinéma et du film, il devient un moyen d’expression, voire un art. Quant à sa fonction de 

mémoire, elle est double. Par le jeu référentiel entre le remake et son original, le remake 

participe à l’élaboration d’une histoire du monde comme du cinéma.  

 La distinction opérée dans la première partie entre le remake-pratique et le remake-

objet trouve ici toute sa pertinence. Si la pratique du remake-actualisation est universelle, 

le remake-actualisation en tant qu’objet reste national et médiatique du fait notamment du 

genre des objets choisis et de leur valeur attitrée. Le remake-actualisation soulève donc de 

multiples questions quant à son fonctionnement, sa justification ou ses effets mais ne laisse 

présager aucun doute sur son avenir : sa force d’adaptabilité lui garantit encore de 

nombreuses années d’existence, son absence de limite étant finalement peut-être la seule 

certitude à son propos… 
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Conclusions sur le remake-actualisation   

 

 Le remake-actualisation est une pratique courante, au cinéma comme à la 

télévision, aux Etats-Unis et en France. Son omniprésence fait-elle de lui une norme de 

création universelle ? 

 

 Je définis un remake-actualisation comme une fiction audiovisuelle reprenant, de 

manière sérieuse et autorisée, l’intrigue et les personnages d’un objet audiovisuel de même 

nature et de même nationalité réalisé antérieurement. La pratique est mise en œuvre 

lorsqu’un film présente les caractéristiques de ce que j’ai appelé « le mérite de 

l’actualisation » : une valeur patrimoniale (commerciale ou symbolique, réelle ou créée), 

un potentiel d’actualisation (qualités formelles ou thématiques du film pouvant, par le biais 

de l’actualité ou l’universalité, être adaptées à un public contemporain) et l’ambition d’un 

auteur. Celui-ci détermine alors la dynamique de production du remake (dynamique 

commerciale, palimpseste, correction, hommage ou alternative) et son régime de fidélité 

vis-à-vis de l’original (remake libre, remake fidèle en termes de contenu, remake 

formellement fidèle).  Il dispose alors d’une large marge de manœuvre dans sa relation 

hypertextuelle à l’original, la seule règle étant la mention, dans le générique, de l’œuvre 

dont le remake est tiré. Mais du nom des scénaristes au titre du film original, en passant par 

les nuances quant aux rôles attribués à ces citations (« librement inspiré de… », 

« d’après… », « créé par… »…), la référence s’avère variable. De plus, l’adaptation vient 

encore brouiller les pistes en permettant la seule mention à l’œuvre littéraire… Il n’existe 

donc aucune contrainte de contenu pour un remake : même la reprise du titre n’est pas 

obligatoire. Ainsi, le critère de contenu que j’impose à mon acception du remake-

actualisation doit être entendu largement : la reprise de l’intrigue et des personnages, 

facilitant la distinction avec d’autres pratiques de recyclage comme la suite, n’impose 

aucune stricte fidélité. Et la sérialité des remakes-actualisation télévisuels permet une 

évolution des degrés de fidélité à l’original au fil des épisodes, rendant encore plus difficile 

la détermination d’un critère de contenu hyperfilmique stable. 
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 Cette liberté quant à l’hypertextualité du remake souligne alors sa capacité créative. 

Le remake-actualisation choisit essentiellement de s’inscrire dans la conception la plus 

traditionnelle de la création en insistant sur sa différenciation vis-à-vis de son modèle et 

cherche alors à s’écarter de la caractérisation de remake. L’attitude auctoriale majoritaire 

en matière de remakes s’inscrit donc dans un processus de « dénonciation légitimante »1, 

qui participe finalement à alimenter la mauvaise réputation du remake. Cependant, certains 

remakes ouvrent la possibilité d’une création audiovisuelle fondée sur la répétition et 

l’imitation en revendiquant, si ce n’est le remake, son hypertextualité, contribuant à créer 

la figure d’« auteur intertextuel ». Cette perspective auctoriale semble limitée à certains 

remakes hollywoodiens, soulignant la contradiction entre une conception hollywoodienne 

de l’objet parfois plus réflexive que la pratique française plus commerciale, à l’inverse de 

la doxa estimant le cinéma français dans une optique plus auctoriale que le cinéma 

hollywoodien. Mais quelle que soit l’attitude auctoriale choisie, le processus créatif du 

remake-actualisation se pense par rapport à un original, pour s’en écarter comme pour s’en 

rapprocher. 

 

 La détermination de l’hyperfilmicité d’un remake par son contenu n’est donc pas 

toujours chose aisée. De plus, l’assimilation de la pratique du remake-actualisation sur 

plusieurs médias et l’inclusion des reboots de série dans le champ du remake rend 

l’entreprise encore plus difficile et interroge la distinction entre remake et reboot en 

matière cinématographique. En effet, souvent issus de comics, les reboots 

cinématographiques  font une entrée fracassante sur les grands écrans depuis quelques 

années avec Hulk revu par Louis Leterrier en 2008 après la première adaptation 

cinématographique d’Ang Lee en 2003, Batman revu par Christopher Nolan depuis 2005 

après la tétralogie cinématographique initiée par Tim Burton dans les années 90 ou 

Spiderman qui revient sur nos écrans en 2012 après une première série de films réalisés par 

Sam Raimi dans les années 2000. En posant comme critères artificiels de remake la 

permanence médiale et l’absence de complémentarité entre les deux versions, le reboot 

cinématographique entre dans la catégorie du remake, d’autant qu’en proposant une 

nouvelle version, le reboot se situe nécessairement dans une optique hyperfilmique, ne 

serait-ce que dans la volonté de proposer une adaptation alternative du personnage. 

                                                 

1
 Raphaël Millet, « Non, Nosferatu n’est pas mort », op.cit., p.98. 
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Cependant, parce que celui-ci peut se prévaloir d’une référence extra-filmique, le reboot 

cinématographique n’est pas facilement qualifié de remake, les producteurs n’avançant pas 

cette promesse. Il consacre alors la construction d’un remake cinématographique dans 

l’unité par opposition à un remake télévisuel fondé sur la sérialité. Pourtant, l’exemple du 

film Planet of the Apes (La planète des singes) empêche une résolution si simpliste de cette 

question. En effet, le film réalisé par Tim Burton en 2001 entre dans la catégorie des 

remakes-actualisation notamment du fait de la mention dans son générique du film de 

1968. Cependant, entre ces deux films ont été tournées de nombreuses suites : Beneath the 

Planet of the Apes (Le secret de la planète des singes), Escape from the Planet of the Apes 

(Les évadés de la planète des singes), Conquest of the Planet of the Apes (La conquête de 

la planète des singes) et Battle for the Planet of the Apes (La bataille de la planète des 

singes). Le film de Tim Burton, caractérisé de remake, n’est-il pas alors également un 

reboot cinématographique de La planète des singes ?  

 

 Cette distinction difficile met l’accent sur l’importance de la promesse paratextuelle 

dans l’identification du remake-actualisation, celle-ci peut en effet servir d’indice de la 

pratique. Cependant, l’étiquette « remake » n’intervient comme argument publicitaire que 

pour les remakes revendiqués comme tels ou ne pouvant mettre en avant un argument plus 

vendeur. De plus, si la promesse d’un remake n’est pas toujours une promesse de remake, 

la promesse de remake elle-même ne signifie pas toujours le même contenu. Ainsi, 

promettre un remake peut autant créer un lien hyperfilmique entre le remake et son original 

(promesse d’hyperfilmicité dans la fidélité) que tabler sur la promesse de qualité impliquée 

par la reprise d’un film à forte valeur patrimoniale (promesse artificielle) ou la promesse 

d’un film différent de son modèle (promesse d’hyperfilmicité dans la différenciation). La 

critique peut alors jouer un rôle essentiel dans l’identification du remake. Mais encore une 

fois, la mention de son hyperfilmicité n’est pas automatique (critique alternative). Le 

remake-actualisation en tant que catégorie de production ne se superpose donc pas à sa 

catégorie de déclaration.   

 

 Quant à l’interprétation de l’objet, elle révèle encore des possibilités multiples. Le 

jeu opéré par le remake avec la mémoire des spectateurs résulte souvent en l’invisibilité de 

la pratique aux yeux du plus grand nombre et en la création d’une petite communauté 

distincte de spectateurs pouvant évaluer le remake par comparaison à son original. Les 
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attitudes spectatorielles s’opposent alors souvent aux attitudes critiques, celles-ci étant 

culturellement et médiatiquement marquées. Au contraire, le public fait moins de 

différence entre une œuvre cinématographique et télévisuelle tout comme il n’existe pas 

d’attitude spectatorielle typiquement française.   

 

 Par conséquent, la multiplicité des régimes de fidélité à l’original, des dynamiques 

de production, des promesses de remake, des attitudes auctoriales ou spectatorielles crée un 

cadre large permettant au remake-actualisation une grande liberté d’expression. L’absence 

de caractère contraignant du remake empêche donc toute caractérisation de norme tout en 

soulignant son potentiel créatif. Ce cadre libertaire interroge alors l’universalité de la 

pratique. 

  

 Grâce à sa variabilité à tous les stades de son existence, le remake-actualisation 

s’adapte selon les contextes culturels, temporels et médiatiques. Il est donc omniprésent 

mais l’universalité de la pratique est nuancée par ses variations temporelles alors que 

l’objet se distingue médiatiquement et culturellement. En effet, le remake-actualisation 

cinématographique, français comme hollywoodien, révèle une évolution temporelle de sa 

conception : un remake-actualisation cinématographique des débuts du cinéma mettait en 

avant la technique cinématographique comme impulsion au remake, tandis que le remake 

moderne se penche davantage sur le mode de représentation. Quant au remake-

actualisation cinématographique français, c’est moins sa production qui varie dans le temps 

que son acceptation, les remakes anciens bénéficiant d’un régime de faveur par la 

reconnaissance d’un remake « à la française », s’entendant comme un remake justifié par 

des arguments non commerciaux.  

 Malgré une évolution vers une certaine universalisation de la mauvaise réputation 

du remake sans discrimination de nationalité, un remake-actualisation français reste 

différent de son homologue américain dans le choix des produits faisant l’objet de la 

pratique, tout comme le remake-actualisation varie en fonction de son support médiatique 

et de la nature médiatique de son modèle. En d’autres termes, un remake-actualisation se 

distingue à la fois sur le plan médiatique et culturel par la nature et le genre des objets 

choisis. Ainsi, si la sérialité est commune aux remakes-actualisation télévisuels français et 

américains, c’est le genre qui les distingue, le remake américain privilégiant la science-

fiction alors que le remake français s’attaque à des fictions de prestige. Quant au remake 
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cinématographique, il s’oppose au remake télévisuel par son unité et se distingue 

nationalement par son genre ; le remake français s’intéresse davantage à des films grand 

public à travers la comédie ou le film policier alors que le remake hollywoodien, s’il ne se 

limite pas à un genre spécifique, utilise fréquemment comme modèles des films dits « de 

genre » : la science-fiction, l’horreur ou le fantastique. Enfin, le remake intermédiatique se 

distingue du remake cinématographique, non par la nature des originaux, mais par leur 

genre, le remake-actualisation intermédiatique américain s’attarde sur des films grand 

public alors que son homologue français peut choisir une voie plus culturelle.  

  

 Le remake-actualisation n’est donc pas universel et interroge le rôle de 

l’hypertextualité au sein de cette pratique. En effet, alors qu’il se fonde sur l’art de la 

reprise, le remake-actualisation s’attache le plus souvent à masquer plus ou moins 

explicitement sa filiation et ce, notamment à travers le processus d’adaptation temporelle 

au contexte de réception qui devient l’alibi de la différenciation. Ainsi, l’actualisation 

s’avère un motif affiché du remake servant de prétexte à un remake axé sur la 

différenciation, argument dont la légitimité peut d’ailleurs être remise en cause. Le remake 

apparaît alors davantage comme le reflet de son contexte de réception que comme le miroir 

de son original. Cécile Sorin écrit d’ailleurs à propos du remake :  

« le remake est une transformation d’un film singulier dont l’objectif n’est 

pas de porter un regard sur l’œuvre empruntée mais d’utiliser la comparaison 

suscitée afin de porter un regard sur la société, son évolution et avec elle, 

éventuellement celle du cinéma »
1
.  

  

 Cette posture théorique d’interprétation du remake consacre le « devoir de 

mémoire »2 de l’analyste énoncé par Jacqueline Nacache mais souligne également la portée 

limitée de la réflexivité du remake-actualisation. En niant la caractérisation de remake du 

fait notamment de la mauvaise réputation de la pratique, ces films limitent l’intérêt 

éventuel de leur démarche à un public restreint. Le refus d’assumer le remake, s’il 

provoque un processus de patrimonialisation le plus souvent involontaire, réduit 

considérablement le potentiel réflexif de la pratique : ni révolutionnaire, ni réactionnaire, le 

remake-actualisation se présente comme un film ordinaire qui joue sur le temps pour 

fonctionner comme un film autonome.  

                                                 

1
 Cécile Sorin, Pratiques de la parodie et du pastiche au cinéma, op.cit., p.185. 

2
 Jacqueline Nacache, « Comment penser les remakes américains », op.cit., p.80. 
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 Par conséquent, l’hypertextualité du remake, si elle est son essence, n’en 

prédétermine ni son contenu, ni sa déclaration, ni son interprétation. Les films de Quentin 

Tarantino, truffés de références filmiques comme extra-filmiques, sont alors plus 

intertextuels que la majorité des remakes.  

 En conservant volontairement son ambiguïté et en jouant notamment sur 

l’ambivalence de l’hypertextualité comme argument commercial, le remake-actualisation 

est une pratique pleine de paradoxes, le premier étant celui de sa popularité : sa 

multiplication sur nos écrans, petits ou grands, ne suffit pas à asseoir sa légitimité aux yeux 

des critiques, du public ou des théoriciens.  

 Le dernier de ces paradoxes est peut-être sa propre condamnation à la relativité de 

sa reconnaissance. En effet, en cherchant une légitimation dans l’autonomie par la 

différenciation vis-à-vis de son modèle, le remake-actualisation refuse à l’étiquette 

« remake » une signification plus large que celle de pratique commerciale, qu’il a acquise à 

ce jour. Ainsi, alors que le remake-actualisation ne cherche pas être envisagé dans une 

perspective relative par rapport à son original, il se condamne à n’être qu’un remake… 
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International Pictures, 1937. 

 

King Kong, John Guillermin (réalisateur), Dino De Laurentiis Company, 1976. 

Remake de King Kong, Ernest B. Schoedsack et Merian Cooper (réalisateurs), RKO, 1933.  

 

Invasion of the Body Snatchers (L’invasion des profanateurs), Philip Kaufman 

(réalisateur), Solofilm, 1978. 

Remake de Invasion of the body snatchers (L’invasion des profanateurs de sépulture), Don 

Siegel (réalisateur), Allied Artists Pictures, 1956. 

 

Cat people (La féline), Paul Schrader (réalisateur), RKO, 1982. 

Remake de Cat People (La féline), Jacques Tourneur (réalisateur), RKO, 1942. 

 

Scarface, Brian De Palma (réalisateur), Universal Pictures, 1983. 

Remake de Scarface, Howard Hawks (réalisateur), The Caddo Company, 1932. 

 

The Fly (La mouche), David Cronenberg (réalisateur), Brooksfilms, 1986. 

Remake de The Fly (La mouche noire), Kurt Neumann (réalisateur), 20
th

 Century Fox, 

1958. 

 

The Blob (Le blob), Chuck Russell (réalisateur), Palisades California Inc, 1988. 

Remake de The Blob (Danger planétaire), Irvin S. Yeaworth Jr (réalisateur), Fairview 

Productions, 1958. 

 

Always (Always – Pour toujours), Steven Spielberg (réalisateur), Amblin Entertainment, 

1989. 

Remake de A Guy Named Joe (Un nommé Joe), Victor Fleming réalisateur), Loew’s, 1943. 
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Night of The Living Dead (La nuit des morts-vivants), Tom Savini (réalisateur), Columbia 

Pictures, 1990.  

Remake de Night of The Living Dead (La nuit des morts-vivants), George A. Romero 

(réalisateur), Image Ten, 1968.  

 

Cape Fear (Les nerfs à vif), Martin Scorsese (réalisateur), Amblin Entertainment, 1991. 

Remake de Cape Fear (Les nerfs à vif), J.Lee Thompson (réalisateur), Melville-Talbot 

Productions, 1962. 

 

Angels in the Outfield, William Dear (réalisateur), Caravan Pictures, 1994. 

Remake de Angels in the Outfield, Clarence Brown (réalisateur), MGM, 1951. 

 

Body Snatchers (Body snatchers, l’invasion continue), Abel Ferrara (réalisateur), Warner 

Bros, 1994. 

Remake de Invasion of the body snatchers (L’invasion des profanateurs de sépulture), Don 

Siegel (réalisateur), Allied Artists Pictures, 1956. 

 

Love Affair (Rendez-vous avec le destin), Glenn Gordon Caron (réalisateur), Mulholland 

Productions, 1994. 

Remake de Love Affair (Elle et Lui), Leo Mc Carey (réalisateur), RKO, 1939. 

 

Miracle on 34th street (Miracle sur la 34ème rue), Les Mayfield (réalisateur), 20th 

Century Fox, 1994.  

Remake de Miracle on 34th Street (Le miracle de la 34ème rue), George Seaton 

(réalisateur), 20th Century Fox, 1947. 

 

The Getaway (Guet-apens), Roger Donaldson (réalisateur), Universal Pictures, 1994. 

Remake de The Getaway (Guet-Apens), Sam Peckinpah (réalisateur), First Artists, 1972. 

 

Mighty Joe Young (Mon ami Joe), Ron Underwood (réalisateur), RKO, 1998.  

Remake de Mighty Joe Young (Monsieur Joe), Ernest B. Schoedsack (réalisateur), Argosy 

Pictures, 1949.  

 

Psycho, Gus Van Sant (réalisateur), Universal Pictures, 1998. 

Remake de Psycho (Psychose), Alfred Hitchcock (réalisateur), Schamley Productions, 

1960. 

 

The Thomas Crown Affair (Thomas Crown), John McTiernan (réalisateur), United Artists, 

1999. 

Remake de The Thomas Crown Affair (L’affaire Thomas Crown), Norman Jewison 

(réalisateur), Solar Productions, 1968. 

 

Planet of the Apes (La planète des singes), Tim Burton (réalisateur), 20th Century Fox, 

2001.  

Remake de Planet of the Apes (La planète des singes), Franklin J. Schaffner (réalisateur), 

20
th

 Century Fox, 1967.  
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Ocean’s eleven, Steven Soderbergh (réalisateur), Warner Bros Pictures, 2001.  

Remake de Ocean’s eleven (L’inconnu de Las Vegas), Lewis Milestone (réalisateur), 

Warner Bros Pictures, 1960.  

 

Rollerball, John McTiernan (réalisateur), MGM, 2002.  

Remake de Rollerball, Norman Jewison (réalisateur), Algonquin, 1975.  

 

Freaky Friday (Freaky Friday – Dans la peau de ma mère), Mark S. Waters (réalisateur), 

Walt Disney Pictures, 2003. 

Remake de Freaky Friday (Un vendredi dingue, dingue, dingue), Gary Nelson 

(réalisateur), Walt Disney Productions, 1976. 

 

The In-Laws (Espion mais pas trop!), Andrew Fleming (réalisateur), Franchise Pictures, 

2003. 

Remake de The In-Laws (Ne tirez pas sur le dentiste), Arthur Hiller (réalisateur), Warner 

Bros Pictures, 1979.  

 

The Texas Chainsaw Massacre (Massacre à la tronçonneuse), Marcus Nispel (réalisateur), 

New Line Cinema, 2003.  

Remake de The Texas Chain Saw Massacre (Massacre à la tronçonneuse), Tobe Hopper 

(réalisateur), Vortex, 1974.  

 

Assault on Precinct 13 (Assaut sur le central 13), Jean-François Richet (réalisateur), Focus 

Features, 2004.  

Remake de Assault on Precinct 13 (Assaut), John Carpenter (réalisateur), Turtle, 1976.  

 

Dawn of the Dead (L’armée des morts), Zack Snyder (réalisateur), Strike Entertainment, 

2004. 

Remake de Dawn of the Dead (Zombie – Le crépuscule des morts-vivants), George A. 

Romero (réalisateur), Laurel Group, 1978. 

 

The Manchurian Candidate (Un crime dans la tête), Jonathan Demme (réalisateur), 

Paramount Pictures, 2004. 

Remake de The Manchurian Candidate (Un crime dans la tête), John Frankenheimer 

(réalisateur), M.C. Productions, 1962.  

 

The Stepford Wives (Et l’homme créa la femme), Frank Oz (réalisateur), Paramount 

Pictures, 2004. 

Remake de The Stepford Wives (Les femmes de Stepford), Bryan Forbes (réalisateur), 

Palomar Pictures, 1975. 

 

Toolbox Murders, Tobe Hopper (réalisateur), Alpine Pictures, 2004. 

Remake de Toolbox Murders (La foreuse sanglante), Dennis Donnelly (réalisateur), Cal-

Am Productions, 1977. 

 

War of the Worlds (La guerre des mondes), Steven Spielberg (réalisateur), Paramount 

Pictures, 2004.  

Remake de War of the Worlds (La guerre des mondes), Byron Haskin (réalisateur), 

Paramount Pictures, 1954.  
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Flight of the Phoenix (Le vol du Phoenix), John Moore (réalisateur), 20
th

 Century Fox, 

2005 

Remake de Flight of the Phoenix (Le vol du Phoenix), Robert Aldrich (réalisateur), The 

Associates and Aldrich Company, 1965. 

 

House of Wax (La maison de cire), Jaume Collet-Serra (réalisateur), Warner Bros Pictures, 

2005. 

Remake de House of Wax (L’homme au masque de cire), André de Toth (réalisateur), 

Bryan Foy Productions, 1953. 

 

King Kong, Peter Jackson (réalisateur), Universal Pictures, 2005.  

Remake de King Kong, Ernest B. Schoedsack et Merian Cooper (réalisateurs), RKO, 1933.  

 

Poseidon, Wolfgang Petersen (réalisateur), Warner Bros, 2005.  

Remake de The Poséidon Adventure (L’aventure du Poséidon), Ronald Neame 

(réalisateur), Kent Productions, 1973.  

 

The Amityville Horror (Amityville), Andrew Douglas (réalisateur), MGM, 2005. 

Remake de The Amityville Horror (Amityville, la maison du diable), Stuart Rosenberg 

(réalisateur), AIP, 1979. 

 

The Fog (Fog), Rupert Wainwright (réalisateur), David Foster Productions, 2005.  

Remake de The Fog (Fog), John Carpenter (réalisateur), AVCO Embassy Pictures, 1980. 

 

The Longest Yard (Mi-temps au mitard), Peter Segal (réalisateur), Paramount Pictures, 

2005.  

Remake de The Longest Yard (Plein la gueule), Robert Aldrich (réalisateur), Paramount 

Pictures, 1974.  

 

Yours, Mine & Ours (Une famille 2 en 1), Raja Gosnell (réalisateur), Sony Pictures 

Entertainment, 2005. 

Remake de Yours, Mine & Ours, Melville Shavelson (réalisateur), Desilu Productions Inc, 

1968. 

 

Little Fugitive, Joanna Lipper (réalisatrice), Little Fugitive LLC, 2006. 

Remake de Little Fugitive (Le petit fugitif), Ray Ashley, Morris Engel, Ruth Orkin 

(réalisateurs), Little Fugitive Production Company, 1953. 

 

Night of the Living Dead 3D (La nuit des morts-vivants 3D), Jeff Broadstreet (réalisateur), 

Free Dolphin, 2006.  

Remake de Night of the Living Dead (La nuit des morts-vivants), George A. Romero 

(réalisateur), Image Ten, 1970. 

 

Sisters, Douglas Buck (réalisateur), Edward R.Pressman Film Corporation, 2006.  

Remake de Sisters (Soeurs de Sang), Brian De Palma (réalisateur), AIP, 1973.  
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The Hills Have Eyes (La colline a des yeux), Alexandre Aja (réalisateur), Fox Searchlight 

Pictures, 2006.  

Remake de The Hills Have Eyes (La colline a des yeux), Wes Craven (réalisateur), Blood 

Relations Co., 1977.  

 

The Omen (666 La malédiction), John Moore (réalisateur), 20th Century Fox, 2006. 

Remake de The Omen (La malédiction), Richard Donner (réalisateur), 20th Century Fox, 

1976.  

 

When A Stranger Calls (Terreur sur la ligne), Simon West (réalisateur), Screen Gems Inc., 

2006. 

Remake de When A Stranger Calls (Terreur sur la ligne), Fred Walton (réalisateur), 

Columbia Pictures Corporation, 1979. 

 

Hairspray, Adam Shankman (réalisateur, New Line Cinema, 2007.  

Remake de Hairspray, John Waters (réalisateur), New Line Cinema, 1988.  

 

I am a Legend (Je suis une légende), Francis Lawrence (réalisateur), Warner Bros Pictures, 

2007. 

Remake de The Omega Man (Le survivant), Boris Sagal (réalisateur), Warner Bros 

Pictures, 1971. 

 

Prom Night (Prom Night : le bal de l’horreur), Nelson McCormick (réalisateur), Original 

Films, 2008. 

Remake de Prom Night (Le Bal de l’Horreur), Paul Lynch (réalisateur), Peter R. Simpson, 

Richard Simpson III (producteurs), 1980.  

 

The Day the Earth Stood Still (Le jour où la Terre s’arrêta), Scott Derickson, 20
th

 Century 

Fox, 2008.  

Remake de The Day the Earth Stood Still (Le jour où la Terre s’arrêta), Robert Wise, 20
th

 

Century Fox, 1952. 
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  1.2. Remakes Cinématographiques Français  

Le grand jeu, Robert Siodmak (réalisateur), Rizzoli Films, 1954. 

Remake de Le grand jeu, Jacques Feyder (réalisateur), Films de France, 1933. 

 

Le septième commandement, Raymond Bernard (réalisateur), François Harispuru 

(producteur), 1957. 

Auto-remake de J’étais une aventurière, Ciné-Alliance, 1938. 

 

Judex, Georges Franju (réalisateur), CFFP, 1964.  

Judex, Maurice Champreux (réalisateur), 1934. 

Remake de Judex, Louis Feuillade (réalisateur), 1917. 

 

Jean de Florette, Claude Berri (réalisateur), DD Productions, 1986. 

Remake de Jean de Florette, Marcel Pagnol (réalisateur), Les Films Marcel Pagnol, 1952. 

 

Manon des Sources, Claude Berri (réalisateur), Renn Productions, 1986. 

Remake de Manon des Sources, Marcel Pagnol (réalisateur), Les Films Marcel Pagnol, 

1952. 

 

Le schpountz, Gérard Oury (réalisateur), Gaumont International, 1999. 

Remake de Le Schpountz, Marcel Pagnol (réalisateur), Les Films Marcel Pagnol, 1938. 

 

Un crime au paradis, Jean Becker (réalisateur), Les Films Christian Fechner, 2001.  

Remake de La Poison, Sacha Guitry (réalisateur), Gaumont, 1951. 

 

Le mystère de la chambre jaune, Bruno Podalydès (réalisateur), Why Not Productions, 

2003. 

Remake de Le mystère de la chambre jaune, Henri Aisner (réalisateur), Alcina, 1948. 

  

Les choristes, Christophe Barratier (réalisateur), Pathé Renn Productions, 2004.  

Remake de La cage aux  rossignols, Jean Dreville (réalisateur), SNEG, 1945. 

 

Boudu, Gérard Jugnot (réalisateur), Pathé Distribution, 2005.  

Remake de Boudu sauvé des eaux, Jean Renoir (réalisateur), Les Etablissements Jacques 

Haïk, 1932.  

 

L’auberge rouge, Gérard Krawczyk (réalisateur), Warner Bros. France, 2007.  

Remake de L’auberge rouge, Claude Autant-Lara (réalisateur), Mémnon Films, 1951.   

 

Le deuxième souffle, Alain Corneau (réalisateur), ARP Selection , 2007.  

Remake de Le deuxième souffle, Jean-Pierre Melville (réalisateur), Les Productions 

Montaigne, 1966. 

 

L’emmerdeur, Francis Veber (réalisateur), Pulsar Productions, 2008.  

Remake de L’emmerdeur, Edouard Molinaro (réalisateur), CCFC, 1973. 
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 2. Remakes Télévisuels   
 

  2.1. Remakes Télévisuels Américains 

 

Battlestar Galactica, Ronald D.Moore (showrunner), Sy-Fy, 2003. 

Remake de Battlestar Galactica, Glen A. Larson (showrunner), ABC, 1978. 

 

Cupid, Rob Thomas (showrunner), ABC, 2009. 

Remake de Cupid (Love Therapy), Rob Thomas (showrunner), ABC, 1998. 

 

V, Scott Peters (showrunner), ABC, 2009. 

Remake de V, Kenneth Johnson (showrunner), NBC, 1980. 

 

  2.2. Remakes Télévisuels Français  

 

Les rois maudits, Josée Dayan (réalisatrice), France 2, 2005. 

Remake de Les rois maudits, Claude Barma (réalisateur), 2
ème

 chaîne de l’ORTF, 1972. 
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 3. Remakes Intermédiatiques  
  

  3.1. Remakes Intermédiatiques Américains  

 
Collection «The 20

th
 Century Fox Hour » 

Cavalcade, Lewis Allen, CBS, 1955.  

Remake télévisé de Cavalcade, Frank Lloyd, 1933. 

 

Man on the Ledge, Lewis Allen, CBS, 1955.  

Remake televise de Fourteen Hours (14 heures), Henry Hattaway, 1951. 

 

The Late George Apley, Jules Bricken, CBS, 1955. 

The Late George Apley (Un mariage à Boston), Joseph L. Mankiewicz 1947. 

 

The Miracle on 34th Street, Robert Stevenson, CBS, 1955. 

Remake télévisé de The Miracle on 34th Street, George Seaton, 1947. 

 

The Ox-bow Incident, Gerd Oswald, CBS, 1955. 

Remake télévisé de The Ox-bow Incident (L’étrange incident), William A. Wellman, 1941. 

 

Broken Arrow, Robert Stevenson, CBS, 1956. 

Remake télévisé de Broken Arrow (La flèche brisée), Delmer Daves, 1950. 

 

Crack-up, Ted Post, CBS, 1956. 

Remake télévisé de Crack-up, Irving Reis, 1946. 

 

A Gun in his Hand, Lewis Allen, CBS, 1956. 

Remake télévisé de A Gun in his Hand, Joseph Losey, 1945. 

 

Operation Cicero (Opération Cicéron), Hubert Cornfield, CBS, 1956. 

Remake télévisé de Five Fingers (L’affaire Cicéron), Joseph L. Mankiewicz, 1952. 

 

End of a gun, Lewis Allen, CBS, 1957. 

Remake télévisé de The Gunfighter (La cible humaine),  Henry King, 1950. 

 

False Witness, Bernard Girard, CBS, 1957. 

Remake télévisé de Call Northside 777 (Appelez Nord 777), Henry Hattaway, 1948. 

 

Men in her life, Lewis Allen, CBS, 1957. 

Remake télévisé de Men in her life (La rose blanche), Gregory Ratoff, 1941. 

 

The marriage broker, Lewis Allen, CBS, 1957. 

Remake télévisé de The Model and the marriage broker (Agence Cupidon), George Cukor, 

1951. 
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Collection «Rebel Highway» 

Confessions of a Sorority Girl (Confessions d’une rebelle), Uli Edel, Showtime, 1994. 

Remake télévisé de Sorority Girl, Roger Corman, 1957. 

 

Cool and the Crazy, Ralph Bakshi, Showtime, 1994. 

Remake télévisé de The cool and the crazy, William Witney, 1958. 

 

Jailbreakers, William Friedkin, Showtime, 1994. 

Remake télévisé de The Jailbreakers, Alexander Grasshoff, 1960. 

 

Roadracers, Robert Rodriguez, Showtime, 1994.  

Remake télévisé de Roadracers, Arthur Swerdloff, 1959. 

 

Shake, Rattle and Rock ! , Allan Arkush, Showtime, 1994. 

Remake télévisé de Shake, Rattle and Rock !, Edward L. Cahn, 1956. 

 

Hors Collection 

Midnight Lace (Piège à minuit), Ivan Nagy, NBC, 1981.  

Remake télévisé de Midnight Lace (Piège à minuit), David Miller, 1960. 

 

I want to live (Condamnation sans appel), David Lowell Rich, ABC, 1983. 

Remake télévisé de I want to live (Je veux vivre), Robert Wise, 1958. 

 

Turn back the Clock (Ascenseur pour le passé), Larry Elikann, NBC, 1989. 

Remake télévisé de Repeat Performance, Alfred L. Werker, 1947. 

 

Night of the Hunter, David Greene, ABC, 1991.  

Remake télévisé de The Night of the Hunter (La nuit du chasseur), Charles Laughton, 

1955. 

 

Pretty Poison, David Burton Morris, Fox Network, 1996. 

Remake télévisé de Pretty Poison, Noel Black, 1968. 

 

Harvey (A chacun son fantôme), George Schaefer, CBS, 1999. 

Remake télévisé de Harvey, Henry Koster, 1950. 

 

High Noon (Le train sifflera trois fois), Rod Hardy, TBS, 2000. 

Remake télévisé de High Noon (Le train sifflera trois fois), Fred Zinnemann, 1952. 

 

The Magnificent Ambersons (La splendeur des Amberson), Alfonso Arau, A&E Television 

Network, 2002. 

Remake télévisé de The Magnificent Ambersons (La splendeur des Amberson), Orson 

Welles, 1942. 

The Wool Cap, Steven Schachter, TNT, 2004. 

Remake télévisé de Gigot (Gigot, clochard de Belleville), Gene Kelly, 1962. 
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  3.2. Remakes Intermédiatiques Français 

« La Grande Collection » 

Jules et Jim, Jeanne Labrune (réalisatrice), France 2, 1991. 

Remake télévisé de Jules et Jim, Francois Truffaut (réalisateur), 1962. 

 

Les démoniaques, Pierre Koralnik (réalisateur), France 2, 1991. 

Remake télévisé de Les démoniaques, Jean Rollin (réalisateur), 1974. 

 

Le diable au corps, Gérard Vergez (réalisateur), France 2, 1991. 

Remake télévisé de Le diable au corps, Claude Autant-Lara (réalisateur), 1947. 

 

La femme et le Pantin, Mario Camus (réalisateur), France 2, 1991. 

Remake télévisé de La femme et le pantin, Julien Duvivier (réalisateur), 1959. 

 

Léon Morin prêtre, Pierre Boutron (réalisateur), France 2,1991. 

Remake télévisé de Léon Morin, prêtre, Jean-Pierre Melville (réalisateur), 1961. 

 

Goupi mains rouges, Claude Goretta (réalisateur), France 2, 1991. 

Remake télévisé de Goupi mains rouges, Jacques Becker (réalisateur), 1943. 

 

Monsieur Ripois, Luc Béraud (réalisateur), France 2, 1991. 

Remake télévisé de Monsieur Ripois, René Clément (réalisateur), 1954. 

 

Hors Collection :  

Marius, Nicolas Ribowski (réalisateur), France 2, 2000.  

Remake télévisé de Marius, Alexander Korda (réalisateur), 1931. 

 

Fanny, Nicolas Ribowski (réalisateur), France 2, 2000.  

Remake télévisé de Fanny, Marc Allegret (réalisateur), 1932. 

 

César, Nicolas Ribowski (réalisateur), France 2, 2000. 

Remake télévisé de César, Marcel Pagnol (réalisateur), 1936. 

 

Mes deux maris, Henri Helman (réalisateur), TF1, 2005. 

Remake de La cuisine au beurre, Gilles Grangier (réalisateur), 1963. 

 

Le Septième Juré, Edouard Niemans (réalisateur), France 2, 2008. 

Remake de Le Septième Juré, Georges Lautner (réalisateur), 1962. 

 

Marie-Octobre, Josée Dayan (réalisatrice), France 3, 2008.  

Remake de Marie-Octobre, Julien Duvivier (réalisateur), 1958. 

 

Mourir d’aimer, Josée Dayan (réalisatrice), France 2, 2009.  

Remake télévisé de Mourir d’aimer, André Cayatte (réalisateur), 1971. 

 

Beauté Fatale, Claude-Michel Rome (réalisateur), TF1, 2009. 

Remake télévisé de Le miroir à deux faces, André Cayatte (réalisateur), 1958.
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Le remake-actualisation  : une norme de création universelle ? 

Résumé 
 

 Un remake-actualisation est un film reprenant l’intrigue et les personnages d’un 

film de même nationalité réalisé antérieurement. Le remake entretient donc une relation 

hypertextuelle avec son film source. Cependant, la réalité de son hypertextualité  s’avère 

paradoxale à tous les stades de son existence.  

 Sa production met en lumière différentes dynamiques qui ne coïncident pas 

nécessairement avec sa déclaration et encore moins avec son interprétation. Le remake 

cherche donc à se construire en tant que création tout en maintenant un lien plus ou moins 

marqué avec le film original. Qu’il soit télévisuel ou cinématographique, le remake devient 

le lieu de confrontation des différentes conceptions du média en question. Mais l’objet 

répond-il à une norme de création universelle ?  

 L’universalité  relative de l’objet illustre à la fois une unification de la conception la 

plus industrielle du cinéma et de la télévision et une nouvelle façon d’appréhender la 

création audiovisuelle. 

Mots clés : remake, hypertextualité , actualisation , cinéma, télévision 

 

The Updating Remake: a Universal Creative Rule? 

Abstract 
 

 An updating remake is a movie which takes the plot and the characters from a film 

of the same nationality released earlier. The remade film develops an hypertextual 

relationship with its model. However, its hypertextuality is paradoxical at every stages of 

its existence. 

 Its production highlights different working-rules which do not necessarily match its 

declaration or interpretation. The remake film aims at building itself as a creation and at 

the same time, at maintaining a link more or less emphasized with the original motion 

picture. Televised or cinematographic, the remake becomes the confrontation place of the 

different media views. But does the object answer to a universal creative rule? 

 The relative universality of the remakes both shows a unification of the most 

industrial conception of cinema and television and a new way to apprehend the audiovisual 

creation. 

Keywords : remake, hypertextuality, update, cinema, television. 


